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Le r~gionalisma (1) - comme le fid~ralisme - est una matiire 
vivante qui n& se laisse pas enfermer dans un cadre th~orique rigide 
et abstrait qui aurait l'ambition de l<e contenir tout entier ou de 
le limiter. Cependant, une réflexion théorique peut sembler utile, 
voire nécessaire., dès lors qu'il s'agi·': d'essayer de clarifier les 
notions. Mais, il ne faut pas se le dissimuler, la vie l'emporte 
toujours ~ur les plus belles constructions académiques. Et n'est-ce 
pas elle - for~iment ·- qui a raison ? 

Notre but est de proposer qv.elques définitionG qui pourraient 
permettre de sortir de l'amhiguité dans laquelle on se complait trop 
souvent (2) 

Sources 

Depui.s quelques années, l'on assiste à un ~~ du phénomène 
régionaliste en Europe occidentale. "Partout la contestation régio
naliste dépasse le simple cadre des s truc ":::::::3 administra ti v es. Il 
s'agit maintenant d'une ::-evendication à l'égalité qui s'exprime dans 
tous les secteurs : politique, iconomique, culturel, etc., et débou
che parfois sur une mise en question du :::-ôle, voire de l'existence 
de l'Etat-nation traditionnel.'' (3). 

"L'idie de base du régionalisme 8st relativement simple. c'est 
l'idée, d'abord, qu'il exiote une dim&nsion régionale des problèmes 
(c'est-à-dire intermédiaj_re en <ore letc dimension nationale et leur 
dimension purement locale) e-G qu'il pourrait 'Otr& sou_ha"c tablo de lcour 
chercher un.: solution selon un découpage t<orritorial qui tienne 
compte de cütte dimension. C'est l'idée~ ensuite , qu'il existe une 
dimension régionale des intérêts (donc un groupement humain assez 
nettement individualisi bnti•e le groupe national et les groupements 
locaux) et qu'il pourrait être oppo:·tun d'obtenir une participation 
de ce groupe en tant que tel au processus de prise des dicisions, en 
lui accorda.!'t une certa; ne a;j;_onomi8o Il y a donc deuc: aspects dans 

\1) Nous preciserons 12 senE. de ce mot plus loin. 
(2) Voir aussi : _·, URBAIN, Le découpage régional : opérD-tion objective 
ou subjective ? Revue Générale lcelge, décembre 1969, 14 y. 
(3) XXX La poussée régionalio'oe en Europe occiden.tale. Le Monde 
Diplomatique, avril 1971, p. 7. 
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dans le régionalisme : un aspect technique et un aspect lJoli tique. 
En outr&, sous l'un ct l'autre aspect, la Région apparaît à la fois 
comme un cadre (d'une diinension déterminée) et comme une activité 
(d'un de gr& d' autonomiG particulièr&) 11 • (1). 

L'on peut encore penser que: les changements socio-économiques 
survenus ces dernières décennies ont provoqué unç inadéquation des 
structures administratives traditionne:llesG Le ppuvoir S 1 éloigne: 
du citoyen qui ne participe plus à son exercice que d'une façon for
melle. Il faut enfin résoudre la crisu de fonctionnement de l'Etat 
dent le pouvoir central assume trop de responsabilités (2). 

A c0t çffet, l'on n6us prés&nte une solution miracle, la région. 
Nais, il faudr2 également définir le régionement, la région2,li té, 
le régionalisme, la régionalisation et enfin, la poli tiquE: régionale. 

Critères d'identification 

Quels sont les critères qui permottent de définir une région ? 
Un8 remarqué préliminaire s'imposE::' 11la définition des limites géo
graphiques dépend précisément de ca que l'on entend faire des régions" 
(3). La première différence fondamentale à faire est celle qui dis
tingue ln région spécifique de la région synthétique. 11Nous sntendons 
par région spéeifique celle qui résulte rte la décomposition d'un 
ensemble au moyen d'un seul critère, d 1 un critère spécifique, même 
si ce critère est qualitatif ••• Nous entendons par régions synthé
tiques celles qui sont forméçs par la superposition et la combinai
son de plusieurs régions spécifiques"( 4). 

' 
Il est en effet évident que du point de vue du droit public et 

de la science politique la région qui ne répond qu'à un seul principe 
ne sera pas satisfaisante. Il faut toujours faire appGl à une plura
lité de critères dont la superposition donnera la région ré sul t,.,nt de 
l'hypothèse de travail. 

Il conviendrait de déterminer les procédures optimal os de déli
mitation de la région spécifique, los schèmes d'identification des 
différentes régions. Dans certains cas, l 1 on s'en rêf~rera â la m2-
sure de la similitude - dissimilitude, homog&n&it& ~ h&t&rog&n&it&. 
Dans d'autres cas, on fera appel à l'étude des structures nodales de 
communication et d~ dépendance (5) 

(1) C. PALAZZOLI : Les régions italiennes, p. 2. Paris L.G.D.J., 1966 
(2) C. PALAZZOLI : op.cit. p. 5-6. 
(3) P. FERRARI et Ch. L. OLIVIER, k r0formc réc;ionc\L. Loi elu 5 juillet 
1972, portant création et organisation des régions A.J.D.A., 20 oc
tobre 1972, p. 497. 
(4) P. MORAN, L'analyse spàtiale en scienc0 économique, Paris-Cujas 1966, 
P· 33. 
(5) S. ROKKAN : Directions Of r0s·2r1rct c)n cente-r <.cilcl ;ccripheries in 
Europe ECPR workshop or; vari&ti.es of regional diff<Orentiation in 
Europe, p. 4. 
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Dans ce domaine aussi, "la conception de ch.aînes causales 
lin&aires est remplac&e par la conception de champs de d&termination''(1) • 

. L'on sera donc attentif aux notions de ch2mps, de plo..t;e, de faisce&u, 
de tissus, ~e contexte. 

Pour passer des régions spécifiques à la région synthétique, 
il convi~nt de construire un modêle. Différents types de régions 
synthétiques sont en effet possibles. Mais le point de vu.o juridico
politique qui nous intéresse ici restreint considérablement le nombre 
des combinaisons possibles. La base sera souvent la ''conscience 
poli tiqu<O régionale" (2). 

Voyons les critires généralement utilisés pour identifier ot 
d&finir une région. 

a) administratif : c'est la notion lv_ plus arbitraire et pourt2-nt 
<Olle est largement répendue. "Elle n'est autre chose qu'un territoir0 
formant une unité administrative" (3). Au sein d'un même Etat, la 
région administrative est souvent multiple ; chaque département 
ministériel à la sienne, chaque grnnd programme risqu& d'en faire 
naître de nouvelles. Une certaine unification serait souha.ih?,ble dans 
ce domaine. ''Le r&gionalisme administratif peut &tre conçu, â l'in
térieur d 1 un Etat unitaire, soit comme une technique de commandement, 
soit comme une forme de décentralisation administrative"(4). 

b) démographigue : les chiffres absolus de population des régions 
ne peuvent &tre pris seuls ~n considération~ La notion de densité 
et de type de peuplement est plus intéressante : un type de densité 
peut en effet provoquer l~adoption d 1un mode de vie socio-économique 
de genre urbain, semi-urbain, rural (5). Une équipe de chercheurs 
suisses a notamment retenu les indicateurs suivants (6). 

l) Croissance démographique. Ce taux, en pour mille, est calculé en 
rapportant la différence de la population entre deux recencements 
généraux~ la population de l'année de référence (différence 1960-
1970 ~ 1960). On peut le considérer comme un indicateur global du 
changement social. 

2) Population masculine, pièr rapport à la population totale. 
3) Population mariée, par rapport ~ la population de 20 ans et plus. 
Plus ce taux est élevé, plus les normes relatives à la famille sont 
acceptées. 

(1) E. TRIST Organisation et système. Revue française de sociologie, 
numéro sp&cial 1970-1971, p. 133. 
(2) Ch. RICQ : La région trRnsfrontalière de Genève. Institut univer
sitaire d'Etudes européennes. Genève. ECPR Workshop on regional dif
ferentiation, p. 4 
(3) F. M.H.3SÀRT-PIERARD : De 16! notion de région, in : L'Europe de,s 
régious, Colloque de Genève, A.I.E~E., 1970, p. 13. 
(4) M. BOURJOL : Les institutions rêgionales de 1789 â nos jours, 
Paris, Berger-Levrault, 1969, p. 23. 
(5) J. BEAUFAYS: La politique économique régionale de la Belgique, in 
Etudes sur le régionalisme en Belgique et~ l'étranger, Bruxelles, 
Bruylant, 1973, p. 237. 
(6) M. BASSAND, E. CHRISTE, M. VALETTE : Quelques aspects du développe
ment région?l en Suisse. Analyse factorielle de régions typiques entre 
1941 et 1960. Rapport n° 1, Département de Sociologie, Universitê de 
Genève, 1974, p. 2-4. 
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4) Population divorcée par rapport à la population de 20 ans et plus. 
Plus ce taux est élevé, plus le groupe est anemique ( cette idée 
serait à préciser)(l). 
5) Population née dans léè dommune de domicile par rapport à la popula
tion totale. Il s'agit là d'un indicateur de la mobilité géographique 
de la population. 
6) ?opulation née à l'étranger par rapport à la population totale. 
C'est un indicateur de l'hétérogénéité sociale et culturelle de la 
population. 
7) Population de moins de 15 ans par rapport à la population totale. 
8) Population de 15 à 65 ans pa:-.· rapport à la po pula ti on totale. 
9) Population de plus de 65 ans. 
10) Population active résidente par rappooct à la population résidente 
de 15 ans et plus. Ce pourcentage est un indicateur de la mobilisation 
économique et de l'intégration fonctionnelle de la population d'une 
collectivité locale. 
11) Population active féminine, par rapport à la population active 
résidente. 
12) Population active dans l' ag:ci ~ul ture, par rapport à la population 
active to ·tal0 o 

'13) Population active dann le seconda.i.re, :·:e,r !'apport à la population 
active totale. 
ll.c) Population active dans le tertiaire, par rapport à la population 
active totale. 
15) Natalité. 
16) Nuptialité. 

c) !!-.~ __ f?...."t9~~ique : do.r.s certe.ines idéologies régionalistes, c'est ce 
critère qui est privilégiéo D'o.ucu:n.3 ve11lent simplement un retour au 
cadre de vie de la période pré--industrielle (recherche de l'âge d'or ?) • 
Il est évident que cette solution s:i.mpliste n'est pas réalisableo Mais, 
d'autre pr:.'.rt, il. faut -:enir cor:1pte d 1 une situation historiquement ins-· 
tallée él8 lien'' privilégiés dans un c~dre géographique li mi té. Il 
serait malsain de rejetGr ce critè:r.e prétendument sP.ntimental au béné
fice d'autres déclarés 11 object:i~fs 11 ~ La population s'attache à son cadre 
de vie, le négliger est alle cc au devant de 1' échec. 

d) sociologi~'L~"- : une analyse sociologique fondée sur 1' étude des 
rapports sociaux peut contribue~ à l'identification d'une régionG 
11La région 6st considé:;..~ée comme un cadre de fait de vie collective et 
plus précisément comme le derniGI' niveau Guquel se structurent et se 
coordonnent les dicférentes forces intervenant dans l'activité écono
mique et sociale avant le niveau national" (2). Ce qui est important 
à ce niveau~ c'est l'existence d'un vouloir vivre en commun et dont 
la cons~ience est éprouvée~ Le tissu des relations sociales est suf-

(1) B. CASHION : Durkheim's concept of anomie and its relations hip 
to divorceQ Dociolo,g~r and Social :r-esearcho An j_nternational journal, 
octobre, 1970, n" l, p. 72 et ss. 
(2) B. MOTT.E : I.es conceptions. Les régions françaises. Les Essais, 
1960, p. 10. 
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fi sammen t serré pour que 1 'on puissG i den ti fier une unité~ C 1 est ici 
aussi que l'o:n parlera de mode de vie, dt conscience régionale~ "La 
région appar~.ît comme la projection spatial& du milit3u nécessaire à 
l'évolution favorable des groupes humains" (l) 

e) géographique : il est des cas où la région est "inscrite" dans le 
terrain, les conditions naturelles : climat, relief, eaux, oa o délimi-,-
tant par elles-mêmes ses frontières. C•st ici que l'on pourrait parler 
de régions naturelles. Lorsque l'on retient le critère géographique, 
il convient d'en distinguer de deux types : humain 2t physique. Dans 
la catégorie géographie humaine l'on étudieru le p~uplement et par 
exemple les fonctions et les tailles des villes (megapolis), le réseau 
de communication et de transport ••• La géographie physique fait inter
venir ce que 1 'on a appelé les frontières natur,üles : fleuv8s, reliefs. 

En regroupant les unités locales (communes, cantons) par conti
guïté, l'on pourrait définir la région "urbanifiée" et la région rurale. 
Le degré de concentration de ln population est le critère à utilisera 
Le problème consiste à déterminer un seuil. L'on peut se demander, 
d'ailleurs, si celui-ci peut être le même pour tous les pays. 

De même, l'on pourrait faire la différence entre région indus
trielle et région agricole. Lé> région industrielle serait celle d'ms 
laquelle le total des ouvriers et des employés, diminué de celui des 
ouvriers agricoles est supérieur ou égal à 70% de la population active 
(2). Cette façon de faire a le mérite de la simplicité. D'autres modes 
existent o "La délimitation de ce que nous él.Vons convenu d 1 np}1eler les 
agglomérations industrielles, s'est effectuée au niveau de 1~::. commune~ 

Le noyau de l'agglomération est formé d'une ou de plusieurs communes 
compte.nt, chacune au moins, une entreprise industrielle de cinq cents 
salariés et plus. A cette partie centrale, s'ajoutent, pour compléter 
l'agglorn~ration, les communes contigu~s dont l'emploi industriel est 
d'au moins mille personnes. L'élément de proximité géographique n donc 
été déterminant dans la définition des agglomérations ••• Le taux de 
l'agglomération est égal au rapport entre la somme des emplois d'un 
secteur dans l'ensemble des agglomérations et le total des emplois de 
ce même s&cteur dans le pays" (3). 
Il est évident qu'une légère adaptation de cette façon de faire permet
trait également un découpage en régions. 
Lorsque l'on dégage l'existence de villes-centres, il devrait être 
possible de décrire - et peut-être de mesurer - la compétition entre 
différents. centres pour contrôler une périphérie et donc former une 
région (4). 

(l) P. CARRERE : Notes sur l'analyse rûgionale. Etudes et conjoncture, 
mars 1958, P· 259. Voir aussi : F. MASSART-PIERARD : De la notion de 
région, in L'Europe des régions. Colloque de Genève, AI.E.E., 1970 1 

p. 11-12. 
(2) v/. FRAEYS : Les résultats des élections législatives du 26 mars 1961. 
Res Publica, 1961, n° 4, p. 400. 
(3) A. CORTEN, J.P. THIRY, A. VANHAEVERBEKE 
l'industrie flamande et wallonne. Mutation et 

Structure spatiale 
Région, 1969-1970, 

de 

p. 3. 
(4) S. ROKKAN 
Europe, ECPR. 
Europe, p. 2. 
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Le caractêre central d'une localit& dêpend de nombreux &lbments 
population, infrastructures et moyens de transport, institutions &co
nomiquas, administratives, culturelles et sociales (1). 

Les outils dont disposent les g&ographes sont d&jà très raffinés 
puisqu'ils sont parmi les premiers à avoir appliqué à leur science 
l'idée de découper l'espace (2). 

f) linguistigue : il est évident, que d2ns un pe.ys plurilinguE", le. 
langue - avec tout ce qu'elle implique - est souvent un critère capi
tal d'une fragmentation en régions. La centralisation poli tico-admi
nistrative a. souvent été accompagn&e d'une unification lingui.stique. 
Généralement, la langue de la capitale l'emporte. Les langues régio
nales sont alor~ ravalées au rang de patois ou au mieux de dialectes 
qui n'ont plus droit de cité : administrations, écoles, culture. Cela 
s'accompagne d'une diff&reneiation de classes sociales. Il semble que 
seuls les Etats de type fédér~l puissent &chapper à ce ph&nomènE" (et 
dans une certaine mesure la Grande-Bretagne). 

Si même dans les Etats officiellement plurilingues, une langue 
a tendance: a &tre privilégiée, dans les EtE,ts officiellement unilingues 
les langues locales sont écrasées~ Mais, le renouveau que l 1 on constate 
dans ce domaine peut constitusr un facteur de délimitation régionale. 

g) ethnigue : ce critère va souvent de pair avec le pr&cédent. L'ap
partenance à une ethnie dans un pays pluriracial est en général un 
facteur très puissant de regroupement régional~ Nous entendons ici 
ethnique presque dans le sens de racial, mais ce terme, outre ses 
connotations désagréables, a le tort de ne plus recouvrir de réalités 
en Europe oü il n'y a plus d~ race pure. Mais nous ne pouvons pas non 
plus accepter 1 'optique de ceux qui confondent ethnie et langue (3). 
L'on peut concevoir une ethnie objective et une ethnie subjective. On 
parlera de "groupe ethnique pour désigner des rameaux humains qui, 
se trouvant au sein d'un Etat ne..tional"oo 1 se ce.ractérisent par une 
originalit& psychologique incontestable, parfois aussi par la prédomi
nance d'un typé physique reconnaissable par un oeil exercé" (4). 

(1) Voir pour la Belgique : J. DESCY et J. DELCOURT : Hiérarchie des 
localités-centres, Mutation et Région, 1972, no 5· 
(2) J. LABASSE: L'organisation de 1-'<space : éléments de géographie 
volont2ire , Paris, Hermann, 1965. 

P. GECRGE : L'action humaine, Paris, PUF, 1968. 
(3) Voir à ce sujet : A. HIROGLIO : La région ethnique, in : L'Europe 
des Régions, Colloque de Genêve, AIEE, 1970, po 46-55. 
(4) Idem, p. 48. Nous ne sommes pas d'accord avec la fin de la d6finition 
"mais essentiellement par une langue largement répandue pa.rmi eux"o 
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h) religieux : c'est souv0nt â-tort que l'on croit que la religion 
n'est plus un fe_ctcour important de différcncic:tion. L'Ulster nous le 
rappelle tous les jours - et tragiquement. La religion suppose UJL<1ode 
de vie qui, toujours solidement impl2_n té, provoque p.J.r sa spécificité 
ln création d'entités reconnaissables. 

i) culturel : ce critère est â la fois LI résultante cles trois précé
dents : linguistique, ethnique et religieux et plus encore. Il s'agit 
pr&squ.c de reconnaître une psychologi.c propre â un groupe géographique 
donné. Dn.ns des St:ns très différents, en France l'on peut penst:::r à 
l'Occitanie et â la Normandie (1). 

j) économique : trop souvent., ce critère est con si dér& à l'exclusion 
des autres. Cependant, s'il convient cle lui accorder un rôle très im
portant, il ne pourrait supplanter entièrement tous les autres. L'on 
parle ici de Hp ô le d 1 é:ttraction 11 , de "degré de dépende,nco économj c;._ue" o 

Il importe de définir et de distinguer trois r.otions que les économis-
' tes tiennent pour essentielles. 

C'est J. BOUDEVILLE qui écrit que "lE: région peut se caractériser 
par sa plus ou moins grande uniformité : elle est plus ou moins homo
g~n&o En second lieu, la r&gion peu~ s'êtudier du point d8 vue de sa 
plus ou moins grande cohérence, c'est-à-dire de l'interdépendance de 
ne9- diverses parties : elle est plus ou moins polarisée. Ln région peut 
enfin s'envisager du point de vue du but qu'elle poursuit, du programme 
qu'elle sc fixe : c'est la région de programme ou région-plan" (2). 

L' Gspac6' homogène : "correspond à_ un espace continu dont chacune des 
parties constituantes ou zone pr&sente des caractêristi.ques aussi pro
ches que possible de celles de l'autre" (3). 

1
1 

espace polarisé "la notion physiologique cl' interdépendance est 
retracée par la région polarisèe née de l'observetion du rayonnement 
commercial des agglomérations urbaines~ La ville échange avec la •cam
pagne et les villes satellites qui grE:vitent autour d'elle. Ainsi se 
forme une région autour d'une ca pi tale régionale" ( 4). Puisqu'elle est 
fondée sur la notiori de rtlations, d'échanges, la région polaris&e 
n'é1 pas de caractère uniformeo . 11Elle se définit au contraire comme un 
espace h~t~rog~ne dont les diverses parties sont compl~mentaires et 
entretiennent entre elles, et tout sp~cialemcnt avec les p8les dominants, 
plus d 

1 

échanges qu 1 avec ·la r~gion voisine G C'est, en d~fini ti ve, un lieu 

(1) A. MIROGLIO : La région ethnique, in : L'Europe des Régions, Colloque 
de Genève, AIEE, 1970, p. 50 et 51. 
(2) J. BOUDEVILLE : Les espaces économiques, Paris, PUF, 1961, p. 8. 
(3) idem, op. cit. 

(4) J. BOUDEVILLE : Les espaces économiques, p. llo 
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d'échanges de biens tt de services dont 1' intensité interne est supé
rieure en chaque point à l'intensité externeo La'région polo.risée est 
intégréf·, mais n'est pas u.!le autarcie" (1) o 

11La région-plan ou région de programme est un espace dont les diverses 
parties rel~vent de la m@me dêcisionooo C'est un instrument placé entre 
les mains d'uce autorit& localisée ou non dans la région, pour atteindre 
un but économique donné .. a Le but recherché ici est le m2ximum d'effi
cacité dans la mis<::- en oeuvre des programmEs régionaux, eux-mûmes inclus 
dans le plan de développement de l'ensemble du terri toi re. D 'Un6 façon 
général~ et abstrai tt, l'espace-plan est l'analyse du choix des moyens 
géographiques disponibles pour réaliser une fin dêterminêe d~ns un 
délai pr~vu•• (2). 

Si l'on veut comparer les trois types de régiot!.s, l'on dira que 
la région homog~ne est d'inspiration agricole, la r6gion polarisée -
d'inspiration industrielle et commerciale - &t la région-plan d'inspi
ration prospective. Bien d'autres th&ories économiques s'int&ressent 
au problème des espaces; des auteurs tels ~ue L6sch, Isard, Leontief y 
ont apporté une contribution intéressante~ La conclusion est assez pes
simiste : "la région économique est un concept ar bi trair& à moins c .. u ~elle 
ne soit un concept op&rationnel 1'(3). 

Il fe.ut alors en arriver à des critères techniqmos précis. C'est 
ainsi qu'en Belgique la délimitation d8s zonGs de d&velopp"ment doit 
se faire s0lon les quatr0 crit~res suivnnts : sous-emploi structurel 
actuel et prévisible, déclin réel ou imminent d'activités 6conomiques 
importantes dans la zone en question, niveau de vie 2normo.lement bas, 
lenteur de la croissance économique (4). 

k) politique : ce crit~re est l'expression d'un vouloir vivre en commun 
des habitants. Il cristallisa la volant& des habitants d'avoir une 
structure poli tique propre pour le. poursui te d'objectifs et d'intérêts 
communs. Cette volonté politique est en général façonnée par la combi
naison de l'effet de l'ensemble des fG!.cteursQ Mais son expression est 
propre et se traduit sur un terrain privilégié. C'est la région synthé
tique par excellence. Une telle 'région correspond avant tout à une com
munauté humaine localisée sur le territoire, c'est-à-dire à une collec
tivité territoriale~ Cette communauté, composante essentielle de la 
nation, S8 caract~ris€ par une homogénéité d'ordre à la fois historique 
et culturel, géographique et économique qui confère à la population une 
cohésion dans la poursuite d'objectifs et d'intérêts communs. Cette 
cohésion autour d'un certain nombre de critêres jugés essentiels par la 
communauté lui donne sa personnalité et le désir d'exister et d'être 

(l) J. BOUDEVILLE: Les espaces économiques, p. ll. 
(2) idem, p. 16. 
(3) L. DERWA : L'indétermination fondamentale des régions économiques, 
in : Hommage à Léon Graulich, Faculté de Droit de Li~ge, 1957, p. 593· 
(4) Article ll de la loi d'expansion économique du 30 décembre 1970. 



considérée comme une uni té. C'est l' implanto.tion de cette communauté 
sur le territoire nationc,l qui ••. , devrait délimiter l'unité terri
toriale qualifiée dG région, l'institution de la région ne devnnt que 
conste.ter sur le plan juridique ln rénlité sociologique" (l). 

Cette défini tian "strasbourgeoiseTT peut €tre complétée par .celle 
que le Comité de coopération pour les questions mupicipales et r6gio
nales donnait lors de sn premi~re réuniono La région est l 111unitê 
territoriale la plus vaste â l'intérieur de chaque nation, ctest-â
dire sc situant immédiatement an niveau inférieur à celui du gouver
nement central, dotée ou non de la p<orsonnali té juridique"(2). 

Mais pour la détermination de ce crit~re, il convient de faire 
appel à un certain nombre de notion beaucoup plus précises. A quelle 
unité territoriale de base, les partis politiques sont-ils le plus for
tement organisés ? Il est évident que la répons8 à cette question dé
pend largement de la législation électorale et plus pe.rticulièrement 
du niveau auqu&l les représentants n&tionaux sont élus. 

Selon Stein Rokkan, il sernit même possibls de développer des 
modèles réalistes de la distribution des centres d'innovation politique 
selon les lignes directrices inspirées des thiories de LOSCH et ISARD 
sur la localisation industrielle (3). 

L'on s'intéressera également à des facteurs tels que : co~cen
tration des institutions publiques, de celles qui prennent les déci
sions, des préférences résidentielles de la classe politique (4). 

Un autre facteur de cEe domaine est constitué pc:r le vote. La 
conduite électorale est en effet un critère de différenciation extrê
mement important. Bien sûr, les autres caractéristiques ont évidemment 
une influence importante sur lE> détermination individu8lle du vote. 
Mais, et c'est un lien commun, 1'6n constate l'existence de conduitas 
électorales ayant des homogénéités spatiales~ Un instrument privilégié 
â cet égard réside certninement dans l'étude des référc:ndums. Le choix 
entre les deux seules répons~s possibles provoque un clivage rigoureux 
entre les deux attitudes. Finalement, cela recouvre souvent le choix 
entre les options politico-philosophiques fondamentales. Mais, tous les 
pays ne pratiquent pas le référendum et ceux qui le connaissent ne 
l'appliquent pas nécessairement très souvent. L'on doit cependant penser 

(1) Conférence européenne des pouvoirs locaux. Strasbourg, 26-30 octobre 
1970. Ici l'Europe, n° 5, 1970, p. 93. 
(2) Cité parR. COSTARD : Lc;s institutions régional&s et la régionali
sation dans les Etats membres. Collection d'études Communes et Régions 
d'Europe n° 1, Conseil de l'Europe, Strasbourg, 1972, p. 15. 
(3) S. ROKKAN : Directions of research on centres and peripheries in 
Europe, ECPR workshop on V~Crieties of regional differentiation in 
Europe, p. 1. 
(4) Idem, p. 3. 
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à utiliser les référendums provoqués par l'e.dh&sion de nouveaux pays 
aux Communr:.utés européennes .. 

Si l'on ndmet que le vot·e est, en partie, la résultantb des 
caractéristiques socio-économiques _locales, son 2xpression doit per
mettre de rst~ouver des périm~tres de zones homog~nes. Le vote peut 
être étudié s''lon différents points de vue : e.bstention, taux de mobi
lité, indice d'évolution, homogénéité historique, homogénéité géogra
phique, structure internE; de l' élE·ctorat, implanta. tian loce.le des 
partis, votes de préférence (l). 

Ce type de,région synthétique est évidemment à privilégier du 
point de vu0 du droit public. Etymologiquement d'ailleurs, le mot 
"région" n'a-t-il pas ce sens politique (regerer : gouverner) ? 

On peut essayer de déterminer la région en termes d'analyse 
systémique. L 1 on s'arrêtera alors à des notions telles que ensemble, 
syst~me, input, output ••. Il faudrait y int&grer la diff&rence entre 
région mono-céphalique et région poly-céphalique (dans cette; de:Œnière 
le centre économiquE: n'est pas si tué au même endroit que le centre 
politique, le centre culturel est encore diff&rent, etc.). 

Nous l'avons dit, le passage de la r&gion spécifique~ la région 
synthétique présente de nombreuses difficultés notamment d'ordrco métho
dologique~ Une voie de solution sc:: situe sans doute dans les processus 
d'analyse multicritère. "Une méthode d'analyse multicritère- ou 
multidimensionnelle - est une application qui, à un m-t uple d0 struc
tures -pondérées ou non surE (~n ensemble d'observations) - fait 
correspondre une structure unique - ou un nombre très limité de struc
tures surE (K-t. uple sur E)".(2). 

! 

''Si~.Q l'ensemble E des observations est _caractérisé par un en
semble H de dimensions dont ctrtaines sont qualitatives, une partition 
multidimensionnelle en classes homogènes &st plus délicate à obtenir ••• 
Un clivage très net apparaît notamment. entre deux principes de parti
tion qui opposent radicalement les rn&thodes suivantes 
- celles dont le regroupement des &l&ments s 1 effectue sur la b~se de 
leurs ressemblances, 
- celles dont la séparation des éléments s 1 effectue sur ln base de 
leurs différenc<es 11 (3). 

Une remarque nous semble utile pour compléter ce chapitre~ 

Il peut exister un& incompatibilité entre plusieurs critêres. 
Dès lors, une région qui semble se dessiner logiquement peut s'avérer 

(l) Ces méthod<os sont expliquées dans notre communication "Analyse des 
résultats des élections l&gislatives belges du 10 mars 197411 • Annales 
de la Faculté de Droit de Li~ge, 1974. 
(2) J.L. GUIGOU : Analyse des données et choix à crit~rés multiples, 
Paris, Dunod, 1974, p. 19-20. 
(3) Idem, p. 61 et 66. 



lL 

irréalisable en raison d'un critère qui rend impossible lo découpage 
prévu .. Par exemple, en Belgique, l ''.)11 pensera à ce sujet au critère 
linguistiqu<e. 

L'on parle souvent de critères 11objectifs 11 .. Il ne faut pc.s se 
laisser induire en erreur par ce qualificatif. Généralement, les cri
tèrc·s sont sans doute objectifs. Hais 18 choix de 1 'un, sa mise en avant 
cost purement subjective, poli tique au sens large. 

D 1 autres types de régions sont encore identif,i.;tbles, mnis nous 
n'en retiendrons qu 1 un, ln région frontalière. 

Région frontalière 

Ce type de région pose plusieurs problèmes intéressants~ Disons 
simplement ici que ce type de rêgion trouve sa spêcificit& dans l'exis
tence. d'une fronti6re nDtione..le .. L'on parler2. de région frontalière 
ou périphérique lorsqu0 la région est située à la périphérie de son 
Etat.-n ·:tian qui a souvent alors tendance à lu négliger. L 1 on (1ira que 
la région est transfrontalière lorsqu'une frontière est venue la couper 
artificiellement en plusieurs fractions ou bien encore snns qu'il y 

ait eu coupure au d~pnrt, lorsqu'une région se construit de pnrt et 
d',3.utres d'une frontièreG La première sera dite .E.E,éexistnntG et 12 
seconde post existant~. 

Lron pourrait encor8 distinguer la région transnationale lorsque 
la frontière est un accident historique et est destinée à diSp~raître 
et ln région supranationale lorsque l 1 on pense que la frontière:; est 
destin~e A persister. Mais il s'agit lâ plus d'une croyance politique 
que d'une r~alité objective. 

"La science politique en analysant le problème régional européen 
n'échappera pas à celui de ces régions qu2 les Ete..ts-no._tions appellent 
souvent périphériques et qui, tn fait, sont le point de convergence 
r~el d'affrontements de systimes politico-administratifs souvent diff~
rents, et par conséquent le point de convergence de systèmes d'acteurs 
et de solutions institutionnelles transfrontali~res tout â fait sp&ci
fiques, préfiguration peut-être d'un certain type de l'Europe future 11 (l). 

Actuell&ment, les principaux problèmes des régions front2-li~res 
et transfrontalière.s sont : leur reconnaissance, leur développement et 
donc la coopêration par-delâ la fronti~re (2). 

(1) Ch. RICQ : La r&gion transfrontaliire da Gen~ve, Institut universi
taire d 

1 
études européennes, Genève, ECPR \•JOrkshop on regional differen

tiation, p. 11. 

(2) P. ROHUS : La notion de rêgion frontali~re dans les relations entre 
Etats de la Communauté européenne, Revue des sciences économiques, 
décembre 1971, p. 159-173. 
P. ORIANNE : Coop~rt:ttion entre pouvoirs loce.ux dans les régions fron
talières, collection d'étud8s commun8s et régions d'Europe, :n° 6, 
Conseil de l'Europe, Strasbourg, 1973, 38 P. 
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Il reste un dernier type de r~gion qu& nous ne citerons que pour 
ôtre complet o Il s'agit de:: le région_ inte~national~, ,soit le sens où 
l'on entend le mot région dD.i1S les rel2tions internationales &t par 
exemple de pactes régionaux regroupant plusieurs pays .. 

Quelques défini ti ons préalables 

Ln matière quE: nous tre.itons est GxtrGrvJment vivo.nte, mouve.nteo 
Lt: vocabulaire l:mployé n 1 est pas défini c.v&c précision, bonucoup de 
chos0s três diff6rentes sont recouvertes pnr un m0me moto Un effort 
de cl,:.lrificr.!.tion s 1 impost.: donc. Les défini ti11:ns que nous proposons 
ont évidemment quelque chose d'arbitr::tire puisqu 1 il n~y o_ point d..:.. 
tradition .. Nous croyons cependant qu'elles p0uvent ôtr2 do quelquG 
utilité, ne serait-ce que parce qu 1 elles montrent l 1 ambiguit~ des 
expressions habitu&llemeut r&çues. 

Nous appelerons régionement (l) la parti ti on d'un terri toi re en 
régions soit spécifiquEes soit synthétiques. Ln régiono.lité (2) résulte 
de l'application des indicateurs d 1 apparten.::1nce à une région : l' o:n 
répond alors à la question ''comment ressentez-vous le fait d 1 ctpp2..rtenir 
~ votre r&gion ? 11

• L'on pourrait rapprocher le sens de rêgionalit& de 
celui de nation~lité pour un Etat. Le régionalisme est un modo d'orga
nisation de l'Etat fondé sur la région politique. La régionalisation 
est alors simplement la mise en oeuvre du 'régionalismto Toute régio
nalisation appelle les questions fondc.mental(;;;s suivante,s : 

l) compétences des r&gions, 
2) limites des régions, 

3) règles de composi tian et de fonctionnemc·nt des assemblées et exécu
tifs régionaux, 

4) hiérarchie des normes (place des ordonnances des conseils régionaux), 
5) ressources attribuées aux régions, 
6) relation avec le pouvoir central (contr6le, tutelle), 
7) modalités de transfert aux pouvoirs régionaux (administriltions .•• ), 
8) concertation entre régions, 

9) &ffet sur les autres pouvoirs locaux (provinces, communes .•. )(3). 

Le régionalisme 

Des notions que nous venons d,:; présenter, cs-lle de r-égionalisme 
est certainement la plus importante st il nous paro.ît util0 d'y revenir 
quelque peuG Disons d'abord, qu'il est curi0ux de constu..ter que le sens 
de régionnlisme par rapport à région n'a - en nva plus ou pas encore -
rien de commun avec celui de nationalisme par rapport ~ nation, ou 
d'6tatisme po.r rapport â Etat. Il nous semble int~ressant de rapprocher 

(l) D. DERIVERIJ : GENAS. Naison des sciences de l'homme, Pièris. 
(2) Ch.· RICQ : Institut Universitaire d'Etudes Européennes, Geriêve. 
(3) Voir pour la Belgiqu& : Chambr8 des Représen.tants, Commission par
lementaire mixte consultative sur la régionalisation, Rapport sur les 
s.ctivités de la commission, li. BROUHON, A. DUA, n° 669, 1972-1973, .,o l 
13 SBJtembre 1973, p. 57. 



..~...a défini tian du régione,lisme dt:: c,~lle que 118US .;-:.vans donnéG du 

i :-dérali sme (l) • 

Pour qu'il y ait régionalisme, il faut qu 1 il y ait : 

13 . 

.. ~uperposi tion., sur un même terri toiro.:; et sur une mêmG population, 
dGux ordres juridiques, mais dont lvun - celui de la région - est 

•~complet, dont l'un (national) est unique et l'autre multiple et 
~iimposant imm&diatement aux mêmes sujets~ L'ordre juridique multiple 
(région.-~~l) est en générc_l limité à un pouvoir législatiî qui devrni t 
f.tre issu d'urie élection nu suffragE:: universel direct tt dïun exécutif 
1ui devrait être responsable devant lui (2); 

autonomie, limitée â un certain transfer~ de compétences; 

~~participation des régions aux activités de l'Etat unit8.ire faible 

·-~·lan ..• ) ; 

protection de l'0xistence et des droits de la r~gion peu d~veloppêe; 
~' r- peut être le fait de la loi et non pas n.~cessaireQent de la cons
i::,U _.ion; 

-.)ouvoir résiduaire aux mains de l'Etat national; 

- c:omp~tence de lë_ compétence rés.crvée à l'Etat national (3) D 

Le régionalisme peut être mis en oeuvre sous forme:; de technique 
.. entralisation. Mais en th&orie (en philosophie ?), ce ne peut 

- La r&gionnlisntion est une réaction contre l'Etat unitaire, 
i~~~r~ l~ décentralisation est une technique de gouvernement de 
l'Etat ~nitaire. L'esprit des deux est inconciliableo Si ln régiona
lisation est conçue comme une décentralisation, alors l'autonomie qu'elle 
organise devrait s'accompagner d'une tutelle, ce qui est contraire â 
sa philosophie. 

(l) J. BEAUFAYS : Le Fédéralisme (en préparation). 
(2) Un régime de type présidentiel est parfaitement concevable, tout 
comme un régime d'assembléeo 
(3) Voici la définition du Professeur Ferin : ''Le régionalisme se dis
tingue essentiellement du fédéralisme sur deux points : ln région n'a 
d'autres attributions que celles énumérées limitativement par la cons
titution ou par ln loi qui fixe son statut. C•est l'inverse du r&gime 
f&d&ral : le r~gionalisme laisse au pouvoir central ln souverninet& 
résiduaireQ Le pouvoir central exerce un contr6le sur l'activit6 admi
nistrative et l6gislative des régions"o introduction ~u Droit Public, 
tome I, Liège, PULG, p. 84. 



14. 

Le concept de "régionalisme" souffre de deux maux : la grande 
imprécision du langagt et la multitude des raisons qui président à 
la r&gionalisation : politique, ~conomiqu8, technique, culturelle, 
administrative. o. Dès lors, comme le note un .:.:-luteur : ''le régionalisme 
ndministratif peut être conçu à l'intérieur d'un Etat unitaire, soit 
comme une techniquE:: dE: commandement, soit comme une forme de décentra
lisation administrative" (1). Mais, la régio11alisation n'est pas une 
technique dG décentralisation bien que l'on puisse lui ~ppliquer l'af
firmation du Professeur Rivera, selon laquelle le seuil de la décentra
lisation 11 se trouve franchi lorsque la loi accorde à dcos organes élus 
par une collectivité personnalisée, un pouvoir de dêcision sur tout ou 
partie d8s affaires locales" (2). Certains parlent mêmo de régions de 
déconcentration, d'autres opposent r6gionalisation sentimentale et 
régionalisation instrumentale (3). 

La politigue régionale 

Trop souvent, les expressions "politique régionale" et "régiona
lisme'' sont utilis~es comme synonymesa Rien n'est plus faux. Nous 
venons de voir la définition du r~gionalisme. Ce que les Etats appellent 
"politique régionalE" n'a rien de commun avec le régionnlisme. Il s 1 agit 
simplement - dans le cas de la politique régionale -pour le pouvoir 
central de déterminer souvE:rninement une ou plusieurs zones où des 
problèmes économiques (reconversion ••• ) et sociaux (chômage .•• ) se posent 
et de prévoir certain cs modalités qu'il accepte de mettre en oeuvre 
pour remédier i différentes inégalités. Il n'est nullement question ici 
pour le pouvoir central de se départir d'une fraction de son autorité. 
Il reste le maître absolu de l'E:xistence, des moyens et des buts de la 
zone en cause. 

Pour éviter les confusions, il conviendrait d'utiliser les subs
tantifs zone, 8space pour la politiqut: régionale et de réserver le mot 
"région" pour le régionalisme. 

La politique régionale est la seule â perticiper r~ellement de ce 
quç l'on appelle classiquement décentralisation et déconcentration. 

Pour le. Commission des Communautés européennes, la politique régio
nale a pour objectif "le:.._ création, l'aménagement et la gestion des condi
tions de localisation des activités économiques r:;.;t des hommes, eu égard 
aux exigences de la technique et de l'économie, aux besoins et aspirations 
des populations, ainsi qu'aux caractéristiques des territoires"(4). 

(1) M. BOURJOL : Les institutions régionales de 1789 à nos jours, p. 23. 
(2) J. RIVERO : Droit administratif, Paris, Dalloz, 1965, p. 280. 
(3) C. PALAZZOLI : Les régions italiennes, p. 23. 
(4) Commission des Communautés europ§ennes : Une politique régionale 
pour la Communauté, Luxc·mbourg, Office des publications officielles 
des Communautés européennes, 1969, p. 27. 

-, 
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Une t<clle définition montre bien la primaùté de 1' économie dans 
la politique régionale. 

L'on peut encore se poser une dernière questionG Le fédéralisme 
et le régionalisme sont-ils de n2ture fondamentalement différente ? 
Certains auteurs Gstiment qu;il y a un& subtile gradation de la po
litique régionalt, au régionalisme puis au fédéralismG (1). Il s'agit 
d'uue appr.Jciation qui se vérifie sans doutEJ p2rfois du poi~t de vue de 
l'histoire politique. Il est en effet possible que l'on passe succes
sivement par l~a tr·ois stades. Cela n;empêche pas qu'il faille tenir 
compte des collCf~ptes du droit et de la science politiqu.so Et pour ces 
sei 8nc eS, les catégories comportea t des fran ti ères telles qu'il fç:,u t 
bien admettre que nous sommes en présenc0 de:: genres différents. 

Appendice 

La construction scientifique, objective - si cela est possible 
de régions synthétiquE:s qui fasse pace à cette nécessité ressenti2 
par les populations d8 se re si tuer dans de nouveaux cadre.s géogra
phiques (2) nécessite la connaissanc8, l'enregistrement et le traite
ment d •un nOmbre considérable do données. Cela ne l;eut plus guère; se 
faire S2.DS ordinateur (3). Aussi, voudrions-nous lancer 1' idée· 
d'une 11régiothèque 11 , SI.Jit. une banque de données, 2ppliquée à ln région. 

lJne telle banque dE:· données impliq~e ·ln scclsic et l'enregistre
ment des données. Mais, cela ne peut se faire qu'en fonction d'un mo
dèle d'c::xploitation encore à élnborcr~ Un tel modèl-::: mathématique 
pourrait s'inspirer des travaux l~s plus r~cents des écologistes et 
des économistes. L'on s'intéressera notamment â la compatibilité et 
à la tempore.li té des donnét:.:s. La b[t.nqut: dE: donnée " est un 8llS~S·mble de 
données structuré permettant de décrire une certaine réalité . ~. Elle 
est d'abord orientôe vers la représentation de l.c, réalité sur laquelle 
on d&sire travailler •.. qui dit repr&sentation de la r&alité dit mo
d~le, C

1 est-â-dire une certaine façon de voir la réalit& dont on parle 11 (4) 

Ln régioth~que peut sembler une entreprise: ambitieuse. Sans doute 
l'est-elle. Il n9us apparaît CE::ptndant que ,s.:-~n.D cet outil on ne 
dépassera que difficil;sment le seuil de l 1 empirisme Q 

C1) M. BOURJOL : Les institutions régionales de 1789 ~ nos jours; p. 42. 
(2) Courrier hebdomadaire CRISP n• 34, 2 octobre 1959. D&fanse et 
représentation des int&rêts économiques wallons, le Conseil économique 
Hallon , p. 3. 
(3) P. MOESCHLER : Ordinateur et analyso; régionale; in L'Europe des 
Régions; Colloque de Genève, 1970, AIEE, p. 41-45. 
(4) Cl. CHERTON : Loos outils informatiques mis à la disposition des 
crÉ·C".teurs de banques de données; Arlon, Colloque informatique et 
environnement; 1974, p. 2. 

G. LONG : Réflexions sur les conditions ~ remplir pour la créa
tion d'un centre d'information ~cologique; Arlon, Colloque Informa
tique et environnement, 1974, p. 12. 
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Introduction 

Nous avons conçu cette communication non comme un bilan 
de l'action de chaque gouvernement au ler juillet 1974 - cela 
est l'objet de rapports présentés au Congrès de Mexico- (1), 
mais bien ·comme une réflexion plus permanente. Nous voudrions 
établir un relevé des divers types de mesures mises en oeuvre 
par les gouvernements natiorE'UX pour arriver à un résultat 
donné : l'équilibre économique et social entre les diverses 
zones d'un même pays. !\ l'heure des Communautés européennes, 
l'on veut même en arriver à un équilibre entre les neuf pays 
membres. 

Dans l'histoire socio-économique, l'on ne s'est pas tou
jours soucié d'une telle harmonie. Au contraire, il faut quasi
ment attendre le XXème siècle. "La centralisation des initiatives 
fut vue alors sous un jour dramatique devant les conséquences 
contraires ou 1 elle engendrait, à savoir la création de ''méga
lopoles" malsains d'une part et la "désertification" d'autre 
part" (2) . 

''L'inégalité économique entre zones géographiques est à 
la fois partie et composante d'une plus vaste inégalité soci~le 
et de même que cette dernière, au-delà de certaines limites qui 
tendent à se rétrécir de plus en plus, doit être combattue et 

·vaincue, de même 1 1 inégalité économique doit être assainie 
comme toute autre cause de malaise et de perturbation sociale. 
Il n'est pas sans intérêt d'avoir relevé le caractère de juge
ment de valeur de ce premier point"(3). 

(1) 

(2 j 

XVIe Congrès International des Sciences administratives. 
Mexico 22-26 juillet 1974. Sujet I : Les aspects administra
tifs de la régionalisation à l'intérieur des Etats. 
E. J'ilASSACESI : Localisation et aménagement des terrains in
dustriels, Paris, Dalloz-Sirey, s.d., p. 17. 
L. MUMFORD : The culture of cities, New York, Harcourt-Brece 
1938, 586 p. 
J.F. GRAVIER Paris ct le dcésert français, Paris, Flam
marion, 1S59. 
J.F. GRAVIER : L'aménageooent du territoire et l'avenir des 
FéGions françaises~ Paris~ Flammarion, 1964. 
J.F. GRAVIER : La question régionale, Paris, Flammarion, 
1970, 235 p. 

(3) E. fvJASSACESI : op. cit., p. 23. 
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2. 

Nous ne discuterons pas le bien fondé d'une telle poli
tique d'action régionale qui fait toujours référence soit à 
l'infériorité économique, soit aux problèmes sociaux, soit le 
plus souvent aux deux. Contentons-nous de constater que les 
divers gouvernements européens tiennent à la mettre en oeuvre. 

Il est, d 1 autre part, évident q u 1 une poli tique d 1 e.ction 
régionale peut être appliquée soit dans un Etat fédéral ou 
régionalisé, soit dans un Et1'1.t unitaire. Cependant, selon'les 
cas, la mise en oeuvre se fera dans des conditions différentes. 
Dans une autre communication (1) à ce Congrès, nous avons tenté 
de défihir et d 1 opposer "régionalisme" et "politique régionale". 
Ce n'est donc pas le lieù d'y revenir. Il s'agit bien ici seu
lement d 1 une politique d'action régionale, la seule qui puisse 
d'ailleurs -dans un premier temps - intéresser les Communautés 
européennes (2), 

Selon E. STRt,\·ICZYNSKI 11 le régionalisme est un point de 
vue qui détermine souvent à croire que l'Etat est tout puis
sant pour assurer le développement harmonieux des.régions. 
Les raisons de cette illusion tiennent tout d'abord au fait 
que chaque problème local ayant une ampleur limitée, il suffit 
apparemment d'une intervention technique pour le résoudre. Il 
n'est besoin, en quelque sorte, que d'assurer une meilleure 
"distribution géographique" des ressources, des activi.tés, des 
équipements, etc. Plus profondément, le régionalisme a tendance 
à mettre en évidence des disparités spatiales liées au sous
développement relatif de certaines zones, tout en négligeant 
le véritable problème au niveau global; c'est le cas par exemple 
dans le domaine des salaires. Par là même, on réduit encore à 
un aspect purement technique un problème qui globalement met 
en jeu l'ensemble du système économique et ses règles de fonc
tionnement ... Le danger est de croire que la politique à 
l'égard des régions peut se borner à être la somme des politiques 
régionales, c'est-à-dire le somme des actions locales de déve
loppement. Car cela reviendrait à oublier les candi tiens géré
raies, inhérentes à l'ensemble du système, dans lesquelles se 
situe cette politique économique" (3). 

(l) J. BEAUFAYS : Réflexions sur la notion de région. 
(2) Il convient encore de se rappeler que la politique d'action 

régionale est indissociable de la politique d'aménagement 
du territoire et en particulier de la politique d 1 urbani.sme. 

(3) E. STRAWCZYNSKI : Le processus du choix de localisection. 
Vie Urbaine, 1971, n° 3, p. 197-198. 
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Deux modes d'exposé étaient possibles. L'on pouvait 
étudier chaque pays l'un après l'autre et relever les moyens 
qui y étaient mis en oeuvre. Nous avons préféré voir les grands 
types d'instruments existants et à l'occasion citer les pays 
qui les utilisent. Il nous a semblé plus utile d'opérer de' 
cette façon, dans le cadre particulier de ce Colloque. 

Voyons, d'une façon générale dans une première approche, 
les caractéristiques d'une politique d'action régionale. 
A. DETROZ a bien résumé le problème. 

Il ) ' . a L'etude approfondle des 
d'un ensemble régional, en 
dégager les lignes d'action 
dances défavorables. 

problèmes économiques et sociaux 
vue d'en saisir l'évolution et de 
susceptibles d'infléchir les ten-

b) L'information des autorités responsables et des populations 
intéressées sur les problèmes décelés par les études entreprises 
afin de.provoquer une prise de conscience de la situation et 
des perspectives de la région. 

c) L'avis sur les causes de la situation, les remèdes à y 
apporter et les object.ifs à poursuivre. Cet avis peut être donné 
d'init.iative ou être demandé oar les pouvoirs publics; il 
s'agit alors de consultation. 

d) La programmation ou la planification, c'est-à-dire l'éta
blissement de programmes ou de plans dest.inés à promouvoir le 
développement économique et social souhaité. 

e) La stimula ti on des autorités publiques nationales pour qu 1 elles 
prennent effectivement les mesures concrètes que réclame la 
situation; la stimulation des énergies régionales, tant publi
ques que privées, pour qu'elles participent à l'effort commun 
nécessaire. 

f) L'assistance aux autorités ou instances qui ont un rôle à 
jouer dans le processus de développement économique et social 
régional. Est visée ici plus particulièrement l'ass.istance 
technique et notamment la formation des cadres nécessa.ires. 

g) La coordinat.ion des interventions des différentes autorités 
ou instances dont la participation est nécessaire ou utile, 
en vue de favor.iser, par une action convergente, la poursuite 
des objectifs fixés. 

h) L'action directe, c'est-à-dire la prise en charge des divers 
travaux, tâches et services propres à promouvoir directement 
un développement nouveau de la région. 
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i) Le financement des initiatives précitées, surtout de l'action 
directe et notamment des travau;c d'infrastructure et des inves
tissements des entreprises''(l). 

Il existe en fait deux grands types de mesures : passi
ves et actives. Les mesures passives, telles que nous les 
comprenons sont du genre admlnlstrâ:iivo-institutionnel ~ décou
page en zones, mise en place d'organes ... Les mesures actives 
sont plut8t d'ordre économico-financier : subsldes, réduction 
d 1 imp8t •.. (2). 

Cadre institutionnel et administratif 

Trois niveaux sont à considérer de ce point de vue 

national 
- ad hoc 
-local existant (3). 

Niveau national 

Un certain nombre de structures sont mises en place pour mener 
une politique d'action régionale. 

a) exécutif 
b) administratif 
c) para-étatique 
d) mixte 
e) privé 

.Cm ni veau de 1 1 exécutif national, deux solutions sont 
généralement mises en oeuvre : soit les ministres s'occupent, 
chacun pour son domaine, de l'action régionale, soit un ou 
plusieurs ministres sont spécifiquement chargés de t~ches régio
nE\les (Belgique, Grande-Bretagne). CEtte deuxième façon de faire 

(l) 

(2) 

(3) 

A. DETROZ : Les organismes d'action régionD.lG, Paris, Dalloz, 
Sirey, s.d., p. ll-12. · 
Il ne nous est pas possible dans le cadre dG cette communi
cation d'@tre complEt. Aussi, plut8t que d'@tre incomplet, 
avons-nous pensé qu'il était préférable del montrGr les dif
férGnts types dG structures ~tilisées par une politique 
d'action régionale. 
Commission des Communautés européGnnes : Une politiquG 
régionale pour la Communauté, Luxembourg, 1969, 241 p. 

. 1 
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implique souvent cm plus grand engagement régional, une con
science plus aiguë des problèmes à résoudre. 
Il existe souvent encore des comités interministériels chargés 
de la coordination. 

Dans l'administration nationale l'on retrouve le même 
découpage. Soit que chaque direction s'occupe également de 
l'action régionale, soit que dans les ministères appropriés 
l'on crée une direction de l'action régionale qui regroupe 
et centralise l'exécution au niveau dudit dépa!'tement. 

Le r8le des organismes para-étatiques et mixtes est très 
important. Il s'agit souvent d'institutions financières. 
Certaines ont une vocation purement régionale, d'autres ont 
un champ d'action plus large. Des organismes privés ne sont 
pas à exclure non plus. A. DETROZ les a classé selon les dif
férents genres (l) : 

a) les organismes d'action directe, y compris ceux de coordi
nation, de stimulation et d'assistance; 

b) les organismes de financement; 
c) les organismes d'étude et de planification ou de program

mation, y compris ceux d'information, d'avis ou de consul
tation. 

Il est évident qu'il y a souvent des chevauchements, 
qu'un organisme ne se contente pas d'un seul tyDe d'activité. 
L'on pourrait encore utiliser le critère géographique et dis
tinguer les organismes qui ne s'adressent qu'à une région et 
ce~~ qui ont une vocation nationale. 

Un autre critère serait encore le degré d'initiative et 
de responsabilité propres (2). 

Le cadre institutionnel et administratif se retrouve 
parfois o.u niveau !'égional. Dans les Etats fédéraux et dans 
les Etats régionalisés ce sont les appareils des Etats fédérés 
et des régions qui assument la politique d'action régionale. 

(l) A. DETROZ : Les organismes d'action régionale, Paris, 
Dalloz-Sirey, s.d., p. 13-14. 

(2) Idem, p. 97. 
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Dans les Etats unitaires, trois solutions sont possibles. 
Ou bien il n'y a pas d'échelon régional et tout se passe au 
niveau central, ou bien l'on utilise les procédures classiques 
de la déconcentration et de le décentralisation, avec li ins
tallation de bureaux locaux de différents ministères, ou bien 
enfin, l'on crée une structure ad hoc, par exemple par le tru
chement d'interprovinciales ou d'intercommunales (1). 

Dans le cas des Etats fédéraux et régionalisés, l'on peut 
voir deux politiques régionales se superposer. L'une menée 
par l'Etat fédéral ou central, en accord avec les Etats fédérés 
ou les régions, et une autre menée par ces derniers. 

Les pouvoirs locaux, par un certain nombre de mesures 
financières et d'aménagement peuvent également pratiquer une 
politique de développement local, mais celle-ci vient en géné
ral s'ajouter aux aides existantes. Les finances locales ne 
sont souvent pas assez riches pour mener seules une politique 
d'aides efficace. 

Mesures économico-financières 

Les aides régionales proviennent de deux sources : soit 
de l'Etat, soit des collectivités régionales et locales. Le 
plus généralement ce sont des aides à l'investissement, parfois 
ce sont des aides de fonctionnement, ces dernières ont donc 
un caractère plus permanent (2). 

Aides de l'Etat à l'investissement 

Les subventions à l'investissement sont une technique 
très répandue. Elles portent en général sur ia construction de 
bâtiments et sur l'outillage. Elle se situe autour de 25%. 
Souvent, le pourcentage est accru dans les zones particulière
ment critiques. 

Les prêts à long terme sont également généralisés. 
En général, ils portent sur une dizaine d'années au moins et 
les taux d'intérêt pratiqués sont en général assez bien plus 
bas que ceux du marché. Les prêts consentis ne couvrent pas la 
totalité de l'investissement (en général de 50;?0 à 70%). 

(1) 

(2) 

F. PERIN : Le régionalisme dans l'intégration européenne, 
Bruxelles, Heule, 1969, 96 p. 
Pour plus de détails voir : Les aides à l'expansion indus
trielle régionale dans les pays du Marché commun et en 
Grande-Bretagne. Notes et Etudes Documentaires, 6 octobre 
1969, no 3626, p. 7. Nous suivons ce texte ici. 

' 

,J 
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Les exonérations fiscales sont souvent fondées sur le 
système de l'amortissement accélôré. Mais ne fait-on pas là 
que reconnattre la déperdition n:Ïpide de valeur des bâtiments 
industriels dans les régions sous-développées (1). On retrouve 
cette pratique en Allemagne, en France, en BeJ_gique, aux Pays
Bas. L'on trouve encore l'exonération de la patente, l'exoné
ration de 1 1 imp6t sur les sociétés pendant un temps (10 ans 
en Italie), la réduction du droit de mu tél ti on, 1' exonéra ti on 
pendant un temps de la taxe sur l'énergie, la main-d'oeuvre, 
(Belgique), la réduction des impositions des plus-values 
foncières (France, Belgique), parfois encore divers avantages 
sur les imp6ts indirects, 1 1 eJ'·Jnération pendant un temps du 
précompte immobilier afférant aux investissements réalisés 
(Belgique). 

Le prix du terrain, dans les zones d'aide est en général 
très bas, l'Etat pratiquant une politique de financement. 

La formation professionnelle du personael. des entreprises 
qui s'installent dans les zones d'aide est en général soutenue 
financièrement par l'Etat. Cela est particulièrement vrai en 
Belgique et en Grande-Bretagne. 

Certains pays (France, Danemark) font bénéficier les 
entreprises qui se réinstallent dans les zones d'aide d'indem
nités de décentralisation ou de réinstallation. Parfois m~me, 
on prend en charge les frais de déménagement du personnel oc
cupant des postes-clé (Danemar!{). 

Une autre pratique consiste pour l'Etat à construire des 
usines et à les vendre ou louer à des conditions avantageuses 
pour i 1 acq u_éreur (Grande-Bretagne). 

L 1 Etat peut accorder Së. garantie pour les pr~ts consentis 
à des entreprises industrielles et à des sociétés de services 
pour couvrir des dépenses d)investissement. Il semble que cette 
technique ne soit pas toujours très efficace. Ainsi, au Danemark, 
de 1958 à 1972, l'émission de garanties n'a absorbé en moyenne 
que 30% des crédits disponibles à cette fin (2). La raison en 

(1) Idem, p. 4. 
(2) Conseil de l'Europe. Strasbourg, février 1973. Bulletin 

d'information, questions municipales et régionales, 2ème 
semestre, 1972, p. 7-8. 
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est que l'emprunteur doit quand même payer le taux-du marché, 
donc plus cher que les prêts d'Etat. 

~ 

Parfois, l'Etat octroie aux collectivités locales des 
prêts en vue du financement de la construction de locaux in
dustriels à vendre ou à louer (Danemark, Allemagne). 

L'investissement ne doit pas être compris seulement comme 
une nouvelle installation, on peut le concevoir aussi dans le 
sens de rééquipement, de modernisation d'entreprises existantes. 
En Irlande par exemple, des subventions allant jusqu'à 35% sont 
prévues dans ce cas. 

L'Etat peut aménager et gérer des sites industriels 
(Irlande, Grande-Bretagne). 

Il existe encore des primes d'emploi régional. Cela est 
logique puisque l'ensemble de la politique d'action régionale 
vise à promouvoir l'emploi. En Grande-Bretagne, cette prime 
est double pour l'emploi masculin (par rapport à féminin). 
Pour confirmer la logique de ce système, disons qu'en Allemagne 
fédérale, l'office du chômage (BAVAV) accorde des prêts à taux 
réduits pour la création d'entreprises. 

En Grande-Bretagne, le Board of Trade peut contribuer par 
des prises de participation à la formation du capital des en
treprises (l). Il s'agit là d'une mesure particulièrement in-

; ' 
téressante du point de vue politique. En effet, elle marque la 
fin de ce que l'on pourrait appeler l'aide ''libérale'' qui se 
réduit en fait à un don de la collectivité - par l'entremise 
de l'Etat - à des entreprises privées. La prise de participation 
outre qu'elle donne une part de la propriété à l'Etat, amène à 
celui-ci par la même occasion_, une possibilité de participer à la 
gestion de l'entreprise, d'avoir un droit de regard direct sur 
l'utilisation des fonds. 

L'Etat p·eut être lui--même entrepreneur. Il est évident que 
par deux voies différentes, il peut arriver à cette solution : 
nationalisation ou création d'entreprises. A ce niveau-là, il 
est à même de s'implanter en tenant compte du critère régional. 
L'on sait de rôle de l'IRI dans ce domaine.en Italie (2). 

(l) Les aides à l'expansion industrielle régionale dans les pays 
du Marché commun et en Grande-Bretagne. Notes et Etudes 
Documentaires, 6 octobre 1969, n" 3626, p. 21. 

(2) G. PETRILLI :· L'Etat entrepreneur, Paris, Laffont, 1971, 
245 p. 



P.ides de l'Etat au fonctionnement . . 

Certains pays pratiquent ce type d'aide, Ainsi, en Italie, 
les entreprises du Midi bénéficient d'une réduction de lü% 
des charges sociales - donc:: du mÊlme coup des-charges salariales. 
En Grandë:.Bretagne·~-1' on utilise une procédure de subvention 
annuelle en fonctior. de l'effectif qui aboutit au mÊlme résnltat 
(l) . 

En Grande--Bretagne, la préférence est 2.ccordée dans les 
adjudications publique3 aux entj:~erlr~ises des zones à dével.opper~ 
En Allemagne-~ un système senblable existe pour l·2S zones lJ_mi
trophes de J.a ligne de démarcation~ 

Des réductions de tarif ferroviaire sont parfois utili
sées pour aider les zones à développer. En Italie, le principe 
en a été acquis pour le Mezzogiorno 3 mais il n'a guère été 
appliqué, semble-t-il. En Allemagne, une politique semblable 
existe dans les ZOlleS limit;rophes de la Ro~oA~ 

Pour attir8~e des entreprises sur leur territoire.Y les 
collecc;i vi tés locales et rPgionales pra tique.nt également une 
poli tique d'aides. Le type d'aides est eY1 genera.L du même 
ordre que celles accordées par l'Etat. En Italie, il s'agit 
parfois d'une .ê_~L)2l"im2_ ajoutée à ce:r.le de l'Etat. En Belgique 
et en Prance., l'ore pratique une exonération temporaire des 
imp8c;s locaux. Certains pays (Allè~1Jagne0·eillènt_à.cë que les 
pouvoirs locaux ne .se livrent pas à une surenchère rHineuse et 
peuvent déduire de 1 1 aide nationale la somme al~ ouée localemen-L,. 

D'une façon générale, les colle0tivités locales réalisent 
des infrastrttctures d!accueil aux entreprises en am~nageant les 
-~_2_J]ing§_ (voies de Ct)mmunJ.cation

3 
énergie_, eau.9 .. , ~--------··-

Mesures restrictives ---·--·-··--

Jusqu'à présent nous n'avons mentionné que des rr.esures 
positives - actives ou passives - destinées à aider les zones 
à développer. Il est très rare qurun Etat mette en oeuvre des 
mesures destinées à pénaliser les zones développées et par 1~ 3 
indirecteŒent à favorj_ser celles qui sont à développE-n', La 
France, cependant, a p::'is une ,..églemen·c;a ti on eh ce sens. 
11 Toute construction ind.v.strielJ.s de plus de 1000 m2 déU1S la 
région parisienne et dans la région ly.onnaise est sut,~rdonnée 

(l) Les aideR à 1 èJ,~-pans.i.on industrie'_le régionale dans les 
pays du 1-larctié commun et en Grande-Brf;tagne. Notes et 
Etudes Docume~tairAs, 6 octobre 1969 3 D0 ~626, Po 7. 
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à la délivrance d'une autorisation du Ministère de l'Equipement 
sur avis d 1 une.; commission régionale chargée d 1 ap_précier 1 1 in té
r&t d'une telle implantation. En outre, dans la région parisienne 
a été créé un comité de décentralisation cllL'>rgé de dresser la 
liste des services et établissements de l'Etat dont la présence 
ne paraît pas indispensable, et de se prononcer sur les projets 
d'implantation de ces administrations dans cette région'' (1). 

En Grande-Br~2tag.ne.9 une politique du même genre est 
tentée pour dégorger Londres. 

Plarüfication 

La planification, sous une forme ou sous une autre, 
encadre l'économie des pays membres de la CEE. Cette technique 
a une influence importante sur la politique d'action régionale. 
Il est évident qu'elle peut avoir urt aspect centralisateur très 
efficace. Il importe donc de s'arr&ter à la possibilité d'une 
élaboration et d 1 une application régionalisée du plan. 1-\insi, 
en Belgique, la loi-cadre du 15 juillet 1970, portant organisa
tion de la planification et de la décentralisation économique, 
organise l'introduction de plans régionaux intégrés dans le 
plan national, ces plans régionaux étant élaborés par les régions 
elles-m&mes, c 1 est-à-dil"e par les trois conseils économiques 
régionaux (2). 

Détermination de la politique régionale 

Une question fondamentale que l'on ne se pose pas assez 
souvent dans ce domaine est de déterminer l'autorité habilitée 
à définir la politique régionale et à désigner les régions. La 
réponse n'est pas uniforme dans les différents pays du Marché 
commun. Disons cependant que jusgu'à présent. c'est le pouvoir 
central de chaque Etat gui établit et gère ce tt.~ poli tic1Ue. 

"Dans la pratique, les zones d'aides ont été délimitées 
suivant des critères purement nationsux en se fondant sur divers 
facteurs socio-économiques plus ou moins mesurables, assaisonnés 
toutefois d'une pincée d'options politiques administratives et 
culturelles. Quoi qu'il en soit, il est un fait qu'à l'heure 
actuelle, près de O'b de la ~Population de la CommunEmté européenne 
vit dans les zones d'aides délimitées par les autorités nationales 
\3). 
(l) 

(2) 

(3) 

Commission des Communautés européennes. Une politique régio
nale pour la Communauté, Luxembourg, 1969, p. 86. 
CH.CRISP. no 520-521, 7 mai 1971, Le Bureau .du Plan et le 
Plan, 1971-1975, p. 8. 
Les aides régionales pratiquées par les Etats membres de la 
CEE, Bulletin hebdomadaire de la Kredietbank, ler juin 1973, 
p. 2. 
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L'on peut penser que la détermination des zones d 1 aides 

pourrait se faire par les pouvoirs locaux eux-mêmeso 

Certains pouvoirs centraux ne divisent pas ~ut le ter
ritoire en zones. Seulement, certains ensembles sont déclarés 
zones de développement (BelgiQue). D'autres pays prévoient 
plusieurs types de zone (six en Grande-Bretagne), 

De même, les critères d'allocation des aides sont définis 
par les pouvoirs centraux. Et d'ailleurs, l'allocation elle
mÊlme se fait par le pouvoir central - du moins dans sa plus 
grande partie, La décision d'accorder une subvention ou non 
se fait par l'administration. Celle-ci dispose souvent d'un 
très large pouvoir d'appréciation. Mais, la négociation entre 
elle et l'entrepreneur se fait encore souvent au mieux sur des 
bases empiriques. Il ne serait pas inutile d'avoir recours 
à la théorie des jeux pour essayer de formaliser les options 
possibles et le mode de discussion (1). 

Evolution de l'utilisation des incitants 

Il est clair que les méthodes et moyens de la politique 
régionale subissent une évolution quant à leur fréquence d'uti
lisation, Il semble bien qu'actuellement l'on se dirige de 
plus en plus vers la subvention directe. "On peut observer que 
toutes les réglementations font actuellement de la subvention 
à l'investissement un des principaux instruments et générale
ment le principal instrument de la politj.que d'aides, Il 
s'agit d'une évolution récente''(2). La raison en est simple. 
Il convient de concentrer les avantages offe.rts au moment où 
la décision est ~ise. Il est évident que c'est à ce moment-là 
que l'entreprise a le plus besoin d'aide et y est le plus 
sensible. 

Ressources de la politique régionale 

Dewc types de financement de la politique régionale sont 
possibles : soit des subventions allouées par le pouvoir cen
tral, soit des ressources propres (que l'on ne peut imaginer 
que dans un Etat totalement découpé en zones). P,uant aux sub
ventions du pouvoir central, deux problèmes se posent : 
qui et comment en fixe le montant, qui et comment en répartit 
les sommes ? 

(l) A. BRETON ~ La théorie du fédéralisme ~ un aperçu personnel 
de l'état de la question. L'actualité économique, octobre
décembre 1971, p. 390. 
M. DAVIS : La théorie des jeux, Paris, A. Colin, 1973, 272 p. 
P. MORAN : La politique régionale confrontée aux optima 
nationaux et européens, Revue d'économie politique, mars
avril 1974, p. 227. 

(2) Les aides il 1 1 expansion industrielle régionale dans les pays,~',;· 
du Marché commun et en Grande-Bretagne, Notes et Etudes 
Documentaires, 6 octobre 1969, no 3626, p. 8. 
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L,.:·_,r;:;qu 1 il st :·<':it de r:),~::s.J-0.rc~;3 r·I'()~-,r,~.:i.:!.J' eo 3·,_:}_-_\t SI)UV~.~~·nt 

d.;.:s ir:1;_-Ôts l"~~.:~i._Jl_,_·-·lj_.s:-·bl-:·~-i -: .. E_. 1 1 Et···t c>·.:~_ltr.~·:l e~'.-d'--'.5 ou bien 
des taxes additionnelles sur d0s impôts nationaux (1). 

Il s'agit 'ici d'un problème capital. L'en sait que fina
lement, c'est la masse monéta1re disponible qui influence les 
résultats de la politique d'action régionale. Le niveau qui 
dispose de la libre disposition des ressources est aussi celui 
qui ~étient le pouvoir. 

Comparabilité des aides 

L'insuffisance de la documentation rend toute comparaison 
très difficile$ ''Dans aucun pays les aides régionales ne rev@
tent un caractère entièrement automatj_que. Une liberté d 1 appré
ciation) variable suivant les Etats, est laissée à l'adminis
tration pour apprécier la recevabilité des dossiers et parfois 
le montant m@me de l'aide. La législation importe donc moins 
que l'application qui en est faite ••. Une autre difficulté 
réside dans le fait que les aides régionales, pour Êltre cor
rectement appréciées, devraient être replacées dans le régime 
fiscal et social de chaque pa.ys"(2). 

Il conviendrait donc de disposer de données statistiques 
établies selon un mêne plan et d 1 a·voir une connaissance par
faite de la législation et de la pratique en ce domaine. Nous 
sommes loin du compte. Toute comparaison reste hasardeuse. 

N'oublions pas non plus que, au sein de chaque pays, les 
zones à aider sont établies par comparaison avec les plus 
riches du mÊlme pays. Pe.rler, pour l'Europe, des zones de déve
lo;Jpement n 1 est donc pas très réaliste puisque le.s zones "pauvres" 
d'un pays riche peuvent &tre plus riches que les zones riches 
d 1 un pays 11 pauvre 11 

• 

Effets de la oolitique régionale 

Il est bien difficile de se faire une opinion quant aux 
effets de l& politique régionale. 

Il semble c;ue la. Grande-Bretagne, 1 1 Italie et 1 1 Irlande 
pratiquent de loin la politique d'aides la plus importante. 
L'on peut p~nser que l'effet recherché n'est pe.s atteint en 
Italie. Le Mezzogiorno faisait 22,5;1~ de la production indus
trielle italienne en 1951 et 24;>:~ en 1965. 

(l) Pour la France, voir : Conseil.de l'Europe, Strasbourg, 
février 1973, Bulletin d'information, questions municipales 
et régionales, 2e semestre 1972, p. 10. 

(2) Les aides à l'expansion industrielle régionale dans les pays 
du Marché commun et en Grande-Bretagne, Notes et Etudes 
Documentaires, 6 octobre 1969, n" 3626, p. 3-4. 

. 
. ·~·"' 
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11 Les aides propT'ement régionales~ qui sont essentiel
lement des aides au démarrage et qui ne sont accordées au 
surplus que dans des régions généralement peu attractives, 
ne peuvent constituer, pour les entreprises internationales, 
qu'un élément de décision presque négligeable dans le choix 
du pays d' implantat"<.on 11 (1). 

Mais elles peuvent avoir un effet quant au lieu d'im
plantation à l'intérieur d 1 un pays donné : 70% des investis
sements américains en Grande-Bretagne se font en Ecosse. 
"En présence de mesures peu claires, sinon tout à fo.i t obs
cures, et de leur accumulation, il est impossible d'établir 
un rapport moyen ·2ntrè les aides régionales et les investis
sements, d'autant plus que tous les Etats membres et leurs 
collectivités locales observent le plus grand silence sur les 
revenus perdus par suite de l'octroi d'avantages régionaux"(2). 

Effets des incitants 

Si l'on en croit une enquête faite en juin 1962- en 
Belgique et dont les résultats ont été présentés 'è.U IXe Co~:grès 
des Economistes flamands en avril 1969, 20% des investissements 
n'auraient pas eu lieu sans l'aide de l'Etat. L'importance de 
la politique régionale ne semble donc pas prépondérante dans le 
choix du site pour les nouvea\L'i: investissements en Belgique()). 

Plusieurs enquêtes ont étudié le processus de localisa
tion des entreprises. Voyons quelques résultats. 

Critères de sélection des villes 

"Les responsables ont eu à indiquer et à classer, parmi 
12 critères de sélection des villes proposées, ceux qu'ils 
avaient réellement utilisés, ou qu'ils auraient éventuellement 
utilisés, 

Si 1 1 on s'en tient à la fréquence de citation des critères, 
on obtient le classement suivant : 

(1) Les aides à l'expansion industrielle régionale dans les 
pays du Marché commun et en Grande-Bretagne. Notes et Etudes 
Documentaires, 6 octobre 1969, n" 3626, p. 13. 

(2) Les aides régionales pratiquées par les Etats membres de la 
CEE, Bulletin hebdomadaire de la Kredietbank, 1er juin 1973, 
p. 229. 

(3) P. MINGRET : L'évolution de la répartition géograplüque des 
implantations industrielles américaines en Belgique, de 
1960 à 1968, CH.CRISP, 18 décembre 1970, p. 7. 
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Critère cité 

1) Structures d'accueil favorables 21f fois 
2) Communications rapides 
3) Primes et aides 

19 
18 

~~) Main-d 1 oeuvre qualifiée 12-
5) Tau~~ de salaires bas 14 
6) Environnement politique et social 13 
7) Distance du si~ge social 12 
8) Coûts de transport réduits ]_]_ 

9) Proximité d'Université 9 
10) Dynamisme local 8 
11) Climat 
12) Autres (divers) 

7 
10 

Si l'on tient compte du classement opéré par le chef' 
d'entreprise en fonction de l'importance des critères, on ab
tient le résultat suivant : 

Cité en 

n°l n°2 n°3 autre 

Structures d'accueil favorables lf 3 4 13 
Communications rapides If 2 2 ]_]_ 

Primes et aides 1 5 1 11 
Main-d'oeuvre qualifié.e 5 4 3 6 
Taux de salaires 0 2 2 10 
Environnement politique et social 0 0 0 10 
Distance du 

. _,-
social 0 1 1 10 Slege 

Coûts de transport réduits 1 r, 4 6 v 

Proximité d'une Université 0 0 2 7 
Dynamisme local. 1 1 2 4 
Climat 0 2 0 5 

Remarques 

-Les structures d'accueil et les communications sont les deux 
critères les plus utilisés, mais ils interviennent à des places 
différentes, tantôt prépondérants (en n°l) tantôt secondaires 
(n°2 et au-delà). 

, - Les primes et aides ont un rê'ne non négligeable, mais pas à 
titre principal. 
-La main-d'oeuvre qualifiée intervient souvent comme critère 
important (n"l ou en n°2). 
-Tous les autres critères n'ont qu'une importance assez limitée 
(n°4 d au-delàJ'(l). 

(l) E. STHAVICZYNSKI Le processus du choix de localisation, 
Vie urbaine, n° 3, 1971, p. 212. 



Coefficients d'importance des facteurs de localisation 
géog:raphiquG (l) 0 ,., 

Objet des questions 

LE CHOIX D'UNE NATION 

Système de taxation 
Rapidité administrative 
Conditions de crédit et 

aides 
a) crédit 
b) aides publiques 

LE CHOIX D'UNE REGION 

Firmes 

80,3 
69,5 

Interméd, 

82,4 
74,5 

15. 

Total 

81,2 
71,7 

76,4 
74,8 

l. Les composantes directes 
prise 

du calcul économique de l'entre-

Proximité des débouchés 
Ressources naturelles 
a) matières premières 
b) énergie 
c) eau 

Main-d'oeuvre 
a) quantité 
b) qualification 
c) écoles techniques 
d) salaires 

68,1 

51,4 
55,6 
66,7 

63,8 
75,0 
65,3 
45,8 

Infrastructures économiques : 
a) transport de personnes 58,.3 
b) transport de produits 79,2 
c) liaisons avec centres 

de décision européens 
d) télécommunications 

ss,o 
80,6 

Terrains et zones industrielles 
a)· prix des terrains 72,2 
b) disponibilité en 

terrains 
c) zones industrielles 

71,9 
63,0 

64,1 

62,2 
88,9 
77,8 
50,0 

79,6 

64,8 
91,1 

55,6 

72,5 
80,0 

66,7 

63,2 
81,0 
70, l 
47,5 

61,0 
84,6 

65,8 

72,2 
69,0 

(l) JVl, FIŒISE 
1'. LEPJi.S 

Les motivations de localisation des-investis
sements internationaux dans l'Europe du Nord
Ouest, Revue économique, janvier 1970, p. 107. 
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2. L'environnement 
Environnement éconoQüque 

' a) industries 59,4 64,3 61,3 
b) services 44,9 51,1 47,4 
c) université et recherches 53,6 58,8 55,8 
Climat social : 
a) puissance des syndicats 51,4 66,7 5,7,0 
b) nombre de grèves 50,0 63,0 55,6 
Environüement socio~culturel 
a) str1.1ctures d'accueil 44,4 59,3 50,8 
b) écoles internationales 42,4 60,4 50,0 
c) org<lnisation des loisirs 40,6 44,4 42,1 
d) accueil des. épouses 40,6 53,3 45,6 
Groupes de pression régionaux 50,7 41,7 47,0 
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Importance en pourcentage et classement des facteurs d'implantation des entreprises 
étr~ngères dans les principales provinces belges (1). 
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"N'étant pas pris en considération comme élément décisif 
ni dans les représentations de l'espace, ni dans les modes de 
calcul, l'avantage financier consenti aux entreprises ne modi
fie pas notablement les données du problème du choix de loca
lisation. Au lieu du rêne d'orientation et d'une action d'at
traction différenciée qu'elle vise~ réaliser, la politique 
d'aide ~la décentralisation ne constitue qu'une compensation 
a posteriori, d'ailleurs souvent mal adaptée aux cas particu-
liers" (1). -

Les effets des incitants ne sont pas très clairement 
connus. Les divers auteurs ne sont pas entièrement d'accord 
sur ce point. L'on peut penser QUe la décision d'établir une 
entreprise dans une zone donnée doit encore tenir compte de 
l'aspect ~long terme des aides. Certains estiment qu'une poli
tique d'avantages de l~ngue durée est trop négligée. 

Mais il faut parfois se méfier de certains investisseurs. 

''Ainsi, certains candidats à la décentralisation peuvent-
. 1 At 'd ' 0 d 0 , t bl !1 ; d ' Il l s e re consl eres comme e verl a es cnasseurs e prlmes . 
Il e~t évident alors que l'aide publique se trouve complète
ment détournée de son but, car elle favorise l'implantation 
d'entreprises qui ne présentent aucune garantie quant à leur 
chance. de survie ou quant à la stabilité de leur installation 
dans la région considérée'' (2). 

Le cas des entreprises américaines 

Les problèmes posés par les investissements amerlcains 
en Europe ne peuvent pas être dissociés de la politique régio
nale.' "on a pu parler d'une véritable guerre des subventions, 
chaque Etat, voire chaque région, s'efforçant d'obtenir ainsi 
la faveur de ces entreprises (américaines). Dans certains cas, 
les aides accordées sont la seule cause de l'implantation. On 
peut citer l'exemple des entreprises de produits pharmaceuti
ques, qui doivent être amorties très vite, et qui vont s'instal
ler dans le Iv!EZZOGIORNO où elles sont complètement exonérées d' im
pêlts sur le revenu pendant cinq ans" (3). 

P. rfl,INGRET a tenté d 1 utiliser ce type d 1 investissement 
pour dégager l'évolution régionale actuelle de la Belgique (4). 

(l) E. STRAWCZYNCKI : Le processus du choix de localisation, 
Vie urbaine, 1971, n" 3, p. 227. 

(2) idem. 
(3) P. /IIINGRET : L'évolution de la répartition géographique 

des implantations industrielles américaines en Belgique 
de 1960 ~ 1968, CH.CRISP, 18 décembre 1970, p. 3. 

(4) idem. 32 p. 
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Il est évident que la politique régionale quant à sa 
volonté d'attirer des entreprises dans certaines zones n'aurait 
pas été ce qu'elle fut sans l'invasion d'implantation d'entre
prises américaines (bien que les ca pi taux vinrent pour la plus 
grande partie de l'Europe elle-même) (1). 

Pratiquant une politique de marchandage auprès des dif
férents Etats et pouvoirs locaux, les firmes américaines ont 
ainsi Obtenu des facilités d'implantation dont on peut se de
mander si elles étaient justifiées par rapport au revenu social 
que l'on pouvait .en espérer et que l'on en a effectivement 
retiré. 

Fonctions d'utilité collective 

Dans ce domaine de la politique d'action régionale, il 
faut faire intervenir le critère d'utilité collective. Ce sont 
essentiellement les économistes qui développent cette notion. 
Disons simplement ici qu 1 "une fonction d'utilité collective 
est un indicateur ordinal des préférences de la société et est 
une fonction des niveaux d'utilité de tous les individus. Cette 
fonction n'est pas unique et sa forme dépend des jugements de 
valeur de la personne qui la considère comme socialement sou
haitable ... Sa forme dépend des jugements de valeur de ceux 
qui la promulguent puisqu'elle exprime leurs vues concernant 
l'effet qu'a le niveau d'utilité du i ème individu sur la sa
tisfaction de lEe société 11 (2) . 11 

La politique régionale et les Communautés européennes 

La politique régionale des différents Etats de la CEE 
provoque en général des difficultés avec la Commission de 
Bruxelles puisque cette politique a pour effet de modifier les 
conditions de concurrence entre les entreprises. Or, en vertu 
de l'article 92 du Traité de Rome, la Commis,üon a son mot à 
dire dans ce domaine;que l'on se souvienne des démêlés de la 
Belgique avec la Commission de Bruxelles au sujet de sa légis
lation de 1966 et de 1970 d'aide régionale. 

La politique régionale des Etats pose dans le cadre du 
Marché commun deux types de question de compatibilité 

- la compatibilité avec une politique régionale commu
nautaire, 

- la compatibilité avec la politique générale des Com
munautés. 

(l) Idem, p. 3. 
(2) J .M. HENDERSON, R.E. QUPcNDT : Microéconomie-Formulation 

mathématique élémentaire, Paris, Dunod, 1967, p. 217. 
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Prospective 

Nous l'avons déjà écrit, la politique d'action régionale 
actuellement mené<O par les Etats dans le !VIa.rché commun reste 
une politique 11 libérale 11 

.. L 1 on n 1 a pas encore m:Ls en place une 
véritable politiqu<O de contrô~e d<O la localisation des entre-
prises (l). -

Le rôle de 
nat-iona ise e 

principal client. 

Une diversification des aid<Os et des sanctions peut 
élargir le champ des entreprises susceptibles d 1être intéressées 
par cette politique. 

Une meilleure coordination de tous les services de la 
puissance publique renforcerait l'effet de la politique d'action 
régionale. 

Conclusion 

La politique d'action régionale a pour but de réaliser 
à travers le développement é~onomique et le plein emploi, un 
équilibre - dans le bien être - entre les différentes régions 
de chac!Ue pays· et avec des références aux a.utres pays de la CEE. 
L'on peut constater que au vu du produit intérieur brut par 
habitant des régions de base de la CEE, les écarts se sont 
réduits. La politique d'aide en est en partie responsable. !Viais, 
de grands déséquilibres régionaux subsistent. L'observateur 
sceptique quant aux effets de la politique d'action régionale 
doit cependant se poser la question - non résolue - de savoir 
ce qu 1 il serait advenu des disparités régionales en l'absence 
d'une telle politique. 

Pour arriver à une politique régionale plus efficace, 
deux conditions sont à remplir ~ 

mieux connaître les effets des décisions prises, 
- déterminer plus clairement les buts poursuivis. 

Ayant ainsi clairement la fin et le choix des moyens 
étant preclsé par leurs effets, l'on pourr2. suivre une po :Ci tj_que 
régionale qui réponde aux voeux et des responsables et des popu
lations. Seule, une action pluridisciplinaire pourra arriver à 
un teJ résult2.t. 

(l) Voir E. STRAWCZYNCl\:l : Le processus du choix de localisation, 
Vie Urbaine, 1971, D

0 
), p. 227-228, çue nous suivons ici. 
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Notre époque est assurément celle des contradictions. Le projet 
d'une "Europe des Régions" tient à lui seul le record des incompati"!Ji
lités voire même des invraisemblances. 
Il tend à la constitution d'un tryptique dont le panneau central est 
l'Etat; il prétend qu'à terme les volets que couvrent l'Europe d'une 
part et la Région d'autre part, recouvreront cette forme de gouverne
ment mono-polistique et historique. 

La problématique de l'Europe des Régions est réelle. En effet, 
c'est l'Etat qui reconnaît lorsqu'il ne la crée pas de toute pièce (cas 
de la France) la Région; c'est l'Etat encore qui construit l'Europe 
par la construction d'un Marché Commun d'abord, par la volonté manifes
tée à Paris d'arriver à une Union Européenne, ensuite. L'Etat prépare 
donc la rencontre de l'Europe et de ses régions, préfiguration cepen
dant d'une Europe qu'il refuse car incompatible avec sa souveraineté. 

Mais la contradiction ne se limite pas à l'attitude des Etats, elle 
s'étend à celle de la Communauté Economique Européenne. Initialement 
Marché Commun, l'Europe néglige la politique régionale qui n'apparaît 
à ses yeux que comme une dimension des autres politiques reconnues par 
le Traité. La Région ne se conçoit pas comme entité structurelle globale 
apte à surmonter tant les déséquilibres spatiaux que le caractère techni
co-bureaucratique des communautés dont le rôle en matière régionale con
siste essentiellement en une suppléance, l'initiative revenant aux Etats. 

Et pourtant la politique régionale des communautés n'est plus au
jourd'hui ce qu'elle était hier. Face à la promesse d'une Union Econo
mique couvrir sa propre dynamique ••• peut-être celle qui mène à un 
nouveau projet d'Europe des Régions. 

Ainsi donc, les contradictions relatives à la relation Europe-Régions 
sont multiples et cumulatives. L'Etat prépare par les autonomies oc
troyées ou concédées une Europe régionale 2_ prédomiilance politique, 
puisque tant les Régions que l'Europe aoquièrent des pouvoirs poli
tiquese En même temps, l'Europe supra-nationale subordonne son activité 
régionale aux objectifs économiques restreints du Marché Commun. Aujour
d'hui l'Europe des Sommets découvre une nouvelle voca~ion régionale 
s'appuyant sur un génie européen plus régionaliste car plus humain, 
plus social et peut-être plus politique ~ar plus global, mais institu
tionnellement moins prometteur. 

Camus a dit de la contradiction qu'elle est la plus subtile peut
être de toutes les forces spirituelles. Actuellement l'Europe ressent 
une force spirituelle, source peut-&tre d'un renouveau politique. C'est 
pourquoi, au-delà des contradictions il y a lieu de se demander si 
l'Europe de demain ne sera pas cette dystasie (utopique aujourd'hui, 
peut-être) au sein de laquelle naîtra un futur équilibre, produit d'un 
double élan régional et européen; équilibre à l'intérieur duquel l'Etat 
assumera une fonction d'homéostat car c'est lui seul qui fixe les mo
dalités de la rencontre de l'Europe et de ses régions. 



2. 

L'Etat, le Marché Commun, l'Union européenne, préparent chacun pour 
leur compte une Europe des Régions. Il existe des éléments de collisions 
et des élements de jonction entre ces Europes .. Puisque la prospective 
concerne l'intelligence orientée vers l'avenir et que par conséquent, 
elle s'impose à l'étude de l'EurCJpe des.Régions, il importe d'orienter 
le temps à venir par la compréhension du mouvement propre aux trois 
Europes des Régions qui se dessinent. Agissons d'intelligence avec elles 
pour préparer leur _cohérence en vue d'une Europe régionale; prémisse de 
l'Union européenne, c'est le propos de la prospective, penpée, souhait 
et action. 

A. Les Alternatives de l'Europe des Régions 

Avant d;approcher les Europes des Régions, la distinction entre 
politique régionale et régionalisme s'imposeo 
La politique régionale a pour objet la recherche d'un meilleur équili
bre de toutes les parties du territoire. Cette rechache a donné lieu 
à ce que l'on appelle tout particulièrement en France, le régionalisme 
fonctionnel. Initialement les objectifs économiques et spatiaux prédo
minaient. La planification régionale est née de cette préoccupation. 
Cependant, devant les poussées régionales marquées par une crise profon
de de conscience ·provoquée par les alinéations multiples (sociaJes, 
cult~reiles, administratives) engendrées par l'Etat trop centralisé, 
la politique régionale s'est attelée à une tâche de décentralisation 
du plar.. économique autant qu 1 administratif. Les institutions régionales 
sont nées d'un effort de décolonisation interne. Ce dernier a parfois 
suscité à l'initiative des Etats, l'apparition d'une forme juridique 
spécifique et originale appelée 11 rép.:ionali;~npe po=li tique". 
Une large autonomie législative, financière et administrative 1 stric
tement limitée par une contrôle sur les actes et les personnes respon
sables àe la gestion régionale caractérise l'Etat regionaliste. L'Ital:Ce 
est un Etat du genre" 
La distinction entre poli tique régionale et :;:-égionalisme est importante 
surtout lorsqu'eile est interprétée en termes de science politique. 
Car, la poli tique régionale associéE': bien souvent à un régionalisme ins
trumental (soit à une politique d'aides aux régions) et à une région;:
lisation fonctionnelle ne sert en dêfinitive que les Etats qui en font 
une technique de commanq.e~~ent~ La régioh est invGntée de toute pièce 
pour servi.r de point d'ancrage et cle diffusion à la politique gouverne
mentale. A la base du régionalisme par contre, il y a toujours une vo
lonté très ferme de libération, qui implique une décentralisation insti·· 
tu tionnelle et économique aussi poussée que possible Q Le J:· égionalisme 
à l'inverse de la politique régionale centralisatrice par essence,· 
s'appuye sur la diversité ou le pluralisme. 



I. L'Europe des Régions : Une Europe du Plan 

Transposée au plan de l'Europe, cette distinction perd sa valeur 
théorique pour prendre sa signification dans les fa:i.tso En effet 1 une 
Europe régionale qui 38 limiter ait à la poli·:ique régionale deviend:.:-ai.t 
v-i te une 11 Eurcpe d"'J. Plant! 1 un supe:r:--Eta·t planificateul' ~ Ce~:-Cai.nes pré
visj_onc vont dan,s G8 sense Avec raison, J .. L. QUERMONNE affirme que 
l'Europe deu Régiona se~ait essentiellement une E1rope des régions de 
programme_, instr1lrnents à.ècisifs d'une pol.ltique de plani:.:'.:': ... ca-tion~ Que1 
autre !Jro jet correspondraient mieux à 1: am bi ti on que l 1 Europe pourra.-L t 
place:r dans ses régions 1 sinon celui oui J ... e~::; associE directement à une 
po1itique d'expansion, se deme..nde l 1 auteuro 

L'EurOpe des Régions, une Europe dt1_. PJ.an, voilà donc une tendance 
lourde avec laquelle iJ faut 09mpter. Cliché historique plu~côt que 
prospectif eependant, car l'on prend peu à peu l'habitude de; viv.re en 
marge du. Tr8.i·l~é de Romeo La politiq·u.e sociale, la politique de l'éduca-· 
·:;ion~· la poli ti que de 1' environnemen.t en témoignent~ 

:~I. L'»1rope des Rég~.ons Une Europe de régions transnationales 

et poli-ciquee" 

Face a la politique :régionale des Communautés l'on assiste à une 
resu:r:gence des .C"ég~_on&Jismes .. Il faudrait peut--êt1'"'8 par~1.er de prè:férence 
de leur renouveaü · Le,s motivationf> profondes sont pJ.us }.e folklore 
ou une déc~;:--t-raiiaati<:>n auto-suffisante~ elles relèvent d'un refus 
de prolétarisation de gro11pes spatiaux ~ntiersn 
C'esT~ grÂ.ce à eux qu'ont été prises partout en Europe des mesures 
de réglonaJ.isa+;:;_c•n a·~·Ceignant parfois Ie eeuil du régionalisme :poli
tique~ !~lè,s lorsÎ les ~('"ègions~ Antit.é.:::: po:!.:i.tico·-8.dmin.istratives n'ont 
pas encore attein·t J.eur dimension t~ansnationale mais elles ont ie 
m~rite d'exister~ S2~taines d'entre elles sont d'cres ei: d~~~ capables 

d 
1 agj r an _plan ~ht;.~":~~~--~?2 .. §.1.::. 

Vr;:i.J.à r::omme:.1-;-. ne_:~.t ] "';idée d 1 une .1~urope in·Cer····régional..e concçne sur 
la ba,se cl; r-n ~:·ég:·_onélll;::;me ilr:.:.e:t.·-ê-~& ticj_ue, X1ans la mesure oü .sa sphè:>:>e 
de '~ornpé+.ence ,s 1 éJa:·g_;_-~ e.u :r~~:...an int:.ernati.J:z;.al, il engendre une Europe 
trans·-·rég~ 0nals axée sur à.e ~ouvelJ.ce:· relationo d 1 immédiateté ent::-e 
Pégionis et EnropF;: J 1 E-cat n 1 i:;.:,_teJ:·',-e.naut. p.Lt:.s qne comme méd:i.a·Ceur-. 

Ainsi donc 1 les régionalismes suscitant tout un é1entaiJ. de 
mesures de décent:;:·ali,sat:i_cn ar~. sein des .Etat.s-mPmbres de =~-a C,F,E~ ., 
.Jet-.ten·t J e,s :p:•:emier-s ja:i.on.s dîane ."E:urope po:litique, p:r·é-i:'èdéraJe r:;t 
démo cratiql~.e, 

Ap~·Ps. a·:.:·oi:r d.éci<.t de façon ,schémat.: .. s"ée le,s eJ.ternatives ultimes d'une 
Europe des Rég~:.ons ~ L~ convient d; en :-;ai sir ~I.e proc:ess:1s av ·cravers 
deL> raits qui r..:aractéri~:;ent l 1 ."F~11.ropü uctue1J.e ~ 



B. Le gabarit de l'Europe et ses incidences sur la région 

Il est Sans doü.te paradoxal de parler de dynamique régionale du 
~~:ché Commun puisque le Trait~ de Rome ne reconnait pas la poiitj_que 
Lêg~~ona~e commE poli ti.:ple à pa·~--t en ti ère., L 1 ar·~, .2 du T:;."a:L té inrTCi tu an-;-_ 
U.J.:te ~::of,'Jmunau·çé Eco+'lomique stip:1le cepenéiant c1ue !!La Communaut-é a peur 
r;:~ .. ss::.c.o:n: pa_·.:: } 1 é-Cablissl:::men t ù 'lÀD. marchA .:::omm un et par le rc~ppro 1-;!J er.n:::r~_; 

_p:~og1:·essif des politique;_., économiques des Etats mer.1hreR dE.~ prm~:ol_:vc.i:·:· 

un d~·7eloppement harmonieux des activités économiques dell'Hnse~bl~ 
èle -~-ç-t ~ommunautè; une expar:..sion continue et équilibr~e.J une stab:·l_l.i·~;é 

2cc:::·ne, un relèvement accéléré dn niveau de vie et c\eo relat:i:.ons plu.s 
&trcj.tea en~:re leE Etats qu 1 elle r~unit~ 
Le T:cai·:·;é implique en outre la libre circulation de,s personnes: nerv:tct?,.J 
et ca:;;i taux~ la libre concurrence~ l' interÇI.iction de tou tes mesure.:·j'. 
pTo"t::;ction:Lster; de la part des Etats., 
Voi:Là déc:ci -c le: contextP gélléral dans lequel va naître la poli tique 
régionalG dE; l'Europe, voilà décrit le gaàarit géné1·a~1. dll Marché CommU!:!. 
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s. 
I. La clynamir;uo d<os poli tiques régionales du ~!arc hé commun 

a) une poli tique de contrôl~~e_~;>~ aides rép.;~onales étatiques 

Un des rares articles régionaux du Traité, l'art. 92, prévoit que 
les aides d'Etat aux régions sont interdites en principe,· bien que 
certaines exceptions soient prévues lorsque le niveau de vie est anor
malement bas ou lorsque,· sévit uu grave sous-emploi 8 C 1 est pourquoi 
la Commission procède, avec les Etats membres, à l'examen permanent 
d~s régimes d'aides existant dans les Etnts. 
Ainsi donc, le Traité ne s'attarde qu'aux conséquences du sous-déve
loppement : sous-emploi et niveau de vie inférieur à.la moyenne com
munautair~ sans se préoccuper de son évolution et de ses causes. Le 
Marché Commun n'tst par conséquent compétent qu& pour des difficultés 
régionales et non pour le développement régio;oal. La région ne trans
paraît QUe de façon négative étant définie comme un état conjoncturel 
dû à une situation particulièrement grave. 
Le régionalisme européen ne peut dès lors se manifester que comme un 
pointillisme et unmupoudrage des moyens. Le résultat est clair : 
développement clisharmonieux et expansion de plus en plus déséquili
brée. 

b) une politigue d'aide aux réRi~ 

La politique régionale communautaire est d'autre part incitative. 
L'art. 130 du Traité prévoit que la BEI facilite, par l'octroi de 
pr&ts et garanties, le financement de projets envisageant la mise 
en valeur des régions moins développées de la Communauté. 
Outre l'art. 130, il convient encore de rappeler l'art. 80 § 2 du 
Traité qui stipule que la Commission d.e sa propre initiative ou à 
la demande d'un Etat membre, examine les prix et conditions de trans
ports pour autoriser des éléments de soutien ou de protection en 
tenant compte des exigences d'une politiq_.ue régio~ale appropriée, 
des besoins des régions sous-développées ain~i que des probl~mes 
des régions gravement affectées par des circonstances politiques. 

La politique régionale· du. Harché Commun ne permet donc pas d'aller 
au-delà d'un régionalisme instrumental car elle reste entièrement 
subordonnée aux autres politiques communautaires : transport, agri
culture, expansion économique ~00 Toutefois, dans la mesure où la 
Commission contrôle les aides des Etats et attribue des aides commu-
nautaires, elle peut affirmer la primauté de l'Europe sur les Etats 
et renforcer l'idée abstraite et partielle d'une Europe du Plan en 
matière régionale. S8mblable hypothèse valorise une nouvelle contra
diction, à savoir celle d'une Europe s'affirmant par une politique 
d'aides que le Traité renie, sauf exceptions. 
Vérité partielle, car les faits confirment que le développement régio
nal exige une coopération tr~s &traite entre les instances commu
nautaires et nationales. Le très intéressant article de Henri KRIER a 
propos de "les incidences du Marché Commun sur développement économique 
d'une région : le cas de la Bretagne" le démontre. 

H. KRIER : " Les incidences du l1arché Commun 
mique d'une région : le cas de la Bretagne 
Mars - avril 1974 n° 2 p. 173 à 210 

sur le développement écono 
Revue d'Economie Politique 
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Après avoi_T.:" dressé le cadre juridique de la poli tique régionale 
à l'intérieur du Traité de Rome, il convient de se tourner vers les 
insti tut::_ons ;ni ses au ser"~.:-ice de la réalisation du Narché Commun." 

II. La dynamigue des institutions du Marché Commu':!_ 

Pour la réalisation cl es objectifs explicites du f1arché ~omm un, 
le Traité crée un pouvoir européen et répartit les trois composantes 
du pouvoir ent~e la Comm~ssion à qu~ revient l'initiative et l'exe
cution; le Conseil des Ministres qui arbitre et décide et le Parle
ment qui offre la base légitime au pouvoir européeno: 

TeJle apparaît ce que l'on a p.ppelé la supranationalité de l'Europe:,_ 
octroi d'un pouvoir réel mais objectifs explicites et limités: c'est 
la stratégie fonctionnali.steo 

C'est ici que se situe la contradiction fondamentale du Marché Com
mun, car le système européen a fonctionné, tant qu 1 il s' ag:L ssai t de 
réaliser ·res objectifs parcellaires :lu Traité; tant que, par consé
quent, Ja pol:i_tique régionale n'avait de nature qu'instrumentale .. 

A ee stade du processus communautaire, la connivence des Etats et 
de la Communanté est flagrante. Le relatif statu-quo régional au 
plan de l'Europe des six n 1 a pu être main~- e'~U que par une forte dose 
d'aides régionales c:onsenties par les Ete.ts à 1eurs régions faibles. 
D'autre part, l:es aides communautaires s'appliquent de préférence au 
plan sectoriel et local. 

Elles portent donc dvavantage leurs effets sur le développement 
n[ltional .. ·route~ois, depuis que le Conseil des Ministres a décidé à 
l ;unanimité que la dÉùimit<:-Ltion d.es région3 et zones béné.(iciant des 
aides communautaires &tait de la comp~tence du Conseil sur proposition 
de la Commiss~.on, les marchandage.':) malsains existant au sein des états, 
~ propos de la distribvtion des aiL~B régionales, ne sont plus possibles. 
Les régions faibles t~couvent à l'intérieur de ~ette disposi-tion une plan
che de salut. ~ar jusqu'à présent les régions riches, autant et peut
être davantage que ].es pauvres, bénéficiaient des aides. Le montant de 
ceiles-ci ainsi que J.eurs zones bénéficiaires étant strictement limitées: 
il est pe:::-mis d 1 espérer une plus juste réparti tian des rirhesses au p1an 
spatial. En cett0 mat2ère, la Communauté aura joué un TÔle de pionnier., 
car jusqu'à présent l'Etat incarnait les intérêts des régions fortes 

. qu'il devait _i_a~:--gement servir~ car elles relayaient la domination du pou
voir central. 

2. L'CQion européenne 

I. Le dynamig'le des no~ es pol,_i tique_~unautaires face aux objectifs 
régionaux de 1 'union européen12;~ 

L'équilibre d'intérêts entre les é·~ats et la Communauté à changé le 
jour où, tant au plan européen que national, la politique régionale est 
apparue (depuis le Sommet de Paris) comme une poli tique .structurelle 
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'gi~'5â:J.~è de Plei~ droit~ L'inflation! la reconnaissance d'autres pol.itiq118S 

communes, le projet d'union européenne pour 1980, sont autant de facteurs 
qui expliquent la revalorisation de la politique régionale. 

Primo, la structure :régionale d'un pays détermine en grande partie 
sa propension à 1 ., inflation, c'est un fait connu .. 

Secundo, les poJ.i.tiques communes ont toutes des incidences au plan 
régional. Ainsi par exempJe, la poli tique de l' envi:c•onnement imp:Lique 1e 
choix dti niveau d;action le plus approp!'ié 1 dans certains cas~ ce sera la 
région~ Ainsi encore, la politique sociale implique n.ne amélioration de 
la qualité de vie, ce qui est un objectif de la poli tique régionale égale
ment. 
La mutation est d'autnnt plus profonde que le J.vlarché Commun ne se préoccu
pait eAsentiellement que du niveau de vie, ce qui s'expli~ue clans la pers
pec·Cive unique d 1 une expansion économique. La poli tique sociale pose encore 
le problème du mar"ché de l'emploi, p:roblème commun à la politique régionale. 
Quant à la politique industrielle axée exclusivement autrefois sur la 
productivit&, eJ.le exige, pour atteindre l'intégration totale de l'in
dustrie europêenne et la pleine exploitation de sa dimension, certaines 
priorités relatives~ l'écologie, les conditions de vie, la participation, 
la recherche technologique, 1 1 équilibre spatial, autant cl' éléments consti
tutifs d'une véritable politiq'-le régionaJ.eQ C'est dire que la perspective 
d'une union européenne entraine deux tendances nouvelles : l'une 1 m~ne à 
la globalisation du fait régional~ l'autre, mène à sa structuration" 
La première de ces deux tendances s'explique par le développement des 
n,ouvelles politiques qui, er.. grandissant, ont acquis leur propre autono-
mie et participent du fait à la complémentarité des objectifs., communau
taires d'une part, et â la formulation d 1 un projet politique autrefois 
inexistant, d'autre ,artc L 1 affirmation d'un gênie europ&en, la promo-
tion de valeurs et biens non matériels, la volontê d'offrir une di.nension 
européennE: à l'éducation? la recherche de l'amélio:':'ation de la qualité de 
vie, l'aspiratio~ à un complément d'âme contre la technicité croissante des 
Institutio~1s de Bruxelles~ sont auta!lt de données qui contribuent à la nais
sance d'une société européenne pluri-âimeneionnelle et au modelage d'un 
visage humain pol1r la C~ELE, 
1 1 autre tendance en cours~ concerne l 1 effort de str-ucturation opéré dans 
de nombreux domaines. 
De Cro pr6ne, dans l 1 Jptique d'un équilibre des structures commun~1taires 1 
une coordination des poli tiques ·oudgétaire8 des états membres ainsi qu 1 un 
budget communautaire central de politique §conomique-) afin de corriger J.es 
disto:rsi.ons considérées non plus à travers les charges et les possibilités 
des états rnemhres, mais pour ellss-mêmes., 
L'horizon d'une n.nion monétaire accentue la nécessité d'une adaptation ré
gionale, car l'union monétaire implique que J.es struc·Cures économiques des 
états de l'··,nion s' adap·Cent de manière à rendre à un niveau de taux de chang~ 

donné, l'économie globale suffisamment concurrentielle vis---à-vis de celle 
des autres pays; ce; afin de ne point _provoqu.er un défi;.1i t persistant stlr 
les balances des payementso Dans lequel cE:.s, l:Etat en diffi'.'U~_té prendrait 
des mesures à effets êquivalen~s mais incompa·~ibles avec l'union. 
C'est pour éviter des difficultés du genre que la Commis,üon a donné 
l'idée de la constitution d'un Fonds de développement régional, et nelle 



de la création~ d'un comité de politique régionale. 

Plutôt cepe!ldant 1 que de contribue:r.· ii l'élargissement du régionalism~ 
européen en lui con.fér·ant une dimension psycho·-s·Jciologique, ces jnstit\.::.
tions renforce:.1t 1.3.. tendance à la c:onstitution d'une Eu:~.:·ope du ::?lan régio-· 
ual, SRlon une fo:·.'ffi1lle nouvelle toutefois .. 
En effet,. :~ 1 a:..'t~ .S du tex·ce qui x-r;gle le :fonction.nement dn F.,D.lL parle 
de 1a cohéren,;e de l 1 lr.tvesti.soernen·~ o.vec les p:'::'ogrammeL ou objectifs de 
la CoE,E. arrêtés dans le cadrs cie~:; politiquee sectorielles. En outl·e~ :;_2_ 

appaTt~Lent a·J. ·'3omi té de pol·L ti (lue :révionale d 1 étudie::-: la mise en oeuv:::-·e 

coordorrBe des lYJ;)yen.s d'actions de ~-a Cb:~!J avec ceux des Etats membres en 
vue de faci "1_i ter la :c-éalisation d.e prog.~:-ammes ou objectifs spécif:!.qne,3n 
Cet ennemb1e rl' é.Lérqents laj_s:·3e cx·oire c.~ une Europe è~e3 régions da v an. tage 
struc turêE~ a·:.: :çJ.l.e;.n économiq:J.e (bndgAt. G"'.ll'opéen, monnaie européenne .. ~ ,, ) 
davantage également au plan !Ç)Oli tiq·u.é ca:t' touchant au soc~.al globaJ. ct une 
Europe plus humaine se préoccupant en.fj __ :n de la quo t~~dienneté Î à une 
Europe dri Plo.n qu:i. pourrait bien suivre 1a procédure déjà instituée en 
Italie. et ··':.out pa~cticulièrement ...:slle instituée pour J.e plan Sarde. 

II. Le §Ynamig~e des ins·ti tut_i21l.S...-~l!l.E!.~l.1_autaires face avx objecti:f:'s ùe 
de l' un~~~l:<X~~~ 

Parallèlement à la volonté d'union eu.ropéenne 1 1es ~t.ats poursuivant 
~Leur rôle d 1 homéostat. ont engagé une Y!.ouvelle dialectique insti tu tionn e l.J.P 

dont l'étude apparaj:t comme un complé:nel1t nécessaire a l'approche par :ies 
politiquesr Car~ en .:..:ette ma·i:.ière:- :U. y a du neuf également,. :'l 1-:J.ne part, 
le processUB t3t.:prana.tioüal est supplo..n té par le proce::;sus in tergouve:rnemen-· 
ta.J. • .T 1 autre par·;~, les nouvelles polit~·Lqu.es (e·l:; plu,s pa~·-"'ticul.ièl·ement la 
piilitiq_ue régionale) ont suscité Ja naissan(;e de nou.vellefi institu·è::i.ons 
et de nouvelles ~omp~tences y relative~-

.r-'epu5.s peu, :te système commu~1a11taire a perdu son autonom:i.e ,. :B}n effet, 
dans la mesu~·e o~ les nouvelles politi~l~s Ge sant affirm&es~ Comme n&cec
s~- tant d 1 autre a transferts de COID}!étence de ca:;:·ac·i.:;ère national au niveau 
européen, le p011V~i1· d'i~itiative de :La Commission de la Commissi.on B 1 es~· 

trouvé sans ob.iei:: ca.;:- il ne -GroUVé:..l.t d 1 .3.utre fondement juridic~ue ou.e J. a:r-t. 
235 qni n'est pao .:.::;ans poser des p::.~oblèmes ·d 1 2.p1:;l~:.cation. 

Ma:i_s il a 8té vér:!_f'ié que 1; expressior- ::les politiques t...:ommu.nautaiJ:es 
les plus r~cen·ter~ pose en termes dif~éreLts la dialectique Etat--Communau~è~ 
D'une part les état.s contiüuent d!avo::_J-:-- -:.·;.nE- ·=:ompéteuce inte::>na·~::ionale et. 
interviennen~ par cons&quent dans ·tou~e 11ne sèrie de discussions diploma
tiques dan,s des ce:L·cles pl'l.S ~ .. a:r-ges q'~8 J. 1 ~ux-ope, ce qu:i. leur donüe -:.~:_;-·oi 

à intervenir a11 ple.r: communautaire éga:.:.en-~ent ~ G 1 est à 1 1 Etat eaco:c.·e que 
revient l; exêc:u·;:.ion des règJ.emen·.ts ColnmnnalJ .. :.:ai:rc.s ~ D: aut:t:.'e par·C 1 la Com
mission fo.~te de.s ir.Litiatiïres prises :~t\tan·:; Je.:::: sommetG "::'t rle l 1 u:~·genC't 

d 1 une c:oordina ti on au plan en:copée"l1 retrouve certain 3 :pouvoirs. A ce·( 
égard, la pol:~ ·~;:i.gy.e de l' .-;n-,Ii::_ ... o:::lnemel1"t .2 •.r:sùeUT ct 1 exe':Ilple, 

Par un acr:;ord _pris en maJ:.s 19?3, 1'le (~ommunau-:.:aire tient ]_e na"tio·,. 
nal en éta"S"~ En effet" le texte ·prévoi·~ que les mesures lêgislat::ivs::.:: r&--· 
glemen tai res ou administr-a ti v es -~·e=i.at:i_veo à la poli tique de l r environne·· 
ment qui sont susceptibles d: avoi~ ... une in':)idence indirecte sur· le M.a:r.:.;.llé 

1 
1 
1 

1 

J 
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Commun sont paréily.sês au ni veau llè..~tional. Elles ne :9euvent ê t-:_'e adoptées 
que si la Commission 1 dans un délaj Je deux mois à pal' ti!' O.e la :r:-écep·~ 

tian de l 1 infoi·ma~iu~ (ob~_igatolre) sur la mesure nationale n'u p~~~ com·
rnuniijU~ sun intention de pr·ésenter au Conseil dec mesures communautai?es 
sur le sujet~ rroutefois, l 1Eta·: peu-~ ~.:·etrouvrcn ~a liberté cl: ,'3a com:péi.·-e:.1se 

si dans un. dé~'-ai de .5 mois & :partir de :i.. 1 iLfcrmation, lo. Ccmmisaio~:l ne 
pr~sente pas de proposition ~l Co~seil, sur ls th~me do11t ~-1 3 1 ag~t. 

Il en va de mème n:i .. dans J.e à3lai préc:~té i~'- :..1'e. :pas ;.::,~;a·:~:l;~ da--.ls t~n délai 
de ] mois~ parti; de sa Téception. Le dêsaisisRemert de ~. 1 Etat eat Gil 
cette rnat~:.È::o:·E très net.. Cra coopéréttion bien connue dans ... e.:::: s;ys·~:èmeê_; fé-
déraux par l 1 é~i3-SÏOE de la.._ r~-gle de rd?.'Oi_ t EtL pl aD ::~é~Î~:r:-a:i '? ,· .S()i.'l e~:2Cl~-
tion an plan des t:J.em-Ore.s c:on;::;>~:;.tu"Ciis se conJ'.'::,:;::,me en ma·d ère d' ep:\_r:i_:~·onne
ment comme elle ~~-·a été précéùE:f:lment ~"m. mat.i.ère~ c~e plani·i:ica··~:i.on :cég:lon.aJ.e-

Ainsi don;::;, le r:;onununa:c..tairr::; :~etTcll·ve ,ss. place :face à ~~-.:1 pres:::d.oi1 
étatique~ La rér::enl-;e adoption du .i::~c.dget européen ouv:l.:'e unP. nouvelle porte 
d'espoi:r·, Les Etats c:royaien·:~ pouvojr invoquer· l 1 i.-.1flat::.o:.1 :ç.o·r_1.T. rédu:L:'e 
au minimurr: le ÏJudget de ]_,·Europe et ,sonstrai.re à .son ini t~~ati ve la r~lu-
part des polit;iques dont. ne pa~le pas le 'Traj_té~ Hais .Le P&-r>eu1sr:.t e.s-~ 

intervenu~ effectuant une clémarche auprès dx: Conseil a:-:in q_D_r-;_j_ JJ.8 ;::; 1lp-

prime pas J.es prèvj_sions de finanGement d2s d~pe~ses nou~eJ_ies de la 
C.E.E~ L'Bffet s'est limité aux àépenscs socialeP.~ IJ.. u 1 eJ.-:. :>:'ec:-~e pcc_; 
moins une vi,~to~~re~ An-delà de la vi·:tcire, ll co':1.v:i_en.t dETS J_a mesu:o·e 
où prospective et ac:tion s'épaulent. de s'"j_r.ter:':'ogcr su:.-· "l. 1 a<-:·t·.:i_-~ude des 
Etats qvi ne fJ.nancent plu.s la C • .E;.:3.i~ que pou:r- autan",-. q_l:L':-i_ls y :r:-e<;ro'i:.-,ren·:-. 

leur mi::;e~ C'est à ,:_~e stade de :ta l"èfJ.exio_l1 que ·Cou·~: 1' uve_r:i:_.., L'.e :~' :Snrcpe 
et de ses r~gions Re joue~ 

l,e -fédéra1~-sme est: aujourd'hui atteint ri.n mêm.<? maJ_ que 1es états 
unitaires,_. à u::.1 degrê 'TIOJ.n.dre bi.en heu.ruu.se;_nn1t, Il :r.. 1 en E:.::.;t ~c-,_,s mci;_;.s 
vrai qu 1 il s 1 avè:-e dans une 1&rge mesL::•e incompati"!Jle c:l"V2C" :_,_er; déséqt:.i· 
lj_bres éc..:onom:.~que:3 pour J.a sim:qle :--:-ai JOl1 qiJ2 dans Jet-~ suc::.é·(~és ~_,_ull:,;T~~-l_~:~e:L--· 

les mo de rn es pouvo i.?~·s poi~. -t:.::.. que et é::.:c.·nc·m5.g_t:e sor.t i_ild~;_ sso c:i_al.es _, 

:1-:.a République :B'édéra~e ù' A:_le;·degne ié"Cestc- tou.t pa~,t::.clJ_j_ ~-ère;-1ent le,s 
déséqu.ilibres te.--.·ri ~o:·:-iauz .. Pre:.Cé:.. .... aDt nu :t:'~ùG:r-al:i.sme la ju3·:;e ;.épa:,_~·:~:i_·:.:i-::nJ 

des ~C':i.c:hesses ent.::.:·e ses régior.s (La:-.:.dcr): elle env:i.sago LlTit~ :;·é·.J"::-e_:3.Ei,':';o-

t_;_on cle son -~erri·Co~.re .. (>j_llq_ ou -3":.~:-~ g2:·;~112d2s :régio!".t.G 6(:onn!iÜqn·er:-~:---,_-n_t éqt:'.:l
l:i.b.r.ées adop·;-:eraieni:: cc;·L:te f.:1:rme ins+.i tutioa.~.1elle~ b~.__en -:onn;le p-3.~: ]_e,s 
Italiens q·ùi esG 1a décentra~l_isatiun po:;.i-~iqne- ... l}_ ne :O:aG·i: guère c' étonne}·· 
dès ::_ors ,si }es déséq_uilj ü:~·es É-conof!'Jj_o_·<l.GS h81-!.-J_'·Gent tan·.- 1 1 J\]_~_emagne (les 
tracta-tion,s Te2.a·:-;i"'Ies au FDF eJJ. -Gémo:Lg.c_;_a:l_t) e~}_e e::,;t en cJ.:-:-u·:_-:: ci: ç;;y_·;_gc::· 
des aut:-:--es ce qu 1 ~J.le 8Y.:.Lge d' e~-~-e même .. Des rég~i.ons auffi,sammen+, Jo~_--·.':;e,sé 

peu nomo::-evse.s Gt mieux distrj_buées, voilà vers qFJ:i doit ·~'.:u.c,:·-:-~ une 
Europe de3 Hégions _qu:L se v eu:(. ej_-:-f:L<~c-~ ... .-,A D C'est pourqno~- ~ i:L :---onv:.ent 
dès à p:('ésent de ~_U:l.ttcr Ce qui a'la~i.'!-. été cl_enomn:é Hgabar:i_-:: je ]_ ;_-2r,cope:l 
pour ~:et:rou.ver le ;1gabe.ri -r: dea .Réglon.:.-:; èl~ cette Europe l', 

------··----- ~----- ----------------~~--,--
La régionalisatioll est affective~ l"intêrieu~ de ~~haq~e ~tat mem-

bre de ·La Communaut~r El~e connaît des mesures varia1,]e~ ma~.s chacune des 
exp~riences nationales en matiêre r~giona~e jlJ_ustre la ~~mc diale~t-ique 
qus celle d.é.-jà rencontrée au sel~"l de .i.a :~·eJ.at~Lon CEF--éd-:e"·~--; è. aavoi~.~ cett-e 
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perpétuelle tension entre centralisation et décentralisation. Le dénomi
nateur commun a l'Europe des Régions perçu sous quel angle que ce soit 
s'énonce en ces termes : plus de surveillance (de contrôle) dans plus 
d'autonomie. 

Chaque état-membre reste un acteur d'importance au sein du jeu com
munautaire. Il peut être tenté par manie de reproduire au plan de 1 'Europe 
son propre modèle de régionalisationo Il n'y a cependant pas lieu de croire 
qu'il faudrait autant d'Europes de Régions que de modèles de régionalisa
tion inventés par les Etats. Les modèles dominants seront ceux qui ren·
contrent le mieux lEes tendances déjà produites par l'évolution de la CEE. 

1. La Franco 

Le processus français cle régionalisation est né de la volonté de 
trouver un point d'ancrage à la planification de l'Etat. La région fran
çaise est une région~prograr.1me, déconcentrée et gérée par conséquent, par 
des agents du pouvoir central. 
Initialement la technique française visait à faire de la politique régio
nale sans créer la région au plan institutionnelo Le processus régional 
français est comparable à celui des Communautés, à leur début en tout cas. 

Il confirme l'hypothèse d'une Europe du Plan au sein de laquelle la 
politique régionale contribue à affirmer la personnalité de l'Europe. 
Elle confirme encore celle d'une Europe où les mesures nécessaires à la 
programmation seraient prises sans qu2 celles-ci n 1impliquent la création 
de régions institutio:1.nellement organisées .. Les états s'accomoderaient 
d'autant mieux d'une telle propective que les incitants communautaires 
et étatiques tendent de conjug11er leurs efforts par une forte coordina-
tion, en vue d 1 une expansion équilibrée aussi favorable aux unes qu ~·aux autPeE 
Le modèle français peut s'avérer être d'autant plus adéquat, qu'il s'orga
nise dans un système politique axé sur le déclin des stuctures parlemen
taires et sur la prépondérance de l'exécutif, ce qui est à quelques ajus
tements pr~s le cas de l'Europe des Conseils et des Sommets, la différence 
restant que 1 1 addition des 9 volontés dE::s états-JYI.embres n'équivaut pas la 
volonté communautaire. 
Mais la régionalisation n'est pas restée au point où elle en était. Car 
aux problèmes des déséquilibres géographiques s'ajoutaient ceux d'une 
réforme adm.ini stra ti vc cie l 1 Etat prévue par la Cons ti tu ti on. Le cloison
r.ement des administrations et la congestion de la capitale ont nécessité 
la création d'un nouveau niveau de décision et de mission car l'effort 
de coordination avait échoué au plan départemental. Les. vingt et une ;··ir
conscriptions d'action régionale sont depuis lors plus décentralisées 
qu 1 autrefois. 

La loi du 5 juillet 1972 qui doit être mise en vigueur progressivement 
prévoit la possibilité d'une diminution du nombre de régions. Les régions 
de programme pourront saisir le gouvernement de propositions tendant à la 
modification de leurs limites sous réserve qu'elles n'entrainent ni ~ l'aug
mentation du:rio!:lbrt de régions, n:i. à la création de régions comprenant moins 
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de trois départements. Le nombre de régions pourrait donc progressivement 
se rapprocher des 8 â 12 aires d'attraction métropolitaine prévues par le 
Ve Plano 

La diminution du nombre de régions E:st une donnée è.'importance quant 
à la cons ti tu ti on d'une Europe des Régions (1 'AlJ_emagne prévo:c t également 
une diminution du nombre de Llinder) tout comme leur définition sur la base 
de la polari.se.tion dE: grondes vil:_es .. Une redistribution ;cerrito1·ialE: opé:"'é, 
sur la base de crit~res de cet~e esp~ce est peut-être plus favor·able â un 
meilleur équilibre spatial~ 

2. L10s Pays-Bas 

Une présentation rapide de l'expérienet néerlandaise s'impose d'un 
double point de vue. 
Le premier est que parallèlement à cc qui s'est fait initialement en 
France et à ce qui ss fait encore au plan communautaire 1 }_a poli tique 
régionale néerlandaise a vécu sans régions~ Il :I a Ià un dénominateur 
commun, encore qu'il n'est vérifiable qu'au début du procsssus de p=Lani
fication régionaJ.eo L'on comprend dès lors pourquoi jusqu'à ce jourJ 
les Communautés Européennes ont ignoré les régions instituées au plan 
étatique quoique pratiquant une pol:i_ tique J:"égionaJ_e originale~ Rien n 1 est 
perdu. 

Le second motif de l'intérêt de l'expérience régionale néerlandaise 
résidl· dans _l_ea causes de la réussi te de la poli tique x·égiona~l_e. C'est 
grâce au.x astuces d'une forte CO?rdin?;~ à la fois verticale et hori
zontale que les Pays-Bas ont pu~ en s 1 appuyant sur les pouvoir0 locaux.: 
donner à la politique régionale la dimensj.on humaine ot démocratique 
qui lui enlève toute efficacité ailleurs., La coordination ho!'izonta1e est 
assumée d 1 une part, au niveau gouvernemental par le bia:l.s de difîérentes 
commissions officielles sp&cialement constj.tu&es en vue de la coh61·ence 
deS mesures à pründree Le gouvernement l.::ur prête une extrême attention 
car le Conseil des Ministres est collectivement responsable de la poli
tique régionale. Les prin ci:paux Ninistères concernés par :ta ;.olj_ tique I·ég.Lo· 
nale (~conomie, logement, travail, action socialeQ.o) soni: d'au~r·e part 
assist~s de commissions consultatives de coordination compos§es de repr·é
sentants ·des. Ministères int&re:ssés~ D Ci tons à ti t;:----c1';'"e~-~~emple, la Commis-· 
sion pour le développement social des régions ou la Commission de J.'Emploir 
Chaque commission coordonne 1es ac ti vi tés officielles et fait ~eapport au 
Consej.l des Ministres par l'intermèdiaire du Ministre dont elle dépendr 
Un même fonctionnaire siège souvent dans plusieurs commissions, ce qui 
accentue la souplesse et l'efficacit6 du syst~me~ 
La coordination verticale est assurée au niveç.u provincial. Celui-ci est 
doté d'instituts économiques et techniques qui o~t" Po;;-~ mission d'étudier 
et de promouvoir lb développement de leur r~gion. Ces instituts comprennent 
des représentants des communes, des entreprises de leur région~ 
Les autorit~s provinciales comp~tentes donnent aux minist~res concernés 
leur avis sur le6 projets dont les lignss directrices sont a~rêtées au 
sein du gouvernement.. 
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OriginalE: 1 l'expérience néerlanc1aise l 7 Gst par l' articu1ation de la po
litique régionale et de la planification sociale. En conséquence de cette 
articulation, elle réserve un r5le essentiel â l'infarmation 1 â la parti~ 
cipation et enfin à l'élaboration d'un climat social favorable. 
L'information est montante et descendante. Montante, car les habitants 
des régions à l'initiative: du Minist&re du Travail participent aux en
quêtes sociales dans les 11régions à développer 11 • Non tante, elle 1; est 
encore, car les "commissions provinciales pour la planification sociale" 
élaborent .Les "plans annuels" de développement socio--culturel de la Région 
Ces plans annuels sont ensuite transmis au :Ministère du TravaL~- et discu
tés. Descendante, l'information l'est aussi car les populations sont in
formées des études et enquêtes faites par les ministères sompétents et 
pouvant grâ~e à l'aide d'experts mis à leur dispo3ition, dégager une image 
claire et objective de la situation de leur r~gion. 

Une poli tique régionale communautaire qui, à l'image des Pays--Bas, 
s'affirmeraient par une action globale sur les r~gions en créant les 
liens nécessaires entre politique sociale, politique industrielle, poli
tique de l'éducation, poli tique de l'environnement et poli tique agricole, 
trouverait un dynami.sme aux effets certains .. C'est la leçon des Pays-Bas~ 
Il en est une encore cependant : l'Europe peut suivre la stratégie néer
landaise de régionalisation sans que cela n'implique de profondes réformes~ 
A cet égard, le comité de politique régionale devient nn instrument de 
toute première importance~ Il peut assurer la coordination horizontale néce~ 
saire au plan matériel et promouvoir la globalisation de la politique 
régional&. Dès à présent, il lui appartient déjà d'étudier les objectifs, 
les moyens, les méthodes et les expériences des Etats membres en tenant 
compte des autres polit~ques de la Communauté~ 
Il assure aussi la coordination horizontale entre les Etats et la coordi
nation verticale entre les Etats et la Commission. 
En effet 1 .les Etats mE::mbres et la Commission nommen-~ chacun deux membres 
en vue de oa cons ti tu tian. Ils peuvent, s 1 ils le désirent, nommer des 
suppléants 7 les uns et les autres étant choisis parmi les hauts fonc
tionnaires respo:.1sables de la poli tiq'l.e régionale. 
La coordination verticale s'av~rerait plus parfaite encore si les insti
tutions r~gionales des Etats membres (Instituts Provinciaux aux P.B., 
Conseils régionaux en France, Conseils éconor:.Jiques rég~onaux E::n Belgique.~-) 
pouvaient, en suivant l'exemp::!..c des Instituts Provinciaux néerlandais, 
donner 1ee-r avis sur les lignes directrices définies au_ plan communautaire 
grâce aux études d-'-1 Comité de politique régionale., 
Une réflexion sur l'expérie-nce néerlandaise est utile à court terme car 
elle propose ure triple améiioration de la poli tique régionale communautaire: 
sa globalisa tian, sa décentraJ.isation et sa démocratisation. 

La Belgique illustre :crès particulièrement une problématique que 
l'Europe né connaît pas e-ncore aujourd'hui ma~_s peut connaître bientôt. 
Comme ses partenaires européens, la J2elg_i_quG fait de la politiquE; régionale 
pour des motifs partout icleat5.ques. !!ais pratiquant Qe·cte poli tique, le 
pouvoir central a dû s'accomoder des poussées régionalistes et ethniques. 



13. 

L'Europe communautaire échappe en tant que telle à des pressions du genre; 
il faut voir si ce sera toujours le cas, car bien des régions sont d 1 ores 
et déjà capables d'agir au plan international. Le CACEF a fait pour la 
Communauté Belge de langue française des propositions relatives à l'art. 
59 bis de la Constitution. 
La Commission charg§e, sous la pr~sidence do F. Dehousse, de faire ces 
propositions conclut que des Conventions de droit privé pourraient être 
pass~es avec des personnes êtrang~res, physiques ou morales, publiques 
ou privées. Elle demande au législateur d'inviter les Conseils culturels 
à la négociation des tr~ités et réclame l'aménagement de la conjecture 
normative des Conseils culturels, de telle sorte que chacun d'eux soit 
autorisé à intervenir par décret pour exécuter intégralement les accords à 
la négociation desquels il aurait participé et le cas échéant consulté. 
La Commission propose encore de confier aux Hinistères de la culture, 
le soin de désigner sur proposition des Conseils culturels les attachés 
ou conseillers culturels, aupris des missions diplomatiques belges et 
d'autoriser les conseil à ouvrir à 1'6tranger des bureaux dépourvus de 
caractère diplomatique ainsi qu'à en agréer l'ouverture par des collec
tivités étrangères sur le territoi~e de "leur" communauté. 
Le fait belge n'aurait pas la_ cinglanoe qu'il a si cl' au tres Etats membres 
de la CEE n'autorisaient également leurs régions à ~onclure des accords 
avec l'étranger. 
En République Fédérale d'Allemagne, les L!iander ont reçu compétence de 
conclure avec 1' assentiment du gouvernement fédéral des traités avec 
les Etats étrangers. 
En Italie, la Sardaigne en vertu de l'art. 52 de son statut est représen
tée lors de l'élaboration des projets de traités de commerce que le gou
vernement entend conclure avec les Etats étrangers et ce en tant qu'ils 
concernent des échanges de l'intérêt spéciÏique de la Sardaigne. 
Dès lors, ceux qui prônent une Europe des grand<:os régions ou ceux qui 
plaident en faveur d'une Europe des grandes ethnies, ne sont plus des 
rêveurs. Des mesures semblables à celles qui viennent d'être décrites 
facilitent la constitution d'une "Europe multi-régionalt:" de caractère 
transnational. 
En outre, à partir du moment où les régions monte11t au plan international, 
ellEos accroissent leur droit d'agir au plan européen. C'est alors que 
naîtra véritablement l'Europe des Régions axée sur de nouvelles rela
tions d'immédiateté entre l'Europe et la Région. La supranationalité 
revêtira alors une forme à laquelle on ntaurait guère songé. 
Sera-ce alors la mort de l'Etat ? 
La République F'édérale d'Allemagne laisse croire que non, ~ar comme cela 
se passe là, l'Etat continuera de contrôler ces accords, soit en n'accor
dant pas le pouvoir d'exécution aux régions (cas de la Belgique en ce qui 
concerne les conseils culturels) soit en exigeant son assentiment, (cas de 
la République Fédérale). 
L'étude du système italien démontre comment cieux sociétés politiques de 
niveau différents peuvent accorder leur violon. 
A supposer que la région devienne une vérit~ble société politique, voici 
ce qui pourrait advenir de l'Europe des Régions. 
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4. L'Italie 

En Italie, les régions sont effectivement reconnues comme 11 sociétés 
politiques" avec une individualité et une volonté propre. Elles se 
juxtaposent à l'Etat qui ne peut ni les supprimer, ni ].es aider tant 
que la Constitution qui les a établies reste en vigueur. 
A supposer que les régiol13 en Europe arrivent à ce stade de non retour, 
voici comment s'établiraient les relations Régions-Etat-Europe. 
Tout d'abord l'Etat continuerait de contrôler sérieusem&nt ses régions • 
La tutelle en Italie s'exerce sur les e:~te:s législatifs et administratifs 
de la région comme sur les organes région2::.ux. L'Etat c-onfirmerait son 
rôle en n:.atière économioue bien que conformément au statut ordinaire de la 
région du Latium, l'on ;'orj_enterait vers une lJlanificaJ.-,ion d& type mixte • 

Là, la région con co urt par ses :e_ropres initia ti v es à la détermination des 
objectifs et des instruments de la planification nationale et établit des 
programmes de développement ir:onomique pour son propre terri taire. 
De ce point de vue, l'exemple sarde présente un grand intérêt. 
L'art. 13 du statut sarde stipule que"l'Etat avec le concours de la reg1on, 
établit un plan organique pour favoriser la renaissance économique et so
ciale de l'île. 
L'initiat".ve du plan est donc revenue e,u Comité des Ministres pour le Midi. 
Parallèlement, la Région organise une campagne d 1 information et recueille 
l 1 avis des collectivités locales et des o~ganisations syndicales. 
Ensuite le gouvernement central éJ.abore un projet de loi sur la base des 
propositions concrètes formulées par un groupe de Travail composé de fa-
çon paritaire (région-Etat). Avant l'aàoption au Parlement, la Région est 
intervenue sans forme de voeux adressés au Parlement~ Elle souhaitait, entre 
autres participer à l'exécution du Plan. Le Parlement prenant acte des 
voeux de la Région a amendé le projet gouvernemental à l'initiative des 
Députés et Sénateurs. 
Ensuite, la procédure du 11 concours 11 de la région à la planification na
tionale s'est formalisée par l'adoption d'une loi régionaJ.e d'application~ 
Le financement du Plan a été mis à la charge de l'Etat. Le contrôle tech
nique a été confié à la caisse du Nidi qui institua au niveau de la régivn 
un service spécial chargé de l'approbation d.es projets et du contrôle de 
l'exécutio~ des travaux. 
La région remet à cet effet, au Comité des Ministres, un rapport annuel 
sur l'exécution du Plan~ 
L'étude de l'Italie et plus particulièrement celle du Plan Saràe met le 
doigt sur une des contradictions essentielles de l'EurqBdes Régions~ 
Une tendance lourde de cette Europe est son orientation vers une Europe 
du Plan. Or, planification et régionalisùte tendent à s'annuler récipro
quement. Cependant~ la solution envisagée pour le Plan Sarde démontre 
qu'une C"Onciliation n'est pas impossible~ Les problèm;;s :posés alors chan
gent de nature pour devenir des problèmes de coordination, coordination 
point fort de l'EUl'ope de demain. Les Pays-Bas l'ont également prouvé. 
La République Fédérale d'Allemagne va '3D Core le prouver. 
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5. La R.F.A. 

Le fédéralisme allemand est un fédéralisme moderne de type coopératif~ 
Les LG.nder y sont autorisés à légiférer en toutes matières, sauf celles 
expressément reconnues par la Constitution à la Fédération~ :~-~es I_JB.nder 
peuvent en outi·e, légiférer dans les matières relevant de la législation 
excluoive de la Fédé:..·ation, moyennant 1' autorisatior::. e::·.:p:resse de la loi 
fêdéè·ale. 
Concrétisan c: :: e principe de la collaboration entre l'Etat fédéral et les 
Etats fédérés, la République fédé1·ale connaît le système de la "légj_slation 
concurrente 11 • Or, dans ::;es matières les Lfinder ont le pouvoir de légifÉrer 
"tant que~ e-t dans Ja mesure~. où la Fédération ne fait pas usage de son 
droit de légiférer, (art. 72 §1). 
Les LB.nde:!:" exercent donc, en ce domaine, un pouvoir législatif supplétif. 
Or, une collaboration législative copiée sur ce modèle, s'établit au plan 
communautaire entre les Etats et la communauté Bn matière d'environnement. 

L'importance des L2.nder est grande au point de vue admini.stratifo 
Car, sauf dispo si tians consti tu tionneJ.les contraires, les J18nder ex écu ten t 
les loi.s fédérales au titre de leurs propres att:rj_bm:ions. Les Etats pour-
raient bien à l'avenir faire de même~ la politique de l'environnement une 
fois de plus les y invite. 

Létat fédéral exerce cependant un contr·ôle sur l' admi.nistr:ation 
régionale. 
La Cons ti tu ti on allemande organise encore des i' 1tâches communes 11 • 

ùans des secteurs pour ·r_esquels les Lander sont incompétents faute de 
moyens 1 la FèdéJ.~ation concourt à 1 'exécution des tâches des LËi.nder. 
La collaboration s'étend, enfin, au domaine des finan.ces~ La Féderation 
peut accorder aux Lë.nder une aide financière pour des in-.::estissements impor ... 
tants inco:nbant aux LËÏ.nder~ pour comp2nser les différences de poten.tiel 
économique; c 1 est cs que l'.Euro:pe fait aussi par la voie de ses F'onds et 
de la Banque Européenne. 
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Conclusions 

A.- Bi~an des tendances lourdes de l'Europe et de ses Régions 

au niveau de) .. '_~urope 

Marché Commun -----? poursui te du fonctionnalisme =--> affirmation 
d 1 une Europe du Plan~ 

En marge du March8 Commun----? nouvelles politiques----~ globalisa
tian des matières européennes et poli tisa tian potentielle accrue _,..,.-__ 
définition d'un nouveau projet européon quittant la sphère étroite de 
l'économie poU?:' retrouver l'humain et le quotidien~ 

au niveau de l'Etat 

L'Etat se gère comme une entreprise. Il utilise de plus en plus ces 
techniques de management qui sont la délégation de pouvoir et la 
supervision, surtout dans les matières où il se sent dépassé. Si 
règlant comme un homeostat, il conserve son équilibre par un contrôle 
très assidu d'une part et d'autre part par la fragmentation des ma
tières politiques qu'il délègue. Bien souvent d'ailleurs il_ crée des 
institutions concurrentesc C'est une uouvelle application de la règle 
"Diviser pour règner 11

• Le dynamisme futur de l'Europe dépend donc en
ti~rement de la capacité des Communautés à globaliser ses propres 
activités" 

~~veau régior~ 

Pouvoirs accrus av. plan interne et au plan international, mais contrôle 
de l'Etat. Vers l0s institutions régionales politiquement décentralisées 
R.F.A. 1 Italie, Belgique en matière culturelle. 

B.- Calendrier de l'Europe des Régions 

1) Planificatior,. européenne en mat~ ère régionale 
1
coordination accruE:, 

moyens financiers et i~stitutionnels accrus : comité de politique 
régionale~ FDR, soci8té de développement régionç~J. européen. 
-- Modèle fr-ançais de régionalisation. 

2) Dialogue Régions--Europe par la voie elu Comité de Poli tique Régionale 
Modèle hollandais. 

3) Extension de ma capacité décisionnelle des régions et notamment au 
plan international· 

- Modèles italiens, allemands et belges-

4) Collaboration accrue &ntre Europ-e-Etat--Région 
- Modèle i ta1ien con::'ormément au Plan Sarde. 



.---..-~------ ------ ------ -----------------------------------------~------

•• 

1f;. 

5) Vers une Europe des Régions conçue sur la base d'un fédéralisme 
coopérntif 
- Nodèle RFA 

ou Trentin Haut-Adège : 3 niv,ae.ux-décisionnels (législ'atifs) 
distincts : Etat-Région-Provinces. 

C.- Redistribution du pouvoir 

Europe 

Etat 

Europe 

Etat 
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Etat 

~ coordination .. 
~planification 

J/ 
--~ financement 

exécution 
---) \ 

't' ____, contrôle 

~ 
décision (toutes 

"'' planification 
J, 

financement 

J 
---1 

exécution 
donne avis 

(matières limitées) 
f--- :--

matières sauf) : 

\ 

Tl J ---) 

---1 
décide dans matièrES limitées 
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contrôle 
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INTHüDUCTION. 

L'o~jet de ce :apport eat de proc&der A un examdn de;~ probl~ntes 

juriè_i.c!l.-.es q~e pose la :n:.;..se en ::;,euvrt: d 1 une po=..i ·Ci que i~égionale 
coœmur.ta•.:.ta~-::-e .. Le;:; a;3pect·J ~iu.r:-:_diques de celle---c~:. son-e multiples 
et de nature divG.rsE:~ :Cls ·:.:O:J.Ol':!~nei:-!t ta:t:rC le3 conce~)tions fondarneri-· 
taies de L::. con,struvtiün commnnau·~a~i_re que dec ma-c:l.è::.'E:-3 tecJ.-::.~·1iques ~ 

telles ~ue le droit financie:c-

I~!- Ect hors dG doute que ce rapport n 1 établira pas un j_nven·:aire 
exhautif de ces probl~mes juridiques ; son arnb~tion est simplement 
de cont~ ... ibuer o..n nécessnire recenseme:.1t de ces de_rn~i.ers ainsi qu'à 
leur e:camen critique et de susc:i_·~er un débat anssi <lp:ç>rofond:i_ que 
possible à léUr sujet~ 

r 
Le !'apport comport2ra d·.::v.x part:i.. es d 1 inéga::.e ar:pleu:-r-. La pr-emi 8re 

t 

s: a~cta. chera 2. dé.~._;(j~m~r,e:r le: fC·T1deme.~.·i:.s j·:J.:iéi:!.q-,l~;.-.; d 1 nne poJ.i t~_qv.e 
reglo~RJ.t comm;J.nc.u"Galr.e , 1_a seoondc p:-c·o.~edera ,:;.;. un exmnen der.; 
asp~c~s juridiques des instruments de miae en oeu7~e d'une telle 
politique. 

El importe de prf:.ci.ser aJ. _p.réale-:.ble ce 'l.u! ~~~L fau·i~ entendre par 
poJ.itiq11e ;·&gto~ale~ 

Le co~cept de politique a 1 enteJid de J.u mise en oeu·~~~e o:~donn~e 

de moyen~ dsstin~s â assurer l~ r~alisation d 1 un o~jectif ou, en 
·d'autres ·termes~ de ~La poux·sui-~e d'un objectif pa~ l 111tilisation appro··J 
-priée d 1 i:..1c-c::-u;n.,::nts ;:;q:J.G(~L a e:1 as,c:;ur·er La :~:éal:i.~Sat:i.o:..;." 

Lor;::oql'. Oj_1 accole c._".;_ ~e terme lo q:v:1l:i.ficpd~.Lf O.e :,:Ggi.onaJ, on -:r:i.se 
la po~L. C::_que O.e.s-~inée à assu.re."":' un développement éc,:momique f;qu7.1ibré 
ou har?c:onieu.x è. l' :.:.n·~&~~·ionr d 1 un es:Jace g8ogra:r;:hiqye donné et~ partant·.: 
entre 1e.s diverse:;; compose..nte,::; de c<-:;t espacen 

:La -politiqu.e régio:no.J.e implique dn:nc de·,l::;:: Germes de référence 
e-t leur définition .. celui de J.. 1 enser.1hJ_e et celui de;3 éléments 
concti.t.lJ.tii'.'-:; de cet ensemble ' elle im~Jliq_ui:; e:c. conséauence Ja pos
sess~.on cJ.' i:.:.s ·Cru;j1er.. ·:::s per·met tant de mesurer et d.e compe..re:c ces deux 
terrnt::s-. 

E~t ce qui ·:;once::.~ne 1 1 8nfiem!J1e à 
a gu6re de ctifficulté, ce sera aoi.t 

prendre en conside~a·tion, il n'y 
l;Etat, so1J. -- dans le cas qui 
va di.if~r?mme~-~ de3 com~osantes : 

_,, 
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la notion de r~gion et les probl~mes de la d~termination des r&gions 
ont cngend:ce une li ttérD.ture e.bondan-t;:::, tnn t des économistes que 
des politistes. 

Le fait est qu'il existe autant de types de régions que l'on 
peut imaginer de critères, pris isolément ou en combinaison , de 
distinction de celles-ci. 

Il convient de déterminer deux stades dans le processue de détermi-·', 
nation des régions.. En premier lieu, celui .de l'analyse o.u de l' exa
men. Il faut pour ce faire I-Jrocéder à un découpage de l'espace en 
éléments présentant des caractéristiques telles qu'ils permettent 
de constat~r et de mesurer la présence sur ce territoire du critêre 
que l'on entend utilis~ro 

D~s lors, à propos d&s régions économiques ou, plus précis~ment, 
à propos de la répartition géographique elu développement économi'lue, 
il conviendre., 2.près avoir déterminé quels seront les indicateurs 
du développer.wnt et des dif.ficul tés économiques, de di viser le: 
terri toi re en un certain nombre d 1 éléments ou de 11r&gions 11 p:)Ur 

lesquels soient disponibles les rens8ignements d'urdre principalement 
statistiqu8 qui permettront de mesurer cee indicateurs. Ainsi , 
pour son "bilan analytique 1971 sur l'évolution régionale dans la 
Communauté" , la Commission a pris en considération pour mesurer 
l'évolution de la population, de l'emploi et du produit régional, 
des unités qu 1 elle a qualifiées de régions de base et qui sont cons
tituées par des circonscriptions administratives, pour lesquelles 
existaient les données statistiques permettent de mesurer les va
leurs recherchées. 

Le probl~me est complexe. D'autre part, les r~gions d'analyse 
ne doivent pas être trop vastes au point de comporter en lçur sein 
E-:t de ne pas faire apparaître des sonos importantes présentant des 
caract~res profond&ment diff&rcnts et jug&s économiquement et politi
quer.r:lent significatifs de la physionomie générnle. du cadre d'analyse; 
d 1 autre part, elles ne doivent po.s être trop petites et aboutir à une 
vision du dévelDppement régional trop fragmentaire et inadéfiuate de 
ce fait à la mise en oeuvre d'une politique. 

Apr~s cE premier stade, vient celui de la synth~se. ~~s lors 
qu'auront ét~ d&finis les seuils à partir desquels une r§gion sera 
considérée comme en·difficult8 on pourra répartir, voire classer, 
les régions et apparaîtront alors sur les cartes des grouyements 
de ces régions à caractérisi tiques similaires qui seo nt le lieu 
privilégié des actions de politique régionale~ 

~' 
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Il existe dans le cadre de la Communauté plusieurs dimensions 
de lo. politique régionaleo Au niveau des Etats membres exiStent 
des poli tiques régionales conduites en fonction d'une appréciation 
au plan national des déséquilibres régionaux en matière de dévelop
pement économique~ 

Ces poli tiques peuvent être menées par le pcuvoir central, 
l.sur rÉ;aliso.tion peut également être confiée, en partie, aux autorités 
régione,les. H2is c€s autorités régionales peuvent, à l'intérieur de 
leur territoire, mçner leur propre politique de développement équi
libré, elles peuvent se préoccuper des besoins de leur propre déve
loppement dnvisagÉ:s sans référencG nux besoins des autres régions ni 
~ la dimension nationale du d~veloppement 6conomique. 

La possibilit~ et l 1 0fficacit6 de telles actions dépend de 
nombreux facteurs, notamment de l'existence d'a~torit~s r~gionales 
dotées d'autonomie~ l'égard du pouvoir central et des moyens finan
ciers dont elles disposent. 

Un investissement recherché et encouragé par des instances 
régionales n'est pas n&cessairement conforme aux exigences d'une 
poli tique régionale conçue au plan national .. 

On peut ainsi distinguer de la politique r&gionale une politique 
économique régionalis&e ou un régionalisme économique. Il peut en 
rronséquence y avoir interf~rence entre la politique régionale et le 
régionalisme ou ln r~gionnlisation, cos notions étant GntGndues comme 
désignant le phénom&ne pnr lequel des comp&tences et des pouvoirs 
r~&ls sont att~ibués par l 1 Et2t ~ des entités politiques régionales, 
dans divers domaines et bien souvent en mati~re de développJment 
économique et d'aménagement du tçrritoire. 

Toute poli tique régionale impl;i..quc en effet un double niveau 
de centralisation : d 1 une part en ce qui concerne l'appréciation 
des exigences du développement équilibrE des diverses régions, 
d'autre part en ce qui concerne la participation de l 1 ensemble 
dans la prise en charge, financière notamment, des besoins des ré
gions les plus défavorisées o 

L'interférence ci-dessus mentionnée peut ~tre positive ou néga
tive. Si la mise en.:. oeuvre d'un développement équilibré peut être 
entravée par le régionalisation, elle peut au contraire être favo
ri~ée et rendue plus efficace par la purbicipation des autorités 
régionales qui ont une vue plus précise et concr8te des problèmes 
~ résoudre et sont directement int6ressées ~ leur solution. 

' _,.P-_' 
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PRE/UERE PJ\Wl'IE 
--·-·--·--

FONDENElJTS ET liLA:l'URE JURIDIQUES DE: LA CQiFPYTENCE 

COiél'lUNAUTAIRE EN :1ATIEEE DE FOLITIQCE REGIONALE, 

Section l• .FONDEr·!ENTS JURIDIQUES DE LA POLI'TIQUE REGIOHALE 
COI':J.~.~UN AU'ïlAI R~ 

1. Four que la Communauté puisse l'1ener une r.ooli tioue régio-
nale1 il fa~t qu'elle ait com~étence en la matière ef qu'elle 
soit dotée de pouvoim~ cet effet, 

Cette situation résulte-t-elle du traité C,E,E, ? La 
première constation est que cel.ui-ci ne contient pas de cha
pitre consacré ~ la politique régionale, Un tel chapitre efit 
pu comporter, à l'instar de celui relatif i'i la politique agri
cole comn1une, par ex2mple ~ voire même de celui relatif à la 
politique de conjoncture, une description des objectifs assi
gnés à la Con'J'Dunauté en la matière et l'attribution i'i celle-ci 
de certains pouvoirs et moyens d'action. La présence d'un tel 
corps de dispositions efit considérabL~!llent facilité la recher
cLe des fondements jtœidiqueE' de la politique régionale de la 
Communauté. 

Toutefois, le fait qu'un chapitre du traité soit consa
cre à une matière ne règle pas, loin s'en faut, tous les pro~ 
blêmes. Ainsi, en matière sociale~ le trait€ tend plut6t à 
écart.er une compétence propre de la Cormnunauté et à réserver 
la réalité des pouvoirs clans ce domainé; aux Etats merr:bres (l), 
Les objectifs sociaux de la Communauté ont été considérés com
me devant êtr(? atteints essentiell\:.::ment par l'effet de la mise 
en oeuvre de l'intégration êconomj_que (2), Sous réserve des dis
positions relativè:s au Fonds social, les pouvoirs communautcdres 
consistent essentiellement en effet~ en études, avis et consul
tations, Ce n'est que depuis tout récemment qu'apparaît la 
volonté de doter la Communauté d'une réelle politiqu0 social.a et 
de moyens d'action en ce domaine. Cette volonté s'est concr~
tisêe dans l'adoption par le Conseil, le 21 janvier 1974 d'un 
progra~ue d'action sociale (3), 

dispositions régionales du traité, 

2. Si aucun chapitre du traité n'a été consacré à la poli-
tique régionale, nombre de ses dispositions prennent en consi
dération la dimension régional(~. Cellas-ci sont de divers ordres. 

(l) Voy. à ce sujet J,V, LOUIS, Politique Sociale, in le Droit 
de la CEE, volume 7, Bruxelles, 1973, spêc. pp. 1-13. 
(2) Cf, article 117 C.E.E. 
(3) J.o.· n° C 13 du 12-2-1974, p. l. 

.,;;::;a::. --
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Certaines se situent e.u niveau des objectifs generaux de la 
Com.munautl;, dr c~utres relèvf:nt plutôt d.e le. catégorie des ins~ 
truments de politique régionale. 

~3~ pr~-::nier lieu la préambul::; du traité const-atè' le souci 
et l' ir,tention des futurs membres de la Commupauté de "renfor
cer l'unitê d2 leurs êconornies et d'en assurer le ~êveloppe
m~?nt harrn.onié:ux en r€·duisnnt l'écart entre les différentes 
·régions et le r8t;_::rd des Ll_Oi:ns favorisé sn. Sgns doute doit-on 
dénier toute portée juridique p:>"opre aux préambules des traités, 
mais leurs énoneiE~tions, de,ns la mesure Où ellés m.otivent 2t 
précisent la volo:1té des sigl'1ataires sont d'un grand intérêt 
pour l'interprétation des dispositions à portée obligatoire 
qu'ils introdttisent.: Précisément ce passage du pré·ambule per
met d 9 ent6ndro dans un sens favorable la reconnaissance d'ob
jectifs communautaires dce politique régionale la très impor
tant article 2 du traité. C.oüui-ci dispose an effet, entre 
autres :J que 11 la Communaut6 a pour mission ••• de promouvoir un 
développament harmonieux das activités économiques dans l'en-

l .êY!:!!blede la ConmlÜnauté- ainsi qu Tune-; expe.nsion continue et -équi
lib rée'~~. On s 9 accorde à considérer que réside là 1 dans cette 
formule large et aux possibilités multiples d'interprétation, 
la pierre angulaire d'une poli tique ré;sio:1al·2 communautaire : 
la Comrr~uté est chargée de promouvoir le développement éco
nomique §quilibrê des diverses rêgions qui constituent le 
marché commun. 

:Ga préoccupation régionale apparaît dans d'autres dis
positions du traité. Ainsi l'article 39 relatif aux buts de 
la poli tique c,gricole commune stipule qu'il devr2c être t'enu 
compte dans l'élaboration de cette dernière 'idu caractère par
ticulier de l'activité agricole découlant de la structure so
ciale de 1 1 agriculture et des disoarités structurell2s et na
turelles entrt;: l2s diverses ~~giQ~ê-3.2;Y.Icolesli, Li e.rticle 42 
relatif à l'application des règles de concurrence à l'agricul
tur8 envisag8 la possibilité d 9 octrayer des aid0s publiques 
"pour la protection des exploitations défavorisées par des 
conditions sti·ucturelles ou naturc:lles". 

Au titre de la politique des transports, l'article 75, 
§ 3 prévoit la recours à l'unanimité pour l'adoption par le 
Conseil des "dispositions portant sur les principes du régime 
des transports et dont l'application se~2it susceptible d'affec
ter grav.ament le niveau de vie et l'emplOi dans certaint::s ré 

. ~ ' --
g:i,Q!}§ •.• ", alors qu,~ces P.rincipes sont~,çzrmalement adopt§s à 
la majorité qualiifé~\ à l{?tir cl .?'Di ~JqSirat~on de la deuxièmc-o 

· étape de la péri~de da'-"tran~\it,Yo;, ~ ÎS/article f<O qui stipuh' 
l'interdiction dG prir.tcioe dc;s taY'ifs de soLlticn habilite 
la Corrrrnission à autorisér d.e tels tarifs nen t2nant compte 
notamm.ont d'une part da~3 axig,,nces d'une J2Q!H:i:ggt_~22!2Q!ll~gg;:: 
r~g!Q~§1§ appropriée, des bdsoins des r~Ei2Uê sous-d§velopp§es, 
ainsi que àes problèmes des r~g~QQ.ê gravem8nt affectées par 
les circonstances politiques, et d'autre part des effets de l 
ces prix et conditions sur la concurrence entre les n1odes 
de tr··ansports 11

, 



--

L'article 92, § 3~ littc a) et c) p7évoit de son c5tê 
que peuvent être compatibles avec le ~1arché Colllll'.un, ii cel'·· 
taineJ conditions, les aides publiques a\'.X entreprises d<,s
tinées à favoriser le développement éc:.nomique région.aJ.o 

I~'article 130 relatif à J.a Banque eu~opéenne Jfin1rest~s-
sement · . .:-:1. _,:_.~ 

assigne à celle-ci de "contl'ibuer au di::V'eloppeme:,1t éwülibrê 
et sans heurt du marché commun" en faci1itant ii. cette fin 
notanunent le financemcr1t. de "projets en~JJ.sc~gea·-!t la mise en 

] d ~ . . . ~ l ~ li i - .. ' t . l va .eur as r~g~2D!::! molns e1eve oppees ,_,_le .. · .,a,,, 

Enfin, les article 82 et 92, § 2, litt. c) autorisent 
la République fédérale ii adopter è.es mesures d'e.ides au pro
fit des régions affectées par :La d5.vision de l'AJlen!.agne 
( Zonenrandgebiet) ·' 1.e protocole re lat if à 1' Italie, prenant 
act8 de l'importance pour cet Etat d:~:·. ù.évf.:~lopper.aent du r,·1ezzo
gic::~no et· des Iles" orévoi·C que la Cornrnunauté collabore ~~ 
cette tâche a nct.amine!i.t par 11 ··un c;~··ploi arl.équ.E;.t cJes r~es~;ources 
de la Ba~r,qnP et dE Fonds 0ocial" ., 

Qf~~~pa~cn~o a' 02t~~ d~cnoRition 1~ p~~~OC01p ,,o ~o r~lp-,_. C-.1:-' •'·'-·"UÇ • "-' ~ •.Jl..; -·-•-':_J -~--- '··- .'/ -'·· ... \l'-' ,.·._. L, .J~ ._. ... :.:t. 

tif à l~l~;:·lan.de anr1exé à l'acte d'?,(Lli::;sin'l. du. 22 janvjJ~r 1972[' 
Sur un r):1 .. an plus généra:ï., (~e protocoJ.e présE-~i1te 1' i;_-:,_té:r{~-;; de 
rappele~ et de confirmer· q_ue 11 1eR objectifs i'U.1rlam.c:~·.ttaux (~e la 
C ,E ~.E .. comporter:.:; ,. ,. ~ J_,3 dé';.re1op:~emen·c harmonie•.~x dt~ 12urn 
éeonom~·-es (defi Et:at:~ membr·es) en réd1).J.0-s..n~·~ J.~écart ent:::-,:; .. lo:."'s 

différentes régions et 12: rete.rd dec moinf3 f::J.'.fOl"'.~_sf.r':·}·· ~ 

) .. Cet ex-:1m2!1 au re.f: deG te~n~es ne perrGet g;_lère dR conc::Lu~"· 
si ons utilef;, Sans dG~.:-~_;e ~ Jes dlJ.te,J.!'S dn ·-~~.rai·c..6 •Jnt;-~ ils C'.:·)ns· 
nJ.~nce des ?~(·1)blèm"9s ü; :~~~o·~1orr;.is rég::_onal.e ... rnai~s, ,~_:q}:-oês 1 1 a:;:·
.fiPmati0n de l 1 art~: .. cle 2" les 8·-~t.~.~..e c c1ispo3i ti ons d3Jî.S ldù-
~,,E~lle" o·' _._ - .,,e ...... ·~r-.:::.-~+- •. ~ ., • ..,., 0. -,.,-id ....... _, -r..; n -: c> ........ ·-~·\.,~., ,_,;::;, '-..:. ...... o s _)_,__, norri!L 1"-·uv pr.,_B c-.<.1 .... on.~-- e .. a;.;_._o _ .t..e .-.-~! ..•• .:.I.e:. __ .._,-

"'l·on~·l , ....... ..,s .... itu~_,,l.!- nlu;- ~ J- 1 ::::.xcep+:-1on (1 8 ., 'a-~~·:-ir•:p 1"7:;0 l.'n •. c.; cr- cl. -~d.t<V ...• 'C.L.l- .r.-·-- .. ::>r, a .. c .. "'·--·-· .1 . . L ..L ...... ..,~ ... ·'-J :--. .-.~-

sauvega:::dS aceordé2 au:,~· Etats memb~-.,e~::; en fa·\ret}.r d.8 J.e1.r~:->3 p·co~· 
pres poJj_·;~:i.CJv.cs p§gioneJeG --- m&rn.s si e:.J.e es"'~ soumis~ 8. -,.1:! 
certain con'l::eêd.e cort.:J·:uneu~·;a~~-l"'e ,_.; __ .:-;_PA J. ~ at~~ributir):·l 2 12 Com~· 
munaut:f ~.e mo;~rer'.s autonomes de pol5.tique :e·~;ï=::iona.J.e ~. 

lf o Ce ni ne ::d.,r;sni.fie pas,'] pourtar:.t ,, que l~:.; tJ:•o.:L té !': .. ~ o:i~:f>:>e 
f:JaS de moyt~lls d ·: a~:::-::-.Jon rég:~.on2.J.e à .. la Com.m.n.nau·L:é ~ Ce:ll-e~·ci 

a pov.:r m:::.s.s:\c.;1., b.ux t0J"mes de 1 1ar"Licle 2~ d.';assur8~~ un déve
loppem.ent harm~r:ieux dans 1 1 ensemb~te de l8. Communc._t.:i:S .. (_~,_::; c ;e 
m::i.ss~Lon con[:t:V0ue à lé). foj s un objectif de J.a. Comrm;_nauté ::::t tJ'":P 

dl· ...... ·::.··t·•v·o p·t· ......... ·-~ ,+-~-'-,·t· . ..,,.... I"' ·=----·.r:o .(... d ~ l~ m· ....... · ..... 

1
-~'": '··. ~- -. cUI' ~'"-' ld'lv-. ,,,.: .. lü.·~~...,,, •,n ":I.ce".:'_s!.r::: _a .!~u~e OU . 

I
..Lfob,ief'.·c.""LI que _:_?on ve1:.t~Ç§,~LtHd.re .... n.:es~c pa.s un-e~f.;.fe~t----neeessalr.f"' 

7 2't-,., .. mé~:.qu~~ de 1" ~.nté g:."'ati:-r~1. S3. rêc.:l~_sation PX :_ge o~.~.e rl,:~s 
m2s1.1.res P.;!propr~~_fes à ce-~ er;e::. so·1 en~-. 1•â.§.e.f; e;-1 0-B..l(.\~;r;.G .. , .. 



En tout état de cause" les institutions communautaires, 
et particulièrement la Commission, sont habilitées, et même 
tenues, de se préoccuper du problème de la situatior.. économique 
régionale, d'app:coécier dans quelle m"sure l'objectif du traité 
est susceptible d'être atteint en la matière, Les problèmes 
de politique régionale.~, d 1 économie régionale,, :t•é::lèvent donc de 
l2 compétence matérielle de la Com.i!lunauté ~ Ceci signifie égale
ml2nt que les institut:i.ons '2ommun.autaires sont habilitées à 
précise:" l'objectif régionHl du. traité, à se doter d'1 t:.na con
ception concrète de la signification de cet objectif, 

l\.u_ç_un __ p:rob lèmè_nç__..s~:po~erai t s~- _lE:_§___.Ïl1,._S ti tut ions étaient 
arrivéss-à la conclusion que-le seul jeu sles _f.:.._qTce_s ~~~9}:Jg0iClY:§S 
ê't-i~'"anp~Y.i?éft'I''-Otrd.ë---s-'"J.'":tv-e-r-s cl:r-àpi"f.re s du f'Falt é E~ n tr aîn._en t un 
èféVe·roPD2fuTnt--é CononiitJ.ue·-ha-rmOn'iëü.X 0ans J.' ensemb'''Ie--'"' d-2'1·-::a:--------- . - --- -- - -- --- - .. --' .... - -

Communaut-8~ Il nren est ri2n et d2s prr'h1èmes se po0ent en con--"' 
Séquence au plan d2s pouvoi~cs ou des ct , -~tcnces fonctionnelles 
dela Communauté, En effeL 1Jour que so~:+. 2tteint l'obiectif 
rfgional, des mesures app;o~ri§es devront.§tre mises enuoeuvre, 
des moyens d'action régionA.le dev.::->ont être utilisés) 

· La difficultf nait de ce que~ ainsi qu 1 on l 1 a vu, 1~ traité 
nTaccorde & la Comm-u.nautê aucun pcuv0ir d 1action qui eci-1;:; qu.a-
1 . f. .. - t t f. ' . t- - . -l le exr:.ressernen corm1ç: 2yan .-· une ~.na_,_J_· e reglona.i.e A 

. 
Cett2 difficulté est cependant p"j_us apparente que ré8lle. 

En effet, la. politiaue régionale :-1"est pas un élément, vne 
partie ctè la Pol:Lti.~ue éeoncmiq_ue générale;;- .;::J.J.e est un as~ 
pect et une:: dimension de c:!eJ.J.e~ci, J..re" prise en considÉration 
de lYinciddnce régionale des l7l2S1.l20E :le toute natu:r•e qu.'elle 
ecdopt·s est une obligaJc) .. on pour la Communauté .. 

L S hl . - . t. - • ' e mesures pü...., J.ques:, eeonomlques e. :r1eme socla.l..es 
~utres que coLjonctux•elles ont pJ.us ·:r,;. :moi::1s directement des 
lncideneês sur la situation économiqu.e l."égion.ale ~ Ainsi un 
régime d 1 aide à fin. ali té se ctorie j_,}_s cnt.ra~:.n2 des effets 
régionaux, la politique rJ.eK tJ:ar:spo:c~cs ~ dt--:;s incidences régiona-~ 
les~ :.a politique dss st:t·~cture~.; ag~·ic.:olesre la pc·Jit:i.q_ue .-J.e 
l'emploi) également" Inversêl~:ent des rlef-iures à final.ité princ:i.~ 
palement r€gionale~ c'est-·â-dire dont l~objet p1·emie~ est de 
contribuer é~u déveJ.oppemeYJ.t régi.onal.~ so~_-._t su.scer:;-tib~:..es 
dvincidences en matiè:ce se-ctoric.~J.) .. erc agrJ.coJe;, d~emp.:oi,~ etc~ 

Cette amb:t Ol . .l p8l~rvalence des m:-;r.>ures économ~~ r;ue::· 
peut et doit être utilisée par l2. Communaut;é" La p:::'~.s12 en con--
sidération dê l t incidence J:'égional(~ dt~s mesur~s de toute 
nature qu'Gi.les adopte:"lt e.st una o'l~,:_-i_gat:::.on poUL' S·2S inRtitu
tions, en rais.:Jn de Ja place asD~~gnêe à J': objs:;t~_f :régional pa:::.., 
le traité. L ;. usage de ses pouvoirr; doit êt:re lJOë!.ulé en fonc
tion des besoins du déve1oppem::::nt génél~al, .-~.13 doJ_ven·S être 
utilisés d'une manière qu:_ sc,:Lt 2-cnnpatib~.e avr-)C J.\:;s exigenc8s 
du développement régional équilib:r·& et; ms:::ne q1Jj ;:~2ti.sfasse 
celles-ci. -
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Certes, tous les pouvoirs de la Communauté ne sont pas 
susce;ptibles d'une telle utilisation. Mais un certain nombre 
cl' c?.ntl:e eux peuvent cons ti. tuer 2 titre auxiliaire des mo:lens 
de politique régionale 0 En de:hors de leur finalité propre ou, 
plus précisément, en complément de cette finalité principale, 
ils peuvent recevoir une finalj_t6 de politique r6gionalee 
·Ainsi lê For..ds soc:ic.l, instrum2nt d2 politique sociale, le 
FeE.O~G~A~:l instrument de politique agricolF', 12 régime des 
aides lJUbliqu.::::s, instJ:'Uinent da P'Jlitique de concurrence, peuvent 
être utilisés en fonction d'~ une conc8ption cornmunautair•c; de 
politiqu2 région2le et constituer dès lors d~s instrumdnts de 
cette politique. 

Biim ent.:cndu, ces pouvo::ï.rs doivent être utilisés avant 
tout de manière à assurer la réalisation des objectifs agri
coles, sociaux, etc., en vue d2squels ils ont été ir;.staurés, 
me,i.s ils sont susceptible-s d 1 être utilisés égaler.1ent-tout en 
satisi'aisant pleinement à cettë cond:5.tion~ c1 1 un~:: manière qui 
ne soit pas incompatible avEc les exiganc,e s du développement 
régional e~c qûi soit même da nature: à en f8.voriser le pro
grès~ 

5, En conclusion de cE qui précèdç, on peut donc dire 
que le_· Communauté est ccmpéten~ce et Gst investiE:~ d'une 
responsabilité en ce dome.ine., ~~lle doit à ce titre se forger 
une conception d.es exigen:!0S d2 ce développement s~~Jpréciées du 
point de vue communautaire(\ Elle doit s ~ G ffor:Jr:-;r· dt~ mettre en 
oeuvrt~ cett~~ co::lcep-::;ion l~n utilisant 0n fonction de celle-ci 
les moyens draction de tous ordres qu~elle détient du traité 
et qui sont susceptibles dans une nesure ass€-:Z directe df: se 
pr&t2r à cet usag-e~ Ces moy_..gns s2rcn.·G é·cud.:..Ps dans la seconde pa 

. d t 0 - .. "'' . . . part12 _u rc_ppor,, n-s,:; contç~ntere. l ... c·.:r--,:.t~·-e-n cJ_te:."' les prlncl-
paux, 

6 o Peuvent à not!'e sens êt;re u·cilisés en vue de mettre en 
oeuvre une poli tique régionaJ_e r;ommunauCai::t'(~ ~es :î_r..strumB:nts 
suivants!Î quvils aic;nt été prévus par lt::s traités on aient étÉ' 
ins'taurés par le c_roit dérivé •. 

l. La coordination des politiques économiques des Etats 
membres, dans les conditions prévue~~ au~'{ arti:.:;l~-..:s 3g~ 6 2t 
14 5 du traité;; , toP.t spécialement J.a ~oordinatior~ des poli tiques 
régionaJ_es pratiquées par et dens les Etnts membres" 

2. L~ contrôle exercé par la CoE!.Œ.UDe.uté àa.l'ls 1e domaine 
des aides publiques aux entreprises lart. 92 à :;Li CEE), pe.r
ticulièreraent en ce qu:i. concerne~ lE:s régin:~es natirJneux d f a~_dc;s 
à finalité régionale, 



/~ 

"' 

\1 6, 

~ - ' . . 1~ . 1 t" 3, DVentuelltemcmt 1 harmornsatlon des egls a lons 
orgcmicée par les articles 100 2t suiv;cmts du truité, 

4, Les interventions du Fonds social (on rel~ver~ d~s à 
prêsent, à cet §gard, que l'a~ticle 5 de la d§cisicn du Conseil 
du ler- 2-1971 concçrnaEt la réforme du Fond.s habilite cBlui-ci 
& int.~rvenir, entra autr12s~ lorsqu2 la situation de l'erri.ploi 
est .::tffect0e dans C2J::'tD.ÏDCS [flg1QQ§ ~ 

5. L2s interv~ntions d2 la section orientsti6n du F.E.O~ 
G.i.~.~ au titre soit de l"application·résiduaire du règleiD.8nt 
n° 17/6Li, soit cle 1:{ mise 2n oeuvre d'écctions communes au sens( 
du Rèr:;l~mçnt tl 0 '729170, et d'une manière plus générale lê pou
voir de décision (sensu lata) attribué imX institutions par 
l'article 43 du traitG en vue de la réalisation dçs objectifs 
de la politic;ue agricole comnune (p_rt, 39) de.ns la r:lesure où 
s-2 présentent en agricultur2 d'importants dCséquilibres ré
gions.ux, 

6, L2s prêts et garanties accordés par la Banque européen
/ ne d'investiss~~ment. 

7. Los int2rventions de 12 C.E.C.A. au titre de l?article 
56 du traité de Paris, 

8. Le fir..ancem2nt de recherhces êt d'études en matière 
d?économie régionale. 

f.,.~e recours à l 9 article 235 du traité C.E.E. 

6. bis ~La Communauté dispose donc de moyens lui permettant de 
mener àcs actions Zl fin ali té ré ~::ion ale. JVlais une question se 
pose : y s.-t-il adéquation entre 1' obj ecti.f et les moyens 
d'action, c2ux~ci sont-ils suffisants pour p:.:rmettre la réa
lisation de l'objectif ? Ce n'est pas au juriste à répondre à 
cett0 question 3 ma.is bien à l 9 économiste et :?_ l 9homr:1e politique. 
Le juriste pourra s'efforcer de pr~ciser l 9 étendue et les limites 
des moyens d' s.ction disponibles en vertu du t:eai té, Il pourrapr.n.tr c 
faire, et notar:1i:1eY!t pour r'2culer ces limites ou plutôt leur 
assigner une juste place 3 prendre recours à la technique de l' 
interprétation téléologiq_ue des traités communaut2.ires et au 
principe de l 1 effet utile (1). 

Si la r&ponse ù la question est néc;2tive, si l'on estime 
que les n':by2ns d 1 action prévus au rés-..J.ltant des traités sont 
insuffisants pour atteindre l'objectifs .fixé, on se trouve à 
noUV!·_;au d-2.~vant une-; difficulté: m.2.is qui fprt heur·eusement peut 
êtrt.: tournée assez cisém2nt. 

(1) Cf, PE3CATOYIE, L,;s rGT'trtitions dt::s cor;1pt..t .. _.r.cc-:.:S .•:.:ntr._: ln 
CcraEun~.uté et se?s Etats Ttkr.1bres, in Le, Commun<::uté <:ot SéS Etats 
L·-:.-.·m·': res~ ~\ct.:-;'s du VI·:::.< CollcqUt.-' d•2 l 1 I .~ ,J .E. SUl., le-S CoDEUDe.ut2 

- · - ·-· · T •· · le~~ c•4 · -europt:ennvs, Ll::..-:.r_T::-_:_, ~.J,--:'. tl,:::yç;, ......._)(_;,p. c ,~:t ss. Du :mc:.ne auteur; 
L-::0 c·bj~ctifs d,_; le Communauté -,::urup(çnnc comme prir~cir.>::s d'in
teY.'prét,~tion dans la jurisprudence de le. Cour, in ~',.(ISCELLJ2J'-J'Eii, 
'"~ ,J, GMJSHOP VAN DER l'1EERSCH, Bruxelles, 19'(2, vol. Il,. pp. 325-
363. 
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Certer:;, les traités n'ont pa.s dotG g-lobal2ment les 
institutions cor:1Y:1unaut2.ire s è.0s oouvoirs généraux aptes :. 
assurer la réalis2tion d.es missiOns très amples assignées aux 
Com .. lnunautês. Il~:; ont, au contraire, procêdé cas par c2.s, 
les ·oouvoi~'""'S ét2nt r>f~~:;artis selon la t-::;chnioue dite de la 
compétence d'attributiOn y our c!ia;quv se etc: ur de la corn.pétence 
m2t6rielle c~es Con1m1J.naut6s. C.ç;tt2 technique éte.it ;;olitiquer1ent 
nécessê.i:r-e lors d0 12. négociation clc::s traités, les Etats membres 
n" acceptant de sv engt:~r;er dans le processus di in tC gratien qu? à la 
con di ti on de savoir, pour ch2.que m;~tièro, que 1le était l"' éter..
due des pouvoirs auxquels ils renonç2..i-2nt au profit de' la 
Communauté. 

Cette- technique recelait tout8fois un danger : que les 
pouvoirs prévus, ainsi mesurés, soient insuffisants pour 
assur2r la réalisation des objectifs. Etent donné la finalit8 
politique assignée à la Communauté., il était nécessaire de sur
monter cet ob stc-lcl~ sans aue 1 Y on doive s' .::n remettr::; à la 
procédure de révision, lorlgua et pleine d?aléas, 

.L Y i~sertiof_l dans 12 t_re.it~é-~._E-=•.E..oo---.de .. T!..ar ... ti_c_.le_Z_-3,.5 répol}d 
à cette préOècunation. L·2S lacunes du tr2.ité r)ourront être com-

-b~-13:~n:::P~~r.=,geS qPJ .. ;~P-..d~,_$..,.EJ;.a_t~s .. JnSirJ2,.~, mais pê_r des actes 
aê·s institutions communautaires. Ce pouvÔir dê"s Înstitutiohs --... ,r-...... ._t_._,_;.~~l. ·-t.... 0 0 v d ' 1 ~ n es pas 11 11111 E.~:~ 1:1-~--p~t Jouer qu en vue _ s.ssurer ar·:~-
}'}isation d' obj e~t; fs, a.~_s.~.w;ês_à::;:pr~cëlnlt)l.QJ;li:l.ü't"é'-lfar-re-tl"alte ;, 
ll ne peut C!ônc etre utlllse en vue d' asslgner de nouyeau)C ob
j::~-c-ti----f"s ...... à.._--ce-1 ... 1e~-c-~-. r.routr~fois ce-tt& limite est plus théorique 
que réelle, en effet les objectifs comrnmautaires sont définis 
en das tcrmes très cé-nêraux, do_ns le. mesure où. li on c:tdmet, ce 
qui est généralemçnt le cas, qLe constituent ces objectif's au 
sens è.e lv article 2~;5 non seulement le catalogue de 1 v article 
3, mais §galement les missions générales bross§es à larges traits 
par l'article 2 du traité (l) 

Ce pouvoir ne peut pe.r contre être utilisé que ds.ns la 
m2sur~ néc8ssaire Èi 1 1 accomplissement des objGctifs communau
taires, Les 11 dispositions appropriée sn quv e.utoris2 2 adopter 
l'e.rticle 235, sont en c?ffet celles qui, en l'absence dans le 
traité dco pouvoirs d'action requis à cet 0ffet, p·er'EJettent de 
mener les actions nécessaires à 12. l'éc.lisation des objectifs 
de la Comrnunaut2. Ce fJcuvoir est donc subsidiaire cot subordon
né ~un principe de néc8ssité. 

(l) Cf. sur lvarticle 235, G-, rviARENCO, Les conditions diapplicc:
tion de l'article 235 du traité C .E ,E., in Revue du l·!larché 
commun 1970, pp. 147 et ss; 
FESC.A.TORE, Ordr8 juridique dès Commun2.utés européennes, 
Liège 1973, 2ème éd, pp 13 5 à 138, 

• 
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7. Qu'an est-il ~n matièr~ de politiqu8 r§gionala ? 
L'objectif du dév•3loppern6·nt harmonieux des activités écono
miques dcns l"~ensemble de la Coramur::_.::~uté est~il. atteint et 
se maintient-il ? Dans la négative, les· instrur.1ents actuel
lement à la disposition do> la Communèuté ont-ils été utilisés 
suffisamment à eet effet, sont-ils suscç;ptibles d'être suffi
sants ou bien se; révèlent-ils utiles sans doute mais inadéquats; 
d'autres actions apparaissent ... 2lles comn;:; néc8ssaires ?' 

La réponse à ces cuestions, on le rappell·9, n'est pas de 
la comr,étence du juriste, Celui-ci doit se borner, si le recourE 
à l'article 235 est envisagé, à vérifier si les conditions 
d'application de cette disposition sont réunies, 

La réponse des techniciens et des politiaues est claire: 
l'objectif régional du traité n'est pas réalisé, Ce n'est pas ic 
le lieu de reproc1uire les éléments d·a cettce réponse ni de les 
critiquer, on se contentera dans le cadre de ce rapport juridi
que d'un bref rappel. 

La Communc~uté a certes enp:endré un d8'i[0_lqp.,,r~.~.J:.;s.;.r.J..t- iGon.o=--...,.. 

~
miqu.~. ~-, mai. s c'"e fil. l.'.-. ~·l····· n.-e s ,.ë._tit--=.c. P1l.-.1?":r .. 1..;aJi;:tf--0.4.:u.-He . .-mc.:n-iè-1:-::e~hSLL_mo-
'""""'" .. ~-l- ~, ·~--~ -·~ - (1) . d 'd~ 

? 
n12use c an_~- r :~P"i:?~-mb_lr;; ___ Çl__p-o':-"t'J...--ê:.--,Q,QJ@l'Jl_:t;?..J.At_.e, _ , lo1n e se re ulre; 
!t''.--é-cart entre les régions les plus et le:=s moin.s dévalopp8es s ~ 
est m~me accentué. Encore qu'ils puissant contribuer à corri
ger ce désfquilibrç, les n~oyens d; 2.e:tion actuellerrv:;;nt entr2 
les mains de la Communauté sont considérés comme qu2litativement 
insuffisants, même cians l'hypothèse, qui peut ::;tre et est c;ffec
ti verne nt .:::nvis2.gée, d '1 ac Cl""'cîtri3 leur effice.ci té et leur im-
pact en matière régionale (2). 

'\.i (1) L2. documentation ·2n la matière ast très abondant<::; voy 
1'- notamment parmi les docun:ents officials, Coamission des 

Communautés européannes, L'évolution régionale dans la Commu
nauté, bilan analytique, 1971, 316 p, ; Rapport sur les 
y bl'm-~~ -_,;::: · - -..r -d~ 1 c - · s.,-~-P :::.1a ·-_:,) ï ù73 · pro e .c .... .i-c:g1onau.... c..ns a ommun,_J.UL<~ t. rgl..-:::: _,.--· ;. 
Parlemunt européen, cf, les rapports 'UTTERDORFER. (doc. 
si';ance n° 29/70 et 264/71) et LEL!10TTE (doc, séance n° 120/73 
et 228/73). Pour une synthèse très éclaira.nte les e.spects tech
niques des problèmes régionaux, J, VAN GINDERACH'rER, La poli
tiques rr"'' i.onale de la Corns11unaut8, justification, modalités 
et propositions, in Bevue du !'12.l"Ché Gormnun 1973, pp. 468 et ss. 
(2) Il en est ainsi, notamment, de la coordination des poli
tiques régionales des Etats membres~ Lê~ possibilit( de cette 
coordination ré sul te dirc;ct·"ment du trai t8 mais n'a à cc; jour 
pas encore [~té misa en o~?.uvre, entièrem2nt. 
Cf. infra, Ile Partie, chapitre 1er. 
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9. 

Dês catte constatation, pour le juriste, le recours a 
l' 2"rticl2 235 est fond€ : non existence de pouvoirs par les
quels pourraient être E:tcnée:s des actions nécessaires à la 
r{alisation d'un objectif du traité. 

8, D'~autres consid~rations viennent compléter ca premier 
re_isonner,Jent at renforcar la né ces si ti; pour la Coranunaut& de 
mc:nE::r' une poli tique régionala. 

L "~union é conomiou·~ 2t monétaire~ à la réalisation de 
laquelle sç_~ sont ,-nJ.c;agêS les Et2ts mt.:mbr2s 2t les institutions 
cormnunautaires n'a st en effet poli tiquament at t2chniquam;~nt 
possible qu-e s'il est mis fin aux disparités régionales actuelles. 

Catte union n'est p2s une fin en soi, alla est ur: moyen 
d'assurer la. rêa.lisatior: des objectifs généraux de la CoiJmunauté, 
un moyen en principe plus complet et plus efficace qua celui qui 
résulte des dispositions actuelles de~ traités ou plut6t de l'état 
actuel d'application et d'interprétation de celles-ci. Les poten
tialités qua le traité recèle devront ;âtre utilisées au m2ximum en 
se fondant sur une intilrprét:ltion extansiv2 et dyna_mique (l), 
m::1is, .cette méthode a ses limites~ encore imprécises, qui na 
pourront être dépassées QU2 par un reccurs à une révision du 
trait& (2) .. 

Ls r~solution du 22 mars 1971 sur l'union économique et 
mon~taire (3) pren2nt en considération le fait que des tensions 
dans le domaine régional et structurel sont susceptibles d2 
compromcttrç; la réalisation d.è 1 v u.nfon, 8. chargé le Conseil 
d v adopter sur propcsi ti on de la Cow.r:liss:i.on., au cours de la 

( l) c,::;ttc métl'lcde d '1 .interprétation dynamique du traité' cléj à 
pratiquée avec éclat par 12 Cour da Justic2 et les autres institu
tions, 2. reçu une consécration politioue de oremiar plan lors du 
somm,,t de Parisu'î972 dent la déclaration finale constD_te 
1v2cccrd dds Etats m2mbres sur le caract~re ''indiqué 11 dvutiliser 
aussi largement que possible tout;:;s les dispositions d~s 
trait0s y cornpris l'~art. 235 du trait[ de la.C.E,E." 
(point 15, in fine), 
(2) CL la_ résolution du Consail at d0s R2prêsentants des 
Gcuvt?rnem,mts d<:os St2ts membrèOs du 22 mars 1971 concernant la 
réalisation par étapes de J.Vunion É·conor1ique et monétaire dans 
la Communaut<~, .2ème visa, 3ème tiret p. 0, n° C 28 du 23-3-1971, 
;J. 282). 
(3) Résolution citée à la note prêcêdante, point III, § 4. 

' 
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10. 

premiere étape de l'union, les mesures nécessaires pour 
donner un début de solutThon aux problèmes prioritaires, 
"en p2rticulier en dotant la Communauté des moyens appro
priés dans le cadre des traités en vigueur''. 

De m8me, la déclaration fin2le de la Conférence au 
sommet de Paris des I9 et 20 octobre 1972 comporte une 
section consacrée à la politique régionale. Les chefs 
d'Etat ou de gouvernement y "reconnaissent une haute 
priori té à l 1 objectif de remédier dans la Commuœmté aux 
déséquilibres structurels et régionaux qui pourraient 
affecter la réalisation de l'union économique et moné
taire'', s'engagent à coordonner leurs politiques régiona
les et demandent lo création d'un fond:;; communautaire 
de développement régional dont "l'intervention coordonnée 
avec les aides nationales devra permettre, au fur et à 
mesure de la réalisation de l'union économique et moné
t2ire, de corriger le.s déséquilibres régionaux principaux 
dans la Communauté ... ". 

La réduction des déséquilibres régionaux est utile 
dans le cadre d'un marché commun, elle devient une né
cessité dans le cadre d'une union monétaire. Une telle 
union n'est en effet possible que si les structures éco
nomiques des Etats membres sont suffisamment comparables 
et concurrentielles. S'il n'en était pas ainsi, il de
viendrait impossible de m2intenir des rapport~ de parité 
fixe entre les monnaies des Etats membres, en raison des 
déficits permanents des balances des paiements des Etats 
à structures défavorisées et des conséquences économiques 
et sociales de tels déficit~. Dès lors, si l 1 on veut at
teindre l'union monétaire, il est nécessaire, dans le mâ
me temps, de réduire les écarts entre les régions, et de 
doter les plus défavorisées d'entre elles de stiuctures 
économiques valables (l) (2). 

(l) Cf. J. VAN GINDERACHTER, op, cit., pp. 468-471. 
(2) C'est par référence à cette analyse que s'explique 

le pass~ge, eg apparence sybillin du 4ème considérant 
de la proposition,de règlement créant un Fonds européen 
de développement régional (doc. COM-(73) ll 70 final): 
''considérant que la réalisation d~ c~s objectifs dans le 
cadre de politiques économiques coordonnées et de parités 
monét2ires fixes ne peut être atteinte ... ". Le Parlement 
européen a demandé de libeller ce considérant d'une 
manière plus "parlante" en suggérant la formulation: 
"considérant qu'une politique efficace des structures 
régionales est une condition essentielle de la réali
sation de l'union économique et monétaire". (Résolution 
du 15 novembre 1973, J.O. no C roS, p. 51). ---, 
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ll. 

On relèvera que pour l'application de l'article 235 
l'union peut se ramener à un objecti~ de la Communauté -
au même titre, pourrait-on dire, que les objectifs spé
cifiques de la liste de l'article 3 -dans la mesure 
o~ la réalisation de ces objectifs, en quelque sorte in
termédiaires est nécessaire à la réalisation des objec
tifs généraux de la Communauté et partŒcipent de leur 
nature. 

D 1 autre part, peuvent être reliés 1mx objectifs gé
néraux de la Communauté les motivations des points de 
vue moral, de l'environnement et économique présentées 
par la Commission à l'appui de ses propositions en ma
tière de politique régionale (l). Ces ''justifications" 
ne sont en fin de compte que des explicitations et des 
interprétations des objectifs généraux assignés à la 
Communauté et une démonstration d'ordre politique de 
l'intérêt qu'ils soient atteints. 

9. Conclusion. Il est donc légitime et nécessaire pour 
la Communauté de se préoccuper des problè

mes d'économie régionale et de mener une politique vi
sant à réduire les déséquilibres régionaux. 

Elle doit utiliser en fonction de cet objectif les 
moyens qu'elle détient actuellement des traités et veil
ler à en accroître l'efficacité. Dans la mesure o~, par 
un jugement de nature économique et politique, on esti
me que ces pouvoirs sont insuffisants pour assurer la 
réalisation de cet objectif, on pourra prendre recours 
à l'article 235. L'action nécessaire pourra être entre
prise et les pouvoirs d 1 action appropviés seront créés 
venant ainsi accroître la compétence fonctionnelle de 
la Communauté. 

La proposition de règlement portant création du Fonds 
européen de dr:beloppement régional est ainsi assise sur 
l'article 235. Elle doit permettre la subsidiation partiel
le par la Communauté des projets de développel)1ent régional. 
Une éèction considérée comme nécessaire de la Communauté 
pourra Ecinsi être entreprise. 

(l) Cf. not:.c:mment la section II du Rapport sur la politique 
régionele dans la Commune.uté élargie. reproduit in 
Bulletin de la Commission des Communautés eurwpéennes, 
Supplément no 8/73. . 
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12. 

Il convient de préciser que le Conseil n'épuise pas 
son pouvoir par la création d'un moyen d'action. Celle
ci doit être nécessaire, il n'est pas exigé qu'elle soit 
en m@me temps suffisante pour assurer la réalisation de 
l'objectif, Dès lors si la contribution d'autres actions 
app~raît nécessaire à cette fin, celles-ci pourront éga
lement être décidées sur base de l'article 235. Ainsi, 
12. Commissj_on envisage la possibilité de lc:-c créa ti on d 1 

un système communautaire de garanties du remboursement 
des prêts et d'une société de développement régional (1), 

Aucune difficulté n'existe tant du point de vue poli
tique que du point de vue juridique pour asseoir le Fonds 
sur l'article 235 (2). Il nous parait toutefois que la 
motivation au regard des conditllions de l'article 235 de 
la proposition de règlement est très schématique (3) et 
aurait pu et même dû être complétée en raison des craintes 
et critiques émises par certains à l'égard d'un emploi 
excessif de ce mécanisme (4). 

(1) 

(2) 

(3) 

(4) 

Cf, section IV, 29 du rapport sur la politique 
régionale dans ia Communauté élargie, op. cit. 
Il reste toutefois un problème d'interprétation: 
quel sens faut-il attribuer et quelles sont les res
trictions impliquées en conséquence par le membre de 
phrase "dans le fonctionnement du marché commun."Les 
versions allemande~; et néerlandaise du traité utili
sent l'expression dans le cadre du marché commun. 
Cette remarque concerne tant les considérants de la 
proposition de règlement que l'exposé des motifs y 
annexé~;- (doc. COJV! @_.1170 final}. 
Voy. notamment les remarques àerlf:-· Z"fLEEG, Les répar
titions de compétences entre la Communauté et ses 
Etats membres, op. cit., p. 24 ~pp, 37-40). 

(Cet auteur estime qu'une politique régionale ne peut 
être basée sur l'article 235) et le compte rendu de 
la discussion de ce rapport (pp. 95-II5). 
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Section IT. NATURE DE LA. COMPETENCE COMJVIUN!l.UT!l.UtE EN 
Mf,TIERE DE POLITIQUE REGIONALE. 

10. C'est assurément céder au penchant bien connu du 
juriste pour les classifications que de tenter de 
qualifier la nature jutidique de la compétence com
munautaire en matière de politique régionale. 

La question est néanmoins intéressante et cet in
térêt n'est pas purement académique. En effet, dans 
la mesure où cette compétence peut être rattachée 
à une catégorie connue,on pourra tenter de lui trans
poser le régime juridique déjà défini par la théorie 
juridique pour ce type de compétence, on pourra en 
tout cas s'inspirer de ce reg1me pour le modeler et 
tenir compte pour ce faire de la spécificité de la 
construction communautaire. 

Notre tentative ne débouchera pas sur une propo
sition claire et précise, elle se bornera à avancer 
quelques éléments de réflexion. 

lL ~Pour la Communauté, et principalement pour la 
_p 

J
·°Commission, la politique régionale communautaire doit .

1 
compléter les politiques régionales nationales, elle 

~ ne doit pas se substituer à elles. En outre, cette 

( 

cempétence ne concerne pas tous les problèmes du dé- . çJ' 
\ veloppement régional, mais uniquement_ ceux qui prée '"G·· Oc 

-.o J 1sentent un intérêt communau'Gâ'îre];:Ainsi, le 'Eroisiè=- ~~ \\\\ 
~ t Ç me programme dG politique econom:fcltte à moyen terme, J,J 

"-"" <( qui comporte un importnnt chapitre consacré à la po-
. ~ ~ litique régionale contient l'affirmation que "le dé- -r 
- ~ qeloppement équilibré de la Communauté exige qu 1 à la . 
~-Y$ responsablité des Etats membres s'ajoute une respon-
2 d.:-J sa~ili té. de lé Commum~t~ iJ. l 1 é)jilrd ~-é, cer,~ains nrg,.-
\ ~ ..Qlemes regionaux d'interet commun~ (lJ.; Dans sa pro-

-:! posî t-lon-èf1l::!ne ê!eëision du Consffiil relative à 1 1 orga
nisation de moyens d'action de la Communauté en matiè
re de développement régional (2), la Commission esti
mait qu'il était nécessaire ''de faire en sorte que les 
mesures envisagées par les Etats membres - qui sont 
compétents pour l'établissement et la mise en oeuvre 
des plans de développement régional - convergent vers 
la réalise.tion des objectifs de la Communauté" et que 
des "moyens d'accion de la Communauté (devraient) pou
voir favoriser la mise en oeuvre dG ces plans" (ceux 
·qui auraient été considérés par la Commission comme 
répondant aux besoins c'lu fonctionnement du IV!arché 
l' Jmmun). 

'(1) J.O. n° L 49 du l-.3-7I, p. 35. 
(2) J.O. n° C I52 du 28-11-1969, p. 6.-



Dans son rapport sur les pr•oblèmes reglonaux dans la 
Communauté él·argie (1), elle déclare que "la politi
que régionale commun:J.utaire ne peut remplo.rrer les po
litiques régionales que les ~tats membres ont menées 
depuis de nombreuses années; elle doit les compléter 
en vue de réduire les p~incipales disparités à tra
vers la Commun:J.uté". Enfin, l'exposé des motifs de 
la propoc;ition de règlement portant création du F,D.R. 
consacre la conception de complémento.rité du concours 
du Fonds par :c apport aux poli ti::rues natümales. 

D'autres e:;;:tpaits de documents communautaires au
relient pu s'ajouter à l'énumération qui précède. Il 
mous paraît toutefois que celilie-ci permet de dégager 
la conception de base de la Communauté en la matière: 
complémentarité. de la poli tique régionale communautai
re p2_r rappo:::>t aux poli.tique:::; nationales., 

12. .Si l'on fait appel aux catégories du droit.fédéral 
on peut exclure sans long examen pour caractériser la 
Œltu:re de la compétence communau~.aire la catégorie 
des compétences exciliusives. Inversément, la aompétence 
des Etats membre~ ne peut ~tre qualifiée de compétence 
résiduü.ire puisque la Commun:J.uté est hebilitée à inter
venir à la matière, 

Peut-8tre une voie vers une sol11tion est-elle of
_ferte par la catégorie dt:s compé_tennes;:.,con:c.~rrentess 

c'est-à-dire des compétences qui restent du ressort 
des Etats fédérés dans la mesure o0 et jusqu'à ae que 
la fédération n'a pas légiféré en lü. matière.<{La mise 
en oeuvre par la fédération de ces compétences peut 
8tre subordonnée à cert:J.ines condi~ions (21 Ces com
pétences concur~entes sunt de deux types, ou bien au
cune limite n 1 est assj_gn~e 3, l& possibil.-ê_ tti d 1 in·Cer
vention de la fédé~ation~ ou bien uelJ.2·-ci ne doit se 
borner à définie les principes de la matière que les 

(l)Section IV., Lignss directrices pour une oolitique ré
gionale communautaire. 

(2) Cf. l'art, 7~ de l:l Loj fond2menta.le de la :R,F, A"' (~"'\tV:,) 
> 2 ainsi libellé~ 11 dnns e:e domaine_. la fédération 
a le droit de légiférer dans la mesure o~ apparaît 
un oesoin de réglementation législative fédérale (1) 
parce qu'une question ne peüt ·êL"e réglementée effica-
cement par J.a législatj_on des différen~s ~aender ou 
(2) parce que la rfglementation d'une question par 
une loi de Land pourré~t t affe•;te2 de::: -i_ntérêts d 1 au-
tres Lnender ou de la collectivit~~ ou (3) parce que la 
protection de l'un1cé juridiqüe ou économique et notam
ment le maintien de l'homogénéité des conditions i>le vie 
au-delà des frontières de Land l'exigent," 

'· 
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Etats fédérés sont libres de mettre en oeuvre selon 
les modalités qui leur paraissent appropriées ou avec 
lesquelles ils sont tenus de mettre en concordance 
leur éventuelle r é;;;lementation préexistante. Ce type 
de compétence se retrouve dans le cadre de la régio
nalisation, par exemple en Italie (l) et dans certains 
projets belges, le pouvoir central étant habilité dans 
certaines matières ''régionalisées'' à définir par une 
loi-cadre les principes destinés à régir celle-ci et 
les instances régionales à mettre en oeuvre ces prin
cipes (2). 

~. C'est à ce dernier type de compétence fédérale que 
~·l'on est tenté d'apparenter la compétence communautai

re en matière de politique régionale. 

Plusieurs critiques peuvent âtre élevées à l'encon
tre de ce qui précède.~ 

1°) La répartition des pouvoirs entre la Communauté 
et les Etats membres n'a pas été effectuée comme l'au
rait fait une Constitution fédérale, par voie d'énumé
ration du contenu concret des différentes catégories 
de compétences; aux larges pans de compétences répar
tis par les Constitutions fédérales correspond dans 
la Communauté une mosaïque d'attributions spécifiques 
de pouvoirs relativement à des matières et à des ob
jectifs bien déterminés, 

2°) A propos d'un des ffiléments les plus important 
de la politique régionale, les régimes d'aides à fi
nalité régionale,. 1~1 Communauté détient à l 1 égard des 
Etats des pouvoirs qui présentent une analogie non 
pas avec le droit fédéral, mais bien avec le droit 
administratif de la décentralisation territoriale (3). 
D'autre part, en ce qui concerne les autres aspects 
des politiques régionales des Etats, seule une coor
dination est envisagée par le traité et celui-ci ne 
dote pas la emmmunauté de réels pouvoirs qui lui per
met de la mener à bien. En cette matière, les analogies 

(l)Cf., par exemple, l'art. II7 de la Consti~ution italienne. 
(2)Dans ces hypothèses, à la différence de ce qui se passe 

en principe dans un régime fédéral, les autorités cen
trales exercent une tutelle sur les autorités régionales 
qui comporte un contrôle de la conformité à l 1 intér&t 
général des mesures régionales. 

(3) Cf. infra, IIème partie, Chapitre Ier, section 2. 
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doivent &tre oherch~es non plus ~ans le droit fédéral, 
mais dans celui des organisations internationales (1). 

3") L'expression de compétences concurrentes,. en
core qu'elle soit reçue en droit fédéral, est dangereu
se, dans 12 mesure où se. signification technique dif
fère du sens commun attribué à ces termes et qu'lill peut 
en résulter des confusions fftcheuses. 

4°) Il nous paraît en fin de compte plus utile de 
qualifier la compétence régionale par rapport aux trai
tés que vis-à-vis de références extérieures à ceux-ci, 
sans nier toutefois les vertus de la comparaison et les 
apports et suggestions que peut fournir le raisonnement 
par ana:Uogie. 

Plutôt que de recourir à des emprunts, pourquoi ne 
pas se contenter de qualifier la compétence communau
taire de compétence complémentaire en c.ssignQnt à ce 
qualificatif une VQleur en liaison avec les objectifs 
du traité. En d'autres termes, la mesure de cettd com
pétence serait fournie par l'application du principe 
de subsidiarité; les pouvoirs de la Communauté peuvent 
s'étendre exclusivement à tout ce qui est nécessaire 
à la réalisation de l'objectif régioncl de la Commu
nauté, sous réserve et sans préjudice des dispositions 
particulières des traités. 

Il est à remarquer que si l'on préfère s'en tenir 
à l'image des compétences concurrentes, il convient 
également de faire appel au principe de subsidiarité 
ci-dessus évoqué pour assigner l'étendue et les limites 
du pouvoir d'illntervention de la Communauté. 

14. Mois les analogies ne doivent pas &tre cherchées 
seulement du côté du fédéralisme classique. A la répar
tition et à la séparation précise des tilches de ce 
dernier, est venue s'ajouter la collaboration entre 
les instances centrales ct locales du fédéralisme 
coopératif.· 

Dans les matières qui sont restées de la compétence 
des Etats fédérés est apparue l:c. nécessité de la prise 
en considération des intér@ts de l'ensemble. Dès lors, 
à la responsabilité premièPe des composantes est venue 
s'ajouter une responsabilité complémentaire de l'en
semble. Le mécanisme est ici différent de celui des 
compétences co;J.Currentes, les deux instances se situant 
ici, en théorie, sur un pied d'égalité. Il peut en 

(l)Cf. infra, IIème partie, Chap. Ier, Section I. 
Voy V. CONST!-1NTINESCO, Compétences et pouvoirs dans 
les Communautés européennes, Paris, I974, 492 pp.; 
p. 288 et s. 
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résulter une coordination des acc:cons menées par les 
~omposantes destinée à leur assurer une coh6rence 
avec les exigences de ~-~ ensem1J1e." avec la di1nension 
fédérale des problèmes à résoudre et une assistance 
financière de la f'édé~cat.io:::l à ces composantes .. /\insi.9 
la Loi foy-,dameilte,i.e de la ·<, F ,!\, ( i) a étc§ modiflée en 
ce sens en 1.:169 (2) (j) pou:::' constater et ordonner 
cette pratique, Tin ché1.pii;l'8 ïlr~I ·-a) a 6té ins6ré dans 
la Cons ti tut ion sou~~ ~.L 1 :l.Y:. t,i tul8 11 réal::_,sc.ttons dr inté
rêt commun" (art. 9~'--a et 9I·b). L'article 91-a), pr6-
voj.b en son paragraphe Jer que ''la fédéra~ion apporte 
sa contribution à l 1 accompl:~sse8e~~ p2r les Laender 
de certaines tâches er, sj_ ces ~,âches présentent de 
l'importance pour la ~ollectivit6 na~ioaaJe tout en
tlère et si une=; coJlaboJ.."'CtrJ.cn f8dérale est nécessaire 
pour amélj_orer des relations vitales pour lad~te col
lectivit6 dans les domaü1es s;ri vants" o.", au nombre 
desquels on reJ.ève 11 1 1 Amél.ioration de la structure 
économique régj_onale 11 (-'+) J 

.(')L S . ·--=-;--,-·1 " d . . . · l 
_ ...L a LJ.lsse con:lé~]_ c ega __ eme:o 'J _ 211~ r:er·ca 1x1s aomeLtne s e 

f6déral1sme coop6rat1f l0~., par exemple J. 1 article 22 
quater de la Consultation ~el.atj_f à l 1 aménagement du 
territoire)~ Cf ... P.~S~ TMHOOF, F'éc1éra1isme coopératif 
ou centralisaticn e~ Fédéralisme i~tégral et fédéralis-
me coopératif; in J. 1 flu~<:"'ope e:o. fonct~Lon 1973.9 resp .. D

0 

I65, p, I4 et I57 3 P~ i2 e~ les r•éférences citéesQ 
Il en est de même dans ê, 1 autre;:; Eta.t·.s fédéraux; le 
fédérali.sme (:oopér~e>t;j_f· \=..-pp::l:[·air, ~·-err._~!:; une e.lt;~~rnn.tive à la 
m~r::t:li ali s c~ t i,o n ,_ 

(2) ce-ete modification co:..1s·i:.;it<Jtion:;.·le:LJe avait pour objet 
génér-al. une réforme de2 mécani6me2 f·lnanciers ~tablis 
par la Con.st:5_tu·cton de :{'[·~çc"n à les .:::tdapter aux exigences 
actuelles et dtassur~r!J et in:2rn~ dt:: restaurer_ç sur le 

(3) 

( 4) 

plan finc.nc~i_e~:· J. 1 a~J.tonomj e dE3 ·Lr:tenUer "· 
C1'., Raine,_, KRAEHEY le.s :.:1..spects financlliers de J..a régio-· 
na1isa tio-:.:1 en J:1.épttblJq uo fédéra}_e d 1 (\2. le magne !J in les 
aspects ftflo.nc5.ers d<? :ta régi.o~:-:al_:i_Ga·tion en Europe.9 
N.EoD .. , n° 4088 ·· 1'·090, 9, TI et s.: A:J.fred FISCHEH .. 
le fédéralisme allemar~.d: :n. Et.ud.·22 .sur :~.e régionalis
me .• Bruxelles IC/(3, p .. <L e·~ s. 
H., 3IEDE'.rOPF" Hannort ~a t-i_o;:,:;1_a.l ,:;;J_lemand 'h.n" le thème 
''Les as~ec~s· a0mi~istrat=~.fs de la ~égic)na:~isation à 
l r intérieû.r de~3 Eta·Csl! all. XVIèmc=-' Ccugrè;:; :i.n.ternationaJ. 
de Sci.ences adcninlst".c:'a'c:~ v es, ·c9r)'. (pc ly:copi6). 
Les autres domaines envisgés .s0nt ~ ~::L construction c1 1 8t2.
blissemntrj 6. i en,sei3n"~rnent ,:;npé:·:~tsur .? 1 1 amél_;_oration de 
la ~:;;truc ture agr:-1ire c:.t :1.a o~:->ot.er:;·~~~-or des zones côtières 0 
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Ces réalisations doivent @tre définies par une loi 
fédérale qui doit comprendre des dispositions instau
rant une p'l:anification-cadre commune (, 2 et 3). 
Ces réalisations d'intérêt commun sobt finccncées en 
'partie par le Buncl (50 % en matière régionale), le 
reste des dépenses devant @tre assumé dans le cadre 
elu Land C:. i+). Il est, d 1 autre part, prévu que 1 1 inser
tion d'un projet dans la planif ication-cadre est 
suborcl::mné à 1 1 accord du Land sur le terri taire duquel 
il doit être mis à exécution C 3). Une loi sur 1 1 amé
lioration de la structure économique régionale a été 
adoptée sur la base de cette nouvelle disposition cons
titutionnelle le 6 octobre 1969. Elle prévoit l'élabo
ration d'un plan-cadre par une instance composée de 
représentants fédéraux et de représentants des Laencler 
et d:hsposant d 1 un pouvoir de décision autonome, L 1éxé
cution du plan ·:ost de la compétence des La end er, la 
participation fédérale consistant uniquement en.une 
intervention financière. 

15.. Une assez grande analogie paraît exister entre les 
''t~ches communes'' insérées dans la Constitution alle
mande et la conception communautaire en matière de 
politique régionale, C'est en ef~et dans la mesure 
o~ le déséquilibre régional présente de l'importance 
pour la Communauté tout entiète et qu'une interven
ti.on communautaire est jugée nécessaire pour y porter 
remède que se trouve justtfiée l'action de la Commu
nauté dans ce domaineo 

En outre, l'intervention financière de la Commmunau
té envisagée par la proposition de règlement sur le 
F.E.D.E.R. est assez semblable à celle du Bund. 

Les propositions en matière régionale ne constituent 
pas le seul domaine o~ cette comparaison vienne à l'es
prit. Ainsi, les interventions du Fonds social au titre 
de l'art. i+ de la décision du Ier février I97I pourraient 
être considérées comme des réalisations d'intérêt commun, 
(l),il en est de même des "actions communes"clu règleœent 
no 729/70 relatif a.u financement de la politique agricole 
commune, 

16. Il peut paraître dangereux de transposer dans le 
cadre communautccire la notion ci-dessus évoquée. En 
effet, concernant des matières qui sont restées de la 
compétence des composantes, elle peut constituer un 
frein à un développement des compétences communautaires. 

(!) Cf, notamment le \ 2 de l'art. i+ selon lequel le Conseil 
fonde ses décisions surtout sur le fait que le déséqui
libre dans le domaine de l'emploi a une ampleur justi
fi::mt une intervention communauteir8. 
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C'est là faire preuve de pessimisme, car elle permet 
d'accroître, dans des matières qui restent fondamenta
lement étatiques, les possibilités d'action de la Com
munauté, de prendre en considéRation la dimension com
munautaire,des problèmes et de mettre en oeuvre un 
principe de solidarité communautaire, c'est-à-dire de 
l'ensemble à l'égard des composantes. 
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DEUXIEJVIE PARTIE. 

ASPECTS JURIDIQUES DES INSTRUMENTS DE 

:,A POLITIQUE R:SGIONALE CGMi-lUNf\lJTA=:RE._ ..... . 
/(· 

~\.. 

I7. j Les objectifs régionaux de la Communauté doivent être 
atteints par la coordination des politiques nationales 
et par la mise en oeuvre d'instruments communautaires. 
Selon la conception actuelle - et il y a tout lieu de 
croire qu'il en sera toujours ainsi pour des raisons 
politiques et économi~ues fondamentales - la politique 
régionale communautaire est simplement complémentaire 

. . ' 
de celle menee par les Etats membres. Elle ne se sub-
stitue pas à. elles etcelles-ci subsisteront. 

Il convient toutefois que ces politiques. dans leur 
conception et surtout leur application, n'aillent pas 
à l'encontre des objectifs communs, mais au contraire 
concourent à leur réalisation. A cet effet, elles de
vront être coordonnées. C'est aux aspects juridiques 
de ce problème que sera consacré le premier chapitre 
de cette seconde partie. Le deuxième· examinera les 
instruments proprement communautaires de développement 
régional. 



.. 

21. 

Chapitre I. LA COORDINATION DES POLITIQUES NATIONALES. 
---·---------

Section I. PROBLEMES GENERAUX DE LA COORDINATION DES 
POLITIQ!.BS _ ~ÇO!:JOMIQ_UES DES ETATS MEIV'BRES. 

IB. La coordination des politiques régionales des Etats 
membre~ apparaît comme une nécessité. Les mesures en
vtsagées ou adoptées par ceux-ci dotvent converger vers 
la réalisation des objectifs de la Communauté . 

Cect posé, on se trouve confronté J.vec l'épineux 
problème juridique de la coordination des politiques 
économtques des Etats membres, (l) 

Quels sont en la mattère des pouvoirs de la Commu
nauté, par quelles voies de droit peut se réaliser la 
coordtnation? 

On le sait, le "rapprochement des polttiques écono
miques" est l'un ·des tnstruments par lesquels la Com
munauté doit accompltr la mtsston que lut asstgne l' 
article 2 du traité. L'article 3 -g prévoit, dans cet
te perspective, ''l 1 applicatton de procédures permet
tant de coordonner les polittques économtques des 
Etats membres.n 

L'arttcle 6 tndique la limtte et la portée de cette 
coordtnatton: elle doit intervenir - et ce exclusive
ment - "dans la mesure nécessâire pour atteindre les 
objecttfs du présent traité''; il résulte également de 
cet article que la coordinatton est une obligation à 
charge des Etats membres et qu'elle doit s'effectuer 
en collaboration avec les instituttons. D'autre part, 
l'arttcle I45 dispose que le Conseil ''assure la coor
dtnation des polittques économtques générales des 
Etats membres" dans les conditions prévues par le 
tratté. Par contre, les disposittons relatives à la 
polittque économtque ne prévoient pas d'attributions 
communautaires, sauf en matière de politique de con
joncture (art. I03) et en cas de dtfficultés de balan-

•. ce de paiements (art. I07 à I09); elles se bornent à 

(l) Voy. dans les commentaire~ des traité~ les développements 
relatifs aux r,rttcles 2, ~-g, 6, .I'i._"i, ~03, ~t ss:. ainst 
que M. WAELBROECK, la poll tl que eeo.-,ùomlque lTI vJ. J. GANSHOF 
van der T1EERSCH, Droit des Communrcutés européennes, 
Bruxelles, 1969, n°2255 et s.; 
U. EVERLING, L'aspect jurtdique de la coordination de la 
politique économtque au sein de la C.E.E;, tn Annuaire 
françats de droit international, I964, p. 576 et s. 
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rappeler l'obligation de coordination pesant sur les 
Et[èts membl'es et à Jndlliquer quelques rroyens procédu
raux de nature à favrJri~er cette coordination. 

~ La définition de mesures >"elatives au contenu de la 
: pQli,tique éccnomiqL~.8_, concerna.nt le fo:t'ld de )_a matière_, 

ne relèverait donc pa2 deu pouvoirs des institutions 
commune.s. üne set:le ezception, la politique de conjonc-
, ... ~ --., . 1 _, d ,. - ~ If- • " 
~ure ou ~e ~ousel~- peuG ~ec~ner Le3 mesure appropr1ees 
à la situation" (m·~. LO)). Tlne ince"_"titude pèse toute
fois sur l 1 ampleur de ce pouvuiJ', sur la c'.élimi ta ti on 
des matiè~·es à l'égard desque:les il peut s'exercer. 
(1) (2). 

I9. En sens inverse, la ré;:;olut;ion svr l'union économique 
et monétaire du 22 mars J:9'ïl dispose que les "principa
les décisions de politique économique seront prises au 
niveau. ccmmunau"Satre et donc que les pcuvo~_rs nécessai
res seront tpan.sféré.s du plan nationaJ_ au plan de la 
Communauté" 9 ce~~J. inter1JP:ni.l::.:.t S0·:î_'c sn:n la base des dis
positions exis'cartes du tra" té. so:L t su:>:" la base de son 
article 2)6 (3). 

On sait que la traité devra &tre révisé, mais on ne 
sait pas trop à parti:e de qwcl point une révision doit 
intervenir, en raison notamment des potentialités de 
1 1 arti.cJe 2::'..5 

En tout 2~a.t de cause .. cette réso1utj_on autorise à 
interpréter c~; une maniÈ:1re exr;r:;~nsi_"&le le3 dis po si ti ons 
actuelles du trajté en vue de leur donner une signifi
cation et une por·cée les m)_eù.Y: adaptéec; aux objectifs 
dtl traité et de l;union projet~e. 

(l)Voy, pou~ une .. iJ;te,;,prétat5on ~·ef:tr:'è'':'.ve U, EVERLTNG, op. 
ci t. ~., 602, rour une i:.1terpréta tio1~ J.arge 11. \i/AELBROECK, 
op. oit., n° 2?7C, 

(2) En matière de poJ.itique de cunjo:'lcture, en raison de 
1' article 103 .. une cooc."dinal:üm psut êtr~ obtenue soit 
par un acoord deS_sEtat::..~ •.mem·;;,:~r-~:3";" __ Boit pa~·: une décision 
du Conseil ('Voy, a~·r~t ~u 2~- o:!~ohra I973 6m1s l'af
faire 9/73 (Bal_kanî, L' ünage de3 co!T!pê'v .nees conc'li'·· 
rentes apparaît à nou"!eéHL 

(3) Voy'. H~H. MAAS_, '~he po·:.-·.rer::: of tne Euro~lean Community 
and the achievement of the eco::1omic and monetary 
union, in Common market laN r8view, I97!'), pp, 2 - I2 
et D. EVEHLING. Institutional aspect;, of an european 
economie and monetar'y ~nion~ rnêmt:' r3·vue .. I97JJ' )p., 
495 et s. 



23. 

Ainsi il est remarquable qu'ait pu ~tre adoptée, 
sur la base de l'art. 103 - et accessoirement de l'art. 
1~5 ( 1) lu décision du Conseil du rB février 1974 (2) 
relative à la réalise>tion d'un aegréélevé de convergen
ce des politiques économiques des Etats membres. 

Cette décision instaure des procédures de consulta
tion et de coordination obligatoires. En outre, et 
ceci est essentiel, elle prévoit l'exercice d 1 un pou
voir de décision portant sur le fond de la politique 
économique. Elle autorise le Conseil à arr~ter les o
rientations de la politique économique à suivre par la 
Communauté et dans chaque Etat membre (a;et. 1, et 2 à 
4) pour le court terme, elle rappelle que 1·2 programme 
de politique économique à moyen terme ne fait qu'expri
mer l'intention du Conseil et des Etats membres d'agir 
conformément aux orientations de ce dernier,mais ajou
te que, parall~lement à l'adoption de celui-ci, peuvent 
~tre prises des décisions, directives ou recommandations 
nécessaires pour atteindre les objectifs du programme. 
Enfin, elle prévoit qu 1 au cas où un Etat membre s 1 écar
te des orientations càmmunautaire}ou mène une politique 
dangereuse pour la Communauté, le Conseil, à l'issue d' 
une procédure assez complexe, pourra statuer sur la pase 
desY_j:Jropositions que lui adressera la Commission. 

()( On ne sait trop dans quelle matière, avec quel degré 
de précision pourra intervenir le Conseil ni quelle sera 
la portée contraignante des mesures qu'il adoptera. A 
tout le moins, cette décision exprime la volonté de dé
passer les dispositions du traité et d'accroître l'ef
ficacité des mesur_es permettant d'atteindre ses objec
tifs. 

20. Ce qui doit en tout cas ~tre relevé dans le cadre 
de ce rapport, c 1 èst l'extension du seul pouvoir de 
décision communautaire effectif en matière de politi
que économique, celui de l'article 103, à la politique 
économique générale, ce par un raisonnement parfait 
du point de vue de 1.3 théorie économique, mais qui dù--:point 
de vue de la théorie juridique est de nature à faire 
entrevoir les limites des possibilités de l'interpréta
tion extensive et dynamique des traités. 

(l)La décision est aussi fondée sur. l'article I45, mais 
l'on considère que uelui-ci ne permet que d'instaurer 
des procédures n'impliquant pas un pouvoir de décision 
quant au fond., cf. infra. 

(2) J.O. no L 63 du 5/3/1974, p. I6. 



vise le troisième considérant de la motivation 
de la décision du IB février 1974. Celui-ci constate 
l'impossibilité de mener une action conjoncturelle 
si elle n'est pas guidée par et vers des objectifs 
communs établis sur une période plus longue et en 
déduit que ''la fixation d'orientations à moyen terme 
est un instrument indispensable pour une politique 
cohérente de conjoncture et partant une mesure ap
propriée à une telle politique", ce qui permet d'in
clure dans les prévisions de l'article I03 la création 
de ces pouvoirs d 1 action communautaire;)< 

Il faut pour ce faire interpréter les termes ''~esu
re approprlee à la situation'' figurant dans cet arti
cle comme signifiant non seulement les mesures concrè
tes exigées par une situation économique donnée·, mais 
également comme synonyme d'appropriées à une conception 
cohérente d 1 uBe politique de conjoncture efficace. 

Dans cette perspective, on pourrait soutenir que 
des décisions de fond puissent être âdoptées en ma
tière de politique régionale sur base de 1 1 artic~e 
103 à la condition de prouver qu'elles sont nécessaires 
pour mener une politique de conjoncture efficace et 
donc appropriée à une telle politique. Ceci nous pa
raît à tout le moins téméraire et peu conforme à une 
conception du droit qui rejette le juridisme même si 
les ressources inépuisables de celui-ci sont utilisées 
afin de "couvrir" une politique réelle et nécessaire. 

21. Les concepts et les raisonnements du juriste ne se 
prêtent que difficilement à l'étude de la politique éco
nomique. Celle-ci n'est pas une légi~lation et ne s'ex
prime que très partiellement par des mesures législati
ves. Elle concerne et comporte la définition d'objectifs, 
qui peuvent être plus ou moins précis, l'établissement 
de priorités Entre ceux-ci, des instruments dont la 
mise en oeuvre doit permettre la réalisation de ces 
objectifs ainsi que l'utilisation appropriée de ces 
instruments à cette fin. La coordination doit envi
sager tous ces aspects, mais ne doit pas nécessairement 
poPter sur chacun d'eux avec la même intensité. En 
effet le concept de coordination est un concept fina
liste, celle-ci n'est pas une fin en soi mais est desti
née à un objectif de rationalité, d'efficacité et de 
cohérence qui en assigne les limites. Il ne faut donc 
pas dissimuler le danger qu 1 il y:·,a de raisonner en ma
tière de coordination en termes globaux d'existence 
de pouvoirs de décision communautairec.ou de compéten-
ces réservées deG Etats. 
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22. L'article 3-g envisage la création de procédures 
permettant la coordination de politiques économiques 
des Et,J.ts membres~ On s · accord2 Q :.;.e l'econnaître que 
l'article 145 donne au Conseil le pouvoir de créer 
cette procédure. Sur cette base, ont été créés divers 
comités et i~staur~ deE procéd~res dè consul~ations 
obligatoires et permanentes. 

X Ce;-; procédtn:•es so;-:;t tou'cc~ais coc:1çues comme devant 
seulement promouvoi~r la coordination et non l'assurer 
efte .tivement. Elles sent donc en apparence en deçà 
des prévisions de l'articLe I~~. Sans doute celui-ci 
prévoit-il que cette mi:-:;s5_o::1 elu Conse~.l doit s 1 exer
cer dans les condition~ prévues par le traitéo 

Cet~e réserve est claire en ce qui concerne le pou
voir de décision que 1 1 ar';lcle J:45 reconnaît au Con
seil: cel_ui-ci ne dispose pan d: ~cm pouvoir général 
de décision. ses pouvoirs lui Œ-:tt été attribués cas 
par cas dans les di vel"S chapj~ tees du traité. Elle sou
lève de graves difficultés, pal' contre, en ce qui con
cerne la mission de coordination des politiques écono
miques. En effet, aw;une dis pest ,;:Lon des deux premiers 
chapitres du titre consacré à la oc.LiU~quE économique 
n~ établit les conèd.tioHs dan.E 12squel:!_es cette mission 
doit s'exercer~ sous réserve d8s collaborations et oon
sult2.tions prévues ali.'C articles J.03 à ~05 et du pouvoi:b 
de décision de l'article !03. 

X Si l'artd:cle ILJ.S n!a pas cJe va}_eur p:ropre.9 on voit 
mal comment i.l po•.1rrai t fonde•:· la création de procé

dure de promotion de la coo~dination .les poJ.itiques 
économiques. A cet égard, on peut d aiileurs sauteni.r 
que le pouvo:Lr de créér des Coml::~és analogueE:; at:x 
Comi.tés actuels résul~te d un orinci.pe général du droit 
des organi,3ations .i.nternat:Lona~e.::: se:.Lon ~1_equ?l celles-
ci ont le droit_, à certai.nes cor.J j t:i.ons, d2 s 1 auto
structurer ~e se doter des organes né~essaires à ! 1 ac
compli.ssement de leur mission 

Ceci. expli.que que les com:Ltés ne peuvent que pro
mouvoir la coordination, calle-ci devant @tre assurée 
par le ConseiL 

23. Par quelles voles de droi.t pourrait-il. l'assurer? 
Les procédures de coordinati~:Jr;. pov-r·raieJ•t-e'.lcos compor
ter 1 1 exercice cl î un pouvo Lr de déc~L2.:i<"Jn __ . ~c pouvoir de 
trancher les divergences ent:c,~ Etats rj1em~)res et de fixer 
impérati 7ement les Ol"j_snta<~inru;- t::'OŒPnu~es,? S:;_ tel n 1 est 
pas le cas, n 1y-a-t-il pas in~obé:~e~c;e Antre J.~.obj~dtif 
et le. moyen .. ? filais la question. peu_·;_; ~~gàlement être po
sée en d 1 aut:e~as termes: le Con.se~·-=- d:i_r::_:po.se--t-~!.1 d- 1 un 
pouvoi.r de coordination qui lui. appartienne en sa qua-

' -t 
' 
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li té d 1 organe communautaire ou: ~bien ce pouvoir est-il 
restéentre les mains des Etats membres et le Conseil 
n'est-il alors que le cadre procédural de la coordi
nation? 

Toutes les dispositions du traité montrent que, 
dans l'esprit de ses auteurs, la matière de la poli
tique économique constituait une compétence réservée 
des Etats membres (1). Cette interprétation est con
firmée par ±a Cour de Justice qui consacre l 1 expres~ 
sion de compétences retenues (2) pour qualifier la na
ture des compétences des Etats membres à l'égard de 
la matière de la politique économique. 

Si le Conseil est "compétent 11 pour en assurer 1.2. 
coordination, c'est parce qu'il est composé de repré
sentants des gouvernements nationaux et qu'il peut donc 
servir de cadre, au minimum, à une confrontation de 
laurs politiques. 

Celles-ci doivent prendre en considération l'inté
rêt communautaire et se conformer aux exigences qui 
en résultent. Il y a là une obligation qui incombe 
aux ·Etats et à laquelle ne correspond aucun pouvoir 
d'action précis de la Communauté. 

Cette coordination sera le fait des Etats membres 
eux-mêmes, elle n'est pas facultative mais obligatoi
re ce tant en ce qui connerne sa mise en oeuvre que 
le contenu qlhi lui aura été assigné. 

Il peut paraître insuffisant de s'en remettre aux 
Etats membres. Il n'est en effet pas garanti qu'un 
accord intervienne entre eux. Il faut convenir que 
rien ne serait venu garantir l'exercice par le Con
seil en tant qu'institution communautaire du pouvoir 
qui aurait pu lui ()tre confié"X;4u manquement des Etats 
membres, correspond la carence éventuelle des institu 
tions: dans les deux cas, ce qui est en cause, aÙ-delà 

(l)Reconnaître un pouvoir de coordination contraignant du 
Conseil n'a pu être envisagé par les auteurs du traité 
à l'article I45. En effet, à défaut de dispositions 
contraires dans cet article, ce pouvoir aurait été 
exercé à la majorité simple par le Conseil en vertu de 
l'article I48 § ler, ce qui était politiquement impen
sableQ 

(2) Cf. notamment Cour de Justice, arrîl't du IO décembre 
I969, Commission contre République française aff. 6 
et U/6~ 
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des considérations juridiques, ce sont des conflits 
entre intér@ts nationaux, des divergences~dans l'ap
préciation de cc qui est nécessaire pour la réalisation 
des objectifs communautaires, des réti~ences sur l'op
portunité de se déssaisir du libre usage de la politi
que économique. 

Si, en droit, la coordination est une obligation, en 
fait celle-ci est fonction ~e l'appréciation de son 
opportunité par les Etats membres, de leur sentiment 
sur la nécessité de 0 payer"la réalisation des objectifs 
communautaires, qui sont égo.lement les leurs propres. 

24. La coordination quo.nt au fond est de la compétence 
des Etats membres. Le traité prévoit toutefois que 
l'exercice de cette compétence fasse l'objet d'un 
encadrement communautaire en envisageant la crélltion 
de procédures de coordination à l'article 3-g, eg 
prévoyant la collaboro.tion des institut ions à l ••oeu
vre de coordination à l'article 6 et en désignant le 
~nsc.il. pour le cadre et l'organisation de cette pro
cédure (art: I45). Il convient de reconnaître cette 
portée à l'article I45, pa.r recours e.u principe de 
l'effet utile d'ailleurs confirmé par ce principe du 
droit des organisations internationales ci-dessus 
évoqué. Ces procédures devront en outre comporter 
la participation des institutions, conformément au 
prescrit de l'article 6. 

Bien entendu, la Cour n'a pu être visée par cette 
disposition, en raison de la spécificité de sa mission. 
Par contre, le Parlement européen doit être à même, en 
raison de sa compéte.nce générale, d'intervenir dans 
ces procédures, avec les moyens qui sont les siens. 
Me.is surtout la Commission doit y ~·tre intimement 
!lssociée en raison de sa mission de gardienne de l'in-
térêt commun2.u taire. · 

Une bonne formule consiste à l'intégrer dans les 
comités de coordination, sur le modèle du Comité mo
nétaire, mais elle doit en outre pouvoir adresser au 
Conseil toute suggestion, communication ou proposition 
qui luiPdratt opportune et participer sur la base du 
règlement intérieur du conseil aux séances consacrées 
à la coordination des politiques économiques. 

25. Quelle sera la nature de l'acte exprimant la réa-
lisation d'une coordination? La coordination étant 
l'oeuvre des Etats, et s'opérant dans le cadre du Con-



(1) 

® 

(4) 

l 

seil, cc devrait en toute logique (l) être un acte 
des Représentants des Gouvernements des Etats membres 
réunis au sein du Conseil (2) (3). 

Intergouvernemental, un -cel acte présente un aspect 
communautaire (4). Bien que ne constituDnt pas un acte 
des institutions, on peut le considérer comme faisant 
partie du droit communautaire subsidiaire. En consé
quence, au plan contentieux, ;3 1 il ne peut relever de 
la plupart dès recours prévus par le traité, un man-

Ainsi, d3ns 1 1 arri~t A.E.T.R. (aff. 22/IOL la Cour 
rappelle que "la portée juridicj'üë' d'une délibération 
(du Conseil) est différente suivant que celle-ci doit 
être considérée comme constituant l'exercice d'une 
compétence attribuée aux Communautés ou 1 1expressiol;l 
d'une coordination, par les Etats membres de l'exerci
ce de leurs compétences retenues. 
Cf. à titre d'ememple, la premi~re résolution des Re
présentants des Gouvernements des Etats membres réunis 
au sein du Conseil concernant les régimes génér3,ux 
d'aides à finalité régü~nale, voir im"ra, section 2. 11·A ~ 
En C''- sens, D.VIGNES, le préarr•bule, les principes 
in MEGRET et al:Li, le Droit de la CEE, vo. l, Bruxel
les 1970, p. 22. On pourrait également songer, le 
Conseil étant garant de la coordination, à un acte du 
Conseil constatant l'accord des Etats membres qUi 
pourrait emprw.1ter la forme d'une résolution. 
Voy. J. V. è~O'JIS; Les décisions des représent!'mts 
des gouvF'ynements des Etats membres, in GANSHOF 
van der fv!EERSCH, Droit des Communautés europ8ennes, 
op. cit. ~ IIT3 et s.,. PESCATORE, Ordre juridique 
des Communauté.s européennes, op. cito p., 139 et ss" 

1 
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quement à ces dispositions pourrait donner ouverture 
à un recours sur base des articles I69 et suivants. 
Cons ti tuant de la po.rt des Etats, 1 1 exécution d'une 
obligation que leur impose le traité, un tel acte 
peut en effet être considéré comme constatant des 
obligations qui leur incombent en vertu du traité, 
selon la formule Œe l'article I69. 

Un tel acte pourre_it être une décision des Représen
tants des Gouvernements des Etats membres dans la mesu
re où en droit interne, les points sur lesquels une 
coordination est intervenue relèvent de la compétence 
des gouvernements. Si tel n 1 eBt pas le cas, l'effectivité 
d 1 une éventuelle décision est suborddmnée à l 1 accom -
plissement des procédures requises par le droit interne~ 

L'obligation de coordination pèse sur les Etats mem
bres et ne peut être exercée par les seuls gouvernements 
qui n'interviennent pas en la matière comme membres 

-dû Conseil disposant à ce tj_tre de pouvoirs communau
taires. 

(l_) 

(2) 

Mais la coordination est un concept lar~e et consti
tue déjà un premier degré de celle-ci, la simple in
tention expriméG, sans volonté de s'engager juridique
ment, de se conformer à des O'-";_entations communes. 
D2ns une telle hypothèse, la :forme d'acte la plus 
appropriée serait la résolution des Représentants des 
Gouvernements des Etats membres réunis au sein du Con
seil. 

La coordination ne concerne pas seulement les Etats 
membres, elle doit exister ég2lement entre ceux-ci et 
lEe Communauté, dans 12 mesure où cette dernière dispo
se en partie d' :\_nstruments de poli U que économique. 
Dès lors, il n!sst pas exclu 2 que l'acte constatant 
cette double coordination soit un acte miBte du Con
seil et des Etats membres (1.) (2), 

Voy. par exemple 1_ 1 acte d'ade pt ion des programmes de la 
politique économique à moyen terme - cf. pour le troi
sième programme J.O< n° L 49 du 1-3-71, p. 5. 
Dans la mesure Où "'f 1 usage des instruments communautai
res relèverait de la Commission, celle-ci devrait gtre 
assoc~ee à un tel acte et en tout cas exprimer à titre 
e.utonmme son accord smr les dispositions qui la con
cernent; cf. résolution du Conseil du I7 décembre 
1973 relative à la lutte contre la hausse des prix et 
au maintien d'un haut niveau d'emploi dans la Communau
té, J.O., n° C 116 du 29-12-1973, p. 22. 
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26. Il se peut toutefois que la conscience des exigen-
~ces de l'intérêt commun amène les Etats membres à ad
mettre et à souhaiter que des éléments de la politique 
économique relèvent désormeis de lE< Communauté, compte 
tenu de l'état atteint par la construction communeutaire 
et en raison du feit qu'il devient purement formel de 
cont_nuer à les qucclifier de nationaux et qu'il serait 
irréaliste et dangereux d'entretenir l'illusion qu'ils 
pourraient encore-&tre exercés d'une manière autonome 
par les Etats membres. 

Ceci n'e~t pes étranger à la conception de la réso
lution sur l'union économique et monétaire. 

Plusieurs voies s'offrent en la matière. Celles de 
l'art. 236 et 235, celles de l'art, I03 et celle aussi 
de l'art, IOO. 

L'ert. I03 paraît utilisable à condition que les 
mesures envisagées puissent se rattacher à la politi
que de conjoncture (1). L'art. 235 recèle sans doute 
des possibilités infinies; il permet de combler les 
lacunes du traité, mais il ne permet pas de l'amender, 
c'est-à-dire de réviser ses dispositions. Dès lors, 
on peut s'interroger sur la possibilité de l'utiliser
po m" opérer un transfert, même partiel, de compétences 
réservées é\LŒ Etats; en tout cas, un tel transfert ne 
pourrait aller jusqu'à atteindre la substance de leurs 

prJérogatives en matière de politique économique sans 
recourir à l'art~ 236. 

Reste l'art. IOO relatif au rapprochement des lé
gislations. La politique économique ne s'exprime que 
partiellement par des actes législatifs, mais elle le 
fait. Dans cette mesure et au travers des législations 
qui l'expriment, une coordination peut être effectuée. 
Elle concernera principalement les instruments de la 
la politique économique et les modalités de leur uti
lisRtion. Deux conditions essentielles doivent être 
réunies: que l'un puisse établir un lien direct entre 

·,ces législations et le fonctionnement du marché com
cum et que se manifeste 1 1 unanimité au sein .du conseil, 

Ainsi, en matjère de polltique régionale on pourvait 
imagirier un rapprochement des législations nationales 
sur la base desquelles sont menées les actions de déve

loppement régional. Ce rapprochement pourrait concerner 
les lois sur l 1 am~n2gement du ter~itoire, sur lrexpan
sio!l 

(1) Cf. supra, § 20. 
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-sion §conomique, les critères do détermination des récions 
en <iifficultés, le financemecnt des infrastructures, les 
types d'aide, leurs modalités, les dispositions fiscales 
d'encouracement, les initiatives des autorit0s locales, 

Ceci parait techniquement possible sur la base de l'art. 
100. On pourrait établir des raisonnements convaincants sur 
les altérations des conditions de concurrence que peuvent 
encendrer ces 11 législations 11 ainsi que les disharmonies 
qu'elles peuvent causer dans le fonctionnement du marché 
conmun, rlais ce sont 12. des vues irréalistes, Les Etats ne 
sont certainement pas sur.le point d'accepter des interven
tions communautaires dans cœ domaines, En outre, c0 serait 
là introduire dans la Communi'mté un élément cèe centralisme 
qui ne correspond pas 2. sa nature fédérale, 

Il n'est d'ailleurs nullement question de telles mesures, 
â l'heure actuelle. 

• •• 
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Section II Q- LA. COOR:CIN.f.',_~.1 I01T 1f1_S 
ÏJBS E~.· ~~T S I'dE11;iBHBS .. -

A ce jour, existent en l~ mati~re 

32. 

a) un engs.gement snlennel des Btats membres de 
coordonner ces politiques, b) un projet de déci;Jion du 
Conseil et c) des principes de coordination des régimes 
généraux d'aides à finalité régionale. 

Ces principes seront examinés à la section suivante. 
L'engagement solennel des Etats membres a une portée 
politique impr"lrtante, mais n'apporte rien au plan ju_ridique 
si ce n'est qu'il confirme que l'obligatir"ln mise à leur . 
charge par le traité n'a pas encore été remplie. Reste 
le projet de décision du Conseil portant création d'un 
Comité de développement régional (1). 

1.- Le Comité de pr·li_ tique régionale. 

28. Ce projet (2) est fondé sur l'article 145 du traité 
CEE. Il vise à la coordination des politiques régionales 
des Etats. Il crée à cet effet un comit~ de composition ~ 
mixte, intergouvernemen t.ale et communautaire, sur le mo-

'\ d~le du Comité monétaire et d'autres comités créés par la 
Communauté en matière de politique éconOti!ique V . 
(1) Doc. COM (73) 1171 final du 25 juillet 1973, annexé 
au doc. séance n°152/73 du Parlement européen. 

(2) Formellement, le projet de décisir"ln .n'est pe.s \L''le .pro
pr"lsi ti on de la Commission au sens hi:.bi tuel de cette ex
pression dans le traité. L'art. 145, deuxième tiret ne 
prévoyant pas que le Ctmseil statue sur proposition de la 
Commission, celui-ci peut en la matière agir de sa propre 
initiative sans être lié par une propositiron de la Commis
sion et sans que s'appliquent les règles de l'art. 149. 
Toutefois, si la C<>mmis.Sir"ln ne jnui t pas en l'espèce de 
son droit de proposition, elle peut soumettre au Conseil 
toute suggestion r"lU tout prejet qui lui paraissent oppor
tuns. 

(3) Exemples, le C"mité de politique conjoncturelle (dé
cision du Conseil du 9 me.rs 1960), le Comité de politique 
budgétaire (décision du Conseil du 8 mai 1964) , le Comité 
de politique'économique à moyen terme (décision du Conseil 
du 15 avril 1964) , le Comité de politique économique, 
résultant de la fusion des trois précédents (décision du 
Conseil du 18 .février 1964). 
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11a représentation des Etats membres est assurée par des 
lhc:>uts fonctionm,ires responsables dans leurs pays res~ec
tiTs de la poli tique régionale, celle de la Communaute .~ 
deux représentants de la Commission. En outre, et cecî est 
une p·articulari té de ce Cami té, la Banque européenne y est 
représentée par un observateur, étant donné la mission in
-combant à cettcc institution en matière de développement 
régional et son 2utonomie organique à l'égard du Conseil 
et de la Commission._;>{,;fin de dote_r ce Cami té cl' une_ stru·;
ture stable et d'une reelle et efrlcace autonomre ronc
tionnelle, la durée de la présidence (et de le. vice-présideJL 
de ce Comité est de deux ans . 

L:'organisation des travaux n'est clone pas décomposée 
en tranches de six mois, comme c'est le cas pour le Conseil 
et les organes qui en dépendent directement. 

Le Comité est institué auprès du Conseil et de la Com
mission, il ne relève pas uniquement du premier. Il fait 
rapport de ses travaux aux deux institutions et chacune 
d'elles peut le saisir. Il peut, en outre, agir de sa 
propre initiative. 

Les autres dispositions relatives au statut du Comité 
n 1 appellent pas de renmrques particulières. Elles se 
conforment à ce qu'on pourrait appeler la tradition des 
comités de politique économique (secrétariat assuré par la 
Commission, assistance d'experts, groupes de travail, 
suppléants, règlement intérieur). Une particularité tou
tefois : la faculté (1) reconnue au Comité cle "recueillir 
selon les dispositions de son règlement intérieu.r, les · 
opinions des milieux régionaux intéressés et des organisa
tions syndicales et professionnelles" (art. 5). Cette 
question sera examinée ultérieurement. 

29. La mission du Comité est précisée à l'art. 2 du projet. 
Il doit procéder à l'examen des problèmes relatifs au 
développement régional, dont cette disp::>sition donne une 
liste nc-n limitative de neuf points. Certains constituent 
seulement l'indicatirn de domaines spéciaux d'études, pour 
lesquels une coordination est envisageable à terme (exem
ples, les points h et i) ; d'autres, par contre, 
concernent plus directement l'objectif de coordination 
(exemples, points c et f). 

Ce. Cami té "st conçu comme un organe d 1 étude, de ré
flexion et de suggestion, compétent pour tous les problè
mes de développement régional ; il permettra par un 

(1) Le Parlement souhaiterait qu'il s'agisse là d'une 
obligation pour le Comité (cf. résolution du 15 novembre 
1 9 7 3 ' J . 0 . Il c c 1 08 du 1 0-12- 1 9 7 3 ' p . 5 1 ) 0 

>'R.. 
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approfondissement de 1 'étuci e de ceux-ci, à la Communauté , 
et aux Etats membres, de se doter d'une conception d'ensem-i 
ble de la politique régionale. 

Ce Comité est plus un organe de consultation réciproque 
qu'un organe de coordination (1)· Toutefois, les confron
tations, échanges de vues et conclusions qui interviendront 
en son sein sont de nature à favoriser la coordination 
des politiques des Etats membres, notamment en dégageant 
progressivement d8s objectifs coordonnés et des vues com
munes sur lcos moyè;ns à utiliser pour y parvenir, 

D' a.utre part, dans la mEsure où la Communauté dispose 
en rnati~re de développement régional de moyens d'aetion 
limités mais réels, la coordination en fonction des exigen
ces communautaires ne doit pas concerner uniquement les 
politiques des seuls Etats membres, elle doit exister éga
lement entre ces politiques et celle de la Communauté. 
Le Comité constitue le cadre adéquat pour entreprendre 
cette double coordination, en raison notamment des modali
tés de sa composition, et cette mission lui est presque 
explicitement attribuée : il est chargé d'étudier "la mise 
en oeuvre coordonnée des moyens d'action de la Communauté 
avec ceux des Etats membres en vue de faciliter la réalisa
tion des programmes ou des objectifs spécifiques" de déve_:_ 
loppement établis par les Etats. 

3(\ j La création d'un Cami té de développement régional avait ti\ déjà été demandée par la Commj_ssion en 196S dans sa pro
position d'une décision relative à l'organisation de moyens 
d'action de la Communau.té en matière ds développe,nent ré
gional ( 2). 

Ses caractéristtques étaient toutefois différentes de 
celles du Comité projeté en 1973. Ce Comité était consti
tué auprès de las eule Commission. Sa comp:-si ti on était 
semblable à celle des comités de gestion, mais non ses 
règles de fonctionnement. Il était compétent pour l'étude 
de tous les problèmes se posant en matière de politique 
régionale du fait du marché commun et pouv<ü t exprimer 
tous avis à cet égard. Sur·ce point, encore que moins 
précise, s·a mission est semblable à celle du nouveau 
comité. En outre, il intervenait, mais sur une base 

. ( 1) Linsi l'exposé d8S motifs du projet- qualifie la Cami té 
d'instrument appelé à faciliter la coordination des poli
tiques régionales, tandis que ses considérants constatent 
seulement la nécessité d'établir une procédure de consul
tation en vue d'obtenir une coordination. 

(2) J.O. 



purement consultative, dans l'examen pa:c la 
projets de 'léveloppement r~gional présentés 
membres, 

35. 

Commission des 
pa:c J.Ps Etats 

Xl?. créat~on de ce Comité~ comme les au~::;res procédures 
et moyens envisagés par cette proposition, était fondée 
sur l'article 235. 

Les propositions de 1969 n'ont, on le sait, ~as d~bcu~~~ 
sur un accord au sein du Conseil, ponr de mu::_ ti;:lles rai-
sons tenant aux ré~:;iceYlces des Etats à adme·L;tTe l ii::J.gé-
rence de 1a Commiss"con dans leurs programmes nat:i.onauz de 
dé v. el ?Ppernen ~ :::-égio:na~i- G~t~ Corn~ té l \_li·-~é ·· .. e . é-0<;i t c Qj_'J.te s-~é ~ 
certalns voulalent en ~~ au'll sclt lnstltue non pas 
auprès de la Commission, maii aupr~s du Conseil et ratta
ché au Comité des représentants pprmanents. Dans ce'cte 
hypothèse, l'organisation des traviwx ne releva.i t plus de 
la Commission -· qui s 1 était réservé le à roi t d ~approuver 
le règlement int~rieur du Comi.té - ma.is bien des Eta·cs 
membres. Il en ~tait de même pour le secr~tari & t. D' au.t.•:e 
part, l'impact de la Commission au sein du Comit~ aurait 
été singulièrement réduit, puisque se limitant au seul dia· 
logue. 

-....La solution retenue par la Commi.ssion en 1973 co~:lsti
tue un bon compromis entre ces deux extrêmes~ En outre~ 
elle s'insère harmonj eusement dans la structure Ülst:Ltu
tionnelle du traité : s'agissant "d'un de ces dome.ines 
o~ il n'est pas toujours possible, au stade ac~ue! de Ja 
construction europ~enne, de délimiter les compétences 
rE:spectives de la Communauté et des Etats membres" 9 elJe 
re: prend une formu"_e qui a fait SGS pceuves de comi t~,s 
"qui favorisent la cohérence des actj_ons communautaires 
e~ des ini tin.-tives na-Giona:._ss par l.es con:frontatio::.'l:J q_ui 
se déroulent en le~r sein'' (1)o 

31 ~ ... Il E 1 en reste pas mo'.L:..'ls qu.e la création de ce Somi té, 
Sl elle est de nature & _racro:ciser J_a coordination des 
poli tiques régiona1es ~ 12e ~La garantit ,pas Q 

Quelle est la mesure de JJl coordination souhaitable ? 
Il est malaisé a~ juriste de répondre à cette question, 
il doit se contenter de signaler que le traité contient 
à cet égard une inr1:i_cation 1 de :natUre jurid:i_q_ue, cer.J~eS 9 
mais qui ne peut êt:;·:e ·L;raduite que par :1 .. e teclLl'licien ~ 
l'~conomiste ou le politique. 

( 1) Pernand D:8HOU:SST; ~ Les E.~cats membres, le Consej.J. e-t:; 
la Commission~ in La CommunaLJ.té et ses Etats membres 9 
Actes du VIème CoJ.loaue de J.' LE,J .B:, sn:v- leo Communau
tés européermes, op; cjt<, Il· 1)0< 
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L'article 6 dispose, en effet, que l'obligation de 
coordination joue danco lu mesure DÉ.CD.s.sair.e pour atteindre 
les objectifs du traité. C 1 Gat là une notion clans la 
concrétisation de laquelle entre une large liberté d'ap
préciation. Elle présente' toutefois un intérêt certain 
elle constitue un frein à une excessive unification ou 
centralisation des élénwnts de la poli tique é·.·.onomique, e 
en outre son contenu peut varier en fonction des stades 
successifs attsints par la construction comu>unautaj_re et 
en fonction du développement de la reconnaissance par les 
Etats membres des dangers économiques et sociaux pouvant 
ré sul ter dans un mélrché o::Jmnun de l'usage autonome de · 
leurs instruments de politiqve économique. 

32. Le Comité de politique régionale est peut-êtro l'ins-
trument privilégié de la coordination des polj_tiques ré
gionales. Il n'est ps .. s le seul. Les pro po si ti ons corninu-
nautaires contiennent, en effe·:;, des dispositions qui 
peuvent être interprétées comme instituant des moyens 
indirects de coordination des polit~ques nationales . 
Il s'agira, cette fois, d'une coordination non plus volon 
taire des Etats membres (si tm1t est qu'on puisse qualifier 
de volontaire ce qui est nécessité par le fonctionnement 
de la Communauté), rnajs cl' ur,e e;oordination à 1aquelle 
ils s'appliqueront en raison de l'existence de certains 
pouvoirs communautaires, s'ils veulent bénéficter d'avanta
ges consentis par la Communauté. 

Il ne s'agit pas là d'une coordination autoritaire : 
les Etats membres ne sont pas tenus dio s'y soumettre, 
mais ils y sont incités par la considération dGs avantagGs 
qu'ils peuvent en obtenir. 

La proposition de 1969 illustrait bien ce procédé 
(art. 1 à 6), Elle prévoys.i t l'élaboration dG plar:s de 
développement régional par les Etats membres pour les 
régj_ons où l'urgence de tels plans éta.i t reconnuG nécessaj
re par les Etats membres en caus"e et la Commission (art, 
1er), Ces plans devaient répondre à cGrtaines Gxigences 
(art. 3 - analyse de la sitwô\tion, mrosures envisagées, 
calendrier, financement public et privé) et être soumis 
à un examen de la CommisGion, éventuellement à une dis
cussion au sein du Comité permanent de dé,reloppement 
régional. 

La Comuission devrait alors Hpprecler si ces plans 
prenaümt suffisamrnult en considération l8s exigences 
de la construction communauta:;.re. Elle disposait pour 
ce faire d'un large pouvoir d'appréciation. Elle elevait 
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exprimer un avis à ce sujet~ celui-ci pouvant consister 
cm une "approbation pure et simple" du plan (art. 5) 
sinon elle devait formuler toute "recommandation" qui 
lui semblait appropriéEc· afin de rcmdre le plan compatible 
avec les exigences communautaireso 

M.ais si ces recommandations et avis n'étaient pas 
obligatoires, ils n'étaient pas dénués d'effets juridiques: 
en effet, ces plnns ne pouvaient recevoir de financement 
communau-taire, et en tout cas ne pouvaient rece'.'oir une 
aidç, communauteire sous forme de bonification d 1 intérêt 
ou d'octroi ds garantie pour le remboursement des pr8ts, 
qu 1 à lo. condition d 1 avoir été approuvés par lE; Commission 
ou reconïiüS-i)B.r-Clle conformes à s-es recommandations 
(art. 6 ) ( 1 ) . 

La. Commission aurait disposé là d'un moyen puissant 
d'orientation et de coordination des politiques régionales 
à la condition toutefois que le volur~e do l'aide qu 1 elle 
aurait pu dispenser ait atteint une dimension significa
tive. 

Les pro po si ti ons actuclles n'ont pe.s abandonné ce 
systèms, malgré la réserve des Etats à l'égard d'une in
tervention de la Comr'lission dansun domaine aussi "poli ti
que" ; elles l'ont toutefois édulcoré sans en modifier 
les principes, sauf en ce qui concerne la délimitation 
des régions en faveur desquelles peut intHrvenir le 

'F.E.D.R. (art. 3) qui relèverait désormais du Conseil 
et plus de la Commission. 

Il n 1 8st mainte.nant plus question de "recommandations" 
ou d'avis, mais le principe est maintenu que le concours 
du Fonds ne peut gtre accordé par 1a Co~uission qu'aux 
investissements qui 11 s'inscrivent dans le cadre d'un 
programme régional dont la réalisation est suscsptiblc 
de contribuer à 1a correction des déséquilibres structu
rsls et régionaux" (2) (3) (art.6, § 1) et dont la 

-------~---·-------

(1) Cette tEchnique est assez semblable à celle des avis 
motivés prévus par l'article 54 du traité CECA au sujet 
des programmes d'investissement dos entreprises relevant 
de cette Communauté. 

(2) Proposition de règlemeüt du Conseil portant création 
d'un .F'onds européen de développement régional, doc. COI.'! 

-C-7-31__, 1170 final, annexé au doc. séancs n°152/73 du
.f.9_J .. lfi:i:lent europeen~ 

(3) Les programmEs de développeraent régional nE seront 
obligatoires qu'à partir d'une certaine date. kvant 
cElle-ci des"bbjcctifs régionaux spécifiqucs" pourront 
en tenir lieu (art. 6). 
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conformité avec les objectifs de la Communauté aura été 
constatée par la Corrm:ission (art.6, ~ 4). Ici aussi le, 
Commission disposf,ra d'un important moyen d'orientation 
des politiques régionales. Ell~ jouira pour ce faire 
d'un larg0e pouvoir d'appréciation que, il y a tout lieu de 
le croire, elle utilisera progressivement. dans le s'ens 
d'une concrétisation de plus en plus précise des 8xigences 
de la construction communaut<ürco ct donc d'une orientatior" 
plus poussée. 

La question ss pose bien entendu de savoir jusqu'où 
ella pourrç, e.ller dans cctte voie dans le cadra d'une 
mesure adoptée sur la basa de l'article 235 sans porter 
atteinte au principe que les Etats membres restent compé
tents en mati~re de politique économique. Il y a là une 
fronti~re qu'il est malaisé de préciser,mais qui existe. 
De mêrrw sur un plan plus poli tique, il y a un point 
d'équilibre tout aussi insaisissable entre les exigences 
de la cohérence comuun;ocutaire et l'autonomie nécessaire 
des Etats membres ainsi que des autorités locales. 

33. Pour conclure sur la coordination, on rel~vera que 
trois techniques peuv•ant être utilisées dans léo cadre 
des traités afin d'assurer la prisa en consideration 
par les Etats membres des exigc.mces des objectifs commu
nautaires : 

- la coordination volontaire, mais résultant d'une 
obligation juridj_que générale confortée par dGs éléments 
de contrainte économique et sociale et des procédures 
adéquates ; 

- la coordination impos~e, fixation d'orientations 
plus ou moins précis:_~s par voie d'autorité (dcins cette 
hypoth~se, on pourr&it parler da partage dos compétences); 

-la coordination incitative, résultant del& .. nécessi
té de se conformer à des orientations fix4es par voie 
d'autorité pour bénéficier de cert&ins c:vantages . 

34. Une ultime remarque toutefois sur la coordination 
''volontaire'' des politiques nationales. Celle-ci est 
une mise en concondance des politiques nationales avec 
les exigences drèè la construction communaut&ire. Il est 
souh&itable qu'elle se réalise entrG tous les Etats mem
bres et même soit constaté" par des actes ad hoc. Mais 
il est possible également que cette mise en concordance 
soit moins fonn.alisée. Ce qui importe, c'est que les 
poli tiques nationalrc:s prennent suffisammEmt en considéra
tion les impératifs commuY1autai1~es. D~s lors, un moyen 
auxiliaire non négligeable de coordination pourrait 
consister en la création d'une procédure d2 consultation 
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par laquelle l<::s Etats membr2s communiqueraient à la 
Commission leur8 programmes d'action et leurs propositions 
de lois co:[j.cernant la. poli tique régionale. La Commission 
pourrait leur adresser toutes observations et rccommcmda
tions qui lui paraîtraient appropriées en fonction des 
intérêts communE .. utair,c;s et les aideraient de la sorte à 
prendre en considération ceux-ci et à coordonner leur 
politique en conséquence. 

X Cette procédure pourrait comporter l'intervention 
du Comité de poli tique) régionale. En tout état de cause, 
même en l'absence d'une telle procédure, la Co.mmission 
pourrait utiliser dans cette perspective le pouvoir géné
ral de recommandation que lui reconnaît l'article 155. 

Une procédure analogue a d'ailleurs été crééE' en ma
tière de politique des transports (1) et existe en vertu 
du traité -mais avec des pouvoirs communautaires accrus
en niatière d'aides publiques aux entrepri8es . 

(1) Décision du Conseil du 21 mars 1962, modifié par la 
décision du 22 novembre 1973, instituant une procédure 
d'examen et de consultation préalable pour certaines 
dispositions envisagées par les Etats membres dans le 
domaine des transports. (J.O. :t;\ 0 1962 , p·720et 
noL 347 du 17-12-1973, p. 48 ). •. 
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III.- LE REGIME DES AIDES PUBLIQUES AUX ENTREPRISES. 

35. Il existe un domaine où latcoordination des politiques 
régionales des Etats membres a ateint un degré élevé de concré- ' 
tisation, où une réelle mise en concordance des objectifs et 
des instruments régionaux des Etats membres avec les objectifs 
communs est intervenue, en tout cas où l'effet de ces mesures 
nationales a été modulé en fonction des intér@ts communautaires: 
celui des régimes généraux d'aides à finalité régionale accor
dées par les pouvoirs publics aux entreprises. 

En ce domaine, a été en effet adoptée une résolution des 
Représentants des Gouvernements des Etats membres réunis au 
sein du Conseil.(I) 

A première vue, il s'agirait là d'un cas typique de coor
dination de leurs politiques économiques par les Etats, s'ins
crivant dans le cadre du processus général décrit ci-avant.Il 
n'en est rien. Cette résolution assez prénise et détaillée 
n'est intervenue que parce que la Communauté - particulièrement 
la Commission- dispose en matière d'aides publiques aux entre
prises de pouvoirs extr@mement forts en vertu des articles 92 
à 94 du traité.Il en est ainsi parce que ces aides concernent 
directement les conditions de concurrence entre entreprises. 

I.- Les artŒcles 92 à 94 du traité .. 

36. On sait le r6le assigné par les auteurs du traité à la 
concurrence dans la réalisation des objectifs économiques et 
sociErux de léè, Communauté et 1 1 importance qu'ils ont attachée 
à ''l'établissement d'un régime assurant que la concurrence 
n'est pas faussée dans le marché commun" (art.3,f). 

En effet, pour que la concurrence entra1ne les effets que 
·l'on 'Ütend d'elle, elle doit faire l'objet de mesures dè_pro
tection et d'encadrement communautaires. Comme le rappelle le 
premier rapport de la Commission sur la politique de concurren- i 

ce, l'économie et les forces politiques de la Communauté n'ont 
admis l'abolition des frontières intérieures qu'à la condition 
que la concurrence ne soit pas faussée, que les entreprises 
bénéficient en principe des mÊlmes conditions de concurrence 
dans l'ensemble du marché commun. 

(I) Première résolution du 20 octobre I97I des Représentants 
des Gouvernements des Etats membres réunis au sein du Conseil 
coKcernant les régimes ~énéraux d'aides à finalité régionale 
(J.O. n" C lll du 4-ll-1971 , p.l) • .,.__ 
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Il est clair, dans cette perspective, que les aides 
accordées par les Etats aux entreprises devaient faire l'objet 
d'un contrôle et de mesures communautaires. Tel est l'objet 
des articles 92 et suivants du traité. 

Abstraitement, la mesure la plus adéquate semble consister 
en l'interdiction -pure et simple de toutes aides aux entrepri
ses, Cette solution n'était pas réaliste. (1) Outre le fait que 
certaines aides peuvent être considérées comme destinées à 
compenser les inégalités dans les conditions de concurrence, 
la technique des aides publiques est dans l'organisation actuel
le de l'économie un moyen puissant et irremplaçable de politique 
économique. 

Ces aides constituent notamment un instrument trsè utile 
dans la solution des problèmes de développement régional. Tou
tefois, si leur usage n'est pas assujetti à certaines limites 
elles peuvent altérer le fonctionnement du marché commun et 
provoquer sur le plan de l'ensemble des désavantages plus grands 
que les avantages particuliers qu'elles procurent. 

Un difficile équilibre doit être recherché entre les vertus 
de la concurrence entre entreprises, génératrice sur le plan 
général de progrès économique et social dans la co~ception du 
traité, mais pouvant provoquer dans des cas particuliers des 
inconvénients graves d'ordre économique et social, et des 
mesures destinées à remédier à de tels inconvénients mais 
susceptibles d 1 altérer les candi tj_ons de concurrence. A dire 
vrai, le traité ne prGne la concurrence que dans la mesure où 
celle-ci entratne des effets favorables sur le plan général, 
dans le cas contraire il admet parfaitement que soient adoptées 
les mesures dérogatoires au principe susceptibles de favoriser 
la réalisation des objectifs généraux du traité. 

37. Les aides publiques aux entreprises sont soumises à un 
contrôle communautaire strict. (2) Elles sont en principe 

(1) Sur l' interdj_ction aosolue" des aides dans le cadre du 
traité CECA, cf.infra, ~ 48. 
(2) De nombreux commentaires ont été consacrés aux articles 92 
à 94 du traité. Voy.hotamment LEANZA, Commentaires des art .. 92 
à 94 CEE in QUADRI - MONACO - TRP.BUCCHI , Commentario del trat
ta to CEE, Milan, 1965, voL Il_, p. '(16-770 ; A. SERVmiO, Lj_nee 
esegetiche degli articoli 92,93 e 94 del trattato di Rome,H.iv. 
del diritto europea, 1970, pp.l73-201 et 249-284 ; M .. WAELR'WECK, 
Concurrence, in Le droit de la CEE, voL4, Bruxelles, 1972, 
pp.37.9-423 ; SCHEUING, Les aides f'inancières publiques, Paris, 
Berger-Levrault, 1974. pp. 257-31t 3. 



interdites lorsqu'elles faussent la concurrence et dans la 
mesure où elles affectent le commerce entre Etats membres. 
Mais certaines catégories d'aides peuvent être relevées de 
cette interdiction. 

Certaines sont compatibles de plein droit en vert~ du 
§ 2 de l'article 92, d'autres, celles visées par le § 3, peu
vent être ccutoris2es par la Commission en fonction d 1 une ap
préciation de nature politique de l'intérêt d'admettre une 
altération de la concurrence pour l'obtention de résultats 
économiques et sociaux importants et conciliables avec l'inté
rêt général de la Communauté. 

Parmi celles-ci figurent les aides à finalité régionale 
(1) que le traité répartit en deux catégories : 

- ''les aides destinées à favoriser le développement 
économique de régions dans lesquelles le niveau de vie est 
anormalement bas ou dans lesquelles sévit un grave sous-emploi'' 
(art . 92, § 3, litt. a) ; 

- ''les aides destinées à favoriser le développement de 
certaines activités ou de certaines régions économiques, quand 
elles n'altèrent pas les conditions des échanges dans une 
mesure contraire à l'intôrêt commun " (art.92, § 3, litt.c) 

38. Cette distinction signifie-t-elle que les aides destinées 
aux "régions-problèmesll peuvent altérer les conditions des 
échanges dans une mesure contraire à l'intérêt commun? Il 
n'en est rien. Cette limite joue pour elles également et la dis
tinction opérée par l'article 92 a pour seul objet de souligner 
qu'il est contraire à l'intérêt commun que de tels déséquili
bres existent et que les dérogations aux princii:pes de concur
rence pourront pour ces régions atteindre une intensité plus 
grande, appropriée à l'ampleur des problèmes à résoudre. 

~La catégorie du litt. ca une portée générale, elle vise 
les mesures prises par les Etats en vue d'assurer une expan
sion économique équilibrée entre leurs diverses régions. Pour 
elles également une altération des conditions des échanges 
pourra être autorisée si elle permet d'atteindre des objec
tifs importants au regard de l'intérêt commun: un équilibre 
doit être recherché entre les deux exigences. 

(1) On ajoubera que sont compatibles de plein droit avec le 
marché commun, en vertu de l'article 92 { 2, les ''aides 
octroyées à l'économie de certaines régions de la républi
que fédérale affectées par la division de l'Allemagne dans 
la mesure où celles-ci sont nécessaires pour compenser les 
désavantages économiques causés par cette division". La Com
mission est toutefois habilitée à véréfier si les aides adop
tées à ce titre rentrent bien dans les conditions de l'excep
tion. 



La Commission ne p&ra1t p~s avoir soumis à des r~gimes 
distincts ces deux types d'aides, elle les a, au contraire, 
intégrés dans un régimE: unique, mais a prévu - et èlle répond 
en cela :otux préoccupations des auteurs du traité- que l'in
tensité de l'aide autorisée par elle devrait @tre modulée 
en fonction de la nature, de l'intensité et de l'urgence des 
problèmes de développement des différentes régions. 

39. Pour exercer sa missioni la Commission dispose de pouvoirs 
importants, règlementés par l'article 93 et qui s'apparentent 
à la tutelle en vigueur dani ·le droit de la décentralisation 
administrative. Sa compétence en la matière n'est aucunement 
liée par des formulations précises, elle dispose d'un large 
pouvoir d'appréciation, qui lui permet d'exercer un réel con
trôle d'opportunité des mesures nationales et de garantir le 
respect par celles-ci de l 1 intér~t général communautaire. 

L'article 93, ·;. ler, stipule l'examen permanent par la 
Commission en liaison avec les Etats membres des régimes d' 
aides existants et charge la Commission de proposer à ceux-
ci les modifications impliquées par le fonctionnement du mar
ché commun. En vertu du .• 3, les Etats sont d' éèutre part tenus 
de saisir le, Ccmmission, en tefups utile pour lui permettre de 
présenter ses observations, de leurs projets tendant à insti
tuer ou à modifier des aides. 

Mais l'article 93 ne se limite pas à ces informations et 
recommandations.Il confére à la Commission des moyens d 1 acbion 
plus incisifs couronné .• s par la possibilité de pl~endre les 
déci.sions qui s'imposent aux Etats membres, 

Si elle estime qu'une aide publique existante ou un projet 
de nouvelles aides est "incompatible 11 avec le marché commun 
aux termes de 1 1 article 92 ou encore qu 1 une aide en principe 
com§tible est appliquée de manière abdsive, elle décidera, 
selon le cas, que l'Etat intéressé devra supprimer l'aide ou 
la modifier dans un certain délai ou ne pourra mettre son 
prejet à exécution sauf ~ le modifier dans la mesure indi
quée par elle. 

Si l'Etat en cause ne se conforme pas à une telle déci
sion, la Cour de Justice peut ~tre saisie directement d'un 
recours en constatation du manquemebt. D'autre part, le traité 
apporte une exception aux pouvoirs exclusifs de la Commission; 
le Conseil peut en effet, par dérogation à l'article 92, 
décider en raison de circmnstances exceptionnelles, qu'une 
aide sera considérée comme compatible m@me contre l'avœs de 
la Commission. 
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40. Bien que ce ne soit pas ici le lieu d 1 un commentaire 
des articles 92 et 93, il nous parait intéressant dans le 
cadre de ce rapport de relever deux problèmes soulevés par 
ces dispositions, 

a) que faut-il entendre par aides publiques ou plus précisé
ment par aides accordées par les Etats, ou au moyen de res
sources d'Etat, qui favorisent certaines entreprises ou cer~ _ 
taines productions.Il est clair que sont visées toutes les 
autGrités publiques: centrales, locales ou décentralisées 
par service:;; 

J. Mais en quoi doit consister un avantage accordé à une 
entreprise pour constituer une aide au sens de l'article 92. 

En réponse à cette q ues ti on, la Commission, dès· 1963 ( l), 
s'est prononcée en faveur d'une interprétation large. La notio· 
englobe ~outes subventions, exonérations d 1 imp8ts, garanties 
cJ.e prêts, cessions de bâtiments à titre r;ratuit ou à des con
ditions particulièrement favorables ..• ect ..• et toute autre 
mesure d'effet équivalent. 

Un problème se pose toutefois en matière de réalisations 
d'infrastructures. Il est indéniable que celles-ci, financées 
par les pouvoirs publie·s, pro fi te nt aux entreprises, il en 
c.insi tout pn.rticulii'erement des zonings. Une question se pose: 
à partir de quel moment ces avantages peuvent-ils être consi
dérés comme des aides? Interrogée à ce sujet, la Commission 
a, én 1967, précisé que les infrastructures ''traditionnelle
ment" à charge du budget ne constituent pas des aides, mais 
qu'elles le devenaien~ ''au cas ob ces ouvrages seraient réa-
lisés au bénéfice d'une ou de certaines entreprises ou pro- ' 
duction déterminée", (2) '1. 

La question se pose ave~ une acuité nouvelle au sujet des 
dépenses d'infrastructures liées à la projection de l'environ
nement et à la lutte contre la pollution (3). 

b)L'effectivité du pouvoir de contr8le de la Commission est 
en partie fonction de la sanction qui peut s'attacher à une 
décision de celle-ci. Ceci est particulièrement sensible en 
cas de mise en vigueur d'un nouveau régimed'aide ou d'une 
modification d'un tel régime, sans que la Commission en ait 
été avertie au titre de l'article 93, 3 ou malgré l'ouver
ture de la procédure de l'article 92, 2, ou de maintien 

(l) 
(2) 

(3) 

Cf. Question 
Cf. Question 
p. 2311. 

écrite de JVJ. BT.ffiGBACHER, J.O. 1963, p. 2235. 
écrite de M.F. DEHOUSSE, J.O.'(no l18, 1967, 

-, 
En raison notamment du principe "pollueur-payeur". 
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d'une aide malgré une décision d'interdiction ou de modifi
cation prise par la Commission. De telles hypothèses ne sont 
pas exceptionnelles, les Etats membres ne mettant pas tou
jours en pratique l'obligation que leur impose l'article 5 
du traité. 

Dans cette perspective, la question se pose de savoir S·i 
'la décision de la Commission pourrait imposer le remboursement 
par les entreprises bénéficiaires de l'aide illégale. 

La Cour de Justiue, dans l'affaire n° 70/72, a admis que 
"cette modificàtion ou suppression (d'une aide décidée par 
la Commission), pour avoir un effet utile peut comporter 
l'obligation d'exiger le remboursement d 1 aid~s octroyées en 
violation du tràité, de sorte qu'à défaut de mesures de ré
cupération, la Commission peut en saisir la Cour''. (l) 

Cette position est de nature à garantir l'effectivité 
de droit communautaire mais pose certains problèmes en droit 
interne, En effet, les actes d'octroi d 1 aid~s sont des actes 
administratifs individuels dont le retrait par l'autorité 
publique n'est autorisé par le droit administratif que dans 
des cas très limités, ce pour des raisons de sécurité juri
dique. 

Il ris~ue donc de se produire une collision entre une 
règle de ~roit communautaire et un principe de droit interne. 
La solution d'un tel conflit est connue. La Cour deJJustice 
a d

1 
ailleurs précisé que les EtD.ts membres ne peuvent invo

quer, à l'encontre des effets du droit communautaire, aucune 
disposition de leur droit interne, quelle qu'en soit la natu
re (aff. 48/7I). 7 

..,._ ' 
Néanmoins, on ne peut en rester là. En effet, l'abroga

tion des actes administratifs individuels est soumise à des 
restr&ctions pour des motifs qui se rattachent à la néces
saire sécurité des relations juridiques. Or ce principe de 
la sécurité juridique est également un principe consacré par 
le droit communautaire. Dès lors, le conflit ne se pose plus 
entre deux ordres de niveau différent, mais à l'intérieur 
d'un seul ordre juriàique. Une solution moyenne qui concilie 
les exigences de ces deux principes d'effectivité et de sé
curité pourra donc @tre mis au point, mais ce dans le cadre 
du droit communautaire et par l'intervention éventuelle de 
la Cour de Justice. 

(l) Arrêt du 12 juillet 1973, Commission république fédérale 
d

1
f\llemagne, aff. n° 70/72, motif n° 13. 
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41. La Commission dispose donc de moyens d'action réels, 
mEcis le.ssens à donner à cette 2ction n 1 est pas défini par 
le traité, sauf p2r les termes très généraux utilisés à l'ar
ticle 92. Or, les concepts abstraits qu 1 ils évoquent ne sont 
p2s directement'opérationnels. La généralité mi3me des termes 
utilisés rend possible de multiples limterprétations de leur 
contenu. Il ne constiiluent pas en conséquence pour les Etats 
des guides sûrs parce que non précis. Une concrétisation de 
leur contenu doit être entreprise. Cette mission incombe à 
titre principal à la Commission. Celle-ci doit ~e forger une 
doctrine, une politique en la matière qui, en fonction d 1 une 
appréciation de l'intérêt commune..utaire_. précise les termes 
généraux utilisés à 1 1 e.rticle 92, Ol~ère les choix que celui
ci lui ouvre et indique les principes qu'elle entend faire 
prévaloir et respecter à l'égard des Etats membres. 

2. -Les principes de coordination des régimes d'aides à 
finalité régionale. 

42, C'est en matière d'aides régionales que la Commission a 
agi en ce .. sens avec le plus de fermeté et le souci d'une 
réelle efficadité. 

En effet, au cours des années soixante, les Etats ont 
eu de plus en plus recours aux aides régionales, ont élargi 
le champ d'application géographique de celles-ci et se sont 
mâme livrés à une surenchère désordonnée dans l'intention 
d 1 attieer sur leurs territoires de nouveaux investisseurs. 

Cette anarchie a exercé des effets défavorables dans 
deQX domaines: celui des conditions de concurrence entre 
entreprises naturellement, mais aussi celui du développement 
régional équilibré. De la sorte, le pouvoir que détient la 
Commission en raison de l' tmportance du r6le essentiel as
signé à la concurrenue pourra être utilisé également en pre
nant en considération les exigences.appréciées du point de 
vue communautaire.du développement régional dans les Etats 
membres. 

La Commission avait pu conste.ter que les actes normatifs 
sue 1h base desquels Etats membres dis~ensent les aides à 
finalité région2le, s.ttribuaiant au pouvoir exécutif un large 
pouvoir d'appréciation en la matière_. tant en ce qui concerne 
l'opportunité d'accorder une aide dans un cas donné, que le 
montant ou la nature de cette aide. En outre. ces lois étaient 
bien souvent des lois-cadres devant @tre complétées par des 
arrêtés d'exécution. Au minimum, son contr8le devait porter 
également sur ces arrêtés 0 M2is même dans ce cas." en raison 
du large pouvoir d'appréciation reconnu aux gouvernements, 
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la Commission estimait ne pas être en mesure de remplir ef
fectivement la mission que lui confiait le traité, puisqu' 
elle ne pouvait mesurel,., 1 1 incidence réelle des régimes 
d'aides effectivement pratiqué s sur la situètion économique 
et le développement du mEcrché commun. 

Dans ces conditions, 13. Commission ave.it proposé dès 
!968 (l) e.us Etats membres, la communication préal~ble 
des cas significatifs d 1 Rpplication des régimes généraux 
d 1 :ti des à finR li té régionale. Elle eût pu, d8s lors, sur 
des be.ses concrètes, apprécier leur conf6rmité au marché 
commun. A défaut d 1 engagement de la pE:.rt des Etats de lui 
communiquer ces cas significatifs, elle se déclarait décidée 
à interdire ces régimes. Cette proposition se heubta à l'op
position de deux Etats membres. CelŒe-ci était en partie 
de nature "politique" dans la mesure où elle consistait 
dans le refus d'une ingérence jugée excessive de la Commis
sion dans les affaires internes~ et trouvait un point d 1 ap-
pui juridique dans le libellé du' 3 êe l'article 93: les 
"projets de mesure" soumis à l'examen à priori de la Commis
sion concernaient uniquement les mesures normatives à portée 
générale et non les cas concrets d'application de ces dernières, 
ceux-ci ne relèveraient que de l'examen permanent des régimes 
d'aides et des recommandations et décisions à postériori des 

let 2 de l'article 93. 

Changeant de tactique, la Commission a alors proposé 
une autre solution: celle de la coordination. Celle-ci con
siste.enen lR définitlon de principes auxquels doivent se 
conformer les Etats membres dans l'application concrète des 
régimes d 1 aidesc 

43. Formellement, ces principes se présentent comme une 
prise de position autonome de la Commission fixent les con
ditions dans lesquelles elle exercera les pouvoirs qu'elle 
détient de l'article 93 . 

La réalité est plus complexe, car cette prise de position 
se double d'une résolution parallèle de contenu identique des 
Représentants des Gouvernements des Etats membres réunis au se 
sein du Conseil. On peut y voir la miee en concordance, et 
cJ one la. cc)ordin.'ltion, de leurs politiques avec les exigences 
CCL .. 'unautaires, mais il ·s'agit ici d 1 une coordination pres-
que imposée .. 

Cf. Commission, 2èm8 re.pport général, 47, p. 61 et 
Communication de la Commission au Conseil sur les ré
gimes d 1 aides à finalité rér;ionale, ~. 0 ·~ n ° lll du 
4--ll-1971, p. 7. - 1 

• 



On aurait pu songer iJour arriver à un résultat analogue 
à prendre recours à l'article 94 du traité; la Commission 
estime toutefois que celui-ci ne permet l'adoption que de 
règlements l'el'Ctifs à la procédure de contrôle et non qui 
concernent le fond de la matière soumise à son contr8leo 
De tels règlements seraient contraires au trait~ car ils ap
porteraient nécessairement des restrictions au pouvoir que 
celui-ci lui reconnaît. En fait, on est Drrivé à un résul
tat analogue à celui d'un règlement sans que les pouvoirs 
de la Commission ne souffrent aucune diminution. 

Abstraitement, l'accord des Etats membres n'était pas 
nécessaire. Ils n'ont pas à acquiescer à l'exercice d'un 
pouvoir conféré à la Commission (1), mais concrètement cet 
accord est utile dans la mesure où il garantit le respect 
des princip~s de limitation des aides régionales établis 
par la Commission. Il faut d'ailleurs relever que dans un 
souci d'efficacité, dans le cadre d'une pratique constahte 
de contacts avec les Etats membres, la Commission a élaboré 
ces prin ;ipes en liaison étroite CLVec ceux-ci. 

Quoi qu'il en soit, juridiquement, l'accord des Etats 
membres n'est pas indispensable pour que la Commission 
exerce sa mission de contrôle et d'incitation à la coordi
nation. Ainsi, les''principes de coordination' devaient &tre 
complétés et modifiés pour tenir compte de l'adhésion de 
nouveaux Membres (2). La Commission a tenté d'obtenir le 
consentement des Etats sur les modifications qu'elles ju
geaient appropriées, et la formulation en conséquence d'une 
deuxième résolution des Représentants des Gouvernements. Un 
accord n 1 étélnt pas intervenu.9 la Commission a_9 tout à fait 
légitimement, complété et modifié de sa propre initiative 
ses principes d'action à 1 1 égard desdi ts régimes et a décidé 
d'appliquer la reglementation ainsi complétée à tous les 
Etats membres à partir du Ier)juillet I973 (3). 

~ 

44~ On se contentera ici de rapporter succintement la teneur 
des principes de coordination, 

Ce régime n 1 est applicable jusqu'à présent qu' aus "régiom 
centrales" de la Communauté. Une solution appropriée valable 

(1) Cf. M. 1!11\ELBROECK, Concurrence, op. cit., p. 413. 
(2) Cf. art. I5If de l'Acte relatif aux conditions d'adhésion 

et alLx adapta ti ons des trai t8s 0 

(3) Cf. Commission, IIIème Rapport sur la politique.de concur
rence, '.:' BI et 82 et Communice,tion de la Commission au 
Conseil du 27 juin I973 (Régimes généraux d'aides à fina
lit8 régionale), doc. c~ (73) ~o.l. 



----- -----------------------------------:' 

pour toutes les reglons de la Communauté et qui tiendra 
compte des problè~es spécifiques se posant dans chacune des 
régions périphériques, doit être établie pour le Ier janvier 
I975 (1) et (2). 

Les deux points essentiels de ce régime sont l?c fixa
tion d'un plafond unique d'intensité rctes aides régionales 
et la définition d'un principe de spécificité régionale. 

Dans les régions centrales, les aides dont une entre
prise pourra bénéficier pour un investissement donné au 
titre d'une loi à finalité régionale ne pourront dépasser 
un certain plafond exprimé en un pourcen'cage de l 1 investis
sement. Ce plafond a été fixé à un équivalent-subvention 
net de 20% de l 1 in7estissement (3). Ce maximum doit Êltre 
progressivement réduit, mais des dérogations pourront Êltre 
accordées selon les procédures de l'article 93 du traité. 

Pour l'application de cette règle, une méthode commune 
d'évaluation des aides a été définie qui permet de traduire 
en équivalent-subvention un certain nombre d'aides (4)~ 

" Sous cet aspect, les aides peuvent être classées en deux: 
ca.tégories~ les aides 11 transp&rentes 11

, qui ont l'investisse
ment pour as.siette ou que l 1 or:; peut taôlansposer en un pourcen
t:lge dé 1 1 investissement (5), et les a.ides"opaques" qui ne 

(1) Il si~t."igit de l-·2nsemble de 12 Cornmunauté à l'exception 
du Zonenrandgebiet et de Berlin, pour la R.F.A., du Mezzo
giorno pour l'Italie, de l'Ouest et du Sud Ouest français 
(point 2 de l' a.nnc~xe a1J]C principe.s de coordinB.tion ralative 
aux modalités d 1 applic;.:ction des dits principE' s), régions 
périphériques e.uxquelles sont venu~Bs s'ajouter la tot:llité 
du territoire de l'Irlande~ les zones d'aides (assisted areas) 
du Roy<:mme Uni ainsi ctue le Groenland, diverses Îles et une 
zone spéciale de développement située dans le nord du pays 
pour le Danemark (cDmmunication de la Commission au Conseil 
citée à la nCJte précédente). 
(2) Communication du 27 juin I973, point II, \ 4 et III. 
Voy. à ce sujet la communication de la Commission au Conseil 
du 28 novembre I973 (Doc. SEC (73) 4469 final et le IIIème 
rapport sur la poli tique"""tfi'l'" concurrence ; 83. 
(3) Il s'agit de l'aide après fiscalisation, du montant res
tant acquis après paiement des imp8ts sur les bénéfices en 
prenant donc cc·mme hypothèse que des bc!néfices sont réalisés 
au cours de le première 0.nnée; le montant effectivement perçu 
peut donc Êltre supérieur à ce plafond et il peut en @tee de 
même du montant effectivement conservé, 
(4) Voy. l' anBexe aux princip~s de coordination, point s. 
(5) Par exemple pour les bonifivationsd'intér@ts par un 
calcul d'actualisation. 

,,,~ 
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se pr@tent pas à cette opération. Celles-ci doivent en con
séquence &tre supprimées ou être transformées pour devenir 
11 brans parentes 11 

Q 

La coordination est moins pr6cise en ce qui concerne 
la spécifité rég•onale , en l'absence d'une conception géné
rale des critères qualitatifs et quantitatifs en présence 
desquels une aide peut et doit être accordée. 

La Commission appréciera toutefois cas par cas l'adé
quation de l'aide projetée à la gravité des difficultés à 
rés.:mdre. Un certain nombre de poi.nts sont déjà acquis: 

(\- les aides ne doivent pas couvrir l'ensemble d~ ter~itoire 
national; 

- les régimes doivent définir géographiquement ou au moyen 
de critères quantitatifs la délimitation des zones pouvant 
bénéficier des aides; 

- les aides ne peuvent être octroyées de manière ponctuelle, 
sous réserv·a du cas des pôles de développement; 

T leur in~ensité doit varier en fonction des différences 
de nature, d'intensité, d'urgence des problèmes à résoudre; 

- la e:;rad<'ètion et la modulatj_on des aides selon les différen
tes zones devront être clairement indiquées par les mesures 
natiomües (1). 

Enfin, la Commission a décidé de surveiller l'applica
tion par les Etats membres de ces principes de coordination, 
de façon événtuellement à parfaire ou à compléter le régime. 
Cette surueillance sera assurée par la communication et 
1 1 examen ·ci posteriori des cas significatifs d'applicationo 
La Commission a dans ce but, afin de clarifier les obliga
tions incombant aux Etats membres, soumis nu Conseil une 
proposition de règlement fondé sur l'article 94 (2). 

(l) Voy. point 5 des principes de coordination et point 7 
de l 1 &bnexe à ces principeso 
(2) Voy. la preposition d'un règlement du Conseil fixant en 
Qpflication de l'article 94 CEE les modalit~s de surveillan

ce par la Commission de l'application, dans les régions cen
trales de la Commune.uté, des principes de coordination des 
régimes g~néraux d 1 aides à finalité régionale (doc. COffJ (72) 
I52_3 final du 4-I2-I9r(2). Ce règlement n'a pas encore été 
adopté par le Conseil. Néanmoins, 1 1 obligation de communica
tion des cas significatifs existe à charge des Etats membres. 
et la Commission estime, à juste tj_tre, pouvoir prendre les 
disp0sitions d!ordr~ t~nnsituire nécessaires~ cet effet 
(cf. expos~ des motifs de la pvoposition). 

..d 
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45. La coordination porte essentiellement sur le montant 
maximum que peuvent 2tteindre les aidesg Elle n 1 entra1ne pas 
une harmonisation des divers types d'aides pratiqués par les 
~Lc_l- ··.~ b (' l' t' O Jlnbl' t' d' 'l' • 1 .e.,c;,_.!.vS m~m res a excep .1011 o.e _ u :tga ~lon e 1m1ner es 

ccides on::J.aues) D 

V Il en résulte que les Etats membres restent libres de 
recouri.r a us type.s d 1 aides q·J.i leur paraissent les md. eux 
appropriées aux fins poursuivies et aux c;onditions nationa
les (subvention en capital, bonification d 1 intér@ts, prime 
par emploi.créé, mesures fiscales, etc.) 

46. D'autre part, l~s principes de coordination constituent 
des règles spécifiques aux aid2s à fin&lité régionale. Ceux-ci 
ne se substituent r1as aux priricipes et critères généraux 
qu'a él· borés la C_mmission dans le c&.clre de la m:LssloD que 
lui assignent les artj.cles 92 et 93 du trait~, ils vj.ennent 
au con~raire s'ajouter cetlX-ci~ 

' 1, ' '1 t " l ~- . ' . Il resu cera ega.~emen ue eur app..L:.cac1on une coor-
dànntionn des politiques des Etats membres_, une persuation 
de la prise en considéro.tion par r:euz-ci de.s exigences Ge 
1 1 intérêt communnutaire tel que conçu par Ja Commissio~C1. 
Ces _principes généraux sont, on J.e ::cappel.le_, lc;s snj_vants (l). 

- Nécessit6 de situer les aides national8s dans une perspec
tive communautaire dE::s problèmes à résoud:r·e et adaptation 

des aides -à l~ gravité de ces problèmes~ 

-Nécessité d'assurer l'efficacité sectorielle ou régionale 
des aides en réduisant Jeur nocivité at~ point de vue de 
la concurrence et de concevo4.r les a5.des comme devant 

permettre à te~cme aux entrepr1S8S d 1 affrontel" le marché sur 
la base de leurs se..ü.les facultés~ Interdiction des aides aux 

entreprises ccndamnGes po.r 1! 8volu+~iun écc-nomiquc.: ~ 

- Prise en consid~ration des exigences soc~al.es.9 humaines 5 

poli tiques pouvc.nt conduire à 2.ccepter des a:iJdes rr consel"
vatoires11 destinées à rendre moins brutales des mutations 
qui s 1 i_mposenc;, à concl.i tj.on qu' el}es f2,ssent partie d 1 un 
plan de reconversion d'ensemble, 

), - Les aides à finalite non régionaJe_,__ 

47. Les aides à finalité sectorielle. Les aides à finalité 
secto~I~II~-~~~f-~~~~~0fif~~~-·a1·~i~0~er des_effets regionaux~ 
Il en est ainsi tout particulièrement lorsque J.a réapartition 
g~ographique ds certaines activités économiques e~t concen
trée dELns certaines ~~g~ons.9 pour des raj_sons historiques ou 
techniques .. En se~1s L.1verse p011r les :ré giens à !l1ono-1ndustric:: 

(l)Cf. 1er rapport sur ia }Joli tique de concurrence, pp. r8-I9. -
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ou à inc1ustrie dominante;> les aides à fine_lité rGgion2.le 
exercent un effet sectoriel non négligeableo 

La pris,:; en consid6ration simulttinée de ces deux dimen
sions est donc n~cessaire pour apprécier l'effet des aides 
par rapport &ux exigences du développement communautaire 
optirnalQ Le contrôle communautéLire des aides à fino.lité 
sectDrielle doit ~tre compatible avec la conception commu
nautaire des exigences du ciéveloppement régional équilibré o 

Les principes de coordination ont rencontré cette dif
ficulté sans la résoudreQ Une procédure pemmetto.nt d'appré
cier les effets sectoriels des aide à finalité régionale 
se rEt élaborée. Une mesure est toutefois prévue: 1 1 interdic
tion du double cumul. Une entreprise ne peut bénéficier en 
m~me temps d 1 aides à finiUi té régionale (soumises seules 
au plafond unique d'intensité) et d'aides à finalité secto
rielle. 

Une autre difficulté nat de ce que bien souvent les 
aides à finalité sec~:i'ielle.;sont utilisées pour porter se
cours à des entreprises en difficulté et prennent souvent 
la forme d'aides conservatoires qui n'incitent pas les en
treprises à procéder aux adaptations techniques et économi
ques nécessaires, mais qui du point de vue de la situation 
d'une région, ont pour mérite de maintenir le niilveau de 
l'emploi. 

Etant donné l'inefficacité économique de ces aides con
servatoires, la Commission a réagi à de telles pratiques et 
2ntend n'aütoriser l'octroi d'aides sectorielles qu'au,"'C en
treprises et aux secteurs dont 0n peut présager qu'ils pour
ront à terme affronter la concurrence, ces aides devant avoir 
un caractère temporaire de façon à sti~Yiêf les adaptations 
nécessaires (1). 

480 Les aides aux entTeprises relevant de la CECA. Les con
sid8rations-qui-pr8ëedënt-sïappliquênt-partiëuïierement aux 
industries du charbon et de l'acier. Ces industries condi
tionnent en effet fortement l'économie des régions dans les
quelles elles sont Situ8es. 

Du point de vue juridique, les aides aux entreprises 
de ces deux secteurs posent dos problèmes particuliers 
en raison de la coexistence des traités de œaris et de Rome. 
les dispositions de ce dernier ne modifiant pas celles du 
premier (art. 232 CEE). 

(l)CL Ier rapport sur la politique de concurrence, p. I3I et 
s., IIème rc,pport, p. IOO et s., IIIème rapport, p. 84 et s. 



53. 

L'article 4-c du tr2ité CECA interdit d'une manière 
3.bsolue l 1 octroi aJ..:G-: entreprises relevant de sa juridiction 
de subventions ou aides par les Etats, sous quelque forme 
que· ce sc;ito Aucune dj_spcsiticn du trD.i.lcé ne prévoit expli
citement ln possibilité de d~rager à cett0 interdiction 3 

à la différence du système CEE. 

Cette disposition apparemment claire a toutefois suscité 
deux problèmes d'interprétation aux implications économiques 
imrortantes~ 

- L 1 j_nterdiction concerne-t-elle tout type d'aide 6tatique 
aux entreprises CECA ou uniquement les aides à finalité secto
riellG; spécifiqu0s à ces deux secteurs? La première solution 
a ~e m~rite de ln rigueur et en tout cas de la simplicité au 
plan juridiq1te.1 mais est de nc.ture à engendrer de graves 
difficultés au plan économique: il serait ainsi interdit 
(surtout si aucune dérogation n'est autorisée dans le traité 
CECA - cf. infra) d'accorder des aides à finalité régionale 
à des entreprises des secteurs c11arbon et acier o La seconde.'/ 
qui semble l'emporter actuellement, (1) part de l'idée que 
l traité CECA n'instaure qu'une intégration sectorielle 
et qu'en conséquence ne relèvent de l'article 4-c que les 
aides propres à ce secteur. Les Etats restent responsables 
de leur politique économique et peuvent à ce titre prendre 
des mesures générales en faveur du développement industriel 3 

qui s'appliquent également au secteur CECA. Toutefois, l'octroi 
d' Eüdes non spécifiques aux entreprises CECA rentre dans les 
prévisions de l'article 67 du traité et est dons soumis au 
contrôle communautaire organisé par cette dispositionG 

- Ainsi limitée QUZ aides spécifiques aux deu~ secteurs~ 
l'interdiction do l'atticle 4-c a-t-elle une portée absolue? 
La question est d'importance: il se peut~ contrairement peut
être aux prévisions des auteurs du traité, que le besoin se 
f2,sse sentir- et cela a été effectivement le cas- d 1 accorder 
de telles aides à ces deux secteurso L'interprétation pure
ment littérale risrqJuait d'être irréaliste et 3 2n fait 3 im
pratics.ble. Une interprétation plus souple 3 prenant en consi
dération l 1 objectifsde l'article 4 et le princ~pe général de 
concurrence qui ordonne le traité permet de rencontrer cette 
difficulté. En effet, les aides sont interdites dans la mesu
re cù elles sont susceptibles d'affecter les conditions de 
concurrence et les 6changcs in~acommunautaireso Elles )ont 
nécessairement cet_,effet si elles sent ~ccord0es discrétion
nairement par les Etats; peur cette raison, elles doivent 
être interdites. II en va différemment si ces aides sont 
accordées en fonction des nécessités de l 1 intér~t communau
taireet font l'objet d'une r~glementation communautaire. 
Le tr:üté do Paris ne comportant pas de disposition permettant 
expréssément d'autoriser de telles aides, celles-ci doivent 
A 

(1) Cf. Ier rapport sur la politique de concurrence, p. I47 

'----------------------------------------
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Ê'tre fondées sur l 1 article 95, :: Ier du trei té ( l) et (2). 

1e9. T:trifs de soutien (3).- L'article 80 CEE pose en principe, 
en mstière de transports, l 1 interdiction de l'application 
de tarifs imposés par les Etats comportant un élément de 
soutien dan.s 1' intirêt d 1 entreprises ou j.ndustries pCtrticu·
lières, mais il accorde à lé\ Commission le pouvoir d'accor
der les dérogations qu'elle estime justifiées. En d'autres 
termes, l'application des tarifs de Eloutien est subordonnée 
à l'autorisation de lé\ Comm~ssion • 

Celle-ci dispose en la matière d'un ]_nrge pouvoir d'ap
préciation (4) qu'elle doit exercer, en vertu de l'article 
80, -~~ 2, en prenant en considération les exigences contra
dictoires, d'une part, de la nécessité d'assurer l'égalité 
dans les conditions de concurrence et, d'autre part, des 
besoins des régions sous-développées et d'une politique ré
gionale appropriéeG 

Cette disposition offre à la Commission un moyen nan 
négligeable de politique régionale, selon qu'elle privil6-
giera dans la mise en oeuvre de son pouvoir le second élé
ment d 1 appré~ation cité ci-dessus. Telle semble bien Ê'tre son 
intention puisqu'elle se déclare dé idée à utiliser les npos
sibilités découlant de l'article 80 en vue do soutenir 

(l) L 1 instauration d 1 un tel régime ne doit pas @tre c6nsidé
rée comme une dérog2~tion. à 1 1 article 4--c.s auquel cas ser2it 
violé l'article 95 Çl CECAo Il s'agi~ au contraire, malgr6 
les apparences~ de mesures rentl"élnt dans les prévisions de 
cette disposition car conformes au principe de concurrence 
C!UG J' Etrticle i+ entend sauvegarder. 
(2) Voy. à titre d'exemple de reccu.rs à cette techni.c;ue la 
décision no 3/7I CECA de ls. Commi.ssion du 22 décembre 1970 
relative au r0gime communautaire des interventions des Etats 
membres en faveur de l'lndustrie h uillère (J.O. n"L 3 du 
5-l-I97I, p. 7). 
(3) Le régime des s.rt. 92 à 94 du troité s 1 é~end au secteur 
des transports, ainsi que l'a préŒisé le règlement n" I107/70 
du Conseil du 4 juin 1970 (art?2) (J.O. n°L I30 du IS-6-I970, 
p. I). Ce règle~ent a pour objet principal de préciser la 
portée de l'article 77 du taaité (compatibilité avec le traité 
des c.ides répc,ndant aux besoins de la coordination des trans
ports ou correspondant au remboursement de certaines servitu
des inhérentes à la notion de service public). Il est à noter 
que dans ce secteur_, la Commission est assitée dans sa mission 
ds contrGle par un ComitJ consultatif ~e composition inter-
gouvernementale (s.rt. 6), -
( 4) Ce poüvoir c. été confirmé par la Cour de Justice dans 
l'affaire I-69 (République itwliemne/ Commission)

3 
arrêt 

du 9 juillet 1969. 
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l'action qu'elle mène en matière de politique régionale (1). 

On c:Lt·2ré:~ 3 à titr'e (:1 1 e_~~-emr:.le_, l 1 c:;.utorisDtion donr~.§e le 
3I octobre I968, d'un tarif ferroviaJre de soutien 

J oour certains produits agricoles originaires du Mez
Z<)giorn::. (2) 

Le trELité GECP. a.cc0rde égc.lenlent à la Commission le 
pouvoir d'autoriser 0 l 1 application de mesures tarifaires" 
intérieures spéciales" (art. 70, al. 4). Celles-ci sont 
susceptibles d'incidences régionales plus ou moins importan
tes. C'est par exemple le ca~ des tarifs spéciau~ afulemands 
en faveur des entreprises CECA situées en Sarre (3). 

11) IIIème rapport général, : 282. 
(2) Décision n° 68/399 CEE, J.O. no L 28I du 20-II-I968,p.I8 
(3) Décision n ° 71/293 CECA, J. 0. n °L I79 du 9-8-I97I, p. 33. 
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CHAPI1'RE II. LES I!JSTRŒVIENT'S FIIUNCIERS DE LA CO!lNUNAUTE 

50, La politique régionale s'accompagne partout d'instruments 
fin2.nciers dt?stin·:~s à promouvoir le cléveloppcment économique équi
libré des régions. 

Le présent chavi tre a pour objet l' exa::nen des moyens finan
ciers dont dispose ou souhaite disposer la Cor!liT'unauté en vue d'as
sumer la responsabilité qui est la sienne en matière de politique 
ré .c;ionale • 

Certains sont cor#çus essentiellement comrk' des instruments 
de politi,l,Ui:? rée~ionale. D' e.utres,, p2r contre, no sont que des 
instruments indi·rectes d'u!le telle politiqu.= dans la mesure 'JÜ les 
objectifs principaux en vue desquels ils ont été instaurés relèvent 
d'autres dimensio~s ou sectaur de la politiqu~ §conomique, Leur 
mise en oeuvre doit en premier lieu s'efforcer da faciliter la réa
lisation de ces objectifs; toutefois, la politique résionale éte_nt 
une dimension de la politique économique, cette mise en oeuvre 
peut être modulée à titre subsidiaire ou complémentaire en fonc
tion des orientations de la politique région;:;le (1). 

Section l. LES IliiSTRŒi1ENTS FINANCIERS A TNCIDENCE REGIONJ1LE INDIREC 

l. Les interventions financières de la. CECA. (2) 

51, Les interventions financière de le. CECil sont avant tout 
eon çues comme d"es instrur::.e~1ts à finGiit{ sectorielle. Elles prf
sent.cmt tout<?;fois une résonance importante en matière de politique 
ri':gionale dans la mesure où les industries du charbon et de 1' acier 
exercer!t une influence déterminante sur la situation économique 
d·cs rér,~ions oi:\ '"lles sont loc2.liséeE. et où l'un des problèmes 
essentiels auxquels est confrontée la politique régionale est celui 
des réc;ions de vieille industrialisation, axée sur le cha.rbon et le 
sidérur c:i0. 

Trois (3) modalités d'intervention sont prévues par le traité 
CECA : 1°) l'allocation de prêts, 2°) l'octroi de la garantie du 
remboursement d'~emprunts:~ 3°) lvallocation diunè aide non rem
boursable. 

Les d,2ux Dremièr8 mode~litfs sont envisagées par l'article 
54, al. l et 2 ët 1' article 56, § 1 et 2, la troisièm;:, ps.r cette 
dernière disposition uniquement. 

(1) On laissera de côth dans le cadre de ce rapport lo financement 
par la Communauté d 'i études de développement rê gion al, 
(2) Voy. notamment L.P. SUE'l'ENS, Les investissements et les aides 
finahcières in Le Droit des Communautés européennes, op.cit. § 1422 
à 1463 et L,EG TROCLET, Les dispositions sociales., mêm-2 ouvrage, 
§ 1568 ,"J. 1601, CAR'l'OU, Droit financier et fj_scc.l européen, Paris ,19' 
pp. 90-101. 
( 3) Une quatrième consiste dans le financemont de re cherches dans 
les domaines technique, économique et de la s~curltE du traveil 
selon les modalit&s définies à l'article 55 CECJ\C, 
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L'origine des ressources nécessaires à ces opérations fait 
l'objet de rê~les pr&cises. Les prêts ne peuv~nt être financ&s qua 
par des eGr;runts contract~-·s (l) par 12. Comr.1ission; par contre, 
les autres opérJ.tions sont financées për utilisation des prélève
ments étc:..h lis sur la crcduction. de charbon ct c1 1 acier ( e.rt. 50, 
'§ ler, 2eme et :oème tir·ets) (2). 

Des prêts ·çeuvent êtr.::: acccrdf:Ss ou 1? .. ~arantie du rembour
s~:::ment -d_r;;,r)rü1;.t·· contracté auprès de tiers oëtrOYêë-: 

a) pour fJ.cili ter la réalisation des c1ror;rammes d'investis
sements effectu§s par des entrep~ises du se~te~r (art, 54, al.l). 
Ne bénéficieront de ces prêts quç les progré~mn:.,~s QU sujet desquels 
la Commission aura él~lis un avis favorable ,:;n raison de leur con
cordz~nc~-:: avec les objectifs 8énéraux élaborés par elle dans le 
cadre de sa mission d'orientation de l'activité du secteur CECA 
décrit à l'article 46; 

b) pour fincncer les travaux ou installa.tions qui contribuent 
dire cte:ment et à titre principéÜ à accroîtr,~ la production, abais
ser les pr'iz de revient ou faciliter l'écoulement de produit CECA 
(art. 54, 12. 2), Ces interventions ne peuvent @tre effectuées que 
sur avis conforme du Conseil statuant à l' unanir;d_té 

c) pour faciliter las opérations de reconversion v1sees par 
l'article 56 rendues nGcessaires pour assurer ld réemploi de la 
main d'oeuvre rendue disponible à la suite soit de l'introduction 
de proc0dés techniques cu d'équipemt~nts nouveaux (art. 56, § l2r)~ 
soit de la survenance de chanc;er:}snts profonds des conGi ti ons d' é cou
lement dc.ns le secteur ch.'3.rbon-2.cier qui ne sont pas directement 
liés à liêt2blissç;rn.ent du ma!'ché commun (art, 56,§~~) (1~). 

(l) Sous réserve des fonds disponibles de la réserve spéci2le, 
semble-t~il, cf. note suivante. 
(2) ~a __ c~CA ___ p?uvait constituer (ar~.,5l, § 3) ~n fon~s de réserve 
destln;'::; a_ reduJ_r . .:.; le montant des prele>Jem.ents necesS2.lres pour 
couvrir la fraetion dL: service de s;;s emprunts n.on couvert~:: p2.r 
ie servic2 d2 ses prêts et le jeu é-ventuel dt:; sa gare.ntie; ce fonds, 
qui na pouvait @tre utilis~ pour accorder des pr3ts n~a pas §tê 
créé. Par contra, un fonds de garantie et une réserve spéciale 
ont ét:~ établis, Le prc:nier a été alinenté po..r un:= fraction de pré
lèvement (art. 50, § ler 1 al, 3) 1 la seconde résulte dere~~ttes 
divc::rses. 

(3) Cette élis po si ti on a §té utilisée principJ.lerc,ent pour le finan
cem;:;nt ete pro~;rammes de m2.isons sociales ·~t di opérations de 
reconversion, ce à des conditions particulièr~:~ç:nt favorables, 
en raison du financ,oment des prêts en partie par utilisation de 
la Péserve sp€· cial2 moyennant un taux d' int~'rêt réduit. 
(4) L'article 51~ § ler~ qui n'envisa[e2it pas l'effet du simple 
progrès technique, mais bien un12 r& olution tè'chnolog.iqu.:: d2ns 
le sect&ur CECI1.- , n' 2 j ame.is pu être utilisé, il 2:x:igeait 
d'autre përt que L~ réemploi soit particulièrement difficile 
dans une ou plusieur's réQ;ions. L'article 51, § 2, introduit p2r 
la procédure de petite révision, a pour obj2t d'assouplir les 
con di ti ons d' intèrvention d8 12. CEC~·l en rn.atière de re: conversion, 
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Dans ces trois hypothèses, l'intervention de la CECA 
ne couvre 5 amais 12. totalitf des investissen:.cnts. L'~ entrepriso;:;: en 
causa doit se procurer l~s r0ssourcas n~c0ssai~es soit par auto
financement, soit par da s emprunts. 

L 9 aide non rembou:.esablt::: ne pout 3tr,::; accord[.,:; aue pour 
facilit~r-Ïes-rëëonvërsions-visêes à l'article 56, elle porte 
sur les opêratio~'1s de réado..pto.tion professionnelle qu'~elles impli
quent (l) • 

L ~ octrci de cette aide à fonds perdu est subordonné au 
versement pEer 1' Etat intéressé d'une contribution spéciale au 
moins É2quiv::~lente 2.u montant de l'aide corrnnuneutaire. 

Les interventions de la CECA au titre de l 1 article 56 peuvent 
concerner aussi bien les entreprises CECA quo -Goutç autre industri0, 
Dans ce ens, elles doivent être autoriséas par le Conseil. 

En outre 3 elles ne peuvent ~voir lieu qui à la demDnde de 
lwEtat int6ress€~ ce qui n'est pas le cas~ liarticle 54 oU le 
lien entre l'entreprise et la CECA est direct. On observera enfin 
que pe.s plus qu'à 1' article Si-1, la cornpi?tence de l<c~ Commission 
niest li6e, calle-ci jouit au contraire dwun larg~ pouvoir d~appr€
ciation qui lui permet de juger si les progra~mc~s d' investisGements 
qui sont soumis à son approbation cot à son intervention sont sus
ceptibles d'assurer le r§amploi productif de la 0ain d'oeuvra 
disponible. 

52. Il est clair que l'incidence régionale des interventions 
financii'res de la CECfc ost grande., Celles-ci contribuent en ef'fet 
au àévelor:·,p0m2nt ou _q_ la reconversion des entreprises de charbon 
et d 1 acier ou à la création di activités nouvelles dens les régions 
2.ffectéeE3 par unè crise dans ces deux secttjurs; c:n outre~ elles 
sont de nature 2. faciliter le maintien de l'emploi dans les r-2 gions 
où les .:;ntreprises de ces s~cteurs occupent une place importante, 
même; si celle-ci 'l2. décroissant. 

Les interventions de la CECI-. présentent un int&rêt par
ticuli<21' dans la rn~-::sure où 0lles préfigurent norGbre des interventions 
de la CEE où elles feront l'objat dvune systém2.tisation plus :t:ous-
sée et d'autr•2S rôgJ.ementations plus précises · ~ fondées an 
partie sur l'expérience CECA. 

Les interventions au titre de l'article 54 préfigurent la 
B~E.I.; ltjs aides non remboursabl~s à 12. réad2pta·Gion, le Fonds 
social. 

On soulignera également quë dans le cadre d~ la CECA 1une 
grande souplesse et une ëcutcnomie réelle résultent des modalités 

de financement des interventions et que la concentration 

(1) Ces opérations sont énumées limit2.tiv.::.:m:~nt. Il s'ae;it du 
versem&nt cJ' ind2mnitês d 1 e.tb.;;nte e~vant lt:: ré~mploi, dl allocations 
dastinfi2s à m2cintenir 12 sala_ir.:;_, le t&mps nécessaire 8. la recon~ 
version de l'entreprise (cas non visé par l'art. 56, § ler), 
de frais de réinstallaticn. de la rééducation professionnelle. 
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des pouvoirs aux m~ins d~ la Ccn©ission est de nature à satis
fair8 aux 8Xigences de coordinaticn. 

2. k· Fonds ,social. 

53. L2iPonds social a êté institué par l'article 123 du traité.CEE 
i:;la r1ission générale est d.a pronouvüir lc;.s facilités d' ,~mploi et 
la moO ij_i t@i géogr::1phique èt pro fos sionnellc des travaill~urs 
~fi~ d~am~:licrer les possibiiit6s tl'emploi d2s tr2vaill2urs et 
de contribuer ainsi au relèveElent C..u nive2.u de vie, 

d'un 
Sa. g:sti?.n. est 

comltr:~· speclal, 
s.ssurée par la Commission, c.v.::c l'assistance 

Le F'onds cons ti tue un r:1oyen in dire ct dE: poli tique ré ~ion ale 
de.ns 12. mç~sure où l2s problèr:1es d 1 emploi représentent un élément 
importo,nt de tout0 politiqu.::; réc;ione.le. 

Ld Ponds contribu<é au financem2nt d'opérations destinéees 
a_ assurç.:r la réalisation de 12- mission qui lui est assignée. 

L ~ ,?.rticle 125 du tr2i té dét0rminai t pour lA. période de tran
si ti on~ d f une mt.nière li mi tati ve, les opérations auxqu2lles le 
Fonds pouvait concourir, 1 1 article 127 prévoyant de son côté 
lwadoption des règl2Dents n§c~ssaires pour préciser ces disposi
tions. 

A partir d·2 l~expiration de la pêriode de transition~ un 
réexamen du Fonds peut 2voir liclu à la suite duquel il peut &tre 
décidé que tout ou-partie des concours visés A l'article 125 
seront supprimés et que d-2 nouv(::ll.es missions lui seront confiée 
dans le: cadr'2 du mCl!ldat général défini 8. 1 1 .::1rticl.~ 123. 

Cette procédure a été mise en oeuvr2 2t e~ abouti. 1.:.: l·2r 
fS·vrier 1971 & l' adopticn par 1·2 Conseil c.~? une Décision concc:r
nant la réformee du llonds social eeuroD2an (l). Cella-ci a donné 
lieu à divers rèfjlements c1î apolicati;n (2) 

Catt2 réforme a eu pour objet principal d'accroître l' ef
ficacit€ de lwintervention du Fonds at di§tandra les domain0s 
o~ celle-ci peut avoir lieu. 

Dans l~ cadre de ce rapport, le Fonds soci2l présente un 
doubla intérêt : d'une part, au point de vue institutionnel, an 
ce qui concerne le. technique d' intc.:rvention do la Cormnunauté, 
d'autre part, au point d2 vu2 du fond, en ce qui concerne 
l'utilisB-tion du F8nd.s cornne moy2n 2uxiliair8 de politique régional2' 

(ï) J.O. n° L 28 du 4 févriar 1971, p. 15. 
(2) ·voy. notamment, :Règlç·ments du Conseil du 8 novc:mbre 1971 
n° 2396/71 portant application de la décision du Conseeil con
cernant la réforme du Fonds social et n° 2397/71 ét8.bliss::mt 
la listu d-:;s aides oouv2nt bénéficier du concours du Fonds 
(J.o. n° L 2!•9/54 du 10 nov"mbra 19"(1, p. 51• et ss.) 
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54. ;_~ _.:-~so~::-::tc ir:..stitutionr.:..;ls, Lç; système: c1ïin.t2rvcntion v2.labl2 
pour la p§i~iüa:::;-a;;;··transitiôn-ët résultant de 1 • article 125 
Gtai t ëffe ct§ c1 1 une ::;rande rit~Jd.i té§ qui n2 S·~ prêtait guèr.:: à 
unc: uti1isat.ion c.:;_u fonds com~nc UE mcJi,-~n ,_::.ffice:.c2 arune politi~_}Ue 
sociale ccrruaunautair2 (1) 

'J:out dr abord., mclsr·0 la c;ônéralit§- dè 1~ article 123, le 
Fonds ne r.-ouvai t financo.::r qu~:: trois types d'aides définies avec 

- • • ( • 1 .• -- • f' . 1 ·~ ~ l' precJ.slon alaes a la re8ducatlon pro_esslonne le, alu~s a a 
rt~ir:..stê.llation, aid-2s destinées c:u mainti~_:n de la rémunéra.tion de 
tra.vailleu:r·s pendant la reconversion de leur entreprist.:~), En outre 
son int-:::rvt:ntion était subordonr.oé2 2 des conditions de réemploi 
eff~ctif des travailleurs nssist€s. D1 autra part, le Fonds 
n w intc;rvenai t qu'a posteriori, pour r>::!r:~b ours er une part des 
dépens2s effectu0es p2r les Etats et donc des opérations d~cidées 
par eux so.ns intervention cor;l.YJ1UD2utaire. (2). 

Lorsque les conditions fixées pour 1' intervention du Fonds 
étaient r6uniçs, la Commission étE~it tc:nua d'accorder son con
cours~ La Comraissior-2., chargée de la gestion du Fonds, ne disposait 
dans lv usage de ce derni~.~r d' 2.ucun pouvoir d'appréciation par 
lesquel elle eQt pu mener une politique propre 2t orienter de 
ce fait l'action d2s Etats~ 

La réfornk: du Fonds a rompu e.vec cet-.tc rigidité et cet auto
matisme. 

En premier liou, l2s h~,rpothèses dans lesquelles le Fends 
peut intervenir sor.t définiês d 1 une mënièr~ beaucoup plus large 
que précédemment; de mê:-!1>:) les aides qu.J. peuvant bén&ficier du 
concours du Fonds sont plus nombreuses que par le passé et per
mettent de ce fait aux intsrventions communaut2.irt?S de mieux 
prendre en considération les donnf'içs des problèmes i', résoudre (3), 

L'article J~ de la décision de réforme pr~~~voit l'intervention 
du Ponds lorsqu,~ 12:. si tua ti on dE.' lv emploi '.; st affect6e ou ffl(?

nacÊ'e de lv être par d2s mesures ari"<}tties par le Conseil dans 
le cadre des politiques com..rnunes ou par des actions menées dt] 
commun accord peur la réo.lisa.tion des obj2ctifs des Comrn.unautés. 
Il s 1 agit ici de mesurès d'accornpa[~n0mt~nt sur le pléln de l~err.ploi~ 
des politiques cornmunautc.ires. L'~acticn du Ponds au titre dç lvar
ticle 4 est toutefois subordonnée ~ des décisions du Conseil dé
signant les domo..ines ouvc;:rts à ses intervc:ntions c;:t les types 
d 1 aides autorisés. 

(l)Cf. J.V. LOUIS, Politique sociales op.cit., pp. 51 et ssa; 
Avis de l2. Conunission du 10 ju:.i.n 1969 sur lo. r·2form'-' du Fonds 
social (J.O. C ljl du 13/10/1971, p. 4), 
(2) Une exception toutefois : les aides au maintien de la rémuné
ration étaiant notaTillnènt subordonn§as i.l la condition quç la 
Commission ait è_onné son Zcccord prf';Zcl2bla eu proj,~t éie reconversion. 
Aucun2 intervention ne fut j am.:~is accordée: à ct:: ti trt::. 
(3) Cf. las règlements citcés ,-;_ la note (2), ci-avant p. 59 

---------~ 
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Il s'agit ici d-3 ·vérita_bJ..es programm2s corrmn~naut2.ires ori2ntés A 

en vue:: o_vob5e:ctifs spécif~LC.!,Ues~ Ces int-~;~vçnt:i_~}c~::: C1\J.5 tr·2dnisent 
un;.;; réç:l_i._e pel:.. :;j_c_lut.:: co?n.mur:.::~.-J..téir-.:: J.c: li emp...:..(;i <toi I2.::i~-:, ~<:>,:~pr(:·r,~:;r:.ter 
- . - • 1 • " d ~ - ',~ . . ' 9 . a terme la ffi2J2Urè part12 ~U DU~get U 11'CDdS l0eClS~OD~ arce ln 
fine) , 

Dans l'attentd d2 ce~t~ progression at 1 titr~ rèsid11a~.r2~ le 
·Fonds peut S,cale:me>:lt interv.:-~1·1i.:."' d8.~.1s l.es c~ordit.~J)~·lS d2 1 ~article 
5 qui pc::;_'f:l2tterl~ plutôt crt.J.. v une ae:t·:or.'. p':~op::·e d\.:: } 2 CorrllilUYl2.<J.tf Fne 
contribution de c,::-·l1_t:,-c:_ ·à la. sc-J.:t·';i·)n deb pi..,cb:Lè·rr;_t:ji3 d ... ~::mp1oi 
ayant une i::Icidçnc,:: sur' ~-e fonr;ticn~J.sra,_::r~t du m<J.T•ch-2 C~)Till"TI.'}.n ( i.) (· 

La réforme: du Ponds a p:)r"'cé ég2lement su.1., le-::~ co:·1dj tians 
dans Jesau.ell<::s le concours c1,:) cclui ..... c;i t:::s·::.: -~ccvr·:lé, En prend.;;=:r 
lieu l' iDtrodue>:tion des ô.emandes (~e co·nct)tlrs doit désormais in
terv2nir pr§aJ.ablement ê la r~~lisnticn d8s op§r~tions (2)~ En
suitd, et ceci e~t sssentieJ., l~o8troi du co~cours ~ persu le ca
ractère d'automaticité qui car'actérisait l;ancje~ Fonds scJciali 
La Cor:œ:d.ssi 'Jn do] t bi,::n e.r1t.e::ndL~ vé?•.-l. fier 0i =.r::·;.s dem&nd,~;:; qui lui 
sont sournisè~S r2ntr(-;nt dans les p:-..'"'évi,3:~_ons de 12. ::églem;;:;nLat:ion 
en vigueur et satisfont aux c~nditio1:s qt,~el.i.6S édictent~ Majs 
son rôle 110 s0 llmit2 ras ~ cela : il ne suffi~ pJus q,te les 
àemandt:s se.tisfasseJ.1t q ces cur.d.ii_,ions pour bé:!.é~-:-i.:;J.c:r:• elu COi.t·

cours du Fondso La Cornmiss:i.o;~ dis0os..:.~ dé3orm2.is d 1 un ass..:;z la .. rge 
pouvoir d ~ apprêcia,tion y_ui l_ù:?. pe:crr:.et c1 v gr __ co~-::.lc~:P .J.e co~·:.coLU'S à·J. 
Fonds -· ct, dcnc dt-=. sé1çctiC.nnJ.=.:;r l.::;~ dema1:.c~cs ~ en Ton2·';:;io::. de 
critèré:S <:;::t d 1o:t.•c1r2s d•2 er·J.o·ritJ~ rJu.~e~_lc est a .. ·l_:·;_,c:;_.,:L3êe à ét8.bljr 
pour donr:s:e UIJ.e no:r~tEÇc; ~;Ô::l-:"'.::->ète a..:l:~c cons::.~r.es devan<: pr§s5.der 

. à 1 ~action du Fonds et ~r~Ji sont 1ibe.1 . 1 .t~es en tc::t•mc:·:i fort généraux 
par Ja régler!lentation cummnnau_tsi:t'(~ ( 3) ( ;_;) ( 5) ~ !~a !~cm!1!.:5.ssion agira 
d•Jnc ~n la ms~ière~~ r~~1ctiol1 di~ne conuclptior propre 12s exigen
ces d2 l' 5.ntél'·)t eommuné.1~lt2.ire et pourr-a dê:.:· 1oJ:'s menf~r une puJi· .. 
tique a.u s·~:ns l'fel du -::.--;rme et orien~~er· de ce f2.:tt l! a,_;tiGn des 
Et2.ts dans un SE-r;.s co:r.1forme fln~: ~_..:;-y·_t_r;eu:-;es cornX1!.lJn&.ul::2iJ."'~::~:3. Ellè 
c.:.:,ss.:; ,2n r;on.s€-q1:c2r..ce d 12t;Pe dt:\tJ.cment un :i_;·1f!.G!:"i.'Jfl.::n·~.:; pa:-.c:L.r"' ç·;:_. 

d'appoint d2s pO.!_::._tj_CiUOl3 na .. t~_c>n.e.~: .. si~~" 

A_u pc)i:.rt de:; 'TUC fo~-:--mz.:;l on l'cl2v~3-r2 .. enco::::..:.; 1cs po).n-i::.s snJ.
Vélnts 
- l?j_nterv211tion fiilancj_êre d11 Fonds 0st ~e 50% des dfpenses 

TïfPôLl~J_e~8c~·-cTr-l·~~~~,~p;._;e·l;IêT··2-2. · arù.., ée 0 de fon ct.·:. 0nneme::: .. t du nouveau 
Fo11ds~ Les c:r.•édits c..f'!"\:ct~f~s à 1' sYti:.:le ~: 'le petxvent ê+;·:.~e j_nfé~, 

J;; 
< 
j" 

rieurs à :so% de l 1 e11semble des :;:r•édit.s disponif)lE'-'--l (H-r;]_,, n° ?396/71,,: 
art, 9.. § 2) , 
( 2) Ri' C J" n'' 2 3 9 r) 17 r. •• 1: r-L 5 § 2 , 
(3~ Air1.si le règ:err.c;r t. :n° ?)f?h/ 7 ~ d:~.Sl)Ct;.;::; c..~ue .1.e.:3 cpér·àti·-:1ns fai
flc .. nt l?objt::~_. c_vune demande :le e:.o~1c.our~ dcjv·r:::lY~ é·~172 cu.rr:Dati.hl.es 
avc::c les objeeti-.!:~s éconcmiqce0 et S)c·J.au.:;.~ CL~ 13 .. Comrr..n~·-.. a;J.té a 

(ii) Cettç marge C:te 1r1anoev.vre Rd~.; cJ.f :=tvts.nt ·i)=.l.l0 nP:r;es8a:l:r:'e qu2'l ces- ·i 
sant d 7 ·i_r:.t8.:.•v2n:Lc a l_,os·~:.er~Dr::-·.] da.:~:.s ~~-e cad~"'G rJ' ,_ïr".t. systêrn·~ de c ·: ~72-r-i.r:.J). 
dont 1:-;:t.J.e ccnnalssa5_t J.~::.r; C:~o:1né~·~:~> .... Y:'s CL~ l 1 ê·~·.n.tl·i.~;se;:l<:?:v:t·;- D.u b:1dget 

~ 1 

( "'I:Tr-·u Iur·r;--.-n ,.,_ -,l'r· D r·n ·. ·: '-=1 r: ........ ; ..... q-~ )'' D' \'"'" ... · .. -"'"···•·· . .,.'v- ' S · Vl_!J) . v .. '.0 _ _, Vj,J L. v·•,"l ,,· ~)-;)[:, _._,_ \.'u!flff'.L,:::- ...... ~., . .1. .t.C ,_Jt;;)_._, :.'t~l__,èil.l . ._ .Lé' ':i 
demandes y_ui J.ui sont soumise.~ q_'...'.t-: dans :tes Ji.m:~_-:;es d..::.::s c:.::·édits -1 
qui lui sont OUYr~.-C'·C2- et clJit cl.on:: rot::-v-Jir les sélc:;(~tj o~ne-r~ .. .~ 

(5) cf~ J .. C. 3ECHE, Le ~ouvaau Fend!; social e1~ropé~n~ in Gahi.ars de t 
droii- 'U""O)'·Se'1 ïC'7il ~ 78 Qt c•s .,;;- r, l('P . '." .- ' . u LOU•~'' ~ : c 1 -;''--' ,, ;• --'J 'il ~·· ~ ._,, ~ ,::;.1-·'--_' ..... , l-'~ _ ,:..; 9 .. Jrl.::;..L '-.ll_lc ~ ·~" _ L~.Js:.J 

opnC.J.t,. qu.l est p.1_üf.J rese .. :-'VC::: s·,, .. :: ~-a rrlc::0'J.:ce d( l_ 1 8~J;_,G~~on~l>2 1cllSSi;;2 j' 
à. la Comr;·_;_j_ s 0 iol"; - · 1 

1 



62. 

éligibl2s (c~est-S"·-dir8 rçl&tj_v,~s aux aidas prê·vues pELl" le 
Règl. n° 2397 /71) entraînées par la réalisation d'opérations 
ayant reçu l Y agréc0nt de la Cominission (d[cision, art. 8). 
- Cè concours est vers[· :J.U fur et Q mesure du déroulemc;nt deB 
opérations (Règl. n° 2396, art. 8 § 2). 
- L,:; refus dre.grément drun projet nva pe..s pour 2ffet l'intL~rdiction 
peur l ~Etat membre concern8 d2 procédsr à l 1 opération proj ,__~tée, 
:rilais celle-ci devra se ré3.liser sans concot.lrs communautaire. 
- Les opfre.tions couvertes par lt:: Fonds peuvent êtrd réalisées par 
des adr,linistrations publiques, des organismes de droit, public 
et des organismes paritaires sociaux chargés cJfun2 mission d'inté
rêt public ainsi que par des. organismes ou entités de droit privé, 
Dans ce dernier cas, les pouvoirs publics de lvEtat intéressé 
doivent r~arantir la bonne fin des opérations et 1' int2rvention 
du Fonds est limitée à un montant égal aux dépenses assurnées par 
les pouvoirs publics (décision, art, 8), 
- Qudlles qu'en soient lvorigine et les réalisateurs éventuels, 
les dE=rnandes di intervention doivent être présentées 3. la Com.rnission 
ps.r l 9 Etat mr.:::mbre concerné qui est seul compé~tent en 12. matière. 
La droit cornmt.~nautcire laisse é).UX Etats nk~mbres le soin d2 èléter
miner les rêgl~s qu'ils 2ntsndent suivre en ca domaine~ Ils peuvent 
donc exercèr s'ils lic:stiment utile un contrôl<::! dioppcrtunité sur 
lequel la Commission ne dispose d'aucun droit de regard, 
-L'article 9 de la décision 2~ dérogÉ:· en faveur de J.Vdfficacité 
dè l~action du Fonds socis.l à 12 ri::-}gle de l 1 ar.;.nualitê· budgétaire 
en prévoyant que pour cl1aque exercice sont inscrits au budget 
les crédits de paien~nt relatifs ~ celui-ci ainsi que des crédits 
d 1engagem2nts vale.bles pour les 62ux 2nnées ultérieures, 

55. B.1~-~Q~S§_§Qfi~1-~~-±~_Q91±!1g~~-r~g~QD~1~~ Le Fonds constitue 
un instrument e.uxiliaire de l;:;t po Ji tique l""égionale en ce qu.' il peut 
contribuer à la solution d;.:;s aswects relatifs à lv emDloi des 
problèm~::s d·2 dÊ·V2loppement régiOnale -

Cc;tt2 dir;l8nsion régionale du Ponds çst reccn"nu~:: expressément 
par les dispositions qui le r§gisssnt~ L'article 5 d~ la décision 
dè réfor~c.e porte q_ue J nle -P0nds peut intervenir ?galemcnt lorsque 
la situation de 1~ emploi 0st affectée dans certaines r2:gions. e, 

p2r des difficultis qui na résultent pas d'une mesu~a particulière 
prise p2.r- le Conseil dans le ce.dr2 d'une poli tique communautaire, 
ID.él..ÏS q_ui procèdent indirecte~12nt du fonctionnemc::nt du ma.rché 
commun ou q_ui entra.vent le développerc.c;nt harmoYJ.ieux de la Communauté'. 

De son côté, le r~glement n°2396/71 précise que sont susceptibles 
de bénéficier du concours du Ponds les opérations 11 vise.nt à résoudre 
les problèm..:::s qui se posçnt dans èles r[·c;ions où le r::::tard du 
dév·eloppem(•nt ou le déclin des activit&s dominantes entretiennent 
un dé-séquilibre grave et f-'rolong6 è_e lY~mploi .•. !1 (art.; ler, &1) 
et détermine les interventions qui peuvent ~tre oises en oeuvre 
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i'i cett.:o fin (art. ler • & 2) ( l) . Il se posera, ici un problème 
Q·p -Jnt··"'Y'f'J(',c::'-·c' ,·ct-i '''l (lU·" f·'=":U+-~,-] l ·-'ll+-.;::.r;A·r--~ ~"~T'' ,.,;Ç.c;-·i r·,·v, -~[1 rt::+-;.·,r·d ,dtC ? 

-~ ...- .... .~..~-'- v ...._,_~J...l.t " ~ ~- LI -- ._,. "-'-'"-··'-'- 'J ~'---- .-.v.~-c..._,J..._ '-- . '-''---- t • 

Il y a tout lieu de croire que la Commission :ldopt<ora, pour ces 
notions sous pc:inc: d' inco.h<~-r2ncc:, l 1 interprstation qu'en donneront 
les text<os dir<octent relatifs à la politique rCcionale. 

En outre, il est prescrit que 60 % des criédits disponibles 
au titra de l'article 5 sont r~sarv§E en vriorit{ aux opérations 
relatives ii ces rs·gions (hè;:;l. n°2396/7l, · art.2), 

Conform&:·m0nt au princir-\;_:; généir:~l r8giss2.nt l,~s interv2n'Sions 
du Fonds au titre de l'article 5, ces opérations "doivent concourir 
, •• à la mis.:.; an oeuvre d~un prcgramme spécifique tendant à 
rems dier au causè s du dés&quilibrCJ aff0 etant l' "'mploi et §t::,b li ,)our 
la région., ,conce::rné(~), Ce programm2 fait rèssortir not~J .. rru-nçnt le· 
contçxtc èconcmiqu8 des actions QU~ il organis._:: x-:;t 2n précis2 les 
obj c:ctifs 2t lccs mcyc:ns''' ( ërt, 2, &4). 

Cc: principe a notamment pour objectif d' ;,)vit2r l2 saupoudrage 
das inte:rv.::.:ntions du Fonds c-t l'inêfficacit~ qui c:n résult-~ ..:::t da 
perm2ttre à la Commission de situer les intçrventions du Fonds 
dans leur contexte réc;ional global, On entrdvoit ici la possibilité 
et l' intér2t cl' une coordinr,tion par la Coml'nission des moyens 
financiç:rs dont c>lle dispose à des fins régioEales programmées. 

Il n? -=st pas exclu à. 1 autre part qu2 las pro018mes régionaux 
puissent faire ultérièurement l'obj<ot d'un,, décision spécifiauG au 
titr8 de l'article 4. C2ci est d'autant plus anvisegeablG qua l,~s 
conditions de misG Gn oGuvre dG catte disposition se trouvent assez 
2isfment r§unios en lihypothêsG et que la fraction d~s crédits 
aff2ctés aux int0rventions de liarticle 5 doit à terme subir un2 
ré dut ion iraportante, 

0~1. noter;-:. anfj_n q_u0 l2s décisions s:pécifiques 2dopté-:::s au 
ti trc: de li articlç; 4 p~~uvc:nt présent;~r en tout ét.?.t de cause une 
dim<2nsion ré~::iona.l·:; non n~~glig~able. Il en est ainsi par exemple 
dé> la décision (n°72/112B) du Cons2il du 19 décGmbrJ 1972 rèlativu 
2, l' intervcHction du Fonds social en fa,veur des personnes qui 
quittent l'agriculture pour exercer une activité non agricole (2) 
-:.:t dans un.:; mçsu1•ç moindre de: 12_ décision (n°72/429) d2 la même 
date r~::lat ivd à 1.' int·-:;;rvention du Fonds social en faveur des 
p8rsonnes occup6es dans le secteur du textile (2), 

(1) On obs2rvera en outre parmi les alciès pouve.nt faire l'objet 
du concours lu Fends le caractère particulièrenknt approprié 
aux Céèractéritistiques des régions sous-dévc:loppées de l'aide A 24 
(Rècl. n°2397/7l). 
(2) J.O. L. 291 du 28/12/1972, respectivement, pp. 158 et 160, 
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64, 

3, La section ori0ntation du Fonds 0uropéen d'orientation 
et d8 garantie agricole. 

56, L8 F,E,O.G.A. a ét§ institué par l~ Rêglem2nt n°25 du 
Conseil du 4 avril 1962 (1) conformément à la faculté 
reconnue par le traité en son article 40,§4. 

Sa section g2rantia prend en charge les dépens2s résul
tant du fonctionnem2nt de l'organisation com..rnune des· marchés 
dè produits agricoles, Sa s,2ction oriente_tior:. financ~ 11 les 
actions co:rrJr.unes décidÉ~es en vu2 de réaliser lès objectifs 
dêfinis rr l'article 39 a) du trait§, y compris l~s modifica
tions de structur2 nécessaires au bon fonctionr~amcnt eLu ~arché 
commun:'. ( 2) Le Fonds ç;st un2 partie du bug2t de la Com.munauté., 
Sa gestion est assurê8 par la Commission, assistée d'un comité 
intergouvernem.cmtal (Comité du Fonds) corEpétçnt pour l0s aspect' 
financiers, cette assistance se doublant d~ c8lle du Comit§ 
permanent das structuras agricoles pour les opérations de le 
section ori0ntation, 

Les conditions cle cor:cours du Fonds ont fait l'objet de 
deux réglementB.tions successives : en 1964 (RègL,ment n°J.7 /64 
C!u 5 février 1964, J,O, 1S'64, p.586) et en 1970 (Règlement 
n°729/70 du 21 avril 1970, J,O, 1970 L 94, p.l3), 

Le règlement n°l7/6l.~ prévoyait que; le Fonds interviendrait, 
par des subventions en capital représ0ntant un certain pourcen-. 
tage des dépenses, c'e.ns le financement de projets tendant à l' 
amélioration des structures de r'.roduction et de commercialisa+-~-. 
tien des produits agricoles (ar~.ll,l2 1 17 et 18), 

Ces projets pouvaient âtre "publics, semi-publics ou 
privêsn et devaie~t être introduits par l~'intermédiaire de l'Etë. 
nembre intérassé(art,l3 et 20 §2), D'autrç part, pour âtre re
cevable, un projet devait avoir obtenu l'avis favorable de l'Ete 
sur le t2rritoire duquel il d2vait âtre réalisé ( art.20 §3) 
et faire l'objet d'une intervention financière de sa part (art,l 
Pour pouvoir bénéficier du çoncours du Fonds~ les projets 
devaient satisfaire à ulusiaurs critères définis à l'article 14 
du Règl2ment. Le premi~r ne put jam2is .2tre n:is en oeuvre 
les proj ats aurai0nt an ,~ffçt dû s • inscrir<? dans le ·cadre de 
programmes communautaires da réforme ou d'adapt2tion des 

(1) J,0,1962, p,ggr, 
(2) Les objectifs structurels da la politique ctgricole commun0 
sont "d'&ccroître la productivité da l'e.griculture 0n décelop- . 
pant 10 progrès t2chnique, ,_m assurant 12 développ2ment rationna: 
de la. production 2.gricol0 ainsi qu 1 un emploi optimum des fac- ·. 
teurs de production, not2.mment de la main d'oeuvre" (traité CEE, 
art ,39, §l,a). 



structures d0finis par le Conseil (art~ l4~et'l6), de tels pror 
grammes ont 0té élaborés p2.r lEt Commission m.2.is n l'ont pas été 
adoptés p~r le Cons0il. 

L.~s 2~utr.:::s critères excluaient, d~' autre part:J tout carac
tere d 1 é\Utcmatici té dans le concours du Fonds. Ils conccrnaL:nt 
la rentabilité éconorüqu,_; d<2s projatro at L'ur intégration 
.à ... l~ pclit~.qu.~ dGs~st1:uctu:>::s agric?le~. Lib,~llés 8n t6l"T~lèS 
generaux, lls conferal2nt a 12. Gom.nllSslon un l9.rgt:= pouvo1r 
discrGtionnair2 dans l'...::xarr.ç-n ,__.::t la sélection des projets. 
Cd pouvoir d'apprfciation résultait ~galement da ce que las 
possibilités d'int".:::rvc:ntion elu Fonds étaient limitées par les 
crédits inscrits à son budget l.':::t que lès dènendes de concours 
rec~vablêS pouvait:nt clt:passcr cett·2 lir~itc, 

Les projets étaient introduits auprès du :Fonds avant leur 
réalisation et la déci~ion de la Commi~s~or; <;dc;>ptée ~ l~ur , 
égard êtELit notifi~·G dlrecten-i2l1t aux beneflclê.lres alnSl qu 1 a, 
l'Etat intéressé. 

Toute l'action du Fonds était donc concua dans le cadre 
du Règlcment n°lï /64 comr.1e un système de financament direct 
d'opérations individualisées. Il en résultait un pouvoir 
d'orientation appréciablè ~ntr2 l~s ~2ins d2 la Comcission, 
surtout an l'absence d;::s programmes com'11unautaires prévus 
initialemant, celle-ci accordant le concours du Fonds aux 
projets qui lui paraiss2nt les "plus conformes à l'intérêt 
de la Communauté:; compt2 tenu de la nécessité de: répartir 
harmonieusem1.:?nt le:s prestations du Fonds dans la Communauté. 11 

(l) 

Le Règlem2nt n°729/70 a abrogé ces dispositions. Elles 
sont toutef·oif:~ maintenu2s 2n vigut::ur 2. titre tt;;mpore.i:>c jusqu' 2u 
moment oü le montant annuel des sommes consacrS2s au financement 
des actions comrnuncs régies p2.r 12 Rè[Slc.::m·~nt ne dépassera pas 
325 million<, d'unités de compt2 at pour les crédits représen
tants la diffêr~nce entre ce plafond at lds cr~dits affectfs 
aux actions corm,lUEt: s. ( 2) 

Le> Rèclement n°lï/64 méritait un exam·:on dans la mesura 
où il consti tut'! l'archétype des futurs Fonds ck le. Communaute. 

57. L2 Rèt:Lem:nt n°729/70 reprend en effet la formulation 
du Règl..:;rnc:nt n°25 : 12 Fonds finance les 1

'
1actions communt::s 11 d8-. 

cidée s par 1,::; Conseil se lor:.. la procédure d2 1' û.rticlê' 4 3 du 
traité. Pour chaque action comEune, doivent 2tr2 déterminés 
"a) l'objectif à atteindre et la nature des réalisa,tions 2 
envisagçr, b) la participation du Fends .è. cette action commune~ 
c) le cofit prévisionnel total et la durée envisagée pour sa 

(1) Cf',l'lnf'ormatlon da la Conm'lission ralativ2 à l'octroi du 
concours du Fonds pour 1973 (J.O. Cll- du 27-9-74, p.6) 
(2) Règlement n°720/70, art.6 §li modifié pa.r le Rèrrlemc:nt 
n°27GC/72 



66, 

r6alisation, d) les conditions êconomiques 2t financières 
2) las dispositions nêcessaires an mati~re da procédure '' 
(art.6). C2s actions communes ainsi c&x·actériséet-; présentent de 
grandes rc:ssam"olances av,::c lc.s 1?progre..rm:1es cornmunautéi.iresn è.u 
Règlement n°l7 /6L!, mais une différence est essentLelle : alors 
que ceux- ci comport 2:.ient nÉ~ c-c s s air,;r,l.~n t un finar..cement dire ct 
du Fonds, les modalit§s da l'int2rvention du Fends pour les prd
mièr2s na sont pas préét2.bli,~s, c:lles p~::u\:\::~nt être divèrsifiêes 
par le Conseil et fc_ire appel!) par exemple, à un système de 
remboursemc:nt 2. postç?riori d2 dép~nses è:ffectuées par .l·3S 
Etats membres, 

Lç ?,E.O,G,_n_, appelle lé;S r2narqUèS suivantc;s dans le 
cadre de c.;; r2.pport . 

A. Aspects institutionnels 

513. On doit relever que 12. réglementation actuelle permet une 
gra~de souplesse dans l~s interventions du Fonds, de ~odel~r 
cellt::s-ci en fonction d2s caractèristiques de chaqu·2 actior: 
commy.ne. Ainsi 1 la technique du rernboursement pourra être utili
sée dans dçs mati2res où l'on v2ut §vitçr une excessiv(::: e:entre,
lisation ou cù le noœbre de bénéficiaires serait trop import2,nt 
2t r.:--:ntraînerait de C·2 fait une accumulaticn d2 dossiers cu nivea1 
co1:1munaut2.ir.z;. Le systèmë du financemant direct sera pa.r contre 
ret;:;nu là. oi) sera reconnue la nécessité d'~v.n contrôle cornmunau-
taire poussé et d'~une intervention active ~t sélective d3 la 
Commission 18" où uEe dêcc:ntralisation au niveau d22 Etats por
terait en germê des risques d.' incoh:§rencs sur le plêil communau
taire. (l) 

Par <èX8mple, les directives de: réforme des structures : 
(n°"(2/l59 à 161) font appel ?i. la t.~chnique du remboursenent, par. 
contre l'action d2 reconvorsion du sc::ct.:.:ur de la pêche morutière 
et la propcsi ti on de Règlement conc,:;.rnant le finaDceFlent par 
la Ponds de proj(:;ts d2~ns l2s régions agricoles prioritairc>s 
sont fondr;cèS sur la tecjniqua du financement direct. 

Les typ2s dfaides pouvant êtra octroyés par lo Fonds ne 
sont pas définis par le Reglemant n°729/70,·Elles peuvent consis
t~r en la pris8 2n ch~r~2 d'une fr2ction des dépens&s nfcessitée~ 
par elle, en subventions spécifiqu<Js,alles pourraient également 
prendre la forme de bonifications dv intérêts~ ce qui nv est pas 
le cas actuellement, 

(l) Voy.C.Ai,!DRE. La section orientation du F,E,O,G.A, in Revue 
du I'iarché coœmun. 1973, p.454 et suiv, 
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L·~ s:v7 stè:~:-2 Qç 2cn~b cu:.•senl<.:::nt ~ç:ratiq,J.é parfois par l,__; 
F.E.O,G.A. est très différent de Cèlui d.·~~ l'ancien Fonds social-. 
En effet, si 12 Fonds intervient 2 posteriori~ il n 1 ~n çst pas 
dè L~~mc: de- la Conrrnunaut8. LG-s int2rv0ntions d,;;;s Zte,ts s',;ff~c
tuç;nt en effet dans un cadre défini au ni Vd au cor"l!!Un2,Utaire t 211t 

en c2 qui conc2rn0 l~s conditions qud les rD.odt.:r .. lités ds leur ac
tion. Si 1·2S Ltcts n' e.ppa~~'aissent pa2 com!nc~ les sin::ples ag;ents 
diexécution d'un(; TJolitiauc corr!.ELUnautaire - cc: aui serait unÇ: 
vue 0xc~ssiv~ dds ~hos~s-- ils particip~nt à s~ rêalisatio~ et 
ni:: disposçnt pas .:::n la matièr~:: cl i une large autonomie, 

C2t 2ncadr·~m2nt communaute.irc pèut ne: pas r~~sulter unique
ment sur un plan général du contç;nu de l' e_cte êtc:blissant une 
acti.on commune, Il peut âtre complété par d'autres mesures, 
Ai~si en rn~tiêr·~ -~., rPf'orm~ d•""' str-uctur•·s 1 ~s dir-,ctiv,"S c:e .... ' _.r __ J .... ,_, __ --- ·'- .__......, - -~-· 3 ...1...'-- ·- --- -

1972 ont subordonné l'octroi du concours du Fonds (rembourse
ment cutomatique) & la condition que les législa.tions nationales 
d'exécution de leurs dispositions aient fait l'objet d'une déci~ 
sion favorable c'tè la Commission à lv is.sue c~'un exam2n dç-stiné 
à apprécier si elles sont de nature à contribu2r efficacement 
à la réalisation des objectifs qu'elles poursuivent, 

B. L2 F,E.O.G.A. 2t la politique régionaleo 

59, Instrument d'action sc:ctorü,lle, L' Fonds préscmte une 
gr2ndè impcrtG~nce au plan d2 la. poli tiqu~~ ré gional2 ,.:;n raison du 
fait que nombra de: régions souffrant c.1c sous-dévç.lopp.:::m,.:nt sont 
d::~s régions e..gricol,:;s·, 

La dim·3nsion régional2 dt:s problèm-2s des structur~s agricolc::s: 
&tait pris2 expr~ssém~nt en considération par 12 règlam2nt n° . 
I7/64, Son article I5 prévoyait en effet que bénéficiaient d'une\ 
priori té pour le concours du Fonds L:s proj 2ts s'insérant dans 
un c:nsemb le> dç r1c; sur2s vise..nt 8. çoncoura.gc·r 10 déve loppem2nt. 
harmoni:.jux de 1 1 ~~conoEÜ-2 de: 12 région de lç:ur réalisation. 

Il est clair également quç; la plu~1art d.os actions com.'l!unes 

décidées i:c ce jour c.uront des incidc;ncc.o.s régionales cc:rtaines ~~ 
encore que pcrfois diffusessous les directives de I972 de r&for~ 
mç: d8 s structur2s. 1 

';' 
n • • • . 1 12.n sc=ns 2nvorsè ~ des actJ_ons cor1munèspourront a ... .rolr comr12 ob~. 

jectif principalde rdnédi.Jr S. des problènes régionaux spécifiqud! 
d2.11s cl;:: t0llc:s hypothèsds~ l8 F .E .O,G.A. devi2nt instrument dird,i 
de politique régionale. Deux prppositions d'action communes cet l 
donc deux interventions projetées du Fonds présentc;nt ce carctè~' 
re: le. proposition de directive sur l'agriculture de mont2.gn·ô 2t 
de certain"s autres zones défc:vcrisé,"s (I) et la proposition de 1 
(I)Cf. J.O. n°C 90 du 26-I0-1973, p. I. C<:tte proposition a fait) 

1 l 1 obj>:~t CJiU!"l .~ec0rè. (l_p r..~!1SC.:·il n1.~i l":l·';..l r'L:;.vi_:-:.>~.rlr~ :.::.f'-f'~_,ctif' nn~ t'i 
lorsqu'~ura étb établie la liste d2s rêgicns ral0vant de c2 r§gil 

~-~ 
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r·ègL.::m0nt conc~:::rns.nt 10 fir:..a.ncè!E2nt rnr le f:',E.O.G.A. dè-
proj dts s'in seri v:ant Cl2.11s le cadre c_' p:pr~rations dc- c1évc:loppemçrlt 
dans l8s r&gions agricolt:=s pr-iorit2ires (I), 

D2.ns le; premi0r CCLS, li intc.::rvçntion elu Fo~c~s consist,.;: s2ulc~ 
r110r:t dcü1S le rer~1bourserrlçnt d" unG> p.arti,.~ d.:.;·s dépç:ns.:::s 2ssur::é~,:js 
par les L~tats membres. Il y 2. bien action cOmrr.unautc.ire 2_ fina-:-: 
lité rtgion&le et solidé:rib~ financière communcutE:.irc::J !t~2.is 12 
Fon~3 ..,n'~s~ pas utilisé corrhYJ1i:; incitant fine.ncicr dt acticns à îi~ 
nall tL rt: glen ale. 

Dans 112 dc=uxièrJl6' cas~ p.ar contr~, le: rôl~ du Fonds 2st conçu 
comme devant susciter· des opérctions de dÉiv.::loppere·;_-:nt Pé-gional, 
La proposition prend pour c0 fair2 r·ecours à le t~chniQus du 
financamçnt direct de projets in di vidthels. 

Le: conccurs du Fonds ccnsistera ~~ans l' octrci d' un.s sublt<:?n
dlion d2 I 500 u/ c par création d'emploi perm::!.ne.nt non agricole 
S·-::ra occupé par une personne ayant c~ssé l'activité agricole cu 
par un de s..::s d8scendants directs (2). L~cctroi de c2ttc priE:.c-

t ' , . t- - . . 1 - • • t . - d t ' es 1.lml es aux reglons a:;rlco_._os ~)rlorl alrcs repon an s. C2l'~ 

t2.ins critèresd;,;:~ sous-dév·2loppem~nt (3). L.::s E.utres nYJdalit·S·s ( 
d' interv-::nticn du Fonds seront &nc..logucs à celles prévu2s par 
la rèclement n° I7/64. 

Tf} Cf, J .0, n° C 90 du II-9-I97I, p. 4 
( 2) Cc:tts prcrosi ti on pose le prob lèmt= d:-:: la légali t§ c.u regard 
des art.Œcl2s 39, 4D ·.:::t 4~1 c~u traité d'und intervèntion du Ponds 
au profit C.c'S bênéficiaira:s dir:;cts ne; r0l2vant pas du ·sectr.:ur
agricole. La génêr2lité des tc~rr.1es de l 1 e.rtcila 39 ·oerr,-:ct d,:; r~·
pondre pe_r l' e.ffirih.e.ti Vè 3 car l'action prévu-:: est d2 natu.rè à fa
vorisar un c~nploi optrhrrn .. m: dç ln main d' o2uvrt> , cbj 2ctif vis[ .~ 
c0t s.rticla, en dét:;ag2ant de l 1 agricultur·2 d0s trav2.illc:urs ezcé-, . . 
c~nt.E'~lr~::s. 

( 3) Cf. art. 2 de la prcposi ti on ,c,t hl proposition d;o rè glerr2nt 
établissant la limita de> c'"s régions (doc. CŒ'; (73) I750), 

-----
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Sac ti on 2,- LES INSTRU]!]ENTS FINANCIERS 1\ Fil! ALITE: REGIONALE, 

60, L'usag2 d2s 
peut êtr.; mcclulé 
régional dans la 
confiée. 

instru.m2nts oui ont f~·t{ ijX::.u:dnfs ci--2.vant 
:n fonction -d0s axigei:c~~ du d~velopper:1~n! 

mlse t::n oeuvr~~ de la TTLlSSlCD qu1 l.::ur a ete 

D' .~:.utres instrumç;nts ont pour obj2t c1ir.-.:ct c12 contribuer 
2. la solution d2s pro1Jlè:n2s de clévalopp.::mdlt régional dans la 
mèsurc: où, par l'aid·2 qu 7 il::, sont suscsptibles d0 fournir, ils 
conc-tituent des incitants 3. lE!. réaliz9.tion d'investiss0m2nts 
destinés .à favoriser la soluticn des problèrn2s régionaux,. 

Toutefois, à l'exception de la B.E.I.~ ces instrum~nts 
n w cxist:::nt encore ou' ü l'état de propositions, vci:be m;;rn.o::: de 
simples projets ou~suggestions. 

l.- LA BANQUE EUROPEENNE D' Tf,JVE:STISSEê1El'JT, 

6I. L2. B.E.I, 3. été instituf;~:: par le trait& C.E.E.; son orgé~~· 
nisation 2t son fonctionnemc:nt sont régis p2.r un protocole 
annexé ~ c~lui-ci. 

~lle occupe une place particulière dans la structure 
insti tutlonnelle cor.11Duna>.1taire, Elle cons ti tue en effet un 
orgaijism~ public autonome doté de la p~rsonne.lité jurii. I.quc 
et non direCtement ratt.::;_cbé auz institut ions communes. Elle 
dis pese d v orsçanes propr-2s ~ le Conseil desp;ouv:.=-rneurs composé 
de ministres des Etats i118I'1bres t~t 12 Conseil d~ 2.dministr2.tion 
composé de rcprÉ·sent2.nts àas Etats et d 7 un repré:sentant de la 
Cormnission. 

Ell8 a pour mission, 2JJ.X termes de lvcr•ticle I30 C.E.E 
de contriüuc:r au développeF1E!nt équilibré et sans heurt du 
marcl1ê commun en facilitant le fin211cement a) de projets 

' t ' , 1 d ' . . c]'V l ' envls2gee.n J_e_ mlse en va_eur es reglons molns .e e oppees 

' i 
1 

b) de projets visant à la modernisa.ticn ou la conv~.::rsion 
d'entreprises et la création ava.ctivités nouvell2s appe-lées par , 
l'éte.blisseri'lent du march0 com1-;:u:-~~ c) de projets d?intérêt cormnun< 
pour plusieurs Ete.ts membres. 

La première catégorie de projets est f·vidêrr1n12nt à finalit6 
-- . l l ~ . ·- l' - l t - ~ l reglona ~, a u.euxlene est t:~ga emen aans la mcsur;= ou el e 

couvre les régions industrielles qui souffrent de difficultés 
structurelles et doivent faire l'objet de reconversion, 
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62. L8s interventi.ons de la Bru1que consistent 0n l'octroi de 
pr8t.s OU de g2.r2.ntiC'S 2n fave::ur de- projets S y inscrivant r.:lfu"'1S 

les catégorias ci-dessus décrites. Elle se procure les res
sources nécessaires 2 c,~s cpére.tions en fais2.11t s.ppel au 
march·; d~::s c~:.pitaux. Se.:.; emprunts sont g<..:.rantis par· son capital 
oui s'élève à 2025 r'lillions d'unités de com-ot:::. L'"'ncours 
total des prêts et e.;arantic:s consentis po..r ia Banque: :(1e peut 
50% du capit:cl, 

C2lle~ci ni ayant pas de but lucre.tif, les prâts de 12. 
Banque sont 2..ccordês } des taux voisins d-2 ceux pratiqué,s sur 
les marchés financiers. 

La B.E.I, ne peut prendr2 aucune participation dans le 
ca pi te.l d2s entreprises ni assumer de responsabilité dans le:: ur 
gç:stion. De m.2me il ne lui est pns possibl·è d' e..ccorder des , 
bonifications dvint§r~ts ; call2s-ci p~uvclnt tout8fois ~tr'd Re-: 
cordées rclativem.2nt à des prêts de la Banque par diautres enti~ 
tês, par exemple 1,:-.:s Etats: ou mârJe le. Corr .. ':1unauté:.~ dans les lirn.~ 
tes résultant des dispositions du traité ~n matière d'aides 
publiques. 

La Banque pratiqu"' deux types de prêts : les prêts indi
viduels destinés au financ2ment direct d'un projet déterminé 
2t les prêts globaux consentis à un orr;anism2 financier qui 
les utilise, sous 12 contrê~le cl•:: le~ Banqu2~ pour le financement 
de prêts directs aux investisseurs. (l) Il s'agit l~ d'une 
t~c~niqu2.d~ décen~ralisation qui permet d'auc;I'lt::ntsr l'effica
clte des lnt2rvent1ons de la Be.nquo2. 

Les pr3ts 2t garanties de la B?.nqu-~~ peuevnt .3tre accora:..- s 
& des entreprises privées ou publiqu~s ainsi qu'aux Etats mem
brcls et aux collectivités pu~)liquas jouiss2J.1.t d.~une e.utonomio 
financière suffisant,_:; pour garantir le rc;mbours(::r:J,:;nt des prêts. 
L~s ~· c?n~r:;~ts sont conclus d.irdc~ement ~·2!}-t~'e 12. Banque et le 
beneflclalr..:: sans Dasser p2.r l ~ lnt2rmèdlalre de lv Ete..t. Le 
Conseil d 1 administi-.ation 8. compét2nce ·.::xclusi72 pour déciàer 

l'octroi de> crédits et de garantids, Il jouit sur le. matière 
di un l.::.rgc pouvoir discrétionnaire dans les limi t.js d<:-: la 
mission 0;énéral2 de lwarticle 130 2t d~s àirc::>ctives rel2.tiv~~s 
&. la politiqu~ de crédit élabor6cs par le Conseil des Gouvc;r
neurs. 

Cl) Voy. ck:s dXemples dè prêts da ls. Banque c1ar1s les rapports 
annut:;ls é·d.ités par cç;llc-Ci. 
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63, Une cu~stion doit en consfquence gtre posée : celle de la 
cohérence -da l'action de la Banque avec la politiqu~ régionale 
défini2 par l2s insti tutionq communautcirç·s, 

E21 premier li au, on doit présum~r qu-2 la Banqu~ s 1 inspirera 
volontairern2nt dans son action d<::s orientations d:;; la poli
tiqut~ réF;ionale corr..Dunautairt::, On ob s8rvsra en outr·::: qu'en plus 
du parallélismt:: existnnt sur un plan générc::.l èntrc l 'i r.:.rticl~-.; 130 
et lc::s objectifs rfgionaux du traitÉ,, las institutions dispos2nt 
cl'=. moyens d ~influencer le: politique de lô.. Banout:. 

Lç Conseil d.es Gouverneurs est composé des ::;~:;rr_es mt:mbr2s 
q_ue le Conseil des Communautés 2t r: v est en fa.i t ri~n d' 2.ut·r·2. 
que celui-cio Les lign::?S générales de la politique ·d,a la 
Banque:; sc~ront donc, en principe-:> er:. concorda."'"lce av2c le:=:s 
orient ct ions communautair~:-: s. D' ·&u.tr,~: part) sur 1~ plan èl2 la 
gestion, la Commission, malgré le fait qu'elle n"-' dispose Qtk 
d 1 unG seule voix au sein du Con se il ô. v administration!) jouit 
d ï un poids particuli;:;r dans les décisions dt octroi du concours 
de la Banque, En efff:::-t, les proj-~ts doivc::nt frJ_ir~:: l'obj::t d'un 
avis préalablt: dt;> la Commission ; si cet 2.vis ,:st négatif~ le 
Conseil ne peut financer le proj dt en causç: qu ~ 2. 1 i unanirni té 
alors que ses décisions sont normalerrent 2.cloptéc::s à lE majorité. 

Enfin on. relèvera - ceci est unS' constë.nttj des r:.lé·canis:mes \.: 
financiers communautaires - que la Banque ne peut financer aucun 
projet auq!J-121 sioppos<2rait lv_:ctat m.'::::nbrd sur 12 territoir::: 
duquel Îl doit Gtre réalisé, 

(..lj. • I r-2 ~ .. -C/'.d s el.] r :·_. ::;6 C! ::::. 

1 1 l.Jt,'J·i.-,rtli-;!·2:,·-~t r:r5_C<~1~.x:: l de 
Il e -~-:: 'i.:: c. :_-.-J~U ..:.>:.:;;-r!rne d:::\r3!.-l ::: 

d(.-; dé\.-el~-~_::.~J·.-·eir_le!··t l'é'' ~)Lal clc~it ê'c:C'2 
la C·"·l=L L~ LJ.e rc::-;:L;_!·n.::JJ-) cc·!~W!LEl: td:s J.r.::. 
ccj~1~::,16·î.::er J su:c· le bD:.::e cJ.e er:Lt:-~··I'(~~:; 

ccn1ï,'t'naut;~.il"2S:; 12;:: c~ct;l_()J·S que l2:.:::ï Et?,·ts er~··::r'e~·,r:::;;~ü12n.·:.: d;::.r~.s le 
cc~mc.J_:!.e cJ.1.1. c1é··qelo~· ::.<::r~1eL·!:. -·:·é':.:io:r~_al 5 :::·;_- c::r··l~~"-'L.iJU2/' d·:-:: lu s:_)r·te 
2. 1.-:· Té::~lis::~l::~;-;_,-, (L:;:::: oiJlj2ct:L:~3 ::"é,~::l··J_Jx_·u:;. ch~ ·~:;."·;-~.tt<i. 

L;:~; ~~r·.Jposi·;~J..ot~_ 6e r-.:· :·l c:: ~2:.:-1l. cré~:r:·.·c l.e F.E.D.l:L L·- é'c.(j 
prése.ri:::éc:: (·ar lêt Cornï,1issic~.:·:~ l' c,)!LSe:î.l CJ'.t jl_~:i_llet. lSI3. L-::l 
C~'riP:'cl:·,n dl~ ~r>nd.'~l .::;,·ve.21t l·S ]_c:::e jrt:r_n.fier lS:·;'"~- ;:;_\/(_'_:;_-'c é·~2 :cecomman
dée aux institutions communautaires par la Conférence au sommet 
de Paris d'octobre 1972. Toutefois, le F.E.D.R. n'existe pas 
encore, le Conseil n'étant pas parvenu à ce jour à un accord sur 
sa création. 

Les principales divergences entre les délégations n'ont) 
pas porté sur la technique de l'interverction du Fonds, mais biei\ 
sûr l'ampleur de sa dotation budgétaire et sur la double clé 
de répartition entre les Etats membres de ses interventions, 
d'une part, de leurs contributions, de l'autre, et en consé~uend 
sur leur situation nette à l'égard du Fonds. 

fil., 
~------------~-------------------------------------------------------
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On observera QU 1 il s'agit là de points qui ne iigu~ent 
pas explicitement dans la proposition de règlement. 

Cette proposition s'accompagne d'une proposition de 
règlement financier portant dispositions particulières appli
cables au F.E.D.R., elle a été complétée en outre par une pro
position de règlement relatif à la liste des régions en faveur 
desquelles le Fonds peut intervenir ( 1). 

65. Statut et gestion du Fonds. Le F.E.D.R. n'est pas un 
organe de la Communauté, il est une partie du budget de celle-ci 
affectée au financement d'opératiom de développement régional (2 

Sa gestion est assurée par la Commission avec l'assis
tance d'un comité intergouvernemental. 

Quant à sa composition, ce comité est analogue au comité 
du F.E.O,G.A., il est constitué de représentants des Etats mem
bres et présidé par un représentant de la Commission. Toutefois, 
à la différence des autres Fonds, ce comité intervient dans 
l'élaboration de la décision d'octroi du concours du Fonds 
selon "la procédure du comité de gestion" : en cas d'avis néga
tif du comité sur le projet de décision de la Commission (qu'il 
s'agisse du rejet d'un projet ou de l'allocation d'une aide), la 
décision adoptée par la Commission est transmise au Conseil qui 
disposera d'un délai d'un mois pour éventuellement prendre ur;e 
décision différente à la majorité qualifiée. 

On voit ici apparaître la volonté des Etats membres 
de limiter les possibilités d'action autonome de la Commission 
dans ce domaine politiquement sensible qu'est le développement 
régional, en tout cas le souci de contrôler son action. Il 
s'agira là d'un moyen qui leur permette notamment de veiller 
au respect des clés de répartition globales des crédits du Fonds. 

(1) Voy. les textes au J.O. n° C 86 et 106/1973, ainsi que 
dans les doc. séances n° 152/73 et 205/73 du Parlement européen. i 

Voy. également les Rapports DELMOT'I'E sur les propositions de 
règlement (doc. séance n° 228/73 et 276/73), les résolutions 
du Parlement européen du 15/11/1973 (J.O. n° C 108) et du 13/12/~ 
(J.O. n° C 2/1974), les avis du Comité économioue et social du , 
25/10/1973 (J.O. no C 8/197!+ et du 29/11/1973 (J.O. no C 37/1974) 
(2) Sur l'exemple du Fonds social, la proposition de règlement 
financier prévoit l'inscription au budget de crédits de paiements 
pour l'année en cours et de crédits d'engagements pour les deux 
années ultérieures (art. 2); il est en outre prévu le report au
tomatique des crédits de paiements restant dus pendant deux ans 
(art. 4). 
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La proposition de règlement prévoit en outre la consul
tation obligatoire du Comité de politique régionale préalablement 
à la saisine du comité du Fonds pour toute décision relative à 
des infrastructures d'un coût supérieur à 20 millions d 1 u.c, 
(art. 5 l). 

66. Ré~ions bénéficiaires.Ne peuvent faire l'objet du con-
cours du Fonds que les investissements devant @tre réalisés 
dans les régions qui, appréciées selon des critères communau~ 
taires, accusent un sous-développement économique, L'article 
3 de la proposition définit les critères à prendre en considé
ration pour la détermination de ces régions. Ceux-ci ont été 
précisés dans la proposition de règlement établissant la liste 
des régions bénéficiaires, 

Ie caractère complémentaire de l'action communautaire 
s'applique à nouveau en la matière : les régions bénéficiaires 
doivent @tre choisies parmi les régions couvertes par des 
régimes nationaux d'aides à finalité régionale. En fait, il ne 
s'agit pas ici d'une restriction de l'action communautaire, mais 
d'une sélection des régions considérées comme en difficulté se
lon des critères nationaux, par la mise en oeuvre de critères 
tenant compte de la dimension communautaire de problèmes du 
développement régional. 

Ces critères de sélection sont d 1 une grande importance 
pour l'efficacité de l'action du Fonds. Les moyens dont il dis
pose étant nécessairement limités, une trop grande dispersion 
géographique de son action risque de ne se traduire par aucune 
amélioration réelle de la situation régionale. Ses interventions 
doivent @tre concentrées sur les régions présentant les diffi
cultés les plus importantes. 

On pourrait soutenir que la solidarité communautaire 
ne devrait jouer qu'en faveur des Etats qui ne sont pas à m@me 
de faire face par leurs seules forces à leurs problèmes régio
naux vu 1 1 ampleur de ceux-ci. CE:E:,:·r2i t là la situation inverse du 
du principe indûment qu2lifié de "juste retour". Toutefoi,s, tous 
les Etats présentent des régions se situant en dessous d 1 une 
moyenne communautaire, Le concept de solidarité communautaire 
serait mis en cause s'il n'avait qu'une portée interétatique 
et si de telles régions étaient exclues du bénéfice du concours 
du Fonds. Il est justifié qu'elles puissent en bénéficier, m@me 
si l 1Et2t dont elles relèvent est débiteur net à l'égard du Fonds 

Toutefois ceci pose le problème de l'ampleur de la do
tation budgétaire de celui-ci. Un difficile équilibre devra 
@tre trouvé entre ces exigences divergentes. 

•"' 
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Une solution int8rcssante est reut-êt:;.ne ofl:'erte par 
l'idée d 1 un Fonds "à deux tiroirs" : une fraction des crédits 
serait allouée uniquement aux Etats le.s plus défavorisés, 1 1 au
tre étant répartie entre toutes les régions selon des critères 
uniformes. 

67. Programmes de développement régional. Afin de contri-
buer à la formulation de politiques régionales efficaces et 
de permettre il la Commission d'apprécier les mérites des projets 
introduits auprès du Fonds, la proposition de règlement subor
donne l'octroi du concours de celui-ci il l'existence pour la 
régions où ils doivent être réalisés d 1 un programme de dévelop
pement régional et il leur cohérence avec celui-ci. 

Celle-ci est appréciée par la Commission qui - et elle 
dispose là d'un pouvoir d'orientation considérable tout au 
moins au stade de la proposition de règlement - doi~ au préa
lable, on l'a vu, constater la conformité du programme avec 
les objectifs de la Communauté (art. 6). 

68. Nature, limites et taux du concours du Fonds. Le 
Fonds pourra participer, par l'octroi de subventions en capital, 
au financement d'investissements dans les activités industriel
les et de service d 1un montant minimal de 50.000 u.c. ou d'in
vestissements en infrastructures nécessaires au développement 
de telles activités. 

Le caractère complémentaire du Fonds par rapport aux 
interventions des Etats se traduit par le fait que pour être 
éligibles au concours du Fonds, les investissements ci-dessus 
devront pour les premiers, bénéficier d'un régime national 
d'aides il finalité régionale et pour les infrastructures, 
être prises en charge en tout ou en partie par les pouvoirs 
publics. 

Le volume du concours du Fonds est soumiifaux maxima 
suivants : 
a) pour les infrastructures il ne peut dépasser 30~6 des dépenses 
effectuées par les pouvoirs publics; 
b) pour les investissements industriels, il ne peut excéder 
15% du coût de l'investissement, ni 50% des aides accordées 
dans le cadre d 1 une région d'aide il finalité régionale. Ces 
Ces deux limites jouent cumulativement. 

Il y a lieu de préciser que ne sont pris en considé
ration pour la deuxi.ème que les bonifications d 1 intérêts et 
les subventions en capital (art. 4); l'investissement peut faire 
l'objet d'autres formes d'aides à fiscalité régionale ou d'aides 
il fiscalité non régionale, ce dans les limites résultant de 
l'application des articles 92 à 94 C.E.E. Ainsi dans les zones 
d'aides dans les régions centrales, le plafond maximum d'inter
vention de 20% devra être respecté (art. 4, · 4). 



Far contre, le concours du Fonds peut Gtre cutoris0 en 
ce qui concerne les infrastructures sous la forme d'une boni
fication de trois points sur les pr@ts accordés par la B.E.I. 
(art. 4, '' 3) . 

68 bis. Le taux du concours e.ccordé en faveur de chaque projet 
retenu sera modulé à l'intérieur des limites ci-dessus mention
nées par la Commission, en prenant en considération l'importance 
de sa contribution à la solution des problèmes régionaux et 
l'ampleur de ceux-ci. Elle jouit dans cette fixation d'une 
grande liberté d'appréciation. 

69. Conditions du concours du Fonds. Un investissement à 
réaliser dans une région couverte par le. Fonds ne bénéficj_era 
de son concours que si, au jugement de la Commission, il répond 
de manière suffisante aux conditions de fond. établies par 
le règlement sous réserve des crédits disponibles. L'article 
5 de la proposition de règlement indique les éléments dont doit 
tenir compte la Commission dans l'octroi des crédits régionaux 
(1). Ces directives sont libellées en termes suffisamment géné
raux pour conférer en la matière un large pouvoir d'appréciation 
à la Commission quant à l'opportunité du concours du Fonds et 
la possibilité pour elle de mener une politique de sélection 
et d'encouragement des investissements qui lui paraissent les 
mieux appropriés aux exigences du développement régional. 
Toutefois, les procédures d'octroi du concours est de nature à 
réduire la portée de ces considérations. 

70. Procédure. Four les modalités d'intervention du Fonds, 
lo. pro po si ti on de règlement n 1 2. pas pris recours à lo.tec:hniquq'du 
financement direct et individualisé du règlement n° 17/64, com
me c'était le co.s dans les propositions antérieures de la Com
mission relatives à l'usage du Fonds (~). En effet, en règle 
générale la Commission n'est saisie qu'après que les autorités 
nationales ont décidé, selon le cas, de financer des dépenses 
d'infrastructures ou d'accorder le bénéfice de leur régime 
d'aides à fiscalité régionale et le Fonds intervient sous la 
forme de remboursement des Etats membres. Cette règle ne souf
fre d'exception qu'en ce qui concerne les infrastructures et 
les investissements industriels d'un coût superleur> à respec
tivement, 20 et 10 millions d'u.c., pour lesquels les Etats 
membres peuvent solliciter le concours du Fonds avant de déci
der de leur intervention (3). Les demandes de concours sont 

trans~ises à la Commission par les Etats, exclusivement les 
in,restissements inféritlours à cer·tclins plafonds font l'objet 
de demécndos groupées par> trimestre pour chaque région bénéfi
ciaire, Pour ces demandes, après sélection des projets un 
taux unique de participation du Fonds est fixé. Pour les inves-

(1) Par exemple, cohérence du pr>ojet avec le programme de 
développement régional, avec les objectifs de la Communauté, 
l'incidence sur l'emploi. 
(2) Cf. supra et infra .:~. 72 et ss. 
(3) Régent financier, art. 6. 



tissements d'une certaine importance, le concours est décidé 
cas par cas 3 il peut être subordonnES aux conditions qui 
paraissent nécessaires à la Commission (1). 

Les raisons avanoées à l'appUi de ce système sont vala
bles, Elles résident dans la nécessaire rapidité des procédures 
d 1 octroi d 1 aides au." entrepreneurs. L 1 aide du Fonds ne doit 
pas retarder les décisions que les Etats doivent prendre dans 
leur propre politique régionale (2). On peut en outre se deman
der si la Commission dispose des effectifs nécessaires pour trai
ter dans un délai utile pour les entrepreneurs les très nombreux 
dossiers intéressés par le Fonds, 

71. Ce système de remboursement et d'intervention a pos
teriori est différent de celui de l'ancien Fonds social car 
excluant toute automaticité. Il a toutefois pour conséquence 
de la Commission sur l'orientation du développement régional 
sera plus diffuse. Toutefois, une fois informésdes principes 
qui guideront son action, les Etats seront amenés à tenir compte 
de ceux-ci dans leurs propres décisions d'intervention s'ils 
veulent obtenir l'intervention du Fonds, 

(1) Prop. de règlement F.E.D.R., art. 8 et règlement financier 
art. 6. 
(2) Proposition de règlement sur le F.E.D.R., exposé des motifs. 
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3. LE FONDS EUROPEEN DE BONIFICfTION D' INTERETS. 

'73. 
La Commission avait proposé en I969 la création d'un 

Fonds européen de bonification d'intérêts pour le dévelop
pement régional (l) et soumis au Conseil une proposition 
de règlement en ce sens en I97I (2) dans le cadre du projet 
d'actions commmltèutaires en faveur des régions 2·gricoles 
prioritaires. 

La création de ce Fonds q-cü ne devait être que tempo
raire, n'est toutefois plus envisagée actuellement par la 
Commission, qui a retiré sa proposition. 

La technique de la bonification d'intérêts a pour 
avantage de faciliter la réalisation d'investissements en 
permettant à l'investisseur de ne supporter qu'une partie 
de la charge des intérêts relatifs aux emprunts qu'il doit 
contracter pour financer son projet. En outre, elle permet 
de favoriser la mobilisation de forfdsconsidG.rabl:•.,s n'ar'l'u
tilisation d'un montant relativement peu élevé de ciédits 
budgétaires. 

f la condition qu'une telle aide soit jugée déterminan
te par l'investisseur, et que la décision d'octroi de la 
Communauté ait lieu a priori selon un système de finance
ment direct modelé sur celui du règlement n° I7/64, non 
nutomatique mais comportant une marge d'appréciation suf
fisante dans sa gestion, la Communauté disposerait là d'un 
outil important de mise en oc: .. uvre d 1 une conception commu
nautaire de développement régionelQ 

La proposition de I97I répondait à ces caractéristiques, 
On observera en outre que les projets financés, dont la 
Commission devait apprécier l'intérêt, devaient s'intégrer 
dans des plans de dévelop~ement élaborés par les Etats et 
soumis à son approbation. 

On le s::cit, :La technique de bonification d'intérêts 
n'est pas absente dans l'actuel projet de F.E.D.R, Son 
usage est toutefois limité aux seuls prêts consentis par 
la B.E.I. Si cette technique est jugée utile, une simple 
modification sur base de l'article 235 du règlement proje
té pourra l'étendre aux prêts consentis par d 1 autres orgac-·
nismes. 

(l)Dans le cadre de sa proposition d'une décision du Conseil 
relative à l'organisation de moyens d'action de la Communauté 
en matière de développement régional. 
(2) J.O. noe 90 du II-9-I97I, ainsi que le rapport MITTER
DORFER au Parlement européen (doc. séance n° 264/7I) et la 
résolution de celui-ci du I6 mars 197:5 (J.O n°e 36 du 12.4.72 
p.28). 
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74. Comme l'instrument précédent, la création d'un système 
européen de garantie pour le développement régional a été 
envisagée par la Commisston dans ses propositions de I969. 
Toutefois il n'a fait l'objet d'aucune proposition der~
glement de mise en oeuvre~ L idée d 1 un tel système nra pas 
été abandonnée 3 sa créatj.on a été ~ nouve8u évoquée en 
I973 dans le rapport sur J.es problèmes régionaux dans la 
Communauté él.orgie . 

Le sysfème envisagé en I969 aurait été géré par la 
Commission et couvert par les Etats membres, seion une clé 
de répartition ad hoc. L'octroi de garanties pour le rem
boursement d 1 emprunts ::wrai t été accoraé er: faveur de pro
jets s'inscrivant dans le cadre de programmes de dévelop
pement régional élaboréspar les Etats membres et approuvés 
par la Commissj_on. Le p:Lafor_:_d des garant:i_es at..-rrait été fixé 
annuellement par la Commission. 

J\ première vue on peut craindre un d0uble em1::::,loi entre 
ce système et les gaaanties de la B.E.I .. Celle-ci ~onsidè
re toutefois que l'o~troi de sa garantie ne constitue qu un 
moyan occessoiTe de son action; de p_l_us :-~lJ_e est teDP8 rle 
respecter en la matièJPe les prtnc:ipes ·d-.:.::rne .s&j_ne gestion 
bance.ire_9 auxque~_s pourrait et Pü2me devrait ne pas être 
tenue la Commission." cell.e -ci devant 2,.ssumer les r~.'sques. ·Q1J .. i 
ne seraient normale~ent pas ~ouverts par les institutions 
financières, 

Au de1à d.u prob-"Lème de l:ut:tlité réelle d'un tel sys
tème, qui ne.relève pas du juriste, on rel~vera que cet 
instrument servira olus ou moi~s directement la mise en 
oeuvre d 1 une po1it5_que c0mmuaau·:~aire et permettra à J.a 
Commuaauté d'exercer une action plus ou. moirls directe sur 
décisio:Rs d 1 investisseme!l.ts seJ.on q_ue -~~ tnteTve.ntion de la 
Commission aura lieu a priori ou à posté:riori_o en prenant 
en charge une décision préalable de l'Etat concerné. En 
outre, si à la rigueur, ies modalités 6e financement du 
système envisagées en I969 peuvent ~tre considéré .comme 
compatibles avec le princice du financement dec dépenses 
com~unautaires par'des res~ources propres, il semble que des 
modifications doivent leur @tre apportées pour tenir compte 
des pouvoi.rs budgétaires dü Parieement européen. TJn compte 
spécial du budget communaui:;ai_re devrait être ·. :-, aux 
garanties <.".ff<2ct(~ : et J.e plafond annuel 
arrêté se:Lon la procédure budgétaire ordinaireu 
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5. LA SOCIETE DE DEVELOPPEMENT REGIONAL. 

75. Les instruments financiers envisagés jusqu'à présent 
constituent un cadre d'incitation à des opérations de dé
veloppement régional, mais leur mise en oeuvre est subor
donnée à des initiatives extérieures aux institutions com
munes: investisseurs privés ou publics, collectivités pu
bliques, Etats membres. Il est possible que le besoin se 
fasse sentie de compléter ce cadre et de permettre des ini
tiatives pro;Jrement communautaires en matière de dévelop
pement régional. 

La Commission a à plusieurs reprises envisagé la 
création d'une Société de développement régional (S.D.R.) 
(l) mais n'a à ce jour formulé aucune proposition précise 
à cet égard. La S.D.R.créée avec la participation financiè
re de la Communauté, aurait pour mission de faciliter dans 
le cadee des opérations de développement régional menées 
par la Communauté, la recherche et l'information des inves
tisseurs et l'assistance technique. Elle devrait en outre 
pouvoir prendre des participations temporaires et minori
taires dans des entreprises petites et moyennes créées 
dans le cadre de ces opérationso (l) Son accès au marché des 
capitaux devrait &tre facilité par une garantie communautaire. 

La création de la S.D.R. soulèvera de nombreux problè
mes juridiques (origine du capital, forme juridique de la 
société, droit applicable, rapports avec entités à compé
tences similaires des Etats membres) au nombre desquels 
on retiendra celui de son statut à l'égard des institutions 
communautaires a 

7~. Il est impensable que cette Société soit constituée 
comme une partie du budget de la Communauté et gérée direc
tement par la Commission. Il y a tout lieu de croire que 
cette Société devra &tre créée comme un organisme distinct 
des institu t*ons, doté de la personnalité juridique et 
d'une certaine autonomie d'action . 

Dès lors se pose la question de la conformité au 
tnaité d'une telle Société. Peut-elle &tre créée par un 
acte de droit communautaire, sur bose de l'article 235 
sans porter G.tteinte aux principes définis par 1 1 arr&t 
Meroni selon lesquels la délégation de pouvoirs ne doit 

(l) Cf. Communication de la Commission au Conseil et propo
sition de résolution àu Conseil du 19 juin I972, (J.O. n° 
C 94 du 9-9-I972, p. 7 et P.E., doc. séance n° 89/72) ainsi 
que le Happart sur les pvoblèmes région2ux dans la Communau
té élargie, point IV, 29). 
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porter c;ue sur des pouvoirs d 1 exécution dérinis avec préci-· 
sion et dont l'exercice est pleinement contr8lé par la 
Communauté_, ce qui exclut tout pouvoJr discrimL:1atoj_l"eo 

L'action de la S.D.H. devrait sans r~oute &tre soumice 
à des lignes directrices édictées p2r J.a Communauté~ vrai
semblc,bl<Sment par '_a Commission, elle tJevraJt néanmoins 
comporter 1 1 exerc]_ce d 1 un certain pouvoJ_r rliscrétionna_~_re 
permettant d'apprécier l'opportunité des actions envisagées. 

Devant cet~e contradiction, on peut émettre les remar
ques sui vantes" 

- la jurisprudence Meroni concerne l'exercice du pouvoir 
de décision unilatéra]_ -des institutio'1s participant de 

leur nature d'autorités publiques, or la S.D.R. ne dispo
serait pas d'un t2l pouvoir. 

- La B"E~I. constitue en q~elque sorte ~n précédent pour 
la f~ture S.D.R. A la différence du traJ.té de Paris~ 
celui de Rome a confié les interventions fine.nc:Lères clas
siQues des pouvoirs pub.lics à un organisme distinct des 
institutions politiques. Il ne serait pas contraire au 
traité de reoourir dans une c:irc~nstance ?nal6gu

2
à cette 

même te :hn_i_q ue ~ 

- Un <:wtre précédent est offert p2.r le Fonds eu"opéen de 
coopération monét2~re.9 doté de la persoll!.'la.lité jurJ.dique_. 
r1

1 une structure propre et ci 1 une l2rgs autonom:Le à l 1 égard 
deS institutions de la Communauté. 

Il semble bier1 qu!f:L faiJ.le alJer au-delà de _la jurisprll
dence MeronL et r2clley>bhe"~ avec; J,V. LOUIS (l) dans la 
pratique des Etats membres et dans la convergence de leurs 
systèrnes ,ju:cidiC1U8S en _;_a matiè:re- le: fondement juridique 
de la créa t~~-on ô r organ:L sme s ts 12 que la S 0 D, R ~ 0u l'3 Fonds 
monét2.:;_re. En eff.'et.) è.arŒ; le cadre é'cat:i.q·~e .. , l_es ent.i.tés 
char:gées de missions anal.ogue à cel]_e de ces o~·ganlsmes 
disposent traditionnellement d'une mdrge statutaire d'au
tonomie à l: égard des }Jonvoirs pGl2. tiques au sens 8tJ."Oi t 

~ ce pour des raj_sons d 1 e:::'"'ficacité 9t de bonne gestion~ 
ll 2st J_ogique et même souhaitable que cceJ_ sott transféJ~é 
au ni·\-eau commu_në!Utéll_re 0 

(l) Cf. J.V. :SOU.LS, le :Ponds eJJ'lopéen cl.e coopération moné
ta:Lre 5_n Cah.i·2r,s de:; ciroJt PPropéen_, I9'(3 P~ 255 .. 
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6. L' EriJPRTJNT REG IONI\L, 

77.- Afin de pallier l'absence de cr~ation du F.E.D.R.et 
de compléter son action lorsqu'il sera cré~, il a ~t~ sug
g~r~ d 1 autoriser le Corl!ll{!'til4t&proc~der à un emprunt d 1 un 
montant important qui serait affecté à des projets de dé
veloppement régional. Le Comité économique et social a 
récemment émis de sa propre initiative un intéressant avis 
en ce sens (1). 

Le produit de l'emprunt, qui devDait s 1 ~lever à un 
mi_lliEcrd d' u/c et auquel pourraient s'ajouter des ressources 
propres pourrait attribuer en faveur de projets à r~aliser 
dans les régions prioritaires des cr~dits avec des bonifi
cations d'intérêts et des subventions en capital. 

La suggestion est intéressante. Elle semble s'inspirer 
des modalités d'interventions pratiquées dans la CECA pour 
les op~rations de reconversion o~ les pr@ts peuvent @tre 
fournis aux entreprises à des conditions plus avantageuses 
que celles du marché financier par l'affectation d'une partie 
du prélèvement à la charge des emprunts contractés par la 
Communauté pour se procurer les ressources nécessaires. 

Toucefols le traité n'a pas prévu express~ment la pos
sibilité pour la CEE de recourir à l'emprunt. Une révision 
du tréüté sur ce poirlt 2c ~té proposée par le_ Commission, 
mais le principe du recours à l'emprunt ou,en tout cas, 
l'autorisation d'un emprunt particulier semble pouvoir 
@tre fondé sur l'article 235. 

Le Comité recommande un sy:otème de financement direct 
dès projets par laCommunauté,la décision étant adoptée par 
la Commission et son exécution confiée à la B.E.I. qui 
serc.it cr,argée de gérer à titre provisoiBe.l<ô:_produit ·ilt~·:l'empr 

Il y a tou c'~is lieu d'observer que la C.E.E. ne pré. 
sente pas de garanties a.ux prêteurs éventuels ,si ce n'est 
par une utilisation'à cette fin de ses ressources propres 
ou des contributions des Etats membres.De plus,le service 
des pr@ts accordés ne permettrait pas l'amo~tissement com
plet de l'emprunt puisqu'une part de celui-ci aurait été 
utilisée par défini~ion à fonds perdus.Il résulte de ceci 
que des ressources propres et donc des dotations budg~taires 
devrorit nécessairement @tre affectées à cette fin. 

On peut en conclusion se demander si un tel emprunt 
constitue bien une solution d'attente de la création du 
F.E.D.R. et s'il ne soulève pas a~ plans juridiques et de 
la technique financière plus de problèmes encore que 
celui-ci. 
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CHAJ?ITHE TTT 
.l.. .. L..lu- CUNSIDEEATI ONS G:ClrGEALLS o 

------~------· ~----

70~ La r4alisstion d'une politique implique la mise en oeuT 
ordonné8 d'instruments 8.ppelr3s à favoris-er la. réalisation des 
objectifs assignés à celle-ci. La mise en oeuvre de la politiqw 
régionale communautair2 implique donc de 1~-- p:ut d.e la Corn.munaut 
et p&rticulièrenH:;nt de la Commission, une coordination dë l' usagq 
des instruments susceptibles d 1 c•xercer une incidence régionale 
dont ellE:: dispos9, spéci~~lemt-.:nt des instruments financiers~ 

Le souci d'une coordin&tion r:Ic"s insr:r:umtmts finr:cnciers 
n 1 est pc:.s absent des textes communautEtires où l'on trouvz::: ·des 
formulr,;s du genre "La Commission veille à ce que les activités 
du Fonds soient en harmonie avec celles de la B.E.I. et du 
Ji'onds social. 11 ( 1) 

En ré&lité, il s'agit plutôt d'une directive de bonne 
&dministration qu' unré' obligation contrs.ignante ElUX contours 
précis. 

Cette coordination est en effÉ;t malaisée à réaliser 
les instruments visent des objectifs ve.riés, entre lesquels des 
priori t)s doivent être établies ; lr:'s wodali tés d 1 intervention , 
varient selon les instruoents ct relèvent de '-'l"ctcurs différEnts'' 
de l'administration communautaire. (2) 

A cet égard, los procédures de coordination interne 
des services de la Commission devront être renforcées. 

On re-lèvera que la Commission a c1onné ·Wl bon exemple 
de ce que pourrait être cette coordination dans sa com;:JLL"liroation 
de 1 971 reL:'. ti vc:· aux ac ti ons communautaires dans les régions 
agricoles priorits_ires. (3) 

7';. En outre, 1 'us:'.gc des instruments est subordonné à 
det~ initiatives c,xtérieurcs ~1 la Cotütnunautéo L' usc;.ge coordonn8 
d(:::s instruments comniunauts.ires dépend en large partie de l 1 éla
boration au plan na.tional ou, de préférence, régional ck pro
grammss de développeme:nt visant tour::; les aspf~cts œ C\~lui-ci et 
envisc;,geent le recours pour leur financctn8nt ElUX div8·rses aides 
commUnautaires. Un IJrogrès suhstantiçl sE_èra r(~)alisé lorSque 
seront opérationnels lcès programnces envisagés par la proposi
tion de r~glement sur le FcE.DoR. 

------------~---·------· 
(1) hègL n°17/64 , art. 17, S 3. 

(2) Sur les liaisons avec la E.E.I., cf. chapitre pr~cédsnt. 
( 3 ) J . 0. no C 9 0 c1 u 11-9-1 97:1 , p. 4. 
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2.- CON'NWLE DE L 1 USAGE DT'~S CONCOURS CŒI;-,mll:CUTAIRES. -· ' ~ ----- ·--

Go. Toutes les réglementations relativss au:;;: instruments 
fingnciers de la Communu,uté veillent à ce ClUC l 1 usage des 
concours communautc.ires soit ;:_:ffcctué conforr.ném,ant 8~ leurs 
disposi tians ut aux indice,tions con-'c-Gnur:~s dailS les projets 
r~::;tcnus ~ 

·D-?ns l,.=,;s cas d.c fine .. ncc:rnent direct ct individu::~lisé, 
' . - . t l'' •. +' t f" t sous res(;rvc ds legè:re:::s vnrlê;.11 83~ e_...:...cf3 prevolenv a ce e_ro 

des contrôlss communc.utairr~;s cff:.:ctués en li2ison avec les 
auto ri tés des .Eté;_ts mcmbrês et, le cas échéant, une sanction 
sous 1~:: forms de suEJp2nsion, réduction ou sup_pression du 
concours et du :cembourceEJeont éventtLl d2 tout ou partie cês l' aid 
allouée. (1) 

Le retrEü t doit faire l'objet d'une décision de la 
Com:nission. Le recouvrement éventuel est effectué peer l'Etat 
membre concernéo 

81 . Cett._·; procédure pose 18 problème: de la protc:ction des 
intér~t~ bénéficiairec d:s aides. La décision de retrait peut 
leur êtrrJ adressée diroctcmènt (nots.mmént dans l'hypothèse eù 
la décision de concours leur est notifiée). bi elle ne lest pas 
ct n'est notifiée qu' Èl l'Etat concro:rné, une telle décision ' 
concerne directement st individuellement le b~néficiairs au 
sens de l'article 173 CEE ct les principes dégagés par l'arrSt 
Tocpfer (aff. 106/63) trouveraient à s'appliquer. La Cour 
pourrsi t ainsi contrôler la. légalité dr'!S décisions de retrait 
ct vérifier notamment si leur motivation '"st suffisante. Ce 
contrôle pourrait intervenir sur base de l'article 173. Il le 
pourre.i t aussi dans l·:.:.c cadre d 1 un recours préjudiciel porté 
devent ls. Cour pRr une juridiction n.;';.tion:::J_e devant laquelle 
un bénéficifrirc; contcsterc;.i t la légE\li té du rccouvrernfJnt opéré 
ou décidé ~~l les autorités publiques en 0xécution d0 la 
décision Cte l2c Cormnissi.ono 

02. L~ régionalisme tE:nd à se développer au sein des Etats 
membres de la Communauté selon de-s formes é•t dr3S intensités 
variées, 8t cngendr!~ ou consacre l 1Gxistcnce d' entités ré
gionales à caractère Politique, dotées de certains pouvoirs 
plus ou moins affe-rmis à l'égard du pouvoir central et d'une 
certaine autonomiG financière. Leurs comrétences sont va
riées, mais concernent 8n tout cas la pro~otion du développe
ment économique régional. Dans certains cas, c·,~ problèm8 a 
d'ailleurs été la cause déterminante de la création d'autorités 
---------------~~-------~·-·--···----

(1) Voy,. pa:c exo pour 1(:' ?''.:ILTI .. Ro, prop .. de règlement, 2~rt .. 10 
Gt prop. de règlement financiGr, P.r-t.S)~ rour le. proposition 
relativG à dos primes du FoE.OnG.A .. pour emploi non agricole, 
prop.de règlement, art.î4,15,16 et regl.n°729/70, art. B et g, 
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r8gionéilcs. 

La quGstion sc pose dès lors de détcrBincr quolle est 
1~ situation de ces autoritis au regard do 1~ politiqu8 re
gionE~lE" communc.utccürG. ;c:t:::.nt donné -l;c .. grsndo diversité de 
leurs statuts juridiques, la réponse devra rester à un niveau 
a.ssez général. ( 1) 

G_j. :sn co qui conc8rrw le. coorrlina.tion des poli tiques 
régionales dGs des Etats memE~~~~-ii-î~~~-~a~~~~i~~.~~~-les 
fiütôri=reS-régionales seront souFlif::>es E.LiX Ciécisions cODHnunes 
qui interviendront en la m2tièrsQ Ellus devront sc borner à 
tc:ntcr êl 'influencer dGls un s:"ns fc;vor8.ble à l·eurs intérêts 
ot da.ns lE:: cadre d'-.s législations nation21Gs lçs représentc~nts 
de leur Etat au sein des instancGS communautaires. 

~L;:, soumission des instances régionales :::.ux règles com
ILlunautalres est tout particulièrement sensible en ce qui 
conesrne les régimes d'aides aux entrepriseso Les articles 
92 à 94 du traité s'appliquent à elles y compris les princi
pes de coordination des régimes généraux d'aides à finalité 
régionale~ 

L•ès Ete.ts ont intérêt à prévoir dans la législation 
nationale ·l'obligation pour lGs autorités régionales de se 
conformer aux procédures de l'article 93. On doit également 
reconnaîtrrco commo légitime lo fgit que los autorités centrales 
se rés2rvent le droit dé "paralys2r" d·''" dioposi ti ons régi à~. 
imlcB qui contrcviendraii:nt au:é articles 92 à 94, en raison 
de L, nécssaira primauté clt1 droit conmunE.utc..iru et des arti
cles 5 ct 16C du traité. (2) Par contre, il n'est pas néces
saire a une bonne application du traité q_u'ils se réservent 
L-: droit cl' ezercer un contrôle pré.'.•.lable à cèlui de la Commis
sion sur des :::.iO.es instituôes par une région, car ils ne peuven1 
préjuger de l'opinion ôJ'? la Commiiosion, celle-ci disposant 
en la matière d'un large pouvoir d'appréciation. A tout le 
moins, un tel contrôl·e national dcc. lE'. confor•ü tô au traité 
d 1 aidœrégionales ne devrait pas~ en cas d'avis négatif de 
l'Etat, interdire la saisine de la Commission. Ceci nremp&che 
que les Etats peuvent estimer opportun d'instituer pour des . 
raisons 1w.tions.los un contrôle de la légalité et même de l' oppo:i 
tunité des aides créées par les régionsa 

(1) 'foy. VALBHTI, llppunti sulla. natur;:, ~;uiridica dei rapporti 
tra le Comuni t2~ Eou_r:-opec 9 lo Stato ct lE:: .tLegioni ~ in Revis ta di 
diritt 'J curopea, 1S'73, p. 103 :?t sui v. 

(2) On relèvsrE, dans cette péJrspective qwê• le statut des région~ 
italiennes comporte l'obligatiion à charge de celles-ci de res
pecter les ç~ngag:.=:;mFnts intcrrv~"tionaux de l'Etat italien~ J~a 
Cour corüJti tutionnclle é~- annulé des lois régionales sur cette . 
base. Voy;;,nt là un principe? général, cette Cour a, le 9 juillet' 
1S69, déclaré inconstitutionnelle une loi sicilienne contrcve- ! 
nant s.ux a:cticlcs 92 et 93 CEL, nElgr6 1 1 absenc8 de cette 
disposition dans le stc.tut sicilien, 

,, 
.)' 
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On peut soutenir en outre que la présentation des pro
jets d'aides des régions à la Commision constitue unG compé
tence liée pour les Etats, c'Gst-à-dire les autorités centra
les., Il en çst ainsi au regCJ.rd du droit commuYJ.autnire ~ rien 
dans c:3lui-ci ne pc'rmsttnnt de considérer que les Etats trou
vent dans ~·a~t. 93, § ~· la facu~té de ne pss présenter ou 
de mettre '' neant des alcles des reglons. 

On relèvera à cet égard que la Commission a été amenée 
~ se pro~onc0r à div8rses reprises sur des aides instituées par 
des autorités régionales. ( 1) 

ül:. Les autorités région;: les disposent-elles d'un accès 
direct aux instruments financiers communautaires et pëüvëiït
ëiië~-E~iï~îiëië~-aë-Iëü~-ëëiïëëü~~~--------------

D'une manière générale, les autorités régionales peuvent 
bénéficier des concours communautaires, soit directement pour 
des projets dont elles supportent la responsabilité financière, 
soit indirectement pour des projets à la réalisation desquels 
elles apportent L:;ur aide. 

Elles peuvent ~tre considérées coll11..:e des autorités 
publiques "au sens de l'article 4 du statut du. F.E.D.ic. , 
conme des" administrations publiqu2s" au s2ns de l'article 8 
de la décision de réforme du F'onds social, comme des bénéfi
ciaires ou des auteurs de projets publics au sens des règle
ments utilisant la technique du règlement n°17/64. 

·routefois leur accès direct auprès des instances 
comE1unautaires n'est pas garantie par le droit communautaire a 

~~~es deU12.ndes doivent être introduites par l'Etat membre 
concerné ot, même, souvent faire l'objet d'un avis favorable 
exprèè de celui-ci pour être recevables. L'accès direct 
prévu de,ns le cadre de la B, E, I. peut également être paralysé 
par un tel avis défavorable. 

Le droit communautaire ne pourrait imposer aux Etats 
m2mbres l' oblig:üion d'ccc corder à leurs autorités régionEües 
un accès direct ~1,UX instances communs.utairesG Ceux-ci restent 
libres d'aménager leur ordre institutionnel interne comme 
ils l'entendent sous cette réserve qu'un manquement peut être 
condtaté à leur charge quel que soit le statut de l'autorité 
à laquelle il puisse être impu~é, et qu'ils doivent tenir 
compte en la matièrE de l' engEcgelent souscrit il. l'article 5 
CEE. C2ci vaut an tout cas pour l'état actuel de la construc
tion communE.utB.ire. 

( 1) Voy. par ex:,mple, 
concurrence, ~ 92. 
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Far contrc, lcs Etats mcmbres sont libres d'organiser 
,, cort1ce ils l' entend0nt l(::·urs relations avec la Communauté, 
il leur est loisiblc de tenir compt(c de l'intérêt d:.cs auj;ori tés 
région<:.les à entretenir des relations directes avec lcs instan
ces comnunes~ :Cn conséquence 9 les ordres juridi(lucs internes
pc;uvont stillpulor quc les autorités ccntrales n'exerccront pas 
de contrôle d' op;~·.ortuni té sur les demandes de o::mcours comJnu
nautaire formulées par l'oS autorités régionales, qus de telles 
demandes seront &utomatiauemenr transntises à la Communauté et 
réputées bénéficiGr d 1 un ~avis favorable cie l'Etat conccrné au 
sens de la règlcmentation communautaire. 

cs. On observera enfin que le projet de décision relatif 
au Cor.li té de poli tiquE:: régional prévoit que celui-ci pourra 
entretenir des rapports éWec les "milieux régionauxn intéressés; 
ce qui constitue une très légère atténuation des principes 
ci-dessus évoqués. D'autre part, il ne semble pas que l'on 
porters.i t '.tteinte à ceux-ci si l'on reconnaissait le droit 
ou .inposait- l'obligation à la Commission de consulter les 
autorites régionales "compétentes" dans ls procédure d'examen 
des dsmc,ndes de concours des instruments finu1ciers dont elle 
al& gestion et assume la respons&bilité, 

4.- POUVOIR BUDGETAiiC DU PAB.Ll':l'èEr:T EïSLtOPEEN. 
·-~· ······~------·------~~-~~-~--~-~-------- ~-~------~-~ 

06. Quelle est la n&ture , au regard de l'article 203 CEE, 
des dépenses du F.E.L.R. ? S'agit-il de dépenses résultant 
obligatoirement d'un &c;l)e &rrêté en vertu du traité, auquei 
cas le P&rlement ne pourrait formuler à leur sujet que des 
propositions de modific&tion de projet de budget ? 

Lo. question est d'impcrtsnce pour l'équilibre institu
tionnel de 12, Communauté et le renforcement de son c&ractère 
(Jénocrat·:..~_uu • 

Bien que' ce ne soit P'',s ici le lieu c1' un com;;,entaire 
de la notion de ''dépenses obligatoires'' , quelques remarques 
peuvent être formulées à ce sujet. 

- On relèViŒa que la "liste Harmel" établissant le 
cc:,talogue des dépenses non obligatoirss, ne vise pas des dépen
ses analogues à celles du futur 1<',E.D.H. en l' o~Jurrence cellcJs 
de la section orientation du F.E.O.G.A. 

- La notion cons ti tuG-t-elle un cri tèrc abstrcü t de 
distinction qui puisse être utilisé pour répccrtir en deux 
catégorit's lrès dépenses communautaire ou bien au contraire 
s'agit-il d'uns notion dont le contenu ne peut ê~re précisé 
que peer voie d' énwnération ar bi tre"ire ? 
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A critic, particularly one outside a governmental machine, should 
not be regarded as necessarily hostile. On the contrary; he may be 
friendly and may even try; being unofficial, to exprass matters which it 
is more difficult for the official to raise. It is in that spirit that 
the writer approached this report. Certainly anyone who looks for an 
outright attack may stop listening at this point. All that one hopes to 
do is to highlight sorne matters, and to set the scene for a debate. 

I. Introduction 

Sorne initial definition of subject matter is necessary. I have 
assumed that the centre piece is the Report of1the Commission of May I973 
on Regional Problems in the enlarged Community· and the consequential 
propos~ls for a regioneü development fund, and for a commi ttee for regional 
policy . That assumption means that one is primarily concerned with eco
nomie questipns; though on that _3pecific point the proposais of the Com
mission have attracted criticism • Indeed, in each of his reports and in 
each of his interve~tions on the Commission's proposals M~ Delmotte, a
mong others, has re-ernphasized the importance of a broader appronch. One 
must take things as they are; hence this p0int of definition matters, 
since, clearly, in those terms one is not talking, in the first instance 
of a whole regional policy ~n a wide sense. A !'egional policy in that 
sense raises many broader issues which are first sociological, but ul-
tima tel y pro foundly poli ti cal, The car li er report Rf experts rnakes 
this clear. n Dans les régions où les structures économiques sont 
médiocres ·~· la population active n'a pas l'occasion d 1 acquérir 
l'expérience professionnelle dans les techniques modernes et l'influ-
ence du milieu ambiant est dépl'imante. " Education, and its whole 
infrastructure can be an important element in ~ regional policy, and 
educational facilities, or their lack, can be important contributory 
causes of immigration or a disincentive ta re-populRtiono The point 
is a commonplacg one, and is underlined in the I973 Report5 and in the 
Delmotte Report , where the lack of such facilities is said ta be of
ten the fundamental obstacle to development. Such matters are also im
plicit in the Commission's instence on the moral justification for a 
regional polie~ and (in §I3 of the I973 Report) on the importance of 
maintaining living local communitieso Yet ouch restriction of theme is, 
in one sense, helpful. One can avDid, in this gathering, any elabora
tion of the meaning of the words "standarts of life". It is clearly 



- ;> -

an errer to confuse r6gional policy with inJustr~ali~atiorl even tl1ough 1 

paradoxically, that is the common expectationo 1~llere are tilose who, 
rightly, reject for themselves an urban society~ Land u-Cili:.3at~on~ as 
a concept 1 also obviously involveG the use of land and simila:c resou:;::ces 
for purely recreational purposes, among othersa Indeed, in par~s of 
the Community such use is steadily rising in importance. Ta e~:ten~ 

the subject 1natter into these speculative fields is not t!1s pll~pou·~ of 
this colloquium 5 and to ~hat exten·t the narrowness of definition iG 

helpfula Hol~or:?ve:..·, as l.IJ:i.ll appea:·~ it \·:o!.l~d .sPe'î'l ·Chat, at _this point 
of time~ the Commission ~1ad no :-ealistic possibiJ.i ty of c._ssuminE o:.:. \•!ide 
definition if its prùposals 111ere to meet 'I;Ji·Ch acceptance~ It is clca:..--, 
thpugh, that the wider considerations were not entirely noglec~ed. 

One other in troductory re:dark must be made 1.·rh:ich fol}_o<,vs in the 
same line of thought. Although, in the proposal on ,,;,:ucation in the 
European Communi~y,. the Commission (once mor:~. ~·e;ognize;J the J.ink ;;i th 
regional policy ~ lt a..:.so ~:-ecognl!3es ho1...r dLJ:IlCU_~t, at thls tlme, lt 
wonld be to defi ne wi th any preci.sion the Communi ty in'terss·:: ir!. ·:_:he 
subject which penetrates so fa:.. .... -.vithin -:he life and habits of the Mem
ber States and their ci t5_zenso This di l'fieu~ t~,- ir-:> also inherent in 
regional pol.icy, a policy which is, in the end of the day, concerncd 
wi th the ;;ransfer of resou.:-ces. The 1973 Repo::·t :-ightl;i sa;cs 'chat the 
policy should not be seen simpl;y as a moan.s b:r ,.,.rhich Tlthe bet+~eroff 
region.s a!'e fo:t:-ced to subsidise tho se less fortunate, ~hey wiJ_l in fact 
be contributing to a richer qna.lity of life fo.c thAmselves. 11 V!hile 
this is undoubteàly true ~ -there is im~nedicd;ely poseè" the question \-.rhich 
was put by MMQ Kasper and Stall1 110n dc~.t se d&mancler si de3 t:rar;tsferts 
de cette importance et de cettE: durée tx·ouveront l' appt1i de l'opinion 
pu.blio_ue et d~s Pa:".'lerr.ents dans 1es pays-men:!bres qui snppo::.. ... te:;:·o:Jt }_a 
charge du transfert. ::-Ja so::::..idar:_té euroyéerrne , .-·.t non plü.s lee liens 
traditiollnels de solidarité nationa:ge devra con0titner _la '.Jase de finan-
cement des poli tiques régionaleso 11 lJ~he ~Je:;~ception of this 11richer 
quality cf life': cames at a lRter stagea Immediately the~e is the 
percept:i .. oE of favou!'.s granted elsewhere e.::1d denied in the pélrticular 
localit~. European soli.darity is n0t a constant, the degree of that 
solida.rity var:·_es mar·l:edly :~rom place to place and fTom policy to policy, 
as at ti tu des in the United Kingdom ·';o regione.l and -:~o agJ..nicu~. Sur al 
policies clearly demonsi.ra:.e~ Fa:..· the moment~ attitudes dep~nd upnn 
the relatlonshi}J in whic;.1 c•ne stands to the pol:i.cy in question~ Thus 
it is ~mportant to regar~ regional policy as being, in the immediate 
future~ the gene-~·ator.; c:..." potentie.l genel"'ator, nf a sentiment of Ji:u~o
pean solida::-it~··o It i.:.: not, at the momtnt. a consequence of an;)' such · 
sentiment and tl1e who]_e mu8t be judged as auch a generatoro It is that 
circumstance which creates sorne of the ~ifficulties: but can also pro
duce henefits of a long term kindo 

II.- !~~'lat_;;'.:S!" oL.._rej(~O-~~_p_oJ:.~.CI· 

In this introduction i-t mB.y e.lso be 1:wrthu·hile undarJ.in:;..ng cer-tain 
characteris·:.:.ics of re;;ic.·nnl policies in genc~·c_..l.l ï·,'ll:i_cl-.:_ are relevant to 
these pro_T?Osals, ~{egiunal polic~.r i.s full o:!:' appar<"-nt pa~aùo~-:es& (~e:~t&inly~ 

at th0 na-~ional lev9l: ~and I suspect finally at the Community level) 
1·Jhile .•• 

' 
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i t may be 2.drainistered in th;;; region, and while particular projects 
should. owe something to regional initiative, the strategy needs to 
be determined centréllly, and· certain instruments v,rhich are capable 
of being used only by the centr~l authorities are essential to its 
opération. Experience in the United Kingdom suggests that the loca
tion of industry may require more active measures than the mere of
fer of incentives. The refusal of industrial development certifica
tes can, admittedly, depress development in certain regions, but 
such a refusal. does not by itself guarantee thet there will be a 
movement of industry to Development Areas. A company may simply 
decide against developm&nt, or decide to lvait for changed times. 
On the other hand, a conditional grant of such a certificate may l!>i
tigate the depressing effect of refusal by limiting, but not exclu
ding, development in a congested area. At the same time, it may sti
mulate the disered development by making the permission for the li
mited development in areas whd:ch stand in need, There are clear e
xamples of this process in the motor industry, but such techniques 
are only capable of use, granted the intervention of central autho
rities. Clearly, unless the two areas in question fall under the sa
me regional authority, there is no possibility of using such a tech
nique, nor would there be any desire to do so, for one region would 
have no interest in thus displacing development to another, A natio
nal policy for the re-location of inènstry regionally can in the 
end on the day only be administered by national, i.e. central, au
thori ti es, or, if by regional au tho ri ti es wi thin a framework dster.
mined by the central orres. There is a recognition of this in the 
Troeger Report an in the subsequent amendment of the Basic Law of 
the Federal Republic of Germany in 1969. It can be argued that the 
amendment in Art. 9Ia and the later law of the same year, following 
that amendment, the law upon the Verbesserung der Regionalen Wirt
schaftstruktur are simply constitutional and legislative recognitions 
of this circumstance. Although the basic principle of the resultant 
scheme is that of co-coperation, nevertheless, even if in that sys
tem the retained initiative of the lander is also marked, this 

example shows the force of the centripetal element inherent in the 
working of regional economie policy. 

There is a further and obvious human reason for retaining a strong 
element of central authority within the process. Regional policy 
cannat be isolated from other elements of economie and soci.al poli tics 
and must fit within a larger plan. It is perhaps one of the virtues 
of the German system, as seen from outside, that it does produce a 
reconciliation of conflicting aims and assessments 9,. In the United 
Kingd9m the Economie Planning Councils and Boards were intended to 
provide effective machinery for regional economie planning within the 
framework of a national plan with the Councils (resembling in their 
composition the (C.O.D.E.R. in France) being concerned with strate-



gy while the Boards (being made up of officials) '"ere conc8rned 
with the co-ordination within government. In a sense, the Councils 
had a task of analysis and assessment on the basis of >Ihichproposals 
could be made. The difficulty was that, unlike the German system, 
the regional plans had ~ofit within a national plan already made. 
As has been pointed out, if there were false assumptions in that 
natiol!él plan they were inevitably repeated in the other Jtegional 
plans • The theo ri ti cal structure unden,en t a change. To sorne ex
tent, as was humanly predictable or inevitable, the Councils tended 
to become lobbies for their region, primarïly concerned with attemp
ting to gain as rouch as was possible for their region - thusthe more 
prosperous were primarily concerned with the physical conditions for 
their expansion. There was nothing remarkable, or even British, in 
this - M. Debré. had earlier wri tten cf the working of similar insti
tutions 

11
11 est une forme moderne de particularismes régionaux qui 

sert de canal à des revendications économiques et sociales, dont 
elle augmente la violence en insistant sur leur caract~re territo
rial" and he sfJOke of the threat Otl local c~l!sidorations being ele
vated to the lev el· of "la grande poli tique" • It was, to sticli: 
within the same models, a mark of this taht the Planning Cuuncils 
of Wales and Scotland were presided over by a Minister. It nan be 
argued that this was done to ease the access of the Councils to the 
whole apparatus of government. It seems more plausible, in the light 
of recent history, to conclude that the presidencies thus determined 
were chosen as some safegard against the sort of consequences which 
M. Debré was considering. (It might be added that he drew certain 
conclusions about this problem in an European setting which need aot 
be so readily accepted as his gerwral observations.) 

A second paradox is that though the ehoices made are largely 
political, or at least have a high political content, the role of 
parliaments in the planning process is, for the moment, limited. The 
political signifiance of choices which are s.ometimes regarded as eco
nomie, is made in the Report of the Committee on Agriculture on the 
proposai of the_Commission on national aids undor the common struc
tural policy for sea fishing. Speaking of derogations from the ge-
n ral principles, under which the limits to aids can be increased 
in those regions VJhich have particularly unfavourable conditions, 
the Report remarks " The estahlishmnent of the regions to benefit 
from special derogations is a task essentially polical in nature 
and shou1~ be undertaken at the outset_ by the· appropriat<o poli tic al 
bodies." :The nature of the choie es is undoubte.d;ty correctly empha
sized. The remarks earlier made in regard to the Planni,ng Councils 
in Scotland and ~/ales mer ely reinforce the point, for i t was in re
lation to such parts of the United Kingdom that this political cha
racter could have its greatest affect. Nevertheless, the conclusion 
dra»n is not so clear. Professor Wigny distinguishes clearly the ra
le and place of the cultural counci1s in the linguü·.tic regions of 
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Belgium from those to be concerned with regional economies, the large 
autonomy of the former being great~5 reduced, and the latter becoming 
merely agents of decentralization, whereas in the former case au
thori ty, even ta make laws, could be gi ven. The re ap~Jear tc be tvm 
ressons which are at work. The conflicts of this dichotomy will no 
doubt need resolution. On the one hand there is the very considerable 
technicality of regional planning. On the other hand it is claimed 
by on& notable expert in the field 11 that policies have sometimes 
been adopted primarily in reponse to political and social factors. 
and have failed to achieve the àesired resu~q.s because they have been 
insufficiently based on economie realities" , but, to be fair, the 
same author, as economist, also criticises the adequacy of the infor
mation a.vailable ta the economists and the use made• of' Whàt w~i's ave.i-
-laible, That is to say 'that the likely success of purely intuitive 

proposais which will be domiljlated by the first set of considerations, 
which are purely political, is not high, but on the other hand the 
real task of criticism of proposais put forward on a more scientific 
basis is a task which calls for considerable expertise. In such 
economie are as tradi tional demo cr acy 1ororks, today, somewhat unevenly. 
While we remain rigorously opposed to inflation we all have a regret
table tendency to vote for, or to accept, many of the things which 
cause inflation. Hence there is a tendency to keep regional policy 
wi thin VJhat is commonly called a techn;ocratic framework. It has be en 
said 11 La croissance économique concerne le 'peuple réel,, et non le 
peuple idéal et en quelque sorte désincarné imaginé par Rousseau. 
Or c'est le citoyen raisonnable, et non l'individu placé dans une 
situation iconomique donnêe qui reste le principal sujet de la dimo
cratie politique •. ~ A première vue, on ne voit guère comment inclure 
la poli tique de croissance économique· dans ·ce cadre poli tique. n 15 
In practice, economie actors play a different role in the field of 
economie planning from the role which they play, or which is appro
priate ta them, in genere.l poli tics. They become much t!lore specifie 
collaborators in the execution of schemes and have, it would seem, 
a different role in the formulation of sch12rnes. The difficulty is 
seen generally. Thus there is

1
griticism of the lack of democratie 

content ln the German process , though it could be said that, by 
reason of the role of Ministers thcrein, at least the indirect effect 
of the democratie process is perhaps more strong there than elsewhere. 

If one wanted to take a concrete exemple to illustrate this 
part of the discu~sion one could take the factual situation under
lying Aff. 70/72

1 
concerning the Federal Republic. The Federal Go

vernment had proposed one law relating to investment subsidies. An 
amendment adopted by the Bundestag had the effect of extending in time 
subsidies, which were regarded as insufficiently differentiated, and 
which operated within mining regions. To this indiscriminate exten
sion the Commission took exception, and, it would seem, simply flrom 
reading the facts as reported, that it was an extension whio~, one 
must assume, the Federal Government had not deemed necessary. It had 
not envisaged such an extension, and, indeed, the economie justification 
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for the extension \fiElS npt fl12_i12tened. Thus one is led to conclude the,t 
the democratie process had caused a falsification of an economie 
scheme. There are indeed inevitable pressures which will tend to 
produce such resulta , for the easiest decision to defend politi
cally is that of uniformity, whereas what is required is a rational 
discrimination, and it may be that that is easier to justify before 
a form which is not essentially poli ti cal. In saying that one lS 

thinking of the application of a policy rather than of general prin-' 
ciples - for the ac ti vi ty of the European Parliament has be en consi
derable an~ fruitful in this field, but it is a Parliament condemed 
or born to act in novel ways~ 

III.- The application at Community level. 

If one turns from this broad background at the national level, 
which nevertheless says sometthing a.bout regional poli ci es in general, 
to the Community aspect, it is evident that a Community Regional Policy 
poses immediately the issues of a system of mixed administration by 
Community and national agencies, but more importantly it poses ques
tions about the vJhole of the consti tutio:nal structure of the Communi
ties ar,nd of the Communi ty/Member State relationships in areas which 
are poli ti cally sensitive. A degree of collaboration between national 
and Community author.ities 'Nas in any case foreseen in article 93 (]E;EC), 
and one notes in Aff. 70/72 the reference to the joint work of the 
two sets of au tho ri ti es. It is though perhaps true that the acceptance 
by the Court in that case that is open to the Commission, not merely 
to require abolition or alteration of the regime of the aids in ques
tion, but also to require , reasonably, specifie measures (in that 
case re-payment), go~s farther than the draftsmen of the Article 
might originally have supposed. The interpretation follows, though, 
the economie necessi ty, but i t intensifies the problems of the rela
tionship of the two levels of authorities. That relationship p8rhaps 
in its turn intensifies one of the problems just mentioned, the problem 
of real communication both with the ordinary citizen and with the eco
nomie actors. Bath are faced with a complex decision making process 
involving, (apart from the lower levels of government) the inter
locking actions of Commity and national authorities, which is not 
fully comprehended. In such a situation confusion may easily breed 
resentment 1<1hich may not always be rightly directed. In another sense 
this impact on intra-Community relationship was recognized in the 
Communiqué of the Paris Summit when it spee.ks of the "structural and 
regional imbalances which might affect the reOtlizn±ion of Economie and 
Monetary Unionn , or when, as it is sometimes put, it is said that a 
Community regional policy is cssential to replace those national ins
truments of adjustment which would be excluded in Economie gnd Mone
tary Union. The two sides are linked in the 1973 Report. 1 Commu
nity support is the counterpart of national ncceptance of the disci
plines essential to monetary union. There is truth in this since at 
the national level a regionnl policy is sometimes regarded as just 
such a corrective, since equivalent economie or monetary levers to 
those now possessed by the Member States, but the use of which is 
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in the future to be controlled within Commu~ity mechanisms, are clearly 
not currently possessed by regional authoritiGsa It is sometimes ar
gued, for example,that if a region, such as Scotland, had control over 
i ts currency i ts regional problems <wuld be easecL In the short run 
this might be true, though in the long run no e-nduring solution could 
thus be found. It is also true that a montary union supposes shifts, 
in the general, or Community, interest of national choices or prefe
rences in the balance between il1flation and unemployment, such choices 
have consequences at the regional level. Those effects in their turn 
are reflected in interne,l poli tical pressures. 19 Thn,; an intensifi
cation of intra-Community relationships at a more general and political 
level is also involved. 

It is certainly possible that these links between regional 
policy and monetary union, real as they are, have beEn over-emphasized, 
and to that p)int it will be necessary to return. Certain, or many, 
of the problems exist already withoutJ monetary union. It may be that, 
in this context, links with other policies are just as important in 
emphasizing these problems. Thus one could argue that the link with 
competition policy, particularly in the aspect of it which is concerned 
with state-aids, is a important in provoking the same demands for com
munication and understanding. 

20 
It is in relation to such aids that 

internàl political pressures manifestly exist, and it is in relation 
to them bath in generalized terms - (as, for exemple, in the definition 
of central areas the overall limitéltion of aids in those areas) - and 
in specifie terms - (in the context of specifie industry, or plant) -
that the general interest may require restription of national inter
ventions. That is only one side of the problem. On that side the 
problem is ta·:. induce e.cceptance, at the national level of politics 
and of planning, that the dimension of the general or Community pattern 
is important, even in the l.o~orking of the relationship of region and 
centre wi thin a Member State i tself. All the immediate poli ti cal 
pressures may well lfJOrk, at that point, in an opposite sense. A fami
liar bi-lateral relationship becomes more complicated. The counterpart, 
the other sido, is an adjustment of the focal distance of a region, to 
adjust feeling within a regiou to the acceptance of the wider whole • 
To this extent there is involved almost a shift in senses of loyalty, 
or at least of comprehension~ Whenever the Community cornucopia, 
modest or large as it may be, chooses to pour out its blessings here 
rather than there it will create discontent unless there is created 
the wider perception. Thus it is that it sec,ms to me that in the pre
sent state of the construction of the Communities' constitution, a 
Community regional policy is ess~ntially disruptive of previous condi
tions (disruption need not be unwelcome). It creates, or will create 
to the extent that it successful, a new centre from which benefits may 
be received and which thus, to sorne extant, becomes desirable, but in 
any event it produces a conjoint benefactor and exclusive loyalty is 
affected. It is for that reason that it challenges in a more general 
way than does other policies existing limita of 11loyalty 11 or autho
rity, and the greater the success the gr&ater the challenge. It is 
in this respect that it can prove ta be a gGnerator of a same of 
solidarity. 
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If i~ thereforc worth emphasizing the proposition that coinci
dence of evolutiorr or of i11togration across the board is not to be 
expected. It is obviously an inconvenient form of "government 11 but 
i t is an unavoidable and r1ot an impossible 0~1.:'. At the extreme there
will remain for sorne time a distinction between int8gration so far as 
it affects external relations and in so far as it affE:octs interna_l af
faira~ 2

.
1 

It is as true that él like unevenness will; for sorne time, 
be apparent even in internal affairs because of the different impacts 
of paiticular policies. The inconvonience of this is that that unevenness 
may i tsslf hamper the transfers of loyal ty or of expectatior, where 
the licent~es of graVity 11 of sepe.rates, but related policies, are mar-
kedly different. This latter inconvenience may be accentuated in the 
field linder -discussion, becausc; at the same timE:, as some decisio1is 
of the ~ourt show, we are entering a period in which the autonomy of 
the various Treatypolicies can no longer be maintained. Increasillgly 
they are becoming intertwined. 22 This is not r8markable, because it 
was in the nature of the Treaty, and of economie life which cannat be 
neatly separa t&d into Chapt ers. N evertheless; the re is a brcoak bc,tween 
this reality and the general perception of it. In a 11popular 11 view, 
which .is not simply that of the most simple men of the street 23 , 
this ,;break" wh en coupled lÜ th other misco"ceptions can producç diffi
culties. The >;ommo;o Agricultural Policy has had to bear many burdens. 
Apart from its own purposes it was, at one time, even thought 1 by sorne, 
to be the means, on\ priees were calculated on the base of a. unit of 
account and granted the significance of agriculture-; within the original 
Hember States (and indeed some of the nm1 also), of achieving a degree 
of monetary int<egration by a side-road. Facts have denied the theory. 
It has also been regarded as being in sorne sGnse a regional policy, 
especially on the orientetion, or guidance, side. Particularly in the 
proposal re la ting to hill farming there VIas some element of this. Y et 
clearly it is not such a policyo It is not even a substitute for a 
regional policy. It has obvious rE:gion:':Ü implications. It can do 
something to attenuatG the absence of a regional policy but ultimately 
the re-structuring in that field in fact i;ocreases the need for a full 
regional policy. That characteristic it sharos with eny industrial 
po licy. The re are C8rtai.nly somt autonomous Gims of an industrial 
policy in relation to certain sectors of industry, but actions related 
even to such aims cannat _be regarded in complete: isolationo Even the 
implantation of a research station under the Euratom Treaty cannat be 
accepted as being thus isolated. The location of the Royal Aeronautical 
Research Station in the United Kingdom V!é?,S probably one of the gover-

ning factors in determining the location of the aeronau ti cal industry, 
and no-one would deny the regional impact of the establishment of the 
atomic enèrgy installations at Dounereay in the far north of Scotland , 
wi th an impact on schooling EL~1c1 many social con di tians 
and amenitieso 

Where disparities in the cantre of gravity of diff2rent policies 
exist, not only is there difficulty in co-ordinating them, but B.lso 
there arise problems of creating for those affectAd by th8m an understan
ding of the whole impact which is necessary to the acceptance of 
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particular decisions Hhich e_ppear to b12 locall~r disadvRnte_geous, an. 
understanding which is essen ti al to forming a bcüanced view. In the 
context of regional policy this is important, for perhaps tao much is 
expected of it, and the wrong things ara expected of it. If it be 
true that there exists, or may exist, an imbalance in the contribu
tions of Member States ta the Community budget, certainly a regional 
fund cannot be a means of correcting it u:nless the size of the Fund 
is disproportionate and its uses are distortedi yet sometimes it is 
thought of in that we.y. Again it should not be regarded as a meaus 
of balancing other expc,nditure, yet it has been built up in popular 
thought as having that consequence. Even the exp8ctations which have 
been raised by the debates on the matter may be exaggeratedt At best 
a regional policy can stimulate change, but only when othe~ conditions 
are favourable. Thus, because of its impact on the national political 
scene, and because of its local impact, it is perhaps a policy which 
requires means of communication and of information ta a greater extent 
or intensity than any ether. Two aspects of this are emphasized on 
the proposais - the need to ensure better information for both public 
and private investors .of 2.vailable possibilities and need for the 
Committee for Regional Policy to listen to interested parties in the 
regions and the s9cial partners. 24 This is already an opening up 
and an advance on the proposais of 1969, though the advance may not be 
sufficiently great. 

IV.- The current proposais : the structures and their limitations. 

It is against this background that the current proposais must be 
discussed and assessed. Their essential characteristics are clear~ 
First is the purpose to cgmplement the actions of Member Status, ra
ther than to provide any substitute for actions by them. Essentially 
the Regional fievelopment Fund tops up expenditure by the national 
authorities. Second, it follows thnt, ta a great extent, the concern 
is with the co-ordination of national progrmnmes. Co-ordination, 
includes an assessmcnt of coherence or consistency with Community pro
grammes or objectives, but nevertheless the·· initiative remains with 
the Member States. It should not be forgotten that by Art.6 of the 
proposai Regblation on the Regional Developm2nt Fund, the Commission 
has ta confirm the conformi ty of regional programmes vJi th the Commu
nity's objectives, and so the word co-ordinate may be too wenk, but the 
point of the source of the initiative remains. Third, there is the 
objective of a more continuous study of the effectiveness of techniques, 
of the impact of Community instruments, and of the co-ordination of 
Community measursso These last are primarily the function of the 
Committee for Regional Policy, a body which can be thought to be one 
for research in contrast with the Regional Fund Committee. The latter 
is a body to mo ni tor nnd to advise brcc;.dly hri thin the procedural 
framework of the Management Committee procedure (with the exception 
that there is no provision made for the case of the failure of the 
Fund Commi ttee to render an opinion). 
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The role of the Committee for Regional Policy should be emphasized. 
The 1973 Report underlined the di ffi cul ti es of obtair;ing comparable 
data over the whole Community, and that even the statistical material 
used in the Report should be treated with reservations. 25 In its 
conclusions th 1973 Report states "The tasks '"hich the Commission 
proposes should be entrusted to the Regional Policy Committee shows 
the distance which has yet to be travelled in order to bring into being 
a Community Regional Policy". Too little which is certain is yet known, 
either of the facts or of the consequences of the use of particular 
instruments. Thus the Report speaks of "a long process of policy ma
king". As has already been said it is important to keep regional po
licy in perspective, and at this stage the more positive proposals can 
only be examined against that background. 

It would have been easy to be grandiose, to accept the broadest 
definition of regional policy, or to accept, as an example of such 
an attitude the European Parliament's proposed amendment which would 
have made very broad the definition of infra-structures capable of 
being the abject so as to enlarge the scope of infra-structure grants 
outside the present limitation of those related to the development 
of economie activities. 26 Yet adequate knowledge of the consequences 
of such investment does not exist. The chances of duplication of 
aids under the revised Social Fund or under the EAGGF would be incraased. 
Probl.ems of distiljlguishing sources would equally be incraasàd. Thus ·by 
expecting too much, the generator effect of regional policy in respect 
of any sense of European solidarity would be likely to be diminished 
rather than incrased : the expectation of regional policy is of con
crete results. Nor it would seem, in the present condition of Commu
nity/Member State relationships, would the management of funds used 
for such broad purposes b8 easy. The degree of Community control, 
which. is important to avoid waste, is more easily reconciliable wi th 
plans which can be more specifie. 

There arel nevertheless, even within the narrower definitions, 
criticisms which arise from the basic structure of the present proposals, 
with their assumption of national initiatives. At their broadest these 
have be en expressed by ·the Joint Commi ttee of the Oireachtas. That 
report argues that the proposals are inconsistent >Ii th the essential 
underlying ideas of the Paris Communiqué, and ~;ith what had been ac
cepted as the Community philosophy, and continues "the proposals do not 
envisage the substantiel transfer of resources from the developed 
regions of the Community to the leest developpàd orres.": 27 
That structure also means that there is primarily a dependance upon 
national budgets. The proposed regulations of the fund impose limits 
of either 50% of the aid granted by national authorities to industriel 
or service activities or 30% in relation to infra-structure activities, 
with in the first case a limitation also to 15% of the total cast. 
Thus, there emerge two problems. One emerges from the fact that 1ll:J.e;. 
choice oftprojects is in the first instance national. Stence the rôle 
of the Commission under Art.5 of the Fund regulation is (or may 
appear to be) negative, that is to say that its effective power is 
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to pass judgment upon proposais them, the primary credit will be taken 
by the in~tiator, if it does not support, or proposes modification, 
it will be the Commission which has to accept the odium. More often 
than not one suspects that the reason for one of the letter course of 
action may hinge upon the third criterinn 11 the consistency of the 
investment with the Community's programmes or objectives, particularly 
tho se adopted as part Qf sectoral policies. 11 Thus the problems of the 
differing focusses or differing centres of gravi ty will frequently be 
prominent. 

The ether problem springs from a second related point. It is not 
merely that the choice of projects takes this shape, but also that the 
global sums invested thus depend finally on the national budget. It is 
only to the extent that that can deploy national resources on regional 
policy as distinct from ether governmental aims that projets can be 
launched. No doubt it vas this factor which had effect ir. Dublin in the 
cri ticism just referred to. Though the problem is general, the h·ish 
case may be extreme. When the whole of the 11budgetary-area 11 is compri
sed within a priority region for the purposes of the Regional Fund (as 
is the cage under the proposed regulation establishing a list of such 

regions 2 ) this parricular problem of dependenc" on a national budget 
is seen more sharply. At the same time, the aim of achieving more than 
any one Member State could alone achieve attains a new dimension, and 
the question of trans fers an enhanced importance. It is no doubt right 
that Communi ty finance should not simply relieve national finance -· the 
point is strongly made in the Commissior: 1 s Explanatory Memorandum on 
the proposed Fund Regulation - and it is only with this dual finance 
tha t in gener3.l the expressed aim 1 of implemen ting developmen t poli ci es 
faster and further than a Member State alone could do, may be achieved. 
Yet, this dependence on a national budget has further consequences. 
To the extent that that budget aj_!_d related meetsures are concerned v1i th 
the management of the economy the problem raised in para. 17 of the 
1973 Report becomes Et mRjor one. Bec&use of "overheating" of the seo
nomy in central areas it may be essential, within a Member State, to 
re duce the tote~l resources available Îor regional purposes. Wether in 
su ch circumstaJ;J.ces the li mi ts of Communi ty support e.re adequate to 
compensate locally such general affects is arguable. It is true that 
the general attempt or the limitation of aid to central areas is helpful. 
Experience in the United Kingdom (which in this ccsspect does not appear 
to be peculiar) suggests that the task of canalising aid to those areas 
most in want is extremely difficult. The tendency is always for a 
general rise, and it is a tendency difficult to resist in poli±ical 
terms, for each aren cnn produce its 0\1n special ":r:-egional problem"v 
That limitation itself produces its political problems. It is not 
without relevagce that the definition of central areas in the United 
Kingdom is for the moment in ~~~~spe11se" ; the poli ti cal problems of 
definition proved to be acute , and for the moment the defini ti on 
of the priority regions appears to be easiest. It leaves open the 
question of 11 the debatable lands". In these circumstances, unless there 
is a clear comprehension of objectives bath at the regional and natio
nal level the present systems can heighten the internai poli ti cal debate, 
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and note generate any clear understanding of relative wealth or poverty 
of region on the Community level of perception, the level at which the 
Commission is bound ta operateQ 

In one group of regions this particulcr problem is likely to be 
most marked. The pro bl ems of frontie-r regior .. s are suffi ci en tl y \Vell 
known,3° but it is only within ·limits that one can 3ccept that the 
basic problem of these regions is on0 common to .:;.11. 1 The differences 
of the problem and the differences in seeking a solution to the common 
elements of their proble:m are considerable, they are economie, they 
relate to the monetary issues involved in the situation in which one's 
ee,rnings are in one currency, one's pension and re±iremE:nt are in another, 
to different styles of national administration, and to the uneven inci
dence: of economie crisis in differer1t cou:ntries. Professeur Boudeville, 
more recently distinguishes very shcrply between regional and national 
frontiers and. their consequences, 32 and concludes that between them 
their is a radical difference. Again, as might have been expected, he 
comments on the insufficiency of the classical analysis in dis:tinguishing 
types of frontier. The differences are evident. The 11 internal region" 
is open to the pen&tration of a variety of vmys in which the 11 frontier 
region" is not. Apart from the pure political frontiers, fiscal ones, 
monetary ones, administrative ones (,;hich can impose not only different 
administrative styles but different administrative regulations) are 
among the factors which c~n inhibit such penetration in the frontier 
regions in ways which simply do not exist for the internai region. 33 
In such cases co-ordination of national policies and initiatives may 
well prove inadequate. The details are perhaps not here relevant but 
two of his conclusions should be cited. First Professer Boudeville 
concludes th& European economist knows "que son action ne saurait se 
limiter ~ promouvoir une meilleure co-ordination d&s mesures envisag;·as 
par les Etats membres 11 • Second, \;hen speakine; of the Channel Tunnel 
(a frontier probl,~m) he says "si prestigieux qu 1 il soit, ce type d'in
vestissement ne saurait être créateur que s'il est intégré dans la 
planification communautaire. u 34 

The example gi ven is worth a little clos er exa.mination. In su ch 
cases there arises a problem of the different weight to be attached by 
different Member States to aspects of the seme proposai. It needs 
little thought to see that potential benefits to areccs in the north 
of France from that project will strike the communities there in a 
quite different way from that in ,;hich the problems of road congestion 
will strike those who live in the over populated and congested south 
east of England. To look at thnt projett even in that way is to adopt 
too narrow a viewpoint. It should not appear merely as a Franco-British 
project. If one-re-reads the report of e.g. M. Gadenne in Les Regions 
Frontalières, in the light of this development it is clear that agree
ment upon it is also of interest in Belgium, so that the interest of 
"third-country" Member States ars also involved. Again questions of 
the sufficiency of the proposed mechnnisms arise. When one looks at 
the maps of priority regions (either those related to the Regional 
Fund or those related to agriculture) it is of course true that very 
considerable are as have pripri ty which are not frontier on es. It is 
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though also true that the idea of fro::_'ltier lS changing all the time, 
aS a survey of North Sen problems vrould shoir-I. Other factors enter into 
account. If one is to look for a generator eff&ct of a feeling of Euro:
pean soli dari ty i t is not unreasonable to suppose that thnt effect can 
either most easily be creat0d in regions which suffer particularly from 
the frontier problem, or that if nothi"g is clone those areas may most 
quickly feel disenchantment, and the question of the efficacy of the 
machinery in relation to them is posed sherply. In relation to the 
areas which are peripheral, the proposed mach:Lnery is more likely to be 
fUlly effective, subject to the reserVation that they look to the Com
munity for protection against over~centralized developments, which, in 
national terms, they may feel themselves to be too politically weak 
ta counter and thus evoke yet one more facet of the Community/State 
relationship. In their case the need will be for cortvincing explann
tion of why developments which they will regard as central have received 
priority. Sorne emphasis on those aspects is also justified, since 
under Art.5 of the proposed fund regulations the trans-national cha
racteristic and the trans-border nature (terms specifically defined) 
of a project are among the considerations of ·which account should be 
tnken in any decision to use resources of the regional Fund. 

Clearly in relation to all these decisions there is a considera
ble importance to be attached to communication as a two-way processe 
The only non-governmental consultation provided is, as has been noticed 
in the context of the Regional POlicy Committee, where it is not obli
gatory. Under the Fund Committee rules there is no direct provision, 
e.g. under Art. 5 (3). In relation to infra-structure projects over 
20 m.u.a.c. there is an obligation to consult the Regional Policy Corn
mi ttee, and in such cases i t might be hoped that the let ter ;JOuld 
exercise i ts powers under Art.5 of i ts o\ifn rulEOs. It may be said that 
these provisions are inadequate as means of cerrying conviction. Yet 
the Fund rules emphasize the need for speed and flexibility, and an 
elaboration of consultation can work strongly ageinst those qualities. 
Moreover, the point of the present nature of the constitution of the 
Communi ty is also relevant. The= temptation for a region to use the 
Fund Committee as a court of appeal from national decisions would be 
as strong as, for the moment, such use \"Jould be unacceptable to Member 
States. Renee such use could well harm the working of the committee.35 
The solution, or the compromise, may be inevitable, nevertheless a gap 
remains, which is certainly not filled by the provisions of the Finan
cial Regulation 36, under which, at the stage of control post hoc the 
Commission may make enquiries on the spot \Vhich can involve contact 
with the investor, but not with ethers who may ,,;ell have equally strong 
interests in expressing vie\·JS. In the European P0..rliament the se aspe~ts 
had becon underlined, when it urged the active participation of local 
and regional authorities 0\nd of the social partners. 37 It may well be 
that, at the present stage of development of the Communities, this type 
of consultation is only possible within the Committee structure at the 
most general level. 
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The proposal améndmeat of the Europe&n Pz:.rliame11t to the draft 
Decision on th<e creation of Regional Pnlicy Commi ttee to the effect that 
the Commission should specificnlly inform the Parliament of the re sul ts 
of the work of the Commi ttee he s 1.l:uë. increased importance. The amend
ment is only a reinforcement of the place of the European Parliamento In 
the debate which prscedeè. the resolution, Hr. Thomso" rernarked that the 
Parliament had done much to create the kind of climatE· of opir:.ion of which 
th& Commission could new take advantags. 38 If it be true, as is irnplied 
in what has already been said, that in its actu&l application regional 
policy fits more easily within technical stru6tures, nevertheless, as the 
his<bory to which Nr. Thomson rcferred demonstrated, there is on cwtters 
of principle éUl importe_nt place for P9.rliament, and particularly for the 
European Parliament. Tc that there are, it s<Oems, two aspects, both of 
which would be helped by its involvement at the stage at which the Parlia
ment has urged that i t should fi nd 2, place. The first aspect is in a 
sense the continuation of the 11ork that the Parliament has been doing. 
It is clear from m1y reading of the prssent papers that a Europea'l Re~ 
gional Policy is only at its beginning in the same debate Herr Mitten
dorfor regretted that even the first stvp 1ms so small. Yet in themselves 
the proposals do not give a sufficient specifie place to the Parliament 
in the future evolution ; and the provision of this clear focal point 
for debate would seem to be essential. The second aspect relates to the 
necessary links with the regions affectedc On at least one occasion in the 

past 39 representatives of a region primarily concerned were present at 
the Parliament ~ No doubt the o casioE ·1:.JélS a particular one, a'.ld ?.rose 
at a time of lesser complexity and does not provide a general precedent. 
Nevertheless it is by such means, or within the relevant Committees of 
the European Parliament, that much can be done ta break the impression, 
which otherwise is likely to arise, that the regions themselves arc 
isolated at the end of the line of the è,ecision making pro cess wi th 
little or no influence upon the scheme of things. 

At the same time that there coule\ be an effect upon the Parliamont, 
there could be a welcome effect upon the regions which sould be induced 
to see their problems in a broader perspective - the problems of hill 
farming are not specifie to any one regioJ.I and ta the ~3xtent that hill 
fnrmers in gener2.l ce.n bring influence tc bear there is a gain. There 
are advantages to be derived from this sort of openness. The example 
1;hich one would cite is from a qui te. different field, and the analogy 
is by no meEcns perfect, yet observation suggests that the "Hearing" 
held by Dr. Dahrendorf in October 1973 had gr<eat effects in removing 
fears and creating understanding" To the extent that national parlia
mentarians are in sorne such way as has been indicated also involved in 
the contacts of the European Parliamcnt, it would seem likely that the 
evolution of the Community policy \WUlcl be eased. This is not as 
limited a role for the Parliament as might appear at first sight, for 
in this field of activity the parli~.mentary role is, above all, one of 
control and of education. It is not one of decision in any sense of 
detail, for otherwise the risks of distortion re sul ting in special 
pleading increase. At this point of time these risks could be serious. 
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Thus the combination of the t\W levels of debate, the strategie one which 
should re sul t fro,:1 the de: ba tc or: the work of the Regional Po licy Commi ttee, 
and the tactical one envisaged in Art. 16, § 1, of the Fund Committee 
regulations appear ta be appropri~te, but they will be the more successful 
in so far as their preparation has gone beyond a confined group. 

So far one has locked at the structure of the proposed mechanisms, 
In the long term i t is probo.bly the Regional Po licy Commi ttee which is 
most important. In the short, it is no doubt the Fund Committee, which 
;Jill at tract atte;otion. Sorne examination of the tE;rms 1;i thin which they 
must work is appropriateo At this point history assume sorne importance. 
The impe tus to developing a regional polie y was no doubt gi ven by the 
Werner ReportD 40 There remain residual marks oï this in the Paris 
Communiqué, in the preamble to the Fu;od regulations, and in the explana
tory statement of the draft Regional Policy Committee Decision. That the 
link exists is abundantly clear, and it is equally clear that, without 
an effective Community regional policy, Economie and Monetary Union would 
be politically unworkable. Nevertheless, the degree of emphasis is per
llaps unfortunat<e, simply because the region"-1 problem exists already, 
and there has arisen an expectation of Community action based upon the 
principles expressed in the; 1973 Repprt when i t discusses the morcü, 
environmental, and economie case for a regional policy. It is moreover 
clear that such actions as the Commission may take under Arts. 92-4 1 

or the limitation aids in central areËs become acceptable (even if accep
tance is sometimes grudging) on candi tio;1 that they can be se en against 
a general background 1;hich is positive and not simply restrictive. If a 
regional policy is to generate a sense of solidarity it is these aspects 
of regional policy 1>1hich have now come to the forefront which seem cur
rently to be of more importance. Renee the terms in which it must operate 
must be judged i>1 the ligh t of them. The appeal of monetary union is to 
the economists. It needs to be supportee!. by a more broadly b2csed appeal, 
and increasingly i t is region.s.l po licy CtS a socio-economic one which is 
looked ta as a test of the conscience of the Communities. 

One must accept that, in a certain sense the Cornmission's hands 
viere tied by the mandate derived from the Paris Sumi t. Nevertheless, 
one can regret the priorities indicated in Art.6 of the Fund regulations 
which are carried into the considerations of Art.5. VIi thin the regions 
weight is give~ primarily to regional objectives as they exist, and the 
consequences for conomic and Monetary Union would be regarded as deri
vative, a view which accords wi th the gem,ral lines of the 1973 Report, 
which does in fact reflect this important shift in the recsons for the 
ur geney of star ting to v..rork a true regioEé!.l po licy. In the practic2.l 
working of the proposals .the. di.stinction between these _objectives of 

regional policy may not be of great importance, for at the outset the 
specifie regional objective, if validas a social and economie one, 
might be thought to have,, in any event, the further consequences. The 
point should, however, be made since tho list of priority regions which 
is proposed on the basis ofthe criteria established in the regul~"-tion.s 

is i tself so broad that choie es will inevi tably have to be madé ·among 
them, and in those choices the more general considerations should have 
the greatGr weight - as indeed they do under Art.3 of thEo Fund regulations. 
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Nevertheless it may be regretted in ~ general political sense that the 
development programmes have to b8 dre.\H.i. or presonted with aL e.pp2rel1t 
particular regard to Economie and Monetary Union. 

The schame of adrainistration as proposed, impose on Member States 
certain obligations. Art.6 of the Fund regulations imposes the obliga
tion to inform the Commission of ths rcsot~rces thay are rnaking availablb 
to the priority areas, and also to present to th& ComoissioY1 their deYe
lopment programmes or r&gional objectives. It might have been helpful 
to have provided also that this specifie ii.1formation should be p::-eser.tsd 
against a background of the \Chole region2l effort of the state ~oncerned, 
so that the degree of concen.tration is rîlade clear. On these prograr:1mes 
and objectives the Regional Committee must be consulted (but no mo.~e 
than thot) and the Commission must confirm (or deny) their conformity 
with the Communities objectives. These programmes are not only impor
tant in themselves, but thereafter they govern (among other considera
tions under Art. 5 of the Fund regulations) the acceptability of par
ticular proposals for support from the Fund. This e:ffect is not absolute, 
but no doubt will be strong, since coherence is important. In principle, 
the scheme has many virtues. It is excellent that in the Regional Policy 
Committ&e national programmes should face the c:riticism of other Member 
States, and perhaps gain from shared experieJ;ce. It is equally good 
that, in their final preparation, there should bci a compulsion to consider 
them in a wider settinga These merits remair.:., EV8!1 if one accepts that 
criticism may not, in this setting, be purely scientific, since no Member 
State can be absolutely detached from any consideration of the impact 
of the programmes of objectives of other.s upon the aspirations of regions 
within its own boundarieso It is probable moreover that in present 
circumstances it is only by such means that slowly a Community policy 
can be builte If ·:.he preseEt lJroposed degree of Community control cc1n 
be made ta work, there is e_ clH1nce of sncb evolution, whj_ch would other-· 
wis8 be lacking. It is though precisely at that point that the ruptures 
in the Community system of communication become apparent. In practice 
the whole process may be summarised thus. The programmes o-ro objectives 
will result from a process which is finally technocratie, but which ~ill 
at certain stages have generated much local activity or rivalry. The 
end product at the national levs-1 (at ;,.Jhich the aebate, such as there is, 
will have been conducted in local terms) will emerge from a nice balan

oing of internal poli ti cal pressures working upon more strictly econorrdc 
considerations. The proposals of specifie proj ects for aid from t~'le 

Fund vJill emerge from lilte processes, though in rE::gard to these consis
tency will not ah1ays have the same v1eight. The problem will arise 
where there is either rejection or amendment at the Community level, 
since what is absent are adequato means for the Commission to e::::plain 
i tself to tho se primarily affected. Art. 15 requires that where appro
val is given Member State s and the Commission shall make public the 
assistance of the fund. That is good, in that credit goes where it is 

due, and even that provision by implication recognizes th0 existense of 
these ruptures in communications which in the converse case cause diffi
culty. The Commission risks appearing as a remote or eVien malign Deus 
ex machina .. These risks are not diminished, but rather enhanced, by the 
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fact that the whole is kept within the political process, since looking 
at the final situation from the intel"Eal :pgint of view in a Nember State 
a government will not be inclined to put the Coumunity case as strongly 
as could be done. Its immedié!_te interests of that government work in a 
·contrary sense. Nor &re the risks diminished by sorne of the other cri
teria which, with clear correctness, are involved, namely under Art. 5 
of the Fund Regulations the coi1sistency ".1i th the Communi ty' s programmes 
or objectives llild particularly those related ta other sectoral policies 
or the transnational charactcr (as defi=-tcd) of the investment : even an 
external judgment on environmental consequences may not be acceptable 
in a region v.1here sorne, for other strong reasons, may even \\felcome a 
polluter as the lesser of evils. Among these the relationship ta ether 
sectoral policies may, abc·vc all, requil~e explanation. One example, 
that of a shipbuilding area, demonstrat{:;s this clearlyo A. refusal in 
relation to a shipbuilding project (which has a very big spin-off effect 
on other industriGs) 1-rill be fel t keenly. Where a refusal or modifica
tion is based on a Community sectoral policy for the industry, the need 
for explanation in the aree_ is evident, especially sin ce the basic reason 
may also involve approval of a similar projcct elsewhere. 

In this there is criticism neither 'of the criteria nor of the 
ultimate aims, bath of VtJhich are <-~nti:t."ely acceptableo The criticism 
relates only to method. That methocl contrasts sharply in two VJays with 
the method employed in the analogons si tua ti on of Art. 9). The di ff e
rences are twofold. The state aid procedures lceep the final decision 
within a calmer setting of la'<· Secondly under "93 (2) even as regards 
new aids therc is provision for the parties concerned to submit their 
comments. The consequences of the idea of direct effect operativc in 
the settin~ of Art .• 93 is perhaps not of so great importance for present 
purposes. 1 Paradoxically it is a legal setting rather than a political 
one which can aid thE: hearing of o. regional voice. 42 There are argu

ments based on the aim of speGd and flexibili ty wh.ich can be said to 
justify streamlining procedures - though that of Art. 93 need not take 
a time which is excessive .granted the interests involved. Other more 
political arguments c~r_ ·be nade, for examplE:, aboEt ·:..1sing this process 
as a form of 11 E_:_ppellaten procedure against the outcome of th& n.;:~tional 

political process. It must be admitted that regional policy as a wholc 
is more highly chE;.rged poli tic ally than is the gen<Oral issuc of state 
aids (which is certainly not politically inert). In regard to regional 
poli cy not only have expectations, and therefore poli ticr:tl in tere.st ~· 

been raised by the focal point of a region which is capable of having 
different effects to that of an industry. vlhen all of that :cs admittcd 
one may nevertheless regret that nothing analogous in the Art~93 pro
visions for comment was included, except in two instances. The first 
exception results from the combii1ation of Art. 5, § 3 of tho Fund regu
lations which, in relation ta infrastructure investme21t of 20 m. units 
of account or abovt; requiring consultatioa with t}:J.e Regional Policy 
Committee and ArtQ 5 of the Committoe Decision which authorizes the 
Regional Po licy Commi ttee to take evidence from interested parties etc. 
in the region o The second exceptiol"l arises from the link betvreen Art" 6, 
§ 4, of the Fund Regulations and the smne provisions of the Commi ttee 
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Decisiono Agaiil in relations ta the confirmatj.on of the coherence of 
regional programmes or objectives with Community otjec~ives ~l1ere is 
an obligation on the Commission to consult the ~egional 2olicy Commi·ttee, 
and similar consequence flow. In both instances, and fo1· ·the ~easoLs 
which have bee~ indicated~ it is to be hoped that ~haL Committee w~.il, 
in such cases, make use of that possibility, for the Joss otheT·wiss ta 
the Commission and tc t.he Commi tt;y .. 3J1d to the Regional ?olicy ~--~sel:f 

may be considerable, if nothing is done to coun~er the senoe of .~e[IU
teness which otherwise may be generated, One mig·clt hope th3.t th~ po.ssi--· 
bi li ty could be G·nlarged, even at risk of sorne èelay 1 lo::' an:rth ~ng 
which can increase the chance of the acceptabil:L ty of decis:..:._.-Jn o: re5.'usal 
is to be welcomed, and, if at this stage, for a complex o~ ::eason5 
the Parliamentary role must be limited, the im~ortance of so@e subs·ti·· 
tute is increased~ 43 The e11largemen.t should pe:·he.ps ~e lim:l.ted <~o 
the individue.l decisions v,rhich o-:tre requi:;.:·ed by A:r:-t., 8) § 2, of the Fund 
Regulations, since there vmuld be difficulty in z·:..p:Jlying SJ.ch a system 
to the block approval under § 1, a system ;Jhich hees c ts o\m vi .. ·tues. 

This is not perhaps the place in uhich to argue en the-) criteria 
for the selection of the priority regions.. In gene.~~al thsy a~pe;tr ·~o 

be enDtirely appropriat8 ~ Perhaps they proC!.uce too brnad a S})~_,ead ol 

regions, and the cri teri a in relation to the priori "tJ:· agricl..Ü bJ .. 1_'al 
region,s may sometimes be thoug:Dt to be too gene:~~·ou,:;" Yet, Binee men-· 
tian has been made of the law, one point may be made on them~ ~bere j_s 1 

precisely because this is an area of activi·~y in which the l~gic of 
~conomics encounters the h~at and pressure of pclitics: more ~mpor·taùce 
than may be thought in. having criteria 1 ever. ones so broad.ly ph:caoed 
which confine action o 

111he:y are capa.ble of havi.Eg leg,:,;:.l c:otHJSI']_uenc.;c:."s 

and of pro vi ding the esca~qe or relGa.se fo.'!" Î"18mber States fror:1 ~t)Ql:~ ti cal 
pressure without whtcll priority may be broadly spread that it :eases 
t h · 'Ft Tb . ' . b b . t' - . . . o ave mean1ng o 1e po1n·; 1s pe~1aps 0. v~ous, never ~eless l~ 1s 

worth making for there is at least one lv.lcmber .State T-O 'udtich the acct';p
tance of a legal framework is not always traditioLall~ welcome. Ye~ 

i t is that frame·.,,o::_"'k ·,vhich ca::J. save gove::.·nrüents :::·~~·or:l ·:.:.hc~msei.v·e.s and 
hence in the end help them to achiev8 the rurposes ~hi·~h they themselves 
ultimately desire. 

What is missing from the prssent set of proposais is a positive 
element. They are concerned wi th co-ordination 1 -,·Ji th the ev.:)lut~.on 

of policies, and the creation of experience: out :of \l!~n.icY. tO.ere can 
emerge a Community policy~ All oi \Vhich a:ce, in t:t.etnse~_ve~'3, goorl 1 3-e·:: 
it has not bcen found in any Iv:Iember 3tatè "Chat such tl:.::...ngEJ aJ..one sui
fiee. Nor does it appear that in ot~er CommunitJ pol~cies this is any 
longer regarded as a sufficient basis~ ThuG in the Report in the 

L.'·5 first stage of the Monetary Union 
' 

jt~.st as ~.t hac'l in .-.L: .. ;~:_:-; memorandT!.rr 
on industrial policy, the :_~ommi.ssioi'l speaks of the need for a~..:tiT'e 

promotion by the Commu:nitye In the proposals o::~· t:h.E": Cor~nnis;::don fo:r 
a new di:r:-ective on shipbuilding the G0:t1mission speal;:s oi' hc~"t.Ying ·Cc 
adopt a dynamic opinion. 46 The f:endency i2 general, hf ~l_l[ll..lf; o~H: 
regrets that, for the moment, i.t seems 4;~:~at the :t~u:r·opean :ùeveJ.O:?ïnen:~. 

Company \·Jhi ch first appeared in 197 2 ° 1 Ile }_enger ::j_ nds a place~ 
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Its role vias V) be modcst, seek~~ng ir.vc:stors 2nd takiLg shares in parti
cular entsrprises, notably small and medium sized ones and also offE::ring 
to direct op&re.ticns. As such it woulcl complement th& other proposals 
concorned wi th lRrgcr sco_lc c:nterprisc, \.'hi ch would extend the e_pplica
tion of the idea of "entreprise communen. Such ~ development company vwuld 
fit ~ii thin· the fraŒeW\Jrk that is p;~JO;·ed, but its import;_ulCEJ would lie 
in the fact th.:J.t, within tlle.t fra~nc:"·'Grk th9.t is proposed, but its importnn
Cf: would lie in the fc_ct that, 1.r.J:i.thin that frnmework, ther0 was a direct 
and perceived prese!lc&· of the Community within the regions. The effect 
of that positiv~:: p.resence could be 2.1.1 important corrE.:ctive to the ap
pearance of the Community, largely as a cantrolling foroe. That presence 
exists (not col~,fined to priori ty r'egio:_1s) in a VElriety of ways, including 
the employment of the reformed Social Fund, but it is perhaps a presence 
which is too genercü in efi"ect to he1ve gr€ at impact. Li mi ted though i ts 
role LJight be, the Development Company might have a greater effect, par
ticularly since it would afford the possibility of the Community being 
seen as an initiator, and at a levcl of economie activity which is more 
easily p~rceived by a wide range of citizenso 

It could be saic1 that .such D. company IWUld duplicate the role of 
the Europee,n Investme;Jt Bank." This is u:1certain, for the essential 
tasks of the b•Jo o.re distinguishabl(:;, and a specifie body seems justi-. 
fied 7 even th0ugh problems of co-ordination could a~ise. Those exist 
in any evento The fact of the two lists of priority areas is evidence, 
if any were needed, of thata They already 0xist in relation to the wor
king of the Func!. and the vmrking of the: European Investment Bank. On 
that point the means of mutual information are containe-d within the pro
posais, and seem ta suffir_;G" Nore di ffi cult may bE the co-oràinatior:. 
of activities within those of the Social Fund. These are not spelled 
eut. In practice, these issues will no doubt be i~pdrtant, but the 
probl€:ms seem to bG those of administrativ2 organizationo What is clear 
is that all should not come simply within the Cornmittee structure of 
regional policy . Thera is a temptation tc allow that term to become 
all embracing. Even if there had been adopted a bronder definition of 
regional po licy than was dons 1 it -~,fould still be important to avoicl 
over-stretching that structur6. Not merely would it impose burdens on 
it, but the risk would be great of a1:JC.keniEg over-ambitious hopes of 
regional policy. Unrealized hopes lcad tao easily to disenchantment 
and the present time is not onG at which that should reccdily be pursued. 
These problems have thorefore been left on one side. 

V.- Conclusion. 

One other gnp is e.lso apparente Ncthi:c1g has been said, sincs it 
could not be, of the size of the fund. In one sense, size alone is not 
of the utmost importance, provicL.;d that it is significbnt. What is of 
much greater importc..nce is the creation of a fund 1.,-Jhich is opera±ive. 
Even proverbs sometimes contain trutll, Rl1d that onE.' r&la.ted to the first 
step is important hereQ Nevertheless, referencç to size: must be m . .o:.,ds 
since the debat~ about that rc-inforcas points which have earlier be8n 
made. That debo.te underlines Vihnt h.:::ts boen sELid about the creR.tion cf a 
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sensE- of solidarit~·, é'.S, by the: H2,y, it 1:!2.8 recoivs-cî., it undE.:rlines bath 
the high expectation of rGgional policy, and the s11i teh in general per
ception awe.y from the base of monetary uaion" The debate \•Jas hea.rd in 
terms pur ely of regio1:o_l ::?ülicy, ·I;Ihich h?cd i tst::lf bt:come, ,q_s su ch, a 
test of the Community. It dcmonstratcd equally the current constitu
tional problems 2.nd boi:-7 regional :policy brings therü to the surface. 
Ther8 were involved thG diffcrinG attitudes existing in different Member 
StatGs to the m;;tnagement :..lf 2...n economy, to the choices related to levels 
of unemployment an.d of ir:ïlatio!1, and of tht.:: d,çgree to irJhich even those 
who primarily expectcd benefits were not prepnred to &ccept disciplines . 
as a necess~ry correlation~ Technic~l as sorne of th~ mnttcrs mi~1t be, 
they were alsa sometirncs de8ply felt in e popular consciousress which would 
affe:.~ct elc.;ctornl bchaviour. Th us thE· forces of ir.ttE:rnEÙ poli tics in 
this field becarne apparent. Equally though, in the particular setting 
th:ü debate, by the 'clay in which i t \'Jas co:cducted, dsmonstrated (in a 
sense unhappily) the degree of inter-relRtionship that must 8xiat bd::v.:eeu 
various policies. The debatc also demoJ.1stratsd the risks of exaggerated 
hopes, and at the same tim8 the need for movamGnt forwardm That paradox 
is significant in general D.nd in this cont~::xt, For i t is unfortunately 
true that one peculiurity of the Community system at this time is 2 

capaci ty to genera tc S<olf- fulfilling prohpeci es. Simul taneously, Mcomb0r 
States can pc;:rcE·ive, m1d urge, the 11eed for .s_ regional policy, and, at 
the same timE, frustrate the chv.nces of the c::mergc::J.cE: of such a policy. 
The misfortune is that it is J:J.ot they, but the Comnunities, which are blameda 

That prelude was nscessary to any form of conclusion. Any assess
mçnt of the present proposals must to.ke 2.ccoun.t of the con di ti ons in which 
they were produced, and of the conditio~s relatcd to their subject matter 
which must, for the i:1oment, govern, What is presentcd is no more than 
the start, and the f;sseEtiel question is 1:1hetl1er ;,vhat is proposed is 
adequate to mt-sure thnt th2.t st2.rt i.s fruitfulo Thus, it seems that v..rhat 
is sometimes seen cs the Earro'ltJl1(;SS of the proposals could not be avoided. 
It could not be avoided sincc the bc1sis of kn.o".eJledge, even perhaps for 
th~ narrow scopc, was tao uncertain ta be the foundation for too ambi
tions schemes. The co ne entra ti on on the ~conomic nspec ts \Vas jus ti fia
ble for, in that V·.ray, the chances of concretc resulta bcing attnined 
was enhanced. If it bs said that the initial task of co-ordination is 
tao light, there ià S.ubS.tar::.cè. in thE· cri ticiBl::l, but one m·c:-:trkt:d distinc
tion between regional policy at this levc::·l and fJ.t thé.~ national levcl ha3 
influence. At the latter level the policy has to be contained within 
th& management of thG complete national cconomyo Renee in on~ form or 
another there is a greater urgency in recm.1cili11g regional policy 1Nith 
other elements of economie policy ; hence the central authorities must 
play a stronger parL At the C-~mmunity level that need does not, cet the 
moment, present i tself VJi th the suxae urgen.cy, The habits cf co-'Jrdine. ti on 
and the degree of control which is envisaged will not, in the long run, 
suffi ce, but experience wi th them should case the \Vay to\·JD.rds an intl:.:n
sification. Thus, though experience Hould suggest th2.t the merging of 
separate policiE::s indepeadently produced is unlikely to produce a satis
fc.ctory Community regional policy, for the moment that course is perhaps 
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the only one to be E' .. d~)}_)ted, z-_nd can suffi ce o Mu ch vrill d8pend upor1 the 
work of the Committee for Regiomü PCJlicy. Both that Committee c,nd the 
Fund Commi ttee are open to cri ticism that they ;nav be tao much dominated 
by the Member States, L•,nd hE.tVe bCG!!. cri ticized fo~ that reasono 49 It 
may also be regretted that the Regional Policy Committee is, to an 
extent, detached froE1 the Corrnnission, 2.nd beca.use of the nature of the 
work of this Committee that criticisrn has substa~ce. 
this exploratory stage, there is no exclusion of the 

Nevertheless, at 
future right of 

initiative of the Commission. To sorne cxtent again these structures 
represen t all th at VIas curren tl y él"t tainable" The close in vol v~:;men t 
of the national experts was unavoidablc, and at this stage, and in this 
setting (as has been indicated) it was also perhaps inevitable that so much 
should have been left \Üth experts. It cmst though be also noted that 
the policy committee has now power of control, and in the operative 
Fund Committee the place of the Commission is differente By reason of 
its character, region2l policy, especially in its creative aspects, 
involves a degree of penetration of national systems of government which 
provokes reactiono In arder to launch the policy it is understandable 
that balances had to be struck. The degree of central direction which 
is inherent in a fully opera ti ve regional po licy \·JOuld probably have 
been unacceptable. For this reason it is important to keep in mind 
the nature and scope of the present proposals. If they were intended 
to be definitive a different vieh' might \-Jell be taken_, but expressly 
they are not so (Al·L 18 of the Fund regulations). 

More serious are the criticisms which flow from the reliance on 
national initiatives and the linked absence of a specifie place for a 
CCJmmuni ty initiative. The virtually conoplete dependenc8 on national 
initiative re flee ts the elima te of opinio:L'l, but by i tself experience 
suggests that for a regional policy to be fully effective there is a 
need for positive instrur!leats Céi.pable of beiJ1G used by ar. au tho ri ty 
which transe ends fran ti ers" That pro po si tio:n holds goa d not mer ely 
for those regions which may properl;y be called frontier ones : in 
relation to them it clenrly holds good even ~OWo If, becaume of that 
climate of opinion, c:.nd of oth·2·r ciTcur~1stances, it is reasonable to 
exclude for the moment any major auch instruments in th~ hands of the 
Commission, it is perhaps all the more to be regretted that during the 
period of \tJhat might be called éLù appre11ticeship for a Communi ty re-· 
gional policy, even the modest instrume11t of tl1e European Development 
Company has not founcl e_ plél_cee It is ilot only experience \vithin the 
field of regional development which urges the need for such a body, 
but i t is als:) experience t·vith other cogna te Communi ty poli ci es which 
does soG Apprenticeship in t~'lat form of action is also important. 
Even more serious is the cri ticism, 1 ... :hich i.s related clso to the role 
of Member States i~ the two committees is the lack of communicatiorl 
11v·i th tho se primari1y involved. The lnajor point is not whethGr the 
Regional Policy Committee should be obliged to consult or have a 
facility to do so. The obligatio~ could create more difficulty than 
profit o:-1. some occa.sions. The :-possibility suffices providc:d that is 
it adequet~ly used. Nor is the criticisô directed particularly to 
the place of Parliament which, at this stage in the emergence of our 
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skill in handling this sort of matter, should perhaps be primarily 
related to str~egy and control part hoc, in the sense of supervision 
and criticism. The point relates much more to particular decisions, 
though tho se ':2.11 have a degree of generali ty 1-1hich makes the ward 
"individual'' an inapt adjective •. What is proposed would suffice on the 
assumption of favourable decicion, though even in relation to them, 
the solution is not perfect. The favourable decision to one region 
can be z-egarded as a threa~; ·oy another. There are in any even strict 
limits to "participator:r government", and at this level, those limits 
must pe::'haps 1--.e even more strictly drmrJn .. Even vvhere allov.Iance is made 
for that factor, the need for openingup the decision making process 
ta those primarily concerned ramainso Centralization is a phenomenon 
common, in varying degrees, to all Member States.· It, by itself 1 

creates difficul~ties. If on top of that, there is s~perimposed a 
Brussel~ stage which is tao closed, then clearly these difficulties 
are increased. Bath in the sort and the long term , it will be important 
for individuals and regional authorities to be able to identify where 
responsability for either the grant or denial of benefits lies. It is 
true that cpening up that stage can be unwelcome to sorne governments. 
Nevertheless means can be devised which need not increase that reaction. 
It is important that they should be devised, since otherwise the risk 
exists that the Commission will have inadequate means to explain itself. 
The label of technocrat or Eurucro.t is hung all too easily, like an 
albatross, round it,s .cteck. It i3 communication as much as participation 
which i3 involvecl ... not merely wi th ~egions but wi th Parl:izments. The 
inherent conflic·t, of ~egional policy is here brought out~. The decisions 
are technical, their results are not merely technical but highly poli
tical, and the success of a regional policy (one the fund is created) 
will greatly depend upon communication and education. If the analysis, 
which has been ·rentn:ced here, of the nature of a fully operative re
gional poli.cy wi th significactt elements of central decision be true, 
then oleac-lu ~11is aspect ic; lj.kely to become more mportant as that 
policy evolves. Since the present proposais relate ta first steps; 
and to a co·c:1ge of discove:ry and experiment (50), so i t would be as well 
thatthere sho 1..:..ld) dur~~ns that stage, be experiment or disco very in 
the context of ·the techniques of communication on the execution of an 
evolved policy. Zven in ~he so~t run this matter will be important 
in arder that the Community policy may be kept in perspective, and 
unreasona'Jle disaproointment avoided. Despite its highly technical 
nature, regional policy cannat he successful if it r~mains tao exclu
si v ely wi thin the han dG o: experts o St:r5_king Che right balance w!1ich 
can ~econcile the logic of economies and the logic of politics will 
not be easy, but it must be attempted. 
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Deutsche Offentlicke Vcervnltunr; 1973 24. Compare the role in 
Franc& ""'Zfthe- reg:Cë;71al-;;~~l~- undcr the law of 5th July 1972. 
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Pricing policies are likely ta reflcct such costsa Compare the 
converse case of aids in the textile industry and the ComGJission's 
reasons for action in Third Renart on Competition Policy at p. 87. 
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du Marché Commun.'' (Institut d'Etudes Européennes Université Libre 
de Bruxelles) 1970. 

31. Ibid. p. 23. 

32. Aménagement du territoire et polarisation, pp. 254, et seg. 

33. These and other problems run through the reports in Les Régions 
Frontalières already referred to. 
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..·;· ... 

50 .. The r~mit of ~egional Policy Commiitee underlines this characteristic. 
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.LL ROLE DE2 FOU'!OIR::é LOCAUX 

Dft.N.<o LA CCNS';:RTJC'CIO'T DE L 1 EUROt'E 

:~>ç __ ~:-:î_r--:r· 9n r.ovem11re I9?J~. dt:. rô}_e des pouYo~_rs locaux dans 1 1 édj_fi
ca+.i_on ~l.:t~~o:çf .. ennD, eT~. J'état où r:>8 trou-ve aujourd 1hui l 11'},J.rop'9, aloru 
que c rù:i8-ci â.o:J.ne pa:.:--::'o:.ï..s 1' i.mpr·esbion de r-!e désintêgrer plu tôt !}He de 
3: i;.1·;~ég:;:··er, c~ a:J. mieux de :piétine~:- plü"Côt que p~ogresser, G 'est courir 
le ~~~i2q::_e ::l' êchoueJ:· _::,ur deux éc1.;.eils, On peut êtL"e tenté de minimisel"' 
J 1 ac"i:;icn:;, ~l"!.: or.~.t exercée et q_tr-'.:e~-.:::c::'.!::',~t·Ih:bufl-Jil.jr:-,urs les pouYoi!"s loc au:;:::: 
depu~~-~ pl11·J de ---; ingt ann.êe,~:; pÜui·· faire pénétrer 1 7 idéal européen da!l.s 
les masr:>es po !Jal aj :reo, pour s.mener les gouver::1emen ts ou les Hinistres 
q·.1e ~ec.cc:-<L déJ_8guent à Stra.siJou:cg à comprec1dre la qualité de 1 1 aide 
q_,_,_e les él~ls des collectivités ter:;."j to:r:-iales de base - c 1 est le sens 
'tue je do:.Fle à :9onvo:L-r:s locaux .. -. :pe11vent a:pporte~c à la défini tien et 
à 1 1 app;_::_c-.a·:::Lor:. de certains aspects de la poli tique européenne~ 

Ül'J. p.gu.t a1-~ contr·a:.i_re céder à l 1 inclination di exagére:;:· ce rôle, 
affi~me~ coTme ~-hèsit~nt pas ~ le faire certaines d~clarations ou 
·~·éso)_·,~.-1.-.ions o:L:tJ.ci.8l1es gèle n1 1 élargissement du champ d 1 activités de_s
pon7oi:o.'s 1o-:::au:;·: a éi-.é conti:.1u dep•:.is 195?1i ~-- il est vrai r_:_ue l 1 éJ.argie
semon.t :..:. 1 ecd·. _pao J r app:t:'ofondissemsnt -~~ r.;ue la Conféref!.se .-~ 1:1:'(.--'péen:c.e 
des :?ouvo:_:_r:::; J.ocauy, dont je parlel·ai tout a l'heure :plus longuement, 
il.se pl. ace au reng des p.r-incipau~,:: organes du Conseil de l 1 Europe., 11 

Tt?- In 1 effo:t'r::eraiî pour ma part, d 1 examiner et de ;jugo~c· avec objec-
tiv::_·:-.9 1?+ . .i1) pe~1se ;·r être di dé par lP fait que ;ie n' ap:partie:üs et n 1 ai 
jamei_;.:; appe.::·C.0::.Y11 :3. aucune organi.so..tion eu:::·opéenne ou internationale 
d~? pot:vo:j_:cL locen::,: Mon 3.mi et ancieE c::.olJ .. ègue.1 le Préa)_dent :Oehov.sse" 
do:t.J lz.. P:':·éc:i.:lenc9 du. Con,sei~.L de l 1Enrope et 1 1 action au aein. du Pa!"·le
ITII?.D.t européfji!. oni·. laissé à Strasbot:.rg une marq_ue ei profonde._. 1<.-.: savai·t-·· 
il lorsr.1_v ':U_ m'a demandé d 1 assure::-· la rharge de rP rapport ? :l 7oyai t--i1 
n:"l.e ga:;:-a::::-,~~ie J ~ impct:ctia:.ti·Cé ? Ci e,st sen secret 9i· pe 1Jt>-ët.l'8 nous le 
con:-:.'iera-.. ·t ... ·:I.J e.u \~o•J.r,·..:: du. dé ba~,, Mais c 1 est ',ln fait qu'engagÉ: dap1J.:.i_s 

bientéit _-::_,:; an.:-1.ées dans ce c;_ue les Ang1ais appellent le c;ou.vernement local, 
é~a:::-..~ clspuic ~~;n:·'?o~,~ue au~:ru1.t de temps Pr-ésident du Conr.:wil gé.néi·al d tun 
erm1d dép2::-·i:emen~: :f:'i."r~::oJ.çe.:i.s~ et depuis 1 1 entrée e.~:1 vigi.:.eur c..Le la loi 
fra·nqa:i.se .a·tt:.:· ::.d x·Ge;ional:L>·>atio:1 : }:r-ésident il!u Co_:J.se~l de Régi. on d 1 une 
pro":fi:-.1<;8 îr3Z·.~ra.ise a,::; co:;:-; :certlU.éL·L·:,;.e e·(, q_u:L ±"e.i t. souve!Lt pa:cler d 1 ellA~ 
jG n'a:: .. ja!>:a:.:.3 cru pû"L'l".fOix· cEmule!' ,_,es I'onctior.:.s avec -:-:elles de conseil-
191' rn:;.·0.:-:..•:ip3.J_ oü de Naire,. O:r~ j_l fant. :t:'endre à Césa~( ce qui er:.;t à r.~ése..:.:· 
f:t aü:·:-: -::::onnn'; __ -,:.~~ r.:e q11i lenr agpa:."'t:.entc Nous de\ront:> 2.e dirs et le redire:, 
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l'initiative pr~mière d'engager les collectivités locales dans le 
oJmhat pour l'édification de l'Europe est venue des Communes, de ces 
Communes dont M.Aloës Lugger , Maire d'Innsbrück et Président de le. 
Diète du Tyrol, rappelait avec à propos aux Ministres européens en 

'1970 qu'elles étaient selon le mot d'Edouarà. Herriot, dont la plus,:-, 
grande fierté était d'être Maire de Lyon : plus anciennes que les Etats. 

Dans le grand courant d'espérance que suscitait parmi les peu
ples de nntre continent dans les années 1950- 1951 l'espoir d'une ère 
nouvelle, ce sont les Maires des grandes et petites Communes européen
nes, ou les resp~nsables de leurs associations qui, dans certains pays 
ont une existence officielle reconnue et exercent une très grande influ
ence sur les collectivités qui les composent, qui ont ressenti~les pre
miers qu'en-dehors des gouvernements et indépendamment de l'appareil 
officiel des Etats, aussi bien que des mouvements européens parfois 
quelque peu teintés de politique, il fallait que les Communes mettent 
leur potentiel d'influence et de rayonnement au service de la cause 
de l'unité de l'Europe, qu'elle fut à 6, à 9 ou à 17. 

C'était, je crois devoir le souligner, un fait très nouveau sur 
notre continent et qui dépassait singulièrement l'esprit de clocher. 

Certes, après la première guerre mondiale, dans les pays angle
saxons et scandinaves s'était constituée une Union internationale des 
Autorités locales, qu'on appelle dans les traductions officielles 
l'Union internationale des Villes. Cette association était destinée 
à organiser des échanges d'ailleurs fort utiles d'information, d'expÉ~ 

rience entre les pouvoirs locaux. Et nous aurons l 1 occasion de reparler 
de cette importante organisation dans le cours de ce rapport. Mais 
l'ohjectif de l'Union internationale des Villes était technique, dans 
le sens large du terme. Alors qu'en 1950 -· 1951, dans l'ensem'>le des 
pays continentaux, c'était la première fois que les collectivités 
territoriales, sans y être poussées par leurs gouvernements, regardaient 
au-delà des frontières nationales, témoignant ainsi d'une pr::t.se d.e cnn
science européenne très authentique et spontanéeo 

C'est ainsi qu'en 1951 fut creee, sous le nom de Conseil des 
Communes d'Europe à Genève - la Suisse étant choisie comme exemple 
de la première ~nnfédération de pouvoirs locaux, ceux des cantons -
une organisation internationale, appelée à grouper les collectivités 
locales et régionales en tant que telles, adhérant sur la base d'une 
décision de leurs Assemblées élues, et acceptant à titre individuel 
l'adhésion de membres des Assemblées munioipales et régionales. Le 
siège de 1 ;organisation dont le Président est }!.Henri Cravatte est à 
Luxembourg, son secrétariat général est à Paris. Le Conseil des 
Communes d'Europe est en fait une fédération d'associations nationales, 
ayant leurs prnpres statuts et organes de direction. 
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A titre d'exemple, les sections nationales regroupent en Italie 
I8 régions, 50 prcwinces et la plupart des grandes villes, en France 
65 Conseils généraux et les plus grandes villes, en République Fédérale 
Allemande toutes les grandes associations de collectivités locales, 
ainsi que beaucoup de villes importantes ; aux Pays--Bas, plus de la 
moitié des Communes ont directement adhéré. 

Des persGnnalités politiques d'un grand poids participent à la 
direction ou à la vie du Conseil des Communes d'Europe. 

En plus de M.Cravatte, Président de l'Association des Villes et 
Communes luxembourgeoises, de M.Aloës Lugger, Maire d'Innsbrück, Prési
dent de l'Assemblée de la province du Tyrol, je citerai le Righ Honora
ble Geoffrey Rippon du Royaume-Uni, MM.Chaban-Delmas, Gaston Deferre et 
Poher en France, M.Piombino, Maire de Gênes en Italie, M.Van Elslande 
en Belgique, M.Klaus Schutz, Maire de Berlin, M.Thomassen, Maire de 
Rotterdam. 

Doté d'un secrétariat général permanent, dirigé par M.Phillipovitch 
le Conseil des Communes d'Europe tient en principe tous ilies deux ans 
des Etats généraux qui rassemblent souvent plus de 3000 participants. 
C'est à la trij,une de ces Etats généraux tenus à Londres en I970 que 
M.Heath choisit d'annoncer les conditions dans lesquelles le gouver
nement anglais envisageait de faire adhérer la Grande-Bretagne au 
Marché commun. 

C•aurait été une preuve d'aveuglement et une grande faute poli
tique p(~ur les insti tu ti ons européennes d 1 ignorer un mouvement d'une 
telle ampleur dont l'objectif déclaré était de "construire dans l'inté
rêt de tous une Europe libre et pacifique 11 ,qui entendait pour ce faire 
"développer l'esprit européen da_ns les Communes, régions~ cr:::llecti vi tés 
locales et régionales, pour promouvoir une Fédération des Etats europé
ens, basée sur l'autonomie des collectivités locales et régi~nales, 
d'assurer la représentation de celles-ci dans les organismes européens 
et internationaux,, 

Il faut mettre au crédit du Conseil d.e l'Europe d'avoir été la 
première des institutions européennes à saisir l'importance de l'apport 
d'un tel mouvement à la cause européenne, et c ·'est pour une large part 
à la clairvoyance et à l'imagination créatrice de deux hommes : M.Jacques 
Chaban-Delmas, en s13c qualité de Haire de Bordeaux et le Président Dehousse, 
qui n'a jamais, que ,je sache, brigué de mandat local, qu-2 nous le: devons. 

Il est évident que le Conseil de l'Europe ne pouvait traiter 
directement avec les dizaines de milliers de communes qui manifestaient 
activement leur foi dans l'unité de l'Europe et que pas davantage les 
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pouvoirs locaux ne pouvaient intervenir dans le pr.è.cessus de la 
construction européE:nne en faisant entendre leurs voix de manière 
isolée. 

M.Chaban-Delmas, en sa qualité de:: membre de l'Assemblée consul
tative du Conseil de l'Europe, proposait donc dès le 30 novembre I95I, 
la création au sein de l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe 
d'une Commission des affaires communales et régionales. Je s~uligne le 
mot régional dont c'était la première apparition à côté des communes 
dans ce domaine. 

Le 27 septembre I952, l'Assemblée consultative du Conseil de 
l'Europ~cceptait la création de cette Commission, chargée de prendre 
tous contacts utiles avec les organismes intéressés, .gouvernementaux ou 
non, de procéder à l'étude des problèmes européens à l'échel0n communal 
et régi~nal, de fournir à ces organismes tous éléments d'appréciation 
et d'action en sa possession et de faire rapport à l'Assemblée sur les 
'l_U&stions dont elle aura ,été saisie.Cette Commission prit le nem de 
Commissien des pouvoirs locaux et en I968 de Commission de l'aménagement 
du territoire et des pouvoirs locaux. 

Le II mai I963, Assemblée et Commission s'engageaient dans l'étude 
des moyens propres à assurer la représentation dés pouv~irs locaux 
dans les instituti~ns européennes. Initiative hardie et d'autant plus 
intéressante et nriginale que les rédacteurs de la Charte du Conseil 
de l'Europe aussi bien que les auteurs du Traité de Rome avaient com
plètement ignoré les pouvoirs locaux. Sait-on, par exemple, 'l_Ue le 
Conseil économi~ue et social de la Communauté européenne ~ui réunit 
syndicats ouvriers et patronaux, grandes associations agricoles, coopé
ratives, etc, ne réserve aucune place en tant que tels aux représentants 
des collectivités locales? Personne, au moment de la rédaction des 
traités, ni ne leur discussion par les Parlements - et je prends ma 
part de ~lâme - ne s'est avisé par exemple du rôle que les collee ti vi tés 
territoriales seraient a elées à auer dans 11 aëëueil des tr Vallleurs 
mlgran~ ans la mise en oeuvre des articles du Traité de Rome, 

-;;t"ïputarrt-qu-'-lrrr"des ,.bjectifs du traite était d'assurer le ratio,r_ap_ru;e 
, des r~rC'l'TI3l!ïausGiell ement souB;:,d,é.\'elopnées. A cette époque, vieille 
seulemen t-d-e--2·5 ahs, on ne parlait pas encore des proBlèmes de l'environ'
nement. 

En I955, le Comité des Hinistres, dans son sixième rapport a 
l'Assemblée consultative, d~clarait pour la premi~re fois prendre connais
sance avec int~rôt du r6le que les autorit~s et les collectivités locales 
pouvaient jouer dans le d~veloppement d'une conscience européenne et 
admettait qu'elles étaient à mème de contribuer très efficacement à 
éqlairer et à informer les opinions publiques dans chacun des pays 
membres. 
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Le I4 octobre 1955, enfin, l'Assemblie dficidait de riunir 
annuellement une Conférence des repr&sen-:;ants de toutes les élssociatioris 
nationales qualifiées des pouvoi:::-s locaux des pays membi:-es dti Conseil 
de l'Europe. 

Un pbemier pas décisif vers une structure et un lien organique 
entre le Conseil de l'Europe et les pouvoi:r.'s locaux était ainsi franchi. 
Le Cami té des Nin:i:.stres Jonna son a~co:._---d e::_1 juin 1956 à la réunion 
d'une Conférence 8Uropéenne des pouvoirs locauxo Celle·-ci se réunit 
en janvier 1957 dans 1 'hémicycle réser~ré à. Strasbourg aux assem1:lées 
européennes. IJ_ avait fallu six années pour obtenir cette consécration 
officielle 1 ma~s ce lent chsminement n'était pas te:;.:·miné. D'ultimes 
difficu1 tés deVaient apparaÎti·e et elles ne furent vaincues r1ue parce 
que M. Fernand Dc·housse était en 1958 Président de l' Assemtlée co:nsul ta
tive du Conseil de l'Europe. 

La premi~re réunion de la Conférence européenne des pouvoirs 
locaux avait eu une gl'ande ampleur, '!ln tel :cetentissement, elle avait 
si bien servi la cause européenne, que certains gouvernements s'en 
effarouchèrent. Ils craignaient des réunions trop fréquentes. Il fallut 
J.' énergie, l'autorité de H~Dehousse appuyé par lvL,Cho.ban-Delmas Pour 
réduire leur npposition, 

Hais finalement la raison l'emporta. Le I3 décembre. I96I, le 
Comit~ des Min±~tres accepta~t de donner une charte ~ la Conf~rence 
europienne des pouvoirs locaux. Se fondant sur l'artiGle I7 des 
statuts du Conseil d8 l'Europe qui dicla:-e aue le Comiti des Ministres 
"peut ccnstituer à toutes fins qu'il jur;era désirablea des Comités 0u 
Commissions de caractère consultatif et techniquen.1 le Comité des Minis·, 
tres érigeait la Conférence européenne des pouYoirs locaux en 11organiame 
consultatif et technique du Conseil de l'Europe"" Simultanirnent l'objet 
de la Confirence itait d&fini. 

Sa fonction était d'assurer la participa~ion d&s pouvoirs locaux 
à la réalisation des· buts du Conseil de l: FuropG 1 tels '.lv.' ils sont 
énoncés de façon d'ailleurs assez floue dans l'article ~er de son statut. 
qui dit que le hut du Conseil est de réaliser u:r:.e union plus ét:r·oi te 
entre ses memhres, afin de sauvegarder les :i.d~aux et les priz1ci~es qui 
sont leur patrimoine commun et de favoriser lEur p!'ogrès économillue et 
social, "ce -:Jut étant pousuivi par la conclusion d 1 accorJs et pal_, 
l'adoption d'une action commune dans les domaines écotlomi~ue~ social, 
culturel, sci&ntifique, juridique et admi11istratif, ainsi ~ue la sau
vegarde et l& d~veloppement des droits de l'homme et des Jibe~t~s 
fondamente..les. '' 
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La Conférence européenne des pouvoirs locaux était halilités à 
faire eJnnaitre au Comit& des Ministres et à l'Assemblêe conBultative 
son avis sur les'mesures susceptibles de sç répercuter sur l'existence 
des collectivités locales et de mettre en cause leur responsabilité 
~ l'fgard des populations et des gouvernements. 

La Conférence. devait également tenir les pouvoirs locaux informés 
des progrès de l'intégration européenne et s'efforcer de les intéresser 
à l'idéal de l'unité européenne. 

Tel est l'acte de naissance de la Conférence des pouvoirs locaux. 
Son effectif est de I40 membres avec la même répartition par pays que 
l'Assemblée consultative. Les membres de la Conférence sont choisis 
soit selon la décision de chaque gouvernement membre, soit selon un 
mode de désignation déterminé par le gouvernement membre, parmi les re
présentants des associations nationales des pouvoirs locaux. Je revien~r 
drai ultérieurement sur ces problèmes de composition et de représenta
tivité. Je note toutefois au passage l'indice d'une certaine modificatim 
dans l'attit:C.de du gouvernement français à l'égard des instances euro
péennes. Le nouveau Mini:stre de l'Intérieur : M .Poniatowski, se distin
guant de ses prédécesseurs, n'a apporté aucune modification à la liste 
qui lui était soumise par les associations les plus représentatives 
des pt':'uvoirs locaux français. Si tous ses membres avaient été Jtrésep.ts, 
la délégation française à la session de la Conférence de septembre 
dernier aurait été vraiment représentative. 

x 
x x 

Mon rapport a été jusqu'ic~ essentiellement histori~ue et des
criptif. Mais je n'oublie pas que le thèmG que je dois traiter préveit 
que l'étude des pouvoirs locaux dans l'édification européenne doit être 
conduite tant sur le plan juridique que sur 18 plan économi~ue et 
politique. 

Sur le plan juridique, la Conférence européenne des pouvoirs 
locaux, qui se réunit tous les deux ans et. désigne un Ce mi té permanent 
chargé d'agir en son nom, a toujours souffert de l' ambigu:Cté de l'acte 
au~uel elle doit ses origines. 

Le puissant courant qui poussait à la représentation des pouvoirs 
locaux au sein du Conseil de l'Europe était politique au sens le plus 
large du terme. Son importance aurait justifié qu'une modification 
de lo Charte du Consnil de l'Europe permette à cette force issue des 
plus anciennes Communautés d'Europe, dtavoir au sein du CenSeil de 



' 

7· 

:L'Europe une place correspondant aux dimensions qui étai eh t leS ·si-ennes. 
Mais une modificati®n des structures de l 1 Europe doit être approuvée 
par I7 Etats et exige une procédure extrêmement lente. 

Le recours à l 1 article I7 fut la· solution ingénieus~ inventée 
par des juristes bienveillants pour entrouvrir une petite porte par 
laquelle se glisserait au nombre des organismes techniques, la Conférence 
européenne des pouvoirs locauxo Nais la rançon étai t:_lo.ufdee L'article 
Ier de la Charte de la Conférence déclare clairement que la Conférence 
peut prendre des résolutions et formuler des avis. Mais ceux-ci doivent 
&tre soumis à l'AssembléE consultative pour avis et au Comité des Minis~r·~·-' 

tres P?ur décision. Ce dernier point est normale 

Mais il résulte du texte que je viens de rappeler qu'entre la 
Conférence des pouvoirs locaux et le Comité des J.Vlinistres s'interpose 
l'Assem~lée consultative du Conseil de l'Europe. La Conférence des 
pouvoirs locaux et le Comité des lhnistres n'ont donc pas de contacts. 
Il n'y a Fas de relations directes, personnelles, susceptibles de se 
nouer. Surtout il n'y a pas de dialogue. Les av~ et suggestions de la 
Cenférence vont, via Assemblée consulte.tive au Comité des Hinistres, 
mais il n'y a pas de retour dans l'autre sens. ~a Conférence n'a aucune 
autonomie. Elle dépend entièrement pour sa gestion, pour ses ressources 
financi~res, pour ses moyens de secrétariat, du Comité des Minist~es 
qui la considère comme si elle n'était qu'une Conférence d'experts et 
qui d'Jilleurs, pour pouvoir répondre aux questions techni~ues qui leur 
étaient posées, créirent en 1967 un Comité intergouvernemental de coopé
ration pour les questions municipales et régionales, formé de hauts 
fonctionnaires de divers Ninistres de l'Intérieur. 

Mais où l' ambiguî'té devenait contradiction ouverte, c'est que la 
Conférence des pouvoirs locaux a..-.rai t été habilitée par les Ministres 
eux-mêmes à tenir les pouvoirs locaux informés des progrès de l'inté
gration européenneo 

Pour pouvoir informer, il faut l'être soi-même o On ne pouvait 
demander 2.Ux Maires d'InnsbrÜck, de Harseille, de Gênes, de Berlin, 
pour ne citer que quelques exemples, de n'avoir pour seule source 
-d'information MUe des revues de· presse ou des procès-verbaux· du Conl?eil 
de l'Europe. 

Tl aurait fallu qu 1 au moins une fois 1 'an, ln Conférence pour -~-· 

remplir sa mission de -relc,is auprès des communes et des régions puisse 
avoir un dialogue ouvert avec le Comité des Ministres. Celui-ci s'y est 
co:.1stamment dérobé et les conséquences de cette at ti tude, en lts trouve 
admirablement analysées dans une lettre grave qui n'est pas très ancienne 
- elle date du 14 juin 1973 - du Président en eyercice ii cette date d~ 
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la Conférence e._uro1~êenne dE:s pouvoirs j_ocç_ux : I~LPiombino, l1ai1·e de 
Gênes; M.Piombino écrivait au Ministre des Affaires étrangères d'Autrlchei 
en sn qualité de Président dü. Comité des NinisL:reS d-u: Conseil de l'Europe 
pour se plaindre, je cite, du "peu de considération que les instances 
ministérielles du Conseil de l'Europe accordaient à la Conféren8e euro
péenne des pouvoirs locaux a'' 

MePiombino déclarait encore : Nous assistons aujourd'hui ~ 

l 1 affaihlissement progressif de cette institutionQ 

Et il ajoutait : "Le refus de donnee· sui te à la plupart des 
résolutions de la Conférence, le rejet de demandes d'augmentatir.n de 
crédit ~ certains articles vitaux, la limitation à un vol~me dérisoire 
d·es moyens administratifs affectés à son secrétariat; tout se pas ce 
comme si les gouvernements avaient entrepris de reprendre en fait ce 
qu'ils ont accordé rTen droit 11 ~ 

Un tel langage n'est employ~ qu'en êtat de crise et d'ailleurs 
M.Piomhino ne craignait pas d' ajoP.ter que les dirigee:nts de la Confé
rence, s'il n'était pas rem&dié ~ la situation 1 renonceraient~ consa
ërer leur temps à une institution dépourvue désormais d 1 efficacité et 
par conséquent sans objeto 

La lettre de Mo?iombino n'est pa:s restée sans effe·l:.~ Des contacts 
sont intervenus à la fin de 19.73, Quelques emplois ont été créés pour 
renforcer le secrétariat de la Conférence des ~ouvoirs locaux~ Le Comité 
des Hinistres, dans unG lettre du 6 décembre I973, a réaffirmé que la 
Cnnférence européenne des pouvoirs locaux jouait un rôle poli~ique 
important 11 notamment - je cite -· e1.1 ce qui concerne la diffusion de 
l'idée européenne dans les régions et communes des Etats membres et la 
recherche de solutions pour certains problèmes qui intéressent les 
pouvoirs locaux''·· La dixi~me session de la Conf~rence des pouvoirs 
locaux a pu ainsi se tenir en septembre .. Une fois de p~us, la Conférence 
a jnué son rôle certes non négligeabl-:: de carrefour européen. Les res
ponsabJes des pouvoirs locaux européenr.-::> ont pu échanger des points de 
vue souvent extrÊ:mement intéressants sur l'aménageme-nt du. te:-ri taire eu-· 
ropéen, la protection de l'environnement, le,s q'.:testions relativ12s aux 
travailleurs migrants. Mais, mon opinion personnelle est qu'on n'a pas 
vu même J'estl_Uisse de l'esquisse, pour emprunter u:ne expression qui a 
fait fortune~ d'un dialogue entre Co mi té des ~1inistJ:"es et responsat·les 
des collee ti vi tés la cales européennes sur la crise de l'Europe G At:ct.'-ne 
tentative sérieuse n'a été faite pour permettre aux pouvoirs locaux 
de faire entendre leurs voix jusqu'au.x niveaux supér::..eurs de l 7orga.ni
sation européenne. Ainsi les p·ouvoirs locaux qui, dans tant de paysl 
participent à la g&stion de l'Etat ne JoUent-ils qu'un r6le très limi t.é 
dans la gestion de l'Europe. 
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M. T)ehousse a souvent soutenu dans le passé que les institutions 
européennes. de 1 1 avenir seraient -bicamérales ~ qu r à 1 1 Assemblée des 
députés d~signês directsment at~ suffrage universel ou par· J.es Parlements 
devrait être adjointe une sorte de Sénat européen, émanation directe 
des pouvoirs locauxe Une telle co11ception dema.üdera évidemment aes 
années pour mürir mais, si une fois toue les ans~ au m~me tous les 
deux ans, la Conférence des pouvoirs loce.ux entendait -: comme le droit 
implicite parait lui en 6tr2 reconnu par sa charte -· un r·a~po?t des 
Ministres sur l'état d'avancement de l 1 unité européenne, croit-on q·,;:_'il 
serait inutile de donner la parOle aux grands Hairc,s et aux J?:·ésidentL: 
des principales régions euro:9éennes, dont l 1 indépendance .ast grande et 
dont le franc-par·ler ferait c.;ntsnJ.re au Co mi té det> .Ministres d; utiles 
Yérités. 

Ce rôle poli tique qu'ils ont sans cesss- rcvenciiq'J.é, reconnaissons 
franchement que les pouvoirs loc au:;-: n 1 ont guèr2 pu l'assumer~ 

x 

x x 

Les difficultés que les pou-;.roirs locaux ont rencontréts pot:r 
faire entendre leur voix au niveau.poli tiqEe ont.-·ell<.~s été aussi impor--. 
tantes lorsqu'ifs ont ch~rc~~ â participer effectivement ~ J '6la0u:~~·tion 
des décisions oü leur compétence est indiscu~able Pt ·~ü leurs int&~&ts 
psu vent être très direc 'c.ement affectés par les décisions des autorités 
européennes? Qu 1 i2. s 1 a.gisse de la po.titique agricole, de la politique 
régionale 1 et de celle des zoEes p8r:i_phériques de l ~Europe, de ~i_a poli
tique de 1 1 environnement, do9s migratic~ns de travai2.leurG, du tracé des 
grands axes de commu1~icat:Lon européens~ c~e 2..' amén.S.gement du ter.>:·:i_-coire 
européen, de la coopération dans leE; zones f:con·Cstlières :· i2 e3t bien 
certain que les pouvoirs locaux sont çoncer).lés .. 

l-
1ans quelle !Ile sure peuvent---ils exe:rcer une influence 

1 
faire en ten-. 

dre leur voix ? La réponse doit évidemment êtr,--_· n_ua.ncée rnnis de considé··
rahles obstaclee existe~t sur la voie d'une concertation effic2ce1 =on-· 
cr~te, entre les institutions européenne~ et les pouvoirs :Locaux, Je 
choisi1·ai comme t::xemple le domain€ si co:nc"l':'et, si pra1;i~~.ue~ et- si o:-:1 ls 
voulait si simple~ de la coopération dans les zones frontali~res. 

Il est évident que, dans mai11tes parties du territ.oire èUi'opéen, 
_les autorités locales qu'il G 1agisse de voies de communication. de t~ans·
ports en commun: d'alimentation en eau, dinssaini ..... sem8nt~ ne ;>e11.Vent 
pleinement remplir leur mission que si J .. eur.s programmes de trava;J_x 
ignorent déliberément les coupures frontaliè!'~.s .. Un BoUci ra-Ls·:>nnable 
d'économie des investissement~ et dè-s re,::;sour~~es humaines permettrai·::; 

1 
aussi de soncevoir l 1 ~tilisation er1 nommun de certaj.nA êquipeôents 
particulièrement cofiteux, tels qu'hô pi taux, sel-.Vlces d' J.n::::endie eLd.e--
:pro teètlëmCiVi""J.-e,-q.qrripemen·ës de s:çrô"r·t-s-e·t-ae ..Loi s~.rs. 
~-------~~-~~~~~~~~ 



IO. 

C; est ainsi que l'unification européenne se trouve1·ai t pleine
ment v~cue par le commun des citoyens~ 

Le Cons-eil de l'Europe l'a rapidement compris puisque, dès le 
29 septembre I9Ç~, l'A~sembl~e consultaiive a~optait un projet Je c6n
vention cadr·e relatif à la coopération interfrontalière des pouvoirs 
locaux. Mais nous sommes en novembre 1974., Huit années se sont 8cclilées 
et cette convention dont 1a substance E 1 avait cependant rien de :-:·é·rol~-· 

tionnaire puisque po~r l'essentiel elle do11nait aux collectivités locales 
frontalièrE.s le pouvoir de réalise!' entre elles dos groupements d'études 
et de travail, de coristituer des syndicats pour la prestation de four
nitures et de services, ou pour la réalisation de travaux d'v.tilité 
publique, que le contr8le des autoritês de tutelle nationales êtait 
express&men·t maintenu, cette convention, dis-je~ depuis huit ans n'a 
pas &t& adopt&e par les Etatso C'est~ croire que lea probl~mes supra
frontaliers suul~vent les mêmes r&pulsions que la.supranationalit&o 

Le 24 jc..nvier 1973, la question a été de nouveau évoquée _au 
Conseil de l'Europe. L'Assemblée consultative a recommandé aux Etats 
d'encourager la mise en place de Commissions régiona}_es f.contali~res, 

composées à la fois d'élus locaux et régionaux et d8 r-eprésentants des 
autorités centralGs, ce qui était le signe d'un nE·t recu.l su.r la propo
sition antérieure de convention type et sur le plan de l 1 a 1ltonomie locale~ 
Les Commissions étaient invitées à examiner par prior:i.t~ deux probl~meR: 
18 pr-emïer était celui de· la situation des travailleure fro11taliers et 
d8 leur passage des fronti~res, le second celui des pollutions trans
frontalières et de la mise en valeur du paysage dans les zones fronta
lières. 

Les Commïssious étaient o.ppelées à "exam~_ne::- 11 ~ ~l:Les n 1 avaient 
pas le pouVoir de résoudre que leur ç<_Urait dc·nn.é la .::.:onvention type, 
qui permettait la création de syndica-:;s~ 

Le besoin d'une coop~ration supra··frontalière est si vif et si 
évident que néanmoina une quinzaine de commi.s~ions se sont cré~es~ Elles 

\1 (se heurtent à de si nombrellx obstacles que le 22 octob~::-e dernie:r:·, à 
V Bruxelles, sur 1 1 initiative dv. Cons.:::il des Communes à. 1 Eux·ope; l}.ne réunion 

a êté convoquée pour recenser les résultats obtenus et les diffi~ult6s. 
Illus·tration de ces derni~res : un autobus To11rcoing Mous~ro~l les 
deux villes formant en fait une même agglomération urbain&, .ne pr-~u t 
franchir la frontière. On exige des passagers que non seulement. ils 
changent de voiture, mais fe.ssent à pied. en""Jiron I.70U mE'tres pour trouver 
soit l'autobus belge, soit l 1 autobus frr:-:.nçaiso Ce que la S.N.C .. F. et 
la Sociêté nationale des Chemins de Per belges ont pu. 1:éalise:..· si par-
faitement pour notre confort, les pouvoirs local1X ne peuven~ le falre 
pour leurs transports en communo 
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Très solennellement, les Ministres responsables de l'Aménagement 
du Territoire des I7 pays du Conseil de l'Europe se sont réunis à la 
fin de septembre 73, à la Grande Natte, sur 18 littoral du Languedoc, 
sur l'invitation du Gouvernement franÇais. 

A l'ordre du jour était inscrite la coopéra ti on transfron tali ère 
en Europe. 

Une très belle résolution générale a été adoptée. Le titre du 
chapitre qui traite de cette coop~ration s 1 ~nonce ainsi : Les r~gions 
frontalières, champs d'expérience de la coopération régionale à l'échell 
ouropéenneo Nous sommes bien d'accord, mais ne suivent ensuite CJ.Ue 
recommandations : Les gouvernements, dit la rêBoJution, devraient 
améliorer l 1 échang~ d 1 informations. Ils devrait::nt assurer un~l-.a.~p.&;;:. 
tian permanentG qui v1serait à réduire lGs obstacles législatifs et 
~nistra'fnsà-P ac t'ion aa:ns-le-d'ô'!ll"ë'l:i:n:e-d8l'aménagement du-tm'Fi taire 
6Caed·evëroppem en·t-r·é-g:i:-ci"fiai. 

Il n'est même pas fait mention des coll8ctivités locales, du 
projet de convention avortbe pour la coop&ration transfrontaliêre, des 
Commissions régionales frontalièreso 

/ Ai-je besoin d'ajouter que depuis cette Conférence de la Grande 
Matt~, il n'a été fait ~ ma connaissance aucun progrès. Les Ministres 
des Neuf réunis au début du moiB d'octobre, pour coordonner les aides 
à donner aux régions de montagne afin d 1 y m3.intenir une population 
agricole indispensable à la préserva ti on de la nature, ·n'ont pn,-s' en ten
dre sur rien, m&me pas sur la définition de ce qu'était une r~gion de 
montagne. 

Je viens de mentionner pour la premi~re fois les Ministres des 
Neuf, donc la Communauté économique européenne< Il est &vident et ce 
n'est le.. fautE: de personne, que la polaris2~tion de l'Europe s'est 
déplacée depuis que, dans les Rllnées I950, les pouvoirs locaux prenaient ... 
conscience de leur solidarité dans le cadre de l'Europ€ ct que sur l'ini
tiative des pionniers dont j 1 ai déjà ci té les noms le Conseil de l'Euro~ 
s 1 efforçait, dans le cadre de sa charte, de faire une place dans son seir 
au vaste rassemhlement des pouvoirs locaux européens. Je n& suis pas de 
ceux, bien au contraire, qui pensent que le Conseil de l'Europe est 
devenu une institut ion superflue du fait de l 1 extension con t-.:lnuelle des 
attrihutions et des initiatives de la Commission économique européenne. 
Mais c 1 est un fait qu 1 en ce qui concerne les sujets qui intéressent 
directement les pouvoirs locaux, ~es décisions prises â Bruxelles ont 
une incidence toujours plus évidente et directe sur les collectivitês 
locales et t•êglüna~es. 

Le probl~me devait donc n6cessairement se poser des liaisons sinon 
des liens à établir entre la Conférencl'? européenne des pouvoirs locaux, 
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qrgane du Conseil de lvEurope, et la Communauté europée11n8. Commen~ 

s'occuper de poli tique régionale, de sauvegarde de 1 1~ronnement, 
d'aménagement du territoire, dL' l'ltte contr·e les nuLsanc2s 1 tians son
naitre les études, les projets qui s'élaborent à Bruxelles, voire les 
décisions qui y sont prises. Et de son c6té, c-Jmment l2, DiT·ecticn 
générale de la Poli tique régionale de la Commission eu.ropéer::ne n' éprou
verai t--elle pas le ~Je soin d'avoir l'avis des administrateurs~_,locaNx 
avant de faire ses propositions au Conseil des Ministres e~ de consulter 
le Parlement européen. 

Ce n'est pas la moindre originalité des résolutions adoptées 
par la Conférence européenne des pouvoirs locaux, lors de sa dixi~me 
session tenue du Ifi au 20 septembre dernier à Strasbourg, que, dans leur 
plus grande partiE:, ces résolutions soient consacrées à des avis sur la 
politique de la Communauté économique européenne, qu'il s'agisse de oon 
programme d 1 action en matière d 1 environnement ou de sa poli tique régio-
nale, 8t que l 1un des avis de la Conférence concerne les relations cle c 
celle-ci et de la Communauté de Bruxelles. 

~ 
Je recommandE: à tous ceux qui s'intéressent à la poli tique régie.--

~
' nale d8 la Communauté européenne, de lire 1 1 avis de Ia Conférence euro ?J l péenne des pouvoi::-~p locaux sur la poli tique régionale ds la. Commu.nauté ... 

Îl porte le nQ!î) 

D'abord il est écrit d'un~ três bonne encre ct ~év~le de fort 
intéressantes concordances avec leE' opinions exprimées au Parlement 
européen. Ensui te, ce texte très ferme, de grande qualité, démontre 
que l'avis de représentants des coll·2ctivités locales et. regionales 
serait aussi utile aux grands Commis de la Communauté qu'il peut l'être 
aux grands Commis des adm=..nistrations nationaleso 

On sait que l'article 2 du '.!:rai té de Rome donne mission à la 
Communauté de promouvoir un développement harmonieux des activités 
économiques dans l 1 ensemble de la Comr11unauté-; E·t qüe le préambule du 
Traité précise que n1es Etats signataires entendent assure.L~ ce dévelop-
pement harmonieux en réduisant l' écar-c entre les différentes 1·égions 
et le retard des moins favorisées .. " 

La Confértnce des pouvoirs ::;t'Ç}ip;Û:~'·::-_:~ rep!'oche à ~e·:-.l:f: défini tian 
de consi(férer la poli ti9.ue régiona.'. __ 1' ·.-.;~ne dépendant uniquement de 
l'Etat et comme ressortissant essentiellement à la souveraineté natio-

,.llaie ae cliaque El at~ 11 Elle cri tique (_1onc la C"Oi'lliilission-de ne :aT~Joûër 
àux···régi-O:D.Sgtt'llnTBie P.asSrf~, de na ;pas faire -·pariicj per les reP.rés..Qn~.,_ 

. tan ts qualifiés des rég-ions au Co mi t8 de développement régional dont 
la créa tJ.-o·n-tr.:rt----erïVïSaifé·e par. la Commission., 

La Conférence en déduit quo la poli tique régionale de la Gommu
nauté "n'est p&s une politiqüe communautaire globale d'aide au dévelop
pement équilibré des régions, mais une Eolitique d 1 ai.de aux Etats en 
fa_:vt::ur de leur poli tique nationale de développement,.~~ 
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C'est une cri tique qui va loin, très loin. J.:;; ne crois pas que 
le respect de la lettre du Traité de Rome permette à la Commission 
&urop6ennG de r&pondre â cette critiqueo La Confêrence des pouvoirs 
locaux le reconnait d'ailleurs explicitement. Sa conclusion est ~u'il 
faudrait n~go~ier une so:t.: d' ~~-;c,xe aJ.L Traité ~e Rome, qui traiter ait 
de façon reallstt:::- la pollftque reglonale, en faiSant leur place dans 
les institutions de la Communauté aux représ8lrtants des collectivités 
?égiüi'iâJ:e·s-eC~Tes-,-l'ohjectÎf ultime étant d'atteindre une politique 
?égionalê ·européenne ii01T~le,-8' a_!;~t.sqg_an_t_ay_e_c_Q_§.fLJTloy_ens approp~ 
...-au d-éSéqui-:ti~hrtrfiîstori1fU~ii-t.re··le ccntrG de gravi té industriel et 
~---------

uroain de l'Europe du Nord-Ouest et les régions périphérigue~, faible-
ill en t···s tr·ü·é·:rur é -Ets&·t--écôno-mlguëTiiëD:--t8"iîrefa·r-d:-----
----•~:__:_:__:::__:..:-~= 

Avant/qu'un appendice régional au Traité de Rome soit négocié, 
conclu, ratifié,il passera hûlas beaucoup d'ee.u sous les ponts de la 
Neuse et du -Rhin. _Il faudra que dans leurs propres pays, les collecti
vités locales persuadent leurs gouvernements qu'une conciliation est 

"possible entre les prerogatives leg1times des Etats et une politique 
.Ç2._mmunaut:aire qui s 1 elaborerait avec la participation, et dans la con
certation avec les régionsà urope. 
-------------------------

Mais l'avis de la Conférence des pouvoirs locaux doit contribuer 
à faire comprendre à tous les adhérents au Traité de Rome, qu'en cas 
d' amE:ndemen ts aux di spa si ti ons du traité, il sera indispensahle de 
réparer l'omission qui fit ignorer de la part des rédacteurs du traité 
l'existence des collectivités locales et régione.l&s et leur extraordi
naire vitalité. Dans l'attente de cstte révision hypothétique du Traité 
de Rome, il faut tout de même aménager des relations entre la Conférence 
européenne des pouvoirs locaux et la Communaut~o 

Les ro ositions adopt&as à cet effet en septembre dernier à 
StrasboÙJ:.g--par la Conf&rence des pouvoirs OCé.1).lX sont modestes. 

~ Elles prévoient un échange d'informations adéquat entre le 
Conseil de l'Europe et la c;mmunauté, l 1organlsation aux niveaux appro
priés des réunions et des contacts afin de rechercher des zones d'inté
r&t commun ; elles sugg~rent de déterminer des dossiers précis se prê
tant à un travail commun. 

Le Président de la Commission et ceux de ses membres qui sont 
responsa1Yles du domaine a.er'ac~t·:tv-i_t_é communauTaire ayant aeBincid,;;;ces 
cttr·e-c·tes sur les collecFiVITés terri toriaies pré-.srr:rrtèra'i-en-t-r-~guYi-èrë-ment 
.--;------_ --- . . - --
des communications devant la Conférence euronéenne des pouvoirs locaux~ 

_EULI&s_p_r_o_grès_dJLI.!.:lu-f".(,g.,pa,.ti.o.n_, Le.s a'lis-l!.? la Conférence seraien.t
o ffi ci ellemen t communiqués par le ConseiJ__d.e_l~ur.o.p.e_à-1-a-Gemm-tl·n-cru·t·é-· 
~~é_E:-:._une. J'ajou te quE: celle-ci joue assez volontiers le jeu, qu'elle 
fait pnrt à l'égard de la Conférence d'une grande bonne volonté, ~ue 
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grâce au.x: liens personnels d 1 estimé et d 1 amitié entre les délégués 
à la Conférence et les responsables des deux grandes associations euro
péennes qui ont créé un bureau â Bruxelles : Conseil d0s Communes 
d'Europe et Union internationale des Villes, il existe une util& 
coopération de fait. 

I~s réunions d'information 1 associant une délégation de la 
Conférence européenne des pouvoirs locaux à des déléguée du Conseil 
des Communes d'Europe et de l'Union internationale des ViJ_les, pour
raient avoir lieu de temps à autre avec des représentB.nts de la 
Commission. 

La Conférence propose aussi qu'à chacune de ses stssions plénières 
- je rappelle qu'il y en a une tous les deux ans - figurent automatique
ment à l'ordre du jour les grands problèmes institutionnels des col
lectivités territoriales et les développements communautaires dans les 
domaines 1ui sont particuli~rement de leur compêtence 1 c'est-à-dire 
la politi,1ue régionale, la poli tique des transports, les travailleurs 
migrants, l'environnement, etcD 

L'ensemble de ces propositions constitue véritablement un minimum. 
Mais, puisque les traités en vigueur ne permettent pour le moment dE: 
faire davantage, j'avoue avoir plus de confie.nce dans un. effort qui SE: 

développe en quelque sorte of:"icieusement .. 8n marge des tî ... ai-tés, et qui 
se traduit par la création a Bruxe • les d'-un-Btrr'e'au-cte-:ti-a:isorlpermanent 
du Conseil des Communes d'Europe et de l'Union internationale des Villes 
avec la Communauté, ainsi que par la création d'un groupe de travail 
consultatif permaneni~ auprès du Commissai;r-e et d.e la Direction 'générale 
O:és poli tiques régionales de la Commission européenne. Ces initiatives 
ne manqueraient pas d'être imitées par d'autres organisations régionales 
sans statut officiel si elles d::i.sposaient des ressources néces.saires. 

Le besoin d'un qontact permanent~ organisé avec J.a CommJ.A.nauté 
économi1ue européenne est en effet de plus en plus ressenti par les 
pouvoirs locaux. Jusqu'ici, dans beaucoup de pays, peut-être même dans 
tous, lt_..._c__::n~~~avec les__g_:r_g,apes de la Commission, qu'il .s 1 agisse d~-
Fonds social, du 11-\E .. O.G.A. ~ de la Banque européenne d'investi[3Sement 
âujoura-,·s~ du Fonds régional demai~~,__ll!._?.Jit_P.ossib} e g_u ,-à--eravers les 
Eta-rs-;--a:.'V'l:Tc-J::-... àccord d<:;s Etats~ Beaucoup de collecti vi. tés terrlt'O'ri~·s-· ---- -8stiment qu'elles seraient de meill8urs avocats de leur propre cause 
que les Administrations centrales lorsque celles-ci on·~-- acGepte leurs 
osslers. 

Il est indiscutable que plus les ressources du 1•udget européen 
c. sE:ron t importantes, plus e-lles seront :i.ndépendan tes de J.a con tri l>u ti on 

budgétaire des Etats, la tendance sera forte pour les 'lOllectivités 
territoriales à rlui les aides de la Communauté sous forme de prêts ou 
de subventions sont de plus en plus nécessP..ires de se rappro'"iher de la 
source qui les dispense. 
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Les membres de la Commission, qui sont sous le double contrôle 
du Conseil des Ministres et du Parlement européen, auront-ils de leur 
c6té tendance â considérer qu'ils sont les vrais responsables -· tant 
qu 1 ils sont investis de leur mandat - de 1 1 application des poli tic1ues 
ou des programmes communautaires ? Si ces deux tendances se rejoignent, 
les Etats accepteront-ils de fairA un peu plus confiance aux pouvoirs 
locaux ? Je le souhaite~ Les pouvoirs locaux n'ont pas à s'occuper de 
poli tique ét~cnngère ~ Mais ~-a poli tiirle européenne, dans le cadre de la 
Communauté, peut-·e1le être u:-Jns:~dérée comme apparteaant encore pleinement 
e..u domaine de la poli tique étrangère ? Sans doute étai t-ee le cas au 
moment de la rédaction du Traité de Rome o Me .. is, à mon avis~ bien moir:.s 
aujourd'hui, où il n'est question que d'aménagement du territoire euro
péen, d 1 approvisionnernen t &ne~C'gétique de l'Europe, de coopération 
monétaire euro:t;>éenne, de politique européenne contre l'inflation .. ,Je 

· n 1 observe chez J_es responsables des régions, des grandes <;ollecti vi tés 
urbaines, aucune tendan=Je â opposer les régions~ l'Etat. Maia, dans de 
nom:---reuses parties de l'Europe, des régions ressentent fortement qu'elles 
ont des inté~:-êtt:~ C'Jmmuns, qu'en se concertant, en se gJ:-oupant, elles 
se défendraient mieux, non l}as ·:;ontre leur Etat, mais ~ l'intérieur de 
la Communauté eu_ropéer::.ne et dans l'esprit même du préambule du Traité de 
Rome 'lui fait un devoir aux Etats signataires, comme je l'ai rappelé, 
d'assurer· une sorte_ de réêquilib:tage du développement économique des 
région3. 

Un des exemples que je vo~drais citer de cette prise de conscience 
de soli dari tés nouvelles dans 1e cadre européen es-t celui de la Confé
rence des r&gions Jlé~iphér:Lques ma~itimes de la Commun~1té europ&enne, 
qui est née~ Saint-·Nalo en ,juin 1973 d'une initiative du Comité d'expan·
sion ~conomique de la région bretonne : le CaE.L~I~Bo 

L'id~e qui a engendr§ la crêation de cette organisation nouvelle, 
la première à voir le jonr depuis l' é1argissemEJnt du Harché commun., 
devenu effectif le Ier ~ian7ier 1973, est que le Jn•oblème des :régions 
périphér~_ques, dans le cadre de l'Europe élargie, se pose .sous des 
données fort différentss de ce qu.' ellec étaient au tem:ps d<:~ J. !Europe 
des Six. 

La Communauté des Neuf présente une structure bea,Jcoup plus 
maritime que la Communauté des Six. La mer y jolJ_era un .rôle. plns impor
tant dans les échanges in tra-·communau·Caires et elle d(:;V:':'"ai t permet trs 
è.e compenser certains des handicaps de l'éloignement dont souffx'ent. 1E:s 
régions périphériquesQ 

La Bretagne, région ~ la fois périphérique~ ou. si on préfèrE: J.a 
plus excen-~rée et la plus maritime de ]'x-ance, devai.t natu1·elJ.ement être 
la première à percevoir Je changement de cent:.::-e de g-~"'av:Lté ~f!le i'ad.hé-sion 
du Royaume Uni et rie l'Irlande dev:t:ai·~ er: t~.:'3.Îner poür la Ma-;:-ché commun.-
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L'A qui taine, le Foi tou--Cll2.re:nte:s 1 les ps.ys do Loir..;~ se sont immédiate-· 
ment associ~es ~ l'initiative bretonne. Celle-ci a &t~ accueillie avec 
faveur en Allemagne par les régions côtières de l2. Mer du· Nord, au 
Dc~nemark peer le Nord Jutland, en Gra_nde-Bretagne par l'Ecosse, le Pays 
de Galles et la Cornouaille, en Italie par les r~gions du Mezzogiorno, 
en Irlande par les régions de la côte Ouest. 

De plus, trois pays non membres de la Communauté : la Norvège, 
p~r la région de Trondheim, l'Espagne par la Galice, le Portugal par ses 
provinces du Nord, ont été admis à assister comme observateurs à la 
première réunion. Malgré que les régions invitées appartenaient, peut-on 
dire, i trois communautés maritimes distinctes, celle de la Mer du Nord, 
de l'Atlantique, de la Néditerranée, malgré les différences de production, 
d'ethnie, de climnt, d'orientation des échanges qui les séparaient, 
l'appartenance au Marché commun leur a pe.ru créer entre elles une soli
darité supérieure. Ell&s se sont donné un Comité permanent, un secrétariat, 
un budget qu'elles alimentent elles-mômes. Leur dernière réunion a eu 
lieu au printemps dernier en Sardaigne. 

La spécificit& des problèmes que traite cette Conférence : recher~. 

che d'une meilleure exploitation de la mer comme facteur de développement, 
protection des côtes, éloignement des grands centres industriels, impor
tance de l'agriculture, constitue un apport nouveau et original, dont 
bénéficient aussi ~ien la Commission de la Communauté européenne que les 
administrations nationales. C'est un cas typique, où les régions cons
tituent un trait d'union entre la première et les autres, et ofr leur 
rapprochement fait progresser dans les esprits l'édification de l'Europe. 

Mais si bienfais.3.ntes, si méritantes que soient toutes c'es ini
tiatives que j'ai énumérées, sont-elles suffisantes ? Je me permets 
d'en douter. 

Après tout, ce sont les Chefs d'Etat et de Gouvernements qui, 
lors de leur Conférence au sommet de Paris, du 19 au 21 octobre I972, 
ont rt::connu, j8 cite 11une haute priorité à l'objectif de remédier, dans 
la Communauté, aux déséquilibres structurels et régionaux." Ce sont eux 
qui ont invité la Commission européenne à "élaborer sans délai un rapport 
analysant les problèmes qui se posent dnns le c1ome.ine régional à la 
Communauté élargie et à présenter des propositions appropriées.'' 

C~ sont aussi les Ministres des Affaires étrangères qui ont chargé 
les délégués des Hinistres d'examiner les moyens de renforcer la coopé
ration entre le Conseil de l'Europe et les Communautés et d'étudier les 

' mesures à prendre afin de donner à la Conférence européenne des pouvoirs 
locaux une fonction plus importante dans le contexte européen.~, 

Et bien, disons-le clairement. Pour répondre au mandat donné i la 
Commission européénne par les uns, aux délégués des Ministres par les 
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nutres, il faut adrnsttre la n~cessit& de distinguer l'aspect institution
nel et l'aspect opérationnel du rôle des pouvoirs locaux dans la cons~ 
truction européenne~ 

Il faut aussi cesser de confondre comme on a tendance à le 
faire actuellement les pouvoirs régionaux et locaux~ 

J'évoquerai d'abord la représentation institutionnelle des 
pouvoirs locaux dans l'Europeo 

J'ai expliqué au début de ce rapport qu'elle existait dans le 
cadre du Conseil de l'Europe, par la Conférence europ&enne des pouvoirs 
locaux. Cette Confér0nce qui groupe les représentants de I? pays ne 
participe pas, au moins officiellement, au fonctionneme~t de la Com
munauté européenne qui ne compte que ~euf adhérentso 

Il apparaît de plus en plus nécessaire de créer une instance 
représe:ntative des pouvoirs loce.ux au sein du Marché commun, car c'est 
là 'lue S8 posent les problèmes les plus précis et les plus concrets 
pour les collectivités infranationales. 

La solution la plus simple serait d'utiliser la Conférence euro
péenne des pouvoirs locaux , en créant en son sein une •i.§,ffti;;;_"]1'§P81~-·...o.· 
commun" où pourraient siéger les seules délégations des Neufe 

Cette solution a l'avantage d'éviter la multiplication des 
structures et des délégations, et se.ns doute dnns l'état actuel des 
esprits, de provoquer le moins d'opposition des Etats. Elle a l'incon
vénient de perpétuer les ambiguïtés qui ont constnmment gêné l'action 
de la Conférence d<:::s pouvoirs locaux, 

•. ~, AlternRtivement, on pourrait imaginer une représentation des) 
pouvoirs régionaux et locaux à l'intérieur du comité de pc)litique 
régionale prévu pËr le projet ThomsonG Mais un t0l comité n'a pas r 
vocation à représenter les pouvoirs régionaux at locaux en tant que tels. 

. j 
Deuxième point : les pouvoirs locaux et régionaux ne devraient~ 

plus être confondus dans.i'la construction européenne. 

Il est natursl qu'en Europe des Etats aient tendance à mettre 
dans le même panier, si on me passe l'expression, tous les échelons 
de compétence politique et administrative qui se situant au-dessous de 
l'Etat. 

En confondant tous les échelons de collectivités infra-étatiques, 
sous le vocable général de "Pouvoirs locaux", on masque plus facilement 
le problême des compétences propres de la Région. 
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0~.:- ce sont cE:s c.::.l!Ltpôtencc.:;ls (r.li posent le plus de problèm&s auX 
Etats dans le cadre de la construction europienne1 car elles sont les 
plus proches des comp~tonces de l'Etat. C'est d'ailleurs pour cela que 
certains féd&ralistes voient dans ln région un échelon de substitut ion~ 
possible qui pourrait remplacer l'Etat dans une Europe int~grée, d'où 
le. méfi01nce instinctive des pouvoirs nationaux vis-à-vis des régions, 
dès qu 1 il s'agit du endre européeno Hais il Ïaut bien voir que cette 
méfiance conduit en fait à la paralysie et à la confusion. 

La p:eralysi8 ! Depuis la cr~ation du Harché commun et en dépit 
de l'articl0 2 du Traité de Rome, il a ité impossible de mettre au point 
une véritable politique européenne de développement régional et plus en
core de faire p,~.rticiper l&s régions, qui y étaient cependant si intérss
sées, à l'élaboration de cett~ poli tique. 

La confusion ! parce que les pouvoirs locaux, plus libres de leurs 
mouvements que les régions lorsqu'il s'agit de l'Europe, s'efforcent 
de combler le vide ainsi créé et tendent à représenter les régions dans 
le cadre des institutions européennes. 

Exemple, il a été créé à l'initiative du Conseil des Communes 
d'Europe, un Comité officieux qui se réu11it régulièrement à Bruxelles 
pour discuter de la. poli tique régionétle européenne en l'absence des ré
gions prises en tant que telles. 

Cette situation ne peut se prolonger indfifiniment. Faute pour 
l'Europe d'avoir une poli tique région.;:.:tle, le remodelage de l'économie 
européenne dnns l'espace se réalise en fait à l'initiative des entre
prises privées, souvent extérieures à 1 1 Euro pB,· et à l' o cc as ion de rap
prochements de firmes 1 de fusions, de concentrationso 

Même si on se place au seul poiut de vue de l'économie de marché, 
cetts situation est irrationnelle. Elle constitue un facteur de déséqui
libre et de mauvais rendc·mento De déséquilibre, parce que la concEmtra·
tion géogr2.phique abusive entro.ine une surchauffe èconomique dans certai
nes régions et un gaspillage de r&ssources dans dïautres. 

Des régions entières produisent beaucoup rnoins et consomment beau
coup moins que les autres .. Elles sont en f0.it plus ou moins débrayées 
par rapport au moteur économique que constitue le Marché com:nun. L'éco
nomie européenne n'utilise sur le plan humain qu'une partie de son 
potentiel. 

La nécessité d'une véritable politique régionale européenne s'im
posera donc dans le cadre àe la Communauté et il ne sera plus possible 
alors d'éluder le difficile problème des rapports de compétence entre 
pouvoir européen, pouvoirs nationaux, pouvoirs régionaux et.pouvoirs 
locaux. 
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Pour r§s:::)uè.re ce problème 1 il l'le f2.ut pas pnssionner le débo_t. 
Il faut respecter la souveraineté des Etats, chercher à définir sereine
ment l~ v&ritable place des rêgions dans la Communaut6 europ~enne. 

Pour y parvenir, une certaine harmonisation des comp~tences 
régionales dans l&s différents pays de la Communauté serait nécessaire. 
Ù ne s agit pas de precon1ser des bouleversements qui se heurteraient 
à des tendancE:s nationEtles profondes. Harmonisation n'est pas unifica
tion. Hais j'ai toujours été Î~.~appé pa~" le fait que les pays tres uni 
Ïiés ~E: plaignent des txcès du centralism0, tandis quo les pays fédérés 
Si~' plaignent des excès du fédéralisme. N'est-il pas possible de réduire 
l'écart qui existe entre les uns et les autres ? 

Il faudrait aussi que l'échelon régional existE:: partout, sans 
pour autant vouloir imposer aux régions une soi-disant àimensi.on euro
péenne. On s'y casserait les dents comme dans certains pays où on a fait 
l'expérience à propos des fusions de communes. 

Il faut surtout que l'ensemblE:: du territoire européen soit orga
nisé au niveau qui permet de saisir à la fois les entités historiques 
&t géographiques de base et les espaces où se posent des problèmes 
spécifiques dt:: développement et d' Eunénagement .. 

L'onjectif devrait être la mise en place progressive, dans toutes 
les régions européennes, d'échelons administratifs et représen·tatifs, 
permettant de traiter au moins les problèmes de l'aménagement régional 
par référence avec la poli tique européenne, ne serai t-ee que le rap
prochement des méthodes d'élaboration des statistiques. 

Les structures régionales étant devenues plus comparahles, il 
devrait être possihle pour les Etats de s'entendre sur le:;s matières pré
cises qui justifient la participation des régions, en tant qu.:: telles, 
à des concertations européennes : problèmGs du niveau de d~veloppement, 
de·l'aménagement de l'espacE, de l'environnement et de la qualité de la 
vie en général. Dans toutes ces matières, il devrait être beaucoup plus 
facile qu'on ne le cr~it de concilier la dimension européenne et les 
interventions communautaires avec les habitudes prises d;::-'-ns le cadre 
national. 

,._·. 

L'oh~t~tle principal viendra toujours des administrations C6nt~a
les dont les compétences seront modifiées, â terme. Mais s'il existe une 
volonté politique, il sera possible d'avoir raison de cette difficulté, 
nonobsto.nt le fait que le nationéllisme outi·a.ncier est entretenu davc,ntag-= 
par les Directeurs et les Chefs de bureaux que pnr les élus nationaux 
qui siègent dans les gouvernementso Les élu~ ont vocation à établir des 
passerellt::s là où l'administration o. l'habitude de creuser des :fossés 
ou d'~lever des cloisons, entre les différents niveaux de collectivités. 
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A l'inverse d'ailleurs; l'administration a vocation à établir 
des passerelles entre les différentes forces politiques là où elles 
s 1 oppr)sent; c'est-à-dire à chaqu0 ni veau de compétence. 

x 
x x 

Apr~s ces r~flexions au cours desquelles je suis conscient 
d 1 avoir ne cumulé r.ien des cri tiques 1 certains d 1 entre vous pensent peut
être que non de leur fait mais en raison des obstacles qui ont été 
accumulés sur leurs pas et aussi des vices structurels de leur organisa
tion, les pouvoirs locaux n'ont eu en définitive qu'un rôle bien limité 
dans l'édification de l' Europeg C'est vrai si l'·Jn pense, par exemple, 
que dès I9!>8 la Conférence soulignait 1 'urgb1ce d'une poli tique de 
l'aménagement du territoire eur,opéen en coordonnant les différentes 
politiques nationales et en démocra.tisant cette politique, par une 
consul ta ti on des populations, au travers d<::s instances régionales et 
communales. La Conférence n'a pas été entendueo 

Mais les pouvoirs l003.UX peuvent mettre à l'actif de leur rilan 
quelque chose qui n èeaucoup plus de prix et que j 1 ai réservé pour la 
fin de ce rapport. 

Personnellement, je_ consid~re qu0 si l'idéal européen a gard6 
assez de vitali té pour pouvoir E3 1 enflammer encore demain, comme il 
l'avait fait dans les années 1950, c'est très largement aux collectivités 
territoriales que nous le dvvonso 

Car les collectivités n'ont pas cessé do travailler sur deux 
plans. Sur celui de leup parti_pi.p;itillon à l'activité cles institutions 
europ~ennes, elles se sont heurt~es ~ la superbureaucratie, appelée 
parfois eurocratie, qu'ont secrété les institutions européennes au 
cours de ces 20 années. Le multilinguisme de ces institutions a pesé 
lourdement dans ce sens, mê,is aussi bie:;.1 d'autres causes. Il est résulté 
de ce développement bureaucréètique effréné qui absorbe pour sa propre 
administration une partie importante de 1' énergie des responsables de 
Bruxelles, qu'il a éo~appé à ceux-ci qu'ils auraient pu gagner à soigner 
les contacts avec lE.·s collectivités locales qui 11 sentent 11 directement 
les aspirations, les soucis des 250 millions d 1 Européens. Les respon
sables européens, ceux de Bruxelles commesles ministres, ont agi comme 
s'ils ignoraient l'12xtro.ordinaire tradition des communes et leur enraci
nement, dans tous les pays européenso Au cours du deuxi~me conflit mon
dial, quand toutes les liaisons étaient oJupées, quand gouvernements et 
parlements Gxistaient plus sur le papier qu'en r&alité, ce sont les 
administrations communalesqui, dans la plupart des pays occupés, ont as
sur& ln con ti nui té poli tico-ndministrG ti vt:, en dépit de tou tes les 
difficultés. 
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Eh bien, lorsque les pouvoirs locaux menai0nt sur le front de 
l~ur participation aux institutions européennes, de la concertation 
même offici8ùse avec les s8rvices de l2. Communaut&, cçtte lutte longue 
et tenace dont lt thème qui m'avait été assigné exigeait que je retr~ce 
les p·éripéties, les élus locaux - comme s'ils avaient été insensibles 
à tous ces incidents de parcours - poursuivaient auprès de la population 
européenne une sorte d'action missionnaire, au service de l'id~al euro
péen, une action qui GLérite à bien des égards l'admiration. 

L'énorme phénJmène des quinze dernières années, celui des migra
tions de travailleurs européens, à qui devons-nous, sinon aux communes 
qu 1 il n'ait pas eu des conséquences autrement dro.matiques que les inci
dents &Uxquels il a parfois donné lieu ? Si C6UX qui partaient, laissant 
souvent derrièr-s eux, femmes, enfants et vieux parents, si ceux qui ar
rivaient complètement dépaysés, n'avaient pu compter sur l'esprit de 
fraternité européenne des pouvoirs locaux, tellement plus près d'eux 
que les organes centraux, étatiques et communautaires, croit-on qu'il 
eut été possible de les intégrer sans tragédie dans cette Europe dont 
leur masse m&me modifiait la physionomie. 

Si, année après annét, des centaines do communE:s européennes 
2000 pour celles adhérentes au Conseil d<el". Communes d'Europe, bien 
davantage sans doute mais je n'ai pu disposer de chiffres sûrs pour 
celles qui appartiennent à le. Fédération mondiale des Communes jumelées, 
les pouvoirs locaux n'avaient conclu et, ce qui est mieux, fait vivre 
des jumelages réalisés avec des villes et des communes des pays voisins 

1 

croit-on que l'espoir de l'unification européenne aurait survécu, dans 
les générations jeunes et vieilles, aux innombrables réunions interminis
téTielles européennes, qui, fina2.ement aboutissent à si peu. 

Tl 1 après ma propre expérience, lE:s jumelages sont bien autre chose 
que l'occasion de joyeuses fêtes folkloriques et de généreuses libations. 

Pour avoir organisé personnellement le jumelage entre la ville 
wallonne de Tdnant .et ma propre ville qui porte le w.ême nom, mais sans 
"t", je peux témoigner que chaque rencontre aU cours des 2I années 
écoulées, et elles se produisent à tous l0s niveaux : municipal2.tés, 
sociétés sportives, paroisses, syndicats d'initiatives et d~ commerçants, 
établissements d'enseignement, a été marquée délibérément d'esprit eurch
péen, orientée pour faire réfléchir la population de tous âges sur le 
rôle de l'Europe dans lE: maintien de la paix et sur la solidarité des 
Européens. 

Les écheo3 de l'Europe â Bruxelles ou ailleurs n'ont aucunement 
découragé ce mouvement, qu'il s'agisse de ma propre ville, ou d'une 
métropole régionale comme Rennes, ou du chef-lieu de département, qui 
est Saint-Brieuc, j'observe que le mouvement ne cesse de s'étEmdre. 
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L'adhésion de l'Angleterre au Harché commun a été l'occasion de jume
lages avec des villes anglaises de Cornouailles ou du Pays de Galles, 
la parenté celtiquç entre la G&lice ct la B~etagne en a suscité d'autres.· 
Toujours au nom de l'Europeo Et selon le principe que les jumeaux de nos 
jumeaux sont nos jumeaux, 2n fait les manifestations mettent désormais 
en mouvement plusieurs nationalités européennGso 

C'est un sxemple;;;. Je suis sûr qu'il en est bien d'autres qui 
peuvent être observés dans bien d'autres provinces, dans hien d'autres 
pays. 

Et l'Assemblée consultative du Conseil de l'Europe comme le Comité 
des Ministres ont bien fait dis 1955 d'encourager officiellement ces 
rapprochements. 

Ils ont l'immense ~vantage de faire sentir aux populations que 
l'Europe ne peut se réduire à une simple association d'intérêts. Je ne 
voudrais rien dir8 qui puisse paraître désobligeant pour les divers 
mouvements européens qui militent dans nos différents pays. Je sais 
combien leur r6le est ingrato Mais par des initiatives comme les jume~ 
lages, il me semble que les collectivités locales ont trouvé le moyen 
d'accéder au coçur des hommes et des femmes d'EuTope et qp'aujourd'hui 
leur action pour la préservation de l'esprit et de l'idéal européen est 
plus efficace, plus puissante que cellé d'aUcune autr€ organisation. 

C'est grâce à cette action persévérante dos pouvoirs locaux que 
pour beaucoup d'hommes et de femmes d'Europe, ses institutions n'ont pas 
le visRge du monstre froid que la bureaucratie qui entoure la Commission 
de Bruxelles risquerait de lui donner. 

L'Europe qut: font connaître les pouvoirs locaux à leurs adminis
trés garde apparence humainu. Dans l'enlisement actuel, alors que le 
scepticisme est roi c-t que les gouvernements pnraissent perdre de vue 
les leçons des deux grandes guerres mondiales c'est, je crois, le plus 
hel hommage que je puisse rendre à l'action europ&enne des pouvoirs 
locaux • 
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"LA POLITIQUE REGIONALE DE LA COmf•ŒUFIATJTE, SA REALISATION 

. l<~TAT ACTUEL DU PROJJT.El'iE" 

VIIème Colloque sur les Communautés Européennes: 

L'Europe et ses régions 

Université de Liège - lllacul-té de Droit 

Rapporteur: li[, Renato RUGGIERO, Directeur Général 
dé-la Poli tique Régionale, Commission 
des Comrrillnautés Européennes 

L'histoire de la poli tiqüe régionale de la Communauté est faite d~ 

promesses, d.e déclarations, de projets et d.e désillusions" 

Permettez moi donc:, avant cie vous parleT du p:;:-ésent et de l'avenir, 

de vous retracer les différentes phases du chemin parcouru jusqu'ici o 

L'idée d. 'une poli tique régionale européenne menée à 1 1 échelon conmm

nautaire a é~é aÎfirmée pour la première fois en avril 1956 dans le rapport 

que le cami té présidé par Paul Henri Spaak avait élaboré dans le cadre des 

négociations qui ont abouti à la signature du Traité de Home et 
1 

par sui te 
1 

à la création de la Communauté Economique Européermeo Le groupe Spaak recon

naissait dês cette époque qu'une élimination rapide des obstacles aux échan

ges, premier objectif fondamental du Traité de Rome
1 

n 1 impliquo pas automa

tiquemen-t une réduction des diffé2ences existant entre les niveaux de déve

loppement des di verses régions" Le re,pport réclamai'\; de ce fait une "poli tique 

spécifique" destinée à corriger ces déséquili-:Jrcs o Le Traité de Rome, il est 

vrai, ne prévoit pas à' instruments spécifiques pour corriger les déséquili

bres rég:Lonaux 1 il contient cependant~ lorSQ""ll til définit les di versGs poJ.i

tiqr..es, des référenCes très claires à l'importance qu'il fau-t attacher h_la 
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diminution de ces déséquilibres o Je rappelerai seulement que '_!le développe

ment harmonif.mx dos économies en réduisant l' ésart entre les différentes 

r8fions et le retard des moins favorisées'' représente un objectif précis~ 

cleiroment défini d:ms le préambule du Traité do Rome. En outre, ce dévelop

pement ha:rmonioux dos activités économiques dans l' ènsemble de la Communauté 

est in seri t à l'article 2 du Traité qUi en fait la première tâche de la Com

munautû1 c'est-à-dire sa principale et véritable raison d"êtreo Dans ce même 

article 2, il est clairement indiqué que l'établissement d'un ]!arché oonunun 

et le rapprochement progressif dos politiques économiques des Etats membres 

doivent être l'instrument de cot objectif, 

La Cow.II!ission des Communautés Européennes a consacré 1 depuis .ses débuts 7 

une partie importante de ses activités à cet objectif. fondamentalo Cïcst 

ainsi qu'en 1959 -t;lonsieur Earjo1in, à 1 v époque Vice-Président de la Commis

sion~ a réuni les e:x.-perts nationaux responsables des problèmes régionaux GD 

vue de défin:l..r l'action do ia Communauté dans ce domainE;~ C'est dans le même 

but que le. Commission Hallstein a organisé, en décembre 1961~ une 11 conféren

ce sur les économies régionaler3 11 ~ dont les travaux représentent aujourd 1 hui 

Bncoro une importante contribution à l'élaboration d'une _politique régionale 

commune.utaire o Cette ini tia.ti ve a été sui viG de la première communication 

de lEt Corrmlission sur la poli tique régionale ds la Coi1ll!lunauté Economique 

Européenne.1 présentée~ au Consej.l des I'linistros en mai l965o Ce documentf 

qui s 1 inspirait également dos travaux des hauts fonctionnairGs nationau..x 

qui avEJ.ient continué t::v sc réunir jusqu 1 à cette date - contenait nombre d'in

dications valables sur les objectifs à atteindre dans les différentes situa

tions de déséquilibre régionalo Il a été suivi~ en octobre 1969, du memorandum • 
Von der Grocbcn~ qui prévoyai·G entre autres la création dtun Fonds de bonifi

oatio:n d'intérêts pour le développement régional ct l'octroi de garanties pour 

les prêts accord.8s petr la J3e-...nque :Européenne cl' Investissement ou d'autres éta

blissements financiers" CeE pr-oposi ti0113 ont été ensui te approfondies et à 

nouveau .Présentées par I.:lonsü;u-:c 1'.Ambo.ssadeur Borschette~ en 1971 1 qui pro

posait cr:. même temps d'utiliser une partie ù.cs ressources du FEOGA pour créer 

des emplois non agricoles dans les régions a&,Tico1es prioritaires c ,Je rappel

lerai •3n.fin le rapport sur les problèmes r2gionaux de la Communauté él2.rgie 

présenté au Conseil en mai 1973 par J:.Ionsieur Thomson, Llembre de la Commission, 

-~ 
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ainsi que les propositions tendant a créer un Fonds régional et un Comité de 

politique régionale, présentées en juillet 1973. Ces propositions, qui sont 

encore sur la tablé du Conseil, sont, comme l'on sait, le résultat d'un en

gagement solom1el pris au cours de la conférencE! des Chefs d'Etat ou de Gou

vernement· qui s 1 est tenue à Paris~en octobre 1972. Cet engagement fait 

l'objet du paragraphe 5 du.communiqué final qui dit entre autre, que le 

Fonds devrait not=ent servir à corriger les déséquilibres "re sul tant d'une 

prédominance agricole, des mutations industrielles et d'un sous-emploi struc-
turel 11 ., 

Cet historique est ULDG longue suite d'espérances et de propositions 

concrètes 1 mais aussi de désillusionss d'occasions perdues
1 

qui pèsent aujourd'hui 

lourdement sur toute la construction communautaire. Les défaites subies par 

la Commission des Communautés Européem1es, par le Parlement Européen, par le 

Comité Economique et Social et par les Gouvernements qui tout au long de ces 

am18es n'ont pas mru1qué de réclamer la mise on oeuvre d'une politique régio-

nale active, sont en effet des défaites de tous les Européens. 

) Pour que 1 1 on se rende mieux compte de ce qui s 1 _est produit au cours 

do ceG années, il me paraît opportun de rappeler ici quelques affirmations 

et convic-tions importantes exprimées par les Hcmbres de la Commission, lors 

de la conférence sur l'économie régionale, en décembre 1961. En inaugurant la 

conférence, le Président Hallstein avait souligné •que-ce qui ~dis-tingue~ la-con

ception européenne 1tl 1 un régime de contraint en est que nla croissance écono

mique ne peut pas être poursuivie au prix de l'obligation, pour des millions 

d'hommes, de quitter leur région d'origine, de rompre tous leurs liens so

ciaux7 pour trouver un gagne-paini d'émigrer dans les zones de concentration"« 

nalheureusement, dans la Communauté Européenne, la croissance économique 

s 1 est poursuivj_e précisément dans la direction qui avait été condamnée par 

le Président Hall stein., 

Au cours de la même conférence, 11onsieur !!ar jo lin, Vice-Président de 

la Commission, avait s·outenu daros le même ordre d 1 idées que s 1 il ost néces

saire qu'il y ait certains courru1ts migratoires des régions les plus pauvres 

ver,g les r8gions los plus riches 1
11 il y a souvent à ces migrations des limi

tes qu 1 il ne faut pas dépasser. Au-delà de ces limites 
1 

1 1 émigration, loin 

' 
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de soulager les régioè1s dont elle est issue, en consacre définitivement la 

décadence, par S'lite du départ des éléments les plus jeunes et les plus actifs, 

EY~ de lç:, dégradation des services collectifs~ tandis que le développement né

cessair-e de :;es derniers clans les zones d 1 immigre:tion 1 généralement très 

denses déjà 1 entraÎDedès su.rcharges financières pour les collectivités pu-· 

bliques n .. On peut se demander s5~ les lj_mi tes fixées par llonsieur JHarjolin 

n 1 ont pas déjà été dépassées au cours des e.nnées écoulées o Il suffit de rap·

peler, ii cet égard, qu'en l'espace de dix m1s, de 1961 à 1971, 2o362o407 per-· 

son.""les or1t q"'.l.i tté le Sud de 1 Y Italie., 

I.lonsieur- l!Iarjolin avait encore ajouté que "la disparition de la pro

tection ts.rifaire E.~t conting8ntaire met-tra en évidence les faiblesses structu-

re}.J..es que oorma_fssent déjà cel"'i.aines de ces régiops et cr,;.e des mesures de 

sout:i.en, SO"'..-nrent a.:~:-tifici.cll~?s, pe:."'mettent cl..e masquer sans les faiTe dispa.·~ 

J:>aît::~c-· Ar.jourd' hui. malheureusement 9 tre~_zo an:-:; après 1 les fe,iblesses structu

rellûs de ces l"'égions :rrésentent. encore '.L.-'18 impurGa11.ce me.jeu.re., 

HonsiBU:."' lŒ<::trjoli".1 avait poursuivi en disant que. le r,furché Commun 

1!engond;:'era probablr::merJ,.t u.èie m.:..gE1entaticn de revenu plus fo:::-te dans les régions 

déjà hautnLIJGni; ~.nd.usl:r:i.alit-;8es qu-~ dans J.es x-égions périphériques, qui risquent 

de res·i;er en m2..rge de ce nouvea:c:~ COl.E'D..nt" ~ et il avait conclt:.. que le lTo.rché 

Commct.l:. ~:.u:rait dû. appo:c-ter des cha.ngomen+,s profo:.1d.G d&"1S toute l'économie 

Guro:<;:~éen-_1G 1 xne~is que ·r:::~. ces transfe:c-f;s cl~ activit-é à.e })ay:::; à pays, dE, région 

le -~'ié->.:.:."'ché Gornmun n.' au!'::t.i t p2-,J3 dcnné let:: réGu1i:.o.ts a·~-Cendus ;; o C 1 est cepen

d2nt, malheurease1-:1e:.rG~ à une +.eJ.le co:1clusicm quta abouti, douze ans après 1 

18 Rapport; Tb.omson d.8 mai 191.?-~ ''La Com~unauté a réalisé ur ... e unio::-1 douanière 

don-t J 1 objectif 6-tc.ü·G d.e gara:ntir 1 aux termes d.v. Trai-:;é de Rome 1 une e=-...-pan

sion cc:.TC~.'.1L:e et écitiilib:r<~e~ UJ.1e eJ::_.::JallSion continue a été :céalis~o ~ son 

En ...:;l·,:n.ure:.o.t les -~~rav2.u::: (Le cetto conférence IIonsieur Idanshol t 1 Vice~

P.résidoi1t C''"e la Cornmiss"ion, d.écl.?vrai t ~ 11 ~ïe crois pouvoir tirer une conclusion 

cs-én8raJ~o: c 1 eD-i; aue ·~c~r~ Je monde 2st convaincu ~r1 ':me poli tique rég::_onale 

act5_vc Gst -J.D8 nécesf;i té ) o ~ "'" Srm.s une polj tiqile act:î_ vo dans l.es différentee 

régiŒlS ~ i.l fa1l.t s' attenà.:re q ss .:rue ios disparités s' accelltuent encore plus 
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du fe...it de ls.. C:::'éation du Fl.arché Comrnun11 ., C'est ce qui s'est produit., Dans 

le premiGr rapport l:larjolin présenté au Conseil en 1965~ il était aÎfirmé 

qu'au moment de la cré:o:.tion du Harché Commun "Le produit par habitant des 

régions les plus développées pouvait fdteindre 7 d'après les statistiques 

disponiiJles, le triple de celui des régions les plus défavorisées de la 

Com.munautén .. Il est affirmé dans le rapport Thomson de mai 1973 que "Les 

régions 1es plus riches de la Coiiilllunauté ont un revenu par tête environ 

quintuple de celui des régions les plus pauvres". 

Aujourdihui 1 à un peu plus d'une am~ée de distance, les différences 

entre les revenus par tête~ calculées aux taux actuels du marché, sont de 

l'ordre de là 6. Et il n'y a toujours pas de politique régionale active. 

Mais il y e, pis : non seulement l0- politique régionale active consta,m

ment réclamée par la CoP.liTlission n'a jamais vu le jour, mais il n''y a même 

paf? eu UJ1e utilisation efficace~ à des finz"li ~és régionalesj des autres po-

litiques de la Communauté. Léè seule poli tic:ue qui ait eu indubitéèblement des 

finalités régionalesest celle de la CECA. Son champ d'activité limité aux 

industries du charbon et de 1 1 acier a cepend&lt laissé de côté les régions los 

plus pauvres de le. Comrnru1auté .. Les chiffres suivents relatifs aux créations 

d'emploie nouvee..ux 9· aux travailleurs réadaptés et aux logements construits 

avoc l 1 aide de fonds CECA de 1954 à 1972 montrent clairement combir:;n minimes 

ont été ler:; 2.-VI.:tnta,ges obtenus par les régions les plus pauvTes de la Conllilu-

nauté o 

Allemagne 

J::'re.nce 

Itdie 

Pays-Bas 

ITOUVEAUX EEPLOIS 

Reconversion 

19.271 

43.253 

13.182 

l8.ô80 

i dont 

~CECA 
80 

1 
11,604 

1 
4o389 

1 
10.240 

Travailleurs 
réadaptés 

249.24 7 

54.515 
29.681 

49.366 

Hombre de 
logements 

1 ! :Belgique 2G. 786 ' ~Luxo_m~ourg 
3.363 136.319 

220 

82.323 

22 "076 

6.924 

4.587 

7 ·576 
1.013 

1 
0 

1 

116 .. 172 , TOTAL 
' 

0 

38.276 

' ' ' 

124.499 
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Le seul instrument 5, finalités eBsentielloment régionales prévu par 

le Tr2-ité est la Banque Européenne d'Investissement qui~ 2-u cours de l2 pé

riode 1958-1971 7 ·a attribuG 80 % environ do ses prôts aux régions les moins 

favoriséeGo Je voudretis toutefois rappeler ici que lvactivité de la Benque 

coEsiste à accorder des prêts et non 5 comme los 2.utres instruments financiers 

do la COimnunautô 1des subventions 1 et que cos pTôts se font 2.u te.ux du m2.rch6~ 

les intérêts nG donnant pas lieu à bonification 1 à la différence de certains 

autres prêts CECAo En d'autres ter0os 7 si les subventions peuvent être distri

buées à tousf. riches et pc .. uvres, ~.es prêts sans bonification d'intérêts sont 

destinés principalement aux régions les plus pauvres~ Je voudrais ajouter 

que 1 1 on a noté dernièrement un ralentissement de l 9 .:tcti vi té de la Ba..l1qu8 

Europécmù d'Investissement dans le secteuJ.~ régional 1 au rnoment où son action 
• 
d2-ns ce sect·8ur pou:rr2.i t être beaucoup plus utile, parce qu'il est plus dif

ficile de recourir au marché financier pour obtenir des prêts à long terJ:te 

et parce que les intérêts pratiqués par l2. Banque paraissent aujourd'hui plus 

attrayants que clans le p.:;:,ss8, 

Si dç: 1953 à 1971 let Banque a c,ccorcié DO 7; de sos prêts pour des in-~~ 
vestisse~en:_s à finalité réci'Ol·.·lc,le, ce pourcentage c;st tombé à 70 'fo en 4 
1972 ~ D, ol ;s en 1973 et à 49 'Jo !JGndant les six preeli8rs mois de 1974~ 

Selon le TrEÜ té ct les déclarations rép8t6es 0.e la. Commission? reprises 

de,ns le premier _programme éoonm"!liquo à moy8n terme de la Coiill!lunautô ~ un autre 

' instrument~ le IPonds social 1 auro.i t dû a.:voir un impact r6cion2.l important., 

Ccpondc:.nt on no pout pas elire que jusqu t en 19 72 cGt impact régionLl Rit ét6 

significatif 1 ce cyui est dû en proraier lieu à l' :h_~Guffisnnce des moyens et 

en second lieu à l2- distributior~ dGs contributions du Fonds~ depuis SR crGe.

tion à la dc,te du 31 décembre 1972 ~ lo J?onds social europôcn e. distribué 

265 Billions d "~ UG répartis comme suit ~ 

AllüP.lB{silG 

Franco 

Italie 

Pays-Bê.s 

:aelgique 

Luxembourg 

101,3 

41~0 

101,8 

11,7 

9,4 

265,2 
::=::===;;::====== 
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Il fEmt reconnaître cependant que l' 2"ction et les filvcli tés du Fonds 

social r8.novê ont mainten211t un meilleur imp2.ct régional et que dos progrès 

pourront encore être sccomplis da.i1s cette direction" La poli tique dos transports 

elle-r.r1êmG n 1 a pas été en I!lesure de contr>ibuer aux finalités régionales inscrites 

de.nc le IJ.1rai té parce qu 1 elle n 1 a p2,s pu~ jucqv_ 1 à présent 
1 

faire de gré1nd.s 

progrGs .. 

De nonbreu::c espoirs~ en revanche~ avs.iont été mis déll1s la politique 

c.~gricolo cof!l!.:runo 9 en r2..ison ont re autrGs de 1' importe"nce attribuée pe.r le 

Tr2.i t6, dans ce contexte, aux problèmes rGgioneux .. Il :faut rappeler en effet 

qu'il est prrScisG ?,U paragraphe 2 cie ·1 t€icÎe 3];àu Traité de Home que 

"dans l 18laboration de la poli tiquo e.gricclü cœiJ_Inune et des méthodes spécia

les qu 1elle peut impliquer il sera. tenu compta: 

a) du CEtT2,ct8rEJ pe-rticulier de l'nctivité E\STicole, découlant de la structure 

socialo de l ï agriculture et der; disparités structurelles et naturelles· 

entre lof? différentes régions agricolon .... o., o" o 

Le Vico-Président }~anshol t s 1 est montré conscient, dès 1961 '1 du rôle 

que lr:~ réduction des disparités régionales dovsi t jouer da..'l.s la poli tique 

2-(é':T'icolo COIT'ill!.Uno .. Da.ns son discours du clôture à la conférence sur los éco

nor:!ics Tl~t;'ione..les '1 il avait en l~ffot affirmé~ 11 Alors que;; tout le monde est 

conv2-incu quo la structu.ro C{Çricole est d6ficicnte dans beaucoup de pnrties 

do l'E"Lrrope ~ que les candi t.ions de la production sont mauvaises 
1 

avec comme 

r6sult2.t un niveau ~L0 vie plus bns~ noue pouvons const.:: . .ter
1 

pour notre party 

qu' o:n est encore gé:n6r<·1lement enclin à adr:1ottre que los problèmes de déséqui

libro ou d' inég-<::.lité du nivec.u do vie peuvent être résolus gr5.ce à une po-

li tiquG do rJ:-c.rché ou à une poli tique de prix., Certes 
1 

ceci peut avoir une 

certc.,ine incidonce 9 r:1~.,__is nous sor:nnes pErsuadés 7 et voilà une des conclusions 

que jo tire des discussions do ces derniers jours, q-uven fin de compte~ 

seule l' a~~1élioration de lê structure at,Tioolo et des conditions de produc

tion perr:lettr;::t, de g2.-rantir 1.111 nive,s.,u do vic plus élevé ct un bicn-ôtro pl'U.S 

gén::'irr:ü n .. C 1 est ce que Nonsieur l'Ictnshol t 2 répété en 1968 dans son fQ,meux 

I.lemoranduDz il Il s 1 avère que la poli tique de n12.rché et de soutien dos prix 

ne peut pas apporter à elle seule la solution aux di ffi cul tés fond2Iilentales 

do l ~ 2.5Ti cul ture" o 

.o .u ee . 
<' <-() Q Q )l)-.tA ,Q Q. . 

~ft··
,~-

f>Oo/ooo 
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Il ·':1 c.jouté que 11 Lcs disp.:? .. rités do ravonu se sont considére.blemcnt 

accru.cs au sein Bêrne de l 1r:,griculturo .. S'il ressort des enquêtes qui ont 

ét~~ menées quo des e:xploi tati ons bien gerGos et disposant d ?un potentiGl 

de production suÏfis2.nt o1Jtien.Ylent un revenu o..bsolu..'TI.ent cooparable au revenu 

des secteurs non e.gricoles 7 il faut conste.tor qt1 'un grand nombre d'autres 

exploitc...tions ont un revenu trGs inférieur à ce que pourrait laisser suppo

ser 1 'écart entre les revenu:::; r:10yens de l 10griculture et ceux dss 2ntrcs 

secteurs de l'ôoonomio na.tionale" .. 

I-·1alhoureusoment 9 dans l3s régions los plus p3.,uvrcs do la Cornmunnutô 1 

les e:x:ploi tnt ions qui ont un potentiel de production suffisn . .nt sont plus 

souvent l'exception que la règlee 

On peut d 1 autre part se dcraa11der à ·bon di'Oi t si dans le passé l2. 

section 11 orientation" du FEOGA, c'est-à-dire la partie des dépenses du 

FEOGA qui aurait dû finru1ccr lR réforoe des structures agricolosi a eu 

lLYl ir:lp;:;,ct r8gional significatif, Il sore':. iElportant do vérifier ces résultats 

aussi clans· le cadre de l 1 i:nvont:::.ire sur lo. polit iquo agricole coornune que 

10 Corrunission doit nrése':D1'~r a.u Conseil av2.nt le lar in2.rs 19 75 o 

Il irn:porto en tout c2,s ête rappeler qu.o dc,ns le: dernier JYienoranduE1 

sur lCL poli tique agricole .commune présenté p2r lç,_1 Cor11mission au Conseil 

en octobre 1973 ~ il est affirr;16 quo 11 12, Co~1nisoion est convEüncuc que la 

réalisatiŒ'l. dGs objectifs de l 1 2-rticlo 3.9 du Trrüté doit ôtro le rôsu1tat 

·d tune o.,ction combinée des politiquas des El2..rohés et des prix et dos struc

tures agricoles 1 complétées par lv appui de la poli tique régionale et de la 

po1i tique sociEÜü 1 en particulier du Fonds soci;:tl européeno UnG tolle ap-

proche c:Jt '<'.;n effet la seule qui puisse contribuer de façon sGlectivc à 

1 ï mnélior2-tion du revenu des catégories dt e2:ploi tati ons auxquelles s 1 Mres

scnt ces politiques~ tout on préservant la co.po..cité concurrentic1lr::: de ces 

Je voudrais enfin rnppe1or que~ pour cl 1 excellents :c;10tifs d ï ordre po-

li tique 7 L1êr:1o la _poli ti quo commercia1e de 12. ComiTmnauté a eu~ dans certains 

cas 1 des incidences sur les régions les plus pauvreso Je voudrais sentionner 

notar.1EJ.ont 1es .:':!:"=;c::c::;o;;:r;.;d;::.r:::'~qu;;;;l;. ,;o~n~t~~;;:t;:,;;;G~c::o:;,n:;;,;;o;:l~u~s~;:n:o:;:T:_l;:::.:a~C;:o~llli~~l:::un:::;é:C\U:::t.::.:;éc.._:a:_v~e::..::c:.....:l::e.:.s:::__::d~i:.v:_c::.::_r.::s:__ --=== 
pcys méditerranéens et .. dont lo poids ,::t ét6 supportG da.Yis une largo mesure -----"~ 
pe..r les r:3gions agricoles les plus po.uvrGs o 
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Le D0i~1ont est El<:.:.,intonE:nt venu de conclure cette première pe:Ttie du 

rnpport 1 qui n, été un bilC!ll dos réalisatione m2.nquGes dans le doro1aine r8gionn.lo 
~ 

C' ost un bill_!..n qui pès:::.: lourd r>ur l'ensemble de lo_, construction cor1nuncmtaire .. 

On peut légi tine ne nt se deme.nder ~ de,ns ce contexte f s 1 il n v 3' a pc.s eu lm 

trnhsfort réel de richesses des régions leB plus pauv-res de la Communauté 

vers les ré giono les plus riches .. Ceci ég::<,loment du point de vue de la 

distribution des interventions finallcièr8r: de let CommuncutG et conpto tenu 

du fait qu'à lo. différence de la praticl_rue sui vio dans certaines orge,nisations 

intornation-:ües 1 telles qua les Hat ions-Unies ot l' OCDE
1 

les recettes de le, 

Cor:u:ru.nauté n 
1 
ont pas été fixôes dens le passé en fonction de 12. richesse 

relative des divers pays ot~ rnêfilG ï::J.::ünte:nant~ ne le sont que partiellemento 

Le bilan qu2 j 
1 
ai voulu étr~blir jusqu 1 à présent n'ost cort3.inemont 

qu'un bilan partiel., Los av211tages qui ont été 2pportés par lo.. Cor:u:J.unautè 

à chacun de ses BOrJbres no sont quo r2T8l::1ont quantifiables et Îont certai-

nement plus quo_ coq:>enser les dGscovantaces que chacun d'entre eux a pu ou 

pourro, subir dc.ns tol ou tel secteur .. C? est dans cette optique qu 1 il faut 

considérer '1 o.vec réalisne ot loyi".Üeett::nt, ce qui mo paraît être le plus 

grand insuccès do la Cor:r:1unauté ~ à sevoir 1' absence d ~un dévéloppement har

oonieux de ses activités dans l 1 ensmJblo des régions et des Pv.ys membres. 

Ctest pourquoi il est 11ôccssaire? aujourd'hui plus que jnlï1ais
1 

qu.e nous, 

européens j qui avons tro..vaill6 pour cctto COi]ErunD.uté et avons l'intention 

de continuer à noue br~ttre pour ellc 1 pour ses institutions
7 

pour ses règles, 

pour ses objectifB, pour pr•ôserver sGs conquêtes~ que nous'leuropéens~pronions 
plcino~::Jent conscience do notre échec dnns un secteur aussi vital que celui 

de l' GJ:!Ôlioration do l 1 Gquilïbre du d6veloppeuent ~ 

00000000()00 

Voyons !Tlo_intenant la situation pr2sente et à veniro 

Nous nous trouvons 1 d2ns notre Com::runauté 
1 

on présence d'une grande 

di vorsi t3 de d6séquilibres rug1onc.uxo Cort~=üns d'entre eux~ à cause de leur 

di:7lension et dG leur {:;1:'2Ni tG non SGuloraent opposent un obstacle Détjour à la 

réc:.lisation de nouveaux progrès on natièro d' intégTation économique '1 nais 
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peuvent n8rJ.G exercer une influence sur lr.;s :r0alisations communautaires exis

tr::ntcs., Jo veu:<: pe.rler plus pQrticulièremorrt dos prol1lèmes du Sud clo 1 ~ Ita

lie, do l ~' Irl2nde? du Groenl.:<J1d 1 où le lJT0
10lèrae de li?" prédomin<::mce agricole 

n 1 c;.cconpagne d 1 un sous-dévclop:per~len-t g6nlirc~lisô 1 d ~un taux de chôr.1age 8t de 

sous-emploi très élevé qui persiste 1:1algr6 une 6r:1igration trèo ir.:!portante., 

De plÙs 1 le: revenu par têto y 2~tt2int des niveaux intol6rabl€:oS d::-tns ru1e Conl

rDunauté qui c::pj_JGraît COEFJG ln })rGJnière puiss211ce coiJJ.-:-J.erciale et lc-.. t deuxième 

puissaYJ.ce économique du i7londe .. 

Il y c~ ensuite des d2séquilibros liés à l'existence d'une industri2v

lisation ancienne et à de vastes zones de secteurs industriels en dôclin., 

Je pense ici aux nDevelopment and Special DevelopTJent 2..re2.S 11 du Ro;y2ume-Uni 1 

qui sont ég;:üeTJent caractérisées par de fai1,Jles revenus p2r tête qui 1 dans 

certaines z.ones 1 se r2...pprochent de ceu:-:: du Sud de l' Ita1ie 1 ainsi que par 

un taux élevG de chômage et de sous-emploi structurelso Csrtes, des zones 

de reconversion industrielle ou d ~ inclustric"lis,s.tion ancienne existent aussi 

da...11s dY autres po.ys dG le.. Cornnunautê 1 comne par exemple ici 1 on Belgique~ wais 

elles n 1 ont pas la r:Jême dicension et la g:r·nvi tû de lcuTs déséquilibres est 

2.tténuôe d2,.ns rme lo.rge J::J.esuro par l'existonco .. tout Etutour, d'un rnilieu 

socio-éconor:üque plus srâno 

Le troinièt-:18 d-5s6quilibre gra1.re constat8 tlU niveau col7lmno.utaire est 

celui des rOgionG à prôdot,ünanco c:.gricole carGctérisé lJ2.I' un ioportant Gxode 

qui aggrc.ve encore le" f2viblo donsi t& de peuple:Jont. Je pense en particulier 

êvUX zones agricoles de l 1 Ou.ost et du Sud de la. I11rance. On rencontre certes oussi des 

si tue..tions ,;ma,logues d::ms cl 'a.utres pays do ln. Cowmunautê 7 Bais laur diElension 

beaucoup plus r8d.ui te -et le rDiliou de production, tertiaire ou second2ire '7 

qui lGs entoure 9 rond leuT situation différente de celle des r6gions agrico-

los frança.is.as .. 

Je voudrais enfin soulié;LlCr l' importo.nce d0 la place occupée p2.r les 

r0g-ions frontétlière.s d_2....l'J.S lo. descripti.on dGG d6s6qu.ilibres régionaux., D.;ms 

nor~1bre do ces r0cions 7 c.ux difficultés structurelles do développcnent inhéren

tes à le, région elle-même s 1 ajoutent les problèrG.es provoqu6s par l'existence 

d 1 une frontière qui 1 souvent~ ne facili tc pas l 1 Gliminettion du déséquilibre G 
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Lorsque l'on pense à une I?oli tique rGgion2.le Y lrc première idée qui 

vi ont à 1 1 esprit est qu 1 il fnut cr86r un instru:Jont financier ,e,u ni veau com

nunautaire4 Let Co:mrJission attribue cortes l0. plus g-rande iuportance à cet 

instrument dôsorr,nis com1u sous lo noD d8 Fonds de d8voloppcnent régionO-lo 

Ce nE:: sera ccrtc.inen.1ent pas IJ.oi qui en r:ünimisor,::,i l' iuportance et cs que je 

vnir> di.re tout à 1 1 heure vous le prouvera .. Co que je voudrais pour:tnnt sou

lign.e.r ici, c'est qufun Fonds de· développement régional, quel que soit le 

montnnt de sos ressources 1 quelle quo soit l' officaci t& de ses ·méce.nisBcs 1 

ne peut avoir des effets vraiment si[;nificc.,tifs s 1 il n'est pas insérG et 

coordonnô déills le ce:,dra d v un ensemblo do poli tiques et d' Cl.utros instrunents 

financiers agissant d'une m2vnièrc convergente. La politique rGgionale doit 

être non soulcBent une nction directe et spécifique d 1 intervention fin<1...'1-

cière9 mE~is encore~ ot surtou.t, un éléi~lent do toutes les autres politiques., 

Elle oxigo on conséquence quf:; les é1Utres poli tiques et les autres instrur:mnts 

fin211ciors opèrent de ù1çon sélective et tiennent compte du 'fait que si une 

cort<J,ine poli tique écononiquG peut être VéÜable pour réduire l'inflation 

d2.ns los zones de trop fOI'to concentr2.tion? l;;, même poli tique peut ne l)aS 

1 1 être pour la combattre de.ns des zones sous-développGes .. On ne 11eut p:.1.s 

non plus avoir une poli tique région:;,le efficace cherch;:::.nt à porter le c2.pi t2.l 

vers l2. oo.in-d 1 ocuvro r et non l 1 inverse 7 si l'on ne recourt pas. à dos mo sures 

de dissu;-~sion apprOtJriGos dans los zones de troiJ forte concentration indus

triollo et si l 1 on no coordon..'1o pe.s cn1 nivcsu comnun2~utaire les élides régio-

DéÜOS ainsi que los politiques régionales dos ·Etats Herabres., Une politjqpe 

ré e;·ionr:le valable ôtro accOE:JJagnéo d ;un effort significatif eussi d"' s 

le dorne.ine de la foroe,tion professionnello d2-ns les régions caractürisées 

p2.r le plus h2ut degré de sous-oDploi sti·ucturol. Un G::C8J:Tlplo do ce qui 1Jeut 

ôtre fni t à cet "égardi lorsqu 1 on en a le. volonté 1 nous est offert Dar le, 

QECA, qui o mené tout à la fois une politique industriollo sectorielle, une 

politique socinlo et une politique régionale. EnÎini de môme~ il ne saure,it 

y avoir~ dans les rdgions à pr:Sdorainanco ~gricolo, une politique régionale 

et aux ·:;ffets de 

, 

r:..utonor:m qui ne sorai t ~Jas étroi tcnent li0e ::.tu::K objoctifs 

le., :;.1olitique agricole comr.mnauta~ro., On po..rle 2.ujourd 1 hui 

de le,· ~Joli tique agrico1o on matière de prix et de marché., 

de réduire le coût 

Ln Cor:nnission a 

dit très nettement dens lo t1ônorandum d 1 octobre 19 73 ~ dont nous avons déjà 

----·-·---~ 
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pe_rlé, qu.'une tolle opéra-tion ne saurait être disjointe d'une po~tiquc ré

gion::-.lo n,(',ti ve ni d 1 une poli tique sociale plus concrète o 

\ 

Il est donc nécessairo de s' èmployor à ~:lieux défini re les dimensions 

r8gionç_.les CLe toutes les autres -;Joli tiques et de tous les élUtrcs instruments 

finc:_mciers ùo la Con .. TJ.unsutG o La ooordine.tion des 2.utres poli tiques no représente 

:pas~ et ne ~=>éut certainenent pas rellréscntET à e.lle seule~ la réponse à une 

action plus hc.rà_ie de le., Communauté d2.ns le doîxüne régionevlo Il îaut que 

le:- Co:.JI:1unauté engage c.,ussi Sél. propre solidarité fino.ncièrc en crén.._vlt le plus 

ro..pidenont possi~Jle le li1onds de d8veloppüiï1811t régional" Je pourrn.is vous 

énun6rer d' im1or:1iJrables raisons justifi:mt le, !18cGssi tG de cet engetgemont 

et je vous dis s·lncèrm::1ent qu'il est p2!1ible de devoir répéter sens cesse 

des choses évidentes qui sont égalooent dê,ns 1' intôrêt de tous .. 

Je s2.is que vous êtes tout aussi conscients que la Coen0.ission des 

CoDmuno,ut6s européennes de la nécessi t6 d 'ru1o solidarité finG.J1cière de la 

Cot1.'TIUnaut6 et je ne D' att2rderni pns à ress2..ssor dos arglli7t8nts qui ne sont 

que trop COYlYl_us., 

Jo voudrais scule::Jent évocr..1er un ~rgu.1t1ent nouvGnu et de poid qui 

s'ajoute wujourd~hui à ccux 1 très connus 1 invoqués jusqu'à Daintoncmt en 

faveur d 1 une -.,oli tique régionalG ouropécnnG ~ le. lutta contre l' i:qflation 

et contre le chômago .. 

En lv e,bsr}nce de mesuros spécifiques en faveur du développement régio

nal1 la lutte contre l'inflation risque de provoquer une récession gr2.N8 

dans les régions les plus pauvres et d'augmenter considérablement le .chômnge. 

C'est dcillS ce contexte que le Fonds de développement régional assume 

aujourd'hui ~e importance accrue dans l?ensemble de mesures contre l'inflation., 

Nous considérons le Fonds de développement régional comme un instru

ment supplémentnire ot non substitutif de l'effort finencier des Etats mem

bres. Il doit en effet servir à réduire les disparités nu sein de ln Commu

ne,uté Y ·qui sont beaucoup plus marquées que celles que 1' on rencontre à 1' in

térieur des Etnts membres. Je tiens également à souligner que cette inter

vention financière ~~-~ beaucoup plus qu'un acte de solida:f.ité: ç'ecü npe, 

JAR!j+n+ion s-Je riçhesse, notamment aux régions les Plus défavorisées qui, 
' . ,. . 

co~ne le Sud de l'Italie, ont perdu depuis de nombreuses années leur pro-
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tection douanière et assisté à, la concentration de la richesse là ou elle 

se trouvait déjà dans lG Communauté., Et on doit constater que ces régions 

ont elles-mêmes contribué à cette concentrc.tion en fournissant dos centai

nes de milliers de tro.ve.illeurs migrants .. 

La proposition présentée pe-r la Conmission prévoyait de créer un 

F'onds de développement région&l doté de 2 o250 millions d'uni tés de compte 

pour trois anse LG, Commission a égale1:1ent présenté 7 dans ce contexte~ une 

carte des régions qui aur2.ient pu bénéficier do l'aide du Fondso 

Malgré les faiblesses bien connues des statistiques~ la carte étnit 

le résultat de l ~ application 1 pour 1 1 ensemble des régions et des zones d8 

la Conmmnauté, de critères objectifs tels que le revenu p;c.r tête, le chômage, 

l' émigrédion 1 le- dépendance de l'emploi à l; égard de l'agriculture ou de 

secteurs industriels en déclino Transposés au niveau de la -population, les 

résultats de ce travail ont permis à la Comrilisèion de fournir aussi des in

dications sur la distribution probable des ressources du Fondso Au cours des 

débats qui ont eu lieu a.u Parlement ~'uropéen~ au Comité Economique et Socie,l 

et au Conseil de Ministres lui-même 1 1' accent c. éié mis sur la nécessi tG 

d'une plus grande concentratiOn~es ressources dans les régions présentant les . 
déséquilibres les plus import.:mts 1 en particulier dans celles de l'I-talie 1 de 

1 1 Irlande 1 ot d~ RoyauEte-Uni, e,insi qu'au Groenlando Plusieures dé légations 

ont 2vanc(~ des suggestions dans cette directiorJ. nu oein du Conseil des Ministres 1 

mais il a été impossible de pnrvenir à un accord te"nt sur la méthode à suivre 

pour élboutir à une plus forte concentration que sur le dégré de cotte concen

trc,tionc De même, en présence d 1 une contre-proposition allemande qui tendait 

à reduire le Fonds de pr~sque 35 %, en pn;voym1t un montant de L400 millions 

à_ 'uni t(;s de compte pour trois ans 7 aucun accord n 1 a pu être réalisé .:::.u sein 

du Conseil en ce qui concerne le montant dn Ponds., Cette proposition de ré

duction substentielle a augmenté les difficultés inhérentes au problème de la 

concentrrd;ion ~es ressources '~d~ns les régions les plus défavorisées et à la 

réparti ti on équi t2-ble des sacrifices à f-::1ire., Sur la base de cette probléma-

tique la Commission a poursuivi ses efforts en vue de parvenir à une 

sol't,l.tion qu-i puisse SEdisfaire tout ie r;:onde., Je ne puis 7 à cet égard, 

quo reprendre à mon compte le sentiment exprimé publiquement par le 

Président Ortoli et par Monsieur Thomson, Membre de la Commission, 

Du point de vue de la négocic.tion proprement dito, il semble aue nous 

soyons très près d'un accord: il ne faut plus qu'un peu de bonne volonté 

... ci· 
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poli tique .. Je ·puis vous dire que nos )T'Jposi ti ons tiennent maintenant 

·compte de la nécessité dvune plus grande conce~tration des ressources dan~ 

~ régions les plus défavorisées~ en e?fet~ la partie reservée aux régions 

de l'Italie et du Royaume-Uni cünf3i qurà l'iirlande et au Groenland 7 caracté

risées pe.r un des trois déséquilibres définis au Sommet de Paris? le sous 

emploi structurel se si tuent désormais aux alentours de 75:!~ des res-

sources du Ponds., Bien que ce soit dans ces r5gions qu'il y a les plus gra

ves déséquiiibres au ni ve2.u communautaire~ la Commission estime que le ~B~onds 

peut 7 en tout état de cause, intervenir écalement dans les régions des autres 

pays en fonction de l'importance relative de leurs déséquilibres. Cette con-

ception est certainement justifiée pa..r des .. _ raisons d'ordre politique 8t_ 

psychologique ainsi que par des raisons économiques puisque chacun de nos 

Etats a ses déséquilibres régionaux qui ne peuvent pas être ignorés au niveau 

communautaire, comme par exemple ceux qui sont liés à la prédominance ag-rico-

e1 aux bassins miniers et textiles et à certaines régions frontalièreso 

Hous e::-:::aminons en même temps let, possibilité d 1 apporter dT autres 

aménagements à l'action du Fonds de façon à la rË>nd.re plus incisiveo En 

effet~ si les discussions qui ont eu lii:;u 7 ont jusqu'ici mis en évidence 

surt.out deux aspects de nos proposi tio:ns, le montant des ressources et 

leur répartition 1 il ne faut cepe:hda..nt pas oublier quiil y en a d'autres, 

non moins importants, sur lesquels je voudrais attirer votre attentiono 

Il svagit en premier lieu de notre conception de l'action du Ponds 

et de l'ensemble de la politique régionale -dont le Iilonds n;est qufun 

instrument - qui attache une importance primordiéÜe à l' éte"blissement de 

progr2.....mmes de développement régional., Progra..11uncs qui devront mieux nous éclai

rer sur la si tucttion réelle des différentes régions et leurs problèmes respec

tifs, nous permettre de déceler,les points faibles dans leur développement 

et de mieux fixer - même du po~nt do Vüe quantitatif - les objectifs à pour

suiVTe en priorité et les ressources nécessnireso Il s'agit dfune tê\che am

bitieuse et nous sommes conscients des difficul t8s qu? elle implique~ me-is il 

est essentiel de la moner à bien si nous voulons éviter de faire une poli

tique régionEÜE: désordonnée et d.ispersiveo 

Le deuxiè:CJe aspe·ct dont je voud1~ais vous parler est celui de la 

flcxibili té de l '.action du Fonds. Fn.ce à dos situations régiollales aUssi 

o ... 010 c 0 



- 15 -

C::.iffé:-:-0ntes c;,D.e celles qu' 0n rencontre à l' i~térieur de la Communauté 
1 

nous 

pensrJns cpJ8 l ~ act:Lo:o du Fmx'..s nG Joi ~ pas 1 Surtout à seG dél:mtsj être ccn

-L:rai:.n.te P2T un caè.l~e r2glementaire t:-op rig:;..de ~ C' ost la raj_son pour laquelle 

i'-1dv..~·;;:;_~ie1Jes eL de ser·vices ~ cléfinie3 de faço:1 aa:sez large-~ Nous sommes 

C(J~lva:incns --:-1ue sl. nous aurons de bons programrnes d·:::: développement régional 

ccntena·1t des pr:1.vrit6s clé:ürement définies.
1 

cette fJ.exj_b:i_lité .le J. 1 ac·0ion 

:.__;JlTLJo-~ ~)Oî1 .. TTe..i·t·. d.3fi:r~-1__-C:î.vefJent debJ.aye:c ~U3 terrain des difficultés qui en-~ 

C'JT'•?. En.l~-;.::_;.:;-t;e'~<:~-:~ pOUi, Cfl-lC 2.a poL:.t.~que J:>égionale de la COE1J1Unav.té voit le jou.rc 

88 ,)e·x:·; qu. 1 ~Jtl jou-e non.s précipitions :7i~'Euro}JO vers son décLi_n 

.:;:;;t. T~e.-,-: d---~ ...:1:.<~:::-.;;:.: -:-~1.'-P ~-'-'- -::-:c_m""fl'isG:;_on ~:-:'éaente~.:-a c~.e :-J.01Xi/8EP'. au Conseil, je 

-::.re: :.s 1::; 1J.1:.,:--: -~<it iJCS!':d ·fJ:u~ ~ ~~c, pr~_)posi -ti on de cTéatio:a immédiate d.e ce Comité o 
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La coordination des poli tiques 7 de même que le Fonds è_e développe

ment régional, ne sont évidemment que les instruments d'rm objectif: aug

menter le flux cl' investissement8 directE: de:-:J !'Ggions les plus riches vers 

les régions les plus p2.uvreso Il s'2git là d'un problème qui~ dans certains 

cas~ ne peut pas être considéré du seul point de vue de l'incitation écono

mique. Les difficultés qu.-8 les investisseurs rencontrent dc,ns les régions 

les plus pauvres sont souvent dues aux Cé.!,l"ences de l'administration locale 1 

aux fc"iblessez, du !nilieu socio-culturel et 2, un.e information quasi inexist8.11-

te sur les possibilités de développement de ces territoires. 

\ De nombreuses responsaPili tés inconfoent manifestement 1 dans ce sec-

teurJ aux autorités nationales et nux autorités locales., Je puis vous assurer 

que le, Commission en est consciente et qu r elle cherche à exercer son in

fluence p~r les moyens les plus opportuns. Cela dit 1 nous croyons que ln 

Cownunauté peut égdlement jouer un rôle dans ce secteur 9 p~r exemple en 

cr6e,nt un centre d' inforra2-tion pour los investisseurs établi sur la be.,se 

d'urJe lJanque de données statistiques et d'informations, ainsi qu'en facilitant 

lê, promotion dans toutes les régions de Oou:::'ses de sous-tr2-i tance et en ra

tionnlise.nt leur trr.v:<..il<> :t-Jous sommes aussi en train d'étudier la possibi.lité 

de f,~ire une proposition éventuelle au Conseil pour l2. création d'une société 

financière pour le développement régi on(;Ü qui serait 1 entre autres, en mesure 

de pi .... endre des particip2.tions minoritaires et temporaires dans des industries 

petites et moyennes stét::~.lJli8s;;~nt déU1S les régions les plus défavoris8es de 

la Communéèuté. Les projets sont nombreux et lrc volonté d 1 aller de l 1 m~ant 

ne lTŒmque p.::.s ~ il suffit donc de commencerc C'est ce qu'aujourdrhui 

nous demandons av;J.nt tout au Conseil o 

Pour notre génération d'Européens 7 2.ucune entreprise au monde ne peut 

être plus importante et plus urgente que le renforcement et l'amélioration 

de notre Cor:nnunauté o Aucun d6 nos hOEJI'1'3S d 1 J::~tat ne pourra passer à la posté

ri té parce qu 1 il n.ura rendu à son propre Pc.;,;ys un pouvoir n~uveau et une sou

verc~ineté nouvelle·: ce pouvoir nouveo.u et cette souvercüneté nouvelle, nous 

ne pouvons les conquérir qu 1 ensemble dans le cadr'e communautaire. 
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Aujourd 1hui 7nous 2.vons certainement besoin de réalisme~ la crise éco

nomique grave et complexe au :ni lieu de letqueJ.lo nous~ vivons ne saurait être 

sous-estimée~ !Tlais lorsquè J'~on se trouve confronté à un problème aussi im

mense on peut y -raire f2.ce Qe deux façonzo Ou bien 1 ton cherche à colme...ter 

les b:,:-Gches au fur et à oeGu-fe qu 1 el:es se produisent o De cette mm'liè~"e Y on 

réussit peut-Gtre à survivrE:~ mais on n 1 oavre certainement pas de nouvelles 

perspectivesc Ü1J_ bien l'on cherche à regarder en avant avec courage~ en 

discerna_rJ.t avec cl_e.irvoyancc-; quels sont les :i_ntérêts nationaux de son propre 

Pays., iifous pouvo:ns trouver d2.ns notre histoire~ récente un exemple de ce qu'lon 

l t 0:;_1 peut faire lor·squ 1 on possède voJ onté., imagi::1ation e·l; courage et 

lorsque l'on considère avec clairvoya.nco ses propres inté:t"'êtsn Je voudrais 

rappeler à votre mémoire le pl sn Tii2.:eshall 1 ce ·v2_ste pl:J .... Yl d_ 1 aide économique 

qu~un p8uple -,,s.,inqueu.,.....'~ qui S'3 tJ.~ouvait confronté <::.vec les énormes problèmes 

causés pr~r lP passage d. 'une économie de g118IT8 à nne économie rie p.sax 1 a 

conçu en -v"'l.l8 ds le-: reconstruction de notre Eu:Copo, y compris des pays qui, 

quelques mois e,uparava,nt se-11.1GI;J.ent avcü(::m-1:; con.Ü.Jattr.i contre lui" Au cours de 

le:. preLüére déceni8 ql-~i e, sui7i la fin de le" seconde gt.l.erre mondiale, les 

:P'a.ys européens ont 1:'8ÇU des Etc:.;ts-UniG 33~5 milljar·.is de èLollars sous forme 

de prGts~ de subve:..1tions 8t d. 1 assist2-nce mi:-tite_,iroo Il s'' agisséü-~ de dollars 

d.ont lo. \Te)_eŒ·_-. ét.s.,:i.t c-:'3lle de l' Clnnée l9.l0o 

liJ"ous conT.i.nuons 2.ujou:--:-d'hui à discuter sur -i.J.r. Fonc,__o de développement 

régiona.l qui DJ.ême dans ]_':hypothèse la plus op·Giminte ne reprE.:senterait qu'u11 

dixième du -our:get d.es CormnunRutés Européennes e·t <."tuq_uel contribuent tous l€::3 

EtG.ts? ceux qui recev-.f'ont le plus et ceux qui rece·vront le moins .. Le. 

tristessG que J.101lS ép::.."'ouvons n 1 e..ffe..iblit cepondant nullement n::. :nos espéranc;es 

ni notre volonté d.e continP.er à combo.tt~ce pou::...'"' uree Europe unie juste et litre-
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DIRECTIONS OF RESEARCH ON 
CENTRES AND PERIPHERIES IN ElROPE 

introductory note 
by 

Stein ROKKAN 

In this brief note I shall list sorne major themes for compa
rative research on the territorial structure of Western Europe. 

My own work in this f~eld has centred on two major themes: 
- differences in rates of mobilization and levels of party 

strenght between central and peripheral regions of the national 
territory (l); 

- differences among national territories in the degree of 
centralization and in types of peripheries (2). 

I am currently interested in .fitting this work on the politics 
of territorial differentiation into a broader framework of qpatial 
analysis, of regional economies, 6f theories of long-distance 
communication and community-building. 

The a~<alyses we have undertaken in Bergen on difference in 
speed and direction of mobiliz2tion can be fitted into a framework 
of spatial diffusion theory (3) and can also be linked up with work 
within regional economies on the conditions for the reduction in 
between-region variances as a function of total growth (4). 

It is even possible to develop realistic models fot: the 
distribution of centres of political innovation on lines inspired 
by LOSCH-ISARD theories of industrial location. But very little has 
been done in this direction beyond pure speculation. My own attempts 
at an analysis of differences among territories in the structure 
of their central city networks are still at a very low level of 
precision : the model will require further specification and will 
have to be tested against time series data for city sizes and 
functions, regional resource endowments and transportation routes. 

Any one looking at the map of Europe must be struck by the 
extraordinary differences in city network structure and must ask 
himself how such differences could be explained within sorne gene-



rsl model of ''6olitical loc~·tior1 11 ~ I hsve tried tG suggest 8 
possible line of inquiry in this direction in my work on a "con
ceptual rnap of Europe" (5). I believe this rnap can be trEmslated 
into a set of e,uations for distances between cities, for popu
lation and ether re source e ndowments af peripheries, é:nd for the 
arno <Jf competition between urban centres for the control of 
such r:leripheries Q rJiy centra_l hypothesis is tl12.t successes in ter
ritorial consolidation are a function of these three sets of 
variablesQ The cast of consolidating large national territories 
W5S highest in areas 1Jith a high density of trade route centres 
and resource-wealc peripheries: Lotharingia, Rhineland-Danuber 
Germany, It2ly. By contrast the cost of ccnsd>lidation v1as lcw 
at the 8dges of trade-route Europe: less competition among po
tential centres, lerger peripheries d th grea ter agricul tural 
or other re sources. This \Ias the cEt se wi tll England, France and 
Castilian Spain, Denmarh: and s-,-Ieden, lc,ter also Austria and Prus
sia. The gBe9.t deficiency of any such attempt at 2n analysis of 
centreforrnation in pure terms cf the economies cf transportation 
anà rescurce extrc:cticn is cf course th1".t it assumes a .. homogenecus 
culture: it discounts territorial contrasts in established cul.tu
ral identities.9 codes a.nd agencies of communicDtion.9 opennes vs. 
closedness to influences and alliances. I have tried to combine 
the cultursl snd the economie component in the conceptual map 
but I see no clear ~ray of bringing the t~·o into one over-all 
system O'f ,- :_ uanti ta t J -;.re re.l2' tionships 0 I have sugge sted one ·v,lC::'-Y 
to approach a gener2l theor~ cutting across culture nnd economy 
in my sketch o:;:" z, typology yf boundc;_r:y tra.nssct-ions (6) Q This 
attempt takcs off from HIRSCHMiN's Exit, Voice and loyality and 
specifies three principiü subjects of' boundary trémscendence/ 
boundary control~ ~ctors; messages and commodities. This scheme , 
hov.:ever, needs t,J be spelled out in much greê:ter detail and must 
be b2cked ur by c~ncrete analyses of historical and spatial data~ 

T:.1is general madel ·v-rill é::lluv,r us to distinguish four major 
types of pe~iphery: 

.1 
1 



3. 

E c onomi c s tr en?-~ th/ 
independance of , 
regional centre 

Cultur3l -----
distinctj_ve
ness 

PoE.;sible cases 

North Middle South 

High 

High 

High 

Low Low 

s~edish Flanders 
Finl., Alsace 

SloveniP 
Ca tç.:,_lonia 
Vizcay[ 1:·. NorvJay 

. S\·'eden, 
Lov:lands 
Scot land, 
Nor the rn 
Ent;land 

Notthest 
Finl8nd, 
v~-:\ster

botten, 
Scottish 
Highlands, 
Wales 

Minor re- ? 
gions of W. 
Germany and 
J:\lemanic 
Svli tzerlanà; 
Provence, 
Pays d'Oc 
(20th cent.) 

S lova1(iEt, 
Jura_, 
Breta.gne 

Msc=:cînn-"-
Monteneg, 
fl to !\di(' 

Norrland, Prussien South::~··n 

Northern peripheries Italy 
Norway, Austrian Islands, 
W.Denmark, peripheries/Southerr 
Ireland out- 1 Spain 
side Dublin 
(8xcept Gr~el-
tacht) 

This is 8D exceedingly crude typology but it suggests a 
possible line of inquiry. To test alternative typologies Dnd to 
fit the'n into broader the ory of territorial differentietion we 
shaJ_l clearly h2ve to work out several levels: 

1·\ii thi.n--n2tion 
- i..'JOY'k on the 11 t10litict-l.l V~72ihht 11 of territorial vso regional. 

centres~concentration of institutions, decision-making bo-
- di.es, leader::_;hiJ;~', i:èsidentïal preferences· ()f thè ·.!~p0li:titla1' .. 
class :, 

3 
residences at n peak points IÎ in poli ti cul careers 

(7), over-e.ll budget allocstions between centre(s) and pe
ripheries~ 

- vwrk on br, sic periphery profiles: difference in res ource 
endo1·;;:ments_, demogrc.ph:y., central place networks., cul t.ural,-
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eth. distinctiveness, external 2lli2nces, territoyy-specific 
party strenghts, shares of infrastructure budgets, transfer 
ç2yments of different trpes (health, unemplo~r1nent benefj_ts, in
Sllrance, pensions, ect~) 

::;cross notions 
~ork on differences in levels of urban network concentration 

and in degrees of functional differentiation ::·.r:.1ong centres : 
monoceprwly vs. Polyceph:::l;i; 

- v,rorK c·n the sr)atial juxta]Josi tians of different types of peri_
pherj_es and cf potenti.~<ls for regionally generated crdîss-fronti r~r 
trans:.:ctions: the Lotharingian problem, Schlesv-:ig-Holstein, P.lto
Adige, Ticlno-Lombardia, Mediterraneen coastal regions, ect. (8) 

Progress .'Olt 2,11 these levels will depend on detailed woL'lc 
on C!lternutive· definitio:1s and grour;ings oL' regions. Much of the 
work so f0r undertaken has been based on groupings of historical
ly distinctive pays_, lL<mdscllaften ( 9) or edmin:Lstra, ti v ely defineci 
units (I@) but to arrive at better eveluatj_ons of typoloc;ies '"'e 
clearly have to move towards detailed analyses at the level of 
localities, This brings us into the general problem of optimal 
procedures of clustering end regionalizetion. (II) For sorne 
purposes measures of similitary/dissimilito.ry, homogeneity/ llete
rogeneity are cle'lrly the most approprico.te cnes: this cculd 
apply both in studies of levels of economie development and in 
rese&rch on culUuro.l characteristics 0 For ether purposes i t •:..rrill 
prove essentia.l to ~:;tudy n9dal structures of communication and 
dependc:nce~ this is particula.ry import2nt in t.he study of the 
spread of politicDl-Ddministrntive innovo.ttons from nation:::Ll 
via regional centres to dependent peripheries. 

Very little has ~s yet been done on these lines in Europeb 
The :be v.Jas reas on to hope th at th8 European Economie Communi ty 
'.:Jould rnakc:. a push tcH.-rards the development of a IJrogramme of 
local-regional studies to pin dawn areas for transfer' payments 
a.nci infre1s.tructure investment but prvgress in tl1.Ls direction 5_s 
bound to be slo~·-!~ so far the EEC hc;_s simpl~r tal-cen o-v-er v.rha.tever 
a.dministrati ve groupings each MernBer St8tc: ht:cs found convenient 
(I~). One of the important tasks of the European Consortium should 
be tu promote the development of a basic file of statistic.o,l 
information for all localities (at some level below the region, 
province or county) to allow uniform tests of alternative clus
tering procedureso The ECPR Data. Information Service has e.ssem
bled a standard inventory of most of the data now available in 
machine reco,dable form i_n Europe (I3): this v•ould easily be made 
the basis for a concerted effort tc build up a base for compara
tive cross-na.tional annlyses of variations in territorial struc
ture. 



FOOTN" '~ES 

I) See especinlly ;;~~l1e rJicbilizn.tion .:)f tt1e Peri.oher~,r 1 ;:; f'irst 
publ. in S. ROKKD,N 2d. P. pproach2s to th.2 Study of Poli tic2l 
Participntion (Berg2n: Micl'wlsen Inst. I962), lat2r repr. in 
S. ROKKt]IJ yitizens, El2ctions, Parties (Oslo: Univ. forl.I970),{ 
Thls murk ll:::ts let.~~l.i been follov . .red up in a.n:.lyses by F ,t../~ . .REBRUTs 
11 Regionè'.l Differences in Poli tic8.l U.lobilizat::hon in Norvray 
I868-I~9T'. PDper, ''iorld Congress c;f Political Science, I97:3, 
by Stein KUHNLE Social lllobiliza.tion and Politic;ü Participo.tion' 
the Scandinavian Countries I850-I970 (Bergen: Institute of -~
Sociology, I973) and by lars SVM':SicND in his the sis on the I882 
elect~Lon in Norvvay" 

2) See my nCities.!l St?,tes arld Nr~ctionsi' in SoN. EISENSTADT & S~ 
ROKKi\N 2ds. Building States Emd Nations (Beverly Hills: S<:.z;e 
I97~) vol. I pp. 73-99 2nd ''Dimensions of State Rormation and 
Nation-Building" in C. TILLY ed. The Formation of National 
States in t;. Europe (Princeton: Princeton Uni v. Fr., I974). 

3) Cf. the attetn)Jt :Ln S. KUHNLE op, cit. Ch. V. f·lso; H2lge )2ÎSTBYF 
Om innf,eiring av fjernsyn i Nor~e -(on tl1e introduction of TV 
in Norway: t2st of u spatial diffusion mod2l) (Bergen: Institute 
of Sociology, I972). 

4) S2e the clas~iic compsr:'ltiv2 study oy J.C. 'HLLIAMSON "Regiunal 
inequality and the proces2 of na.tional development: a description 
of the oatt2rns'' Econ. Dev. & Cult. Chan~2 I3, I965: 3-45; repr; 
in Lo NÉEDLEMAN Rë-gional analy.sis (Harmonds\vorth~ Penguin 9 

I968, repr. I972) pp. 99-I58. 

5) ROl(KMIT "Cities ••. "op. cit., and 11 Dim2nsions ..• 11 op.cit., 
cf. the broader discussion of models of world r2gions in S. 
ROKKAN "Na tian-Building" Current Sociol. 17 (3) 1971 (publ. 197)) 
l-38. -· 

6) S2e s. ROKKAN, "Entries, exits, voices: tüi'Jards a gen2ralization 
of the HIRSCHMAN model 11 Soc. Sei. Info. 13 (1) 1974 : in pr2sr3, 

7) For a good example of an analysis of centre-p2riphery differences 
in representation and residence se2 Mogens N. PEDERSEN "The 
Matrix of Parliam2ntary Representation" Paper for the ECPR 

\1/orkshop on Varieties of Regional Diff2rentiation, Strasbourg 1974. 

8) Such frontier regions are the subj2ct of extensiv2 r2search 
inspired by Denis de ROUGEMONT, see "Naissance de l'Europe des 
régions" Bull. du Centre Européen d2 la Culture 12 (2) 
Hiver 1967-68. 
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9) An attem_pt has recently be en mt:.de by Franl{ AAREBROT a_nd 
S. KUHNŒ to carry out a factor analysis of the basic data 
for sorne 30 landskaper in Norway as a basis for an evaluation 
of the regional breakdowns used in eélrlier vrorks Gs S. ROKKAN 
& H. VALEN "Regional Contrast in Norwegian Politics" in 
E. ALLARDT & S. ROKKAN eds. Mass Politics (New York : Free 
Press, 1970). - . 

lü) Cf. the important paper by R. ROSE & D. URWIN, "Territorial 
Differentiation and Political Unity in Western Nations", ISSC/ 
ECPR Viorkshop Lausanne, Aug. 1971, now to be published in the 
Sage Professional Papers series. 

ll) A report on a recently developed algorithm for refionalization 
will he presented at the Strasbourg Workshop by Terje SANDE. 
For a general review of classification/clustering techniques 
see R. ABLER, J.S. ADAMS and P. GOULD Spatie.l Organization 
(London: Prentice Hall 1972). 

12) See L'évolution régionale dans la Communauté: bilan anal tique 
1971 Brussels: Office des publ. officielles CEE, 1971 and 
Rapport sur les problèmes régionaux dans la Communauté élar ie 
(Brussels: COM (73) 550 final, May 1973 . A factor Emalysis of 
data for the EEC regions has been carried out by David HANDLEY 
and will be reported on at the Workshop in Strasbourg. Broader 
work on regional differentiations and urban networks within 
East as well as "'lest Europe has been undertaken by the European 
Centre in Vienna, cf. especially R. PETRELLA ed. Le développement 
régional en Europe (The Hague : r1outon 1971), A. KUKLINSKI & R. 
PETRELLA eds. Growth Pales and Regional Policies (The Hague : 
Mouton 1972). A purely descriptive account of the city structure 
of Europe without any statistical refinements will be found in 
J. TOINT Réseaux urbains et organisation territortale en Europe 
(nrussels-:-Bruylant, 1972). 

13) See European Political Data Nos 5, 6, 7 and 10. 
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1974 

Workshop on Varieties of Regional Differentiation in Europ~, 

Director Professer Stein ROKKAN 
University of Bergen 

This Workshop brought together a total of 29 participants 
from 10 countries, (l) Three of the participants came from the United 
States : two of these represented the Inter-University Consortium 
and offered important papers on variations by regional units in seve
rel countries of W. Europe, the third presented a paper on politics 
in an Irish periphry. 

The Workshop was organized around three major themes : 
first the rolitical economy offrontier regions in Europe; 
secondly analyses of vanations in the scope and effecti
veness of policies for backward regions; 
and thirdly studies of differences between centres and peri

pheries in political culture_, in rates of mobilization, in the 
strength of parties and in the recruitment of their representatives 

Five papers(2) were presented on the first theme : these 
were all focussed on the ''Lotharingian" belt betwee~ France, 
Germany, Swi tzerland and ltElly. The foc us in the se were on differen
ces in the styles of policy-making across borders and their conse
quences for the regional· economies. 

Three pa pers were presented on the second theme (3) : the se 
dealt with the sources of variation within and across countries 
in the development of regional policies and in the resulting con
trasts among regional units on indicators of performance. 

All the remaining papers were focussed on the politics of 
centre-periphery conflict in Europe. B'ive of the papers presented 
general schemes for the study of cross-national variàtion in types 
of territorial structure ( 4). 'l'he other pa pers all deal t wi th cen
ter-periphery contrast in particular countriës : two on nenmark, 
one on Germany, two on Ireland, one on Italy, tree on Norway, one 
on Sweden and one on Switzerland. The range of themes for analysis 
within this framework was quite wide : one paper presented an 
over-all factor analysis of processes of regional development (5), 
two papers dealt with characteristics of political culture and 
political orgarüzation (6), one with the spread of local party 
organization from centres to peripheries (7), one with lags in 
the mobilization and in the recruitment of women to local coun
cils (8), two with differences in alignments in referenda and 
in elections (9), two with controls for regional-local effects in 
the analysis of survey data (10) and two finally with centre-peri
phery difference:s in the recrui tment and the cons ti tuency rel a tio::s 
of parliamentarians (lll. 
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A speciaJ. session was devoted to regional variations in 
attiéüdes to European integratior.: in ';his David HANT>LEY of tl1e 
University of Geneva and Henry VALEN of the Univelosity of Oslo 
presented reports on their work on the establishmerct of a typolog::r 
of regions within the Europe of the Nine and sorne ini.'cial resuli.3 
of analyses of the sources of variations in attitudes to integra 
tiono 

The original plan of the Workshop also called :or a spe~la~ 

session on techniques of regional:Lzation. Only one 'wief no;:e vm:: 
presented on this -cheme {12), however: this was therefore dea1t 
w:i. th in direct conjunction wi th pa pers on regional con'c:oools in 
survey ana_l_ysis, 

In the concluding discussion theTe was general agreement c;·. 
the need for concerted action to develop a wide-ranging file -Jf' 
information on local units in Europe and to prepare inventories 
of current and potentially useful types of reglonlizatjon, It wa::o 
proposed that the ECPR organize at a 12ter stage a technical work
shop on problems in the development of data banks for local and 
regional information and on al ternat:L ve schemes for the indentif '-
cation of different regions. 



1) 

2) 
3) 
4) 
5) 

'" 6) 
7) 

i 8) 
9) 

10) 
11) 
12) 

-~--------~-------,-,..----------~-.,.,...,..------

NOTES 

A list of participants and their papers will be found attached, 
Throe of those listed took part in only one of the sessions. 
Paper•s '-'Y ELEI::-JSCm1AGEJ\_, MONNOYER, RICQ_, STEVELBERG and URBAli., 
Papers by BElSKANEN-!VJ.ARTIKAINEN, HOF'FERBERT and STRAND, 
Pa pers by ;cOKKAN, CMIJERON, HANDLEY, SElLER and UR\r/IN. 
~:he paper i.Jy PASSAit··: o 

The papers on Ireland by GARVIN and SACKS" 
':'he paper by SV AAS!:\ ND. 
The paper by BEN1.'ZON, 
'rhe paper by GUSI'AFSSON and NILS0N. 
Paperr-> hy J'AL'rON and GIBOWSKL 
Papers by ELIASSEN and PEDERSEN, 
'I'he paper by SANDE. 
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"L~"aménagement du territoire, c'est 
l'exercice quotidien d'une collecti-
vité qui s'attache à ne pas subir les 
fatalités de·. la_ e;éog-rà!p.hi:e,''tout autant 
que l'application au territoire de con
cepts fondrunentaux où la réflexion écono
mique a une place prépondérante. La diffi
culté consiste, comme en bien d'autres 
domaines, à permettre la rencontre entre 
les responsables de l'action et ceux 
de la pensée". 

O. Guichard 

L'objet de cet article est de donner le point de vue de l'écono
miste sur la définition conceptuelle et opérationnelle de la région. 
Voulant nous adresser à un public assez large, nous nous sommes in
tardi t des dévelop:,:ements trop techniques ou mathématiques de cette 
question. A l'économiste qu'une telle approche intéresse, nous con
seillons de s'en référer à : 

- H. Siebert, " Regional Economie Growth, Scranton, 
Pennsylvania 1969. 

- J. Boudeville, 11 1' espace et les pôles de croissance'\ 
(ouvrage collectif), P.U.F. Paris 19~8. 

- L. Klaassen, 1~éthodes de sélection d'industries pour les 
régions en stagnation", O.C.D.E. Paris 1967. 

Bien évidemment, ces ti tres ne constituent que le point de 
départ d'une recherche bibliographique plus·f6ulilée • 

Les définitions économiques de la région sont multiples, à la 
mesure des divisions qui secouent le corps encore jeune de l 1 écono
mie de l'espace. La raison en est que les concepts n'y ont pas à ce 
jour reçu de contenu opérationnel suffisant ou n'ont pu 1\tre testés 
de manière satisfaisante : on n'a pas pu encore vraiment s'en remettre 
au verdict des faits pour trancher entre les alternatives ouvertes. 
Diverses écoles coexistent, qui utilisent des termes dont la signifi
cation ne fait pas l'unanimité, ce qui a pour effet de multiplier les 
barrières d'incompréhension, de transformer les discussions en polé
miques et de porter le débat au-delà de ce qu'il devrait être : 
la préparation de l'action. 
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Nous voulons éviter l'écueil de ces querelles et conserver notre 
neutralité : l'économie de l'espace contient plusieurs types de 
rationalité dont aucune n'a jusqu'ici donné la preuve d'une 
supériorité définitive. Le plus simple est d'introduire l'ensemble 
de ces rationalités, définissant à chaque fois la notion de région 
qui leur est liée. Concrètement, l'objet de la discussion comprend 
deux conceptions désormais classiques -la région homogène et la 
région polarisée- en fait largement antagoniques, et deux autres 
plus nouvelles -la région de programme et la région pertinente-, 
qui en relèvent ou s'y appliquent sans toutefois s'y identifier. 

,Cet exposé de synthèse sera facilité si, en guise de préam
bule, on définit la différence entre la notion d'espace et celle 
de région. 

Un espace (économique) peut se décrire comme un ensemble 
de relations (économigue?) entre des éléments quelconques, leguel 
ensemble est appliqué dans un espace géogr~1ique. Par exemple, 
si un groupe d'établissements appartenant à la même firme entre
tient entre eux des relations particulières, l'ensemble des 
localisations de ces établissements constitue l'espace économique 
de la firme. Il n'y a, a priori, aucune raison nécessaire pour 
que cet ensemble soit continu : les établissements seront géo
graphiquement dispersés, séparés par des vides et ne formeront 
jamais une région. Celle-ci se distinguG de l'espace par une 
contrainte de contiguîté dont la justification est d'~tre une 
réalité observable (J. Boudeville). 

Tout le problème revient à donner un contenu économique 
à la région, à découvrir si un ensemble de points spatialement 
contigus se trouvent liés par des relations économiques particu
lières. Ainsi la contiguïté pourrait avoir en elle-même une 
signification économique relative au faible niveau des coûts 
de transports en-déans une certaine distanceo Encore faudrait-il~ 
pour former une région (1) en connaît;~e -;entre \2) et supposer 
le transport également possibl8 dans toutes les directions. En 
effet, les voies modernes de communication (téléphone, autoroutes, 
aéroports) connectent souvent davantage et à moindre coût de grands 
centres éloignés entre eux que ces centres à leur périphérie 
géographique : elles ne sont pas forcément continues et laissent 
des vides dans l'espace géographique. Le critère d'accessibilité 
définirait ainsi des "régions fi rassemblant des lieux spatiale-
ment disjoints. 

En d' eûtres termes, si la distance physique donne la mesure 
de la contiguïté nécessaire à la région, elle no paraît pas, 
dans son aspect d'accessibilité, suffisante à en fonder le cara.c
tère économique. Force est de s'en remettre à d'autres critères, 
nommément : l'homogénéité, la polarisation, la pertinence, le 
programme, notions que cherche à clarifier la suite de cet 
exposé. 
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La région (économiquement) homogène est un ensemble de points 

spe.tialemeY"!t contig13-s qnns l8S9,.~~1-.E .... _- ~Xi?~tent ___ de.?~~.::rari_ables .. Présen-
tant des caractéristiques (économiques) communes. Que l'on prenne pour 
base les similarités dans le niveau de revenu, les structures de pro
duction, les ressourc-2s naturelles ou n'importe quell8.autre variable, 
ce type de région prend une résonnance immédiate et spontanée • 

..... ~ Il n 1 en po se pas moins un problème d 1 in1portanc e, lié à la mul ti-
pli cité des frontières concevables : le choix ·de chaque variable dicte 
en principe un découpage territorial qui lui est propre. Or il n'est 
pas possible de modifier continuellement les limites des régions au 
gré des problèmes en cause, parce que cela n'est ni scientifiquement 
possible ni politiquement souhaitable, et qu'au surplus la variété 
des éléments à intégrer si~.multéinément au raisonnement économique 
imposerait des partitions contradictoires de l'espace. 

On est ainsi conduit vers des solutions de compromis, vers des 
méthodes de r~ionalisation qui déterminent des ensembles les plus 
homogènes possibles par rapport au plus grand nombre de variables. Il 
existe à cet égard un lot de techniques qui tournent autour de l'~
lyse factorielle, et dont le principe de fonctionnement se schématise 
comme suit. 

Lorsqu'on travaille sur un grand nombre de variables, il peut 
être utile de les transformer en un nombre limité de facteurs dits 
principaux,1 chaque variable étant exprimée comme une combinaicon parti
culiêre des facteurs communs à l'ensemblee 

A leur tour les facteurs extraits se présentent comme une synthèse 
de la variance des séries originales : une analyse cor.1plémentaire des 
corrélations peut doter les facteurs d'une signification économique. 
En permettant d'effectuer le découpage territorial à partir de l'homo
généité des facteurs principaux plutôt que de celle des variables 
initiales, la méthode décri te réduit drastiquement le nombre des po ssi
bilités : elle les range également dans un ordre décroissant de vrai
semblance, ce ~ui permet d'éclairer les choix" 

Eclairer, non pas décider : l'adoption de tel critêre d'homog~
n~it~, qu'il s'agisse de variables économiques ou non, transform~es 
ou pa,;, procède en définitive d'une volo;1té politique à laquëlle 
l'économiste n'a pas à se substituer : ce point sera abordé lors de 
l'examen de la r:~gion de programme o 

L'avantage majeur de l'adoption du principe d'homogénéité réside 
sans doute dans la simplicité de son application : non seulement le 
traitement des données peut être simplifié à l'extrême, mais on peut 
se contenter de variables plus sommaires, partant beaucoup moins :c 
rares que celles qui sont requises par les autres approches .de la r&gion. 

En revanche, ce type de région, par application même du principe 
d'homogénéité, est incapable de saisir les distorsions spatiales inter
nes aux régions. Celles-ci sont con.çues comme des es~aces plans, 
indifférenCiés et, si l'on préfère, p~nctiformes~ Un élément appartient 
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à une région mais ne possède pas des coordonnées qui permettent de le 
situer à 1 'intérieur de celle-ci : dans cot CSllaC,.:) réduit à un point, 
l'introduction des frais internes de transport, par exemple, serait 
dépourvue dé toute signification. 

Il est vraisemblablement souhaitable que les critères d'homogénéité 
retenus recouvrent une homogénéité r&elle des variables à l'intérieur 

~ des régions. Qu'ella ne soit pas le fruit, par exemple, du jeu des 
moyennes entre des unités de taille inférieure au niveau recensé. Ou 
que les structures sous-jacentes ne laissent présager des évolutions 
brus~ues liées à des changements qualitatifs dens les variables. Le 
fait que ces candi tians soient rarement réunies, surtout pour des 
régions restreintes, explique sans doute que les tenants de ce type 
de région aient été tentés par des ensembles plusôt vastes en éludant 
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les pro.lèmes de l'aménagement spatial et de le composition structurelle. 

Or, il s'agit là de facteurs qui peuvent avoir une incidence 
réelle sur les mécanismes de la croissanceo Ainsi, deux régions dont 
les ressources sont identiques peuvent connaître des évolutions diver
gentes si l'une d'elles présente seule une distribution spatiale 
inadéquate de ces ressources~ 

Il existe de nombreux phénomènes de cet ordre, négligés par l'ana
lyse macro-économique, mais envisagés depuis peu par un nouveau ~orps 
de théorie, celùi de la croissance polarisée dont l'origine remonte 
à F. Perroux~ "Le fait grossier mai,s solide est celui-ci : la crois
sance n'apparaît pas partout à la fois. Elle se manifeste en des 
points ou pôles de croissance, avec des intensités variables, elle se 
répand par divers canaux et avec des effets terminaux variables pour 
l'économie. "Aménagement spatial, composi tian structurelle forment 
la base du développement polarisé : à cette théorie correspond une 
notion particulière de région. 

La région polarisée (encore appelée Jdale ou hétèrogéne) est un 
ensemble de points spatia!ement contigus dont la caractéristique est 
d'entrçtenir avec un pôle d'ordre imqlédia·~emer:t supérieur plus d' échan
ges gu 1 avec tout autre pôle du m~m~dr:-~· La région polarisée est 
donc empiriquement saisie par l'analyse des flux spatiaux. Une première 
étape consiste à classer l'ensemble des points de l'espace d'après 
l'intensité de leurs flux entrants et sortants : ce travail, qui à 
ce stade n'est qu'u:ne simple variation sur le thème de l'homogénéité, 
conduit â hiê~archiser les p6les en fonction de leur influence, réputée 
saisie par ces flux. Cette opération terminée, et après avoir choisi 
un niveau donné dans la hiérarchie construite, il reste à attribuer 
chaque point spatial à un pôle déterminé. C'est ici que l'analyse 
prend un tour plus original, car il s'agit de comparer non plus l'in
tensité absolue mais l'orientation relative des flux. 

La notion de région polarisée repose donc sur une double idée 
de connectivité et de hiérarchie, liée respectivement à l'intensité et 
à l'orientation des échanges. Ces de~x caractéristiques sont également 
nécessaires à la définition : ainsi une région pourrait être fortement 



interdépendante au vu de l'intensité de ses échanges internes sans 
qu'existe au s2in d'slle un pôle centralisateur. Il s'agirait l~ d'une 
région relevant du critère d'homogénéité basée sur une mEsure d'inté
gration, et non pas d'une région hét&-rogène, spatialement différerc.C'-iÉe 
par l'existence d'un centre. 

L'application la plus fr&quente de la reg1on nodale a &t& celle 
de l'espace urbain, od la partition ville-p&riph&rie illus~e·des 
phénomènes connus de polarisationG Par parenthèse, il s'agit d'un cas 
typique où le dynamisme d'une ville, phénomène crucial s'il en est, 
est masqu& par les statistiques lorsque les unités recensées sont trop 
larges : nous en avions discuté lors de l'examen du critère d'homogé
néité. 

Hais la polarisation la plus fréquente mise en relief par les 
théoriciens de la croissance est celle des activités économiques, 
qui ne s'identifie pas à celle des espaces urbains existants. Il 
n'entre pas dans l'objectif de cet article de décrire l'ensemble des 
mécanismes de concentration et diffusion qui ont été avancées pou-r 
étayer la notion de polarisation .. Beaucoup de ces mécanismes ont' é.t·é 
simplement traduits d'autres disciplines économiques, mais il reste deux 
aspects qui nous semblent à la fois plus nouveaux et correspondre 
davantage au type de région en cause. Il s'agit de l'ensemble des 
phénomènes liés à l'occupation et au prix du sol ainsi que de l'image 
spatiale des relations interindustrielles. Le premier décrit le pro
cessus selon lequel l'expansion économique modifie. le prix des terrains 
et entraine par 1~ une structuration spatiale des activitês. Le second 
impute la différence entre les relations interindustrielles abstraites 
et les échanges existant concrètement au niveau spatial aux carac
téristiques de l'améne.gement régional. 

Ici encore nous retrouvons les notions d'aménagement spatial et 
de composition sectorielle. Elle.s constituent sans aucun doute des 
phénomènes cruciaux de la croissance en particulier lorsqu'elle concerne 
des espaces limités, dans le, mesure où les hétérogénéités y apparaîtront 
plus nettement .. Faut-être trouve-t-on ici le revers des po~sibilités 
brillantes offertes par la. théorie de la polarisation : les phénomènes 
~ saisir sont trop fins et le nombre des variabl.es trop élevé pour 

:.,..._ pouvoirl:'eîficacement être tre_ité au stade actusl de la science écono
mique. robablement faut-il y voir la cause du peu d'opérationnalité 
dont souffre encore ce corps de théoriea 

Ainsi, rien qu'au plan de la collecte des statistiques, la défi
nition d'une région polarisée implique une recherche de données très 
désagrégées concernant le-s flux dans l'espace, une sélection des 
flux d'un certain type ou leur rêduction pur e.nalyse factorielle, et 
enfin la décision de travailler en-dessous d'un certain seuil d'in
tensité qui correspond~ un niveau dans la hiérarchie des pôles. 
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Sans conteste ce sont là des difficultés qui excusent le peu 
d'opérationnalité rencontré aut0ur de la notion de région polarisée. 
Et les applications qui sont les plus efficaces sont aussi celles 
qui ont admis la nécessité de simplifications. Tel est le cas de la 
théorie de l 1 attraction qui se si tue dans le prolongement du concept 
de polarisation et qui envisage la manière dont les échanges de pro
duit~ se réalisent co:acrètemen t dans l'espace, compte tenu des rela
tion~ techniques entre industries et des marchés de produits f~nis. 

La théorie de l'atuaction suppose que les activités se déplacent 
vers leurs facteurs de production (l'offre d'inputs) ou d~ commercia
lisation (la demande d'outputs) d'après l'incidence des coûts de trans
port et communication sur la formation de leur profit. On tient compte 
à la fois du niveau des coûts de communication et de l'importanc& 
relative des divers inputs et outputs dru1s la constitution de la 
recette nette. Il ne s'agit que d'une expression plus raffinée du fait 
qu'une économie se localise en fonction de ses éléments les moins 
mobiles. 

Une activité est dite libre de toute entr0ve pour une région de 
taille donnée lorsqu'on ne distingue aucune aBsociation de cette acti
vité avec les marchés de facteurs ou de produits. Dans la mesure où 
cette associ?.tion n 1 existe pas, des échanges entre régions seront 
nécessaires pour équilibr&r les productions ct leurs march&s. Il 
suffit alors de faire varier la taille de la région étudiée jusqu'à 
ce que les flux interrégionaux s 1 équilibrent, c'est-â-dire que les 
volumes produits correspondent aux volumes demandés. 11 Toute correspon
dance étroite entre la répartition régionale de la demande et celle 
de la production indiquera que l'industrie est orientée vers la demande 
tandis qu'une correspondance entre la répartition de :ou~nitures des
tinées à une industrie et la production de celle-ci signifiera qu'elle 
est orientée vers l'offre" (L. Klassen). 

La région pertinente d 1 une~ ac~i vit~ économique est la plus petite 
réRion au sein de laquelle les flux de pro~uits ou de facteurs de 
production de cette activité se trouvent en équilibre. Il n'y a 
aucune raison pour laquelle la taille de la région pertinente devrait 
êtr~ identique pour tous les inputs et outputs d'une industrie : il 
existe autant de r&gions pertinentes qu'il y~ de facteurs susceptibles 
de la localiser. La plus petite d'entre elles est appelée région criti
~ et ce n'est qu'en-dessous de sa dimension qu'une industrie peut 
réellem<ent être qualifiée de libre de toute en nave. 

La notion de régio_n pt-Jrtinente est particulièrement adaptée au 
problème des perspectives d'implantation d'activités nouvelles. Une 
industrie absolument "libre" est celle dont la rentabilité est la 
même quelle qu'en soit la localisation dans un espace de taille 
inférieure à la région critique. Et les industries qu'il sera le plus 
facile de délocaliser seront celles dont la r&gion critique est éga
lement la plus vaste. 

On établit ainsi une hiérarchie des activités en fonction de 
l'aire de leurs marchés, c'est-à-dire de leur liberté par rapport aux 
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facteurs de locali~ationo Cet ordre ne s'identifie pas ~ celui de 
la th~orie d8 la polarisation, leq~el se basa sur l'intensit& des 
effets induits sur l'offre. et la demande~ La notion de région per-: 
tinente se rapproche dava!1tage des .s.irGs do matché au sens d 1Ao Lësch, 
sauf que la théorie ds l'attraction est sensiblement· moins restrictive 
dans ses hypoth~ses et qu'elle ne cherche pas~ défihir le centre 
des régions qu'elle agence~ 

A nouveau, au cOntraire de ln région pole~rj.sée 1 lo.. r&gion per
tinente ne distingue pas en son centre de point privilégié. La notion 
de hi6rarchie interne n'y est pas présente, son espace rel~ve du cri
tère d 1 homogénéité .. Celle-ci est fondée ,sur l 1 interdépendance des 
flux intra-régionaux, saisis non plus par leur intensité mais par 
leur équilibre. Possédant la quali t& de _connec~i vit é sans avoir celle· 
de hiérarchie int~rne. , la r&gion pertinente est un compas~ hybride 
des régions homogène et polaris8e. 

La détermination des régions pertinentes d'une industrie procède 
d'une analyse statistique de corr&lation. Partant des plus petites 
unités territoriales possibles, on a.ugmente progressivement la taille 
des régions jusqu'à ce que les flux interrégionaux disparaissent, c'est
à-dire jusqu'à ce qu'elles acquièrent la caractéristiqu8 d'interdépen
dance maximum. On pr;:;ut imaginer une reche:::"chc empirique des régions 
pertinentes d'une industrie qui serait menée par agrégation de proche 
en proche de régions attenantes aux lieux de production : le nor.:~bre 

des possibilités devenant très vi te considérable, il faudrait appli
quer des techniques d'optimisation qui rendrai~nt fort lourde cette 
opération de formation des régionsc On e., jusqu'ici, évité les dif
ficultés de cette nature e;_1 utilisant 1 1 agrégation existant de fait 
aux divers échelons administratifs : sans être le.. meillet:..re des mé
thodes, celle-ci a l'avantagG de faj_re coïncider les régions politiques 
avec une notion d'espace particulièrement adaptée au problème politique 
lui aussi, des implantations d'activités nouvelles. 

!, 

Par son écho pragmatique, la région pGrtinente introduit la notion 
de région de programmeo Celle-ci se définit comme l'ensemble de points 
spatialement contigl!~ sur 10squels une volonté politique s'exerce en 
fonction d'objectifs déterminé~~ Ce type de r&gion rel~ve donc du 
critère d'homogénéité capté dans l'identité du plan s'exerçant sur ce 
territoire~ 

Il est clair que la fonction de l'économiste doit se borner â 
éclairer le choix tout en se situant en-deça des processus de d~cision. 
En abordant la notion de région de:: programme, nous n'avons pas l'in
tention de dépasser notre rôle en proposant des bases de- régionB.lisation 
qui soient à caractère norme.. tif o C'est en se limitant ,q être l' ins
trument de l'efficacité que l'~conomiste livre ici quelques réflexions 
qui portent sur ln défini ti on opér2tionnslle des régions de prJ gramrlE: ~ 
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1- Pour qu'une action r~gionale soit efficace, il importe que 
l'espace politique sUT' lequei elle E 1 appliquE;· corresponde du 
mieux possible ~ un espace &co~omique dor1t les probl~mes, 
bases de l'action, et les r~actions â celle--ci, soient iden
tiques. En d'autres termes, il est souhaitable que les régions 
visées soient lA plus hr)mogène? spatial~ment, <ians leurs Gt:;_·uc
tures et leurs comportementsa Par ailJ.eurs, pour que :L'ac·c~on 

poli tique IBI'te des .résultats 9Ssentiellement locs.ux, il importe 
de minimiser J.es fuites ~ors de la r6gion trait0e. Cette ,;ondi-
tion est remplie lorsque~ entre autres, les circuitR macro-· 
économiques sont bo~clés, ou, dans un se~s plus large, lorsque 
l'interdépend'?-nce de la région est maximaleo 

2-- Parmi les critères qui :LJermet+,ent de définir les :-8gions·-pro
bl~mes, on rel~ve une majorité d'indicateurs statistiques de 
bien-être, comme, pcŒ exemple, le niveau des revenus ou ceJ.uj 
du chômage~ Cr il est également fréquent que des régions en 
retard connaissent des évolutions 2pontanées brillantes, u.e 
telle sorte qu'une aide exagérée aux régions actuel] ement en 

1 retard mais qui expérimentent une croissance rapide risque 
de déboucher à terme sur des déséquilibres régionaux de sens 
inverse. Cet exernplej peur suggérer qu'un programme de longue 
période devrait être ~articuli~rement sensible aux indicateurs 
dynamiques de prospérité~ 

3- Une troisième réflexion porte sur le concept même de r~gion
pro~lème. Il parait uature1 que le remècl.e soit applj_qu~ là où 
le mal Ast apparent : mais ce·~te logique peut être bris&e lors
que, si l'efficacit~ l'exige et si la politique le permetl il 
est socialement plus :r."en Ca~ le a' établir d·~s pôle.s G.e crois-· 
sance à la limite des région..c: dépressives, avec l;a:pp~1i d'une 
politique r&gio~ale d 1 infrastruc·ture~ La dispersion des efforts! 
le saupoudrage des aides semblent avoir moins d'effet que des 
développe·ments concentrés d 1 act:i_vi tés dive:.csr;sa Sans doute se-
rait-il profitable, av·ant d0 la~cer des pr-ogrammes d'aide aux 
régions défavoris~iesl d,. envisageT la crée_tion de réBl.~.@.::.§Cl~-· 
tion sous forme de pôles de croissance., 

4- Enf:Ln, et ce point est lié à la remarque précédente.1 les :T."ég~_ons 
qui veulent supporter économiquement des travaux d 1 infrastrll.c
ture ou des 6quipements collectifs adaptés au temps préHen~ 
doivent être suffisammtnt vastes pou.r êtr& à ml~me de les f~.·
nancer et de les rentabilisera Hais la grande tail~e cl't~ne 

région va probab=t.ement à l' encon·t::re d :un certain nombre d 1 av-~·~ .. <2:2 

phénomènes, éco:nomiqEes ou üOl.:., àont par exemple le sentimeni 
d'intégration de l'individu à ,son gron}_:eo Et il existe se.ns 
doute un conflit entre cet aspect du honheur humain et l'~S 

exigences matêrielles de la p~ospéritôo Ici encore, l!~conomi.ste 

n'a pas~ imposer l~efficaci~é mais à aoumettre Gelle--ci pour· 
lui être confrontée d~ns -~~e---:~onction de p:c-é.f8rence ~ e..ux 
valeurs politiques de la sociét&o 

Lonvain, 15 octobre 197~ 



\ 

\ .;..· 

1 ' ' 

LA REGIOl\TALISilTION ET LA POLITIQUE 

î 

Il a paru oprortun aux-organisateurs de mettre~ la 
disposition des participants une documentation portent sur um: 
mati~r~ en harmonie étroite avec le thèue du Colloque. 

On s_ 9 cst efforcés d2.ns 12_ mesure du possible, de trait8r 
séparément d 1 une -part, les rnc..nifesta_t"ions de- la régionalisation 
(constitutionnelles, législatives, edministratives) dans le~ neuf 
Etats m2mhras, o2t d's.utr..:: pnrt, les problèmes de développement 
économique régiGnal que connaissent ces Etats ainsi que les 
politiques mises en oeuvre pour les résoudre. 

La préparation de cette partie du Cahier de documentation 
- t- - 1. - 'li A 1 - G.. d • .. ., ' ' - R TI c a e e rea lSee par n •. '-l.nare .t-:rar _, cn.~.rge ae recnercncs 1:' ,1 ,_tl .. , 

à l'Institut d'Etudes Juridiqu~s Européennes t::t I"'.'Ime
1

.B0nédict6 
H0rm&nsj collaborat~ice de l'I.E,J.E. 

LiouvrQge s..:: prfsent2 avant tout comr-:;.2 une compilation de 
1~, docum0ntc1.tion -::;xistc.nte. En ·ce qui concerne la politique éco
nomiq_ue r0igionale rJ il e_ ê·tC fait lare:;ement appel e.u R2.Ppor.t de 
l& CommisSion Sur les problèmes réc;ion8.ux dans la Comniunautê 
élargie; Bruxelles 1973, doc. (73) 550 final- Annexe Ch, III. 
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PR:!:iHEHE PARTIE - LA ;'ŒGIO!'TALISATIOH, 

I.- :-IISTORIQUE, 
===::::::;:.;::::::::::::::::::::: 

Jusqu 1 au 24 déce::1bre 1.970, la structure è..a 1 1Etat belge 
était celle diu_, Etat unitaire au sans classiqua du terme, 
coraportant ce'?endant une décentralisation territoriale au 
profit des Provinces et des SoillWllileS pour régler laurs ~ntérêts 
propr2:s. 

~urru~t cette m&we période, différents factaurs sont venus 
"trot:blar" la vie politique oelge, pou= aboutir au résultat 
q"..le nous con..!.t.aissons aujourd 1 hui~ 

Les deux réfor;:;es du système électoral (1393-1920) ont 
per:.::is r.t.u r.1ouveme::.1.t flamand, jUSÇi~u; alors littéraire, de prendre 
son essor :-~:ur le pla!l politi'lue. i.:ais les solida:-cités en 
oatière idéolcg~que, écono~ique et sociale étai~nt différer-tes 
c:.e cellas qui englobaier..t les apparter..a:Lcas linguistiques. 

ki."'.Ssi faut-il attenG.re li expfu""lSion économique =apide de 
la Flanc!.re après la s3concle guz:r::--e r.:on.cliale et la conclusion 
du Pacte Scolaire en 1958, pour voir les co4t~oversas linguis
tiq_ues occuper l:a-:re::!t-scène politique - et ce, pour longte;.~ps~ 

Apr~s la seconde guerre mondiale, se fit jour ~galeQent 
une te!1.dance -::-~·::::-.:-·.-~ .. 1 ~ e.dQptation èe la Constitution belge 
au:: nouv·zlles- :.-~alit~s écono::1iq_ues et sociales. 

i~ais cette révision. cons ti tution:.:~alle, ta:LJ.t s~ n"t.ai tée, fut 
c~ooir-ée pa:r· le problène de 1: harE.onisation des rapports entre 
les d·3UJ~ coo::1ur..autés linguistiques princi.pales. 

ED .. dé :f:i_ni t:::.. -v-e, on s 1 aperçut que 1 e développe:nen.t :larmo
nieuJ: de ces deu:ï.: coL2:lunautéE devait s:accompagner d!un awé
nager.1ent des services adminis-trati:fs .inspirés par las principes 
de décentralisatj_on et· de déconcentration. Encore :faut-il 
noter que 1 ~ unan.:it:~i té n 1 e;:iste guère au sein d-9 chaque commu
nauté ; les uns con-::; de tendance fédéraliste, las autres da 
tendance \).nitariste. (1) 

On cor-:~prenè. mieux dès lors la complexit3 de l'organisation 
insti tutionn-S>lle de la 3elgique, telle qu'elle ressor-t; da 12. 
Constit~tion révisée, 

( 1 ) Tif. Lanbrechts - Rapport belg~ sur l~s aspects ac"!.nir:istra
tifs ~e la r~g~cnal~sation A 1=~nt~rieu~ des Etats, p. I. 
16 9 Congrès Intarnational des Sciences ac~inistrativas, 
Eexi..co 22-26 ju:i_llet r 97~- - Ins·èitut belge des Sciences 
~dr.inistrativ'3s. 
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De plus, pour certains, la reconnaissance de ces régions 
doit figurer dans la Constitution. 

Enfin, le rapport indique qu'un pouvnir normatif devrait 
être attribué aux organes régionaux composés de mandats.ires 
poli tiques élus. ( î) 

Dans sa communication au Parlement, le 18 février 1970, 
le Gouvernement se fit l'écho des préoccupations du ''Groupe 
des 28". On y retiendra particulièrement les points suivants 

1 o) L'Et a.t uni taire, tel que les lois le régissent encore 
dans sçs structures et son fonctionnement, est dépassé par les 
faits. Les communautés et les régions doivent prendre leur 
plEwe dans des structures rénovées de l'Etat mieux adaptées 
aux situations spécifiques du pays. 

~ ... ) 6°) La Belgique comprend trois régions 
mande et bruxelloise. 

wallonne, fla-

7°) Une loi adoptée à une majorité spéciale attribue aux 
organes des régions qu'elle crée et qui sont composées de man
dataires politiques élus, la compétence de régler les matières qu 
qu'elle fixe dans le ressort et selon le mode qu'elle détermine. 

8°) L'octroi éventuel d'une fiscalité propre aux régions 
est envisagée. (2) . 

Les débats parlementaires 

C'est donc sur la base de deux documents- le Rapport du 
"Groupe des 28" et la communication gouvernementale du 18 fé
vrier 1970 - que la Commission de la révision de la Constitu
tion du Sénat a entamé ses travaux. 

,:, 'inspirant des principes qui y étaient expnsés, elle a 
proposé un texte dont le premier alinéa était libellé comme 
suit : ''La loi peut, à la majorité visée à l'article 18bis 1°, 
attribuer une compétence règlementaire à des organes régi•'na.ux 
existants ou à créer, pour les matières qu'elle désigne, à 
l'exclusion de celles visées aux articles 23 et 59bis." (3) 

Selon certains membres de cette Commission, cette rédac
tion p:r?ésentai t l'avantage de résoudre le problème de la recev<.
bilité, puisque l'on n'inscrivait ainsi dans la Constitution 
qu'une simple option. (4) 

( 1 ) 

( 2) 

Rapporrt rllLLrg,ro\].pe âde. travail sur les problèmes communautair. 

Ann.Parlem. Sénat, f'lession 1969-1970, 
11°458, 26 mai 1970, p. 1 et 2. 

op.cit. p.8-9. 

(3) Doc.Parlem. Sénat, ,Session 1969-1970, n°458, 26 mai 1970, 
p. 19. 

(4) Tioc. parlem. Sénat, Session 1969-1970, n"452, du 6 mai 1970, 
p. 1 5. 
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Mais le te~te ainsi conçu s'écartait des dispositions de 
la communication gouvernementale et de l'esprit des travaux 
du "Groupe des ,28" , à savoir, notamment, la reconnaissance 
expresse de l'existence d•JS trois régions wallonne, flamande 
et bruxelloise.' 

Aussi le Gouvernement déposa-t-il un amendement consacrant 
l'axistence des trois régions et ce, afin de leur donner "la 
place qui lui revient dans les structures de l'Etat".(1) 

Par contre, le même amendement substituait à l'expression 
"compétence règlementaire" celle de "régler les matières" , 
moins précise. 

Le texte ainsi amendé ne subit plus de modifi0ation. 
Adopté par le Sénat le 18 juin 1970, il le fut par la Chambre 
le 18 décembre, 1970. 

Avant d'en terminer avec ce très bref aperçu des débats 
parlementaires, nous voudrions encore mentionner une controvi':rs 
importante sur le plan das principes : celle de la. recevabilité 
de l'article 107-quater. 

Parmi les déclarations de révision de 1968, figurait le 
point suivant : "Les Chambres déclarent qu'il y a lieu à révi
sion du titre premier de la Constitution , par l'insertion d'un 
article 3bis, relatif aux régions linguistiques". Hulle part 
n'était fait mention de régions autres que linguistiques. On 
les règles de.l'article 137 de la Constitution sont interprétée, 
de façon stricte. Dès lors on pouvait se demander si le fait 
de parler de régions linguistiques autorisait le constituant 
à inscrire dans la Constitution l'organisation régionale. 

On consultera sur ce point lGs Annales Parlementaires et 
l'analyse de la question que présente l'II. G. s·oumeyJL dans 
"Etudes sur le régionalisme en Belgiq_u8 et à l'étranger". (2) 
Retenons simplement que l'argumentation développée en faveur 
de la recevabilité ne fut guère convaincante. En réalité, la 
rigidité des procédures s'est inclinée sous la pression des 
faits. 

Sans doute est-il temps,rnaintenant, de donner le texte 
définitif de'l'article tel qU'il figure dans la Constitution 
belge révisée sous le Cha~itre III-ter ''des Institutions Ré
gionales" : 

"I,a Belgique comprend trois régions : la région wallonne, 
la région flamande ot la région bruxelloiso. 

La loi' at tri buo aux organes régionaux qu'elle crée et qui 
sont composés de mandataires élus, la 0ompétence de régler 
les matières qu'elle détermine, à l'exception de celles visées 
aux articles 23 et 59bis, dans le ressort et selon le mode 
qu'elle étaolit. 

(1) Ann.Parlem.--S-e~'n __ a_t_,--8-e~s-s-i~; 1969-1970, 18 juin 1970, p.2010. 

(2) G. Soumeryn: l'article 107quater : in ''Etudes sur le régio
nalismo en Belgique et à l'étrangor" , p. 359 à 362. Centre 
IntcTLmiversitaire de 1)roit Public -.Bruxelles 1973 - Bruylant, 
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Cette loi doit être adoptée à la majorité des suffrages 
dans chaque groupe linguistique de chacune des Chambres, à la 
candi ti on que la majori tri des membi'es de chaque groupe' se 
trouve réunie et pour autant que le total des votes positifs 
émis dans les deux groupes linguistiquRs atteigne les deux 
tiers des suffrages exprimés"" -

b) Les. te_n._"t_ati~§_- cl' exécution de 1' articl~ __ !_Q]_il.__uat,er. 

Depuis l'adoption de l'article 107 quater de la Constitu
tion, plu:o.ieurs gouvernements se sont efforcés de réaliser le 
principe de régionalisation désormais prévu dans le texte 
fondamental. 

Nous nous efforcerons, dans les lignes qui suivent, de 
donner un bref aperçu de la manière dont chaque gouvernement 
propose de solutionner la question. 

Outre des proposfutions relatives à l'article 
ce document comportait des suggestions relatives 
d'exécution. 

107 quater, 
à la loi_,_ 

Cette loi, à adopter à une majorité spéciale, créerait 
pour les trois régions des organes composés de mandataires 
politiques élus. Elle fixerait les limites des régions, après 
que le ressort géographique des S.D.R. eut été fixé en appli
cation de la loi de cadre. 

Aux organes des trois régions, elle attribuerait des compé
tences règlementaires identiques, dans certaines matières rete
nues comme susceptibles de décentralisation par le "Groupe des 
28 11 • 

Des dotations annuelles et/ou des ristournes de produits 
de certains impôts de l'Etat seraient attribués aux régions. 

Enfin, la concertation obligatoire des conseils régionaux 
serait organisée pour chaque problème concernant plus qu'une 
région. (1). 

Après les élections du 7 novembre 1971, le Gouvernement 
Eyskens-Cools a esquissé la composition et les compétences 
des organes régionaux dans l'accord gouvernemental du 19 jan
vier 1972. 

I.es conseils seraient composés des membres de la Chambre 
des Représentants élus par les habitants de .chaque région 
concernée. 

(1) C.R.A. du Sénat, 18 février 1970, p. 297. 
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Afin de promouvoir la coopération avec d'autres conseils, 
cha., us conseil cré.crai t u2:1e Commi.ssinno Ces Commissions 9 réu
ni eR, formeraient la Commission de concertation régionale, 

Les limites des régions seraient arrêtées après avis des 
conseils économiques régionaux, L'aire géographique de l'ar
rondissement électoral de Bruxelles serait adaptée en censé~ 
quence,. 

Sur le plan des compétences, l'accord gouvernemental 
acceptait en tout cas les matières indiquées par le "Groupe des 
28 11 sauf celles attribuées à un é.utre pouvoir< 

Mais il prévoyait également la possibilité de délégation 
donnant aux régions une compétence exclusive, concurrente ou 
encore de complément. 

Serait également de la compétence de chaque conseil, 
l'affectation des crédits mis à leur disposition. 

Les moyens financiers dépendraient d'une loi, fixant 
annuellement un crédit spécifique pour chaque région, selon 
des critères à déterminer. 

l'our assurer l'exécution dces ordonnances, il ne serait 
pas créé de nouveaux services. 

Au contraire, elle serait confiée aux services existants 
suivant la matière et la nature des objets à exécuter. 

Enfin, la liaison avec le pouvoir central serait assurée 
grâce à la désignation de troi'J ):~inistres chargés d'assurer 
cette liaison, chacwt pour la région qui le concerne. 

3.- Le Gouvernement Le burton - '"ïndemans -· De Clercq. 
-----------------------------------------------~ 

Dans l.'accord politique conclu le 26 janvier 1973 entre 
les partis gouvern2mentaux figurait un "schéma d'application de 
l'article 107 quater de la Constitution". ,Sous un premier 
chapitre, il traitait des organes des régions, en distinguant 
une période transi toin: et une période définitive. 

Durant la période transitoire, les conseils régionaux 
devaient ltre composés de conseillers provinciaux élus à la 
représe11tation proportionnelle par les conseils provinciaux, 
Bruxelles fe.isant l'objet de dispositions particulières. 

Chaque conseil élirait en son sein et d'après le système 
majoritaire, un collège exén·J.tif dont la responsabilité serait 
collégiale et composé de manière à assurer la représentation 
minimale de chaque province, la composition du collège pour la 
région de Bruxelles devant tenir compte de la coexist8Ytce des 
deux communautés linguistiques. 
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Le r~gioe d~finitif varrait les conseils co~:pos~s nar 
l 1 erv:::::e:.:~.~::;ls -~>2G coT:.se:ill2:-c·s pr::rr:_:.."lciaux élu:; -J.~Es le .. :;_~8~ioE:, 
le no:~Jbre d:3s L1GD;J:res {~es conscri. ls p:covi.:.:lCi2.U::'f: 8tant réduit. 
Pour SruxGlleo, le co~seil r&gional recplirait égale~ant les 
f'on.0tio~.1.s de co:::·!..seil c:_t agglor_:.G:ration. Aucun cha?:!.:?e.r:J.ent ne 
serait apport~ au î~g~r~e des coll~ges cx6cutifs. 

Uil c:..euxi.9r.:.e cl-:-t:::-tpi tre aborrlai t lvs points sui véi:t.~ts 

- la :c:oruxelles, 

le r6?ir:o lin~uistic·uo annliou~ -· '--' - ..._ - ... 

J .. es l-:~inistrcs chargés c~.es Al'::fnir-::-;s dos régions \.Jall.o:.J.Ee, 
:flar::.2.nJe et ~.:;.ruxellois, 

Le p:co"blè~:".o.e des co:-.. 2néte~:lCCS :faiDait 1 1 objet d'un t:::-oisiè~:J.3 
c,J_~_<lpl·t:re. Or: c 1·v ré·r6~---~,~+ a,~,-,. .. ,:-:'I.J_l·6--; ... ,-..s nr6,,~.,..,. '.'a~ le n.----:::_-;..,onpn 
- - -- .;:) J ~-- ""~- Ç.y.J... '-' '-·---'~ ---~- .. y_, '-'·- ~· l: v''--'-'-"''' ~J ... '----'- '--"- ç 

des 28 11 , poul.., l8sc~_uell8s les co::J.S-2ils régionau:;<:: Tecevaie::::·C 
co~::p8te::."'lce pour auta~1_t qu'Gllcc 2.1_.2 f\J.ss-2nt pe.s r·2glées par 
la loi et paT' l-20 rè:;-ler:to;;::.-:·Cs CL' ac1LJ.inis·t:ratio~'l g-8n3rale. 

Toutefoisf la loi, par une ~~l6gation expT8DOG~ pourrait 
;:;~tt.:."'ib'-..'!.·2r auz -cc:1.neils Ul1.0 conpéte:::1cO e.-~cclL:!.:::;iv2 G.a::s t012·;~ 
ou p<;J.:r<:;j_8 {~.-::; c-as L~:::-~tiè3.."'GS, tont 2~--:.. :fixant les rèy,les ct pri~"l
cipos g&:-...:.éra.ux C~irectc::;urs. 

La loi pouvait, en:fin, les habiliter à conc1u::·s G-as arrai."l-
ger~o::.1.ts i~J.tlê]T!.1atio:T..1.(;tu:;:. 

La tutell-.3 des oTdo:r.'l~~an82S régio:J.ales étai·t o::;:·gr::nis3o 0 1
"" 

d.or:::_~~aEt au i~oi la posci:~ilité é:.o s:_:_spand:re puis c1 1 a:n.}_:ul2T' 
ces d2cisio_,_--,_s ;:~"!oycnnan.t le r:_:~.spect de cs-:rtaines con.c~i -=:io!_1.S 
C~0 ÎOr:idS 

Gouo un auatri~=8 chapitre ~tait trait{ le pro~l~oe des 
:.--::oyen_s _fin~J.I:cinrs. Pêrallèler::::·an~ a.u t:ransf-ert d-::;s 2.~:~.L~!.inis-· 
trat~ons et sor-7iC2B aux t~ois regions, il COilV2rr2it dG leur 
assul..,·3r l::;s ~:1oy2ns :fi:t."lan..ci-ar::.: :.'lécessai~--~es à 1Gur :.fOI?_0tioiLler~22:!_l.t 
c~t à 1 1 -2:r.6cution. de 1-euL---::: tâ.cl'lOS .. 

l .. Œssi l'accor~ pr6voyait-il des dotations r~gio~ales 
i:J.scrites an __ ;_uell2!:12l'lt c:_ans 1e ;Ju..:.Lget Clüs Voi,::;s ot 1-oyans de 
l'~tat et 8tabliBS su_:r b2.se ë.<3:--> c:citèros sui72.:r.1.-ts 

~· l/3 aE prorata -j_r_-:_ cl'liffre -C~2 leur populatio!l ~ 

- 1/J au prorata de leu~ superficie 

l/3 o.-...1 prorata de la l~~oyen!18 c'_::.:;s :r2:cettcs :.~iocal-:ss des t:-:'ois 
dern.ic:rs exeTcices provo~o..:;_1.t c':_e l 1 iE:pôt sv..r le reve:.1.u 
ë~es pe:rson:r:::._;:;s ~~l-.:.ysic:~U·SS Q 

Ln clé de r2partition -:Le--.rait -.?:trG :fi:cé-a dans 1~:. loi. 
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L·::::r: COElpét:3:rrces et l2s r:.1oyons :fi:_--.._:~u:-!cio:J.. .... S co:rrespo:_Lda::;,ts 
ét~L:-·-c ":ic:.'l précis~s, il s t av6J..'"':::: .. it (.o:,_-_-~ poss:~>l-3 r:~-2 :-Ü_stin.-~-;u.cl .. 
l 1 i2t~r&t r~gional deb o~jectifs d'int~r&t national. 

A la suite de l'accord polit~Que r~alis~ entra los partis 
gouvc~:rne:.:~o::_;_tauz ] __ e 26 j::~.:L1.'fi~r 197j Gt r·2p:c-is cl2.~·u:: 12. dé;lara-

~~o~0~~~:~~~~~:~~~l~!_~;: t c~~8~~~~~-e~ ~:o~~!~~~;·i:-~·-0~~~~~-S~::c c~: r~;l~s-
tituçr la Cor.J.nissio!:: par.lec.e~:Ltai:L..,B ::ixte pr6-.;rùe. 

En tc~_a:.lt coupte d-38 t:i.."'2.vaux de la Cor:.::_;:ci.ssiOil, le Gouver..;.. 
nGrz:.ent a pT'Ôpnr8 un projet c1(~ loi, i:r::1i tia.l8l::!Gnt prévu po~1.:r le 
12ols d 1 octobre 1974, oais Co}1t la date de d~p8t a &t~ ~o~ise 
plus :laurs :fois ava::-.!_t 1:1 cl~ute d-u_ gouvarne::-~!3nt. 

L-2s di:f:;:'icul-.~3s tcch::.'lic;u.es rencontré0s 2taient telles . 
c:~u 1 un& ::.-::ouvolle con_certa.ti~n gouvar::leLrental~, était '_:l_e-:ro~.:ue 
i:..!..6vi table. ~~l]_e eut l.:_eu le 10 nove1;.10::·e 1 973 et y.;; ste con.I.-::ue 
sous }_ 1 appell8:Cio::1. 11 conclav8 è.;:; La ;_:.=ulpe" 

L .L t. . ' L ] t 't' '~. ' es;op :r.ons prlSGS panc_a:;:n . .~ ce cane _ave on e o cancre vlSGes 
naT le co:.-".:.i té :~:.inisté:-._"i21 Lo poli tique gé:lérale du 1 0 décel:~:::n--~3 
1973. 

Les prin.cip2,ux points tra..i t:~s fu:rGnt 1 1 ir1stau:ration d. 1 UE 
r8?;i::_-:;.::; oxpéri··:e:n_tal, la conpo::>i ti on. des orge.::."les régi.onaux, 
la nature des pouvoi~s ~ conf~rer a~x nouvallss institutions 
et los r.latièTes à co:'.'l:fi2:ï.."" aux r8gion.s. ( 1) 

~")G::..-::.t::.!.an.t cette période o:x.péri:=e:;,1."tale, les 11 asseJ.1~.)12es 11 

:i""égionalos (lee consGils) ~,ral1o:..~2::2 ct :flaua:'l.d.e se:0ai,2:r..-_,_t 
co!·:.:pos-:~33 d0 2/3 è.e :'.•.e:-~ibres d.ç la Cl"lar:~'):re et c-:c 1/3 ::les 
c,·.:.;.::tsei1.l2l"'S pro-.ri~.:.ci2.UX élus à la reprG:::.ontation proport:_on
i.1.~.Jllo 2.1..1. sei~:1. c~ç chf:-;.qaa conseil G Qnar:t ~L :Sru;;:e 11-as, un lar.;:;-e 
accor,::. s 1 é·J.:;ai t L::.ani:f'ost-3 e~."l :favou:r c~.t"L".ne :forrclUl3 procb.::l de 
la p:récGdc:::;_te. 

Le collàge e~r~cut~f rGsta~t ~lu par le conseil r&g~o~al 
on son sei~ selon le systà22 ·3ajoritaire. Po11r lGS rGglo~s 
"':·I&l]_oœ"::.o et :Zla::.;:2..:l.C~o, il co:::p:rcEdrai t sept r.IG!·:-:.bres do!.'-t trois 
co~2.seill2rs provir.:.ci2.ux, porta::1t 1-s ti t:r·e da co;,·::-.:: .. ~issai:ro ré
~sional. Il 2-ta:i_t o:..r::;onC.u c:ue .. cl:.a.qv.2 p:-covincc f'levait cor.J:!~)ter 
au r_ioins u::.1. C~él,fgué 2..~..1 Gcil~ ::~c: 1 1 exécGtif. Son foncticnner:.1·8!lt 
i.Jl""O::.."lc":.rait pou:r cio-Gèle cQ1ui c'.JS d'~put&·tions p::::rr::::.e.::"-'3!.1.-tes dos 
pl"O'î.TillQOS e 

L~ pr~cida~co eut 6t~ assuE~8 par le cinistre ees affaires 

r~~ionales co2p6te2t. 

op. ' L c 1-<.- • ' p. 1 5 et h2. 
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En ce qui concerne la région bruxelloise, la question res
tait en suspens. Compte tenu du caractère expérimente.! des pre
mières réal::.sations envisagées, les matières régionalisables se 
limitaient à 

- l'urbanisme et l'aménagement du t€rritoire, 
-l'expansion économique régionale et l'emploi, 
- le logement. 

Le conseil régional recevait le pouvoir de règler par 
ordonnance les matières p;oécitées pour autant qu'elles ne soient 
pas règlées par la loi et par les règlements d 1administration 
générale, de compléter par ordonnance ces mêmes lois et règle
ments. 

Ces lois et règlements devraient cesser de plein droit 
d'être applicables dans la région à la date d'entrée en vigueur 
d'une ordonnance de même objet, pour autant qu'elle s 1 écarte 
des prescriptions établies. 

Enfin signalons que l'intervention du Conseil d'Etat é
tait prévue sur le plan du contrôle et de la tutelle ( l). 

Pendant les négociations qui ont conduit à la formation 
du go~vernement, se tint le I9 avril I974, ce qu'il est con
venu d'appeler le ''conclave de Steenokkerzeel''. 

A cette occesion s'est opéré un rapprochement des points 
de vue. Une proposition de régionalisation y fut élab6rée qui, 
si l'on avait pu etteindre un accord sur la délimitation de 
Bruxelles, aurait été complète. 

La déclaration gouvernementale contient les lignes de for
ce de la régionalisation envisagée à Steenokkerzeel (2). 

On remarque tout d'abord qu'il n'y est plus question de 
créer une phase transitoire. Au contraire, les dates de trans
fert effectif des compétances et des s~rvices administratifs 
chargés de leur exécution, seraient fixées par arrêté royal. 
So~ fonctionnement prendrait pour modèle celui des députations 
permanentes des provinces. 

(l) W. Lambrechts, op. cit. p. 44 à 52 

(2) C.R.A.. du ,'3énat,3essionextraord. I974, séance du 30 avril I974 
p. I6 et I7 
C.R.A. de la Chambre, Session eztraord. I974, séance du 
30 avril I974 p. I7 et I8. 



- a - Pour composer les cohsen.s régionaux wallon et flamand, 
il es~ t·nit :1ppe~ aul: s~n&~eurs appur~enant respective~ 
ment au groupe francophone et au groupe néerlandophone, 
étant entendu que: 
- les sénateurs élus drms 1 1 arrondissement de Bruxelles, 

ne feraient pas partie du conseil régional wallon, 
les sénateurs neerlandophones élus dans l'arrondisse
ment de Bruxelles et domiciliée dans la région bruxel
loise, ne feraient pas partie du conseil régional fla
mand. 

Quant au conseil régional bruxellois, it serait composé 
des membres du conseil d'agglomération désignés selon le 
système proportionnel et des sénateurs domiciliés dans la 
région bruxelloiSeJ. 

- b - La liste des compétances transférables a subi de légères 
modifications. Onze matières ont été retenues: 
- l'urbanisme, l'aménagement du territoire et la politi

que foncière, 
- la politique d'expansion économique régionale et de 

l'emploi, 
- certains aspects de la législation industrielle et 

de la politique énergétique, 
-- la politique du logement, 
- la politique familiale et démographique, 
- l'hygiène et la santé publique, 
-le tourisme et la politique d'acceuil, 
- la pêche, la chél.sse et les forêts, 
- certains aspects de l'organisation des communes, 
-la politique de l'eau, 
- le remembrement des biens ruraux, la rénovation urbaj_ne 

et l 1essainissement des sites industriels désaffectés. 
La sauvegarde de la compétence des conseils culturels est 
cependant assurée~ 
Est reconnue également aux régj_ons la possibj_li té d 1 éta
blir dans une autre région des établissements, autres 
que cu1turels_9 moy,:ennant certaines oondittons~ 

- c - Ces compétances, J.a région pourra les mettee en oeuvre au 
moyen d'ordonnances qui; dans la hiérarchie des pouvoirs 
se situeraient entre la loi et l'arrêté ~oyal, 
L 1 ordonnance pourra-t-elle modif:j.er une loi? La question 
est remise à plus tard. 

- d - Le conclave de Steenokkerzeel aurait renforcé le rBle duL 
pouvoirscentral dans l'exécutif régional. On en trouve~.l'écho 
dans la déclaration gouvernementale. 

L'exécutif régicmal sera organisé au sein du gouvernement. 
A cet effet, sont créés un comité ministériel des affaires 
wallonnnes. un comité ministérj.el des affaires flamandes 
et un comité ministériel des affaires bruxelloises. 
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Sur le plan de leur composition, on distinguera d'abord 
les deux premiers. 
Ces deux comités comprendraient le Ministre des affaires 
régionales concerné (président) ainsi que les Ministres 
Secrétaires d'Etat à compétance,, régionalisée. 
Les secrétaires d'Etat seront adjoints au Ministère des 
Affaires régionales, étant entendu que les ordonnances 
et arr&tés normatifs seraient contresignés également par 
le Ministère compétant sur le plan national. 
Le Comité ministériel des Affaires bruxelloises compren
drait au moins le Ministre chargé de ces affaires assisté 
d 1 un Secrétaire d'Etat de l'autre gvoupe linguistique. 
Leurs signatures seront recquises pour toute ordonnance 
ou arrêté. 
Les rapports de l'exécutif et du conseil sont ténus. Ils 
se réduisent à un droit d'interpellation, au profit du 
conseil, du Ministère des Affaires régionales concerné, 
pour faute individuelle de gestion, mais sans aucune in-
fluence politique directe. 

- c - Les moyens financieBs de la région consisteront en une 
dotation annuelle mise à sa disposition par le Parlement. 
La clef de répartition n'a pas changé, par con~re les 
données de base seront celles de la pénulti.ème année. 
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III. -LA LOI DU Ier AOUT. I974 CREANT DES INSTITUTIONS 
REG IQ.Ni;!:J'ilL!.'-_ TITRE_j'.fi)WARJl:TOJRE _!1_1.,' I'l PPLICATION 
J2E L'. Jrn.rl'ICLJ~ IO-( CJ. Ll3.t·e~t· DF Lt~ CQN,STI'rU.~ON '> 

(~1on,du 22 août 1974, p. 10368 8. I037I) 

L'on se souviendra des pourparlers de Steenokkerzeel et 
de leur issue malheureu.se., 

Se basant sur le consensus général qui s'était :âéanmoins 
dégagé sur 1 1 ensemble des .. é l_émencs d 1 une formule, autres que 
la fixation des limites de la région de Bruxelles, le Gouver
nement minoritaire de fil. Tindemans proposa un plan d'exécution 
de l'article 107 quater. 

Une tentative ultérieure de réussir une majorité des deux 
tiers en vue d'adapter ce plan cot de constituer un gouvernemcoht 
sur une base élargie, échoua. 

Après un élargissement au seul Rassemblement Wallon, le 
nouveau Gouvernement de M. Tindemans a présenté un projet de 
loi créant des institutions rég:onales à titre préparatoire 
à l'application de l 1 articie I07 quater, r·oprenant les J.ignes 
de forces sur lesquelles un consensus ava:L t pu se dégager à 
Steenolckerzeel (1) .. 

Notre propos n'est pas de reprendre systématiqucoment 
chaque critère émis contre les différents points du proje~ 
gouvernemental; les uDes visant l 1 0pportunité du choix de telle 
mesure plùtôt que de tolle autre, le5 autloes concernant direc
tement la constitutionalité du projet. 

Nous avons cependant cru utile d'en mentionner les plus 
importantes~ On les trouvera en regard des articles concernés~ 

I'l. ;BASE ,Jlll}fDIQ~JE : 

L 1 article I07 q11ater institue trais régions et confie à 
la loi, mais devant gtre adoptée à majorité spéciale, le soin 
de créer des organes régj_oYJ:ùJ~ compo.sés de mandataires élus et 
de déterminer les matières qu'ils auront à règler. 

Or, d'après le Gouvernement, la base juridique de son 
projet est différente. En effet, ce projet Le vise qu'à mettre 
en place a titre préparatoire des conseils dont la mission 
est consultative, auxquel-s la "compei.;ance de règler des ma
tières" n·, est pas attribuée. Aucune cJes disposicions ne recquiert 
la majorité exigée par l 1 article I07 q~atero 
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Il dé:·.;l.o.rc e~~fin C(U.C: ce proje~ e,~.t fon~l2m<:~ntsJ o c~;tt:J nou
velle structure préfigure l'organisation définitive de la ré
gionalisation compte tenu des limites juridiques composées à un 
projet qui ne peut se fonder sur 1_' a:>:'ticle ~:01 quater (1). 

Dès l'avis du Conseil d'Etat cependant -et la polémique 
se poursuivra tant eu Sénat qu'à la Chambre -des doutes se 
sont manifestés quant au bien--fondé dG cette démarche. 

Plus précisément, on s'est demandé si le caractère limité 
du projet suffisait à le soustraire au prescrit de l'abticle 
107 quater. D'après le Conseil d'Etat, les conseils consulta
tifs régionaux envisagés sont insérés dans un processus de dé
cision qui doit aboutir à un syst8me de lois régionales. Ils 
forment a:Lnsi mais provisoirement la pierre angulaire dr une 
phase de la régionalisation comportant création corrélativé 
au sein du Gouvernemerct~ d 1 organes de concertation obligatoj_re 
à caractère régional. Le J'isq ue serait grand d 1 aboutir à un 
empiètement émr le domaine de l'article I07 qua ter (2 ). 

Devant les commissions spéciales pour la régionalisation 
du Sénat puis de la c,hambre, le Gouvernement a tenu à préciser 
sa position (3). L'essentiel est que le pouvoir législatif ne 
puisse être b~_oqué par une procédure nouvelle. Aussi longtemps 
qu'il ne se voit pas aliéner une partie de son pouvoir, la ma
jorité simple est suffisante pour tenter un système expérimen
tal et transitoire. 

Nous retrouverons nes;objectioné'dLincobstitutiohalité au 
cours de l'examen des différents articles. 

B. ~S .Jl!CG IOli§!. 

L'article Ier de le. loi définit l'étendue du territoire 
des trois régions. Jusqu'à fixation des limites définitives 
par le vote d' une'.loi à majorité spéciale en exécution de 
l'article I07 quater, ces limi.tes '~oïncident avec celles qui 
ont été fixées en mati.ère linguisti.que, par les lots coordon
nées du IB juillet I966 sur l'emploi des langues en matières 
admi.nish"atives,iJm6difiées par la loi dü 22 décGmbre I970 (1-f). 

(l) 
(2) 
(3) 

( 4) 

C 1est-à-di.re, pom" la région flamandG: .'. ,: ~-~, .:3 

Doc. du Sénat 30I 
noe. su Sénat 30I 
Doc. du Sénat 30I 
Doc. de la Ch. I94 
Doc. du Sénat 301 

(s ,.E. 
(S .E-
( Q '<' ucno 

-- le terri toi re des provinces d 1 Anvers, 
de Flandre orientale et le Limbourg, 
ainsi que le territoi.re des arrondi.s-
sements admi.nistratifs de Hal-Vilvor
de et de Louvain. 

I974) nor; I/'T/74 p .. l ~;c 2 
I974) no I I/7/74 p. I3 et ILl. 

I974) no 2 9/7/JiPI. ~- et 5 
(s.E. I9'(4) ne 6 17/7/74 p. i 

(S oE., 1974) no 1C I/7/74 p, 3 
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-:)r-.;T:'':' ·---,' -, .. -,---, 

régtoh Wa1J:onî:ie: 
le territoire des provinces de Hainaut, 
de Liège, cle Luxembourg et de Namur:,
ainsi que le territoire de l'arrondis
sement administratif de Nivelles. 

pour la ;~·églon bruxelloise: 
- le terri ':coire de 1 1 arrondj.ssement admi

nist:r:'atif de Bruxelles-capitale. 

Les conseils régionaux sont fondés sur des notions socio
économiques; par contre ce sont des notions linguistiques qui 
sont à la base des conseils cli!lturels. Aussi n'a--t-on pas man
quer de soulever les risques de confusion que peut entraîner 
l'article Ier (1). Le gouvernement a fa:i.t remarquer qu'il ne 
s'agit là que d'une phase transitoire. C'est au projet défini
tif pas sur base de 1 1 article 107 qt:ater qu'il appartiendra 
de fixer définitivement ces limites. En attendant, les dispo-: 
sitions de l'abticle Ier permettraient d'apaiser les esprits. 

TJ'aucillls se sont inquiétés du sort réservé à la population 
de langue allemande, soumise ainsi pour de nombreuses matières 
à lél volonté èi 'un groupe J.inguistiq ete autre (2), 
Commentant les articles de son projet, le Gouvernement n'a pas 
envisagé leur reconnaissance au même Lcr~re que ceux des autres 
régions linguis'ciques. Il s'est seulement engagé à consul ter 
les représentants de la population de langue allemande sur la 
man1ere de règler le statut administratif de cette région au 
sein de la région wallonne (3). 

Enfin, la dé1imitatiol' de la rég~.on de Bruxelles-Capitale 
a fait 1.' objet je nombreuse2 c•":Ltiques. Pa:'" exemple, certai: 
: :~ ·r: pronèreni: le rattachement des c:ommunes péri.phériques, as-
sorti d: une procédure 6.e :2on.sultation~ J\ tou·(: 1e moins estimainnt
i:Ls indispensaJDlt:î,Sd i organi.s-er en leur faveur un statut de neu
tralité ( 't) • 
S:i_gnalons également qn 1 à la Chambre, un amendement à l 1 al•ticle 
premier visait à fixer déflnitivement le territoire des régions 
pour l'applj_nation du p~ojet en question (~) 

·--·---·-

(1) Doc, elu Sénat 30I (.s .,E ., "g'71t) l.. ' . 
no ') 9/7/74 p. ll 

(2) TJoc, du Sénat idem p. 12 
(3) Doc .. elu .sénat 301 (s.E. I971t) no I :L/7!74 p.3 
(il ) Doc, du Sénat 3CI (S ~E .. I971') no 2 9/T/74 p.l2 

Doc~ de la Ch~ I9!J: 1 ( S, E. 19711) no 6 ~?/7/74 p, 36 à 4!+ 
(5) Doc~ de la. r;h. Tglj: lq E Ig7le) :no cc; 15/7/74 p. 2 \' ' .. / 
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c. _ _2.§ê;.;.Ql39.6!'-~~-ll.lilliQli~Y.2i. 
"Il y a pour chaque région, un conseil régional et un co

mité minj_stériel des affaires régionales''(art. 2) 

I.- ~~-~~S~~!!_~~§~~S~! 
a) Sa _ _r;omposition: 

Pour composer les coEsei.ls reglonaux, le Gouvernement 
a eu -'ecoc:Lrs à. deux noti.on;o: le domicile et la qualité 
de membre d 1 un groupe linguistir1ue. 
"Le conseij_ régional flamand est composé de sénateurs 
dorr.ic:-:_liés dans la région fl&i:hande et. qu~. son-:-. tr .. er!:b:res 
du gro'.lpe linguistique neerlandai:':. 
Le cogseil régional wallon est composé de sénateurs 
domiciliés dans la région wallonne et qui sont membres 
du groupe linguistique français." (art. 3 al, 1 et 2), 
Les mêmes critères c;ont repris pour la compo.c;ih.on dn 
consei.l régi-::mal bruxe'_lois dont nous traiterom> plus 
loin, 

Deux reproches essentiels d.'inoonstitutione.lité ont 
été opposés à. cette conception, sur base de l'article 
32 et de l'article 32 bis de la Constitution. 
:~es conseils régi.onaux sont étroitement liés à la fonc·-· 
ti on normatj_ve régJ.onale _, parce q u 1 ils représe:.1tent la 
région. Les compose:;_,., des sén~teur:::: de la r'égion_, c 1 est 
consic1érer ceux-ci comme :'.nter-JJOcnteur.s valab~:_es, com
me J•epréseYJ.tar~ts atti.trés de leur région. 

Or l'article 32 de la Constitution stipule que les 
DJsmbres des Chambrc~s :":"'eprésentent la ;:1a i..;ion et non üDi

queme:::1t- la prov.Lnce o·u la subdj_visi.on de :provj_nce~ qui 
les a nommé.s, 
Faire siéger ensemble tous ~l_es sénc.teurs flamands et 
~ons les ,séna·::-;eurs v.rallons ne fo..:lt qu 1 s.ddj_tion:--1er des 
manda ta5_:('es de la na ti on, Conri_er à chacun de ce:o col
lèges la -:~âche dê r·epréce:oter J_eur région vtole les dj_s-·
positlons de l'article _32, 
Dès lors, la ~eule justification du projet ne pourrait 
êtrs qu.e l 1 exéc.ution de l 1 article 107 quater.l' avec la 
conséquence que l 1 oYJ. sait, 
En out:c>e. la c;oncli ti. on d 1 appabtenance aux conseB:s.;_:Cla
~and et,wallcn, est fonction de l'appartenance aux grou
pes j_:_ngLj_stique.o prévus pa~" 1 1 article 32 Lis de la Cons
·;·;i tu~ion~ 

Or ~- 7 art.J..cl·::: 32 bis énumère les cas pou:r:· lesquels 
cette répartition des parlementaires a lieu, et notam
ment 1 1 artin2.e JO'( qua ter,. 

Si donc on estime q1;ce le projet viole l'article 32 
de la Constitution, on cherchera appui auprès de l'arti
cle 3r: bis~ Mais alors_. c 1 e:'3t. reconnattre le càractère 



(l) 

(2) 
(3) 

I6. 

limitatif de son énumération. En conclusion, seule une 
loi a.doptée à la majorité qualifiée spéciale peut ÊÎtre 
prise (1). 

Ce.rtains ont.égâlemefut ,fait·reibarquersqùèlles séna,lteurs 
serofut à la fois juges et parties; siègeant au conseil 
régional, il leur appartiendra par la suite de délibérer 
au Sénat de leurs propres avis (2). 

"Le conseil régional bruxellois est composé: 

Doc, 
Doc. 

Doc, 

Doc, 

Doc, 

1° des sénateurs domiciliés dans la région bruxelloise 
et qui sont membres des groupes linguistiques fran
çais ou neerlandais; 

2° de quarante-deux membres du conseil d'agglomération 
de Bruxelles. La répartition de ces quarante-deux 
mandats s'opère proportionnellement au nombre de 
membres de chaque groupe linguistique, 

de 
du 

de 

Ces membres sont élus pour chaque groupe linguisti
que du conseil d 1 agglomération, en::. leur sein et au 
scrutin de liste selon le système prévu par les ar
ticles I65 à I72 du Code é>ectoral pour les élections 
législatives.'' (art. 3 al. 3 à 5) 

Une premièBe controverse a concerné la présence 
des conseillers d'agglomération. On s'est demandé 
s'il était possible que les conseillers siègent dans 
une assembiée à caractère politique, en compagnie des 
sénateurs, ceux-ci ayant des pouvoirs essentiellement 
législatifs, alors que le conseil d'agglomération ne 
possède que des attributions d'ordre technique. 
D'autres ont souligné que bien que le Gouvernement 
ait adopté le principe d'un conseil régional compo
sé de sénateurs, un certain nombre de députés siè
geront au conseil régional bruxellois, par conseil 
d'agglomération interposé! 
Certains envisagèrent mÊÎme la scission de l'arron
dissement de Bruxelles, ce qui aurait permi de re
tenir le Conseil d'agglomération comme conseil ré
gional et d'éviter l'accumulation des institutions (3). 

Le domicile à prendre en considération pour l'ap
plication du présent article est celui existant à la 
date de prestation de serment des sénateurs (art. 3 
al, 6). Toutefois, à titre transitoire et pour la pre
mière application de la loi, l'article I3 ne considè-

la Ch. I94 (s.E. I974) no 6 I7/7/74 p. ll à 13 
Sénat 3®I (s.E. I974) no I I/7/74 p. I5 

30I (s.E. I974) no 2 9/7/74 . "' I6 p. 
la Ch. I94 (S.E. I974) no 6 lJ.T/1/74 p. 47 

du Sénat 30I (s.E. I974) no I I/7/74 p. I5 
no 2 9/7/74 p. 2 - I5 et sv. 

de la Ch. I94 (S ,E. I97lJ) no 6 I7/7/74 p. 46 et sv. 
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re que le domicile existant à la date de la mise en vi
gueur de la loi. 

b) ses missions: 

JLes conseils régionaux ne sont que des organes con
sultatifs; rele.tivement aux matières énumérées à 1 1 ar
ticle 4 ils ne disposent que d'une compétance d 1 avis. 

1° Une compétance facultative 
Chacun des conseils régionaux peut d'initiative, 

par voip de motion motivée, émettre un avis sur la 
nécessité de prendre, modifier ou abroger toute dis
position légale ou règlementaire dont l'application 
se limite à sa région, une partie de sa région ou à 
une institution établie dans sa région, et ce dans 
les matières où une politique régionale différenciée 
se justifie en tout ou partie (art. 4 al. I). 
Suit alors l'énumération de ces matières, au nombre 
de dix, parmi lesquelles on citera notamment: 
1° la politique d'aménagement du territoire et d'ur

banisme ( ..• ); 
2° la politique d'expansion économique régionale et 

de l'emploi; 
30 

( ••• ) ~ 0 

I0° 

la politique du logement; 
la politique industrielle et énergétique; 

l'organisation communale. 

La motion motivée doit contenir expressément le texte des 
dispositions visées et s 1 il,échet, le texte nouveau pro
posé. 
Elle est transmise au Premier Ministre et au .inistre des 
Affaires régionales compétant, ainsi qu'aux Présidents 
des Chambres lorsqu'elle concerne des dispositions léga
les (art. 4 al. 2 à 4). 

Ils pourront émettre tous avis relatifs à la politique 
régionale dans les ma ti ères visées .à.Tl 1 artiCle 4 (art. 6, rm) 

L'affectation proposée par le Comité ministériel régio
nal compétant des crédits budgétaires destinés à couvrir 
les dépenses de la politique régionale pourra faire l'o
bjet d 1 un 2vis motivé (2rt. :620). 

Enfin, l 1 2rticle 7 dispose que chaque année le Ministre. 
des Affaires régionales dépose sur le bureau du Co~seil 
régional un rapport au sujet de la création, de la décen
tralisation tt de la déconcentration des services, orga
nismes et institutions publics intéressant la région, au 
cours de l'année écoulée ainsi que sur les prévisions por
tant sur l'année suivante. Le Conseil régional compétant 
en débat et émet un avis à ce sujet. 



(l) 
(2) 

I8. 

Dans le projet communiqué au Sénat, il n'était fait 
mention des"aspects spécifiquement régionaux" qu'à pro
pos de la politique industrielle et énergétique et de 
l'organisation communale. 
D'après la Gouvernement, les aspects nationaux, voire 
même européens, de ln politique industrielle et énergé
tique sont fort importants. Dans cette mesure, les Con
seils régionaux n'auraient pas la possibilité d'émettre 
des avis. 

Il en irait de même des nspects généraux de l'organi
sation communale. Dans d'autres matiè~es, par contre, les 
aspects nationaux sont d'une mpindre importance aussi n'é
tait-il pas opportun de préciser que les Conseils régio
naux ne s 1 occuperaient que des aspects spécifiquement 
régionaux. 
Il fut rétorqué que l'analyse approfondie des"matières 
régionalisables'', à laquelle a procédé la Commission 
Parlementaire mixte en I973, a nettement établi que dan~ 
toutes les matières envisagées, il y a des aspects natio
naux et régionaux, et cela dans des proportions ~ariables. 

La compétance des organes régionaux peut être très éten
due, mais dans la mesure où elle ne porte pas atteinte à 
l'unité de la politique régionale et à la légialation fon
damentale. En définitive, il fut décidé, en commission 
spéciale du Sénat, de compléter l'alinéa l de l'article 4 
par "et ce àans la matière où une politique régionale 
différenciée se justifie en tout ou en partie". (l) 

On s'est inquiété également de l'absence de toute dis
position prévoyant une concertation interrégionale lorsque 
les propositions faites par les organes d'une région ris
quent de léser gravement les intérêts d'une autre région, 
ou outrepasHant sa compétence territoriale. Le Gouverne
ment déclare qu'il était évidnnt qu'en pareil cas, le Pre
mier Ministre organiserait immédiatement toute concerta
tion souhaitable.(2) 

2° L'article 5: 
11

L 1 avis du Conseil régional compétant est sollicité 
avant le dép8t de tout projet de loi, dont le champ d'ap
plication est limité à la région du Conseil régional, à 
une partie de cette région, ou à une constitution établie 
dans sa région et qui tend à prendre, modifier !J'U abroger 
des dispositions légales dans les matières visées à l'arti
cle 4". 

noe. du Sénat 30I (S.E. I974) n°l I/7/74, no 2 

Doc. du Sénat 30I (S.E. I974) n°2 9/7/74 p. 25 
Ch. également Doc. de la Ch. I94 (S.E. I974) n°6 

9/7/74 D.2I et: sq, 

I7/7/74 
p. 52 et sq. 
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L'avant-projet soumis au Conseil d'Etat, rendait cette 
compétence consultative obligatoire. 
Le Conseil d'Etat avait alors estimé que tout riqque d'em
piètement sur le domaine de l'article 107 quater ne pou
vait ~tre évité que si la loi en projet s'abstenait d'in
troduire un système généraL.de législation régionale. :C•ès 
lors, l'article 5 devait @tr~ supprimé. 
Tenant compte de l'avis du Conseil d'Etat, le Gouvernement 
a remplacé cette obligation de prendre l'avis préalable 
du Conseil régional par une par une sollicitation de la 
part du Gouvernement, adressée à ce m~me conseil, afin 
d'éviter le danger de paralysie en cas de refus d'avis 
à un Conseil régional. (l) 
En Commission spéciale du Sénat,le Gouvernement a cepen
dant reprécisé sa position à l'égard du texte original, 
en s'appuyant notamment sur l'exemple de lois antérieures 
prévoyant une telle procédure d'avis préalable et obliga
toire: la loi sur l'organisation du Conseil d'Etat, la loi 
du 15 juillet 1970 organisant les Conseils économiques ré
gionaux. (2) 
La controverse se poursuit devant la Commission spéciale 
de la Chambre, en y ajoutant un nouvel argument.0n s'est 
attaché à cerner la nature de la compétence normative 
dont on voulait doter les organes régionaux d'après l'in
tention du constituant. Reprenant l'évolution des opi
nions sur ce poiht depuis 1965, on pouvait conclure à la 
nEj,ture règlementaire de cette compétence. &e basant sur 
l'article 67 de la Constitution et l'interprétation qu'en 
font certaiBs auteurs, il ne faisait plus de doute·, aux 
dires de certains, que la fonction règlemantaire est par
tie de la fonction normative. 
Sans doute le projet prévoit-il que les lois régionales 
seront votées par les Caambres et non par une assemblée 
régionale, a-t-on dit. Mais le projet o.rganise l'exercice 
d'un pouvoir règlementaire régional. Raison de plus de 
mettre en cause sa cons ti tutionali té! (3) 

Nous voudrions encore évoquer une autre controverse 
concernant la constitutionalité du projet, et plus pré
cisément le problème de la compatibilité entre le sys
tème de loi régionale et l'art. 6 de la Constitution. 
(Il n'y a dans l'Etat aucune distinction d'ordres. Les 
Belges sont égaux devant la loi .•. ) 

(1) Doc. du Sénat 301 (S.E. 1974) n°l 1/7/74 p. 4 et I3-14 
(2) Doc. du Sénat 301 (S.E. 1974) n°2 9/7/74 p. 4 et 5 
(3) Doc. de la Ch. 191+ (S.E. I97_ll,) n° 6 17/7/74 p. 8 à II 
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Selon le Conseil d'Etat, des lois dont le champ d'ap
plication est circonscrit à une partie du territoire na
tional sont toujours concevables. Les exemples de telles 
lois ne manquent pas. Mais pour que l'article 6 de la 
Constitution soit respecté, il faut que la détermination 
de la partie du territoire à laquelle la loi doit s'ap
pliquer ait, dans chaque cas concret, pour fondement des 
critères objectifs en relation avec son objet. (l) 

En Commission spéciale de la Chambre, certains membres 
ont approfondi la question. Il existe deux sortes de lois: 
des lois matérielles, actes de la fonction normative; 
des lois formelles, actes accomplis par le pouvoir légis
latif mais qui n'est pas la manifestation de la fonction 
normative. 
Ces lois matérielles sont, par nature, nationales. Or les 
lois régionales que le projet veut introduire sont des lois 
matérielles. 
De même qu'il a fallu une réforme constitutionnelle pour 
que~des c6nseils culturels puissent règler, par décrets, 
les matières qui leur sont attribuées; seule l'éxécution 
de l'article I07 quater pouvait permettre l'introduction 
d'un système de lois régionales. (2) 

)° Fonctionnement: 

"Chaque conseil régional nomme son président en son 
sein à la majorité simple, Il élit en son sein un bureau 
suivant le système de représentation proportionnelle des 
groupes politiques reconnus et établit son règlement d'or
dre intérieur''. (art. 8) 

"Chaque conseil régional décide de son slege. Il peut 
tenir en an autre lieu une ou plusieurs réunions''. (art. 
I2) 

Cet article a suscité plusieurs remarques et tout d'a
bord concernant la mise en oeuvre des conseils. Le Gou
vernement a répondu qu'il s'inspirerait de la procédure 
suivie lors de la mise en place des conseils culturels 
et que c'était d'ailleurs à l'exécutif qu'il incombait 
de mettre en application toutes les lois, 

Des questions se posèrent également quant aux garan
ties de fonctionnement des conseils, garanties qui sont 
fixées par la Constitution pour les institutions parle
mentai.res. Enfin, certains se sont inquiétés de ce que, 

(l) Doc. du 3énat 30I (S.E.I974) no~ 
(2) Doc. de la Ch. I94 (S.E. I974) n° 

I/7/74 p. I4 
6 I7/7/74 p/ I4 à I6 
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au sein du Conseil régional bruxellois, la minorité fla
mande ne dispos2.it pas d'une "sonnette d'alarme" sembla
ble à celle dont dispose la minorité francophone au Par
lement. (l) 

a) Sa composition: 

Tout en se reportant à un arrêté royal délibéré en 
Conseil des Ministres po.ur sa composiiltion, 1 1 arj;icle 9 
pose cependant que le Comité ministériel des Affaires 
bruxelloises comprendra deux secrétaires d'Etat, dont 
l'un doit être d'un groupe linguistique différent de 
celui du Ministre qui préside. 

La présidence de chaque comité sera assurée par le 
Ministre chargé des affaires régionales de sa région. 
(art. 9 al. 2) 

Le troisième alinéa de l'article prévoit la consulta
tion, par un comité ministériel régional, de tout Minis
tre ou Secrétaire d'Etat, à la demande de l'un ou l'autre. 

Enfin, les délibérations sont collégiales. A défaut 
d'accord, l'affaire est soumise au Conseil des Ministres 
pour décision. (art. 9 al. 4) 

Un arrêté royal du 8 octobre I974 est venu fixer la 
composition de ces co mi tés. (2) 

ComitES ministériel. des affàires_'flamarides: 

-
-
-
-
-

-

le 
le 
le 
le 
le 
du 
le 

Ministre des affaires flamandes:, président, 
Ministre de l'Education nationale (N), 
Ministre de la Réforme des Institutions (N), 
Secrétaire d'Etat à l'Economie régionale, 
Secrétaire d'Etat à l'Aménagement du 1'erritoire et 
Logement, 
Secrétaire d'Etat aux Forêts, à la Chasse et à la 

Pêche, 
Les trois secrétaires d'Etat étant adjoints au Ministère 
des Affaires flamandes. 

Comité ministériel des affaires wallonnes: 
- même GGIT~êds dans sa version wallonne. 

'~ \ ""'--...o L....!.-~.: j(jJ:. ( ~ \ 0~~ :·-'/11"7.J/. :.:._\,) 
1 '1·_ .. ,r,!l i:· _ : _ .... _ , '-: _,•:. _J'-) 

( l). ~~-~: ~~ ~,;n~t 3i~4 ((~ ~~ • Ti§+4') n ~ 016 I~ijij~4~l"6~~ 28 
(2) A.R. du 8 octobre Mon du I2/Iü/74 p. I2523 et I2524. 
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(l) 
(2) 
(3) 
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Comité ministériel des affaires bruxelloises: 

- le Ministre des f\ffaires bruxelloises, président, 
- le Secrétaire d'Etat au ~ogement, 
- le Secrétaire d'Etat à l'Economie régionale; 
.les deux Secrétaires d'Etat étant adjoints au Ministère 
des Affaires bruxelloises. 

Dans l'avant-projet de loi, soumis à l'avis du Conseil 
d'Etat, l'article 9 se montrait très précis quant à la 

composition des comités ministériels.~ 
Partant du principe que le pouvoir exécutif est souverain 
dans sa sphère d'attributtiwn, et notamment sa compétence 
d'organiser en toute indépendance ses services, le Conseil 
d'Etat s'est demandé si la composition des Comités minis
tériels ne devait pas être réservée au Roi. Sur ce point, 
l'avant-projet fut modifié. (l) 
Selon le Gouvernement, le Législateur est intervenu à de 
nombreuses reprises dans l'organisation et dans le mode 
d'exercice des fonctions du pouvoir exécutif. Ainsi, par 
exemple, le Législateur a institutionalisé l'existence du 
Conseil des Ministres en dehors du cas initialement prévu 
par la Constitution et a prescrit son intervention obliga
toire avant l'adoption d'arrêtés pris en vertu de pouvoirs 
spéciaux, d'arrêtés règlementaires ou d'arrêtés royaux 
individuels: Le texte de l'article 9, modifié, est donc 
parfaitement constitutionnel puisqu'on a opéré une distinc
tion entre la création, par la loi, et la composition, par 
le RoL (2) 

Certains continuèrent à douter cependant de la consti
tutionalité du projet. Car si l'ancien article 4 a été 
simplifié, le projet ne continuait pas moins à disposer 
que trois comités ministériels seraient composés par 
arrêté royal. Or c'est là une obligation que la loi impo
se à l'exécutif au mépris de l'article 29 de la Constitu
tion. (3) 

b} ;Ses compéter.nces: 

Les comités ministériels forment un maillon de concertation 
obligatoire au stade préparatoire des décisions gouverne
mentales, avec ou sans intervention des conseils régio-
naux. 

Doc. du Sénat 301 
Doc. du Sénat 301 
Doc. de la Ch.I94 

(S.E. 
(S.E. 
(S.E. 

1974) 
1974) 
1974) 

n°I 
n°2 
n°6 

I/7/74 
9/7/74 

17/7/74 

p. I4 et 15 
p. 5 à 7 
p.I4 



. Sans intervention des conseils régionaux: 

- délibération de tout projet d'arrêté royal relatif aux 
matières ~isées à l'article 4 (art. IO, 3°) 

- élaboration et coordination da la politique de la ré
gion dans les matières Visées àJ.l 1 article 4 (art.IO, 5°) 

- délibération de toute proposition de création, de décen
tralisation et de déconc~ntratiQn des services, organis
mes et institutions publics qui sont chargés de l'exé
cution de la politique régionale visée à l'article 4 
(art. IO, 6°) 

- élaboratmon d'avis touchant à la politique régionale 
(art. IO, 7°) 

.. Avec intervention des conseils régionaux: 

délibé.ration de tout projet de loi relliattf aux matières 
visées à l'article 4 (art. 5 et IO, I 0

) 

Examen des motions du Conseil régional visées à l'arti
cle 4 (art. IO, 2°) 

Proposition de l'affectation des crédits budgétaires 
destinés à couvrir les dépenses de la politique ré
gionale (art. 6, 2° et IO, 4°) 

0n remarquera l'absence de toute responsabilité politi
que devant le Conseil régional, ce qui se-conçoit compte 
tenu du caractèr~ consultatif de ce système. 

On s'est demandé si les délibératioRs au sein du Comité 
ministériel des Affaires régionales remplacerait la déli
bération du Gouvernement, une réponse négative entraînant 
une diminution des pourvois des organes régionaux. (l) 

D. DES FINANCES. 

Chaque année, le Gouvernement réserve, dans le bugget gé
néral une somme destinée à couvrir les dépenses de la politique 
régionale visée à l'article 4, menée dans chaque région. 

Pour répartir cette somme Bntre les trois régions, l'article 
II avance les critères suivants: 

- untiers au prorata du chiffre de la population de chaque région; 
- un tiers au pror<üa de la superficie de chaque région; 
-un tiers au prorata du rendement dans la région de l'impôt des 

personnes physiques. 

(l) Doc. de la Ch. I94 (S.E. I974) n°6 I7/7/74 p. 28. 
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Pour chaque année budgétaire, le calcul se fera sur base des 
derniers chiffres, fixés par un arr@té royal délibéré en Con
seil des Ministres. 

Le Comité Ministériel compé~tnt propose alors la répartition 
de la somme attribuée à sa région, entre les diverses matières, 
c'est-à-dire, prépare un projet de budget régional qui, avant 
d'être déposé sur le bureau des Chambres, doit recevoir l'avis 
du Conseil régional compére.nt. 

La Constitution nouvelle ayant exclu la solution logique de 
la responsabilité intégrale; il a fallu recourir à un biais. 
On a ainsi imaginé les impôts localisables, formule qui présen
te l'avantage d'être évolutive, tant sur le plan de la popula
tion que sur celui du revenu personnel. (1) 

Q,uelques questions restent cependant en suspens. 

Notamment, dans quel budget seront inscrits les crédits ré
gionaux? Tout dépendra des attributions et de la manière dont la 
loi sera exécutée. 

De même, que faut-il entendre par "rendement dans la région"? 
L'impôt peut être produit dans une région et perçu dans une au-: 
tre. L'expression ne doit-elle pas se comprendre de manière telle 
que la perception de l'impôt soit liée à la région o~ la valeur 
fiscale est produite? Actuellement le li~u d'enrôlement est cc
lui du domi:ile. (2) 

E. EN CONCLUSION. .... _....... -

La loi du Ier août I974 concrétise deux initiatives impor
tantes:l1organisation des comités ministériels et celle des con
seils régionaux. 

Dans l'exposé des motifs, il est déclaré que la dynamique pro
pre de:.-1 1 action politique fera que ces organes, tout expérimen
taux qu'ils soient, s'habitueront à fonctionner dans le cadre 
des institutions existantes et trouveront leur place dans la 
hiérarchie des institutions. (3) 

Mais dans la mise en oeuvre de cette réforme, c'est au Gouver
nement que revient le premier rôle. En effet, sans une attitude 

(l)Doc, de la Ch. I94 ~S.E. I974) n°6 I7/7/74 p. 6 
(2) Doc. de la Ch. I94 (S.E. I974) no 6 I7/7/74 p. 6-28-34-64 
(3) noe. du Sénat 30I (S.E. I974) no I/7/74 p. 2 
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active de sa part, les conseils régionaux perdraient beaucoup 
de leur importance et il n'y aurait pas matière à avis. 

La réforme ne serait utile que si le Gouvernement poursuit 
rapidement et suffisamment en matières les conseils régionaux, 
en leur soumettant des budgets et surtout en leur demandant des 
avis concernant des projets de décentralisation et de transfert 
des services. (l) 

C'est dire que la prise de conscience du phénomène par la 
base, dépendra du bon vouloir des gouvernants. 

(l) Doc. de la Ch. I94 (S.E. I974) n°6 I7/7/74 p.5 
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IllEfJXIEME PARTIE - LA POLITIQUE REGIONALE. (l) 

Amorcée dans une période de récession assez sensible, à la
quelle le loi du 17 juillet 1959 sur l'expansion économique et 
la création d 1 indùlstries nouvelles avait pour objet de porter 
remède, la politique régionale établie par la loi du rB juillBt 
1959 concernait 15 régions de développement, représentant 
I8,2;Tb de la population belge et groupant 322 communes. Il s'a
gissait de zonez géographiquement limitées et dispersées, dont 
la structure se caractérisait par une dépendance vis-à-vis d 1 

activités extractives et industrielles en déclin, ou par un 
manque relatif d'emplois industriels. 

L'aggravation de la crise charbonnière amenait le législateur, 
en 1966, à renforcer et étendre les mesure-s d 1 aides régionale ii 
spécifiques à 679 communes englobant 35,3% de la population 
belge et couvrant plus du quart du territoire, soit toutes les 
régions charbonnières, ainsi que des nouvelles régions, "con
frontées à des problèmes aigus et urgents". 

La loi du 30 décembre 1970 sur l'expansion économique, tout 
en abrogeant les lois antérieures de 1959 et 1966, renforçait 
et étendait la gamme des incitations au développement régional, 
Son aire géographique qui ne pouvait englober plus de 20% de 
la po~ulation belge, n 1 a pas encore été fixée. L'octroi des ai
des régionales devre. être limité aux régions et zones précisées 
à 1 1 article 1 de la décision de la Commission du 26 avril I972-:: 

Indépendamment des lois organisant la politique régione.le, la 
Belgique s'est dotée d'une organisation ~égionale nouvelle, à 
la fois par la loi du I5 juillet I970 organisant la planifica
tion et la décentralisation économique, et l'article 107 quater 
de la Constitution modifiée le 24 décembre 1970. Aux termes de 
ces dispositions nouvelles, la Belgique comprend trois régions: 
la Flandre, la Wallonie et la région bruxelloise. 

(l) Rapport sur les problèmes regionaux dans la Communauté 
élargie, Jmnexe ~haî:i. III p,2I3 à 2I9 - J'loc, COM (73) 
550 final. 
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a) Les Institutions: 

Le Mini•tère d~s affaires économiques est le principal 
organe de la politique régionale, tant sur le plan de sa 
conception que de son application. 

~es Secrétariats d'Etat à l'économie régionale d'une 
part, à l'aménagement du territoire d'autre part, assistent 
le Ministre des affaires économiques ~ans la mise en oeuvre 
de la politique régionale. 

Trois Conseils économiques reglonaux (Flandre, Wallonie 
et province de Brabant) sont obligatoirement consultés par 
le gouvernement p6ur tout ce qui regarde le développement 
de leur région. 

~es Sociétés de développement régional sont en voie de 
création (une pour Bruxelles, une pour la Wallonie, une 
pour chacune des provinces flamandes); elles seront habi
litées à prendre des participations dans les entreprises 
situées sur leur territoire. · 

Des Sociétés d'équipement régional (intercommunales) exis
tent dans diverses régions du pays aux fins de procéder à 
l'aménagement de zones industrielles. 

Indépendam~ent des institutions mentionnées ci-dessus, 
il convment d'indiquer l'existence de la Société nationa
le d'investissement, du Fonds de solidarité nationale, et 
de l'Office de promotion industrielle qui, chacun pour ce 
qui les concerne, peuvent contribuer au développement ré
gional, 

b) Les mesures d'incitation: 

Les mesures d'incitation définies par la loi du 30 décem
bre 1970 comprennent, d'une part, les moyens "classiques" 
d'aide régionale tels que bonification d 1 intér~t, les sub
ventions en capital, les primes d'emploi, les avantages 
fiscaux, la garantie de l'Etat, l'aménagement d'infrastruc
tures, etc ... , et, d'autre part, des moyens d'intervention 
nouveau.,~ dont le dénominateur commun réside dans la passa
tion avec l'Etat de contrats imposant aux entreprises in
téressées une évolution de leurs activités conforme aux 
objectifs du plan, 



28. 

i) Les mesures classiques sont constituées par: 

- 1 1 aj_de régionale, réservée aux zones de développement_, 
accordée à la création, l'extension, la modernisation 
d'entreprises industrielles, de services publics, ou 
du secteur des services. 

En dehors des zones de développement, l'aide est acces
sible aux "réalisations sectorielles ou technologiques 
d'intérêt particulier''; 

- l'aide régionale complémentaire, octroyée par arr@té 
royal si les "circonstances conjoncturelles le rendent 
SOUh8.it2ble 11

o 

La bonification d'intérêt peut atteindre 5 points pendant 
5 ans, avec un plafond d'assiette fixé à 75% des investis
sements en immobilisé et être octroyée aux prêts accordés 
par des .. institutions de crédit agréées et à des obligations 
ordi.naires et convertibles dans des conditions déterminées, 
Ces 5 points peuvant être portés à 6 pour un investissement 
de technologie avancée et à 7 points si les circonstances 
conjoncturelles le rendent souhaitable. ITne modulation est 
prévue en fonction des catégories de zones de développement 
(catégories I ou 2); une franchise de remboursement de 3 
ans au maximum peut être accordée. 

Pour ne pas défavoriser les financements réalisés sur 
fonds propres de l'entreprise, les réductions de taux d 1 

intérêt prévues peuvent être remplacées totalement ou par
tiellement par une prime en capital à fonds perdus, de va
leur équivalente. 

Une part de ces aides peut être remplacée par des primes 
d'emploi en vue de stimuler spécialement les investissëmënts 
ëreatëurs d'emplois (voir ci-dessous). 

La garantie de l'Etat peut être attachée au remboursement 
en capital, intérêts et accessoires des prêts ou obligations; 
elle est limitée à 75 % si le prêt ne provient pas d'une 
institution de crédit publique. 

Des avantages fiscaux sont accordés sous forme de réduc
tion de la taxation des plus-values, d'exonération pendant 
5 ans du précomte immobilier pour les immeubles, terrains 
et équipements ayant bénéficié de l'aide d'Etat, d'exonération 
au moment de l' enregj_strement du droit proportionnel de 2, 5% 
lors d'un apport dans une société s'implantant dans les zones 
de développement, d'autorisation de pratiquer un amortisse
ment annuel double de la normale pendant 3 périodes imposa
bles, au maximum, d'exonération pandant 5 ans des taxes 



commun2.les et provinciales sur la main-d·1 oeuvre occupée 
et sur la force motrice installée. 

En mati~re d'acquisition et d'aménagement de terrains 
à l'usage de l'industrie, de l'artisanat ou du .sëëteür-2ies 
services, des facilités particuli~res sont accordées pour 
l 1acqyisition, ou l'expropriation des infrastructures né
~essaires de la part des collectivités publiques; des pos
sibilités de location et de vente, aux investisseurs, des 
terrains ... lot bâ:timents à des taux favorables sont prévues; 
des aides spéciales peuvent être accordéAs par le Conseil 
des Ministres pour subsidier des installations d'épuration 
des eaux. 

ii) L'introduction de mesures nouvelles de nature contractuelle 
iiarâft -iitre -g;ûiéiee- iJa r ·- ïe s :- üii 3 ë ë E ifs-süi :va.n. Es:------..,------
- mise.en oeuvre d'une politique industrielle active; 
~ concentration des efforts publics sur les points forts 

existants et potentiels de l'économie; 
-promotion d'initiatives indmstrielles, souvent, en pra

tique., d 1 origine étrang~re, porteuses de technologies 
avancées; 

- intégre,tion du secteur tertiaire parmi lGs facteurs d'un 
dévGloppemGnt harmonieux et adapté à la vocation d'échan
ges de la TJelgique. 

SOus l'appellation de contrats· de progr~s, des mGsures 
sont ainsi mises en oeuvrG eii.-vertü-a:ë~2ëiii.veii.tions signées 
entre l 1 Et2t et les entreprises qui s'engagent, sur une 
période de plusieurs années, à réaliser un programme d'in
novation technd..quG et de développement indmstriel ou com
mercial répondant aQx objectifs dG planification économi
que et dG programmation scientifique du gouvernement. 

En dehors dGs mesures nouvelles prévues par les contaats 
de progrès, il convient enfin de signaler l'introduction 
des primes d'emploi, qui se substituent partiellement à 
certaines aides ''classiques'' et consistGnt en primes à 
fonds perdus, payées pendant 5 ans, dont le montant par 
emploi créé est modulé selon la qualité des emplois créés 
Gt la zone d'implantation, le doublement de la prime étant 
possible lorsqÛe l'entreprise concourt à créér un p$le 
d'expansion industrielle ou de promotion technologique, 
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3. Les r~sultats. 

L 1 appr~ciation des résultats de la politique régionale 
belge proprement dite se heurte à une difficulté fondamen-
tale due à 1 1 absence de statistique individualisée sur les ,.~E' 
zones de développement, le matériel statistique disponible 
portant principalement sur les provinces du pays. Ce fait 
parait imputable à la fois à ce que la configuration des 
zones n'a jamais coïncidé a~ec celle des provinces ou des 
régions nouvellement créées et à ce que, par ailleurs, ces 
zones ont connu depuis I959 divers ajustements. 

En outre, il est difficile de dissocier les résultats de 
la politique régionale de ceux de la politique d'expansion 
économique ménée sur l'ensemble du territoire avec prati
quement les mêmes instruments que la politique régionale, 
à l'exception des modulatioBs d'intensité spécifiques aux 
zones de développement. 

Force est donc de se limiter à enregistrer les résultats 
de l'application de l'ensemble des lois d'expansion économi
que. 

a) Les investissements. 

La répartition des moyens publics mis en oeuvre par 
grande région et leur évolution qui n'est disponible 

qu'à partir de I962 peuvent @tre résumées commu suit: 

Wallofuie _ 

f de I962 à I968 4.03I.7B5 5.700.843 
(en millions de francs) 

55.383 9.848.0I6 

- de I969 à I972 9.748.000 I0.40I.OOO I42.200 20.29I.200 

Les investissements sont dus soit à l'initiativ~ étrangère, 
soit à l'initiative belge peuvent également faire l'objet d'une 
ventilation: (même unité) 

Initiatives étrangères 

Flandre 76';84I ou_rnixtes 

Wallonie 26.67I 
Bruxelles-capitale BI6 

Initiatives belges 

24.9.50 
25.0'\I 

~r87 
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Si l'on tient compte des investissements au sein d'entre
prises existilntes, on constate que 60 % des investissements 
tetaux ont eu lieu an Flandre, 37,6% en Hallonie et 2 % 
dans la région de Bruxelles-capitale. 

b) L'.emploi: 

Les emplois créés pqr des investissements aidés de 
1959 à 1970 se répartissent à conccurrence de 68,22 % 
en Flandre (pour une population de 56,3 %), 29,38% en 
Walloni2 (pour une population de 32,9 %) et 2,4 ?0 dans 
la région de Bruxelles-capitale (pour une population de 
10,8 %) • 

Le coût des aides de la puissance publique s'élevait 
en 1971, par poste de travail créé, à 124.000 F.B. en 
Flandre et à 190.000 F.B. en Wallonie. 
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LA POLITIQUE REGIONALE DU DANEMARK. (l) 

I. Objectifs. 

Selon la loi de I972 sur le développement régional, 
l'objectif des mesures de politique régionale est de pro
mouvoir le développement de l'industrie ou dlautres ac
tivités économiques dans les régions du pays où ce déve
loppement peut @tre considéré comme essentiel pour per
mettre à la population d'obtenir sa part du progrès aco
nomique, social et culturel de l'ensemble du pays. 

Le Danemark compte trois ensembles régionaux: le 
Jutland qui fait partie du continent, et deux Îles, le 
Seeland et la Fionie (il convient de mentiormer égale
ment l'archipel des Réroé et le Groenland). Ces trois 
ensembles régionaux sont caractérisés par des déséqui
libres importants dans la répartition de la population, 
suite aux migrations qui se font principalement en direc
tion de Copenhague, la seule région échappant à cette 
évolution étant la région d'Aarhus, seconde ville du 
Danemark. Le résultat est que le Seeland (où se trouve 
Copenhague) englobe sur 22 1~ ldU:l"terri"toire-, 46 %:de ,_la 
populaÜ6ri darw{s·E]. (2). 

Il y a au Danemark trois catégories de problèmes régio.~ 
naux~ 

- les problèmes des régions rurales, principalement dans 
le Nord-Ouest du Jutland où l'agriculture occupe encore 
20 et 30% de l'emploi (I7% dans le Jutland et II% 
au Damemark dans son ensemble), qui connaissent une 
ém~gration relativement importante, ont un taux de 
de chamage triple de la moyenne nationale et un revenu 
par habitant inférieur d'environ 30% à la moyenne 
nationale; 

les problèmes des ~égions de pêche se situant sur la 
côte ouest du Jutland et, surtout les Îles Féroé et 
le Groenland. Dans ces régions, non seulement la pe
che constitue l'activité principale, mais encore les 
autres activités sont peu susceptibles de développe
ment: agriculture au Jutland, élevage du. mouton dans 
les Féroé, exploitation minière au Groenland; 

(l) Rapport sur les problèmes régionaux dans la Communauté 
élargie. Annexe Ch. III p. 220 à 223. Doc. COM (73) 
550 final. 

(2) Les chiffres se rapportent en général à l'année 1970. 
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- les problèmes dus à la concentration à Copenhague, la 
région de Seeland offre 49 '1~ de l'emploi industriel 
et 55 % de l'emploi tertiaire dù Danemark, Le Nord
Est du Beeland, correspondant à 1 1 a,gglomération de 
Copenhague au sens large, est la seule région où le 
revenu par habitant dépasse la moyenne nationale, 

2. Les moyens, 

a) Les institutions: 

L'instance supérieure responsable de 1a politique 
régionale est le Ministre du Commerce qui décide des 
orientations de la politique et qui nomme le président 
du Consëii du développement régionaL C'est aussi le 
Ministre du comm~erce qui désigne, sur avis de ce con
seil, les régions du pays auxquelles les systèmes d'ai
des prévus par la loi sont applicables, 

Le Conseil du développement régional est une ins
titution responsable de l'application de la loi sur le 
développement régionaL Outre son président, nommé par 
le Ministre du commerce, il se compose de représentants: 

- des ministères du commerce, de l'économie et du 
budget, du travail du logement, de l'intérieur; 

- de la fédération des industries danoises; 
- du'consèil économjque du mouvement ouvrier danois; 
- de la ligue nationale des municipalités et de l'U-

nion des conseils des comités, 

La gestion courante du Conseil est assurée par UBe 
direction pour le développement régional dépendant du 
Ministre du Commerce, 

b) Les mesures d'incitation: 

Sur la base d'un certain nombre de critères (degré 
d 1 urbanidation, degré d'industrialisation, niveau du 
revenu, taux de chômage, émigration) les régions éli
gibles pour les aides régionales ont été groupées se
lon la gravité des problèmes régionaux en deux caté
gories: 

- régions à développer ordinair.os susceptibles de bé
néficier de prêts et de certains subsides et qui so·nt: 

La partie centrale et occidentale du Jutland, 
, La partie nord-est du corn té d'Aarhus; 

- régions à développer spéciales susceptibles de béné
ficier notamment de subventions pouvant atteindre 
25% des dépenses d'investissement et qui sont: 
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La tc talité du corn té du nord Jutland, 
, La partie nord~ouest du comté de Viborg, 

La partie nord-ouest du comté de Ringkpbing, 
La partie sud-.ouest du oomté du sud-Jutland, 
Les îles de Lolianci, Falster, Bornholm, Samsp. 

Au total, l 1 ensemble des· régions à développer cou
vre 56 % du territoire et compté 31 % de la population 
se p~rtageant à peu prè~ égaiement en régions spécia
les et en régions ordinaires, 

Les trois grandes formes d 1 aides prévues par lime 
loi de 1969 étaient les suivantes: 

- la garantie de l'Etat pour des pr@ts consentis à 
des entreprises industrielle.s et de service pour 
couvrir les dépenses d'investissement; 

- l'octroi de prêts de l'Etat aux municipalités à des 
ta~':: d 1 intér@t fiKés par le Ministre responsable en 
vue du financement de la construction de b~timents 
industriels à vendre ou à louer; 

---des subventions aux investissements atteignant jus
qu'à 29% en vue de réduire les coQts d'investisse
ment .. 

Au cours des années p~écédentes, l'intér@t manifesté 
s'était nettement concentré sur les pr@ts de l'Etat aux 
municipalités et les subventions aux investisseurs. En 
revanche, les garanties offertes avaient été re~ati_vement 
peu utj_lisées. Ce manque d 1 intérlît était âu au fait que 
si le cautionnement de l'Etat supprimait tout rique pour 
le pr@teur, l'emprunteur n'en devait pas moins payer les 
taux d 1 intér@t pratiqués sur le marché. On a donc été 
amene a conclure que la garantie des pr@ts par l'Etat 
n'était pas un moyen approprié ou efficace. 

- ' 

C'est la raison pour laquelle ces garanties ont été 
remplacées par la nouvelle loi de 1972 par des pr@ts 
de l'Etat. Ces prêts sont octroyés à un taux d 1 intér@t 
fixé par le Ministre du commerce à un niveau suffisam
ment inférieur à celui du taux pratiqué sur le marché 
normaL(pour le moment 7 .. 5 % par an, les taux .pratiqués 
sur la marché normal se situant entre IO et II%). 

Résultats. 

Les subventions aux investissements introduites dans la 
législation en 1969 se sont élevées de cette année ~ I97:C 
à 4,1 millions d 1 u.c. pour 51 subuentions. 
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De I963 à I97I, IIS prêts ont été accordés pour un montant 
de IS millions d 1 u~c. 

Le Ministre du commerce estime que de la sorte la politi
que régionale danoise a contribué à la création d'environ 
11.000 emplois; 



' ' 

~ i 

\ 

A L L· E M A G N E 

I, La régionalisation 

La politique régiortàle 

' .--.'-

• 

'r 



\-'-i 

PREMIERE PARTIE : LA REG lONALISA'l':WN. 

1.- NOTJON_DE LA HEGIONAL:;~ATION EN REPUBLIQUE F'I~BE11ALE 
)2 1 ALL:S:1'U\Q_i\JF,. 

D 1.-

En République fédérale d'Allemagne, la définition de la 
notion de 11 régionalisa tionn Gê' bECurte à des difficultés parti
culières parce quE/la notion y est à comprendre sur le fond de 
la structure fédérale de l 1Etat et parce que la notion est 
utilisée de façon variée et diverse sans que les différences 
soient toujours mises en évidence. 

Selon la définition de la commission intergouvernementale 
de la coopération pour les quest:Lon.s régiol1ales et communales 
à l'intérieur de la Commuaau.té Economique Européenne,· la région 
est "l 1 uni. té territoriale Ja plus grande à l'intérieur dr un Etat, 
c 1 est-à-dire celle qui se trouve èirectement en-dessous du 
gouvernement central, muni d 1 une pG!'sonnaL.té jm'idi.que ou non". 
Pour l plupart des Etats ~aisant partie de la Communauté Econo
mique Européenne à stl'ucture étatique uni taire.. cet~e défini
tion de J.a régJ.on comme uni i.é sub;1a.tionale .supé!'iem'e est 
applicabïe. Ma:'.::; une te:l.le défiü',tion formelle de J a notion 
de région ne peut pas êtn' app~_iquée directement à la République 
fédérale d' AllemagnEo. La eommi.ssion de coopératj_on pour les 
questions communales et rég:' onales a cho!.si. le biais de consi
dérer les LaendPr en .R.épublique fédérale comme "régions" d'a
près la ë.éf~_nitj_on ci-desEus, mais de tenir compte en même temps 
du fa:i.t que, dans :tes diffé:rentc Laender fédér·a11x, les rég:i.ons 
ont été créées comme un:i.tés territoriaJ.es d '1ne planification 
se fondant sur 1 1 admin:L.st:"a tJ.o:--1 communa:1.e ~ 

Les af;pects du droit conutitn'cionnel et de J.a p::oatique 
constitutionn.elle :l.n1.._;erJj_sent de consj_dérFJ:"' ler; Laender fédératL"X 
comme régions en com~ara~son des autres pays européGns~ La loi 
fondamentale de la Hépublj_q,\e fédéTale d 'AJJ.emagne (art. 79, 
alinéa 3 de la loi fonda'llentale) part '-'' ,:6-voeablemert ::1' t'he 
structu~r·e dr organisation fédérc"lE- ~t des J·_jacnder qui possède_nt 
également la q~alité d 1Etats. Lu ppuvoir pol.itique, administra
tif et économique des différents L,aanèer fédé:---aux interdit une 
comparaison avec les ''~~égions;' ex~stan·~ dan~ :Les autres pays 
européens, m@"mt~ si ces Laendey· forme:n.)·; de!?. c.ol:~_r;ctj vi tés terri
toriales au poiDt dé, vue de 1 1 organisa1;ton et d11 d~'oj_t constitu
tionneL Etant donné ces ::>al:êons, ! .. a I\ot'Lon ;·oi'melJe mentionnée 

---·------------·-···---·-.. ------
(l) Résumé du Rapport pou:.· la R.Y.A, présenté par· Professer 
Dr. Heinrich SIEDENJ'OPF av. XVIème C:onc;:;<oP Inte:cnational des 
Sciences Administra'ci ves -· r~ex.i0o ... l9flt. 
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Dans son sens le plus large, la notion de région est définie 
comme une région déterminée géographiquemènt d'une dimension 
moyenne qui est considérée comme un ensemble, Cette définition 
générale prend, cependant, des qualités différentes dans les 
utilisations et fonctions diverses en République fédérale d'Al
lemagne. Aussi est-on de l'opinion que l'on ne peut pas créer 
des régions d'une validité générale mais uniquement des régions 
en vue de certains complexes de questions à côté desquelles 
d'autres régions doivent exister en vue d'autres complexes de 
questions. 

La di ver si té de la notion de 11 régionalisation '·'en République 
fédérale d'Allemagne peut s'expliquer essentiellement par l'or
ganisation administrative particulière de cepays, et par les 
changements structurels qui se poursuivent dans cette organisa
tion administrative tant dans les rapports entre _Bund et 
Laender que sur le plan de l'administration communale. 

a) La structure administrative à trois é~<~helons (Bund, 
Laender, communes) de cet état fédéral est bien connue. Bornons
nous à souligner. que la Loi Fondamentale attribue à chaque 
Land Fédéral l'entière responsabilité pour tous les pouvoirs 
et tÊiches publics qui n'incombent pas au r-und, responsabilité 
qui n'est limitée que territorialement. Ainsi on voulait assu

rer aux Laender un vaste domaine d'autonomie, 

A côté de cette autonomie relative des différents Laender 
fédéraux, se trouvent, cependant, des intérêts et des exigences 
nationaux de l'ensemble de la population. De ces intérêts ainsi 
que des besoins des citoyens concernés et enfin du postulat 
d'un Etat social découle la tÊiche des Laender de créer, dans 
tcutes les parties du territoire fédéral, les prémisses pour 
des conditions de vie et des conditions de développement équiva
lentes. Ainsi les Laender sont tenus à assumer les obligations 
de l'Etat de droit et social qui doit répondre régulièrement 
à tout endroit de son territoire à ses tÊiches de mise en ordre, 
de fourniture de services et d'organisation. Mais depuis la 
création de la République fédérale d'Allemagne, la dimension 
aléatoire des différents Laender et la capacité économique et 
financière différente de ces Laender qui en résultait se sont 
opposées à la réalisation de l'impératif exigeant la créa~tion 
de conditions de vie et de développemept équivalentes. C'est 
en ce point que se rencontrent les changements structurels de 
l'organisation fédérale de la République fédérale d'Allemagne 
et la tentative de remédier aux déséquilibres de la capacité 
des Laender par des mécanismes de compensation financière ou 
par une réorganisation. 
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b) Les changements c''e la structure f,§dérale de la République 
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la répartition des tâches entre les Laender et le Bund a consi
dérablement changée depuis 191.19, D'une part, d 1 anciennes tê.ches 
des L,s.ender ont été transférées directer:1ent é'..U Bund dans de 
nombreux domaines, et d? autre part, une communauté de rè glemen
tation, de planification et de financement s 9 est dégagfe dans 
une mesu:-('e toujours pl\1.s granc~e entre le Bund et les Laender, 
communauté qui, à l'origine, n ï été':.i t pas connue par 12. Loi 
fondamentale mais qui a trouvé maintenant une légitimation 
formelle dans la constitution (art. 9l::t, 9lb et lOila, alinéa ~. 
dè la JLoi fondamentale). Lt2s procédures et les formes d 1 org:ani
sation du fédéraliE3me ccopér2.tif doivent corlpenser ou du moins 
amoindrir, par une coopération améliorée entre le Buna, les 
Laender et les cornmun2s, les difficultés qui résultent des 
répartitions de compétences de l'ordre fédéral. Il est encore 
conte sté, en 1 î occurcnce, si, dans l::::s formes du fédéral.ismè 
coopératif, une coopération clairement coordonnée et conçue 
contribue à 1' accomplissement r·égulier et ef:f:Lcace des tâches 
publiques par le Bund et par les LaendeJ:', ce qui ec.t indispen
sable dans l'Etat social moderne, ou si le Bund se procure des 
possibilités d'influence par la planification commune ou 
l' exi''cution des plans ainsi que par l'utilisation des compétences 
fédérales parallêles qui minent le principe constitutionnel 
du fédéralisme et conduisent à une centralisation effective, Une 
analyse approfondie devra étudier de façon différenciée les 
différents d.om2ines du fédéralism2 coopéro.tif. 

Ces domainas comprennent n0tamr:-;.<2nt l 1 établissement commun 
de plans-cadre par le Eund 2t les La.endcr sur la base de 12. loi 
sur lee tâche communs "amélioration de la structure économique 
régionale" du 6 octobre 1969. 

c) Dans le dcmaine dL?. 1 ~administration cornmunale ~ la notion 
de région est également déterminê2 par la seule définition 
générale selon laquelle elle est utilisée pour décrire un 
t~:;rri toi re ·géograpl1ique d.étt:::rminée d'une dimension moyenne, Nais 
du rE:st,.:;, il s'agit égalemen.t dans ce dor:te.ine dvune notion 
fonctionnèlle qui prend un autre contenu suivant la fonction et 
le point 62 r~fér·ence . 

.4. côté de la notion de nrêgionn au service de buts particuliers, 
par exèmplt' pour créer des unités territoriales pour lç, pro
gramm~ fêdérc,_l sur l 1 aménagement du territoire, il y a l'utili
sation de la notion de "ré gion" comme terri toi re de référence 
du développement généraJ. du Land dans le cadre d,~ la planifica
tion région2.le ou ccmme t2rri t Gire d0 référencG pour une nouv2lle 
collectivité territoriale en tant que région administrative ou 
cerclee régior1al. A un échelon su;_J{;rieur des "Landkreise" se 
trouv~nt en outre lçs associations communales régionales à 
compétence générale ou spéciale. Cètte triple utilisation de la 
régionalisation pour désigner des ter·ritoires de réf2rence dans 
le domain-::; dê 1' administration communale a besoin d'un examen 
T'lue. pnn:rnfondi. 
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Les 1ois sur l'aménagement du territoire du Bund (§ 5, alinéa 3 
de le. Loi fÉdérale sur l' aménagcm~nt du terri taire·) et des Lél.endGr 
parlent de la région comme t~rritoira de référence pour le développement 
gén~ral des Laender. Selon la loi fédérale, les Lnender ont â créer les 
11bases juridiques pour une planification régionale", si cette dernière 
semblé s'imposer pour des parties du Land. Cette planification régionale 
peut se réaliser par des fusions de communes et d'associations communales. 

Les associations communales supérieures ont doté la définition de 
région d'une fonction plus large de politique structurelle générale qui 
est coLsidérée comme uni té structurelle à grande dimension qui fusionne 
des territoires d'une structure économique et sociale différente de 
façon à réunir les rapports de vie dans la planification et à les 
compenser avec l'aide cle l'administration. Cette ple,nification régionale' 
qui se fonde sur les prescriptions de la Loi fédérale sur l'aménagement 
du territoire,n'est pas un échelon du système administratif tripartite 
de la Républiqu& fédérale d'Allemagne. Elle correspond plutôt à l'exigence 
souvent exprimée de divisGr, sans lacunes, le territoire de la République 
fédérale en régions et de compenser et drorganiser de façon équitable 
les tâêhes publiques de la ville et du Larcd. Au contraire de la détermi
nation du terri toi re à 1 1 intérieur de la tâche commune "amélioration de 
la structure &conomique r~gionale'1 , le territoire de référence de la 
planification régionale est déterminO par les responsables de l'adminis
tration communale autonome qui possèdent, à 1 'intérieur de ce territoire, 
leur autonomie et qui déterminent la cencGption de l'aménagement de ce 
territoire sous l'influence communaleo L'autonomie communale des diffé
rentes unités administratives doit être maintenue dans la région. Les 
sociétés de planificati)n régionales ont été créées pc..rce c1ue l 1 on savait 
que le développement des Gspaces économiques n'était plus orienté sur les 
frontières administratives ds la division traditionnelle en communes et en 
11Landkreise 0 • Mais en même te:nps, des orgémisations administratives 
adéquates d 1 ordre terri t:Jrial n' éte..ien t pas è.isponibles pour l'espace 
économique. La contradiction entre l'espace administratif et l'espace de 
planification a assez souvent eu pour conséquence que ·la notion de région 
de pla::.1ification a été opposée e.ux unités administratives traditionnelles. 
En fin de compte, cette discussion a abouti à la proposition de déterminer 
de nouveaux espaces A.dministratifs correspondant aux néeessités de la 
planification et de les mettre à la place des anciennes collectivités 
territoriales comme nouvelle collee ti vi té territoriale à caractère régiunal3 

En règle générale, les sociétés régionales de planification étaient 
des fusions volontaires de communes et de 11 Le...ndkrtJisGif, .et ce n 1 est qu 1 ap: 
cours d'un développement qui se poursuit de façon différente dans les 
différents Laender et â des p&riodes différEOntes qu'elles sont sorties du 
stade des fusions volonte.ires pour entrer dans des formes de coopération. 
obligatoire avec un droit diinfluence institutionnalisé sur la planifi
cation du Land. Dans ce processus de d~veloppement, on peut distinguer 
trois phases. 
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a. Les formes "libres" des s::>ciétés régionales rle planification. 

b. Les formes "coopératives" des sociétés régionales de planification. 

c. Les formes "intégrées" des sociétés régionales de planification. 

2. -tive de 

La présentation de l'organisation administrative en République 
fédérale d'Allemagne a déjà mis en évidence que la notion de région et 
de régionalisation est employée dans une différenciation fonctionnelle 
qui se résume en trois typas fondamentaux. 

Dans la coopération entre le Bund et les Laender en vue de l'accom
plissement de la tâche commune "amélioration de la structure économique 
régionale" et lors de 1' établissemcmt du programme fédéral sur 1 1 aména
gement du territoire, on crée des unités territoriales qui se sont 
détachées, dans une large mesure, des unités administratives et communales 
existantes et qui ne sont déterminées que par des indicateurs concernant 
l'état de développement. Dans le domaine de cette tâche, la régionalisa
tion se rapporte à des territoires ou des régions qui se distinguent plus 
ou moins à l'égard d'indicateurs d'ordre économique, comme le produit 
national par habitant, les chances et les possibilités de croiss~~ce. Les 
aspects administratifs de cette régionalisation qui s'est détachée, dans 
une large mesure, des territoires administratifs existants doivent être 
présentés à l'aide de l'accompliss~ment de la tâche commune "amélioration 
de la structure économique régional0 11 • 

Le deuxième type de régionalisation qui se distingue du type précédant 
de par sa constitution et son administration, est la réunion de collecti
vités territoiiales communales dans des sociétés régionales de planifi
cation. 

Les associations communales régionales avec des compétences spéciales 
se sont dégagées comme troisième type d'organisation. 

a) La tâche commune 11am&lioration de la structure économique 
régionale". 

En ce qui concerne la tâche commune, il s'agit de tâches des Laender 
à la planification et au financement desquelles le Bund participe. Cette 
coresponsabili té .d• Bund n'est prévue que si les tâches du Land "sont 
importantes pour la communauté et que la participation du Bund est indis
pensable à l'amélioration des conditions de vie". En plus de cette 
définition générale, les tâches communes sont encore énumérées expressément 

t commune "amélioration de la structure économique régionale 
~:pu~~i:::mi~~é!:i~r~~~let effic~ce du féd&ralisme coopératif en 
des conditions de v. , emafne • u le postulat d. un Etat social d'as 

~e equ~va entes dans toutes les zones du territoire 
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fédéral et vu le.manque de compétences prC>pres du Bund dans ce domaine, 
l' C~q.u:iVctlence exigée ne pe::ut être obtenue qt:..e si elle correspond également 
fl!U~ 'libre choix des La end er fédéraux dont les gouvernements sont lJOli ti-· ,.,. ' . 

;~·\q_Uement cümposés d'une manière différente du Gouvernement fédéral~ Les 
,FfliJrmes constitutionnelles sur les tâches communes se. :~ondent également 

sur la coopération basée sur le choix libre .. Ceci résu~.te tout simplement 
du fait que J.'artN 9la, alinéa 3 pr~voit que l'intégration d'un projet 
dans la planification--cadre a besoi::.:J_ de l'approbation du Land dans le 
territoire duqt'.el le projet est réalisé~ Dans lL:'. loi d'app:)_ication S 1~r 

cette tâche commune, :lo.. règle du choix libre des Lç:_ende:r:· n 1e6t pJn.s 
respectée parce que, dans la commisGion de plan:i_fication poul ... ~a tâche 
commune, l~s voix du Bund et de la simple majorit~ des Laender sont 
suffisantes pour l 1 adoption des r~solutionsD Ainsi le plan-·cad?e sur la 
tâche commune a €té d~cidé dans la commission de planifica~:ion avec 18 
des 22 voix contraires et 2 abstentions. Puisque l'on ne peut pas 
empêcher la prise de décision par une mino~r:-i té do Lae~der .fédéraux, mais 
qu'une décision prise alors excluerait les projets de p~omotion pour 
ces Laender, une situation de contrai11te effective en résulterait pour 
les Laender concernésb Il se pose ~a question de ~avoir si ce rêglement 
ne comprend. :pas ·la tendance dangereuse d'une élimination de la mine ri té 
des Laender qui_ ne se trouvent pas en ac-~ord avec le Bund on qu 1 il 
ind:lq_ue même le passage du fédéralisme coopératif au 11 lédérall.sms 
c en tralis é 11 • 

Un autre renforcement du Bund dans la atructure fêd~~ale de la 
Répub_lique fêdérale u'Allemagne résulte cl.e 1 1 &te.tlissemen-G du prog:r:amme 
fédér-al sur l'aménagement du terri toi re CJ_Ui doit fixer~ sur la :--a se 
d'objectifs concrets d'aménagement du territoire, la ~&partition 
régionale des moyens fédéro..nx d 1 aménagement du territoire dans leu:c 
P.:nsemblt: pour le développement du terTitoiro f6d6raJ b Se programme~ 
dont le projAt a ~té pr&senté en février 1974 â la Conf&rence ministé
rielle des Laender sur l'aménagement du territoire pe,r le Hinistre 
fédéral pour 1' nmén,"lgement ·du terri tcil"e et l 1 urbanisme, ne dai t pas 
uniquement rass8mbl.er et orgetniser les mo;;--ens fédéraux actu_els 8t 
futnr5._pour l'aménagement dF territoi:c·e~. :[1-h:_·d._s ~:_1 .faut, en même temps, 
déterminer lenr i~Gparti t.ion régionale d ''aprè".s des uni tés te:r:-ri t.oriales 
speciales.. Par ces uni tés terri toria1es: on ne veut pas dÉ·}j_mi te:r:-
des zones de pl ani fica·Cion pour lesquelleo on dl':!VJ:>ai t établi1· ~ dans 
les La end er, des programmes ou des plans d: aménagement dl..l. te.rr:;_ taire 
conformément à la Loi fédérale sur ~!- 1 ~ménagemen·C du terri taire. ElJ.es 
doivent plutdt servir de cadre territori.al de référence auJ: pJ.anifica
tions et aux mesures du Bund, en tehant co1npte des réal~t~s structurelles 
différentes â !:intérieur des unités terr~toriales~ Ausej. les j8 unit~s 
terri toriale_o du projet du p::-og:ramme su:t:· l'nménagernent du t.exT:.toire 
possèdent.-·elles en partie une r--;tructui·~ allant. à 1: enr;ontre des anciens 
principes de la planification régionale et du Land, E~Lles ne .sont pas 
0rj.entée~ vers des domaines administratifs de terTitoireE administratifs 
étatiques ou communaux .. 
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Ces unit~s territori2les sont toujourn d~tarmin&es par des indica
teurs ou des indicateurs sociaux qui reflètent l'état de développement 
respectif des unit~so Les indicateurs sociaux sont entre autrss ln 
densit& de la population, la somme des selaires et des traitements par 
employé en 1969, la répartition des mo.,ens fédéraux d'aménagement du 
territoire en 1969 Et En 1970 par rapport au no1~bre des habitants, à 
l'infrastructure et~ la structure des activit6s, de plus les emplois 
par secteurs avec des prévisions jusqu'en 1985, l'évolution de la 
population jusqu'en 1985, les places dans lGs lycées, les lits dans les 
hôpitaux et les places dans les jardins d'enfants, les logemeJts, les 
kilomètres de route classifiés, les emplois de.ns la fonction publique. 
CE:s indicateurs socie.ux sont respectivement calculés pa::- 1000 habitants.·~
PuisquE, la détermination des indicat0urs sociaux et de leur contenu 
n 1 a pas uniquement la signification è.' un inventaire régional mais 
qu'elle fixe la répartitiOn régionale des moyens fédéraux d'aménagement 
du territoire dans le sens le plus large - dans les années 19h9 et 1970 
respectivement 20 milliards de D~I -, ces indicateurs sociaux sont 
particulièrement contestés entre le Bund et les Laender en ce qui 
concerne les uni tés terri torie.les du programme fédéral sur l'aménagement 
du territoireo En ce moment, le programme sur l'aménagement du tE:rritoire 
n'est pas encore adopté définitivemento 

Pour résumer ce premier type de 11régionalisation" en République 
fédérale d'Allemagne, qui a été illustré pc.r l 1 cxemple de lo. tâche 
commune "amélioration de la structure économique régionale" et par 
l'exemple du projet du programme fédéral sur l'aménagement du territoire, 
on peut faire les conste_tations suivantes ~ en l 'occurence 1 la région est 
essentiellement considérée comme unité territoriale qui est déterminée 
par des critères pnrticuliers concernant la structure territorialec La 
détermination dGs unités tGrritoriales est réalisée sans tenir compte 
des frontières administratives existantes ou des collectivités terri
toriales communales. La région, dont le territoire est ~ci déterminé 
par la coopération entre le Bund et les Laender, est l'unitê pour la 
réparti ti on des moyens fin an ci ers d' améne~gemen t du tE::rri toi re du Bund 
et des Laendero L'.âffectation est r~alisée par le Bund ou en coopération 
aved les Laendar. La détermination des territoires accuse des diff~rences 
entre le programme fédér2.l sur l'aménagement du territoire d'une part et 
la planification régionale ou du Land au niveau du Land J'autre part. 

b) Les sociétés régionales dG planification. 

La planification régjonale et la politique d'aménagement du terri
toire se trouvent à un niveau entre les Laender d'une part et les 
communes et les associations de communes d'autre part. La forme d 1 orga
nisation, les promoteurs et les compétences de la politique d'aménagement 
du territoire à l'~chelon r~gional montrent des contradictions. Les 
sociétés régionales de planification comme solution alternative à une 
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orgGnisation régionale jouent un rôle important dans la politique active 
d'aménagement du terri toir& et dans toutes les lois dt planification du 
Land en Républiqu~ fédéra.le cl' Allem2.gne, La tâche des sociétés régionales 
de planification st:: trouve 2ntre la planification publique du Land 
et la planification communale d 1 urbanismo et d'occupation des sols .. 

La plupart d&s sociétés de planification possèdent une structure 
d'organisation à trois échelons. L'organe suprême et le plus large est 
l'assemblée des membres (l'Qssemblêe de l 1 association). Le conseil 
d'administration fonctionne comme un organe collégial formé parmi l' assem· 
blée des memOres et possédant des fonctions do décision tandis que le 
comité directeur travr1.ille comme organe de gestiono :Uans les différentes 
sociétés de planifir-c.tion, il y a, à côté de ces organes et comme dispo~ 
sitif spécial, le service de pl&~ification et des organes (conseils 
consultatifs, commissions mixtes) avec des fonctions de consultationo La 
forme de la prise de d~cision dans l'assemblée des membres est r~glée 
de façon différente dans les différentes sociétés de planification-. 
Les sociétés de planification partent du fait que les décisions dans 
le domaine- de l'aménagement du territoirE: ne peuvent :Pas êtr& prises 
sans contact étroit et permanent &vec les groupes et les personnes de la 
vie sociale, économique et culturelleo 

Les sociétés régionales de planification, constituent, avec leurs 
t&ches, leurs compétences et leurs rêglements institutionnels, des 
e,ssociations souples et, de par leur développement, un échelon inférieur 
de l Tin tégration. Elles doi vep.t être considérées comme tentative dT assume~ 
sans changement de la réparti tian existante des compétences et des 
frontières administratives, la nouvelle tâche de la planification 
r~gionale et de permettre un minimum de coordinationo 

Pour ce deuxième type de la r&gionalisation, on peut constater 
qu'il est n~ généralement, sous forme de sociétés régionales de plani
fication, d'une coopération intercommunale facultative ou prévue par des 
lois de planification du Lando Les insuffisn~1ces concernant aussi bien 
l'établissement et le développement d'objectifs régionaux que le 
financement de projets d'importance régionale et l'imposition d'objectifs 
de planification vis-à-vis des promoteurs de planification publics et 
privés ont eu pour conséquence que ce type d'organisation a été déve
loppé en association régionale dans quelques Laendero L'association 
régionale se distingue par des rapports institutionnels consolidés et 
par la participation à l'établissement de la plaaification du Land. 
L'association régionale supprime les ancicmnes contradictions entre la 
planification publique et communale au niveau régional. Si cette 
association est chargée de tâches d 1 une importance régionale à accomplir 
en auto-administration et si on lui accorde la possibilité de réaliser 
des objectifs de plan régi.onaux d'une politiquG cohérente d'aménagemant 
du territoire au niveau régional, il y a alors la tendance au développe
ment d'une nouvelle collectivité territoriale. Il n'est pas sûr, cependan· 
qu'une telle collectivité territoriale nouvelle puisse réaliser 
l'intégration politique qui a été effcctué0 jusqu 1 ici par les 
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11 Lc.ndkreise" et les villes inc~&penc1antes et par les communes .. 

c. c) Associations communales régionales avec des compétences spéciales. 

Le troisièm<O type de régionalisation en République fédérale d'Alle
magne peut être illustra par les exempl0s du "Siedlungsverbant Ruhrkohlen
bezirk11 et l'associ~tion de l'agglomération de Hanovre. Ces exemples sont 
représentatifs pour des uni tés régione.les de planification qui ont été 
cré~&s sur la base de r~glementations spéciales ou d'accord inter-~tatique~ 
n0tamment dans le domaine des grandes aggloinérations et des zones de 
concentration dans lesquelles une structure constitutionnelle et adminis
trative compliquée exige des règlements spéciaux. A côté de ces deux 
exemples, cette/catégorie comprend également tous les cas de la planifi
cation dite transfrontalière dans lesquels deux Laender fédéraux décident 
la création d'organes de planification indépendamment des frontières des 
Laender. 

1' idée fondamentale de l 1 ac ti vi té du ''Siedlungsverband" en tant 
qu'association communale â but déterminé se fonde sur l'attribution de 
compétences pour les surfaces et les objets d'une importance supra
communale (régionale), notamment dans le domaine de la cir'lUlation et 
des espaces verts. Les communes restent autonomes pour toutes les 
affaires internes des communesa Tandis que l'association participe â 
l'élaboration des schémas directeurs d'aménagement des communes, en les 
informant, â cet effet, sur les objectifs de la planification du Land, 
le règlement de l'association lui perm8t également d'étaèlir lui-même 
â la place des communes des plans d'occupation des sols pour les 
surfaces d'importance régionale o La condition préalable en est l 1 inscrip
tion de telles surfaces dans l'inventaire de l'association. On établit 
des inventaires pour les surfaces de circulation et les espaces verts 
f1Ui doivent être révisés tous les trois ans après consultation dea.··· 
communes et des cercles et qui doivent Gtro mis â jour en tenant compte 
du dernier état de planificationo 

En tant que société de planification du Land, le "Siedlungsverbant 
Ruhrkohlenbezirk" doit établir, sel0n le paragraphe 5 de la loi sUl' la 
planification du Land, le plan de développement territoiral du 11Sied
lungsverband11. Selon le paragraphe 15, celui-ci est un plRn supra-communal 
qui doit déterminer les lignes fondamentales de la structure future et 
de l'oc.cupation organisée des sols, notamment en vue des exigences de 
l'habitat, de l'agriculture et de la sylviculture, du régime des eaux, 
de l'industrie, de l'énergie, de l'exploitation des ressources naturelles, 
de la circulation, de la protection des sites et de la récréation. 
On veut ainsi donner une directive impérative â l 1 échelon régional 
pour toutes les planifications, décisions et mesures administratives 
dans le domaine de l'aménagem8nt du territoireo 
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L'association de l'agglom~ration de Hannovre qui a ~t6 creee par la 
loi du Land du 14 déc8mbre 1972 comprend la ville de Hannovre ainsi 
que les flLandkreise" et les communes des environs. Elle est considérée 
oomme un exemple d'une association. communale spéciale qui pourrait se 
développer au-delà de ses compétences spéciales pour devenir une région 
administrative. A la différ0nce.du bassin de la Ruhr, il s'agit ici 
d'un territoire qui n'a pas une division multicentrale, mais qui fait 
preuve d'une très forte orientation centrale sur la ville de Hannovre .. 
La loi dèt:.l!association n'a pas uniquement doté l'association d'une 
comp~tence de planification impérative, maiE &galement d'une compétence 
générale pour les mesures déterminant le développement. L'association 
a ln tâche de promouvoir le développement des membres de l'association 
dans l'intérêt d'un aménQgement opportun de l'agglomération de Hannovre. 
Elle fixe les principes pour l'exploitation du sol sous sa propre 
responsabilité et elle assure la sauvegarde de grandes surfaces qui 
seront exçeptées de la constructiono Comme base pour l'accomplissement 
de ces tâches, elle établit un plan de l'associatiOn qui doit s'insérer 
dans la planificc1tion supérieure du Land, mais qui doit lui-même devenir 
partie des programmes d'aménagement du terri taire des 11 Regierungsbezirke" 
participants. 

1' associe. ti on de 1 1 aggloméra ti on de Hannovre rromme type d 1 organisatioJ 
régionale d'une association communale avec des compétences particuli~res 
a-t-elle également été inclue dnns la discussion sur la réor-ganisation 
territoriale dans tous les Laender de la République fédérale d'Allemagne. 
En l'occurrence, les possibilités de solution varient également entre 
un développement prudent du type d'organisation o:égionale d'une coopé
ration inter-communale d'une part, et la cr&ation de nouvelles collecti
vit&s territo~iales à dimension régionale et avec des comp~tences 
~largies dans tous les domaines fonctionnels d'importance régionale 
d'autre part. Un aperçu sur la phase actuelle de réalisation de la 
réforme ter-ritoriale dans les différents Laender de la République 
fédérale d'Allemagne a montré qu 1 en règle générale, on a choisi des 
formes d'organisation qui se fondent sur une coopération des participants,. 
~ savoir des collectivitês territoriales traditionnelles (communes, villes 
11Landkreise 11 ) e La tâche principale de ces formes dr organisation 
rêgionale est la réalisation de la planification du Land à l'échelon 
r~gional. Dans quelques cas seulement~ les unitês régionales se voient 
confêrer l'acco~plissement d'autres tâches ayant une importance 
régionale. Le transfert des tâches communales devant être accomplies 
à l'échelon régional permet pourtant, au cours d'un développement de 
plusieurs années, un élargissement des tâches de la r§gion qui rapproche 
celle-ci de la collectivité territoriale. Ce rapport a été élaboré à 
une époque où la réorganisntion territoriale à l'échelon local ou 
communal n'est pas terminée dans tous les Laender et que le développement 
futur ne paraît pas encore prévisible. 



\.r 

,. 
1 

. 
• 

( l) 
DEUXIEME PARTIE : LA POLITIQUE REGIONALE; 
::::::..:=::...:::::::======.::=======::::::======="':========:,.=:::::== 

l.- OBJECTIF. 
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L'objectif de la politique régioaale est de créer une 
structure économique régioaale optimale et de veiller à ce que 
dans toutes les régions les facteurs de production non utili
sés ou mal utilisés soient mobilisés afin de favoriser la 
croissance économique générale. La politique régionale doit 
tendre à accroître la puissance économique des régions à struc
ture faible et à créer de meilleures possibilités de trav~il 
et de salaires. 

Au cours de la période de planification, de 1972 à 1975, 
on compte, d'une part, créer dans les régions à développer 
quelque 46.000 emplois déjà existants. A cet effet, des in
vestissements industriels d 1 un montant total de 14,7 milliards 
de DM seront encouragés. Par ailleurs, un montant de 2,2 
milliards de DM est prévu pour des dépenses d'infrastructure 
liées à l'industrie. 

En créantet en protégeant des emplois dans les régions à 
développer, le gouvernement féclére.l et les Lander tendent , 
dans le cadre de la loi sur Je domaine de compétence commune 
"amélioration de la structure économique l"égionale" du 6 octo·
bre 1969 , à contribuer efficacement à la création d'une stru
ture économique régionale optimale et à favoriser ainsi la 
croissance économiqu8 générale 0n faisant appel à des facteurs 
de production peu ou mal utilisés, tout particoulièrement la 
main d'oeuvre. 

Un plan-cadre preclse le. notion de régions en stagnation. 
Celles-ci comprennent des régions agricoles économiquement 
faibles aussi bien que des régJ.ons indu.stri.elles crj.tiques 
à structure déficiente. Le développement de régions ~pécifi
ques telles que la zone fr:nte.lière de l est, fait partie du 
système relevant du domaine de compétence commun8 . 

Toutes les régions en stagnation sont groupées en 21 en
sembles faisant l'objet de programmes d'e.ccion régjonale qui 
précisent les objectifs en matiÈ:re d' empJ.ois et le niveau des 
dépenses prévues. 

C'est le système prévu par le plan-· cadre qui est c;xposé très 
schéme.tiquement ci-après. A noter que la loi fédérale sur 
l'aménagement du territoire du 8 avril 1965 fixe également une 
série d'objectifs spécifiques pour les diverses régions. 

(1) Rapport sur les problèmes régionaux dans la Commuaanté 
élargie . Annexe ch. III , p. 224 à 228, Doc. COM (73) 
550 final, 
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a) 'Cadre ::imsti tutionnel. 

Les prclgrammes ~~action régionale, dont les premiers furent 
adoptés au cdurs de l'année 1969 par le ''Comité interministériel 
pour la pol::i~ique r0giona;~e (IfvJMOS)" marquèrent '~e début d·une 
phase de coo~dination plus poussée des mesures de politique 
économique régtona:_l_e mises en oeuvre en commun par le Bund et 
par les L~ndJr sans rJur autant porter attetnte à la compétence 
des Lander dJsquels relevfüt jusqu'à la fin 'le 1969 la politiqua 
régionale de la République fédérale. 

Le Bund, que la lot fondamentale a. ·mandaté pour veiller à 
l 1 amélioratidn des conditions de vie dans les régions à déve
lopper, a enJore renforcé sa part de co-responsabilité à partir 
de 1969 au m~ment où cette nouvelle phase de coordination plus 
poussée a tr~uvé son prolongement dans la décision de commun 
accord du go!vernement fédéral et des Lander de faire tout ce 
qui est en l~ur pouvoir pour améliorer les condttions de vie 

1 
dans les régions économiquement faibles et à structures défi-
cientes, C 1 ~st la raison pour laquelle l'amélioration de la 
structure écbnomtque régionale considérée comme une t§che incom
bant conjoiJhtement au gouvernement fédéral e·>c aux Lander a 

1 

été 5~ncorporée à la :coi fondamentale sous le nom de "doma::i~ne de 
compétence cbmmune" par la loi sur le domaine de compé,tence com
mune d 1 octob}e 1969. 

Conform1ment à cette loi, le gouvernefue11t fédéral et les 
Uinder ont ihst::i·cué, en mai. 1970, un comité ie plani~fication 
pour la stru~ture économique régionale, présidé par le ministre 
fédéral de lléconomie et comprenant les onze ministres des 
affaires économiques des Lander. Ce comi~é a été chargé de 
1 1 établissem~nt d 1 un plan-cadre devant compl"endre la délimita
tian des réglons en stagnation, la définition des objectifs à 
atteindre,, li' énumération dc'lfnesur~s .et la ~ixation des conditions 
de 1 1 aJ~de a accorder. Ce plan a ete adopte en JU.ln l-971 pour 

1 

la période aù.lant de 1972 à l.9r(5. Il constitue un système 
uniforme au bein duquel sst uni""ié le développement économique 
régional confié aux soinE. du gouvernement fédéral <èt des :Lander 
qui jusqu'à be moment avait été fragmenté eE une multitude de 
programmes, ~'' zones de développement et de directi .. ves, 

Dans le !cadre du domaine de compétence r:ommune, 1 1 élaboration 
du pl~n-;cadr:e ains:L que son finan~~mP;nt cons ti tue:;t une respon-· 
sablll'ce commune au gouvernement federal et aux Lander, Mals 
sa mise en application i'·lCombe uniquement aux Là:üder, tout comme 
la planification détaillée, la gestion du budget alloué pour le 
domaine de compétence commune, la ventiJ.ation des fonds dispo
nibles ainsi que l'allocation de t'onds destinés aux divers pro
jets. 
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b) Les aides. 
1 

Le plan-cadre s'attache ~ développe~ les sec~eurs com-
merciaux etjindustriels particulièren~nt aptes a ravoriser la 
croissance économique des régions ~ déve~opper. En conséquence, 
les subvent~ons ne sont accor•dées qu'aux investissements pour 
des entrepr~ses industrielles qui vendent leurs produits surtout 
en dehors ctb la régton ainsi que pour des entreprises travaillant 
pour le tou~isme. Ces investiGscments ouvrent des sources sup
plémentaireb de revenus ~ la population des régions concernées. 

Le dobaine de la compéte?'lce commune comprend également 
une aide à l'expansion pour les infrastructures liées à l'in
dustrie .. la mise en valeur des si tes jndusti"iel.s, li extension 
des réseaux dE: communication, les centrales électriques, 1 1 ad
duction d'eau, les institutions publiques dans le domaine du 
tourisme, les centres de formation. 

Dans les 21 régions de programme, l'intensité de l'aide 
est fixée cl!e telle façon que l'effort so!.t concentré en faveur 
de ce que ]r on appeU.e pÔles Œ développement pour la région 
environnante. C'est ainsi que les 312 pêlles de développement 
que l 1 on s'lat tache ~ développer dans le cadre du domaüv,··de 
la compétence commune ont été classés en quatre ca·,~égorieE : 

- 32 d'lentre eux qui offrent des possibj_]j_tés de dévelop
pement partJ.culièrement favorables et exercent unP. infhèe:·lCe 
considérab~e sur les régions, ont été considérés comme des 
pôles de développement d'importance primordiale. 

Il y a 12 pêlles de développement d'importance primordiale 
appartenant ~la zone frontière de l'Est, o~ 1 1 implantatior 
et l'ex pan~ ion cl' ;.nstallaéi.ons industriel 1.es pourront être 
financées ~ concurrence de 25 % par J.es fonds publics. Dans 
20 pêlles dé développement è.' importa•"lœprimordia·;_e en dehors 
de la zonelf:•ontaliète de 1 1E.st le monta~-:tt atte.Ln'c Jusqu'à 20 %. 

Dans 211 pÔles de développement, 1 1 ::_mp1antati.on et l'expan
sion des i~stallations industrielles pourront ~tre subvention-' ~ 
nées jusqu l'~ concurrence de 15 % des coûts cl' invest]_ssewent. 

- Dans 50 pê)~_P.s de développement une subvention de 10 % _ 
pourra être accordée en guj_s<:; de con tri but ion aux :L'rais d: in-
vestissemeht" 

- Enfin 1? villes pourront recevoir en raison de leur situation 
stratégique par rap~ort ~ la zone frontal . .Lère. une subv<:;ntion 
allant jusbu·~ 25% afin d'encourager l'implantation et l'ex
pansion d' ~nstallations i.ndustrielles. 

On plourra accorder dP.s subventions all.ant jusqu'~ 10 % 
pour l' agrlandisseme:CJt d 1 installati_ons in::iust::-ie~' .. les sit•.1ée>s en 
dehore des pÔles de développemenc~·, cette subvention pourTa 
atteindre 15 % dans des cas exceptionnels si l'entreprise 
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elles ont 
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te avant 1 1 entrée en vigueur 'du plan-cad:re (1er 
). En règle générale, il n'est pas possible de 
dévelorpement d'installations industrielles lorsqu' 

é implantées après le ler janvier 1972 en dehors des 
loppement. 

ntions destinées à convertir et à remanier fonda
usines dans l'ensemble de la région à développer, 

jusqu'à 10 %. 

pas 

s régions économiquement faibles qui ne se pr@tent 
j_ft(] ubtrialisation sont remarquables par les pa;ysage•s · 

"""''~"·~ t. :;ans ces régions, qui figurent dans le plan- . 
•appellation de centres touristiques, llimplantation 

d'entreprises vouées au tourisme, pourront être 
jusqu'à 15% et leur conversion ainsi que leur 
complète jusqu'à 10% 

3.-

industrie 
période de 1969 à'l97l, 296.000 emplois 

nouveaux ont été créés ou programmés avec l'aide de 
bli.ques dans les régions couvertes par les pro-

grammes régionale, Quelque 2000 entreprises nouvelles.' 
se sont 1 dans les régions à développer et quelque · 

1 

5000 Pnr~d1 prises existantes se sont étendues, Environ 80 % 
.?.yant reçu des primes d 1 investissement sont de 

petites et 
volume tot 
Le total 
1 1 "Inves 

ennes entreprises. Elles représentent 12 % du 
des investissements, mais 34 % des emplois créés. 

s investissements privés réalisés avec l 1 ai.de de. 
'tionszulage'' s'élève à 17.105 millions de DM . 

i 
--~---~-~-~= 
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IlTTBODUC'''IO'T 

L-'I.E.J.E. a jugê opportun de réunir da~s les volumes 2 et 4 
du cahier de documentation un ensemole de textes commun;;.uto.irE:s, 
relatifs 2. la politique régionale ou ayant une incidence en 
mati~re de politique régionale, 
Par!ni les textes directem~nt relatifs ~' la politique régionale., 
n'ont été reprodüits que les textes à portée normative, élaboré"s 
par la Communauté à partir de 1969 ; n'ont ·été reproduits_éga'l:e
ment les rapports et avis du Parlement européen portant sur· .ces· 
actes, 
On a joint à cès documents un choix d'actes susceptibles c1' stre 
utilisés aux fins d'une politique rE~gionale communaut2_ire. 
Il s'agit notar11L1ent cJ.e règlements relatifs à la politique dt"s 
structures agricoles et au Fonds social, 

Une te.ble détaillée des matières figure à la fin du tome IV. 
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PROPOSITION D'UNE DECISION DU CONSEIL REL14.TIVE f~ L 1 0RG.~
NISATION DE ~10YENS D'ACTION DE V COJViMUW\UTE EN MATIERE 
DE DEVELOPPEiviENT REGIONAL 

(Présentée par la Commission au Conseil le 17 octobre 1969) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu les dispositions du traité instituant la Communauté écono
mique européenne, et notamment son article 235, 

vu la proposi ti_ on de la Commissioü, 

vu l 1 avis du Pa,rlement européen, 

considérant que, selon l'article 2 du traité, la Communauté 
a pour mission de promouvoir un dé·veloppement harmonieux des 
activités économiques dans l'ensemble de la Communauté; Que 
des déséquilibres considérables entre régions existent à l'in
térieur des Etats membres et à l'échelle de la Communrmté; 

considérant que les actions visées à l'article 3 du traité 
concernant l'instauration des politiques communes- notamment 
la politique agricole et certains ~léments de la politique des 
transports -, l'établissement d'un régime assurant que la con
currence n'est pas faussée dans le marché commun, la coordina
tion des politiques économiques, de même c1ue la mise en oeuvre 
d 1 une poli tioue énergétL:ete communautaire ou d 1 une poli ti-_ue 
industrielle, sont indispensables pour réduire l'écart entre 
les différentes régions et le retard des moins favorisées, 
mais que, réciproquement, la coordination des politiques régio
nales facilitera la mise en oeuvre de ces politi-:;ues communes; 

considérant que les traités contiennent un ensemble de disposi
tions, notamment en ce qui concerne les interventions des pou
voirs publics, qui visent à contribuer à la solution de certains 
problèmes du développement régional; 

considérant néanmoins, sans préjudice des obligations et pou
voirs des Etats membres et de la Communauté au titre desdites 
dispositions du traité, qu'il importe de faire en sorte que les 
mesures envisagées par les Etats membres - qui sont compétents 
pour l'établissement et la mise en oeuvre des plans de dévelop
pement régional - convergent vers la réalisation des objectifs 
de la Communauté; C1 ue les choix à opérer et les priori tés à 
établir soient organisés d'une manière cohérente avec les néces
sités de l'établissement du marché commuE et du rapprochement 
progressif des politiques économiques; qu'à cet effet une pro
cédure doit être organisée qui permette à la Commission de re
cueillir tous les éléments dont elle doit disposer pour formuler 
les recommandations et avis '·--tu'elle estime nécessaires; 

considérant que, à cet effet, il est indispensable que chaque 
Etat membre procède, avec la Commission, à l'examen de la situa
tion des régions pour lesquelles, en raison des nécessités et 
des implications de l'établissement du marché commun et du rap
prochement progressif des politiques économiques des Etats mem
bres, il est urgent d'établir ou compléter, et de mettre en 
oeuvre un plan de développement: qu'il est nécessaire qu'un 
ordre de priori té soit fixé d'un comm\m accord entre la Commis-, 
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sion et l'Etat membre intéressé pour la discussion du contenu 
de ces plans; 

considérant que la discussion du contenu du plan, à laquelle 
procèdent la Commission et l'Etat membre intéressé, peut im
pliquer la participation des autres Etats membres; ~·1u'à cet 
effet un cadre communautaire doit être créé scms forme d 1 un 
Comité permanent de développement régional réunissant les re
présentants des Etats membres et de 12 Commission et constitu
ant un organisme de consultation réciproGue; 

considérant •ue les perspectives et les programmes généraux 
de politique régionale élaborés par les Etats membres, plus 
généralement les prüblèmes ·~1ui se posent en matière régione~le 
du fait du marché co~mun, ainsi que les problèmes liés à la 
mise en oeuvre des politiques régionales, notamment dans leurs 
rapports avec les poli tic:1ues budgétaires, doivent faire 1 1 objet 
d'un examen au niveau de la Communauté pour faciliter la recher
che de solutions convergentes; que le Comité permanent de dé
veloppement régional est l'organisme 2,pproprié pour cet examen 
et pour formuler tous avis à cet égard; 

considérant que, lorsque la Commission - après discussion au 
sein du Comité permanent de développement régional - constate 
que les plans de développement régional présentés répondent 
aux besoins du fonctionnement du marché cCJmmun et du rapproche
ment yrogressif des poli tiq.ues économiques~ les moyens d'action 
de la Communauté doivent pouvoir favoriser la mise en oeuvre 
de ces plans; qu'à cet effet des bonifications d'intérêts ainsi 
que des garanties, accordées par la Cornmunauté pour des prêts 
destinés à contribuer au financement de ces plans, constituent 
une forme d'aide appropriée; qu'à cette fin il est nécessaire 
d'instituer un Fonds de bonifica tior"l et un système de garantie 
Pour le dévelop])ement réç·iorwl: 

l_) .> 

considérant qu'il est, par ailleurs, souhaitable que, dans le 
cadre des règles institutionnelles existantes, les autres 
moyens d'action que détient la Communauté en application des 
dispositions relatives à la Banque européenne d'investissement, 
au Fonds social européen d'orientation et de garantie agricole, 
ainsi que des dispositions de l'article 56 du traité instituant 
la Communauté européenne du charbon et de 1 1 acier .• qui sont de 
nature à contribuer à promouvoir ces plans de développement, 
soient coordonnés dans leur utilisation; 

considérant qu'une meilleure connaissance, par les investisseurs, 
des diverses données qui leur sont nécessaires est de nature à 
accroître l'efficacité des investissements contribuant au dé
veloppement régiorial; qu'à cet effet, il convient de promouvoir 
une coordination et, le cas échéant, un renforcement de l'infor
mation; 

considérant que les moyens définis ci-dessus sont nécessaires 
pour réaliser un des objets de la Communauté; n,ue le traité 
n 

1 
a pas prévu les pouvoirs d 1 action requis à cet effet, 
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DECIDE 

.~.rticle premier 

l. La Commission procède régulièrement avec chaque Etat membre 
à un examen de la situation des régions pour lesquelles il 
est particulièrement urgent d'établir, de compléter et de 
mettre en oeuvre des plans de développement, eu égard aux 
nécessités et aux implications de l'établissement du marché 
commun et du rapprochement progressif des politiques écono
miques des Etats membres. 

L'urgence est présumée pour les régions 

-en retard de développement, du fait notamment d'activités 
agricoles dominantes; 

- en déclin du fait de l'évolution des activités économiques 
dominantes; 

- frontalières, lors~ue le besoin de coordination entre Etats 
membres est particulièrement sensible; 

- où est constaté un chômage structurel. 

2. Il est procédé à de tels examens 

-annuellement à l'initiative de la Commission : le premier 
examen sera entrepris dans les trois mois suivant l'entrée 
en vigueur de la présente décision; 

-lorsqu'une situation se présente qui, de l'avis d'un ou 
plusieurs Etats membres ou de la Commission, appelle cet examen. 

3. Lorsque ces examens amènent l'E~at membre intéressé et la 
Commission à la conclusion commune qu 1 il est urgent d' établj_r, 
de compléter et de mettre en oeuvre des plans de développement 
pour une ou pll:csieurs régions, la Commission et l 1 Etat membre 
intéressé fixent d'un commun accord l'ordre de priorité selon 
lequel ces plans seront discutés, dans les conditions définies 
à l'article 4. 

Article 2 

Si les examens prévus à l'article ler n'ont pas abouti à des 
conclusions communes, la Commission conserve à tout moment la 
faculté de recommander aux Etats membres d'établir, de complé
ter le cas échéant, et de présenter à la discussion dans les 
conditions définies à l'article 4, les plans de développement 
à mettre en oeuvre dans certaines régions. 
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Article 3 

Les plans de développement régional présentés à la discussion 
doivent, à tout le moins, contenir des indications suffisam
ment précises sur 

-l'analyse de la situation et des tendances (démographie, 
emploi, produit régional, structure sectorielle, infrastruc~ 
ture); 

- les actions envisagées assorties d'un calendrier et de 
l'indication des autorités responsables; 

-le financement public et les perspectives d'investissements 
privés. 

Article 4 

1. Les différents aspects du plan de développement régional 
sont examinés par la Commission avec l'Etat membre intéressé 
eu égard aux nécessités et aux impl!_cations de l'établissement 
et du fonctionnement du marché commun et rlu rapprochement pro
gressif des politiques économiques des Etats membres. 

2. .Cc la demande de la Commission ou de 1' Etat membre intéressé, 
le plan de développement régional est discuté au sein du Comité 
permanent de développement régional visé à l'article 8 de la 
présente décision. La discussion au sein du Comité permanent 
de développement régional est obligatoire pour que puisse être 
attribuée l'aide communautaire prévue à l'article 6 de la pré
sente décision. 

Article 5 

Sans préjudice des compétences qui lui attribuent les traités 
et les dispositions prises en application des traités, la 
Commission, sur la base des dülcussions qu'elle a eues avec 
les Etats membres, ou qui sont intervenues au sein du Comité 
permanent de développement régional, adresse aux Etats membres 
intéressés, dans un délai à convenir, tous avis ou recomman
dations, relatifs aux plans de développement régional, ayant 
notamment pour but la prise en compte, du point de vue écono~ 
mique et social; 

-des nécessités d'une meilleure coordination des mesures prises 
par les Etats membres, en particulier dans les zones frontalières; 

- des besoins de la Communau'cé lors de l'aménagement des infra
structures, notamment voies de communication, oléoducs, gazo
ducs, prots, aérodromes, ainsi que lors de la mise en valeur 
des sites et ressources naturelles; 

- des implications d'une politique des structures agricoles; 
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-des impératifs d'une politique lndustrlelle dans le marché 
commun et de la nécessité d'éviter des productions non écono
miques; 

-des nécessités en matière de formation et d'orientation 
professionnelles, 

L'avis de la Commission peut consister en une approbation 
pure et simple du plan de développement régional présenté . .. 

Article 6 

Outre l'utilisation coordonnée des moyens d'action que détient 
la Communauté en application des dispositions des traités, le 
finar;cement des mesures prévues par le plan de développement 
régional, soumis à la discussion visée à l'article 4, 2 du 
Comité permanent de développement régional, approuvé par la 
·commission ou conforme aux recommandati_ons visées à l'article 
5, peut faire- l'objet d'une aide communautaire sous forme de 
bonifications d'intérêts ou d'octrois de garanties pour les 
prêts accordés par la Banque européenne d'investissement ou 
par d'autres institutions financières. 

Article 7 

l. Il est institué un Fonds de bonifications pour le dévelop
pement régional, géré par la Commission et alimenté par dota
tions budgétaires. 

Les bonifications sont attribuées par la Commission dans les 
condi ti. ons et modalités arrêtées psr elle, conformément aux 
règles de fonctionnement du Fonds et aux principes d'attribu
tion qui seront arrêtés par le Conseil sur proposition de la 
Commission. 

2. Il est institué un système de garantie pour le développement 
régional géré par la Commission et couvert par les Etats mem
bres selon une clef de répartition qui sera déterminée par le 
Conseil sur proposition de la Commission. 

Les garanties sont attribuées par la Commission dans les condi
tions et modalités arrêtées par elle, conformément aux règles 
de fonctionnement du système et aQx principes d'attribution 
qui seront arrêtés par le Conseil sur proposition de la Com
mission. 

Le plafond de ces garanties _est fixé annuellement par le 
Conseil sur proposition de la Commission. 
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Article 8 

l. Ame fins énoncées aux articles 4 et 5 de la présente 
décision, il est institué auprès de lE: Commission un Comité 
permanent de développement régional. 

Le Comité est composé des représentants des Etats membres. Il 
est présidé par un membre de la Commission ou son représentant. 
La Banque européenne d'investissement désigne un observateur. 
Le secrétariat est assuré par les services de la Commission. 
Ses réunions font l'objet d'un procès-verbal qui est adressé 
aux Etats membres. Le Comité fixe son règlement intérieur 
avec l'approbation de la Commission. 

2. Pour faciliter la recherche de solutions convergentes de 
poliiique régionale, qui concourent à l'accomplissement par 
la Communauté de la mission définie à l'article 2 du traité, 
le Comité permanent de développement régional examine les pers
pectives et programmes généraux de politique régionale éla
borés par les Etats membres, et plus généralement les problèmes 
qui se posent en matière de politique régionale du fait du 
marché commun; le Comité peut formuler tous avis à cet égard. 

Article 9 

Afin d'évaluer l'enveloppe financière dans laquelle s'ins
criront les actions en matière de développement régional 
dans la Communauté, la Commission procède régulièrement avec 
les Etats membres à un examen portant sur l'ampleur des moyens 
financiers qu'ils envisagent d'affecter, sur une période pluri
annuelle, aw:: actions de politique régionale. 

Article lü 

l. En•vue d'une meilleure information des investisseurs privés 
et publics susceptibles de participer à la réalisation des plans 
de développement régional, la Commission organise entre les 
institutions et organismes qui poursuivent ce but dans les 
Etats membres, une coopération à l'échelle de la Communauté . 

La Commission met à leur disposition, dans le respect des règles 
de l'article 214 du traité, les renseignements nécessaires 
sur les projets, programmes, plans et mesures de développement 
régional dans la Communauté, portés à sa connaissance. 

2. La Commission peut susciter la création ou le développement 
de tels institutions ou organismes lorsque le réseau d'infor
mations existant est insuffisant pour couvrir notamment les 
régions visées à l'article ler de la présente décision. 

Article ll 

Les Etats membres sont destinataires de la présente décision. 
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11 mai 1970 PARLEMENT EUROPEEN 

--·----·--
Rapport de M. MITTERDORFER 

fait au nom de la commission économique sur la pro position de la 
Commission des Communautês europ~enne au Conseil (doc. 146/69) con
cernant un6 décision relative A l'organisation ds moyens d 1 action de 
la Communauté en ma ti ère de développement région8.l ( *) 

A. 

B. 

EXPOSE DES NOTIFS 

Introduction 

1. Il y a déjà près d'une dizaine d'années que l'on Pl reconnu l'exis
tence des écarts qui sépe.rent lc·s différentes régions de la Communn.uté 
et le retard qui caractérise les régions moins favorisées, et que l'on 
sait que seule une poli tique régionale c:fficace peut êtc,;yer la cohé
sion interne de ln Communauté. Dès cette époque aussi, on 2. reconnu 
l'importance que revêtait pour la politique régionale, la politique 
de reconversion et de crédit de la CECA, le Fonds des structures agri
coles et l'ac ti vi té de l'Euratom., Aujourd'hui cr:; mme i~ y a près de 
dix ans, la nécessité d'assurer une participation &gale des diff~
rentes régions et de leurs habit0nts au succès de !:unification éco
nomi·que et poli tique de l 1 Europe demeure une exigence ve.lable. 

2. Dans leurs travaux fondamentaux, qui remontent aux années 1961-
1962, MN. Birkelbach et Bersani ont dégagé les principes essentiels 
auxquels d8vrait obéir une poli tique régionale GUJ.:·opéenne. En organi
sant une importante conf&rence sur ce th~me et en publiant en 1966 
une première communication sur la poli tique régionccle, la Commission 
des Communaut~s européennes, ou plus précisément la Commission de la 
CEE a. contribué à réunir les éléments d'une politiquE. région2.le eu
ropéenneo Etant donné l'existence de ces importants travaux prélimi
naires du Parlement européen et de l'ancienne Commission de la CEE, 
il semble superflu de vouloir prouver de nouveau 12 nécessité d'une 
politique régionale européenne. 

3. Eu égë.rd à l'importa.nce que présente le""!.. note qui accomp:.1gnE: 
la proposition de la Commission, nous nous réservons de nous pronon
cer à une date ultérieure, après examen a..pprondi de ce texteo 

4. Notre attention se concentrera donc peur le moment sur la pro
position de la Commission dçs Communautés européennes au Conseil con
cernant une décision relative â l'organisation de moyens d'~ction 
de la Communaut& en m2tière da d&veloppement r&gionnl. Ce faisant, il 
s'agira surtout de réexn.miner les déclare.tions é.Ù·,_térieurE:S, le c::J.s 
échéant d'en remanier lt=:s termes et de procéder à certain.::s projec
tions dans l'aveniro En effet, nous avons appris entre-temps que l'in
tégration elle-même non seulement justifie, mais exige une politique 
régionale communaub.::.ire en tant qu 1 élément d'une poli tique générale 
sociale, économique et financière. La politique régionële ne peut plus 
être exclusivement l'affaire de chacun des Etats membres. 

(•) P.E. doc. séance n° z977o--------·. --···----··- ·--·-----------
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5.. La poli tique ~régionale de le. Commun,s.uté c1oi t d' ~ne part traiter 
l bl ' . . t . t d' . ' t l ' t. d l c . \l + ' es pro ernes qu1 ex1s a1en eJa 2ven 2 crea lon e _a ommu~:a ~e 
(disparités entre les èconomi8s des régions du nord-est et elu sUd
ouest de la France, du nord et du sud de l'Itnlid et d'nutre part 
résoudre les probl~mes qui ont un effet secondai~e do la cr&ation du 
Marché commun et elle doit s'attaquer à des tâches qua la création 
même du Ne.rché commun permet de mener à bien (coopérntion des régions 
situées de part et d'autre d'une frontière intérieure de lv. Communauté). 

6. Nous ne pouvons que réaffirmer ici ce que disecit d,,j& M. Birkelbach 
.dans son rapport : "Il n'est plus seulement qu8stion de drsssc;r des 
bile,ns économiques en vue dE: déterminer si les activités industriçlles 
ont éèVantage à s'implanter plut6t dans dps zones de forte concentra
tion que dans d 

1 
au tres régions ; il s 1 agit, avo.nt tout, do pl ac er 

l'homme au centre d0 ces considérationso Trop longtemps, on a discuté 
de la r&partition rigionale des activit&s iconomiques, en oubliant que 
l'économie ne constitue pas un but en soi, mais qu 1 &lle est au service 
de l'homme et de la satisfaction de ses besoins"(l). 

?. Le rapport Bersani constateit qu' 11ainsi se trouve fixé, pour la 
poli tique régionale dans le: cadre dE::: la Cûmmunauté européenne, un 
crit~re m~ral d'appréciation 1~(2). Nous 2ffirmons la valeur da ce prin
cipe et insistons sur le fait que l'homme doit se trouver au centre 
dss préoccupe. tians concernant l' &ménagement du terri toi re;. 

8. Le développement des besoins et des exigences de la population 
des différentes régions est un facteur déterminant pour une politique 
régionale de la Communauté. Une amélioration des transports et une 
répartition rationnalle de l'énergie ont la plus grande importance du 
point de vue de la politique régional&~ Le bien-être et l'épanouisse
ment de l'être hUmain, sur la basE de l'nptimum économique, doivent 
être considiris comme la but principal de tout2 politique r&gionale. 
Nous attachons la plus grande importance A la création d'emplois et â 
l'c.ugmentation dt? ln mobilité de l2 main-d'oeuvrE:~ 

9. On peut affirmer en outre qu'il n'y aura de politique régionale 
réellement efficace dans lrt Communauté européE:n::1e que lorsquG ·cGtte 
politique sera élaborée en coopération étroite, une coopération aussi 
&traite que possible, entre les instances communautaires et les orga
nismes ne.tionaux ~.::t .r&gionaux. 

(l) Cf. rapport de M. Birkelbnch, fait <::u nom de la. commission écono
mique st financière, sur la poli tique, régionc,le claus la CEE (doc. 
99/63), p. l. 

\'2) Cf M 
· rapport de ~ Bersani, fait au nom de la commission &conomique 

et financi~re, sur le premi~re communication de ln Commission de la 
CEE sur la politique régionale dans la CEE (doc. 58/66). 
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Etant donné en oUtrt l'immensité des tâches et des problèmes de 
poli tique régionale auxquels 1 ·-~urope dE·s Six dai t faire face, il 
est bien évident que la politique régionale nG pGut être efficc,_ce 
que si elle est menée sur les lieux de son application. A campe.!' er lee 
situation des Etats m0mbres du point d.c vue cle l2 politique régiollale, 
on s'aperçoit que l2 structure économique et socialE:: e::st souvent plus 
favorEtble do.ns les Pays régis par un système fédéral que dans les Etats 
centralisés. 

10 ~ Dire que 1 'action en matièrs de poli tiqucj région['.lé ne peut avoir 
d'eff~ts qu'â long terme ~st devenu un lieu commun. Il convient ~ ce 
propos dt:: mettre l'accent sur l' importo.nce· qu'une poli tique éConomique 
européenne à moyen terme syptémB-tique:: revêt pour unt politique régio
nale complite et efficace. 

11. Aujourd'hui encore ou plus pr~cis&ment - force nous est m2lhou
reusement del~ constater - aujourd'hui plus que jam2is il s'e.git de 
faire face à de lourdes tâches à l'aide des instrumtmts que nous offre 
la politique régionale en coordonnant dt: façon 2.:ppropriée les mc;sures 
prises au niveau national et en d&veloppunt des initiatives &nergiques 
au niveau communautaire. A cet égard, nous restons conscients du fait 
qu'en raison des conditions particulières existant daas les Et2.ts mem
bres, la. Communauté ne peut intervenir que subsic1iairement. 

12. Mais nous devons e.ttendrc de la Communauté que l'impulsion donnée 
par son activité dnns d'autres. domain_('S soit également utilisée pour 
une poli tique régionale européenne. Ainsi considér&e, 1 'action de la 
Communauté doit avoir une plus profonde incidence sur le plan dE: la 
politiqu& régionale que les traités ne semblent le permettre, à premier& 
vue. A cette fin, il s'impose d'interprêter courageusement les traitês 
t=.t de les vivifier par des dispositicn1s d'npplic&tion appropriées .. 

13. Nous devrions tout d'abord nous efforcer nctivement de déterminer 
les régions dans lesquelles la mise en oeuvre d'une politique régionale 
est nécessaire. Il est à remarquer que les nombreux types de r2gions 
établis css dernières e.nnées par le Parlement et par la Commission ne 
sont pas encore Séètisf2isants. Notons par exemple que les régions fron
te.lières confin:tnt à des pays. tiers (trchécoslove.quie, Autriche, Suisse, 
Espagne et Danemark) n'ont pQs encore ét& explicitement prises en consi
dérationo 

14. Répartir l'aire commun au t2ire entre trois types de région sui v cm t 
un critère unique' ne nous pnraît pas absolument valable o Nous pensons 
en effet qu'à ce critèrE: il convient d'en ajouter d'autres afin de 
serrer de plus près la réalité des régions. Nous mettons en garde contre 
le danger auquel on s'E:xposer.:::.it à vouloir par trop prendre pour b2se 
les consid&rations communautaires les actuelles r&gions des diff&rents 
Et2ts membres, régioEs nées de quelque motif historiquo, politique, 
géographique, psychologique ou nutre. Le c2s échéilnt, l'actioE de l2 
Communauté pourrait de ce fait se heurter à des difficultés ccn2logues 

' 
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à celles dont souffrent actuellement les poli tiques région1.ües des dif
férents Etats membres. 

15. Il conviendrait également de définir les objectifs que l'on veut 
atteindre. Cela vaut aussi bien pour les zones dans lesquelles une poli
tique régionale s'impose que .; cet ordre d'énumération n'implique nul
lement un ordre de prio~ités -pou~ la manière dont la politique régio
nale doit être appliquée. De graves questions devront être résolues : 
par exemple, la nécessité, réclàmée pa:· le traité de la CEE, de l'éta
blissement de conditions loyales de concurrence, afin de garantir la 
libre concurrence. Or, même en poursuivant les meil1eurs objectifs du 
monde sur le plan de la politiqne régionale, une politique régionale 
peut aboutir à la création de ces distorsions de concurrence que préci
sément la Communauté s'est donné pour but de supprimer. N'a-t-on pas 
justement constaté ces derniers temps les inconvénients qui résultaient 
des aides accordées, dans une optique étroite, par les différents Etats 
membres sous forme d'allégements fiscaux ou de facilités de crédit ? 
Il semble que la Commission soit dépourvue des possibilités de contrôle 
qui lui permettraient de prévenir une évolution aussi peu souhaitable 
du point de vue de la Communauté. 

16. En dépit de tous les efforts déployés par la Communauté dans le 
domaine de la politique régionale, on ne ~elève jusqu'ici aucune action 
commune ~éellement efficace. Les politiques régionales nationales se 
neutralisent dans une large mesure aux frontières et restent même sou
vent sans effet à l'intérieur des diffé~ents Etats. En ~evanche, ces 
mesures impropres ne manquent pas d'avoir des effets sur les individus, 
citoyens d'un Marché comm·,m dans lequel noue avons l'obligation de 
garantir un développement l1a:-monieux de la vie économique et d' nssurer 
la stabilité et le relèvement du niveau de vie. 

17. De plus, pendant les douze premières années d'existence du. Marché 
commun, les efforts des Etats membres tendaient avant tout à l' édifica-· 
tian d'une union douanière. L'opinion publique n'était pns mûre pour 
donner au problème de la politique régionale une orientation communau
taireo La situation comn;ence â changer depuis relativeffient peu de tempso 
C'est sans doute parce qu'elle a pris ln juste mesure de cette situation, 
que la. Commission a amorcé une action concrète sous forme d'une propo
sition de décision de.ns le domaine de la poli tique régionalG. A cet 
égard, elle invoque la nécessité, après les résultats de lEe Conférence 
au sommet de La Haye, d'ouvrir la voie à la création d'une union éco
nomique et monétaire reposant essentiellément sur la coordination des 
politiques économiqu6s et monétaires des Etats membres mais qui soit 
également fondée su:::- la création d'un marché commun dep capitc::.ux. 

18. C'est de telles considérntions folidamento.les qu'il conViendrait 
de s'inspirer lorsque au titre d& la poli tique· régionale commune on 
alloue des moyens financiers, on apporte les améliorations nécessaires 
à l'infrastructure, on influence la poli.tique sociale ou certaines poli
tiques s0ctorielles présentant une importance; sur le plan de la poli
tique régionale. 
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19. Par cette premlere proposition gén&rale, qui revêt la forme juri
dique d'une décision, la Commission entend fonder son action de poli
tique régionale sur trois piL.iers à sr,voir la coordio-:cation des poli
tiques n~tionales au sens l.;:; plus large, une informGtion améliorée en 
matière de politiqu(:; régionale et une politique d 1 aides se traduisant 
par l'octroi de taux d'intérêt réduits de garcmties de prêts. 

20. Les points d 1 .:1.pplic2tior:. choisis :;?nr la Commissio11 pour développer 
son action de poli tique régionc~le nous :p.:1r<:~.isscnt assez vagues. Nous 
constatons qu'il s' E!gi t de dome:_ines t:::-ès variés : la poli tique élgri
cole, la politique des transports, la politique de la concurrenc&, 1& 
poli tique de 1' énergie et la poli tique i11dustriellG Rinsi enfin que 
les politiques économiques nationalt:s qui - les décisions dt: La Haye 
l'ont confirmé - doivent se fondre en vue d'une ü.nion 8con.omique et 
monétaire. 

21~ La Commission veut transférer à un comité :;~ermanent une partie 
essentielle des activités de cüordination de la Commune.uté. 

22. Compte tenu du caractère particulier de la Communauté <européenne 
~ laquelle, on le sait, les traités conf&rent une structure f~d6rale 
par certains aspects, notre syst~me institutionnel communautaire ne tend 
malheureusement pas à l'innovation. En raison dG· la structure dE.: com
promis qui distingue ln plupart des décisions du Conseil, il faut s'at
tendre à ce que les solutions communautaires soient toujours prises 
en fonction du plus petit dénominat~ur communo Nous llG pouvons que 
regretter expressément cet état de choses et l'invoquer pour dcmender 
que le. Co·mmission obtienne davantage de droits et de personnel afin 
qu'il lui soit possible, par l'intermédiaire d 1une planificntion axée 
sur l& progrès, d'identifier les problèmes, de les poser et d'élnborer 
les propositions de solution appropri&es. 

23. Les problèmes de poli tique structurelle Bt régionale sont étroi
tement liês â la création d'une union économique et monétaire~ Les ob
jectifs d'une politique économique à moyen terme ne peuvent être at
teints que si l'on tient compte des impératifs de la politique régio
nale o Dans le domaine de la poli tiqu2· régionale, il ne saurait être 
question d'enrayer certains phénomènes; me.is il s 1 agira avant tout de 
dévoiler les disparités internes existant dans le développGment de la 
politique régionnle, dE: dégager les structures st d'exposer o.insi les 
liens entre la politique économique et monétair& d 1 una part et la poli
tique régionale et structurelle d'autre port. 

24. Nous pensons que l'accomplissement de ces tâches dsmande:r2. beau
coup de tempso A l'appui de cette nffirmation, nous voudrions donner 
tr~s brièvement une vue d'ensemble d~ la situation des Etnts msmbres 
sur le plan de la poli tique régionale, telle que 1~ Ccmmission nous 1 't·, 
exposée dans l'abondante documentation fournie e:i."l complém0nt du texte 
de sa proposition. 
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I. Situation dans lt'. Communauté 8n m.:::. ti ère ds poli tique régiono..lc~ 

25. Nous dE:vons co!lstater, non sans en ôprouver une vivE: préoccu
pation• que douze Rns aprês la création du March0 commun~ les données 
statistiques disponibles sur la poli tique régionnle sont 0ncor8 hété
rogèneso Ce manque d'uniformité des données se manifGSte plus particu
lièrement dans trois domGinE-s : déills lG définition des notio!1s sto.tis
tiques, en ce qui concerne les méthodes et l·::os périodes d 1 l':nqu&teG Il 
s'ensuit que les données relatives 2ux recensements d~ l~ population, 
nux E::nquêtes et aux sondages effEctués à l'intérieur de: l2 Communa_uté 
ne concordent jamais. 

26. Le f2it que, fr~quemment, la définition de la notion ne sait uni
forme pas même à l'intérieur des Et0.ts membres nous semble vérito_ble
ment anachroniquE:. Il ré sul te de ces fo.i ts ro;;grçttables que· l 1 C?.nnly.sç,;· 
de la situation etl mati~re de politique régionale doit se faire â par
tir da donn&es h~têrog~nes. Toutes les conclusions ne doivent donc &tre 
utilisées qu 1 avec préce_ution. S.:::ules l'évolution de lE:. popul2tion, 
celles de ln population activE et de l' empioi, ·du produit nc.tiono.l 
et du r&venu peuvent êtrt: étudiéE:s en comptc:J.1t sur une; s6curitG approxi
mativeo 

27. La Commission doit limiter sEs études à trois ou CJ.Uatre gro.ndc.:.s 
zones géographiques, qu'elle di vise ell une dize:.ine de: régions~ H2is 
pour des &tudes- plus détaillées, il serait important de procéder ~ unç 
ventilation à un troisième niv;Jau, entre unités régiOnales plue p0tites, 
par exemple régions d0 programmG, d6partements ou autr~s circonscrip
tions administrntiveso 

AspGcts démographiques 

28. Dans tous les Etats membres, l'accroissGment de la population 
après la Seconde Guerre mondiale a dépasoé celui d.,;., la périod,:; d'avant
guerre. De 1960 à 1967, on a pu constater des taux de croissance plus 
Élevés qu'au cours de la période 1950-1960. 

29. De 1950 à 1961, en Italie 1 •m BGlgique et au Lc1xembourg, l' e>ccrois
sement démographique a été le plus important dans les régions où les 
secteur secondaire st/ou tertiaire éte.ient particulièrem<::J.1t développés. 
De 1960 ~ 1967, les régions à prédominance urb2ine ont connu la crois
sanee démographique la r;lus forte. Ln cr~issance d~mogrnphique la plus 
faible affecta les r&gions dont l 1 ôconornic &tait caractéris~~ par une 
agriculture importélnte. Les grands mouvements migr?_toires ont souvent 
changé de direction. 

30.. En Alleme.gne et aux Pays-Be.s, l'attraction tradi tionTtelle des 
r~gions Ouest a sensiblement diminuéo En Belgique, la direction sécu
laire des flux migre_toires du Nord vers lE:: Sud s? o2st inversée 0 En 
France, les migrations vers Paris ont sensiblement diminu~. Dans les 
régions dG Champagne, de Picard.io, du Limousin et d~Auvcrgne, le solde 
n&gatif migratoire enregistré au cours de la période 1954-1962 s'est 
transform~ en solde positif entrb 1962 et 1968. La région lorraine 
fournit un courant d'émigration vers d'élutrE-s régionso En Ita.li<::, on 
ns constats pas de net recul du mouvement migratoire traditionnel du 
Sud vers le Nord. 

.j 
'l 



31. Le volume des mouvements migratoires entre les reg1ons s'est peu 
modifi&. Les migrations i l'int&rieur des r&gions et notamment des 
espaces restreints sont dev&nues plus importe.ntcs. La proportion de le. 
popUlation he.bitant des communss de moins dt 5o000 habit2.nts a diminué 
dans tous les Etats membres• Les chiffres en valeur absolue o~1t diminué 
dans les communes de moins de loOOO h~bitants. Par contre, le pourcen
tage de la population habitant de moyennes et grandes cbmmunes a fort8-
ment augment~. Dans tous les pays de la. Communaut&, les centres des 
villes perdent de la population; les ccmmunes de b2.nlieue et les villes 
satellites accusent une forte augmentation démogrt:.phique. Dans la répu
blique f&d&rnle d'Allemagne et aux Pays-Bas, la conctntration s 1 att~nue. 

Dans les autres pays, cette tendance n'a pu encore ôtre constatôe~ 

Population active et emploi 

32. L'évolution de la population active ct de l'.cmploi ec com1u dans 
l'ensemble, de 1950 _i 1966, des variations considért".blçs. Sous l'angle 
sectoriel, on peut constater les tendances générales suivantes : forte 
diminution de la population active dans le sc-.:cteur primc.iro, augmentë,
tion de la population active dans le secteur secondaire jusqu'en 1960-
1962, ensuite stagnation ou régression, augmentation ininterrompus de 
12 population active dans le secteur tertinire ~ Sur le pl2,n régional, 
les mutations sectoriellGs de la population c_ctive oo:'t été les suivantes 
la plus forte diminution ou la plus faible 2ugmentation de la popula
tion active totale n eu lieu dans le domE,_ine de l'agriculture; dans le 
secteur secondaire, une forte industrialisation fait sentir ses effets 
en Allemagne, en Italie et aux Pays-Bas entre 1950 et 1960, en parti
culier dans les régions qui étaient peu ou moyennement industrialisées 
auparavant. 

33. De 19;0 i 1966, la France semble manifestement avoir rattrapé le 
retard acpumulé durant la dôcennie pr~c~dentG. L0s r&gions les plus 
fortement industrialisées en 1950 font e.pparaître une tendnnc•3 à la 
diminution de la proportion de l'industrie~ Dans le secteur tertiaire, 
toutes les r&gions ont vu augmenter la part respective de la popula
tion active4~ Dans les régions à activit2 économique principalement ter
tiaire, ln croissance a été beaucoup moins marquÉe que dans les c:.utrts 
régions. En résum&, on peut constater une tendance~ l'uniformisation 
de le. réparti ti on sec tari elle de ché1qU8· région~ Ln spécialisation régio
nale de la population active ne continue plus à jouer un rôle que dans 
des espaces plus petits ou entre les diff.Srentes branches, et non plus 
entre les grands secteurs économiques. 

34. Quant au rôle sectoriel et en particulier industriel des régions 
dans l'ensemble du pays, on peut constater cc qui suit : 

En Allemagne, le pourcentage respectif du Bade-Wurtemberg et de la 
HE::sse dans l'ensemble de l'industrie e_llemande a sen si bl;;;men t e.ugmen té, 
le po-urcentage de la Rhénanie du Nord-lrlestphalie et de la Sarre a dimi
nué depuis 1961. 

-1 
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En Frcmcco, de 1954 à l 968, le pourceritagc du Bassin parisien, 
du Sud-Est et de la région méditerran6tnne dans l'ensemblE: de l'indus
trie fr.o.nçaise s'est accru. Celui des régions du Nord ''t de l'Est a 
diminué. Entre 1962 et 1968, le pourcentA.ge de lo. reglon parisienne. 
dans 1 'industrie ,-, diminué et celui de 1 'Ou2st et du Sud-Ouest a aug
menté. 

En Italie, le pourcentage du Nord-Est E:t du Sud da.ns 1 1 cnsembl.::: 
de l'industrie du pays n augmenté entre 1951 et 1965, nu détrirpel1t -du 
Nord-Ouest. 

En Belgique, le pourcent2.ge des dEux rÉ-gions du Ncrd dans l'acti
vité industrielle s'est considÉ·rablemsnt o. ecru, tandis que celui des 
deux régions d~ Sud diminuait fortement. 

Aux Pays-Bas, le pourcentage de la région Ouest doJ1S l'activité 
industrielle totale a rf;culé sensiblement. Par contre, cGlui de la région 
Sud et de la région Nord o. augmenté. 

Produit national et revenu 

35. Il n'existe dans ce domain,o_: <:!_ucune statistique unifornw, ch.; sorte 
que les résultats doivent être interprétés 3.vec la plus grnnde prudence. 
Sur la base d&s données 2!lliU&lles disponibles en Allemagne, vn Belgique 
et en Itnlie, on peut constater les tendances suivantes en ce qui con
cerne l'&volution du produit par habitant. 

En prenant comme base la moyenne nationale, l'écart 2. diminué en 
Allemagne aussi bien e~tre les que.tr.;:; grandes zo:r.es géogro.phiques 
qu'entre les onze régions. 

En Italie, l'écart entrs les extrêmes, c 1 est-à-dire entre le Sud 
' Gt le Nord-Ouest, a certes diminué quelque peu, en pe.rtiG pn.r suite de 

l'émigration de la population, mais il r:~te toujours e.ssez &lev&~ 

En Belgique, liécart a pratiquement disparu entre la région fla
mande et la région wallonne. Il s 1 est po.r contre accentué:: é::.U niveau 
des provinces. Certaines provinc&s du Sud du pays OJ.'lt mgme e11rcgistré 
en 1958-1959 une diminution &rr chiffres absolus de leur produit global. 

Quant à la croissance économique è.es régior:.s, il est à noter qu 1 en 
Allemagne, les grandes zcnes géographiques et régions économiquement 
plus faiblts ont eu, en général, une croissanct:· plus forte que l'en
semble du pays. 

En Italie, le Nord-Ouest, zone le. plus forte du point de vue:: éco
nomique, a également eu la croissance économique la plus fortco Ln crois
sance du Sud de l'Italie est restée un peu en arri~re de la moyerine 
nationo.le. 
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En Belgique, la croissance du Nord du pays qui c.vc•i t en 1955 le 
produit par habitant le plus bEtB, n été supérieure à la moyenne natio
nale o 

36. La con tri bu tian des régioné au produit national b·ru t s test acCrue 
en Allcma.~-'::;ne dans le Sud et dans le Cen.tre. Celle deS régions d& 
Rhénanie-Pnlatinat et de Rhénanie d<1 Nord-Westphalie n nettement dimi
nué. 

En Ita-Lie, les pou:ccentag8 3 de-.s grr~ndes zones dans le produit 
nation2~l sont restés remnrqvablement st2.bles au cours dus .:J.nnéGse 

E1:1 BelgiquG, lt pourcenté:..ge du Nord e·G d~ la régio:c. de Bruxelles 
dans ln contribution au produit nntional brut s'est consid&rnblGment 
accru, c &lui du Sud a diminuÉ~. 

II. La principale initiative prise en 1969 en m~ti~re de politique 
régionale : pr§sentation de la proposition d~ décisiona 

A - L'tixposé des motifs dG la proposition 

37. La Commission pr§cise tout d'abord dans sa proposition relative 
à une décision du Consc::.l que la :responsnbili té en matière: d0 poli tique 
régionale appartient a..ux Etnts membres~ t3_nt en ce qui concerne l' étn
blissemellt de progr.s.mme.s de développerr.ent ou de rE:conversion que la 
mise en oeuvre et 18 financement de ces programmes~ 

38. Ln Commission estime nécessaire de présenter élU Col1seil des pro
positions tendant à permsttre à la Communaut~ de promouvoir et de 
faciliter la réalisation des actions concrètes de poli tique régionale 
dont l'urgence est particulièrement grande o Si elle prend cette initia
tive, c'est paJ.:•ct qu'elle est cor.._vaincue que les résultats des program
mes des différBnts Et2.ts membres influc:mcent dnns une largo mesure le 
fonctionnement du Ma:rqhé commun ·àr:.ns svn ens.:;mble Q 

39.. Les motifs exposés par ln Commission pour justifier son initiative -
â savoir le fait qua certainas politiqhes c6mmunes peuv&nt ôtre com
promisés si elles ne sont pns appuyées sur le plan do la politique régio
nale, et que les programmes régionaux des différents Etats membres in
fluencent dans une large mesure l'ensemble du Narché commun- nous amè
nent à douter de la justesse de l'opinion exprimée p2,r la Commission à 
plusieurs reprises dans la pe,~.~tie intr-o duc ti vs, opinion S(:lon laquelle 
la politique régional~ est exclusivement affaire des Et~ts rnembreso 

40. La Commission estime que le d{:;veloppemGnt harmonieux dçs o.ctivi tés 
éconJmiques nE: saurait résulte!' de lo. seule ouverture des frontières 
et du jeu de la concurrence. L 1 ;::.cménagemE:nt des infr.:,structurüs et l'or
ganisation d8 l'environnement doivent être favoris&s grâce~ une poli
tique appropriée: des pouvoirs publics - dont, nous semble···t-·il, la Com-·
mission fait &galem2nt partie -, les actions m~n~es â ce jour en mati~re 
de poli tique régionale n' aye.nt abouti, apr~s douze; 2.nnées de dévelop~
pemen t du Harché corr.mun, à aucun rapproc hem en t sE:nsi blr;., des structures 
des différentes ~conomies r&gionalesQ 
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41. La Commission caractérise brièvement comm8 suit la situation de 
la Communauté en. matière de poli tique régionc:.le : les régions en retard 
de. d~veloppement repr&sentent la moiti& de la superficie dG la Commu
nauté et que plus du quart de la population d0 le. Communaut& doit vivre 
dans ces régions 1 dont la grande majorit6 sG situent dans d2ux pays 
de la Communauté. En outre, les bassins miniers, qui perdent de plus 
en plus de leur valGur économique au profit des matières importées des 
pays tiers, mé:::-,itent une attention pnrticulièro~ DeS frontièr&s poli
tiques continuent de f&ire obstaclf.o à l'intégration de régioas :préssn
tant les mêmes caractéristiques économiques. Les régions situ6cs aux 
fro~tières des pays à commerce d'Etat posent un problêmo particulier. 
Enfin ln Commission souligne les graves problèmes économiques, sociaux 
et humains qu~ posent la concentration de la population et du potentiel 
économique de.ns ce:-rtaines rÉ:gi~ns industrielles êt urbaines. 

42. La Commission passe sous silence les régions de la Communaut& 
situ&0.: o.ux frontières de pays tiers qui, à notre connaissance, o:nt a 
r&soudre des problèmes &galement considér2.bles ~ Nous sommes amen&s à 
nous demander si la di vision du ter:t:i taire de la Commun au tG en r&gions 
essentiellement agricoles en retard de développement, r&gions indus
trielles et régions semi-industriellcs n'est p.~s trop simpliste, compte 
tenu de la di ver si té des régions européenn\::s, di v&rsi té qui.; finale
ms-nt, candi tionne la richesse dt l'Europe continenté:cle sur le plan 
cultur8l. 

43. Les structurts r~gionales doivent &tre nd~pt~es dans UilG mesur0 
suffisante pour que l'établissemE-nt du ~1r~rché commun et le rapproche
ment des poli tiques économiquE:s puissent attt:indre:.· r6é·llemen t leur but. 
La Commission rappelle la n&cessit& d'entreprendre une action do poli
tiquE:- régionale en vus de compenser las r6sultats de la politique agri
cole, action qui doit notamment s'exercer en faveur de l'infrastructure 
et de l'implantation d'industries nouvell.:::so Elle craint qu0 la poli
tique commune dés transports et la future politique commune de l'éné~
giE: ne puissent accentuer les déséquili"iJrE::s, êcU c2.s où celles-ci seraient 
appliquées ~ des situations régionales dêséquilibrées. 

La mise en oeuvre des poli tiques o..doptées, dans le domaine dos 
transports et de l'énergie, en matière de ta1·iîs et de prix, ainsi 
que l'ensemble de la politique de concurrence pourraient dès_lors être 
entravês par les correctifs qu'il serait n&cessaire d'cpporte~ pour 
empêcher que les possibilités de développement des régions en retc>rd 
ne soient encore plus fortement compromisese D'autre part, les struc
tures rêgio3ales actuelles sont une menace perpétuelle pour l'&quilibrG 
communautaire tant sur le plan monêtaire que sur celui des paiements. 

44. Sans vouloir porter dès maintena~t un jugsment d&finitif, on ne 
peut manquer d 1 o.dmirer l' impossibili tG é'.V,~c le.qu<.::lie la Commissicn 
retrace en quelques alin&as une situation dont certains êl&ments sont 
manifestement de nature~ faire 6chouer 1~6dification du March& commun. 
Il est s2119 doute r<'1ssurant d'apprendre d2.ns l& suite ds l 1 expos& de 
la Commission qu'un certain nombre de disposi tians, notc~mment elu traité 
CEE, sont susc&ptibles de constituer le cudre d'une QCtion de l'ex&cu
tif en matière de politique régionale, 
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Apr~s avoir examin& les probl~~es de politique r~gionale avec le 
représentant de Je. Commission, nous avons abou ti à la. conclusion que 
si l'on interpr~te de façon stricte le trait~ de la CEE, seul l'article 
2 ouvre des perspectives g6n&rales en mati~re de politique r~gionale. 
Qur:Glt aux instrumçr.ts concrets d' actio:..1 dans le domainG de la poli tique 
r&gionale, le trait& n'en r·&serve ~ la Commission qurun seul, en vertu 
des disposi tiens relatives à la Banque;, européenne d 1 investisscnent., 

45o L~ Commission peut tout&fois aussi se fonder· sur les articles 39, 
p;:,ragraphe 2, 80, paragraphe 2, 92 1 paragraphe' 3, et sur l'article 130. 
En vertu d'une décision concernant l::l coordine.tion des poli tiques natio
nales en mati&res de structures agricoles, adopt~e le 4 d6cembre 1962, 
les Etats membres sont t8nus d~ communiqu~r â la Commission leurs pro
jets de plans pluriannuels et de programmes régionaux, qui doivent 
alors êtr2 discut~s en commun sous la pr&sidence de la Commission. 
L'article 80, paragraphe 2, contient des dispositions relatives eux 
aspects régionaux de la politique des transports. L'article 92, para
graphe 3, pr&cise les conditions dans lesqu~lles les aides favorisant 
le d~veloppement régional peuvent êtr&, du point de vue concurrentiel, 
considêr§es comme compatibles 2vec le March& ~ommun. L 1 arti.cle 130 
énonce les tôches de la Ko::.nque uuropéenne d' inVestis.semellt en matière 
de financement de projets d'investissement~ 

Il scrc~i t intér:é:ssant de s&voir, à ce propos; si l2. Commission 
compte 8galemEmt invoqu.or les arti~les 46, paragraphe 4, 0t 54 du traité 
instituant la CECA. 

Enfin, E·n relation nvec la poli tique r&giono.le, il coFvient de 
rappeler la dscision du Conseil du 28 Îévrier 1966, visant explicitement 
la mise en oeuvre d'une proc~dure de consultatiorl sur les investisse
ments en mati~re d'infrastructure de tra~sport~ 

Ln Commission ne .semble tcutefois pas très co:::1vaincue des possi
bilités réelles qu 1 offre l' ctpplication de ces disposi tians, puisqu '.elle 
fait obst.Œver que les difficultés régionales peuvent, comprometti·e la 
réalisation des tâches prévues à 1 1 o.rticle 2 du tra.i tf:~ 

46. Lee Commission voit donc dans le renforcement et 1 1 étoffcmerrt du 
cadre défini par les dispositions du trait&, la condition premi~re des 
initiatives qu'elle p&ut prendre dans le domaine de la politique régio
nale. A cet égard, nous rappeloP_s non sP.ns prôoccupation que le.. Commis
sion ne dispose toujours pas d'un effectif proportionn§ â l'ampleur des 
tâches qui lui incombent dans le domaine de la poli tique régionc~lE:. En 
proposant cette: clécisitJn, elle souhaite= donner à la Communnuté 1,33 pou
voirs d'action compl~mentaires n&cessairesQ A cet égard, clJ.e estime 
que la Communauté doit mettre l'o.ccent sur l'urgence d0s mesures à. pren
dre dans certaines r~g1.o~1s 1 et le. nÉ,cessit&, d'ét[lb:LiT à cet efÏet des 
plans de développement. 
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En outre, ln Communauté dEvrait fe.cili ter le. ré·.:~lisation des 
plans de développement~ A cet effet, elle devrait ~egrouper les moyens 
d'action pr§vus par les trait~s &t ~ccorder des bonifications d'int~
rêt ou dvs gc:_ranties sur 1-:;s pr€·ts consentis, é:LVec 1.::~ COi'".!.tribi.ltion de 
la B,:;.nque europ&enne d' invE:stissement c:,t d'autres organismes financiers. 
Il importe enfin quE ln Communnu té concourE· à amélior2r ln coOrdina
tion de~ m&sures de politique r6gionalo envisag~es par les Etats mem
bres .. 

47 e La Commission rvCQmmande Ul18 év::llUê:tion de 1: ensemble deS cr&di ts 
budg~taires pr6vus par les Etats membres pour le ·financement des ne
tians dG poli tique région&lo. La Commission est C'JnVc.incue, en 8Îfet, 
qu'une pareill(j ccc tian en faveur àu développement régional implique la 
mise en oeuvre d'importants moyens financiers. 

48. L' éxposé des motifs dont la Commission assortit sa proposition 
de décision du Conseil peut &'t.re résum0 comme suit ~ 

L 1 ouverture des frontières et le jeu de l2. concurrence étant in
suffisant pour assurer un développement ho.rmonieux de la vie économique, 
il importe : 

a) 
b) 
c) 

d) 

de 
de 
de 
et 

d~finir des mesures d'urgence, 
r&unir les moyens prévus par les traités, 
permettre l'octroi par la Communaut& de bonifications d 1 int~rêts 
de garantie sur prêts, 

de promouvoir une meilleure coo~dination des actions envisagées par 
les EtËts membres, 

e) d'encourager l'activité de la Becnque européenne d'investissomen.t 
en matière de dévelop~ement régional, de faço~ ~ lui permettre la 
mobilisation et la répartition des fonds n~cessaires, et de sorte 
qu'elle rtçoive un appui plus ferme de ln part des Etats membres, 

f) d'am&liorer l'information des inv6stisseurs publics et priv&s. 

B -Les considérants de ln proposition 

49. Dans les considérants de sa proposition de décisiol1, la Commission 
met en roli ef la n éc es si té d'adopter des mE: sures tendant à l' instaur.s-:
tion d'une politique commtine, afin de r~duire l'~cErt entre certaines 
r~gions de même cat6gorie et le retard des régions qui sc sont trouv&es 
les plus désnvnntagées d~ns le pass6. Ces m0sures doivent concernGr la 
poli tique agricole, certains éléments de la poli tiquG des tr.s.nsports 
et de ln politique de concurrenct: dans le M2.rch& commw.~·., ninsi que lr-. 
coordination des politiques économiques, énergétiques ou industri2ll..::s 
des Etnts membres~ La coordination des politiques r6gionales faciliter& 
la mise en oeuvre de ces politiqu~s communes. 

La Commission, ainsi qu'on peut le constater, voudrait att~ibucr 
~ la politique r~gionale les effets d'un catalyseur chimique~ C'est A 
bon droit que dans son avis la commission des affaires socialss et ds la 
santé publique déplore le fait qu<::· ln Commission n 1 at tir(~ pas expressé
ment l'o.ttention sur les objectifs sociaux du tr&ité. Nous recommandons 
par consêquent â la Commission d'ins6rer d~ns l0s considérar1ts la phrase 
suivante : 
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"considérant que les actions vis ô es à 1 1 E~rticle 117 aux fins de 
1 'amélioration des candi tians de vic et dE trr,vn.il de le. main-d'oeuvr8 
comporto.nt ég:~lement un rapprocheme::Lt dE-s disposi t:Lo:1s législatives, 
réglcmen tai res et administra ti v es dont 1& succès lors de 1 1 c.pplication 
des mesures de poli tique régional\:- est décisif pour l'approfondissement 
et 1<:: renforcement d~ la Commune..uté 11

6 

50. La Commission estime que sa proprs tâche ou c<:::llc: du lo.. Comn1u
nauté consiste à veiller à ce que les plans de d&veloppemeEt régional 
mis 8n oeuvre par l~s Etats membres répondent aux objectifs de la C~m
munauté. Les choix doivent être opérés et les priorités étr,blies cl'une 
manière cohér&nt.:: et selon une procédure qui perm.çtte à lee Commission 
de recueillir tous les éléments dont elle a besoin pour foTmuler les re
commandations et avis qu 1 elle juge nécess2ires. Il fo.ut 2:.jouter que les 
recommandations et cvis ne devraient être d0stinés à assurer un droit 
d 1 intervention de la Commission dans ln poli tique rÉ:gion2le quo durant 
la phase initiale. 

51. Le dévE:loppement rÉ·gional, notamment de.ns deux Etats membrt.::s, 
revêt une urgence telle, et si généralement adr:li,se, que J.:..ous nous serions 
félicités si la Commission avait ét~ en mesure de fonder son action d~s 
maintenaat sur une base qui permt::tte de r0courir à dos moyel!S d' o.ction 
comportant des effets juridiques obligatoires tt.;ls que le règlement, la 
directive ou la décision. 

Par ailleurs, il y nurcit lieu de déterminor ~ans quelle mesure 
l'examen de la situation régionale, considéré comme indispensnble par 
la Commission, devrait tout d'abord s'effectuer sur Uil2 bRse bilo.t&rale, 
c'est-~-dire entr~ l'ex&cutif et l'Etat mumbre int6rGss&o Ne serait-il 
pas préfGrable d'examiner dès l'abord sur une base conmu:nautaire lE:s 
rép<arcussions des plans d0 développement des Etats membres tP.nt sur le 
rapprochement progressif d0s politiqu2s économiques nationales que sur 
l'établissement du Marché commun ? Etnnt donné le degr~ d'intégration 
é'.tteint po.r l'économie communautnirs 8t l'exiguïté du territoire dé lee 
Communc,uté, la plupart dss actions de poli tique région,':'.lc c1 ~u:nc cc::rte.ine 
importance entrepris8s pç.r un Et3t membre se répGrcutent presque ,":'.uto
matiquement sur les régions des o.utres Etats membres comportant des 
structure:.:· a économiques EJ.nalogut;s. 

52. Sous r;serve des consid6rations que nous serons amenes ~ 6m0ttre 
ul té ri eurement, le Comité perm an en t de développement région.e.l qui doit 
être créé pourrait sans doute fc,cili t0r l0s consultations réciproques. 

A CE: propos, il faut se demander d'unç manière générale si un tel 
organisme n'aurait pas dû &tre institué ber'.ucoup plus tôto 

53. L'intention de la Commission d'attribuer des tachos consultativ~s 
nu Cami té permanent de développement régione,l semblE' justifié:o, encore 
que l' efficnci té de celui-ci d~~pendra largement da sa campo si tion 
ainsi que de la manière dont ln Commission snur:?L traduirt: en termes 
0uropéens les résultats de ces consultations. Dans lG pass6, l'utilit6 
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de la consultation en tant que moyen dG préparer d2s actions commu
nautaires - prêcis&ment dans les secteurs quelqu0 peu nêglig&s par 
l& trait~ -n'a pas toujours ~t~ manifeste. A notre avis, un0 consul
tation ne devrait pas être simplement un moyen de recueillir des _ 
informations utiles~ Si nous nous e:n rapportons à notr0o cxp&riencG, les 
consul tatior1s n'apportent guère de ré sul tc:.ts concrets, et cGs résul
tats ne sor:ct obt('::DUs qu'au prix d'une pE-:rtl: d,::; temps considGrabls, 
comme en témoignent les efforts cons2ccrés à la misl: en oeuvre d'une 
politique commune en matière d'énergie, 

54o La Commission souhaite qu'à ln suitG de ces consultations au 
sein du Comit~ permanent soient mis en place des moyens d'action spé
cifiques, t.:;ls que les bonifications d' intér€:ts cu lt:.:s gecro.ntios d& 
pr&ts accordés par le. Communauté, c'est-à-dire une poli tiqut:; d 1 assis
tance. 

Il &st pnrfni tement logiquE: d •imaginer que la. Communp_uté se voie 
accorder des crédits financiers lui permettant de prendre les mesures 
régionales requises par des intérê-ts européens supérivurs, qui BG.l1S 

cela ne verraient pas le jour parce que n'étant pas inscrit(:;.s 0n ordre 
utilt dans la liste d~s priorités nationales d0s pays en ceuss. 

Dans ce domain.::: dE.: l' infrn.structure d(::S transports, ls C.'J!.!.Sl:il de 
ministr&s a malheureusement refusé ces ressources ~ l~ Commission, si 
biE;D que la Communauté ne peut pr&tE.'r secours que là où ln Bc~nque 
européenns d'inv&stissbment peut opérer. San~ vouloir minimis0r l'oeu
vrE: méri taire de la BanquE: européennE d 1 investissement - qui fin~"'.T.C.C; 
également d'importants projets en mfl.tière: de tre..11sports -, il f~ut 
bien se rendre compte que l2. Banque europé12nne él'invsstissement nE: 
peut pratiquer de politique régional8, mais quü 1 comme toute nutro 
banque, elle étudi~ la rentabilité des projets qui lui sont proposés, 
sans compter qu 1 elle ne peut étnblir elle-même des propositions, ma.is 
seulement réagir aux demandes qui lui sont adr~ss&es. Comme la Commis
sion n8 disposait pas de crédits, l'action commune (réduite â une 
procédure de consul to.tion) n 1 PL de ce f.:::ü t pu aboutir 2. grand chose" 

La politique régionalE: commune subira le mGme sort si le Conseil 
de ministresla réduit à une procédurE: de consultation. La propositiOn 
de l'exécutif de cr&cr un fond de bonification et un syst&me de garan
tie parait donc justifi~G. 

Une question vient évidemment à l'esprit: pourquoi instituer un 
nouveau Fonds, alors que les autres Fonds des Commune.utGs européennes 
ne donnent aucunement satisfaction sur lE:: plan de la politique régio
nale ? Notre réponse sera 12. suivante : c 1 est précisément parce que 
les autres Fonds ne se prêtent pas à l 1 insto.urntion d'une vérito.blc 
politique régionale que ce nouveau Fonds p2.raît nécess2.ireo 

La Banqu~ europ&Gnne d'investissGment, le Fonds social, le Fonds 
agricole, les aides à la conversion bt toutes lGs autres sourcE:s E.·uro
péennes de crédits ont, en effet, des objectifs spécifiquss que leur 
nssignent les traités et peuvent être utilisés à des fins de pc li tiquc 
r&gionale, mais ils ne permettent pas de m~ttro sur pied uno politique 
r&gionalG coh~rentt. C'est po~rquoi il parait n6cessnirc d'affecter 
des crédits spéciaux à la politique régionale. 

'""""""!'~'~ 

1 
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55. S2.ns doute ns sommes-nous pas les seuls à nous d..:;mnnder si le,s 
bonifications d'int~rêts et los garanties de prêts suffisent à mGttre 
clairement en relief le rôle de la Commune_uté en matière de poli tiqu(· 
r~gionalb. L'institution d'un fonds de bonification et d'un système 
de garan~ies pour le d&veloppement r&gional peut ?tre consid&r&e 
comme la conséquence logiqut des actions communaute.ires prévu<:.:s en 
matière de politique d'assistancG. 

56. Il t:J-st par aillGurs souhait8.blE: de coordonner ces moyc:;ns d'action 
spé-cifiques avec les règles insti tutionnell8S relatives aux moyens 
d'action qui. peuv0.nt généralement &tre utilisés dnns le c-adre d'une 
pol:t tique régionale ·européennê;, 

Ces moyens générnux d 1 r.:.ctian· SQnt la B2nque européenn2 d 1 invüs
tissement, le Fonds social européen, le Fonds européen d'orientation 
et de garantie agricole ainsi que.les dispositions de l'article 56 du 
traité insti tuant la Communauté européenne du chnrbon et de l 1 a ci er. · 
Cett0 référence exclusive à l'article 56 du traité CECA nous paraît 
insuffisante. En raison de l~our importance sur le plan de la poli ti quo 
régionale, il y aurait li&u de mentionner également les dispositions 
des articles 46, paragraphe 4, et 54 de ce m&me traité. 

57. Nous estimons que le projet de la Commission de coordonner les 
moyens d 1 action généraux f,t les moyens d'action spécifiques à créer 
rev&t une importance considérable, et qu'il convient d~ l'examiner 
plus en détail du point de vue de son utilité pratique. 

Nous partageons l'élvis dG 12. Commission, selon l&quGl l'inîor
mation en me.tièrG de poli tique dai t être coordonnée davantr:tge afin 
d'accroître l'efficacité des inve-stissements importo.L.ts qui sont des
tin&s au développement régional. 

C - Les dispositions de la proposition de d~cision 

58. L'article 1 dispose dans son premier paro.graphe que le. Commission 
procède régulièrement avGc chaque Etat membre à un èXo.men dû la situa
tion des r&gions pour l~squelles il est particuli~rement urgent d'&ta~ 
blir, de complétG'r ou d8 mettre Gn oeuvre des plans dc: dfc:velopp0ment, 
eu égard aux nécessités e:t aux implications du Marchf; commun. Au nombr2 
de ces régions, l'article mentionne les régions essentiellement agri
coles en retard de développement, les r~gions o~ les activités 6cono
miquc-s dominantes sont en déclin, les régions situées aux frontières 
intérieures de la Communaut& et enfin les r~gions carnctôris&es par 
un chômage structurel. 

Ni les régions limitrophes des pElys tiers ni celles qui ont un 
caractère géographique pc~rticuli cr ne sont ci té cs dans cetts lists G 

La proposition dE.: modification formulée pnr ln commission économiquE: 
tient également c0mpte des voeux de l2 commission des affaires sociales 
et de Le santé publique. 
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59e Le paragraphe 2 dispose que ces ex2.mens doivent avoir lieu e.n-
nuellernent à l'initiative de la Commission, le premi1..;r examen étant 
entr2pris dans les _trois mois sui v2.nt l 1 E.:ntrée E:n vigueur d8 ln dr2cision, 
et toujours lorsque soit ln Commission soit un ou plusi0urs Et::;.ts mem
bres estiment qu'un.::.: situation particulière 2-PJ?elle cet examç:n. 

60 a Aux termes du par<':..graphe 3, dGS plans ê~<":; dévc::lcppcment sont 
éteblis, compl&t&s ou mis en oeuvre pour une ou plusieurs r&gions 
lorsque l 1 Etat membre inté-ressé et la Commission estimE:nt qu'il est 
urgent d'entreprendre cette action. La C8mmission et l'Etat membre 
intéressé fixent d'un commun o.ccord l'ordre de priorité D..lJplicable 
à ces plans. 

61" La commission des affaires sociales et de 1;:;, sc::.nté publique 
suggère de compléter l' &rticle l pe.r le paragraphe 4 suivant : 11La 
commissioE est autorisée et tenue, lors ct·e l' étnblisser.1snt de plans de 
dêveloppement d'un Etat membre pour une région situ6e ~ la fronti~re 
d'autres Etats membres! d'entendre ces autres Etats membres ou de les 
consul ter de sa propre initiative. Elle subordonne 1 1 octroi d'aides 
financiêres accord&es â une telle r~gion frontali~re en vertu des 
articles 6 et 7 de la prfisente d&cision ~ la coordination des mesures 
des Etats membres intéressés qu'elle estime nécessaires"" 

Apr~s en avoir conféré avec le représentant de la Commission, 
la commission êconomique est parvenue â la conclusion que les disposi
tions des autres articles de la proposition tiennent compte implicite
ment des considérations contenues cl:::tns l 1 c.vis de ln commission des af
faires sociales et de la santé publique o Elle ,"2. donc renonc ~; à repr,endre 
cette pro po si ti on de modification dans sc:n rappoJI't o 

62. Le texte de l'article 2 campl~te celui de l'article 1 pour le 
cas où il n.'y aurait pas concordance de vues entre la Commission et 
l'Etat membre int~ressé; aux termes de cette disposition, la Commission 
conserve à tout moment la facult§ de recommander aux Etats membres de 
compléter, l2 cas échéant, et dE-· présE:nt.;::r à la discussioE dans les condi
tions dêfinies à l'article 4, les plans de développement à mettre en 

•' oeuvre dans certaj,nes régions. Nous estimons néc~::ssaire que cet o.rticle 
prévoie l'obligation pour les plans de développement d'Gtre établis 
compte tenu des impiratifs dont il est fait ~tot ~l'article 5. 

6_3Q Dans l'analyse de oet article, le te"rme "recomma2:1der 11 retient 
particuli~rement notre attention. L'absence de toute pr&cision quant â 
la msnière de formuler ladite recommandation nous o.m8ne à conclure qu(:-o 
la Commission envisage de formul12r UlH: r0commandation au sens du traitéo 
Nous rappelons que la recommandati.on représente le plus fc:.ible des :noyeEs 
d 1 action prévus par le traité pour obtenir la scttisfaction de 1 'intérêt 
communautaire. Nous attirons l'attention sur les conséquences pr6occu
pantes - précisément en mati~re de politique r&gionale - qui pourraient 
résulter du non-respect de ln recommandation dE.: ln Commission pe.r un 
Etnt membreo 
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64Q L'arti~le 3 6num~re l&s indications que doivent contenir les 
plans de dêveloppement r&gional. Ces plans doivent, à tout 18 moins, 
être accompagn&s d 1 indicntions suffisamme~t prêcises sur la situ~tion 
et los ·tGndances ainsi que d'une descriptio~ des actions envisag~es~ 
Doivent en üUtre êtrE communiquês un calendrier et des indications sur 
l'autorité. responsable, sur le financement public et sur les perspec
tives d;investissements priv~s. 

65. S'inspirant de l'expérience qu'elle, ç, acqui:3·~; -J. ce jour, ln 
Commission estime sans doute suffisantE· cette liste de critêres. Il y 
2 lieu de se demandc::r, toutefois, si l&s plans de développsment rée;io
nal ne devraient pas contenir des indic&tions sur les objectifs 2Ux

quels t~nd ce programme, et sur les effets que, de l 1 nvis dv l'Etat 
membre intêress~, la mis8 eL oeuvre d'u~ t~l plan de dêvelopp&mont 
rêgionËl est cens6e devoir produire dans la Communaut~c 

66. L'article 4 &nonce les actions que la Commission ct les Etats 
membres doivent entreprendre dnns le~ cadre de la présc;;nte ·Jécisiono 
Rappelant les observations formulées sur l 'articls 1, pe.ragraphes l 
2t 3, nous insistons sur le fe.it que 12 Commission examint.: nvec l'Etat 
membre intéressé les différents aspects c~u plan de développz;ment régio
ne_l, eu égard nux impératifs étaux implico.tions de l'ét2_blissement et 
du fonctionnemE::nt du March8 commun et du rapprochement progressiJ des 
politiques êconomiques des Etats m&mbresQ 

Le paragraphe 2 prévoit le. discussion 2U sciE du comité perma.nent, 
à lo. demc..ndc- de ln Commission, d'un pl;::m de développement régional a 
Cette discussion est qualifi6e de condition obligatoir0 pour l'attri
bution de l'nids communautaire prévue·. 

Ln commission écJnomique insiste sur :.!_e fo.it qu 1cl1 118 doit ecssl
gner au comité visé à cGt E'~rticle qu'un rôle consultatifo Rappelant 
également les considércJ.tions formulées à ce propos pé'-r le. commission 
des affair~s sociales et de ln santé publique, elle souhaite par cons~
quent que le comité dont la proposition pr&voit l'institution reçoive 
le: dénomination de co mi té consul ta tif perm an enta 

67. 1
1
article 5, se référant aux comp6tences que les traités Œttri-

buent à la Commission, reconnait ~ l'ex6cutif le droit ~:adressbr aux 
Etats membres des avis ou des rEocomme.ndatiorrs relG.tifs ,:>..ux plans de dé
VE:loppement régione.l, sur la base des discussions qu 1 il n eues avec lss 
Etats membres ou qui sont intervenues nu s~in du comité consultatif per
manent. Pour ce fnire, la Commission tient compte des n6cessit&s d 1 une 
meilleure coordination d&s mesures prises par les Etats membres, en 
particulier dans les zones front&li~res, dos besoins de la Communauté 
en ce qui concerne le d6veloppem~nt des infrnstructures

1 
des implica

tions d'une politique des structures agricol8s, des imp&ratifs d'un& 
poli tique industrielle .'linsi que des nécessités 011 matière de forrnc:.tion 
et d'orientation professionnelles. Il est stipulé, en outre, que l'c.vis 
de la Commission pt:::ut consister en une n._pprobation purG et simple du 
plan de dévslopp2ment régional présüntéo ~ 



·. 

•. 

- 24 -

68. L'examen de cE.t article dE:vrnit logiquemcmt n.:Jus t:tE1E:ner à sup
poser qu'un avis ou une recommandation dG la Commission pourrait être 
un moyen d'action techniquement sppropriè~ lJlais il est à cr::tindro que 
ce mode d'E.:xpression de· le_ vol,Jnt& communautairG· ·r:.e soit :!_Jc.s suffi sam
ment efficace pour assurer un ré sul ta t poli tique, née 8SS<J.ire dans rf in
térGt communautaire en cas de participation financiêre d0 la Communauté 
dans les con di ti ons pr&vut·s de.ns la décision. Nou,s estimons que l' im
portance m~me des critêres que la Commission doit prer1dre en considé
rB..ticn ir:~pose le rc::-cours 3_ des modes d' E:xpression plus rigoureux c:::-t de 
vol6nté politique europ&0nne. 

Nous devons const2.tcr, d' autrr2' part, que l.ct Commission ne tien.t 
pas compte, dans sa proposition de d&cision, des pl~ns de d&veloppement 
région2-l qui ne lui ont p2s été communiqués c 1 est-à-dire des plans que 
ls·s Etuts membro;;s sont appelés à réo.liser c1e manière c:.uto:rlcme e-.::t sa.ns 
aucune contribution financi~re de l~ Communautéo 

Pour d~férer au désir de la commissioh des 2ffaires sociales ct 
de la santé publique, nous demandons qu'il soit égnlemÇ)nt tenu compte 
des nécessités imposées par le perfectionnemünt et la rééducation pro
fessionnels. 

69. L'article 6 fix& le rapport entre l'utilisation coordonnée des 
moyens d' a.ction générn.ux (Fonds social C'Uropéen, FondS européen d v cri en
tation et de garantie agricole, Banque européenne d'investissement, 
article 56 du trni té CECA.) c·t celle des mCJyens d 1 ac tien spécifiques 
envisagês. En cons~quence, ln Banque europ&enne d'investissement ou 
d'autres institutions financi~res attribuent une aide communnutnire 
sous forme de bonifications d'int&r&ts ou de garanties pour les prêts 
accord~s. A cet égard, .il est bien ~vident que l'utilisation coordonn&0 
des moyens d 1 action généraux se:· rÉ.· fère à dçs objectifs de développement 
régional au sens de cettE proposition~ Sur ce point ~gnl~ment, il est 
n&cessaire de faire clair&ment apparnitre le r8le consultatif du comité 
permnnent. 

70G L'erticle 7 prêvoit l'institution d'un Fonds de bonifications 
(paragraphe l) et d'un système de garnntie (pare.gro.phe 2) pot<.r le dév&
loppement r~gionel . 

Pour ce qui est ·de l'alimentation du Fon,Js de bo~1ifice.tions nous 
constatons que la Commission procède p2r do tc.. ti ons budgétcdres, les 
bonifico_tions étant nttribuées dans lGs conditions et modalité-s c.:.rr&tées 
par elle, conformément aux règles d2 fonctionnement du Fr.;nc1s <.:>t aux prin
cipes d'attribution qui seront arrêt&s par le Conseil. Nous regrettons 
que les documents mis à notre disposition ll(:: r1.ous d:Janent aucun indice 
de l'ordre de grandeur probable de ce n:Juver .... u post.::_. buclgé.tairf:~G 

71G Le système de gar~ntie est g&r& par lu Commission et couvert par 
les Etats membres selon une clef de répcèrti ti on qui serE-~ déterminé.:; par 
lo Conseil sur proposition de la Commissiona L2 Commission attribue les 
garanties dans les conditions ~t modalités arrêtées par elle, conforfué
ment aux r6gles de fo,Jctionnement du syst~me et aux principes d'rrttribu
tion qui sl::ront arrêtés par lë Conseil. Le :-:JontGnt des g2.ranties ..::st 
fixé annuellement par le Conseil sur proposition de lEL CommissionG 
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72. Nous aurio11s scJuhaitê voir la Commission attirer l'nttertion, 
dans sr;_ proposi tian dE: décision, tout au moins sur les pouvoirs bud
gétairE::s dont le Parlement europ~cn doit n&ccss2irement disposer dans 
ce domS!.i:O.t:: ~ Pour qu~;; l' actic.n régionD.l8 df.: la Com:rnunc.uté puisse &tr8 
couronnée de succès sur le plnn poli tique, il 0st indispüns2.ble que 
l' nvis que le Parlem<.::nt européen donner2. sur lEL. d:Jtc.:tion fina~.1cière 

de cette action communautaire soit &mis non pas seule~ent dcns 18 cadrs 
d&s débats budgét2ires généraux .. Il nous semble que, d 1 une ma:1.ièr...; gÉ:né
ro.le:, l'n réglemente_ tian arrêtée aux tc--.:rmes de l' articlt: 7 pë.Të.gr2..phe 
2 a pour effet de soustraire au contr6l~ fut Parl2ment europ6un le sys
tème de Gllrantie insti tu& et géré pnr la Commission. Il y e. donc lie:u 
d'exiger que les ge.re.nties dont on prévcit qu'E:lle viendront à éché
anc& soient inscrites au budget. 

Si nous insistons tout particuli~rem~nt sur cet &tnt de chos&s, 
c 1 est qu.s l& fonctionnement du Cami té permanent doté dG v~_stes compi:-
tences risque, le cas 6chêant, de co11fér0r ~l'action commUllautaire 
un carnctêre technocratique. Il importe d'autant plus da vaill~r, pa~ 
une d&finition claire et pr~cise des attributions du Parlement euro
péen, au renforcement' du contrôle poli tique des actiol1S régionales 
dans la Communauté-. A l'article 7, p.::.r.e.grnphes l et 2, il .convient donc 
dE: mentionner expressément la consultation nécosse.irc du Parlement 
européen. 

73. L'article 8 contient des dispositions relatives ~ l2 composi-
tion du Comit& permanent. Aux termeos du paragraphe premi~r, le Comité 
permanent sc compose de représentEmts des Etats membres ct d'un membre 
de la Commission. La présid~nce appartier1t â la Commission qui essurc 
également le SE::rvice du secrétarié:l t. La Be..nque européenne; d'investis
sement désigne un observEtteur. Le Comité· fixe son règlement intérieur" 

?4. Le paragraphe 2 définit de m2.nière plus précise l<es tê.ch0s du 
Comité p<::rme,nent de développement région!:'..l. Ce comité cxD.minc les pGrs
pectives de développement régional et les programmes généra~x de poli··
tique régionale élaborés par les Etats membres ainsi que les problèmes 
qui se posent en me.tière de politique régionale du fait du Marché commun~ 
Il paraît évident que l'exe.men des plans de d6veloppGmènt visés à 
l'article 4 compte lui aussi au nombre des attributions du Comité consul
tatif pormanent. Lors de cet examen, il c.:onvie::ndrai t tout spécialement 
de tenir compte dGs exigences impos~es par l 1 ~gnlisnticn des conditions 
de vie: et de travail dt: l'homme au sens du progrès me.téric:ol E:t intel
lectuel. Le Comité peut formuler un avis. 

L'exé:.men dé-S dispositions de l'article 8 nous amène tout d'abord 
a constater que lEl Commissio!l s' c·st abstenue de· précis12r 0t ln quali t& 
et la composition numérique des représent2..nts des Eto.ts membres B.U sein 
du Corr:ité permanent .. Outre les représentants gouvernementRux, il con
viendrait également, nous semble-t-il, d 1 associer les organisatio~s 
d'12mployeurs et de salariés aux travaux du Comité permo.nent. Pnr o_il
leurs, il nous p2.raît trÈ:s important de prévoir la pnrticipntion à ces 
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trave_ux de représentants des administrations et associations régio
nnles; il v~, de soi, en effet, que la qualitG d'une pGlitique régionale 
d&pend de son degr§ d'adaptation aux exigences locales. 

75. Aux termes des dispositions de l'article 9, la Commission pro-
cède rÉ:gulièrement aVf=:C les Etats membres R un toxnmEm portant sur l'am
pleur des moyens fina_nciërs qu'ils envisnge:nt d'affecter e:.ux o.ctions 
de poli tique régi-Jnale, ce qui doit permettre d 1 évnlu(;r l' -2nvergure ,. 
finallcière de l'action de développ~.:;ment régionEl prévue dans la Commu~ 
nauté. 

On ne peut qu' a.pprouv~r le principG d0 ces . dispo si ti ons .. 

76. Aux bormes de l'article 10, paragrq:Jhe l, pre<nier alin6o
1 

la 
Commission est chargée d'orgnniser une coopérçtion à l'échelle commu
n.s..utair0 entre certainGs institutions et certains organismes, afin d'a
m~liorer l 1 information des investiss&urs priv~s et publics susceptibles 
dG participer à l0. réalisation des plans de développE::ment régional. 

Les dispositions de cet article représentent assur&ment un complé
m&nt nécGssaire dans l'intérêt du déroulemE:;nt de l' o.ctio~1 commune._utaire 
dG développement régional prévue dans ln proposition de décision â 
l'étude~ Cependant nous eussions souhaitê une formulation plus clairs 
car nous attachons la plus grande importe.nce à une information nussi 
vaste quG possible sur le plan d& la politique régionale, étendue par 
exemple CLUX collectivités rÉ.·gionales, c'.-;mmunales. 

Le pe.ragraphe 2 du même article stipule quo la Commissiol1 peut 
suggérer la création ou le développement de telles institutions ou 
organismes lorsque le réseau d'informations existant t::st insuffisant 
pour couvrir les r~gions ~num~rtes â l'articlb l do la pr~sente d&cision. 

Etant donn~ que la Commission envisage de fonder son action de 
développement région[Ü en premier lieu sur des .s.ides sous forme de boni
ficatiov. d'intérêts et de garanties de pr€·ts, dont l'attribution dépen
dra essentiellement d'une meill8ure coordination des informations néces
saires, O!l peut se demander pourquoi elle ne formule po.s le texte dE: sa 
pro po si tian de décision en sorte è. • être ha bi litée à demand&r - ~..:t non 
seulement â sugg~r&r - la création ou le d6valoppeme~t des institutions 
appel~es à utiliser ces informations. 

Ln commission économique approuve en dépit de cette critique les 
disposi tians du parilgraphe 2; 0lle ss f[lici ter ait toutefois si le: c,Jm
mission pouvnit susciter at encourager le regroupement de ces organismas. 
Elle renvoie D. ce propos à sa proposition de m·,)dificRtiona 

En raison de l'int&rft que présente unG action coh&rente d6 ln 
Communaut6 sur le plan de ln politique r&gion~l8, nous estimons indis
pensablt.O que ln Commission scumette chaque o.nn&e ;::cu Conseil et o..u 
Parlement un rapport dr:ns lequel le dév<Oloppeme>nt dco l"- politique 
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régionale. sera analysé en fonction de critères C\)mmunautaires~ 

77. L'article 11 dispose que les Etats membres sont destinataires 
de la présente d~cision. 

La Commission a indiqué les raisons pour lesquelles elle a choi
si de ~ecourir â ce qui est dénommé la troisiême cat6gorie des actes 
juridiques communautaires, ~ savoir la d~cision, pour la mise en oeuvre 
d& sa poli tique d'aide visant à cmélio;r-er les structures régionales de 
la Communç:.uté~ AprÈ-s examen des multiples aspects que coaporte toute 
action de développement régional, la commission éco:..lo!Üq_ue s 1 est demandé 
si l 'in:i,. tiative do la Communauté dans ce domain•::: ne vis2 qu 1un Etat de 
fait ou un r&pport de droit à la fois déterminé et limité quant à son 
objet. La décision en tant que moyen d'action juridique à !'échelle 
communaut'aire lui ,paraît trop peu efficacE:: pour permettre une contri
bution importante RU développement harmonieux, de la vie économique 
dans la Communauté. 

78o La commission économique souligne dès à présent que l'inter-
dépendance de la politique régionale et d'autres secteurs de la poli
tique économique gênêrale impose la nécessit& de choisir une base plus 
large pour les phases suivantes de l'action de la Communauté déü1S le 
domaine de la politj_que rêgionale. Dans cette hypothès8, l'action 
législative de la Communauté en tant qu'expression d 1 Ul_H~ volonté euro
péenne devrait s'éJrercer par voie de r~glernents ou de directiv0s. 

III. Les politiques sectorielles considérées en tant que parties inté
grantes d'une politique r~gionale européenne compte.tenu, en particu
lier, de la proposition de décision du Conseil relative à l 1 organisa
tion des moyens d'action de la Communauté en mati~re de développ&ment 

régional 

Remarqué préliminaire 

79. Le titre du présent chapitre renferme une certaine restrictionr 
Nous n'avons pas manqué, dans ce rapport, de: cri tiquer la pro po si ti on 
de décision, de soulever certaines questions et 1 enfin

7 
d~exprim&r notre 

déception de ce que le premier pas de la Commission vers une politique 
:r•égionale européenne fût si hé si tant. D 1 2utre part, le représentant cle 
la Commission avait laissé entendre, lors de la discupsion de la propo
sition, que dans les conditions actuelles, la te:.ttative de la Commission 
d'intervenir sur le plan de la politique régionale, que nous avions qua
lifiée de modeste, constituait en réalité un maximumo 

80. Nous &vons tenté d'autre part, dans les pages qui précèdent, dt· 
retracer sous divers angles la poli tique régionnle d8 chaquz::, Eta-c (An
nexe I B). Notre enquête a révélé que tou,s les Etats membres ont, en 
matière de poli tique régional t', des idées bien précises et que 

7 
pendant 

plusieurs dizaines d'annâes, des sommes importantes oat 6t6 investi8s 
pour leur réalisation. Connaissant les traités européeïls, nous n~avons 
aucune illusion sur l'exiguïté du champ d faction dont dispose c::ncore la 
Commission pour mettre en oeuvrE la vigoureuse action régionale que nous 
aurions souhaitée. 
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81. Si on se place au' point de vue européen, pour voir à quel 
point ces politiques sectorielles se prêtent â u~c int6gr~tion dans 
une politique r~gio11ale europ&enne, ·on se rend compte malheureusement 
que la politique agricole commune, la politique sociale commune, la 
politique com~une des transports, la politique concurrontielle commune 
et la poli tique commune d.:1ns le dom2ine de 1 1 industrie et de l'énergie 
ont, elles aussi, connu un d~veloppemertt in6gal. Ce n;est pas la lieu, 
ici, de r&chercher les cnuses de cette êvolution regrettabl8. Pour notre 
propos, il suffit de constater que cette évolution divergente complique 
ln tâche de la Commission, qui consiste ~ raccorder sans faille les dif
férentes politiques visant â mettre en oeuvre une action rCgion2le., 

82., Par ailleurs, si la Commission veut rée,liser l'unicn économique 
et monétaire, qui constitus un des objectifs du traité, elle doit pra
tiquer unG poli tique régional&. 

Sans vouloir anticiper sur les avis des cornmissions compétentes 
pour les politiques à mener dans divers secteurs, nous essaierons main
tenant de voir, sur la base du document à notre disposition, comment 
celles-ci peuvent contribuer à la mise en place d 'uue poli tiqu.-:: régio
nale européenne. 

La politique agricole 

83. Pour les raisons que l'on sait, cette politique communautaire 
constitbe la politique sectorielle la plus d~velopp&e. 

Pour si tuer le problème dé la. poli tique r6gionalo d2.~s une pers
pective agricole, on pourrait distinguer trois secteurs : le secteur 
urbain, le secteur agricole et le secteur for8stier. Qu 1 adviendre.-t-il 
de ces secteurs au cours des 20 ou 30 années â venir ? 

84. Le secteur urbain se développera consid~rablenientQ Il en ira de 
même du secteur forestier. 1Jne grande partie do.::; terrs-s à cul ture intt:n
si ve sera. abandonnée è 1' exploitation forestière, cul ture:; e.ssen tiC:lle
ment extensive. Restera le secteur agrj_cole à exploitation dite inten
sive. On y distingue trois types d'exploitation et d'abord les zones où 
la culture sE: fait au moyen· d'un équipement moderne et ne saurait être 
qualifiée de sous-d&veloppée. Ici, la politique rêgionale consister2, 
surtout à fournir une aide passag~rE. Ln deuxiême catégorie groupe les 
zones dont le développement accuse un ~·8rtain retard par rapport è la 
première, mais dont les candi tians climntiques et écologiques sont telles 
que moyennant un encouragement approprié, ce retard pourrait êtr0 comblé. 
Ici, l'aide apportée par. la politique régioru.ùc consisterait dé:.ns l 1 am~
lioration de l'infrastructure et de l'équipement" En 1 1 es~Jèce, lorsqu 1 il 
s'agit d'entraves découlant de la situation géographique, la politique 
des transports et la politiquE: d'infrastructure ont égalem0nt un rôlE 
à jouer. La coordination ou lo. péréquation des coûts de transport pour
raient donner à ces régions certaines chances dt; réussi te économique. 

Dans ln troisième catégorie, nous rangeons ce quo nous nommerons 
les régions d'assistance. Il s'agit de zones qui pour des raisons clima
tiques ou économiques ne se prêtent plus à une exploi tatior1 agricole 
méthodiquee Ces régions pourraient recevoir da.ns le cadre d 1 Uli.(0 poli tique 
régionale une aide sous forme de nesures visant O. encourager l'industrie 
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forestière et le tourisme hivernql et estival G A cet É:·gard, il convient 
de mettre l'accent sur l'importanct d~; l'activit~·des paysans des r~gions 
moritagneuses pour la protection de la montagne et de la nature dont il 
y aurait lieu d'examiner le-s .Ctspects particuliers sur le plrtn de lé"!. 
politique régionale. 

85o A propos de la réciprocité d' e.ction entre la poli tique 2-gricole 
et la politique régionale, il convient d0 d6noncer une fois de plus la 
tendance à identifier d'&mblée les régions agricolGs ë-"lUX régions sous
d~veloppées, comme on l'a fait d'une manière pour le moins fort insis -n· 

tante dans la documentation jointe à 12. propor:;ition de décisio:no L0. déli
mi ta tian et la définition des régions agricoles doiverlt se fonder sur 
des critères aussi différents que l'ensoleillement, le, situation démo
g:baphique, le climat gén&ral, en un mot, sur l'écoloGie, et c&la bien 
plus que ce ne fut le cas dans les documents d8 la Commission. D'c,utre 
part, les frontières des régions e.gricoles et celles des e.ctivités in
dustrielles dans ces régions se recoupent bien souvent. 

86. Pour ce qui. est de la contribution de la 1c2li tique agricole à 
la réalisation d'une poli t;i.que régionale européenne, telle qu'elle est 
expos&e dans le document soumis A notre attention, il faut bien se gar
der de l:'idée que, pu:is]_ue la poli tique agricole est tine de calles qui, 
dans la Communauté, a etteint le degré le plus élevé de développement 
et qu'elle peut faire appel à U!J. Fonds d 1orlentation et do garnntie, 
on pourrait exiger que la politique régionale soit mise en oeuvre uni
quement au moyen des fonds dont dispose lEe poli tique agriccle. 

87. Le. logique du traité exigerait alors que cette politique régio-
nale se fonde presque exclusivement sur des crit~res agricoles. Une 
action régionale sur la base d'instruments appartenant à la politique 
agricole ne rendrait gu~re justice a l'ampleur qui curactSris~ la poli
tique régionale. Elle ne serait pas à même de tenir compte de certaines 
perspectives essentielles, et surtout de celles qui se situent dans 
l'avenir, ~tant donnê que feraient d&faut de~ conditions fix&es par 
le traité,. Il ne SE:-rai t guère possible d 1 autre part de lui do,r·,ner plus 
d'ampleur dans la cadre existant de 12 politique agricole. D'2.utre part, 
nous regrettons que dans le domaine de la poli tique agricole, le_ poli
tique structurelle, qui c::.git égnlement sur la politique régionale ne 
soit en-core que faib:Îement développée~ La Commission aurr1i t dü souli
gner de sa propre initiative dans l'exposé des motifs dE: son document, 
le risque qu'il y a à mettre trop l'accent sur le facteur agriculture 
dans l'action rêgionale. La politique agricole et la politique r&gionale 
de la prochaine décennie ont pour tâche commune de résoudre ce problème 
déciiiif à savoir comment empêcher que 1 1 exode nécs·ssi té par la réformE: 
des structures aboutisse â une concentration accrue de la population 
dans les gr~nds c0ntres industriels existantso 
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La politique sociale 

88. En matièrG de poli tique régionnle, la poli tique sociale euro-
p~enne constitue un instrument important de l'arsenal de la Commission. 
C'est pourquoi rwus ne pouvons q_ue regretter que dans son document la 
Commission n'ait pas fait état expressément de l 1 article '117, qui ren
ferme la doctrine sociale du trait&. 

8~. Parmi les instruments-financiers dont dispose lQ Cornmunaut~ pour 
mettre en oeuvre une action rËgionale, il faut ci ter en premier lieu 
le Fonds social ·européen. Malhr:::ureusement, ce Fonds n'est pas deverJ.u 
jusqu 1 à prés(:·nt l'instrument d 1 une poli ti que régionale effiCé1.C €. Rappe
lons, à ce propos, le rr~pport de la commission des affaires sociales. et 
de la santé publique que le Parlement a adopté récemment et qui exige 
expressément dans sa résolution que le Fonds social européen soit 
réformé à la lumière des impératifs de le politique régionaleQ A notre 
avis, on ne soulignera jamc.is assez la graüde importance que pourrait 
revêtir le Fonds social européen pour la mise en oeuvre d'une politique 
régionale efficace dans la Communauté. 

90. D'autres moyens de la politique socials, qui, à notre avis, 
constituent ~galement des 6l~ments importants pour la mise en oeuvre 
d'une politique régionale, sont la réadaptation et la reconversio11 de 
la mEÜn-d'oeuvre ainsi que la formation professionnelle; dans ces do
maines, il faudrait faire appel.beaucoup plus que par le passé au Fonds 
social. La reconversion et la réadaptation effectuées dans J u cadre 
régional protègent mieux l~s intérêts vitaux des populations concernées 
qus l'octroi d'aides en v~s du maintie::2 de structures économiques vé
tustes, aides qui, si elles sont motivées du point de vut-) sociu.l, ne se 
justifient nullement sur le plan économique. A ce propos, il conviE:nt 
de noter que si le chômagE: structurel qui caractérisait c8rtains pays 
de la Communauté au moment de la création du Narché commun a subi des 
changements importants, on est encore loin d'un équilibre:; satisfaisB.nt 
entre la demande et l'offre d 1 emploi G Il est à craindre que ·ce déséqui
libre ne s'aggrave non seulement en raison du développ&ment dc·s éche.nge::s 
mondiaux et du progrès technique, mais par suite d'une coEcurre:nce exa
cerbée par le Marché commun. 

Il en r~sulte un dés&quilibre accru entre les diff§rentos r~gions 
de la Communauté, en sorte que l'augmentation du bien-être due à 1a 
création communautaire a eu pour conséquence d'élargir encore l'écart 
entre le revenu moyen des régions les plus pauvres et celui des régioLs 
les plus riches. 

Dans le rapport sur la t!Première communication de la Commission 
de la C.E~Eo sur la politique régionale de· la C .. E.E. 11 (1), à propcs des 

(l) Doc. 58/66. 
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problèmes d0 la coordination d1~s diff&re11tes poli tiquos, il éto.i t sou
héli té que les ii1struments dé réalisation d 1 un·e poli tique régio11al0 com
munautaire (la BEI, le Fonds social européen, l 1 Euratom, la CECA ct le 
FEOGA.) agissent non pns de façon isolée et indèpend2.nte, !TI<J.is plutôt 
selon un plan préétabli et répondant aux exigences divcorsEes ct changeantes 
ds la Communauté. 

Cette conclusion ne peut qu'être confirmée ici, surtout si l'on 
considère que l'on passe maintenant de la ph2.s2 de l'étude à celle de la 
réalisation, et leS récents documents cités en iüatière régionale, au 
sujet du Fonds social et à propos de le réforme dt: 1; agri cul tur0, en 
sont des preuves évidentes. 

Seule une interprétation courageus8 de cet article du traité 
CEE ainsi que des dispositions des articles 123, 126 et 128 permettra 
de r&aliser la mobilitê gêographique et professionrtelle des travailleurs 
dans la Communauté (1). 

L2 politiqu~ des transports 

91. Sans vouloir insister sur l&s particularités de la politiqu8 
des transports, et notamment d6 la. politique des transports europ8en.ne, 
il nous faut nêanmoins, dans le cadre de cette êtude, souligner lGs 
services qu'en l'espèce elle peut rendreo Compte tenu de la dynamique 
propre à l'êvolution du S8cteur des transports, ses-répercussions sur 
l'a.mén2gement du territoire acquièrent, dans la perspective de lé:. poli
tique régionale, une importance considérable o En efft;t, la poli tiquE:: 
des tre..nsports porte sur les domaines aussi différents quE: les ports 
maritimes, les chenaux, le cabotage, la navigation fluvial6 et les 
cours d'eau, les transports par route et par chtmin de fer, le trafic 
suburbain, le trafic urbain, la trafic aéric;n, le s<:::rvice des transmis
sions et les canalisations. 

92. Les transports ont toujours suscité d<e graves problèmes écono-
miques et sociaux. Les rêgimes de transport, qui sont l'expression de 
la poli tique de transport des di ffércn ts Etats, ont perr.lis d 1 élargir 
sans cesse les dêbouchés de l'économie dans les régions desservies, 
mais ils ont aussi provoqué les concentrations tant redoutées auxquelles 
nous devons faire face aujourd'hui en Europeg 

93o Les voies de communication conduisent à l 1 ir.1plantation dt:. cDntres 
d'industrialisation en des endroits bien situés ou riches en matières 
premières. Le phénomène provoqu::: un vide dans les régions ·avoisinantes, 
mais e.près un certain délai, il .::n ré sul te à nouveau des impulsions 
secondaires favorables ét~nt do· 1é que les centtes en question ont ten
dance à s'élargir pour former à nouvecu des espaces plus grflndso L'amé
lioration du système des transports dr::.ns cl.e v2.stes parties de le. Com
munauté ;::: permis une division du travail à plus 'grande échelle. Cette 
di vision du travail favorise un lent rapprochement de centres économiques 
qui, avant, se seraient développés d'une façon plutôt isolée. 

(1) Cf. doc. 170/69, annexe I, par. 9, 10,24 et 27. 



- 32 -

94. Compte tenu du dynamisme vigouroux du secteur des trm:sports 
et de son action sur l'aménagemEont du territoire, on ne peut, du point de 
vue de la pclitique régionale, que regretter le retard qui résulte du 
fait que le Conseil n'ait pas pu progresser dans ln mise au poi21t d'une 
poli tique européenne des transports. Vu le rôle que le• poli tique des 
transports jout.~ au niven.u européen, il SE.'mble que l'on doive inviter l.q 
Commission à définir aussi rapidement que possible les élôments de sa 
poli tique régionale, ;_'tf in que la poli tique européenne des tro.n.sports 
Huisse être menée également â 1& lumi~re des impératifs de l'aménage
ment du territoire. 

95. L'apport de la poli tique européenne des trar.spo:ts à la poli ti
que régionale sera tr~s diff~rent selon quiil s'agira de desservir des 
régions industrielles, des régions agricoles ou des zones de vill6gia
ture. La Communaut& doit clairement d~finir les objectifs de sa politi
que régionale, afin d'assurer une contribution optimale' de 1-cc poli tiqu& 
des transports. Cela est d'autant plus n&cessaire qu8 les investisse
ments en matiêre de transports sont particuliêrement coüteux. 

96. Consciente de 1 'importance de 1 'infrGstructurc que commande l2 
poli tique des transporte, la CommissicJn 2. amené le Conseil à adopter 
la décision n° 66/161/CEE, instituant une procédure de consultaticrt 
en mati~r8 d'investissements d'infrastructure dnns ·ce secteur. Cette 
procédure doit contribuer au déve-loppement harmonieux des conditions 
de transports au sein de lo. Communauté et à la suppre-ssion des obsta
cles et des discontinuités e.ux frontières intérieures des Six. Elle 
est valable pour tous les projets d'investissement d'intér~t communau
taire qui portent sur le construction de nouvelles voies de communica
tion dans le secteurs des chemins de fer, d2s routes et de ln naviga
tion fluviale. 

97. Jusqu 1 à prés8nt, cette décision a été suivie de quatre consul
tations? Aucun jugement ne peut encore être portê sur la procêdure; il 
f2.ut craindre néanmoins qu'elle n'aille pas au delà de la coordination 
technique. Pour la fu ture poli tique r<;gionale commune, la coordination 
communautaire des investissements d'infrastructure de tr2.nsport revêt 
une importance particulière étant donné lëc fonction de ce secteur de 
l' écünomie qui est de vaincre les distancés. Cette coordinC:.tion devrait 
porter non seulement sur les chemins de fer, lc:;s routes et les voies 
navigables, mais également sur les parts maritimes, les aéroports et 
les pipelin•·a. 

98. Certians projets nationaux fort aud&cieux montrent que des 
décisions rationnelles en matière de planification des transports 
peuvent contribuer, "d'une part, â d~congestionner des zones d0 con
centration et, d'autre part, à pramouvoir l 1 essor économique d;::; ré
gion en retard de développement. En l'espèce égc,lement la décision a 
d'abord &té prise sous l'angle de la politique r~gionale pour ttre 
exécutée ensuite grâce aux instruments fournis par l2. politique des 
transports. 

1 

~1 
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99. Entre des régions à structures différentes un rGse~u de commu-
nications appropriés est sans doute nécessaire pour assurer aux mesures 
de politique régionélle un rendement optimal. Etant donné que le dévelop
pement r~gional de certaines zones du March& commun peut Gtre consid~
r~ comme une t&che d'intérêt commun, arr pourrait imaginer que la collec
tivité intervienne par dt:s mesures de sOutien dans le domaine tarifaire. 
On peut envisager, par exemple, l'application temporaire de tarifs de 
transport directement subventionnés. A cet effet, la politique régionale 
devrait toutefois définir des critères qui soient p~écis et suffisam

ment contraignants. 

100. La politique régionale, nous l'avons vu, a fait figure::, jusqu' 
à présent, de parent pauvre de la politique communautaireo On commence, 
lentement, à appr~cier à sa juste valeur l'importance qu'elle revêt 
pour l'intégration. La politique des transports, peu favorisée elle
même parmi les politiques sectorielles de l'Europe, peut contribuer, 
le cas échéant, à la réalisation d'une politique régionale européenne; 
mais il faut, tout d'abord, que la politique des transports reçoive 
elle aussi, parallèlement, un encourngement Ëpproprié du Conseil. 

La politique industrielle 

101. Par poli tique industrielle 1 on peut entendre le choix judicieux 
de mesures a.ppropriées en vue d'orienter les chefs d'entreprises vers 
les structur&s et les branches économiques les plus favorables. L2. 
Communauté peut sans doute jouer un rôle important dans l'harmonisation 
en ce sens des interventions des autorités nationalesQ A cet égard, il 
incombera à la Communauté de s'attacher â soutenir les efforts consen
tis par les différents Etats en vue de développer les secteurs en ex
pansion et à les orienter selon des principes communautaires o 

102. Dans le endre d'une poli tique indus tri elle il est née essai re 
de résister à la tentation de soutenir indéfiniment des entreprises 
dont il s'avère qu'elles ne sont pas à môme de supporter les cor"séquen
ces de la concurr&nct " A titre préventif, une poli tique industrielle 
communautaire devrait déterminer les secteurs économiques dont la ren
tabilité est appelée à diminuer. En liaison étroite avec la poli tique 
sociale, le. poli tique industrielle d,;i t contribuer à éviter une régres
sion de l'emploi. Elle peut atteindre c&t objectif notamment si elle 
encourage à l'intérieur de la Communauté le développement de techniques 
nouvelles, tant dans le domaine de la fnbrication que dans celui de la 
gestion, et si elle contribue à rechercher de nouvelles utilisations 
pour de nouvee.ux produits sur de nouveaux marchés~ 

103. La politique industrielle a, du point de vue de la politique 
régionale, un rôle important à jouer dans le domaine de la politique 
structurelle. La conception comrnune.ut:1.ire de le. politique industrielle 
doit avant tout tenir compte des têches qui résultent dans les régions· 
de conversion et dans l0s régions de dêveloppement, de consid§rations 
de poli tique régionale. Si nous concev.~r,s la poli tiqus de l'énergie 
comme un élément de la politique industrielle qui, dans le cadre d'une 
poli tique d' amélior2.tion ci es st.ructures doit compter au nombre des 
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consid~rations qui dêterminent la politique r&gionale, la politiqu6 
industrielle revêt alors une fonction importante en ce gui concerne 
l'aménagement du territoire. 

104. En raison précis&menl des erreurs commises au cours du XIXe 
siècle par un aménagement àu ter ri taire ex cl usi vement inspirô p2,r 
l'int&rêt économique, il nous faut lancer un avertissement pressant 
afin d'empêcher que c&s erreurs ne sE: répèteet nu XXe siècle; E:n dif
férents lieux de la Communauté, malheureusement, toutes l~;s conditions 
semblent déjà réunies à cet effet. Rappelons seulemc,nt le concentration 
des rnffineries à l'embouchure des fleuves et celle des installetior,s 
chimiques (de carbo-chimie aussi 'bien que de pétrochimie) dens certaines 
régions de la Communauté. 

105. La politique industrielle revêt donc une importance considérc;
ble sur le plan de la poli tique régionale. De la forme qui sere. donnée 
à la poli tique indus tri elle européenne dépendra lEL po si ti on concurren
tielle de l'économie communautaire sur le marché mondic..lo Le. réalisn
tion diunc politique industrielle européenne conditionnern detns une 
large mesure les formes futures de la coopératioE entre les entr<~prisës 
du Marché commun et les entreprises des pays tierso 

106. Enfin - et c'est un fait essentiel sur le plan de la poli tique 
régionale - la création d'une union économique et monétaire ne serr:. 
pas possible tant que fera défaut un.e poli tique industrielle orientés 
selon des principes communautaires, en vue de l'accomplissement de 
tâches spécifiques. 

107. Aussi avancées que· soit:nt l&s connélissances théoriques de 
l'influence déterminante quE: la politique industrielle peut exercer 
surle développement, il reste que leur é-:pplication pratique est demeu
rée jusqu'â présent insuffisanteo Nous espérons que cette lacune sera 
bient6t combl&e puisqu'en avril 1970 la Commission a soumis au Conseil 
son programme de politique industriélleo Les travaux prépe.rntoires 
men&s dans le secteur de la politique de l'&nergie de le politiqu~ in
dustrielle de la Communauté en sont toujours, eux ç:_ussi, au stade 
embryonnaire~ A n'en pas douter, nombre d 1 années s'écouleront encore 
avant que la politique industrielle et énergétique communes puissent 
donnf::r des impulsions profondes à ln poli tique régionalE: communautaire v 

La politique de concurrence 

108. La politique de concurrence prés<eate un intérêt pour la poli-
tique régionale essentiellement en re>ison des problèmeos qu'elle soulè
ve en mati~r8 d'aides. Nous savons que la Commission s 1 emploie à l'ins
tauration d'un système, d'aides tr;:,nsparent et sélectif. Elle estime
qu'une aide au développement régional ne peut être 2.ccordée que si les 
cas les plus importants de son application ont préalablement-été sou
mis à soll approbation. Il faut regretter que dans 1111 Communauté l::c 
situation réelle en mati~ra d~aides soit peu transparenteo 
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109. Qu'il faille pallier ou atténuer les cons&qucDccs qui résul-
tent, pour les personnes intéressés, de mutations structurelles, cala 
nous semble tomber sous le sens. Hc.is il convie:i.ldrc,i t da ne pEtS arrêter 
le processus de mutation. On est amené à constater sans cc'sse que la 
poli tique d'aides des Etats membres tend souvent à maintenir atificiel
lement sn vie des secteurs non rentables de l'&conomieo 

110. Nous savons combien il est difficile de fix~r des crit~ros 
obj &ctilfs .. Cependant nous pourrions imo.gin0r qu~ dans l' 8tE1_bliss~·ment 
de ces crit~res, la Commission pourrait trouver d~ l 1 uide dans le fait 
qu'elle est de plus en plus amenée à sc prononcer sur des mesures 
d'aide. Compte tenu des objectifs de; ln politique régioncùc, il dcvre.it 
lui être possible, dans un avenir assez rapproché, d'établir empiriqu~c::
ment des critères. En E:xaminant lt:~s conséquenc2s que peuvent avoir d..:::s 
mesur<::s d'aide sur le plan de la politique régionale ou de la politique 
sociale, il conviend:r:ai t de na jamais perdre d" vue que l'approbation 
d<::: crédits destinés au financement d'un proj8t déterminé implique la 
fixation irrévocable de factturs de production_ pour une périoclG déter
minée. 

111. A cet igard, nous citerons les constatations 
commission économique est parvenue récemment (1) : 

v_uxquelles la 

1 

11La Commission européenne : 1) pourrait proposer qu8 lui soit 
communiqué chaque année un relev&, ventilé par région et par 
sect:eur économique, de toutes les aide:s régionc;.le.s v_ccordécs 
au cours de l'année écoulée; 2) devrait m.ettre nu poi11t un1} 
méthode unifsrme qui permette de trG.duire en 11 équivnle.nt sub
vention" toutes les mesures d'nides; 3) devrait établir un re
levÉ: des cri tèrE:s selon lesquels il est accordé, dc~ns les limi
tes pr~vues par la l&gislation, des avantages plus considêrables 
en cas d'établissement dans telle ou telle région qu l en co..s 
d'~tablissement d~ns une autre r~gion; 4) pourrait tenter d'êtu
blir, selon des critères dont les principaux sere_ient l'insuf
fisance du niveau de vie et une situation d~favorable du point 
de vue de l'emploi, une classification des r6gions (article 
92, 3,a). 

Lorsque l'exécutif aura tiré au clair lè1. si tuc, tian en mn ti ère 
d'aides régionales, il devra pr~senter des propositions teil
dant à l'harmonisation des critères d'octroi d'aides. Cepon
dnnt, il convient que la Commission europ~enne s'efforce dès 
maintenant d'assurer une certaino harmcnisation des aides mani
festement excessives qui sont nccordées en faveur ~es régions 
front2lières de ln Communauté. 

Parmi les aides, il est d'usage da distinguer les oides reglo
nales et les aides sectorielles, cette dernière co..tégorie com
prenant, d'une pnrt, les aides accord~es aux industries 6prou
VE:nt des difficultés d'adaptation et, d'autre part, l0s Elides 
dont bénéficient des secteurs nouveaux qui ne pourraient pren
dre leur essor sans l'aide des pouvoirs publics. 

,.~ 
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A toutes ces catégorie::s doivGnt s 1 appliqy .. cr ur;. c.ertc..in nonbrc 
d~ r~gles dont certainGs ont d&jâ 6t6 énoncées per votre commis
sion à d'autres occasions : 

1) La règle fondamentalG doit être que si l'on peut recourir 
à des nides pour régulariser des chnngements d8 structure, 
il n& faut jamais l~ fairG pour empêcher ces chGJ:Igeme.nts; 
811 d'autre-s termes, ln finalité de toute o.id8 doit Gtre le 
renforcemçnt de la capacité concurrE.:nticllc d8 lc.1. Communau..;. 
té; bon noinbre de mesures d'aid2 appliqu68S actuêllomeDt ne 
sOnt plus qu'une e .. bsurdi té économique; 

2) Il faut toujours se dsmander s'il ns serait pecs préférable 
d'accorder l'aide régionnle sous ln forme d'améliorCction 
des infrastructures plut6t quo sous la forme da facilités 
d' implantation; 

3) Le coût social des mesures d'aide doit toujours être aussi 
apparent que possible; il conviendra donc, en règle g8nérélle, 
de donner la préférence aux subventions directes plutôt qu' 
aux subventions indirectes, telles que des d&gr~vements fis

,caux. Lorsque l'aide émane de plusieurs sources, il fr::.ut 
en assurer un.s coordination efficace. Le deuxièm8 program
me de politique économique à moyen terme formule une sugges
tio:t;~. intéressantt-:; il s'agirait d'imposer aux entreprises 
qui reçoivent des aides publiques l'obligation de f2ire rê
guli6rcmRnt rŒ;part aux autorit~s CJmp&tcntes des r6oult~ts 
de ces aides; 

4) L'objectif de toute aide doit être d6fini avec prêcision avant 
qu'elle ne soit accord&e. Les mesures d 1 aides devront presque 
toujours être dégressives; 

5) Les mesures d'aides.doivent être conçues de telle façon 
qu'aucune surenchère dans ce domaine ne puisse se produire 
entre les Etats membres; 

6) Il ne devra être accord6 d'aides â fonds perdus que dans les 
cas oa l'objectif vis& ne pourra être atteint par l;octroi 
d'autres facilités de financement. 

Pour qu'une étide sectorielle puisse être prise maintenant, il 
faut toujours qu'une étude objective ait démontré c:u préalable 
que : a) les données économiques les plus marquantes ont subi 
des modifications importéèntes en un bref lc.ps de temps ; b) les 
difficult&s affectent la grande majorit6 des entreprises du 
sectru.r industriel consid&ré. 

Les aides sectorielles accord&es ~ des secteurs 6conomiques 
É;prouve.nt des difficultés d'e.daptation doivent tendre il le~ 
modernisation et~ la rationalisation de ces secteurs, c'est-

, â-dire au rétablissement de leur compétitivitéa Dans les secteurs 
où ~ègne une tendance à la surcape.cité, l':Jctroi, cle subventions 
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d'investissement devra ôtre subordon11ê â l'êliminetion impli
quant une diminutior.!. d~ la production et le rétablissement 
d'un niveau satisfaisant, d'un pourcentagc:: équivalent de capa
cités de production vétEsteso Ea outre 1 l 1octroi de subvent
tions ~ un secteur en difficult& dans un des Etats membres 
ne devra pas léser les ~nt&~êts des mêmes industries étnblies 
dans d 1 aut~es pays membres. 

Il peut être légitime d'accorder des subventions pour compenser 
des perturbationG créées s:.1:-:- le marché par de.s me:;.:u.ces prises 
par des pays tiers, sous réserve que la question soit toujou:cs 
régl&e au ni veau corr.;nunau taire et que J' oa fass8 preuve, en la 
matière, d'un8 grande prudenceo 

De même, il peut être souhait~ble, voire n&cessaire, d'accor~P~ 

des aides à deo secteurs mettant en oeuvre des techni0_uPs +.rès 
avanc&es et incapables:, à d&faut d'aide ·publique, de se d&ve·· 
lapper ou en tout cas, de faire face à la concurrence d'entre
prises de pays tiers. Le dGuxièmo programme de politique &co:r..o
mique à moyen terme t::raite de l'indust:L .. ie &l8ctronique, qui 
est, incontest~blement: un "secteur d'aveni.•:· 11 par excellenceo 
Pour pouvoir ~attraper, au moins dans certains domaines de 
l'êle-ctronique, l 1 a"~.rance r:-:::-ise pe_r l)indus·:.-."C'ie nn&ricaine, r:ui_ 
bénéficie du puissant soutien que constituent l&s commandes 
des pouvoirs pnb1ics, il faut à 1 :Eure>pe un programEte de grande 
envergure. Si l_a coordinati-:;n communautaire des nides nationales 
est souh2itable en l'occurence, elle n'est pas essentielle et 
n 1 est en tout ~as p8S suffisanCe. La solution ne peut consister: 
poux· cette ind11strie, que dans c.1es projets communautaires o Il 
en va dE; mêmE:: poUJ.."' l'industrie ôP-ronnutique et l'industrie nu
cléaire o 

11Lo:t'squ 1 il s'agi rn de choi-sir les secteurs qui pour
ront bénéficie-c de l'aide des pouvoirs publieE, il fnudra 
toujours apprècie:r exactement l'apport qne l'on peut escompter 
des diff&J.."'t-n"C;n secteurc" En outre, l 1 é"tide devra. ,se concentrer 
sur un ncmbre 1i~it& d0 secteursm. 

îVlême dans le domaine de la politique de concurrence, impcrtante 
au regard de la poli tique régionalE, la Communauté :.1' en est encore qu' 
au début de son évol '1 ti on. 

Conclusions 

11?.. En principe, il y a lieu. de souligner que pour r&eliser 'de 
vêritables progrês en mati~re de politique régionale~ dans le cadre 
d'une action communautai:r-e, il est néc-essaire d 1 exploiter de manière 
égale les possibilités d!o.ction des~ diff&rentes politjqle3 sectoriolles 
en la matière. A cette fin, i]_ est n§cessaire que soit am~lior& le 
fonctionnement de la section !!Orientation" du FEOGA, qn 'une :!.."'É:forme 
du E'onds social europ&en soit introduite ~;;t que la Banq'!12 euJ:-opéenne 
d' investissemE:nt con tri bue plus activement aux j_)ro j et,s cl.ë poli tique 
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rf~gio.na.le sous le_ :Orme rtcommandée par le: Commission. 

113. L'action do l& Communnutê en mati~re de politiquG r&gionale 
resterG incomplèttJ si lo. Commission fo:nc18 son action uniquemer~t sur 
l2 politique commune le plus largemLnt développ6. Il conviey;t que la 
Communaut& §puis& toutes les possibilit&s qu8 lui offre une interpr~
tation sxtensiv8 des dispositions des trait&s dans le domaine de la 
poli tique des transports, de la poli tique social:~;, de ln poli tiqut: 
agricol8 &t de la politique de concurrence et l'utilisation des possi
bilités d'action existant do.ns li:; domaine de la politique industrielle. 
C'est seulement aiEsi qu'il sert?.. possible-; d 1oricntE:r de fc.çon opti
male les effets produits et! sens horizontal pnr l2 politiqus r&gional0, 
par l'intermédiaire des politiques sectoriGlles, en vue de lr;. réE'-lisa
tion d'une union ~c~nomique et monêtaire. 

114. Si l'on se représente les fondements de la proposition de déci-
sion de la Commission d'une part, l'état d'avancement de la politique 
régionale dans les Etats membres d'autre part, et la quantité des ins
truments restant à créer dans le cadre des politiques sectorielles com
munes, une consultation et une information tendant ~ une coordination des 
politiques régionales nationales apparaissent comme une nécessité et 
comme la solution la plus pragmatique, eu égard à la création inévi
table d'une union économiqu'e et douanière dans la Communauté et compte 
tenu du facteur temps. 

115. En ce qui concern~cla politique d'aides que la Communauté sou-
haite réaliser. il convieJt d'examiner, compte tenu des résistance~ 
possibles à la.création d'iun fonds intervenant sub~idiairement, dans 
quelle mesure l'aide finarici~re de la Communauté ne devrait pas être 

1 

envisagée dans la perspecfive des grandes tâches futures qui l'atten-
dent dans le cadre de la ~oli tique régionale. Des suggestions seront for
mul~es ~ cet êgard dans u~ dernier chapitree 

1 

IV. La tâche de la Communa]uté en matière de poli tique régionale 

116. D2ns le présent chapitre, on trouvera quelques, suggestions sur 
le sens dans lequel pourra~t s'orienter l'aide de la Communaut~ en ma-

l 

tière de politique régionale, eu égard aux faibles possibilités offer-
tes, par les, traités. et eux!. poli tiques ~égionales, déjà fortement struc
turees, menees depu1s plus1eurs decenn1es par les Etats. 

117. Schématiquement re~résentée, la politique régionale des Etats 
tend à la décentralisation~ l'industrialisation et la crêation d'emplois 
ainsi qu'à lvassainissement des structures économiques~ Elle repose es
sentiellement sur des crit~res économiques et sociaux. 

1 . ' 

118. Nous devons nous demander si les tâchés de la Communauté ne 
1 

devraie~t pas à l'avenir embrasser un horizon beaucoup plus étendu. A 
notre avis, il faudrait s'~fforcer d'envisager la rêalisation de tâches 
communautaires tout particJlièrement dans le cadre de la politique ré
gionale. Parmi ces tâches dommunautaires devraient figurer la conserva-

I 

tian du milieu, la protection de la nature et des eaux, l 1 aménagement 
1 
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du territoire, la santé publique et les loisirs, le relèvement du 
niveau g~nfral d'instruction, celui du niveau de vie et l'encouragement 
~l'innovation dans le domaine technique et tecllnologiqueo La solution 
des problèmes liés i ces tAches ne peut être au centre de l'action 
régionale des Etats ~embres. D'un autre côté, c'est d'une solution op
timale de ces probl~mes qui, pour la plupart, ne sont pas encore r~so
lus que dépend essentiellement l'existence de notre Communauté eü tant 
que chose publique salutaire. 

119. Il est caractéristique que les politiques sectorielles ex~•inées 
au chapitre III contiennent, chacune E::n soi et dans leur rapports mu
tuels, des éléments qui pourraient être utilisés dans l'optique de la 
politique régionale, aux fins de la réalisation des perspectives 
d'avenir que nous venons d'esquisser. 

120. En accomplissant la mission qui lui échoit en matière de poli-
tique régionale, la Communauté pourrait tenir compte de deux aspects 
important~ : D'une part, la Communaut& devrait avoir une action coor
dinatrice, dans la mesure où elle tente, par l'intermédiaire des moyens 
que lui offrent les traités - qui doivent d'ailleurs 8tre complétés, le 
cas échéant -, d'éliminer les repercussions inopportunes de la politi
que régionale pratiquée par les différents Etats. 

D'autre part, elle devrait - en ce qui concerne son activité 
future - se consacrer à des problèmes communautaires dont la solution 
satisfaisante ou non satisfaisante ne manquerait pas dravoir des effets 
directs sur l'ensemble des Etats membreso 

121. Il conviendrait donc que la Commission définisse dans les plus 
brefs délais, sous forme de programme, les secteurs vers lesquels elle 
envisage d'orienter son activité future de politique régionale dans le 
cadre des tâches qui lui sont assignées. Nous attribuons à un semblable 
programme une imp_ort-nn~~.cé;gçtle ~ 1-~:exig,enc.-Èt_.:_;formu,l:é_è_.Jau -clié-but d .. u pr..ése.-nt 
r.I.'.aRpo·rt e.~_;, •s~).on laquelle c.:tJm:pt C~·Jl:lj_V.eau, europ~n d1:~/ il ,....-co-_nvient _de 
~-om-pJ.J~)(_<~lf-: :~/ §.n~mé:r:a,tiq_n_:.~.:.q~-E?:..types de régions proposées pé~; la Commission .. 

122. Les mesures communautaires suggérées par la Commission et con-
cernant la conservation du milieu, la protection du littor&l, des eaux, 
de la nature et des montagnes, ne doivent pas être considérées seule
ment sous l'aspect de l'aménagement du territoire, mais aus0i sous 
l 1 aspect de- C:~-- :;~ , i .·-- _; __ ''-Cl>---·:..:-:·:<.'---' 
la protection sanitaire de la population, en augmentation constante 
dans le Marché commun. A cet égard, nous ne saurions trop inviter la 
Commission â réfléchir sur le point de savoir s'il ne conviendrait pas 
de donner â de grandes zones de la Communauté le caractère d'une région 
de loisirs. Souvent il s 1 agit de régions dont les con di tians climatiques 
font que l'agriculture n'y est plus rentable de.ns l'optique moderYli'>. 

La présentation prochaine d'un rapport sur les expériences que 
le lancement de projets s'étendant au delâ des frontières int~rieures 
Ont déjà permis de faire nous paraîtrait souhaitableo 

" ' -·(_ 
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123. A ce propos, il faudrait examiner avec précision si une indus
trialisa.tio·l_'}_ de ces secteurs, qui sont d'ailleurs souvent des secteurs 
frontaliers périphériques de la Communauté, est vraiment souhaitable. 
Il conviendrnit surtout de s'attacher à impla21ter une industrie adap-
tée au caractère de l'environnement • A ce propos, il devrait s'agir 
avant tout d'adapter dans ces régions l'artisanat existant aux besoins 
creissan ts du tourisme et adopter des mesures :::o .. ppropri ées d 1 encouragement~ 

Il existe précisément dans ces régions d'immenses possibilités d'utili
ser judicieusement les crédits provenant du FEOGA. 

124. Dans les régions de montagne, par exemple, l'activité des pay-
sans ne dai t pas être considérée uniuq.ement sous son e..spect agricole, 
mais aussi compte tenu de la nécessité de maintenir la civilisation 
humaine dans des r~gions o~ l'abandon des terres peut avoir pour cons~
quence des phénom~nes d'érosion, avec toutes les répercussions négati
ves que cela comporte pour le climat général. Ces considérations :r;t.ous 
semblent également justifier une action de politique sociale de la Com
munauté et un· soutien financier au titre de la poli tique des transports. 
Des consid~rations analogues pourraient être d&veloppées quant aux pers
pectives qu'ouvrent la protection des forêts -et des eaux. 

125. L'élévation du niveau de vie de la population dans le l!Jarché 
commun est l'un des objectifs primordiaux des trait~sQ Etant donn~ qu'~ 
notre avis, -il ne peut s'agir seulement d'un niveau de vie mat&riel, les 
mesures qui tendent à élev_e:rL_.rl·e 1nivealL1&'Einis_truc~t:;ïmnet à, aCcro"îti;Er~-jLe 

progr:às::dte.r:hnique .. et t:e.chil.o.1:ogique •revête21t'. 'un·e'· ïmpor.t'ancn ~Jfu'n'cldlllentale 
da·ns: l' o:p:ti cfn-c:r, d'une r_prrd.::iitni.R:f.Ue .œ ég:iori:nJ.re .--... Dans: c e'o.:; do"-11..-ii.inr::~s ~-aus_si ,.. li.~ 3 

d:iff:é-re.nt:s Gffets(;·de:?--':Pdli tiqu.es s·e-c.tor:kèltl~os ntBi~ne~ pas d 'nvoir des 
retentissements. 

126. La Commission devrait faire un pas en avant dans ces domaines~ 
en établissant d0s critères d'orientations futurs et e~ mettant à_ la 
disposition de la Communaut~ des moyens propres à assurer l 1 accom~iis
sement de ces tâches. A cet égard, elle pourrait se Ïo;1der sur l 1 activi
té de coordination qu'elle a envisag&e et dont la n&cessit& se fait 
sentir avec une si grande urgencee Les impératifs d'une politique in
dustrielle moderne ne peuvent &tre Bati~feits que si une &lévation cons
tante du niveau d 1 instruction dans la Communauté permet d 1 engager le 
progr~s technique et l'innovation technologique dans un processus conti
nu. 

127. La créa ti on d'infrastructures en rapport avec les impér·è tifs 
économiques est essen ti ellemer.. t liée à l'ac ti vi té coordinatrice üe la 
Commission. ~ais il ne sera possible d'obtenir une infrastructure cul
turelle et civilisatrice satisfaisante ~u'~ la condition que la Communau
té élabore d'elle-même, et en l'occurrence par l'intermédiaire de sa 
Commission, de vaste plans de développement fixant r~solument les objec
tifs à atteindré et les moyens d'y parvenir. 
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128. L'expiration de la période de transition nous paraît devoir 
également marquer la fin de l'époque où l'activité de la Commission dans 
le rlomaine de la politique régionale consistait principalement à ét2-
blir des études <et à en publier les résultats. Etant donné que la poli
tique régionale des Etats devient chaque année plus difficile à coor
donner du fai_t qu 1 elle donne naissance à des structures viables, et 
que les différentes poli tiques sectorielles à 1 'intérieur de la Commu
naut& ont subi une évolution différente au cours de la p&riode dB tran
sition, il est grand temps que la Commission présente à l'opinion pu
blique eur,lpéenne des pro po si ti ons énergiques en matière de poli tique 
régionale. 

1?9. La proposition de décision qu'elle nous a présentée en 1969, 
ainsi que nous l'avons déjà dit et répété dans les pages précédentes 
de ce rapport, ne constitue qu'une modeste initiative en ce sens~ Les 
tâches à venir de la poli tique régionale sont imposantes; elles englo
bent un si grand nombre de secteurs de la vie moderne que nous croyons 
devoir inviter la Commission à définir avec le plus grand soin les 
perspectives de son activité futurE: dans ce domaine. Elle doit élabo
rer un programme d'action future dans le domaine de la politique r&gio
nale et faire comprendre en temps utile aux Etats membres que l'action 
de la Communauté dans ce domaine ne peut se limiter au rapprochement 
de structures êconomiques. L'action de politique rêgionale doit abou
tir à la cr&ation de conditions d'existenc& optimal8s pour la population 
de la Communauté. 

A ce propos, il y a lieu de considérer que si la population aug
mente, la superficie communautaire reste une grandeur fixe~ 

130. C'est sur ces observations que nous voudrions terminer notre 
rapport sur la pro po si tian de décision de la Commission au Conseil .. 

Nous espérons avoir ainsi réussi à apporter une contribution 
à la relance de la discussion sur la politique régionale dans la Com
munauté9 C'est dans ce dessein qui? nous avons examiné djune manière 
aussi d~taillêe les problèmes et que nous nous sommes efforcês de dé
crire la toile de fond sur laquelle doit se dérouler l'action de la 
Communautê en matière de politique régionale, conscients du fait que 
cette politique doit fttre un ph&nom~ne continu. La politique régionale 
est en effet un aspect dont il convient de tenir compte dans toute ac
tion politique de la Communauté. Trop longtemps, l'accomplissement de 
la tâche quotidienne tendant à la création d'une UYlion douanière nous· 
a fait n&gliger la dimension de l'espace. 

131. Compte tenu de nos observations sur la proposition de la 
Commission et des constations pr&sentées dans les autres chapitres du 
présent rapport, nous voudrions conclure par UE sérieux aver~issement 
à toutes les autorités responsables de l'accomplissement de tâches de 
politi~ue r~gionale,et leur faire observer qu'il est impossible de dif·
férer encore longtemps la préparation et la proclamation d'une vérita
ble politique régionale européenne, si l'on veut éviter que ne soit 
remise en cause la réalisation d'une union économique et monétaire dans 
le Marché commun. 



• 

- 42 -

PARLEMENT EUROPEEN 

R~solution du 12 mai 1970 portant avis du 
Parlement europ~en sur la proposition de 
la Commission des Communaut~s europ~ennes 
au Conseil concernant une d~cision du 
Conseil relative à l'organisation de moyens 
d'action de la Communautfi en mati2re de 
développement régional (x) 

Le Parlement européen, 

- vu la proposition de la Commission des Communautés européennes 
au Conseil (1), 

- consulté par le Conseil, conformtment à l'article 235 du traité 
instituant la C,E,E, (doc, 149/69 et annexe), 

- vu le rapport de la commission économique et les avis de la 
commission de l'agriculture, de la commission des affaires so
ciales et cle la santé publique, de la commission des transports 
et de la commission des finances et des budgets (doc. 29/70), 

-se référant~ ses résolutions des 17 mai 1960 (2), 22 janvier 
1964 (3) et 27 juin 1966 (4), 

1, constate avec préoccupation que les mesures qui ont ét& 
prises jusqu"ici par les différents Et2.ts m(~m-ores en matière de 
politique r~gionale nvoht pas encore corrtribu~ 2 6liminer les 
disparit6s r~gionales dans la Communaut6; 

2. est convaincu QU~un renforcement de l"actiori com~unautaire 
dans le domaine de la politique régionale peut avoir un effet 
dvint~gration suppl§mentaire; 

3. recommande ~·la Commission des Communautfs europ~ennes ~e 
tout mettre en oeuvre pour amener les diverses instances des 
Etats membres responsables de la politique r~gionale à comprendre 
que l'action men6e dans le domhine du d6yeloppement r~gional doit 
~tre un ph~norr~ne continu et concert6 dont il y a lieu de tenir 
compte l~rs de l'adoption de toute d~cision relative aux poli
tiques sectorielles; 

(x) J.Oo no c 6~ / du 5,o,lS'70,p, 22o 
( 1) J,O,. no c 152 du 28,11.1969, Po 6. 
( 2) J.o. Ho 37 du 2,6,1960. 
( 3) J.o. no 24 du 8.2.1964. 
( 4) J,Oe no 130 du 19.7.1966, 
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4. invite la Commission ~ maintenir un dialogue permanent 
avec le Conseil sur la politique régionale et à tenir le Parle
ment europEen constamment au c.ourant du dfveloppernent et des 
progrès accomplis en matière de politique rê~ion~le; 

5. approuve l'intention de la Commission de se doter des moyens 
d'action nécessaires pour 

- définir les mesures de politique rfi~ion~le qu1 présentent un 
caract~re diur~ence, 

- permette à ln Communauté de cons8ntir des bonifications d'in
térêt ou de Garanties, 

- associer davantage la Banque européenne d'investissement à 
la mise en oeuvre de la politique régionale, 

coordonner davantage les mesures nationales et 

améliorer les techniques d'information en matière de politique 
rê~ionale; 

6. estime urgent et indispensable, en ra1son de l'ampleur des 
exieences imposEes par la mise en oeuvre d'une politique r€gio
nale com~une, un accroissement notable des moyens financiers et 
de l'effeçtif mis à la disposition des services actuels de la 
Commission des Communaut~s europ6ennes; 

1. insiste sur la n~cessit6 d'entreprendre d~s que possible 
une r€vision du Fonds social europ~en, compte tenu des voies 
et moyens proposés par le Parlement européen; 

R. renouvelle la recommandation instante d'harmoniser les 
m~thodes d'enqu&te et de d§pouillenent des données fournies par 
lès statistiques nationales en matière rérrion~le; 

9. exire la reconnaissance aux autorités régionales, aux as
sociations régionales communautaires ainsi qu'aux organisations 
des partenaires sociaux agréêes par la Communaut6 d'un droit de 
consultation au sein du comité consultatif per~anent) afin que 
les imp6ratifs de l'Egalisation da~s le progr~s des conditions 
de vie et de travail de l'&tre humain soient pris en consid~ra
tion; 

10, estime aue les recommandations et les avis de la Commission 
aux Etats me~bres ne constituent des instruments appropri6s pour 
assurer l'intervention de la Commission dans la politique régio
nale mise en oeuvre dans le~marché commun que durant la phase 
initiale de l'action de la Communaute en mati~re de politique 
r§gionale et qu'il sera nécessaire de donner peu i peu i la Com
mission un droit d'intervention accru; 

11. exige la consultation du Parlement europ6en sur les r~eles 
et principes restant à proposer conformêment i l'article 7 de 
la proposition de la Commission et l'inscription au budget de 
la Communauté des garanties dont on prévoit qu'elles viendront 
prochainement ; éch~ance; 
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12, consid~re, com~tc tenu du cha~itre I'r au ~ap~ort de sa com
mission, la proposition de la Co~mission com~e un ~rem1er pas vers 
la r~a.lisation dQune politique r6gionale communautaire et approuve 
cette proposition, en invitant 1~ Commission des Communautcis euro
p~ennes ~ faire siennes les modifications iuivantes, cdnfotm6ment 
~ l~alin6a 2 de l'article 149 du trait6 instituant la C,EoE,; 

13. invite sa coRnission comp6tente : 

- ~ contrSler attentivement si lu Commissi6n des Cornmunaut~ri 
europ6ennes modifie sa proposition initiale conform~ment aux 
modifications npport6es par le Parlement europ~en, 

- ~ lui faire rapport 'en·temps orportun sur )~ d~veloppement de 
la politique r~gionale et, c~ fa.isant, 2 continu~r d'examiner 
la note sur la politique r€gionale de ia Communaut~; 

14~ charge son prbsident dé transmett~e la pr€~ente r~soiution 
et le rapport de sa commission comp6tente au Conseil et i la 
Commission deS Commune.ut.ês eUropé.enneso 

TEXTE PilOPOSE PAR LA cm·
';ISSION DES COJi1 'llriAUT!':S 
EUTIOPEl';HllT'.S ( 1) 

'CEX'f1' >~ODIFIE P J\R LE PARLE: EET 
I:UROPEJl.l 

Proposition d'une d•cision du Conseil relative 
d l'organisation de moyens d'action de la Com
munaut~ en 1nati&re de dlveloppement rJgionaZ 

Introduction et consid§rants 1 et 2 inchangès 

2bis~ consid6rant que Zes -actions 
visaea d l'article ll? aux fins de 
7~ 'amé lia ration des conditions de ·vie 
et de travail de la main-d'oeuvre 
comportent 6galement un rapproche
ment des dispositions l.gislatives. 
1"Jéglementaires et adn?:nistratives 
dont Ze succ~s lors de l'application 
des mesures de politique rJgionale 
est d'oisif pour Z 'appi•ofondissement 
et le renforcement de la Communaut•; 

Consid~rants 3 a 3 inchang6s 

9. consid~rant quvil est 
par ailleurs souhaitable 
que, dans le cadre des rè
gles institutionnelles 
existantes, les autres 
moyens d'action que d~tient 

9~considêrant qu'il est par ailleurs 
s ouh ait ,;:ole que, dans le cadre des 
r~Gles instituti9nnelles existantes~ 
les autres moyens d 1 acticn que dé
tient l"- Communaute en e,pplication 
des dispositions relatives ~ la 

• (1) Texte coJ.r.plet, voir J,O, n° C 152 du 28,11.1969, ::;>" Gl) 
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la Communaut~ en applica
tion des dispositions rela
tives ~ la Danaue europ6en
ne d'investiss~ment, a~ 
Fonds social europ&en, au 
Fonds europeen d'orienta
tion et de ~arantie agri
cole, ainsi QUe des_dispo
sitions de l'article 56 du 
trait~ instituant la Com
munaut€ europ6enne du char
bon et de l'acier~ qui sont 
de nature i contribuer 
promouvoir ces plans de 
d6veloppement 1 soieni coor~ 
donn€s dans leur utilisati6n; 

Banque europ~enne·d~investissement, 
au Fonds social europ&cn~ au ~c~ds 
europ6en d;orientation et de garantie 
aBricole, ainsi que des dispositions 
de l'article 46, en particulier de 
son quatri~me alinéa, et des articles 
S4 et 5C du trait( instituant la Com-
munaut6 ~urop6enne du charbon et de 
l'acier, qui sont de nature ~ contri
buer ~ promouvoir ces plans de d6ve
lop~enent, soient coordonn~s dans leur 
utilisation; 

Consid&rants 10 et 11 inchang~s 

'l'EXTE PROPOS!" PAR Li\. CQi'
l'ISSIOH DEC COs:::u;JAU'rl':S 
EURO PEENl:TE G 

DECIDE 

Article premJ.er 

TEXTE ;·IODIFIJ? PAH LE, PARLli;_ï·.;Y.~Hr.c 
F:UROP~:~Et·! 

~~rticle premJ.er 

1, La Commission pro- 1. Lu Com~ission est ehara•e de pro-
cède régulièrement avec céder régulièrement avec chaque Etat 
chaque Etat membre à un membre ,3, un examen de la situation des 
examen de la situation des rfigions pour lesquelles elZe estime 
r~gions pour lesquelles il qu'il est particuli~rement urgent d'~
est particuli2rement ur- tablir, de compl6ter et de mettre en 
sent d'établir, de complê- oeuvre des plans de dévelo~pement, eu 
ter et de mettre en oeuvre cigard aux n€cessités et aux implica-. 
des plans de d~veloppement,tions de l'Etablissement du ma~ch~ cam
eu ~gard aux n~cessit€s et Mun et du rapprochement progressif des 
aux iflplications de l'~ta- politiques ~conomiques des Etats mem
blissement du march~ cam- bres. 
mun et du rapprochement 
proGressif des politiques 
économiques des Etats mem-
bres. 

Lvureence est pr6sumGe 
pour les rêgions : 

- en retard de d~veloppe
ment, du fait nctam~ent 
d'activités a~ricoles do
Illinante s s 

L~urgence est vr~sum~e pour les regions 

- en retard de d~veloppe~ent, du fait 
notamment d'activit~s acrricoles domi
nantes, 

- en d~clin du fait de 1'6-- en d~clin du fait de l'Gvolution des 
volution des activit6s €co-activit~s ~conomiQues domir~ntes, 
nomiques doBinantes~ 

- frontalières, lorsque le 
besoin de coordination 
entre ~;~tats meHbres est 
particulièrement sensible. 

- frontali~res• lorsque le besoin de 
coordination entre Etats membres est 
particuli~reNent sensible, 
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o~ est constat€ un ch6-
mage structurel, 

- Zirnitrophes avec des pays tier-s 
ou partia~Zi~rement dasavantag~s du 
point de vue gaographique. 

- o~ est constatS un ch6mage struc
turel, 

2o Il est proc~d~ ~ de tels 2, incl1nng~ 
exaHen s : 

- annuellement ~ l'initia
tive de la Commission : le 
premier examen sera entre
pris d~ns les trois mois 
suivant l'entrcie en vi~ueur 
de la présente décision, 

- lorsqu'une situation se 
pr~sente qui, de l'avis 
d'un ou plusieurs Etats 
membres ou de la Commis
sion, appelle cet examen, 

3. Lorsque ces examens 
nmènent l'Etat membre in
t€ress€ et la Commission ~ 
la conclusion commune qu'il 
est urgent d'êtablir, de 
compl&ter et de mettre en 
oeuvre des plans de déve
loppement pour une ou plu
sieurS régions, la Commis
sion et lvEtat membre in
t€ressé fixent d'un commun 
accord l'ordre de ~riorité 
selon le~uel ces plans se
ront discutês, dans les 
conditions ~êfinies ~ l'ar
ticle !1, 

Article 2 

Si les examens nrGvus ~ 
l'article 1er n'ont pas 
abouti i~ des conclusions 
communes, la Commission 
conserve ~ tout moment la 
fé).culté de recomm0-nàer aux 
Etats membres d'établir, 
de complèter le cas éch~
ant, et de pr6senter 2 la 
discussion dans les condi
tions définies 2 l'article 
4, les plans de développe
ment 2 mettre en oeuvre 
dans certaines r6gions. 

3 e inchangé 

Article 2 

Si les examens pr~vus i l'article 1er 
n'ont pas abouti .~. des conclusion·s 
communes, la Co~nn~ission conserve ~-~ 
tout moment, le faculté d'amener les 
Ftats meHbres à c~tablir, se'lon 'les né
cessit6s pr6vues d l'article 5~~ com
pl~ter le cas ~ch€ant, et ~ pr~senter 
~ la discussion dans les conditio~s 
d€finies ~ l'article 4, les plans de 
d6veloppement ~ mettre en oeuvre dans 
cert~incs régions. 



Article 3 

Les plnns de d€veloppement 
r~gional pr~sent~s a la dis
cussion doivent, a tout le 
moins, contenir des indica
tions suffisamment pr~cises 
sur : 

- l'analyse de la situation 
et des tendances (d~mo~raphie, 
ehlploi, produit rfgional, 
structure sectorielle, infra
structures), 

- les actions envisaŒêes as
sorties d'un calendrier et de 
l'indication des autoritês res
ponsables, 

Article 3 

Les plans de diveloppement r~~ional 
présentés R la àiscussion doivent, 
à tout le moins, contenir des indi
cations suffisantmant pr~cises sur : 

- lQnnulyse de lP situation et des 
tendances (d~~ocraphie, emDloi, ~re
duit régional, structure sectorielle, 
infrastructures), 

- les objectifs ~ atteindre et les 
r~peroussions que. de l'avi~ de l'Etat 
membre, Za Communaut6 doit en attendre. 

- le financement public et - le financeaent public et les pers-
les perspectives d'investisse- pectives d'investissements privés, 
ments privés. 

l\.rticle 4 Article !1 

1, Les différents aspects du 1, inchan~é 
plan de développement régio-
nal sont examinEs p~r la Com-
mission avec l 9 gtat meE!b.re in-
t6ress5 eu Esard aux nEcessi-
tGs et aux implications de 
l'établissement et du fonction-
ne~ent du march€ cornmun et 
du rapprochément prosressif 
des politiques ~conomiques des 
:8tats membres, 

2, A lu demande de la Commis
sion ou de l'Etat membre in
téressé, le plan de dévelop
pement rérional est discuté 
au sein du Comité permanent 
de dfiveloppement régional visé 
à l'article 8 de la présente 
décision, La discussion au 
sein du Comité permanent de 
développement régional est 
obligatoire pour que puisse 
~tr~ attribu~e l'aide-commu
nautaire pr~vue ~ learticle G 
de la présente décision •. 

2, A la demande de la Commission ou 
de l'Etat membre intEress6, le plan 
de d~veloppement régional est discutê 
au sein du Comité consultatif. perMa
nent de d~velo~pement régional vis6 
~ l'article B de la pr6sente d6cision. 
La discussion au sein du Comitt con
sultatif permanent de d6veloppement 
régional est ohlicatoire pour que 
puisse être attribuiôe l'aide commu
nautaire pr~vue ~ l'article 6 de la 
presente décision, 



1\rticle 5 Article 5 

Sans pr~judic~ des co~p~~ San3 pr€ udice des cornp~tences que 
tences ç_ue lui attribuent lui attr buent les trait~s et les 
les trait~s et les disposi~ dispoBit ons prises en application 
tibna prises en apolica·~icn ~es trait~s, la Ccmnissicn: sur la 
des trait~~~ la c;~mission~ base dez discu8sions qu 9 ellè a eues 
sur lB base a.es disc11Ssions ~ve~ l~s Eta·Ls membres, ou qui sont 
qu~elle 1 eueu avec les interv~nue~ au 3ein du Comit~ consul-
Etats membres~ ou qui sont tatif permanent de d~velcppe~ent 
interver.!U.('";,o:; ::1u se:ir.'. du Co..-. ré1"ional, gdresse aux Ft.e.ts ne:rrLbres 
mit~ ~ermanent -~e d6velop- int~resscis, dans 11c dflai ~~ convenir, 
pement r€gional~ adresse toutea d6cisions, Pecommandations ou 
au~ E·~a~;~ membres int~reasês~tGu3 avis relatif~ nux plans de df-
dans un d~lai ~ cGn~enir, veloppentent r~giona1~ ayant notam-
tous avis ou recommanda- ment pour but la ~rise ~n compte~ dtt 

tians, relatifs e.ux pl~ns point de vue ~conomique et socisl 
de d€veloppeBent r6gio11al, 
ayant no·~.s.ml.llent pour but 
la pr~se en cJmpte~ du 
point de vue 6conomique et 
SOClr:.l 

~ den n~ce~~it6u diune meil
leul·e coordin~tion des ccr· 
uur~s p~ises par les Etats 
ae:ntbres~ en pa:rti~uJ.ieT· d·an~. 
leu ~OllCS trontali~reo~ 

- d~s besoins d~ :la Ccmmur 
naut6 ic)rs de l'am~nagRnent 
deB infraat~u~tures~ notas~ 
ment ~oies de comDUllication~ 
ol.6adltcs~ g~~aJucR, p01·ts, 
aérod.:·;Jr:1e~·~ '::!.inBi que .lors 
de ta Bise en valeur des 
s5.tes et re~so11rce3 natu
J".~e.l:· (~ ::-. ~-

~ d~s fmp~.ications d'une 
poli~~ique deF ~1:r,tc·t.ul·e~ 
agr·1-...::.o.Ls z; ~ 

~ des n~cessit6s dv11ne meilleure ccGr
d.i . .,at5.on de[: mesureo prises pal' les 
~:tats mc:c'Ll._,reE,lo en pe.I'ticL:lie!' da11s 
les ~ones frcLtali.~res~ 

= des besoi~s d0 la Coflmunaut~ lors 
ùe l" a:m.6nage:12;cnt d(~S 5.ni':::·as-~ruf.'tvre::-: :o 

no·t<-FJ.ment voies de ~om.rf"J.unieation~ 
ol6odu;!s~~ gazo~ucsJ ~urts~ a6rodromes~ 
ains~. que ·tors de ls mise 8D valeur 
des cit2s et ~essuurces naturellRs, 

..... des implications d~une politique 
dGs ntru~t~res agricoles~ 

~· des imp6ra·tifs ~~une poli- - des imp~ratifs d'une politique ln-
tique indus~rielle dans le f~strieJ.le dans ~e march~ commun 2t 
march~ 2onmun et de le ni
cessit~ d'~viter des pro
ductions non ~conomiques, 

.. de~: n€cessit~s en mati~re 
de ~oruat~on ct d?o~ien·~a~ 
tic~ pro~c3sion11e~J.es~ 

L'aviA de la Com2i~oi0n 
pe~~ consi~~er en une ap~· 
~~obatio~ pure et siTiple 
~u pJ.an de d~veloppcment 
rcigicnal pr~sezlt~,. 

d0 l~ n&ccssit~ d~~viter des produc
tions non ècono~iques~ 

~ dc~s n~cessitSs en r~ati~re de for
El<:it.ion ~., de par_fec"/;i,.Jnhement.J de r·4a·~ 
dtl.p~ at 1:01.'. ct. ci~ 0r:~ er;. t o.t ~:.cr ... p:,_·c,fe s~"' 
c} olL."!ëlle-s, 

L~avis de la Commission peut consis
ter en une approbation pure et simple 
du plan de ~6vel0pperne~t r6gional 



Article 7 

l, Il est institui un Fonds 
de bonifications pour le 
d~veloppement rEgional, 
g~r~ par la Commission e~ 
aliment~ par dotations bud
cet ai res. 

Les bonifications sont 
attribu~es pur la Comhlis
sion dans les conditions 
et modalit6s arrat~es ·par 
elle, conform6rnent aux r2-
~les de fonctionnement du 
Fonds et aux principes d' 
attribution qui seront ar
rêtés par le Conseil sur 
proposition de la Cornmis
sion, 

2. Il est institu~ un sys
tème de garantie pour le 
d~veloppement rG~ional g6-
rè par lu Commission et 
couvert par les Etats ~en
bres selon une clef de r~
partition qui sera déter
min6e par le Conseil sur 
proposition de la Co~mis
Sl.Ono 

Les garanties s0nt attri
bu~~s par la Com~ission 
dans les conditions et 
modalités arrêtées par elle, 
conform~ment aux r~gles de 
fonctionnement au syst~rne 
et aux principes d'attri
bution qui seront arr!t~s 
par le Conseil sur propo
sition de la Commission. 

Le plafond de ces garanties 
est fix6 annuellement per 
le Conseil sur proposi
tion de la Commission, 

Article 7 

1, Il est ins·titu6 un ?onds de boni
fications pour le d[veloppement ré
cional, gGr~ par la ComDission et 
aliment~ par dotations ·budE~taires, 

Les bonifications sont attribuEes 
par ln Comnission dans les condi
tions et modalit~~ arr~t~es par elle, 
conformf:r:tent aux rè[~les de fonction
nement du Fonds et aux princi~es 
d'attribution qui seront nrr~tEs par 
le Conseil sur proposition de la 
ComTiission, apr~s consultation du 
Parlement européen. 

2, Il est institu6 un syst~~e de 
garantie pour le d&veloppement rci
gional Œ~rE par la Cornttission, cou
vert solidairement par les Etats 
membres et aliment€ par dotations 
budcétaires. 

Un poste correspondant est ouvert 
dans le budget des Communaut6s. 

Les Raranties sont attribu~es par 
la Commission dans les conditions 
et œodalit€s arrSt&es par elle, con
formê~ent aux r0gles de fonctionne
ment du système et e.ux principes 
d 9 a,ttribution qui seront 'corrêtSs par 
le Conseil sur proposition de la. 
Commission, apr&s consultation du 
Parlement europ4en. 

Le plafond de ces garanties est 
fix~ annuellement par le Conseil 
sur proposition de la Corr.mission. 
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~~-rticle e 

lo Aux fins fnoncEes aux 
articles 4 et 5 de la pr6-
s~nte d~cision, il est ins-~ 
tituE aupr~s de la Conmis
sion un Comité permanent 
de dciveloppeEent r~gionalo 

Le Cociit6 est compas~ des 
repr6sentants des Etats 
membres. Il est préSidé par 
un ne~nüre de la Cor,1nission 
Ou son représentant, La 
Banque eurcp~enne d'inves
tissement d~sigrie un ob-· 
Scrvateuro Le secrétariat 
est assur~ per leé services 
de la Comuission. Ses réu
nions font l'objet d'un 
proc~s-verbal qui est rLdres
s~ nux Ftats membres. Le 
Comit6 fixe -son r~~lement 
intfirieur avec l'approba
tion de la Commission~ 

2. Pour faciliter la re
cherche de solutions con
vergentes de politique r6-
Bionale, qui concourent ~ 
l~accom~lissement par la 
Communauté de la mission 
dêfinie l l'article 2 du 
trait6 9 le Comit~ perma
nent de d~veloppement r~
gional examine les pers
pectives et programmes g~
nErau~c de politique r6gio
nale élaborés par las Etats 
nembres, et plus 8Ônérale
ment les probl~mes qui se 
posent en mati~re de poli
tique r6cionale du fait du 
march~ comnun; le Coœit& 
peut form~ler tous avis ~ 
cet égard. 

Article ô 

1. Aux fins 4nonc~es ~ux articles 
4 et 5 de la pr~sente d~cision, il 
est institu~ aupr2s de ln C6m~ission 
un Corniti consultatif permanent ~e 
dciveloppement r~gionalo 

Le ConitG est con1rosê:~ G.es rcpr-2sen·· 
tnnts d~s ~tgts rn.el!1.bres .. Il est prE
sid~ par un ner1br~ de la Commission 
ou son repr~sentant~ La Dnnqtie euro
p~enne d 9 ih~~stissenent d~signe ud 
observateur~ Le secr~tariat est as~ 
suré par les services de la Commis
sion, Sès r6unions font l'objet d~un 
proc~s-verbal qui est adress€ aux 
Etats membres. Le Comit~ fixe son 
r(~e;ler.ent int(rieur ave'c 1 9 approbation 
de la Com~issiono 

2, Pour faciliter la r~cherche de 
solutions conver~entes de politique 
r6cionale, qui concourent ~ 1 9 accom
plisse5ent ~ar la Communaut~ de la 
nission d~finie ~ l~article 2 du 
trait~, le Comit~ consuZtctif perma
nent de d~veloppement r~gional exa
mine les perspectives et proGremmcs 
g~n~raux de politique r~gionale fla
borés par les ~tats ~embres et Zes 
divers plans de d'veloppement visGs 
d l'articla 4, et plus g6n~ralement 
les probl2nes q11i se posent en me
ti~re de politique r~~ionale du 
fait du narch€ commun; le Comit& 
peut formuler tous avis a cet 6gard~ 

Article 9 ihchang~ 



; 

Article 10 

1. l~n vue d'une rneill0ure 
information des investisse
!D.ents privi:::s et pu.blics su
sceptibles de patticiper ~ 
la réalisation des plans de 
d6veloppement régional, la 
CoBmission organise entre 
les institutions et orga
nismes qui poursuivent ce 
b~t dans les Etats me~bres, 
tine coop~ration A 1'6chelle 
dè le Communaut~. 

La Commission met ~ leur 
disposition, dans le res• 
pect des règles de l'arti
cle 214 db trait~, les ren
seignemen~s ncitessaires sur 
les projets, programmes, 
plans et mesures de d~ve
loppement r~gional dans la 
Cornmunaut~, po~t~s a sn 
connaissance, 

2, La Commission peut su
sciter la cr~ation ou le 
dêveloppement de tels lns
titutions ou orGanismes 
lorsque le r~seau d'infor
mation existant est insuf
fisant pour couvrir notam
ment les r6gions vis&es ~ 
l'article 1er de la pré
sente décision, 

Article. 10 

l. En vue d'une meilleure information 
des investisseurs priv~s et autres 
milieux int~ress&s susceptibles de 
participer ~ la r6alisation des plans 
de d~veloppement r~gional, la Con
mission organise entre les institu
tions et organismes qui po11rsuivent 
ce but dan~ les Etats r1eMbres, une 
COO}:l6ration ~-:. l~É~c}:.elle de la Connu.
i1aut:~. 

ta Commission met ~- leur dispo~itian, 
dans le respect des r~gles rie l'ar
tic!~ 214 du trctit&, l0s renseirne
ments n6cessaires sur les projets, 
progrannes, ?lans et Tiasures de d~

veloppeBent r~gional dans la Commu
naut~, port~s ~ sa connaissance. 

3. 4a Co~mission peut susciter ou 
encourager le regroupement de tels 
01lganismes au niveau communau-taire 
sous la forme qu-z. lui .paratt appro
priée. 

4.· La Commission prdsente chaque 
ann§e au Conseil et au Parlement un 
rapport sur Z'~voZution de la poli
tique régionale dan:J la Communauté .. 
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ACTIONS CŒ!iVJUNAUTAIRES DE POLITIQUE REGIONALE DANS LES 

REGIONS AGRICOLES PRIORITAIRES DE LA COHi1UNAUTE 

Présentée par la Commission nu 
Conseil, le 28 mai 1971 (*) 

COMMUNICATION 

I 

Les actions commune.utaires de poli tique rôgionetle faisf.'.:r•_t l'objet 
de la présente communication se si tuent dans le cadre de l<.:t proposi tian 
de décision relative ~ l'organisation de moyens d'action de la Commu
nauté en matière de développement régional présentée pe.r la ·commissioJ.1 
au Conseil le 17 o·ctobre 1969 (1) et sont liées à la premièrcc étêcpe 
de la réalisation de l'union économique et monét2.ire et à ln réforme 
des structures agricoles pré'vue dans le résolutio'o du Cor;scül elu 25 
mars 1971. 

La- résolution. du Conseil et des représ~mte.nts des gouverE.:;ments 
des Etats membres, du 22 mars 1971, concernant Lè réalise.tio"l peer éta
pes de l'union éco::.1omique et monétaire (2) prévoit que~ au stade final, 
la Communauté entreprendra "les actions r..écessa.ires sur le plan struc
turel ·st régional dans le cadre d'une poli tique commu:nnutc~ire dispo
sant de moyens appropriés afin de contribuer elles aussi au développe-_ 
ment ôquilibré de la Communauté et en VUE: notamment de résoudre les 
probl~mes les plus importants''· 

Pour atteindre le stade final, la même résolution pré\•oi t que, 
durant la première étape de l ~union économiquB et mo:;_1.éto.ire, 11 afin 
de réduire pnr des actior1s da:ns le clomr-d:ne régione.l et structurel lE.'S 
tensions susoeptibles d~ .. compromettre la réalisc..1.tion à terme de l'union 
économique et monétaire, le Cons-::;il statue, sur pro po si tian. de la Com
mission, sur les mesures nécessRires pour donne-r un début c~e solution 
aux probl~mcs prioritaires, compte tenu des indications données par 
le troisième programme de poli tique 8conomique à moyen terme, en. par
ticulier en dotant la Commun::1.uté des moyens co_ppropriés dan..s le ce..dre 
des traités en vigueur" D 

Le troisième programme de politique économique à moyen terme 
arrêté par le CoP..seil le 9 février 1971 (3) stipul~ que "ls c1éveloppG
ment équilibré ds la Communauté exige que, à le. responsabilité c}-ep Etr,_ts 
r.wmbres s~' njc-ut-;3---_lJ,:nB rf2!s:Po:n·pG:b~Lli-·t1 é: ~~1.:~· lr~.- ~.mmunr•.utf: ù· l' &.[';0-r.c:l. :.~}-~_"ç.F:r:

~t.-ç,iris_ p-rob;.l~èm_e·.s-- r:~é~g_iq)1 ~UXt _d ':i~n t:ôrêt commun. 
u~ choix prioritalre a retenlr: 
- lE·s problèmr-::s posés par le retard considére.ble de certainés grandes 

grandes régions périphériques sous-developp6es, 

-les difficult&s qui peuvent résulter directement de l'ir;t&gration 
communau ta. ire (par exemple dans les régio~o.s fran tali~res), 

( *) J.O. no c 90, du 11.9.1971, P· 14 
( 1 ) J.O. llo c 152, du 28 .1') .1969 
(2) J .0. -- 0 c 28 du 27.3.1971. u , 

J.O. ,o L 4 li 0 
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- l'impact régional des principales poli ti·ques communes, et surtout 
~.~ la politiqu0 agricole commun&, qui doivent être articulées &VGC 

une politique r~gionalo t&ndant â promouvoir des activit&s &cono~i
qnemcnt saines dans les régions affecté0s par l'évolution agricole, 

- l&s probl~mes pos§s par d&s m~tations affectant sensibl2ment le 
potentiel de Cértain&s rÉgions du fait, nota:nment, d·::.: 12 T'égJ.."Gssion 
d'une activité économique dominantG dans cG·s régions. 11 

Enfin, la râsolution du Conseil concernant la nouv2lle orientation 
c~r~ la politique agricoie commune, adopté.;; le 25 mnrs 1971, prévoi-t, 
notamment dans le chapitre: consacré ·à l 1 évolution concertée de: l0. 
poli tique ;~gricolE: commune et des autres poli tiques dG la Communauté, 
qu' 11il est n&ctssaire que d&s progrês rapides soient accomplis 
dans le développe-me-nt d 1 autres poli tiques de lé.':l.. Communauté, ct ~:a tarn
ment t:n ce qui concerne l'union économique et monétaire, la poli tique 
régionale et la politique socialeo Ces progrês contribueraient dd 
façon substantiellé à la r~alisntion de la réforme de l'agricultureo 
En particulier, le Conseil convient qu0 les Etats membres et la 
Communauté mettront en place un système d;incite.tion au développement 
régional, favorisant la création d'emplois, notamment dans dGs régions 
présentant un excédent important de population agricole ac ti vc" ~ 

C~est pour contribuer à atteindra ces objectifs que la Commission 
adresse au Conseil la présente communication. 

Il est indispensable que le Conseil d&cide, dans les mBillcurs 
délais, sur la proposi tian de décision de la Commiss-ion relative à 
l'organisation de moyens d'act-ion de la Communauté -2n matière de 
développement rêgional. 

Par le, présente communication, ulle fait des pro po si ti ons e..u 
Conseil qui concernent des actions de politique régionale â entre
prendre dans les régions agricoles prioritaires : 

une proposi tian de règlement concernant le financem-:::nt par le Fonds 
européen d'orientation et de garantie agricole, se~tion orientation, 
de projets s'inscrivant dans le cadre ~'opératio~s de d&veloppement 
dans les régions agricoles prioritaires (annaxe I), 

- une proposi tian de règlement relatif au Fonds européeü de bonifica
tion d 1 int6rêts pour le développement régional (annexe II)g 

II 

Les régions è_;:; la Communauté dont l 1 évolution. économiqu-ç est 
profondément affectée par la mutation de l'agriculture et o~ la po
pulation eu égard â la modernisation des structures agricoles sont 
en même temps celles qui corlnaissent le.s niveaux cJ.e développ8ment 
économique et de revenus les plus bas. D~s lors, des actions 2e 
développement r~gional, â mener en commun par les Etats membres e~ 
la Communauté, sont nêcessair8s de façon prioritaire dans ces r~gions 
tant pour r&aliser les objectifs de la premiêre phase de l'union 



économique E:t monétaire (-;;t csux de l2. politique agricole commune, que 
pour promouvoir le c~k;veloppt:ment harmo11ieux des ac ti vi tés économiquss 
dans l'ensemble de la Communauté. 

Ces régi-ons s'insèrent clans les catégories ds régions auxquelles 
lB proposi tian dE: décision rt.::lative à l'organisE~ tian dt· moyens 
d' actio:r.. de la Communauté en matière de dévcloppE:ment régional, ct 
le troisi~me programme d~ politique économiquG à moyen terme ont 
reconnu u;.1e priori tÉ· pour des e.ctions de d&vclcppement régional au 
ni veau cle la Communauté. 

La mutation agricole p6ut conduire, pour los annees 1972 â 1976, 
à libérer dans le, CommuEauté un nombre d 1 agricul tours pouvant être 
estimé à ettviron 2 millions de personn é:·S sur les quelque lü millions 
d'actifs actu~::llement occupés dans 1 11 ,-_griculturo. 

Un grand nombrE:: parmi ces 2 millions è~ 1 agriculteurs sont agés de 
55 ans ou plus; ceux-ci pourront, s'ils sont exploitants à titre prin
cipal ou, dans certaines con di tians, .s 1 ils sont travaille-urs travail
lant avec ceux-ci, pro fi ter d'une inCl.emni té dont le montant annuel 
est d'au moin.s 600 uni tés de compte, à co:ndi tion ~~:.:_'ils cossent lGur 
activité agricolé et qu'ils affectent les terres qU 1 ils s·xploitent soit 
à des exploita tians E:n vois cl_e modernise.tion soit à dus fins non agri
coles. Mais, pour que la réforme des structures agricoles puisse se 
réaliser, d'autres agriculteurs plus jeunes devraic:.1t également pou
voir quitter le secteur 2gricole. Une partie parmi eux seront des 
exploitants, souhaitnnt cert8s bénéficier de lo. pTime d 1 apport struc
turel, mais ne quittant le .secteur agricole qu'à condition de trouver, 
de préférenc<:: dans le.. région, un nouvel emploi leur procure..nt un 
revenU SUp~rieur d celui qu'ils obtenaient dans leur activit& Rgricole~ 

Le nombre d'emplois qui Qoivent être cré&s pour ces agriculteurs 
dans les secteurs industri~ls ou tertiaires pout &trc e.insi estimé 
~ 600.000 environ pour l&s ann&es 1972 ~ 1976 pour l'ensemble de ln 
Communauté. 

Sur cs total, environ 300.000 emplois devreient &tre crees pour 
des agriculteurs r§sidant dans des régions Gss~ntiellement agricoles 
où l'industriE:: et les services sont peu développés et offrent peu 
d'emplois nouve~ux. 

A défaut d'interventions, la réduction importante de la populo.
tion active agricole dans ces régions· où lo. structure économique offre 
le moins de possibilités de réemploi, risque de conclUlre à une:; eml-
gration massive de ces régions vers des régions où se manif0stent 
déjà des surconcentrations. 

Ce risque est d'autant plus gravt~ que les régions qui connaîtront 
les mutations les plus profondes dans le secteur agricole se caracté
risent généralement en plus par un taux d'occupation de la population 
nettement inférieur à lo. moyenne communautaire et par le fait qu'une 
large part des secteurs industriels et de services exista~t dans ces 
régions est directement liée à l'activit~ agricole; il s'ensuit qu'il 
existe dans ces régions une forte demo.nde potentielle d'emplois, qui 
dépasse largement celle résultant de la reconversion des agriculteurs 
et qui ne peut être dissociée dE-' c&lle-ci" 
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Un tel processus pouvant con.duire à vider cert~;:.it.:.es régions de 
l'esse11tiel de l~urs forces vives bt â compromettre s[rieus~m8llt 
leur dêveloppement ~conomique, est inacceptable aussi bien du point 
de vue socic,l que elu J_)oint dG vue do l'intérêt éco~1omique et dE: 
l'bquilibre politique de ln Communaut&. C'est dans ces régions m&mes 
qu~, dcns le cadre d'une politiq11;e de d6vs·loppeme~1t 1 dE.s emplois doi
vent être cr&és à l' iP..te:ntio:a notamment de lee plus granc1E:: partie 
po~sible de la main-d'oeuvre quittant l'agriculture. 

C 1 est pourquoi ln création de nouveaux emplois dé~ns ces régions 
préser.t te u:n cerac tère d'ur genee E:t priori ted:re tD_nt pour cc::· qui con
cerne la réE:·.lisatinn de la pr(:;mière étélpe de l'union économiquG ct 
mon&taire que pour la r6alisation des 0bjectifs dE la nouvelle orien
tation de la politique agricole commune dans le domaine structurel. 

l. 
dans 

Considérant 
les régions 

III 

ce qui préc~de et afin 
agricoles prioritair0s 

de réaliser progressivement 

- une transformation de l'économie à prédomin2.nce o_gricole e:-::. u:1e 
économie moderne ~lus diversifiée, 

- une meilleure utilisation des facteurs de production, not.::::mment 
du fe,cteur travail, par le pé!.ssagG de le. rne.i:u-d'oeuvre agricole 
dans de nouveaux secteurs industriels et tertiaires, 

la possibilité de procurer à la population active un emploi rêmuné
re.teur dans une activité ~conomiquement saine et adaptée à le région 
tout en lui permettant de continuer â rêsidor dans sn r&gion, 

l'augmentation nécessaire du revenu par tête pour que.le nivt:c..u 
et les candi tioas de vie de la popul;;ction de ces régions se r2.p
prochent de ceux de la population des r6gions d6veloppé~s, 

il est indispensable d'entreprendre des qpérntions de développement 
régional portant sur 

la mise en place et l'aménagement des infrastructurer:>, 

la r6alisation d'investissements ~ans les sectGurs industriel, 
artisanal et de servicés, 

la promotion de la qualificetion de la population active, la r&a
daptation et la reconversion de la main-d'oeuvreo 

Ces opérations cloivent être réalisées peer clos actio11s coD.juguéos de 
la port des Etats membres et de la Communauté et les i~terventions 
Communautaires doivent 6trE.' articulées ,:;t coordonnées avec celles des 
Etats membres de telle sorte qu'elles soient adspt&es aux objectifs 
poursuivis et que leur çffica.cité soit l2. plus grnnde possible~ 
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2. Les opératione, à r&aliser nux termes àe la pr&sonte communica-
tion doivent se situer dans des rêgions agricoles prioritai~es. 

Le. c·ommission soumtt ci-joint, au Conseil, nnG proposition de 
règlement concernn..nt le financement petr le Fonds européen c1 1 orisnta
tion et de garantie agricolG, S8ctiarr orientatio11, de projets s'ins
crivant dans le cadre d'opêrations d~: d6veloppement dans les r&gions 
agricoles prioritaires. Cçtt~:: propcsi tion de règle:mej.1t contient dans 
son article 2 les critères généraux quE: la CoiTlmission proposE: de 
retenir pour définir les régions agricolus prioritair~s. 

3. La réalisation des opérations de développement dans les r&gions 
agricoles prioritaires nécessitera l 1 intervontion coordonn&e de 
moyens des Etnts membres Gt de moyens communauta.ircs, tant en cç 
qui co ne erne lEs mE:.'SUr·es en faveur de lEt mi se en place et de l' aména
gement des infrastructures qu'en ce qui concerne celles un faveur 
de la création et c~e l 1 amplification des investissements productifs 
et c~lles en faveur de la réad~ptation et de la reconversion de la 
main-d'oeuvre agricole. 

A. !ŒSURES EN FAVEUR DE LA CRE:lTION ET DE L'AMPLIFICATION DES INVES
TISSEMENTS PRODUCTIFS DANS LES REGIONS AGRICOLES PRIORITAIRES 

Afin de stimuler, dans le cadre des op&rations de développement, 
l'implantation d'entreprises êconomiquement saines des secteurs iil
dustriel, artisanal et d~ services : 

a) la Commission 

i) ,;,.ccordera, en application du règlement proposÉ: en annexe I, 
aux entreprises éconamiquem~nt saines, industrielles, artisa~a

les ou de servicss une prime sp~ciale de lo500 uhit&s de compte 
par emploi cr&6 et occup& par d~s agriculteurs cessant leur 
activité agricole ou par leurs descendants directs pour les. 
projets s'inscrivant dnlls le cadre des op&ratians de d&vclop
pem8nt, en pr~levant les fonds n~cessair0s ~ cet effet sur la 
section orientntion du Fonds européen d'orientation et de:: garan
tie agricole; 

ii) accordera, en ctpplication du règlement proposé en 2l1ô.1.exe II, 
eux entreprises une bonification d 1 intérêts pour les prêts des
tinés à des investissements pro duc tifs pour les projets s 1 inscri
vant dans le cadre des opérations de d&veloppemeut; 

iii) prendre. soin, dans l'utilisation des articles 92 à 94 du 
traité CEE, que les objectifs poursuivis par les opérations 
de dével?ppernent régional soient atteints de ln façon la plus 
efficace possible. 

L0s mesurE-s qui sont actuellement E:Xamin6es par la Commission 
avec le concours des Etats membres et qui tendent à la coordi
ne.'tion des r.égimes gén.éraux d 1 aich-;s à fin ali té régionale, appor
teront une contribution efficace ~u renforcement de l'action des 
Etats m~mbres en rnati~re d'aides dans les régions agricol&s pri
ori tairœ si tuées à la pôriphérie de ls. Communauté, du fE'ci t de 
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la fin de ln surench~re en matiêre d 1 aides entre Etats membres 
et de la limit~tion de l'intensit6 d~ ces aides dans les r6gions 
c2ntral;;;s. 

La Commission prendra particuli~rement En cansi~&ration, dans 
son appréciation des régimes généraux d' aide,s à fin.;:-:li tè régio
nalE· qui s' appliqueut aux régions périphériqu6s, ain.si que 
dans la. recherche de solutions apprc:pri&es pour la coordine.tion. 
de ces régimes d'aidas d~ns ces régians, les u&cessit6s qui 
résultent de la priorité des opérations de d&veloppement entre
prises~ 

Pour les régions agricoles prioritairts qui se situGraient ~ans 
les régions centrales, d0s dérogntions au plafond d'intensit6 
des aides prévu dans ces r5gions permettront, lorsque cela sera 
nécessaire, l'octroi dts aides communautaires s'ajoutant aux 

aides nationales actuelles pour chaque projet se plac2:nt da:ns 
le cadrs d'op6rations de d6veloppement. 

L'attitude positive de la Commission prévaudra égal.cment â 
l'égard des moy0ns d'action nouveaux que les Et~ts membrss 
pourraient être justifit'";s à introduire s'il appa.raissai t que 
les régimE:s d'aides actuellement -2-n vi!,:;ueur ne fouri1issent p::.•.s 
les incitations suffisantes en faveur des régions agricoles 
prioritaires. A l'intérieur des régions centrales, pour des 

zones d'aides délimit&es et si le respect des principes dG spéci
ficité régionale s 1 avère insuffisant, des modula.tions au p1e.
fond d'intensité des aides pourront être e,pport ées. 

La Commission, pc:cr ailleurs, dans le cadre de l'oxameJ.l p8rmanent 
des régimes d'aides fera, le cas échéant, co:nform,3me~lt à l'arti
cle 93 pe.ragr-::-ni1e 1 c~'J. traité CEE, toutes les proposi tians con
cernant les mesur~s qui lui paraiss~nt n&cessaires pour qu'une 

·priori té effective soit accOrdée aux opér&tions rée,lisées dans 
les régi0ns agricoles prioritaires cians 1'1 attribution des inci
tations fins.ncières prévues. 

En ou tr'e, la Commission envisage dt; proc éd cr, en ac corel 2.vec 
les Etats membr8s 1 .D. la publication. r6gulière, à l'intvntion 
des investisseurs privés, d'un inventair& des principaux r6gimes 
généraux d'aides· è. finalité régionale appliqués peT les Etats 
membres en faveur des invsstisserJ2nts dans 1 1 industri&; 

iv) a proposé au Conseil l'organisation d'un résenu d 1 informn
tion pour les investisseurs privés et publics susceptibles 
de participer à la r~alisation des op&rntions retenues, en col
laboration, lfr cas &ch&ant, avec les organismes de ce typ& 
existant è.ans les Et[-1..ts membres (voir article 10 de la propo
sition.de d~cision relative à l'organisation de moyens d'action 
cle la. Communauté e::n matière de d;Sveloppemü!.1t régional). 
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b) Les Etats membres 

i) outre l'intensification des investissements dtinîrnstructure, 
dE:vront apporter à chaquG opÉ:ration. de ê~éveloppcment dnns SOJ.J. 

ensemble une aide finenci0re qui constitue la contropartie 
de l'Etat membre intér~ssé au concours du Fonds europé8n d'orien
tation et de garantie agricole; 

ii) devront veill8r, lorsqu'elles auro'nt été c::éfinitivement mises 
au point, à l' applico.tion stricte des mesures qui sont ç,ctuelle
ment examinées par la Commission avGc le concours des Etats mem
bres et qui ·tende!lt à la coordination è.&s régimes génér2ux 
d'aides à finalité régionale; 

iii) devront prendre les dispositioœ nécessQires pour assurer 
la disponibilité des moyens financiers nécessaires à l'octroi 
des aides prévues sous i) et ii), e~ réservant par priorit6 ~ 
ces opérations les moyens financiers dont ils disposento 

B. MESURES EN FAVEUR DE LA MISE EN PLACE ET DE L' AI'IENAGE!1ENT DES 
INFRASTRUCTURES DANS LES REGIONS AGRICOLES PRIORITAIRES 

n) Afin d'aboutir à une transformation effective et duro..blt" des 
activités économiques des régions agricoles prioritaires, l8s 
Etats membres devront intensifier, dans les régions agricoles 
prioritaires, leurs efforts d'investissement d'infrastructures. 

b) C'est la BanquG européenne d'investissement qui d6tient, de pur 
ses attributions, les instruments Lle financement les plus apt0s 
â concourir à l'amélior~tion des conditions de localisationo 

c) La Commission utilisera, au cours de la prçmière étape de l'union 
économique et monétaire, le Fonds européen de bonifications 
d'intérêts pour le développement régional, ·notnm!î1ent dr~1ns l8s 
régions agricoles prioritaires par l'attribution dG bonifications 
aux prêts destinés au fina~cement des inv&stissoments en infrastruc
tures à rêaliser dans le cadre des opêrati~ns de dêveloppement 
dans les régions agricoles prioritaires, que ces prêts soient G.C

cordês par la Banque européenne d'investissement ou par tout autre 
organisme financier (cf. annexG II). 

C. MESURES EN FAVEUR DE LA READAPTATION ET DE LA RECONVERSION DE LA 
MAIN-D'OEUVRE AGRICOLE DANS LES REGIONS AGRICOLES PRIORITAIRES 

Afin de faciliter l'utilisation de la meilleure des ressources 
humaines, et notamment le reclassemen~ des travailleurs _qui quittent 
l'agriculture dans les autres secteurs de l'économie, la Communauté 
se doit d'inclure les problêmes de ces régions parmi les domaines 
d'intervention du Fonds social europée.?l. A ce titre, le Conseil et 
la Commission, dans le cadre de leurs compétences respçctives, de
vront prendre les mesures nécessaires pour qu'unG partie des moyens 
mis ~ la disposition du Fonds social euro~éen soit utilis&e dans ces 
régionso 
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A ces fins, la Commission 

- pro po sere. au Conseil, ;-:tu titre de l ~ articl2 4 de le. déci sioE n ° 
71/66.CEE du 1<0r février 1971 concernant la réforme du Fonds social 
europôen (1), d~ retenir les problêmes des r&gions agricoles prio
ritaires parmi les domaines d'interveütion du Fonds social; 

- lors de l' .agrément ,~ qu 1 elle sera amt;née à donner sur le:s demnndes 
introduites au titre de 1 'article 5 do la même décisio1:., rE.:tiendra 
comme programmes devant encadrer lc:.·s op&re..tions montées pour l 1 uti
lisntion du Fonds social dans les régions agricoles prioritaires, 
les opérations ét2.blies au sens de le.. prés.::.:nte communicntion. 

IV 

• 
Les proposition de la Commissicin tendent à mettre en oeuvr2 les 

moyens nécessaires pour donner un d~but de solution aux probl~mes r~
sultant de la mutation de l'~conomie des r~gions agricoles prioritaires. 

Ces mesures comportent les interveDtions des Et~ts membres ct 
celles de la Communauté (Fonds européen cl 1 orientntion et dE: go.rél_ntie 
agricole, Fonds européen de bonifications d'intérêts pour le dévelop
pement régional, Fonds social européen, Banque européonnG d 1 investis
sement) pour l.a création et l'aménagement d'infrastructures et l2 
réalisation de projets d'investissements directemGnt productifs. 

La Commission estime en outre opportun que, dans le cadrG des· 
priori tés d'E-nsemble retenues par l.e troisième progrEtmme de poli tique 
économique ~ moyen terme, la Banque européenne d'investissemünt puis
se développer ses interventions, notammeDt au titre de: l 1 articlc 130 
a) du traité CEE, dans les régions agricoles priori t2cires e Un tel 
d&veloppem~nt p8ut poser le probl&me de l 1 accès d0 la Banque euro
péenne d 1 ir1vestissement au- marché de capitaux dê:.ns les Etats membres, 
problèmes qui doit être étudiÉ: par la Communautéo 

Si les présente disposi tians, ainsi que l'application des dis
positions de la proposition de d6cision relative~ l 1 organisation 
de moyens d'action de la Communo.uté en matière de développement ré
gional·, ne suffisE;mt pas à donner un début de solutio:::l aux problèmes 
régionaux prioritaires, compte t&nu d~s indications donn&es par le 
troisième programm\'..: de poli tique écor.1omique à moyen terme, la Com
mission présentera au ConsE-:il des propo.sitions complémentaires 
pour faciliter la solutio-n des problèm8S prioritaires en cause. 

(1) J.O. n° L 28 du 4.2.1971 
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ANNEXE I 

Proposi tian de règlement (CEE) du Conseil coiJ_cerr.u:!.Et J,e finc .. ncGi!1c:nt 

par le Fonds europ&e11 d'ori0ntation et d0 garnntie agricole, section 
orientation, de projets s'inscrivant dans le cadre d'opêrations de 
d6veloppernent dans les r~gions agricoles prioritaires 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité insti tua~1t ln Communnuté éco110mique europôenne, ut 
notammunt son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement européen, 

vu l~avis du Comité Économique et social, 

considérant qu& le Conseil et les représente.nts des gouvernements 
des Etats membres ont, le 22 mars 1971, pris la résolution (1) de 
statuer, sur proposition de la Commission, sur les mesures nécessaires 
pour donner durant la première étape de 12 réalisation de l'union 
~conomique et mon~taire par des actions dans le domaine r&gional et 
structurel, un début de solution aux problèmes prioritaires, compte 
tenu des indications données par le troisième programme de politique 
économique à moyen terme, en particulior en dot·ant la Communauté 
dea moyens é.:.lJpropriés dans le cadre des traités en vigueur; 

considérant que le troisième programme de poli tique éccnomiqu& à 
moyèn terme, arrêté par le Conseil le 9 février 1971 (71/107/CEE) (2), 
précise que le développement équilibré de lél Communauté exige qu'à 
la responsabilit~ des Etats membres s'ajoute une responsabilité de 
la Communaut~ â l 1 égard de certains problèmes rêgionaux d'intér~t 
commun et qu'un choix priori taire cortdui t. à reterlir entre autres 
l'impact régional des principales politiques communes, et surtout 
de la politique agricole commune, qui doivent être articul~es avec 
une politique rêgionale tendant à promouvoir des activitês 6conomi
quement saines dans les rbgions affectées par liévolution agricole; 

considêrant que, le 25 mars 1971, le Conseil a pris la r&solution 
d'entreprendre des actions communes dans le domaine structurel, com
prenant entre autres des mesures en. faveur de c 2ux qui souhe.i tent 
cosser l'activit& agricole, tout en précisant que les Etats membres 
et la Communautê mettront en place un systême d 1 incitatiorr au d6-
veloppement régional favorisant la crêation d'emplois, notamment 
dans des rêgiol1S présentant un excédant important d8 populntion' 
agricole ~ctiva; 

(1) J.O. n" C 28 du 23.3.1971 
(2) J.O. n" L 49 du 1.3.1971 
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considérant que le Fonds européen d'orientation et de- gar9..ntie 
agricole, section orient:::,tiun, est destin.(, e:~._tre o.utre,s à fc:.cilit(;r 
ln mutation agricole; 

consid~rant que c8tte mutation doit être encouragée par le finance
ment de projets s'~nscrivant dans le cadre d'op&rations de d~velop

' pement; 

considérant que ces opérations de d~veloppement doivent comporter 
la création d'un nombr~ suffisant d'emplois non agricol~s pour d&s 
personnes Cl_:ssant leur ac ti vi té agricole et· pour leurs dosccnda:::-~ts 

directs; 

considérant que, pour être efficaces, les moyens disponibles doivent 
être concentrés sur un nombre limité de régions agricoles à dévelop
per en. priori té; 

considérant que, dans un premier stade, la présente action dG déve
loppement régional doit porter sur 1 des régions qui, ayant une 
structure agricole dominante, accusent le plus de retard de d&velop
pement et présentent un excéd·ent ir:1portant de populRtio~. active agri
cole; 

considérant qu'une intervention du Fonè.s de mille cinq cents unités 
~e compte par emploi susceptible d'&tre occupé per des agriculteurs 
constitue une ~articipation approprife; 

considérant que cette::· intervention du Fonds à concurrence dG deux 
cent cinquante millions d'unit6s de compte pour une durée de cinq 
ans permet de donner un début de solution aux pr·.Jblèmes posés par 
la mutation de l'économie des régions agricoles prioritaires ct 
constitue en même temps une participe.tiofl e.êl6quate par repport aux 
autres tiches du Fonds; 

consiclérant qu<a les mesures envisagées revêtent un in.térêt communau
taires et visent â r&aliser les objectifs d&finis â l'article 39 
paragraphe 1 alinÉ'a a) du traité, y compris les modificn.tions de 
structure nécessaires G_U bon fonctionnc-:ment du marché commu1:..; que de 
telles mesures favorisant la mutation dGs personn0s occupées dans 
l' o.gricul ture vers des emplois non agricoles c·ontribucnt o..u dévelop
pement rationnel de la p!-oduction agricole par des e_ctions positives 
compensant les e~fets de la r«tionalisatioi1 dans ce domaine; qu'ollss 
constituent dès lors, une action com~une au sens de l 1 article 6 
pilragraphe 1 du règlement (CEE) no 729/70 du Conseil relatif au 
fi!lancemc:nt de la poli tiqu8 agricole commune ( 1), 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT 

Article premi8r 

1.. En vue de faciliter la mutstion du sGctc:ur agricole, le Fonds 
eUropéen d'orientation et d8 garantie agricole, section orientation 
(Fonds), participe au financemEnt de projets entraînant, dsms le cadre 
d 1 op&r2tions dt- dâveloppement des r&gions agricoles prioritaires, la 
créa ti on d' emplo,is permaner1 ts non ag ri co les suse 0pti bles cl' ôtrc 

(1) J.O. n" L 94 du 28.4.1970 
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occupés par· des personnes c~::ssant leur activité agricole et par 
leurs descendants directs. 

2. Par projet, on entend tout investissement public~ semi-public 
ou priv& qui entraine la création d'au moins'vingt emplois non agri
colGs destinés à des personnes cessent leur activité agricole et â 
leurs descendants directs~ 

3. Par activitê agricole, on entend toute activit& ayant pour objet 
la production de produits agricoles réalisée soit par des GXploitante, 
soit par des salariés oU des aides familiaux, à pl8in :b,:omps ou à 
temps partiel. 

l. Sont à 
régions qui 

Article 2 

consid~rer ~ommE r~gions 

répondent cumulativem&nt 
agricoles prioritaires les 
aux critè:Z:.es suivants : 

-le pourdentage de la popUlation active employ6e dans !:agriculture 
y est supérieur à la moyenne communaut.s_ii'e, 

-'le p±'odui t intérieur brut par habitant él.U coût des ïc.cteurs y e.st 
inf&ri~ur à la moyenne commun~utaire, 

le pourcentage de la population activE: employé2 d;::.ns l 1 industrie 
y est inïéri-èur à la moyenne communautaireo 

2. Peuvent en outre être considérées comme reglons agricoles prio
ri tai res au sens du présent règlement de.s zoi1GG répondant à ces troiE 
ori tères et qui accue_eut un important excé:dr~nt de po~ulntion active 
agricole, alors que dans ces zones se situent dans 6es régions ne 
rÉ;pondG.nt pas dans leur ensemble aux critères définis au paragraphe 
1. Le coût tote_l de.s primE:s octroyées aux proj2ts se si tuant dans 
ces zones ne peut dépasser dix pour cent du coût prévisio~tnel total 
pour l'action commune d~finie au pr~sent règl8rnento Toutefois, cette 
limite pourrait être portée à un maximum de vi2·1gt pour cent si la 
Commission constatait que des décisions concernant les projets des 
régions prioritaires au sens du paraGraphe 1 en laisaant la possibi
lité. A cettE.: fin, la Commission procédera à u~1. examen annuel des 
engagements prévisionnels reportables au sens de l'article 6 para
gre.phe 2 a 

3. La Commission arrête là liste des régions après consultation du 
Comité permanent de développement régional et du Comité permanent 
des structures agricoles. 



Article 3 

1. Pour pouvoir bénéficier du concours du Fonds chaque projet doit 
r6pondr~ cumulativement aux crit~res suivants : 

a) s'inscrire dans le cadre d'une op&ration dG développement vis&e 
à l'article If; 

b) offrir une garantie suffiSante quant à sen C~fet économique durable; 

c) assure·r aux trayailleurs occupés un reVenu ct des conditions dE: 
travail comparables â ceux dont bénéficient les activit&s non 
agricoles de même nnture loce.lisées dans les régionso 

2~ les projets ayant pour objet la commercialisation et la trans
formation des produits agricoles bénéficir::nt du concours du Fonds 
en priorité par rapport aux autres projetso 

Article 4 

1. L'Etat membre intéressé soimet â la Commission des opérations 
de développement constituant chacune un ensemble coh&rcnt de projets 
d'investissements êconomiquement seins ayant pour objet des infras
tructures, des activit~s industrielles, artisanales, de services, 
et devant être un élément déterminant du développement éco:~omiquc de 
la r~gion susceptible de permettre la cr&ation d'un nombre signifi
catif d'emplois pour les personnes cessant leur activité agricole et 
pour leurs descendants directs. 

2~ L 1 Etat membre intêress& doit préciser notamment pour chaque 
opér2tion : 

- les objectifs quant aux activités ct aux emplois à créer, e.ux 
infrastructures et aux .investissements â réaliser dans les sec
teurs industri tl, artis2.nal de service, D.insi qu'à. 1:::~ forma±ior! , 
professionnelle à promouvoir, 

la nature des réalisations envisagées et les modalit&s de leur con.
tribution a l'ensemble de l'op~ration; 

les moyens tB;nt nationaux E.t régionaux que communautair~s 2 mettre 
en oeuvre, 

- les organismes ou personnalit&s d~sign~s par les autorit&s publi
ques ~t responsables de la conduite sur place de l'ensemble des 
op~rations. 

Article 5 

L'ensemble des mesures. prévues par le pr&sent règlement constitue 
une action commune au sens de l'article 6 paragraphe 1 du règlement 
(CEE) no 729/70. 
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Article fi 

1 G La durét: envl.sage8 de l' actio_n commune visée au pré.s&nt règle-
ment est de cinq ans. 

2o Le coût prévisionnel totEtl à la ch2rge du Fonds de C1::·tt0 é:,ction 
commune s'élèvE:: à deux cent cinquante milliOns d 1UT1ités de con1pts, 
soit en principe vingt-cinq millions d'unit6s d~ compte par semestreo 
Les cr6dits non engagés d'un semestre peuvent être reportês une seule 
fois e.u semestre suivant à concurrence dE: vingt-cinq millions d' u~1i tés 
de compt.s-. 

Article 7 

1. Le Fonds peut accorder son concours à des proj ~ts visés à l' e,r-
ticle 3 sous forme de subventions en ca~ital versées en une seule 
fois et qui sont de mille cinq cents uni tés de compte par 0mploi nou
vellement créé et susceptible d'être occup& par une personGe ayant 
cessê l'activitê agricole ou par un de ses descendants directsa 

2. L'intervention du Fonds ne dai t pe.s E:Ll têrer les candi tians de 
concurrence d'une manière incompatible avec les principes contenus 
dans les dispositions du traitê en l~ matiêre. 

3o La. Commission veille à co que les activités du Fonds soient 
en hnrmonie avec celles de la Banque europ6enne d'investissement, 
du Fonds social européen et du Fonds européen dE: boniîicatioD d 1 in
tér&ts pour le développement régional. 

Article 8 

1. Pour pouvoir bénéficier du concours du Fonds, le projet cLoit 
avoir recueilli l'avis favorable de l'Etat membre sur le territoire 
duquel ce projet doit &tre exêcutéo 

2. L'Etat mombre sur le territoire duquel le projet est à exécuter, 
participe au financement du projet. 

Article 9 

Benéficient du concours du Fonds, les personnes physiques ou morales 
ou leurs groupements supportant en dernier ressort, en totalit6 ou 
en partie, la charge fi nan ci ère de la réalisation du lJro jet~ 

Article 10 

1. Les demandes de concours du Fonds doivent être prêsent~e â la 
Commission deux fois par an o.vant le 1er juillet f~t le: 1er janvier. 
La Commission doit prendre une décision au fond pendant le semestre 
qui suit la dR te li mi te pour l' intro duc ti on des demandes~ 
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2. Les demandés de concours du Fonds doivent Gtre introduites 
par l'interm~diaire de l'Etat membre int&ress~. 

3· Une demande de concours doit êtrE: accompagnée d 1Ul1 engagement 
écrit du demandeur de respecter pour chaque emploi créé l)OUr lequel 
il reçoit un concours et qui doit être occupÉ. par une p&rSOi111'8 ayant 
cess~ l'activit& agricole ou pa.r un de ses descendants directs, les 
obligations visées à l'article 3 paragraphe 1 eclin~a c). 

4. Les données que doivent comporter les demandes et la forme 
de leur présentation sont déterminées selon le. procédure prévue à 
l'article 13 du règl<oment (CEE) no 729/70. 

Article 11 

1. Pour chaque projet introduit conformément à l'article 10 1 la 
Commission consulte le Comité permnnent de développement régional 
sur les aspect régionaux. 

2. 
dure 

La Commission décide sur le concours du Fonds selon la 
' ' l 1 t · l 7 h 1 d ' l t (•~El':) n° prevue a ar lC e paragrap e u reg emen v ~ 

procé-
729/70. 

3. La décision de la Commission est notifiée à l'Etat membre 
intéressée ainsi qu'aux bénéficiaires. 

Article 12 

Les demandes de concours du Fonds introduites auprès de la Commission 
et concernant les projets n'ayant pu bénéficier do ce concours en 
raison de l'insuffisance des moyens disponibles p8uvent être repor
tées à la période d'introduction suivante par les Etats membres con
cernés et en accord avec les demandeurs. Les ècmandes de reports 
doivent être pr8sentées à la Commission dans un d'3l::d !ilaximum de 
trentt: jours à_ partir de lê., date à laquelle l'Etet membre a reçu 
notification du résultat de la procédure è. l'article 11. Une deman
de de concours ne peut cependant être reportée qu'une seule foiso 

Article 13 

Le concours du Fonds est consenti par l'intermédiaire d'organismes 
désignés à cet effet par 1 'Etat membre intéressé, a.p::cès justification 
que les emplois pour lesquels le concours du Fonds "' ~té octroyé 
sont occup~s par les personnes visées à l'article 7 paragraphe 1~ 

Article 14 

1. Dons le cas o~ un projet ayant fait l'objet d'une dfcision de 
conours n'est pas ox~cut& comme pr&vu, ou si certaines conditions 
imposées ne sont pas· remplies, le concours du Fonds peut être sus
pendu, réduit ou supprimé selon la procédure prévue à l'article 7 
paragraphe 1 du règlement (CEE) n° 729/70. 
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2. Le d&cision de le Commission est notifik8 i l'Etat membre in-
t~re~sê ainsi qu'au~ b&n~ficiai~es. 

Article 15 

1 o Sans préjudice des dispositions de 1 1 Rrticle 8 du règlsment 
(CEE) n° 729/70, les Etats membres pre21E8j1t, ~onforr.1éme1~ .. t ,;-1ux dispo
sitions législ2.tives réglementaires et administratives nation2les, 
les· mesures nécessaires pour récupérer les sorrimespC'-yée-s par le Com
munauté, en cas de nan~respect de l'engagement vis~~ l'article 10 
pn.ragraphe 3. Ils informent la Commission des mesures appliquées ct 
lui communiquent notamme~t de façon r~guliêre l'êtat dœproc6dures 
administrhtives ou judiciaires qui y sont rel8tiveso 

2. Les sommes à 
membres et versées 
du recouvrement. 

~écupérer sont recouvrées à la diligence des Etats 
à la Communauté dans les six mois suivo.ilt la dc-::.te 

Article 16 

Lorsqu'il est fait application de la procédure prévue à l'article 15 
paragraphe 1 dans un d&lai inf&rieur â cinq ans â compter de la date 
d'octroi du concours au bbn&ficiaire, les sommes recouvr&es sont 
majorées d'un intérêt calculé aux taux de huit pour cent par éll1o Tou
tefois, le bénéficiaire n'est pas redevable clesdits intérêts lorsqu'il 
peut prouver qu'il n'a pas pu respecter ses engagements pour des rai
sons indépendantes de sa volonté~ 

Article 17 

La Commission arrête les modalités d 1 application du présent règler:lent o 

En ce qui concerne les mod~~tli tés cl' applic·ation des articles 13, 15 et 
16 la procédure prévue à l'article 13 du règlement (CEE) i1 ° 729/70 
est applicable. 

Article 18 

Le présent règlement entre en. vigueur le troisièm0 jour suivant celui 
de sa publication au ~8urnal officiel des Communautés européennes. 

Le présent règlement est obligatoire dans 
tement applicable dcèns tout Etat membrG. 

tous ses él&ments et direc-

' 
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ANNEXE II 

Proposition de règlement (CEE) du Conseil relatif 2U Fo"ds européen 
de bonifications d'int&rèts pour le dêveloppement r6gional 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traitÉ· i:nsti tua.tnt le Communauté économiqu8 européenne, et notam-
ment ses articles 235 et 209, ! 

vu la décision du Conseil, du . , , Q , , , _, •• ,. , •• , rel a ti vr: a 1 i organisa-
tion de moy8ns d'action de lo. Communauté en matière de développement 
régional et notamment son article 7 paragraphe 1, 

1 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement européen, 

vu l'avis du Comité économique et social, 

considérant que le Consei~ par sa décision du .. O•oe••···' a institu~ 
le Fonds européen de bonifications d'intérêts pour le développement 
régional; que cette décision prévoit que les règles de foEctionnement 
et les principes d'attribution du Foads sont à arrêter par l.e C.onaeil 
sur proposition de la Commission; 

considérant que cette décision désigne les régions qui sont à déve
lopper par priori té dans le cadre d'une action communëcUtaire et que 
le financement, par la Banque européenne d'investissement ou pe.r 
d'autres institutions financi~res, des projets d'investissement 
pour le dêveloppernent de ces régions, peut faire l'objet d'une aide 
communa.u taire; 

considêrant que les projets d'investissement, pour pouvoir bénéficier 
d'une in terven ti on du Fonds, doivent s 1 inscrire dans le c2.dre d 1 un 
plan de développement régional ou d'un autre ensemble cohérent cl' actions 
en vue du dêveloppement des régions concernées; 

considérant que 1 'intervention du Fonds est de nature complérnentair<:': 
et doit. cons ti tuer une incitation appropriée pour l2. ré.:;,lisation des 
projets d'investisse-ment; que, par conséquent, le taux de la bonifi
cation doit être de trois points au maximum pour une dur0;s- de douze 
ans, 

i~ ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

Le Fonds européen de bonification d'intérêts pour le développement 
régional (Fonds) a pour mission de contribuer 2.U développemel;!.t des ré
gions prioritaires visées~ l'article 1er de la décision du Conseil, 
d~ •.. Qb~·b•••, relative â l'organisation de moyens d'action de la 
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Communaut& en mati~re de d&veloppement r~gionalQ 

Article 2 

L'intervention du Fonds consiste en des bonifications d'intérêts 
pour les prêts accordés par la Banque e'uropéen:ne d' investissemc-::nt ou 
par d'autres institutions financières, en faveur de projets.d'inves
tissement économiquement Bains ayanL pour objet cde:S:cinfras·tJC.uc.tur·èsj 
·ii-e-s.:. ot·ti.<Vi:t é Su:i·h.rlus=t:ri:e 11 es:,i ar~tô ... 13ano.lt.e s .. ou:; d·e-:-E•ersri ces o 

Article 3 

1. Pour pouvoir bénéficier du concours du Fonds, les projets 
doivent s'inscrire dans le cadre d'un plan de développement régional 
ou de tout autre ensemble cohérent dé projets d'investisBemént cons
ti tue.nt un élément déterminant du développement éco:aomique de la 
région concernéeo 

2. Les plans de développement régional ou les autres ensembles 
cohérents de projets doivent avoir fait l'objet d'une consultation 
du comité permanent de développement régional (Co mi té) et avoir 
recueilli l'accord de la Commission. 

Article 4 

1. La bonification d'intérêt est de trois points au maximum et 
pour une durée de cï.ouze P.::.é-,";·; 

2o L2. bonific;-:;_tion est accordée sous forme de montants annuelso 

3·. L'intervention du Fonds ne doit pas altérer les conditions 
de concurrence d'une mani~re incompatible avec les principes contenus 
dans les dispositions du traité en la matière. 

4. Bénéficient du concours du fonsq, les personnes physiques ou 
morales ou leurs groupement supporte_nt ei1 clGrnier ressort, en 
tot ali té ou en partie, la charge financièrE: de la r6alise.tion du 
projet. 

) 

Article 5 

1o Les demandes de concours du Fonds doivent être introduites par 
l'intermédiaire de l'Etat membre sur le territoire duquel le projet 
est~ exécuter et être accompagnées de l'avis favorable de cet Etat 
membre. 

2. Les demandeurs et l'Etat membre sur le territoire duquel le 
projet est â ex~cuter doivent fournir ~ la Commission, lors de 
l'introduction des demandes, tous les éléme~1ts nôcessaires pour per
mettre l'appréciation de la conformité des projets aux conditions 
précis6es ?UX articles a et 3o 
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Arti.ele 6 

1. La Commission d&cide sur l'octroi de la bonification d'int&-
rêt après consultation du ComitéQ 

2~ La décision de la Commission dai t intervenir pendant l0 sc:;r~les-
tre qui suit la date d'introduction de la demandeo· 

Article 7 

La Commission s'assure que ln réalisation des proj,;;ts bénéfici.:o.nt 
du concoUrs du Fonds est conforme aux conditions du présent règlemento 
Les Etats mem~bres et les investisseurs mettent à la disposi tiulï de la 
Commission toute information nécessaire à cet effeto 

1. Les crédits 
spécial du budget 

Article 8 

nécessaires au Fonds soEt inscrits ~ un chapitre 
des Communautés. 

2. Chaque année, sur la base de l'avEmt-projet établi po..r lr. Com-
mission, sont inscrits dans le budget.des Communautés européennes les 
crédits autorisés pour le fonctionnement du fonds e.u cours de 
l'exercice en cause. 

3. Le règlement financier pris en exécution des dispositions de 
l'article 209 du traité détermine les modalités selon lesquelles les 
dépenses peuvent être autorisées pour une période correspondent à 
celle de la dur&e de la bonification. 

Article 9 

Avant le 1er juillet de chaque ann&e, la Commission présente au 
Conseil et au Parlement européen un rapport sur l'activité du Fonds 
au cours de l'année écoulée. 

Article 10 

La Commission est chargée d'arrêter, après consulto.tion du Comité, 
les modalités d'npplication du pré-sent règlement~ 

Article 11 

Le présent règlement entre en vigueur le troisième jour suivant celui 
de sa publication au Journal official des Communeutés europ&ennesQ 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et 
directement applice.ble dans tout Etat membre. 
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9 mars 1972 PARLEMENT EUROPEEN 

Rapport 
fait au nom de la commi~sion êconomique 

p2r M. Karl HITTERDORFEH 

sur· la communication et les proposi tians de le. Commissi·::ln des Communau
t~s europêennes au Conseil (doc. 76/71) relatives aux actions commun~u
taires de poli tiques régionale dE~ns les régions agricol8s priori tair0s 

de l2 Communaut&. (•) 

A. 

B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

Remarque préliminaire 

1. Les deux propositions de rêglement relatives â des mesures 
d'amélioration structurelle qùe présente la Commission des Communau
tés européennes complêtent la proposition de d6cisio11 relative â l 1 or
ganisation de moyens d'action de la Communaut& en matiêre de d&velop
pement régional, qui n'a pas encore &té adopt&e per le Conseilo En 
pr~sentant ces deux propositions, la CornmiEsion entend obtenir la mise 
en oeuvre en 1971, tout au moins pour le secteur de l'agriculture, 
d'une politique rigionale d'2m~lioration structurell6 telle qu'elle ~· 
avait envisagée 8ll 1969 pour l'snsemble de l' écollomie ch~ la Communautéo 
Les deux nouvelles propositions de r~glement doivent permettre da faire 
appel au concours du Fonds européen d'orientation et dG garanti.e élgri
cole, section orientation, et à celui d'un Fo!!ds européen de bonifica
tion d'intérêts pour financer des projets présentant une importanc3 
du point de vue structurel. La Commission souligne que les deux règle
ments sont conformes aux objectifs de l'union économj,que et monétair<::, 
cm troisième programme de poli tique économique à ~noyen terme et au 
programme de structures agricolesa 

2a La commission économiqUE! a examiné lt~s deux pro po si tione dE-
règlement en présence.des représentants de la CornmissionQ Les commen
taires qui suivent tiennent compte à la fois des résultats de cet 
échange de vues entre la commission économique ~t la Commission et de 
la communication qui précéde ls texte des deux proposi tians de: règlE:·
ment. 

3. Il importe de noter qu'il y a une différencE: fondan1cntalc dan,s 
la façon de considérer ces actes l~gislatifs selon quo l 1on s& plac2 
au point de vue de la commission économique ou à celui de la commissio~J
de l'agriculturoQ Du point de vue agricole,les propositions apparaissent 
comme pnrachevant la réforme d0 l'agriculture curopéennea Du point de 

(*) llocument de s6ance n° 264/71 du 9 mars 1972 
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' ; vue économique, elles 
ne constitue:;nt qu'un prE-mier pas très timi:ie d21.1s le sens de la rê~ali
sation d'une politique commune des structures. La commission économique 
~·~st efforcée de tenir compte, dans sa preposition de résolution, non 
seulement des remffij_Ues d~'-.:: la commission des finar..cE:s et des budgets 
et de la commission des affaires sociales et de la santé publique, 
mais aussi de cette diff~rsnce de point de vueG Aussi recommande-t-elle 
au Parlement d'approuver les deux propositions dE: règlement, en raison 
dé leur importance sur le plan d8 l'agriculture, tout en îaisant ob
server qu'elle n'est pas absolument convaincue que ces règlements doi
Vbnt avoir des effets favorables sur le plan des structures~ La commis
sion juridiqul:: renvoie aux paragraphes 11 et Î 2 d8 sa pro po si tioJ.1 de 
r~solution, dans lesquels elle souligne,, rejoignant en cela lo commis
sion de l'agriculture, qu'à son avis, la proposition de règlement I 
n'apporte qu'un compl~ment modeste aux propositions de la Commission 
relatives à la r~forme de l'agriculture, et que le financement par le 
F.E.O.G.A. - section orientation - de la création d'emplois non agri
coles ne saurait constituer qu'une formule transitoireo 

1 

I. Règlement concernant le financement par le Fonds européen d'orienta
tion et de_gar?-ntie agricole;, section orientatior:J., de projeté! d 1 2,m~

~ioration structurelle 

4. Ce règlèment "' essentielJ_ement pour objet de coordonner les 
effets de la mise en oeuvre de la politique agricole commune sur le 
plan régional avec _la réalisation d'unE: poli tique communautaire d 1 amé
lioration des structures régional. es. Il dai t perm0ttre de favoriser 
le dêveloppement d'activit~s ~conomiquement saines dans des r~gions 
à prêdominance ag~icolG particuliêrement d~shêrit&es. Eu &gard à l'êvolu
tion de plus en plus défavorable qui se dessine dans certaines régions 
agricoles, il importe de noter que la Commission compte rt::courir aux 
possibilités qu'offre le F.E.O.G.P.., section orienta.tiono 

Les bénéficiaires 

5. La Commission voudrait obtenir que le F.EaOoGoAa, section orien-
tation, puisse intervenir en faveur d'investissements publics, semi
publics ou privés qui Emtraînent la création d'élu moins 20 emplois noD 
agricoles. Ces nouveaux emplois devraient &tre attribués aux personnes 
qui ont cessê leur activit& agricole ou â leurs descendants directs et 
leu-!' procurer un travail permanent • 

. Création de nouveaux emplois 

6. A la suite des explic~tions ultérieurement fournies~ la commis
Slon économique S 1 est E:nquise des raisons pour lesquelles lR Commission 
n'avait pas donné une description plus détaillée des emplois~ créer 
dans les r6gions agricoles. Elle a pris acte du fait que la Commission 
souhaitait dans un premisr t~mps ne pas se lier sans restriction et 
qu'elle avait opté pour un nombre minimum de 20 c-;mplois non agricoles 
parce qu'elle estimait qu8 ce nombre constituait en l'occurrence un 
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minimum et non un maximum. En outre, il ressort dc's réponses des 
repr~sentants de la Commission que cette institution voulait conser
ver une certaine libert~ d'actio~. 

1 

Certains membres ont fait r~;;;marquGr qui.':· l :obligation de c~cÉ:er 
au moins 20 emplois était de nature à limiter le champ d'app1icat:Lo:.1 
du r~glement 1 surtout dans le secteur d&s services, et ont souhait& 
que ce minimum ne soit pas défini si rigoureusement. Ils es·C.iment q·c1L~ 

1 'on peut tr~s bien conœ.roi:c le ciéveloppement d'ac ti vi t.§,s ne nécoR
sitant pas 20 emploiEJ, par exemple dan.c; le secteur du tourisme~ El•. 
tout casJ en considération des constatations formul&as dans :L2 suite 
du texte, la commission économique eût so·J.hai té que la Cor.JmiE;sion d8fi
nisse avec plus de pr&cision: ~ l'ar·ticle 1er de sa ~roposition der~
glement, la nature des emplois créer dans 1&s régions agricoles dés·· 
héritées. 

Les critères régissant le concours du F.E.O o~"A" 1 section oriontatJ:S?.E. 

7. Sont â considérer comme régions agricoles prioritaires 1 selon 
la Commission, les régions agrj.coles répondant aux caractéristiques 
suivan·Ces : le pourcen·tage de la population activG emplo:rée dr:.tns l :e.gri
cul ture y est supérieur a la moyenne com1nunaut2,_ir8" En outre, le pTo
duit intérieur brut par habitant au cotit des facteurs y est inférieur 
â la moyenne communau·taire. Enfin\ le pourcentage de la population 
.s.ctivE employée dans 1 'industrie y est in:érieu:!:' à J.ç::. m•:Jyenne commu··· 
nautaire. Peu,rent, Rn Ol!tre, être considérées comme régions agricoles 
priori tai r-es les régions qui 1 tout en n 1 étant pas caractérisées par 
une activi t~ ag.:.~icole prédominan·l-::e 1 englobent des zc·nes économique,s 
répondant simultanément aux cnracté:r.istiques décri tes cj_-dessus. 

8. La commission économique a demandé commGïlt de semblables déli-
mitations _:pourront être établies en pra·::iquc. A queJ. niveaL: se sit~Je 

la moyenne cormnunav.taire en ce qni concerne le pc.u::_~centage de la popu·-· 
lation act5.ve, le produit intérieur brut pa:;_"' habitunt nu coû.t des 
facteurs et le pourcentage de la population active employêe dans l'in
dust}:-ie ? Comment cette 11 r8gionalisation" pourrait s ~effectuer statis
tiquement ? A son avis, il ru·; suffit ~7as de pi"évoir dans une disposi·~ 
tian que l'établissement d& la liste dds régions, autrement dit la 
régionalisat:i.on, ne pourra s'effectuer qu 1 après consultation du Cami té 
permanent de développement r~gional et du Comité permanent des structurcb 
agricoles. 

En se référant à la résolution du PrJ.!.'lcment européen sur l'état 
des travaux d'harmonisation d2s statistiqtlec (doco 178/1971 - Rapporteur 
M. Clemens RisdE:l) 1 la commission économique souhai tG que la Commission 
europ é~nne pour.sui ve vi go11reusemen t ,son effo?:"t tenda1.1 t à 1 1 harmonisa ti on 
des méthodes d'enquêtes stati_stiquec régionaleso 

9. A ces objections la Commission a répondu qu'une d~finition de 
ces :·égion~ donnerai~ iieu ~ des n~gociations pans fin au Conseil, et 
rep!Drterai t pal' conséquent. aux calendes gl"'ecques ]_ 1 adoption du règle
ment. En out~el eu &gard aux habitudes institutio~nelles, il ost préf~
.rabl8 que la Commission arrête ls liste des régions pouvant bén~ficier 
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du ~on cours du Fonds' en s' appuya.nt $Ur les ré sul tots dlo la consul ta
tian du Garnit& permansnt d0 d&veloppement r6gional. 

10. La commission &conomique sait que la Commission a ure id&e 
très précise dvn régions qui pourré~ient bénéficier du conc,Jurs du 
F.E.O.G.A., section orientation. A11~si ,egrette-t-2lla, en d§pit de5 
raisons invoquées, que le document présent{: ne contio::.1ns- pas u!le liste 
des ~êgions b~néficiaires. Pourquoi la Commission ne montrerait-elle
pas, statistiques et commentaires à l'appui, quelles sont les régions 
de la Communauté qui n'ont pu jusqu'ici EJ..Voir psrt aux avantages 
qu'offre un marché élargi ? Doit-elle réelle~Jent att&ndre lJOUr le f&ire 
que des institutions qui ne sont paz encore cr&&cs lui communiquent 
leur avis ? En proc~dant de la sorte, la Commission convaincra diffi
cilem&nt les gouvernements de la n~eessité d'un2 action communautaire 
&nergique dans le domaine d& la politique des structures. 

\ 
11. Lee r~sultats des premiers dêbnts qui ont eu ~ieu au sein du 
Con5eil sur divers probl~mes de politiqu~ structurelle, le 20 octobre 
1971, semblent donner raison â la commission &conomique. Le repr&sentant 
de la Commissior.c a d~clar~ devant la eommiosion économique qu'en s'effor
çant de me!tre en oeuvre une politique otructurelle, ln Commission 
foule un t;e _·rain nouveau de la poli tiqt<& d' intégre.tion. C'est pourquoi 
il faut tenir compte tout particulièrement. de ln souveraineté des 
Etats dans ce domaine. Ces considérations ont amc:;né la Commission à 
se montrer particulièrement prudente dans ses propositions~ Dans toutes 
les tentatives qu'ell& a faites pour définir des régions, elle a pri~ 
en oonsidération la comp~tence des Etats mem~resG 

12. A l'invitation qui lui &tait adress&e arentreprendre une action 
lui permettant d'avoir r~nfin ell8 aussi pnrt aux (-;fforts visant à. 
influencer la coop~ration entre des r&gions situ~es de part 8t d'autre 
d'une même frontièrE:, la Commission n i"Bpondu qu 1 elle s'attache..it à 
faire valoir ses conceptions 0n ce domaine~ Comme les ann~es pass&es, 
for?e est~ la commisGion ~conomique de constater que jusqu'ici, la 
Commission n 1 est pas intervenue suffi.:Jamment de,ns los contacts bila
téraux qui existent entre certains pays membres pour favoriser la coo
p&ration entre des r&gions frontalières appart8nant à différents Etats 
membr0s de la Communauté e L'affirmation selon laquelle l.::1. Commission 
doit, en ce domaine, tenir compte de la souverainet& des diff~rents 
Etats membres ne satisfait pas la commission économique, attendu que 
la Communauté tend â la rêalisation d'une union &conomique et monétair~" 

Les caractéristiques des projets pouvant bénêficier d~_concours du 
Fonds - Les crédits alloués la durée du cor"cours st 12 rôle des Etats 
membres 

13. Les caractéristiques qu'énonce lo. Commi.ssioll dans se. proposi-
tion de règlemGnt peuvent difficilement être jugées dans le détail 
étant donné lr~ forme lapidaire sous laquell& elles sont présentées. 
Il apparaît évident que ces projets doivent s'inscrire dans le co.drc 
d'un~ opératioL de développement régional, qu'ils doivent garantir 
un effet économique durable et assurer des conditions de revenu et 
d'emploi suffisantes. 
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14. ToutE:fois, la prioritl~ qui :-::st accbrd6c n.ux projGts ayant poUl'' 
objet la commercialisation et la transformation de produits agricoles 
nous e.mènG à formuler qu1::lques obsE:rvntions, ét2nt donn6 que la. p.;_::;.uvro
t& relativ~ de certaines r~gions est imputable â ln pr~dominance do 
l'activit6 agricole et non à la p&hurio d'activit~s agricoles de trans
formationo A cettG observation, la Commission a objectê que pour b&n&
ficier d'un crédit de 250 millions d'uni t~s d& compte ~ch(~lonné sur 
5 ans, au titre du F~E~O~G.A., csS projets doivent favorist,;:r le.s ac
tivit&s agricoles et que la décision du 22 mars 1971 relative â la res
tructuration dE: l'agriculture pr&voi t une priori t~ pour la commél~ciali
sa ti oP. des pro d"L.i ts agri c'ol es, 

Cel~ s{gnifie qu'il n'~st pas question~ pour ces r&gions agri~ 
cales, d'une politiquE:: structurelle qui ait aussi pour objGt l<::s autres 
s8ctturS économiques déficientS de cGs régions et ceux qui y travrdllent. 

Dans ces conditions, s 1il est vr&i que le r~gl0ment proposé 
ouvrira une nouvelle possibilité d'aide à 1 1 amélioratior.~ des structures 
agricoles, on est encore loin d'une r6forme générale des structures 
régionales 

15o En tout cas, il faut &viter que des actions de restructuration 
financées à l' o.idG de: fonds européens., si modeste soient-ils, abou
tissent en fin de compte ~ conserver des activités &conomiques qui, 
dans la perspective de la rationalisation provoquée par l 1 cffe·t du 
marché commun, ne méritent~ vrai dire pas d'~trc encourag6eso 

16. Le choix des priorités ne doit pas procéder uniquement de 
considérations de politique budgétaire et de politique agricole. La 
commission économique aurait souhait& que la d&cision concernant les 
ac ti vi tés É-conomiques à à.évtlopper en priori té dans une région donnôc 
soit prise de préférence en fonction des possibilités de modifier les 
structures dG cette région. Alors que l'on progresse dan.s la voie .J.e 
1 'union économiqul~ et monétaire, il importe de ne pas laisser des consi
dérations de technique budgétaire peser sur l'objectif final. 

17. On peut tr~s bien concevoir l'implantation d'industries ayant 
un nvenir technologique dans des r&gions qui ont actuellement une struc
ture E<gricole prédominante et qui sont de plus en plt;.,s ë:6fa.voriséos ~ 
Les entreprises à créer doivent pouvoir c'ompter sur ur.:. personnel quali
fié, ce qui implique l'existence de centres de formation professioLnelle 
pouvant assurer lé1. reconversion des e.dul tes ct la form.:::_-;.tion des j eun.;-::s, 
de façon que les entreprises qui pourraient se constituer dnns lœr&gion

8 
dont il s'agit de rétablir l'équilibre 2tteignent un niveau de techni-· 
ci té compo.rable à celui des autres entreprises de la régio.:.1 ou des 
entreprises dont elles seront peut-Gtr~ des filiales. Or, 2n peut dou
ter que 250 millions d'u.c. r~partis sur 5 ans suffisent~ cet effet. 
La commission économique prend acttj de l& déclaration du représentant 
de la Commission selon laquell0 lorsque ce règlement ser(:~_ en vigueur 
depuis cinq ans, la Communaut& aura progress& en m2ti~re de politique 
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structurelle. et d'autr0s cr&~its ~0urront alors ôtro mobilis6s~ On 
se report~ra, à ce sujet, aux pages 23 et 24 dG l'avis de la commis
sion des affaires sociàles et de la s2.nté publique. 

18. Ce sont les Etats int&ressês par les aides qui &tablisseilt si 
les proj'ets d'investissement sont "économiquement sains"~ Indépendam
ment du fait qu'elle se demande comment la Commission peut n priori 
s'assurer du caract~re &conomiquement sain des projets d'investisse
ment en faveur de personnes ayant cess& leur activit~ ogricole et de 
leurs descendants directs, la commission ~conomique s'int8rroge sur 
les raiso:ns qui ont incité le:. Comrnissio~1 à l2.isser aux Eto..ts membres le 
soin de pr&ciser les moyens communautaires â mettre etl oeuvre~ Comment 
une conception europêenne peut-elle être r6alis6e de faÇ8il autonome si 
l'on adopte une telle proc~dure ? 

19. En r&ponse â de telles objections, la Commission fait valoir 
qu'elle doit tenir compte que les Etats membres ne sont pas perticuli~
rement favorables â des interventions communautaires dans ,le domaine de 
la poli tique structurelle et quE: lc;s crédits que la Commi.ssion auréti t 
~ accorder seraient de toute façon tris r~duits. Il se peut que la Com
mission ait établi un diagnostic exact 0 Il n'empêche qu'elle devrait 
mener une politique d'information suivie afin de parvenir, au fil dos 
ans, â convaincre les Etats membres que l'on n0 peut s'engager dans la 
voie; d 1 une union économique sans disposer d'instruments au tonom&s dans 
le domaine de la poli tique structurEClle. 

20 o Bit:n qu 1 elle connaisse les difficultés que ]_2- Commission rsn-
contre pour mettre au point un ~vent&il d'instruments appropri&s en 
mati~re de politique structurelle, la commission ~conomique a l'impres
sion que la Commission est par trop en pDsition de fe.iblesse pour négo-· 
cier avec le Conseil~ Les négociations .E:n vue de l'établissement d v un 
programme de politique structurelle qu'elle m~ne avec le Conseil, dcpui3 
1969, sGmblent confirmer cette opinion. L'argument sans cesse invoqu& 
selon lequel la politique des structures rel~ve principalement de la 
compétence des Etats ne saurait justifier, eu égard él.UX objectifs nm
bitieux que les Etats membres se sont assign&s par la conclusion des 
traités de Rome, les retards sans fin apportés â l'action de la Corn-

'•" munauté dans le domaine de la poli tique des structures. 

21. Pour la création de nouveaux smplois, le Fonds accorde une 
subvention en capital, versée en une seule fois, d'un maLtant dG 1~500 

unités de compte, par emploi 11ouvellement crééo 

Il n'a pas &t& possible â 1~ commission &conomiqu0 d'avoir 
connaissancG des modalités selon lesquelles cett_e somme avni t été cc.~l

culéeo Elle a été informée que l'on avait estimé suffisante l,3. somme de 
1.500 UoC. retenue, en considÉ·ration d~: l'exp;;ri8nce acquise &n r:1atière 
de création d~emplois~ La création d'un emploi occasionne un coüt total 
varümt, selon le type d 1 investissement, entre 10.000 <=t 20.000 ~ 
;,0.000 unités de comptEe. La contribution de la Commurwuté, qui repré
sent~:: un pourcentage de 7 ou 8% au maximum, n'est donc pas trè,s impor
tante~ La commission économique a pris acte de css déclarations. 
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Malheureusement, elle continue ~ douter qus de telles subvGntions 
pE:rmettent à des entreprises "saines" de s'implanter dans des régions 
agricoles défavorisées. Se rÉ·fér,9.nt o.ux remarquc;s qu'elle av.::·.i t f·)rrnu;;.. · 

lé es à cc sujet dans le rP-:.pport sur l& pro po si tio~.l dt: la Commi~:?sion dt.:s 
Communautés européennes au Cotlseil concernant u~0 d&cision rolativ0 
à l'organisation de moyens d'action de la Comrauno..uté en m:?,tière d0 
développement région,ü (doc. 29/70), la commissio!l économique se fôli
ci te cependant d 1 apprendre qu& le concours du Fol!ds ne peut al tért:r l;.;;s 
conditions de concurrence d'une mani~re incompatible avec les prircipas 
cont&nus dans les dispositions de l'article 92 du traité C.E.E. 

Le rôlE: des différentes insti tu tians - 1 1 o.ction COJ?_juguée de la ~ ... C?..!EE~is
sion et des Etats membres 

22. En ce qui concerne d'une part l'harmonisation des intGrV8ntions 
du F.E.O.GoA., de ln Banque européenne de bonification d'int~rêts pour 
le développement régional, encore ~ créer, etd'autre part, la néces-
sité pour la Commission d'examiner les dEmandes db concours dans un 
délai de six mois, la bommission économique a formul& quelques objoc
tions touchant aux mode,lités pratiques Et aux délais lt;·s plus appropr.:i_ésQ 
Les représentants de la Commission ont rapp1:::lè l<::s expériences f2i tes 
à cet égard pnr les institutions intÉressées et ont C'stimé qu'il ne fal
lait pas s 1 attendre ~ des ~ifficultés sérieus8s, Au cas o~ les d8UX pro
pœ_ tians de règlement seraient adoptées par le Conseil dans la forme 
présente, l'avenir démontrera dans quelle mesur~ les craintes do la 
commission ~conomique ~taient justifi&esG 

0 

0 0 

23a Après examen du document à l'étude, la commission. économiqu0 in-
cline ~ co~sidêrer les propositiol1S de la Commission comme des proposi
tions minimales, et à ustimer qu'elles ne permettront pa.s <::cvant long
temps à l'Europe de mener une action globale en mati~re de structures. 
Cette constatation n'est pas négligeable, attendu quo les représt.·n.tc.Ets 
de la Commission et du Conseil ne se sont pas fait faut& de d6clurer 
qu '.aucune union économique ou monétaire ne sauraient ss concevoir en· 

l'absence d'une politique communautaire en mati&re de struçtures r&
gional~s. 

II. Proposi tian de règlement relative au Fonds européen cJ.e bonifica
tion d'intérêts pour le développement régional 

24. Ce proj,st de la Commission prévoit qu'une 2idG peut être ac-
cord8e sous forme de bonific.?.tion d'intérêts lorsque dos prêts sont 
consentis par la Banque europ6enn& d'invsstiss~ment ou par d'autres 
institutions financières pour financer des mesures nyapt pour objet de 
d&velopper des régions prioritaires. Le Fonds dL bonification d 1 intêrêts 
est notamment appel& â intervenir pour favoriser le d6veloppement &cano
mique des régions que la mute..tion de l'2.gricul ture: affecte prüfond,~mGnt 
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et o~ la population active agricole pr~sente un exc&dent important. 
Pour pouvoir bên&fici0r du concours du Fonds, lês projets d'investis
sement doivent s'inscrire dans l~ cadre d'un plan d& d&veloppement 
rêgional ou 11de tout autre ensemble coh&rent d'opêrati~ns de dêvGlop
pement régional au sens de l'article 4 de la première proposi tian de l' 

règlement" 6 Pour les cinq premières années de fonctionnement c)_u Fonds, 
on prêvoit un caüt de la bonification d'intér;ts de 50 millions d'u6c. 
par an. 

La commission économique constate â ce sujet que l'intervention 
du Fonds de bonificatio;.os à instituer en vertu c1G l'article 7 - 1 d<o 
la proposition de d~cision n'eèt prévue qu'en hveur des régions agri
colGs prioritaires. Si cela peut apparaitre cornm2 justifi6 en raison 
de la inodici té des crédits prévus, ce n'en est pas moins de nature à 
confirmer l'impression que la politique d8s structurc:.:s régional.:::s s'ins
pire unilat~ralement de considérations de politique agricole. 

25. Comme elle l'a d&claré ~ la commission êconomiqu&, ln Commis-
sion a fixé à cinq ans la durée de fonctionnement de ce Fonds de bol1i
fication d'intérêts, afin que son intervention corresponde 6 la dur&e 
dt: l'intervention du F.E.O.G.A., section orientation. Sur ce point par 
conséquent, la commission économique renvoie aux observRtions qu 1 clle 
a formulées sur la proposition de règlemeDt précédemment examinée. 

~6. La disposition selon laquelle les projets d'investisserne11t 
dei vent, pour b én1éfi ci er du co:r1ours du Fonds, s 1 inscrire; dEms le cadre 
d'un plan ds développement, paraît justifié8. Il faut senlsm2lÜ nep
peler que la commission économique R, lors de l 1 exemen de lG proposi
tion de d~cision de 1969, formul& des objections s&rieuses en cc qui 
concerne la mise au point du plan de développet110nt et les autorités 
participant â son élaboration. Il convient donc d'insister une nouvollo 
fois sur la nécessité pour les autorités régionales int6ress&es d0 
participer dans une mesure déterminante à l'élaboration des plans de 
développement. Il y éc tout li&u de craindre que, d2.ns 1<: domaine de 
la politique des structures régionalGs, l'Europe ne soit sur 18 point 
de s'engager sur la voie périlleuse comme en fait foi la situation sur 
l& plan national de la centralisation. 

Les bénéficiairçs 

27. Peuvent bénéficier du coEcours du Fonds les proj <~ts d 1 inves
tissement économiquement sains ayant pour objet dos infrastructu:rcs, 
des activités industrielles, artisanales ou de services. Sont donc 
retenus comme projets d'investissement économiquement sains les pro
jets répondant à des critères identiques~ ceux énonc&s dans le règle
ment prérédemment examiné. Les consid[rations et commentair~s que 
la commission économique avait formulés à ce propos s'appliquent donc 
également &n l'occurrencec La commission économique estime E:n outre que 
la. distinction établi G entre les e.cti vi tés artisanales et les ac ti vi tés 
de service est trop vague. 

L& Fonds doit poursuivrE aussi, dans ls endre des objectifs 
éconorniqu&s, des objectifs sociaux, et doit donc accorder une cer
taine priorité aux projets tendant directement ou indirectement ~ 
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â cr&er dans l~s r~gions.prioritaires, un ~ombre d'emplois nouveaux 
aussi grand que possible~ 

Montant de la bonification d'intérêts 

28. La bonification d'intérêts E::st de 3 Points au maximum s.ccordée:: 
pendant douze ans sous forme d'Qnnuités. Comme dans le règlement discu
té précédemment, il est stipulé que l'intervention du Fonds ne doit pas 
altérE:r les conditions de concurrence- d'un2 mo.Dièr(è incompatible avec 
les principes et les dispositions du traité. 

29. La commission économique rt pris acte du fait qu'il est impo.s-
sible de modifier la bonification d'intérêts en fonctio~ des différents 
taux d'intérêt des Etats membres ou en fonction de l'évolution conjonc
turelle. Le taux d'intérêtcmaximum doit être connu par avc:ncc et si 
la Commission propose un maximum de 3 points pour l'interventi0n annuel
l" de 50 millions d'unités de compte, c'est parce quo cela permettra 
de toucher 800 à 900 millions d'u.c, .d'investiss&ments. Il faut consi
dêrer cette intervention communautaire comm& un compl&ment aux cr~dits 
alloués par l'intermédiaire du règlement précôdemmE:-nt examinée 

La procédure de demande 

30. En proposant d'adopter les dispositions régissant le. procédure 
de demande que contient le règlement ~ l'étude, la Commission laisse 
de r;ouveau une placé importantE: aux Eiats membres. Elle y a été amenée 
par des considérations analogues à celles qui 0-'1t fait l'objet des 
cri tiques émises dans la. pro po si tian de règlement discutée précédem
ment" La commissio.p économique r~nvoie donc aux obj E·ctions qu 1 elle e. 
formulées lors de l'examen de 1a pre mi ère p:ropo si ti on de règlemE.:n t., 
En ce qui concern8 l'application pratique de la procédure de demande, 
ellt se demande comment, E:n cas de difficultés, le contrôle à coup 
sftr laborieux et la consultation pr&vu& pourront se dêrouler dans 
un dêlai suffisamment bref pour ne pas .entravGr l'exécution des pro
jets à finaac er. Egalement en ce qui co ne erne l2. voie hi ér2rchique à 
suivre, la commission estime que les différtmtes insto.nces intéressées 
auraient dû être désignées plus clairement dans la présentE: proposition 
d& règlement. 

Le concours du Fonds 

31. La commission économique EStime que, dans ln procédure prévu<:: à 
cet égard, il aurait été utile que l'on indiquât les critères suivant 
lesquels une information est reconnue comme 11 nécessaire 11' ;:;t par consé
quent devant &tre fournie par les Etats membres et les investisseurs 
intéressés~ La commission économique incline à pensf:r que la Commission 
fixern ces critères dans les dispositions d'application" Elle souhai
terait cependant d'ores et d&jà savoir si le Parlement sera consult~ sur 
ces dispositions d'application. La commission ~conomique attache un~ 
importance particuli~re à cette consultation, le choix des crit~res 
devant éliminer .toute possibilité de discrimination" 
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RESOLUTION 

du 16 milrS 1972 

portant avis du P.s.rlement européen sur la communication et les propo
sitions de 1~ Commission des Commu~aut&s ~urop~ennes nu Conseil rela
tives aux actions communautaires de politique rêgional0 dans les r&
gions agricolGs prioritaires d0 la Communautô (*) 

Le Parlement europ6en, 

- vu les propositions de 12 Commission des Communautês ?urop&ennes au 
Conseil (1), 

consulté par le Cons8il conformém<Ont /lUX llrticle 43 et 235 du traité 
instituant la CEE (doc. 76/71), 

- vu sa résolution, du 11 mai 1970, sur la proposition de décision 
relative à l'organiso..tion de moyens d'action de la Communauté en 
matière de développement régional (2), 

- vu ses débats du 11 février 1971 sur la question orale n° 13/70 et du 
18 novembre 1971 ainsi que la résolution du Conseil du 25 mai 1971, 
chapitre VII (3) , 

vu le rapport de la commission économique et les avis de la commission 
de l'agriculture, de la commission des affaires sociales et de la 
santé publique et de la commission des finances et des budgets 
(doc. 264/71); 

A. Quant à la. politiquè' des struc~ures régicnaleo 

1. critique le fait que le Conseil n'a pas encore statu6, a ce jour, 
sur la proposition con~ernant une d&cision rslative â l'organisation 
de moy&ns d 1 action de lr::. CommunautÉ: en matière dG dévoloppE.:Jnent rt:gional, 
dont il Eest .saisi depuis l'automne 1969; 

2. rc::grette que l'assurance donnée pc:.:~ le ConsGil E.:.U P.:.rlemE:nt euro
péen, en février 1971, d'nrr&ter au cours de l'année; 1971 des décisions 
de politiquE: strurturell0 n'ait pas été suiviç d'effet et sfinquiète d0 
l'insuffisancé: qui en résulte de bases j''.lridiques c..utorisant la Commu
nauté à entamer une a::tion dans 1& domaine de la politiquE: structurelle; 

3. insiste sur le fait qu'il considère comme toujours vale.bles les 
constatations, exigences et critiques qu'il 2. émises à propos des 
tentatives dt.:: mis ,en ot:uvre d'une politique commune,utairc d.::.ns le 
domaine des structures; 

4. soulign8 qu8 la Commission s'est trouvée dans l'obligation, 0n mai 
1971, de proposer au Conseil deux règlements e..yant pour objet le. res
tructuration d~s r&gions principal2ment agricoles, sans pouvoir s 12p

puyer sur nucune d~cision de prinoip~ du Conseil en matière structurelle; 

(*) J.O, n° C 36 du 12.4,1S72, p. 28 
*(1) J.O. no C 90 du 11.9.1971, pp. 14,19 et 23 
*(2) J,O. ll° C 65 du 5.6.1970, p. 22 

(3) Débats du Parlement européen n° 133, p. 208 et suivantes ct n° 
•1~3, P• 182 et suiv,;,ntes cinsi que J,Q, n° C 52 du 27.5.1971, p. 7 
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5. craint que la communication de la Commission et les propositions 
de règlement qui lui sont annexées ne contri.buont à subordonner le. 
politique structurelle régionale à des politiques sectorielles diffé
remment régies par le traité et non à faire de cett~ politique une 
tâche bo~munautaire spécif~que; 

6~ constate l'existence entr~ l'annexe I et 1 1 annoxe· II d'une con
tre~diction irréductible dès iors que l 1 on maintient pour la communica
tion qui les précède le titre d' "Actions communautaires de poli tique 
régionale dans les régions agricoles priori ta:i_res de le. Communauté"; 

7. recommande de modifier ce titre afin de répondre de manière globale 
aux nécessités de la po~i tique structurelle visées dans 1?- communicc..tion, 

B. Io Quant à la communicaL~on sur.les actions communautaires de 
politique régionale 

8. prend acte de l'exposé 1 que contient la communication, sur le 
niveau de développement des régions à structure principalement agri
cole; 

9. considère que les mesures proposées dans la communication sont 
utiles, mais insuffisantes au regard des objectifs de la proposition de 
décision; 

10. attend dès lors de la Commission que, en plus des projets de 
règlement actuellement déposésl elle présentE des propositions per
mettant dE: conclure que l'on songe 3érieusc-ment àt b.ne rcstructurn_tion 
durabl€: dé. ces régions par la création d'emplois, principaleraent 
dans le s~cteur. artisanal et industriel; 

II~ Quant à 1 'annexe I de la cosamuni ca tiol}_ 

11. prend acte des considérants ~ela prop0sition de rêgloment con
cernnnt le financement par le Fonds eU!'opéen d 'orientat:ion ;.:;t d2 ga-· 
rantie agricole, s&ction orientation, de projets s'inscrivant dans le 
cadre d'opéra ti ons de développement dr.ms les régions agricoles .prio-· 
ri taires, tout en estimant que le linancement par le FEOGA d.:..:; mesurE:s 
tendant â créer des emplois non agricoles constitue une formule tran
sitoire; 

12. constate que cette proposition du règlement apporte un complé
m&nt modeste aux proposi tians modifiées de la Commission l~t;latives à 
la réforme de l'agriculturq 

13. déplore de ne pas avoir connaissance de toutes lss donn~es à par-· 
tir desquelles ont été ou S8ront calculés les ordres de gr'"ndeur du 
financement et dêterminês les bên~ficiaires, personnes et objets, et 
attend de la Commission des prêcisions à ce sujet; 

14 invite la. CommissioÎl à poursuivre vigoureusement son effort à 
l'harmonisation des mêthodes d'enquêtes statistiques régionales; 
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15. regrette, eu ~gard à la n&cessit~ de pr6server l'int~rêt de la 
poli tiquE: structur_ellç génûra_le, qu0 la pi'oposi ti on. de règlement 
~tablisse les priorités essentiellement à partir de considérations de 
caractères éminemment budgétaire ou agricole; 

16. att&nd des rt:sponsables de la surveillance des actions communau
taires· qu'ils veillent tout spécialemeüt il ce que ceux qui appliqueront 
les mesures de politiqu8 structurellç ne pratiquent pns une politique 
conservatric2; 

III. Quant à l'aanexe II de la. communication 

17o souligne le lien. qUi existe en.trs lb. pror.~osition do rè:glem2nt 
rel.::J.tive au Fo~ds européen. dü bonific,::tion c~' intérêts pour le d·:Jve
loppement régional et la proposition de décision de 1969; 

18. est d'avis que la limitation de l'ccction du Fonds aux bonifica
tions d'intérêts ~ et en particuliei, en lroccurence, à des mesures 
tendant à la restructuration de ~égions agricoles - ne satisfait pas 
au mandat global d~ la proposition de décision; 

19. préconise de faire appel au concours du Fonds, lequel doit être 
organisé dès l'abord en tant que Fonds communautaire pour l 1 améliora
tion des structures r~gionales, non seulement pour l'octroi prêvu de 
bonifications d'intérête, mais aussi pour lioctroi, selon l'importance 
des tAches de politique structurelle, de crédits et de sub~entions 
en capital (primes); 

C. En conclusion 

20. constate que les deux propositions de règlement constituent un 
premier pas modeste dans la voie de la mise en oeuvre d'une politique 
commune en matière de structures telle qu' ellG est esquisée déms la 
proposition ,de décision; 

21. attend du Conseil qu'il applique lui-même la thèse qu'il a m2intes 
fois expos~e, selon laquelle une union économique n'est pas réc.lisable 
sans une politique communautaire des structures r&gionales, et rappelle 
â ce propos ~es résultats peu satisfaisants auxqu~ls ont abouti jus-
qu 'ici les sessions du Conseil en matière de structures régiont=:cles; 

22. attend de la Commission qu'elle modifie la titre de la commu
nication conformément au paragraphe 7, et le règlement relatif 2u 
Fonds de bonification d'intérêts qu'elle o. proposé, conformément à 
la recommandation formul~e nu paragraphe 19; 

23o invite la Commission â soumettre sans d&lai au Conseil des pro
poisitions pour l'adoption de mesures de politique structurelle 
générale, conformément aux objectifs de l'union économique et moné
taire, et â pratiquer à l'avenir une politique d'information propre 
â susciter dans les Etats membres une plus large compr6hension de 
la politique structurelle de la Communaut& en vue d'nssur~r ~ cette 
poli tique stru±urelle la place qui doit _êtr<O la sienne clnns la 
politique économique commune; 
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24. recommande au Conseil de consid&rer comme un tout, eu §g~rd aux 
opinions exprimées dans la prés8nt8 r8.solution, les propositions de 
r~glement de mai 1971 ~t la proposition de d&cision de 1969, et de les 
adopter dans le plus bref délai; 

25. charge son présid~nt de transmettre ln présEnte rêsolution et 
le rapport d8 sa commission comp~tente au Conseil et ~ la Commission 
des Communautés européennes. 
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PARLEMENT EUROPEEN 

Proposition de résolution du Conseil relative 
à des moyens de politique régionale de la Com
munauté 
(Présentée par la Commission au Conseil le 
19 juin 1972) (*) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES 
EUROPEKNNES 

vu la proposition de la Commis
sion, 

considérant qu'au-delà des moyens 
arrêtés par la décision du Conseil, 
du ... , relative à l'organisation 
de moyens d'action de la Communau
té en matière de développement ré
gional, par le règlement (CEE) n" 
.•. / du Conseil, du .•. , relatif 
au Fonds européen de bonifications 
d'intérêts pour le développement 
régional, et par le règlement (CEE) 
n" •.. /du qonseil, du ..• , concer
nant le financement par le Fonds 
européen d'orientation et de garan
tie agricole, section orientation, 
de projets s'inscrivant dans le 
cadre d'opérations de développement 
dans les régions agricoles priori
taires, il s'avère utile de pré
voir des instruments complémentai
res d'une politique régionale au 
niveau communautaire devant contri-

~ buer à la réalisation progressive 
de l'union économique et monétaire; 

considérant que ces moyens complé
mentaires consistent dans l'ins
tauration d'une société de dévelop
pement régional à laquelle parti
ciperait la Communauté, et dans la 
mise en oeuvre du système européen 
de garantie pour le développement 
régional applicable également aux 
emprunts d'une telle société, 

A ADOPTE LP. PRESENTE RESOLUTION 

1. Le Conseil marque son accord de 
principe pour que soit créée, avec 
la participation financlère de la 
Communauté, une société de dévelop
pement régional appelée à faciliter, 
dans le cad~e des actions de dévelop-· 
pement régional menées par la Commu
nauté, la recherche et l'information 
des investisseurs et l'assistance 
technique, ainsi qu'à permettre des 
prises de participations temporaires 
et minoritaires dans des entreprises, 
notamment petites et moyennes, créées 
dans le cadre de ces mêmes actions. 

2. Le ·Conseil marque également son 
accord de principe pour que la so
ciété de développement régional puis
se profiter, pour ce qui concerne ses 
emprunts et afin de faciliter son 
accès au marché des capitaux, d'une 
garantie communautaire. 

3. Le Conseil examinera les propo
sitions que la Commission lui pré
sentera, dans les meilleurs délais, 
en vue de la constitution d'une telle 
société de développement régional et 
de la mise en oeuvre d'un systè.me 
européen de garantie pour le déve
loppement régional. 
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PARLEMENT EUROPEEN 

Rapport de M. Karl MITTERDORFER fait au 
nom de la commission économique sur la pro
position de la Commission des Communautés 
européennes'au Conseil (doc. 89/72) relative 
à une Communication en vue des décisions con
cernant la politique régionale de la Communauté 
et sur la proposition de résolution du Conseil 
relative à des moyens de politique régionale 
de la Communauté (-*) 

A 

B 

EXPOSE DES MOTIFS 

REMARQUE PRELIMINAIRE : Etat de réalisation de l'action de la 
Communauté dans le domaine de la poli
tique des structures régionales 

l. Depuis octobre 1969, le Conseil est saisi de 

- la proposition de décision relative à l'organisation de 
moyens d'action de la Communauté en matière de dév~loppe
ment régional ainsi que, depuis le 28 mai 1971 

- des propositions de r~glement concernant: 

-le financement par le Fonds européen d'orientation et de 
garantie agricole, section orientat·ion, de projets d 1 amé
lioration structurelle 

- le Fonds européen de bonification d'intérêts pour le déve
loppement régional. 

Le Parlement européen a été consulté sur ces propositions et 
les a approuvées à condition qu'il soit tenu compte des modifi
cations demandées et des considérations exposées dans ses avis à 
ce sujet. De plus, le Parlement européen a es~ayé, en posant plu
sieurs questions orales au Conseil, d'accélérer l'engagement d'une 
action de politique structurelle dans la Communauté. 

2. Le Conseil a reconnu l'importance qu'une politique communau
taire des structures régionales revêt pour la réalisation par 
étapes d'une union économique et monétaire, dans ses résolutions 
des 22 mars 1971 et 21 mars 1972, ainsi que da~s le troisième 
Programme de politique économique à moyen terme. nans les réso
lutions adoptées à ce sujet, le Parlement européen a confirmé ex
pressément sa position selon laquelle la politique des structures 
régionales mérité une place pareille à celle des autres actions 

(:lli) Doc. de séance 123/72 du 20. 9. 72. 
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envisagées en vue de créer une union économique et monétaire. 

3. Le cadre tracé par la Commission a été complété en mars 1972 
d'un élément encourageant, lorsque le Conseil s'est proposé d'a
dopter avant le ler octobre 1972 les décisions nécessaires sur 
la base des propositions de la Commission. 

4. Depuis lors, le Conseil n'a plus consacré de réunion à l'examen 
des questions de politique des structures régionales ni, bien 

•. entendu, pris de décision. 

Dans ces conditions, la Commission a été amenée à salslr le 
Conseil, avant les vacances d'été, d'une communication à laquelle 
elle a joint en annexe la proposition de résolution relative à 
des moyens d'action de politique régionale de la Communauté. 

OBJET DE LA CONSULTATION 

a) Communication au Conseil 

5. En termes très cl_airs, la Commission rappelle au Conseil ses 
résolutions de mars 1971 et 1972, dans lesquelles il reconnaissait 
l'importance de la politique des structures régionales pour la 
mise en oeuvre de l'union économique et monétaire. Elle relève 
sans grands ménagements le manque de ressources financières pour 
les principales mesures qu'elle a proposées. A propos de la réso
lution du Conseil r'u 21 mars 1972 et des ressources existantes 
qui y sont visées, elle constate laconiquement que la Communauté 
ne dispose pas de ressources actuellement inemployées. Elle rappelle 
sans détours au Conseil l'engagement qu'il a souscrit d'adopter 
avant le 1er octobre 1972 des décisions en matière de politique 
des structures régionales et s'attend à ce que soit créé avant 
cette date le Fonds de développement régional proposé en octobre 
1969, dont les modalités de fonctionnement ont fait l'objet en 
mai 1971 d'une pro po si ti on de règlement de la Commission •. 

Pour une période transitoire - qui semble inévitable du fait 
~ des divergences d'opinions existant au Conseil sur la dotation 

et l'entrée en activité du Fonds-, elle propose d'inscrire les 
crédits nécessaires dans le budget de la Communauté jusqu'à la 
deuxième étape de l'union économique et monétaire, ce qui permet
trait d'entreprendre une action en faveur des régions les plus 
défavorisées. 

6. La Commission souligne à juste titre que le Fonds de dévelop
pement régional est l'instrument financier essentiel pour faire 
face aux tâches incombant à la Communauté en matière de dévelop
pement régional. Il convient de rappeler qu'il s'agit principale
ment d'un fonds de bonifications d'intérêts, qui, lors de sa pré
sentation, a été rapproché des projets de politique des structures 
agricoles. Le Parlement européen ignore jusqu'ici si la Commission 
est disposée à tenir compte des demandes qu'il a formulées dans 
sa résolution, Le Parlement a marqué clairemEnt que l'activité 
d'un tel fonds ne doit pas être limitée à des bonifications d'in
térêts s'il doit faire face à la tâche beaucoup plus vaste qui 
lui est assignée par la proposition de décision. Il devrait plutôt 
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être aménagé en fonds communautaire de politique des structures 
régionales, qui accorder•ait, outre les bonifications d'intérêts 
prévues, des crédits et des subventions en çapital (primes) 
répondant à l'ampleur des problèmes de politique des structures. 

Il faut se féliciter que, dans sa communication, la Commission 
fasse sienne la conception du Parlement que le Conseil doit se 
prononcer sur la totalité des propositions qu'elle a présentées . 
Il faut lier à cette constatation la demande d'avoir égard aux 
résolutions et propositions de modifications figurant dans les 
rapports n° 29/70 et 264/71 du Parlement européen. Avant même 
la conclusion de la procédure de consultation en cours, le Par
lement européen invite la Commission à communiquer, dans le cadre 
de la procédure convenue entre les présidents des deux institu
tions, les renseignements nécessaires, en particulier au sujet 
de la résolution du 16 mars 1972 du Parlement européen. 

7. Avec sa communication, la Commission complète ses propos,itions, 
commentées par le Parlement européen dans le contexte de la pro
cédure habituelle de consultation, en déclarant qu'elle estime 
opportun de créer, en plus du Fonds de développement régional et 
non en ses lieu et place, une société destinée précisément à ce 
développement. Cette société devrait avoir pour tâ:che la recherche 
et l'information des investisseurs, l'assistance technique, la 
possibilité de primes de participation temporaires et minoritaires 
dans des entreprises, notamment petites et moyennes, créées dans 
les régions prioritaires. L'acc~s de cette société au marché des 
ca pi tatLx devrait être facilité. A cètte fin, le champ d 1 applica
tion du système européen de gai'antie pour le développement régio
nal, dont la Commission a proposé le principe en octobre 1969, 
pourrait être étendu aux emprunts de cette société. La Commission 
présente cette pro po si ti on sous forme d 1 une rwoposi ti on de réso
lution du Conseil jointe à la communication et invite le Conseil 
à 1 1 adopter en princi_pe en même temps que les autres propositions, 
avant le 1er octobre 1972. 

8. Four bien apprécier la proposition de résolution, il faut 
d'abord souligner qu'un principe directeur de la Commission est 
que, dans leur politique de développement régional, les Etats 
membres doivent aussi prendre en considération la dimension commu
nautaire. Cette exigence revêt une importance particulière dans 
la perspective de la prochaine adhésion. 

Il convient de noter que cette proposition cadre parfaitement 
avec la philosophie de la, Communauté en matière de politique des 
structures régionales, sous réserve qu'elle soit précisée à tous 
égards. 



9. On peut néanmoins se demander pourquoi la Commission ne 
présente cette proposition que maintenant, trois ans après la 
proposition de décision du Conseil relative à l'organisation de 
moyens d'action de la Communauté en matière de développement 
régional. 

On peut aussi se demander pourquoi la Commission a choisi la 
forme non obligatoire d'une résolution du Conseil. 

10. Nots n'avons pu obtenir de réponse à la première question. La 
forme de la résolution a été choisie pour faciliter une décision 
de principe du Conseil. Après quatorze ans de marché commun, ce 
serait un indice significatif de la volonté politique du Conseil 
d'atteindre les objectifs des traités de Rome, confirmés dans les 
résolutions relatives à la mise en oeuvre par étapes, avant 1980, 
de l'union économique et monétaire. 

ll. Les implications du marché commun en matière de politique 
régionale étant connues depuis une quinzaine d'années, il est 
plut3t difficile d'admettre l'explication de la Commission : elle 
aurait besoin de l'accord de principe du Conseil pour pouvoir 
commencer la préparation d'un règlement relatif à ce moyen d'ac
tion en matière de politique des structures, tentatives qui, sans 
cela, demanderait au moins un an en raison des nombreux contacts 
à prendre avec des instances nationales et régionales. 

12. Un autre point obscur à ce sujet est l'état de préparation 
d'un système européen de garantie. Un tel système a été suggéré 
aussi dans la proposition de décision de 1969, de même que le 
Fonds de développement régional concrétisé entre --temps ( proposi
tion de règlement de mai 1971). Dans la proposition à l'examen, 
le système communautaire de garEcntie est abordé de manière très 
indirecte : les garanties communautaires données aux emprunts de 
la société de développement doivent lui faciliter l'accès au 
marché des capitaux ! 

Pourquoi la Commission ne saisit-elle pas 1 1 occasion de Sec 

comm~nication où elle exhorte le Conseil à lui présenter des pro
positions concrètes relatives au système de garantie qu'elle juge 
nécessaire depuis trois ans ? 

13. Ces questions s'imposent dès lors que l'on tente d'articuler 
les actions politiques de la Commission les unes par rapport aux 
autres, selon leur importance, en un rapport cohérent : pour at
teindre 1 1 objectif qu 1 est la création par étapes de 1 1 union éco
nomique et monétaire, une action de la Communauté en matière de 
politique régionale des structures s'est avérée sans conteste la 
politique indispensable. La proposition de décision de 1969 en 
tient compte, en fixant le cadre général d'une action en matière 
de politique régionale des structures - fondée sur les proposi
tions relatives à un Fonds de développement régional et à un sys
tème commun de garantie comme moyens d'action politiques de pre
mière catégorie. En 1971, le cadre a été partiellement rempli 
par deux propositions de règlements, dont l'une - relative à la 
création d'un Fonds de développement - peut devenir un véritable 
moyen d'action en matière de politique régionale, susceptible de 
développement, si le Conseil marque son accord à ce qu 1il soit 
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suffisamment utilisé. L'autre proposition concernait des projets 
de structures en faveur de l'agriculture. Logiquement, l'autre 
moyen d'action de première catégorie en matière de politique 
régionale des structures - le système de garantie - aurait dû 
aussi bien faire l'objet d'indications précises. A sa place, la 
Commission présente la proposition de société de développement 
régional, -qui représente en quelque sorte un moyèn d'action de 
deuxième catégorie. 

14. Il~faut convenir qu'il est difficile à la Commission de pré
parer l'action de la Communauté en matière de politique régio
nale, par suite de la réticence du Conseil à prendre des déci
sions; c'est précisément pourquoi il faut mettre en garde contre 
le risque de faire le second pas avant le premier en élaborant 
des propositions. 

15. Cette mise en garde ne se justifie certes pas moins à l'examen 
de la proposition de résolution relative à une société de déve
loppement régional. On a déjà dit que l'idée de créer pareille 
société s'accorde parfaitement avec la philosophie générale de 
la Communauté en matière de politique des structures. De ce point 
de vue, il convient d'appuyer l'initiative de la Commission, mais 
en soulignant que l'on ne peut approuver cette proposition qu'à 
titre d'hypothèse de travaiL 

16. A l'exception de la recommandation de facjliter l'accès de 
la société au marché des capitalLx grâce à un système de garantie -
qui n'en est pas encore au stade du règlement -, on ne trouve pas 
d'indication concernant les bases ministérielles de la société. 
La forme juridique de la société (S.A., S.A.R.L., société en com
mandite, société coopérative) n'est pas précisée. Cela, ajouté 
à l'absence d'indications relatives aux bailleurs de fonds et 
aux détenteurs de parts, interdit de se faire une idée des dimen
sions de la société à créer, ou m@me de mesurer son importance 
dans la politique de la concurrence, 

De plus, on ne voit pas très bien comment doivent être aména
gés les rapports de la société européenne de développement avec 
les ~ociétés chargées actuellement de tâches analogues dans le 
domaine national. 

17. Il s 1 agit là de questions fondamentales, dont la réponse 
relève encore, au moment de la consultation, du domaine de la 
spéculation. !)ans ces conditions, il y a lieu de recommander à 
la Commission d'étudier les structures, les méthodes de travail 
et les tâches des sociétés nationales de développement dans les 
pays de la Communauté. C 1 est le seul moyen de définir avec fruit 
les activités de la société européenne de développement projetée 
et des sociétés nationales existantes chargées de tâches analogues. 

18. En raison de leur hétérogénéité m@me, ces tâches paraissent 
trop globales pour l'adoption d'une résolution, surtout d'une 
résolution par un Conseil peu porté à décider ! La recherche et 
l'information des investisseurs sont des activités à subventionner, 
qui, en plus, relèvent surtout du domaine du "public relations 
management", certainement onéreux ; oü commence et ail finit, 
matériellement et financièrement, l'assistance technique ? Que 



signifie une participation temporaire, quels délais doivent s'ap
pliquer et quels crit~res sont déterminants ? Quels organismes 
publics et privés doivent être encouragés par des garanties com
munautaires à contracter des emprunts serVéTlt à fins.ncer des pro
jets pour le moins risqués ? 

19. On peut douter qu'il soit possible de donner à toutes ces 
questions des réponses satisfaisantes de'telle sorte que la 
société de développement régional puisse constituer dans un proche 
aveniP un moyen d'action efficace. Il conviendPait, en tout état 
de cause, de recommander au Conseil de faciliter, par une déc.i
sion corpespondante, tous les travaux et études de la Con1mission, 
dans les différents Etats membres, qui tendent à préciser en un 
sens plus c.oncret sa proposition de résolution. 

Conclusions 

20. Motif pris de ces considérations, la c.ommission économique 
tient la proposition de résolution pour une initiative de la Com
mission tendant à rele.ncer la préparation ô. 1 une action de la Com
munauté en mati~re de politique régionale des structures. Elle 
voit dans la proposition de création d'une société de développe
ment régional une hypothèse de travail qui mérite d'être approfon
die. La commission économique souligne expressciment qu'elle ne 
considère pas, au plan de l'efficacité qualitative, la société 
régionale de développement proposée comme d'importance équiva
lante au Fonds régional de développement, au financement de pro
jets du F.E.O.G.A. et au système communautaire de garantie qui 
n'a pas encore été matérialisé, mais qu'elle ne peut au contraire 
l'entendre que comme un moyen d'action de deuxième catégorie. 

21. La commission économique invite la Commission à préciser sa 
proposition actuelle à tous égards et à ne pas attendre pour cela 
l'accord du Conseil. La société de développement régional cons
titue un moyen accessoire, dont la conception pourrait être cou
vert~ par les résolutions du Conseil de mars 1971 et 1972. 

22. La solution satisfaisante des problèmes exposés permettra à 
la Commission de trouver une forme juridique pour la société de 
développement. A cet égard, il lui est recommandé d'examiner quelles 
formes de société, existantes ou à créer, correspondent le mieux, 
dans le droit communautaire, aux activités d'une société de déve
loppement. 

23. Etant donné que le c.ontenu de la résolution proposée ne cor
respond pas à l'importance des propositions soumises, il y a quGl
que temps au Conseil par la Commission et marque, pal" ailleurs, 
un net recul par rapport à la communication, la commission écono
mique sc demande s'il était opportun, d'un point de vue tactique, 
de compléter par une proposition de cette nature la communication 
qu'avait assurément rendue nécessaire l'absence de décisions du 
Conseil en matière de politique régionale des structures. 
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24. De l'avis de la commission économique, il est urgent que la 
Commission présente une proposition de règlement relative à l 1 ap
plica ti on d'un système de ga1oantie et élabore des pro po si ti ons 
concrètes de société de développement régional, les Etats membres 
devant, en cela, apporter tout leur appui. 

25. Le Conseil est invité à adopter au plus tard en octobre pro
chain, conformément à sa résolution du 21 mars 1972, les proposi
tions de la Commission, dont une partie lui est soumise depuis 
des années, et à faire du Fonds de bonifications .d'intérêts, 
comme le Parlement le demande, un Fonds de développement régional 
qui accorde, outre des bonifications d'intérêts, des crédits et 
des subventions en capital (primes). Ce n'est que lorsqu'il aura 
été satisfait à ces demandes et lorsque la Commission aura complété 
dans le sens indiqué dans le rapport de la commission parlemen
taire sa proposition de création d'une société de développement 
régional que l'on pourra envisager la constitution de cette so
ciété., 

Avis de la commissj_on des finances et des budgets 

Rédacteur : M. Charles DURAND 

Le 12 septembre 1972, la commission des finances et des bud
gets a désigné M. DURAND rédacteur pour avis. 

En sa réunion du 12 septembre, elle a examiné le projet d'avis 
et l'a adopté par 15 voix pour. 

Etaient présents : r!JM. Spénale, président, norocco, vice-président, 
Durand, rédacteur, Aigner, Artzinger, Beylot .• Dubois, Fabbrini, 
Jozeau-Marigné, Koch.. ~1emmel, Notenboom, Offroy, Riedel (supplé
ant M. Poher), Schwoerer, Wohlfart. 

INTRODUCTION 

1. En vue des décisions que le Conseil doit prendre avant le ler 
octobre 1972 en matière de politique régionale, conformément à 
l'engagement qu'il a pris dans sa résolution du 21 mars 1972 rela
tive à l'application de la résolution du 22 mars 1971 concernant 
la réalisation par étapes de l'union économique et monétaire, la 
Commission présente une nouvelle proposition de résolution du 
Conseil tendant à la constitution d'une société de développement 
régional. 

2. Dans la partie II de cette résolution il est dit : (l) 

"Afin d'engager, sans attendre, les actions dans le domaine 
régional et structurel nécessaires à la réalisation à terme 
de l'union économique et monétaire, le Conseil marque son ac
cord de principe pour que : 

(l) J.O. n" C.38, pp, 3 et 4. 
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l. le FEOGA puisse être u';ilisé, dès 1972, pour des actions 
de développement régional; 

2. soit créé un Fonds de développement régional, ou soit 
mis en oeuvre tout autre système de ressources commu
nautaires appropriées à consacrer au développement 
régional. 

Le Conseil invite la Commission à le saisir de propositions 
conformément au point III, § 4 de la résolution du 22 mars 1971. 
Il prendra les décisions nécessaires sur les. propositions de la 
Commission avant le ler octobre 1972". 

La Commission attend du Conseil qu'il prenne, avant le ler 
octobre 1972, les décisions nécessaires sur les propositions 
qu'elle a présentées, 

3. Dans la communication qui fait l'objet du présent avis, la 
Commission présente une proposition de résolution du Conseil 
concernant la création d'une société de développement régio
nal, avec participation financière de la Communauté et 
''appelée à faciliter, dans le cadre des actions de dévelop
pement régional menées par la Communauté, la recherche et 
l'information des investisseurs et l'assistance technique, 
ainsi qu'à permettre des prises de participations tempo
raires et minoritaires dans des entreprises notamment petites 
et moyennes créées dans le cadre de ces mêmes actions" (1). 

4. Les motifs invoqués par la Commission sont exposés dans 
l'introduction à cette proposition de résolution. Ils sont 
résumés comme suit : 

- ''la proposition de règlement du 23 mai 1971 met le Conseil 
en mesure d'arrêter, avant le ler octobre 1972, les moda.-
li tés permettant 1 1 utilis<üion dès 1972, du Fonds européen 
d'orientation et de garantie agricole, section ''orientation'', 
pour des actions de développement r•égiona.l; 

en ce qui concerne le Fonds de développement régional, la. 
Commission estime qu'il est l'instrument financier le plus 
approprié pour faire face aux tâches incombant à la Commu
nauté en matière de développement régional, 

La Commission doit constater qu'en ce qui concerne les res
sources communautaires existantes, visées par la résolution du 
21 mars 1972, la Communauté ne dispose pas de ressources actuel
lement inemployées. 

(l) Doc. 89/72, annexe, p. 2. 
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En effet : 

- la Communauté ne dispose pas de réserves budgétaires; 

- les instruments financiers existants, tout en pouvant ~tre 
orientés aussi sur la base des objectifs coordonnés de la poli
tique régionale, poursuivent des objectifs spécifiques; il en 
va différemment de la Banque européenne d'investissement dont la 
mission est plus générale; 

-la Banque européenne d'investissement ne dispose que de réser
ves statutaires et de provisions destinées à couvrir ses risqués 
financiers et dont les montants sont actuellement employés" (l). 

5. La Commission considère que différents moyens peuvent ~tre mis 
en oeuvre pour la politique régionale, à savoir Fonds social euro
péen, Fonds européen d'orientation et de garantie agricole, Fonds 
de développement régional, Fonds de bonification d 1 intér~ts pour 
le développement régional. 

Elle estime que le Fonds de développement régional est un ins
trument essentiel mais qu 1il convient de créer à titre complémen
taire et non pas alternatif, un système qui prendrait la forme 
d'~ne Société de développement régional. 

C'est une décision de principe que la Commission attend du 
Conseil. En effet, elle prévoit de préciser dans d'autres propo
sitions les modalités de constitution de cette société et de mise 
en oeuvre d'un système européen de garantie pour le développement 
régional sur lequel pourrait s'appuyer cette société. 

L'aspect procédural 

6. La consultation du Parlement sur cette proposition est faite 
à titre facultatif. 

Or, la proposition de résolution est très générale et il con
vient de demander dès à présent que le Parlement soit également 
consulté sur les propositions qui définiront le statut de cette 
société et le système de garantie communautaire prévu. 

Dans le cas contraire, le Parlement se prononcerait sur la 
création de cette société et l'on pourrait se fonder sur son avis 
favorable pour adopter ensuite, sans le consulter, le st~tut de 
cette société. Cela, bien sûr, ne peut ~tre accepté; d'autant moins 
que l'exposé des motifs de la Commission des Communautés n'est pas 
très explicite et que l'on parle de participation financière de la 
Communauté sans indiquer sous quelLe forme ni dans quelle mesure 
cette participation se fera. 

(l) Doc. 89/72, pp. 3 et 4. 
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7. On sait qu'il y a désaccord au sein du Conseil sur la 
nature des moyens .3. mettre en oeuvre. 

La majorité des membres du Conseil appuie la conception de 
la Commission tendant à accorder aux régions à développer une aide 
sous forme de subventions en capital pour tout nouvel emploi créé, 
ou sous forme de bonifications d'intérêts, alors que la France 
préférerait que l'on rcccordÊtt seulement des bonifications d 1 in
térêts sur des prêts de la Banque européenne d'investissements. 

La commission des finances et des budgets est, comme le 
Parlement, favorable à un acoroissement du rêlle de la Banque euro
péenne d'investissements. Elle sait que cette de"i:'nière intervient 
efficacement dans des actions ponctuelles qui revêtent un grand 
intérêt sur le plan de la politique régionale. Elle estime toute
fois que, si les bonifications d'intérêts doivent constituer la 
plus grande part des aides au développement régional, les aides 
sous forme de primes en capital ne doivent pas être exclues, SUl'

tout dans certaines régions. Elle est d'avis que, pour certaines 
actions, notamment de politique industrielle, le rêlle de la Banque 
peut être accru, sans pour cela que la gestion de l'aide au déve
loppement régional soit assurée exclusivement par elle. 

L'aspect financier 

8. Au-delà de l'aspect politique, évoqué ci-dessus, et qui 
recouvre certes d'autres éléments -autonomie des régions, poli
tique régionale passant outre aux frontières nationales, exigences 
électorales - l'aspect financier de la proposition de la Commis
sion doit retenir plus particulièrement 1 1 attention de la comnüs
sion des finances et des budgets. 

Il est prévu, en effet, que la Communauté participe finan
cièrement à la société de développement régional prévue. 

9. On peut se demander sous quelle forme se fera cette parti-
cipation de la Communauté. Mais surtout, on peut se demander, 
étant donné que les fonds utilisés pour cette participation seront 
prélevés sur le budget communautaire, comment s'exercera le con
trêlle, de la part de la Commission et de la part du Parlement et 
du Conseil. 

Il serait bon que la Commission puisse préciser ses concep
tions à ce sujet. 

CONCLUS IONS 

10. Sur le principe de la constitution d'une société de déve
loppement régional à participation financière de la Communauté, 
la commission des finances peut manifester son accord, à condi
tion que soit ~auvegardé le droit de contrêlle des institutions 
politiques sur l'utilisation des fonds. Ce droit de contrêlle 
s'impose d'autant plus qu'il est prévu un système de garantie 
communautaire sur les opérations de la société. 
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La commission des finances estime qu'une telle société peut 
&tre un instrument à la fois souple et efficace de politique 
régionale et surtout d'incitation aux investisseurs privés. 

11. La commission des finances et des budgets doit se demander 
toutefois si.l~ Commission parviendra, par le biais de cette 
société, à intéressel" les capitaux privés au développement des 
régions qui e.}~igent des investissements industriels de reconver
sion ou d'autre ~ype. En effet, jusqu'à présent, nombre de pays 
ont éprouvé certaines difficultés à obtenir des entreprises qu'elles 
quittent les zones de concentration ou que des entPeprises nou
velles s'installent dans les régions peu développées ou en voie 
de reconvePsion. 

12. Les spécialistes de la politique Pégionale s 1 accoPdent à 
considérer qu'avant de réaliser les implantations industrielles, 
il convient de disposer d'une infrastructure tPès développée, en 
papticulier de centres de formation et de complexe socio-cultu
rels. Il y a là, dans la plupart des pays membres, une lacune 
qu'il importe de combler. 

La Commission pense-t-elle qu'avec les autres moyens de 
politique régionale pPévus, il sera possible de réaliser avec 
les Etats et d'un commun accord, lés infrastructures nécessaires 
à un afflux d'investissements dans les régions à développer? 

1 

13. Au demeurant, on peut constater, de la pe.rt de certains 
Etats tout au moins, un manque d'empressement à s'accorder sur 
une politique régionale vraiment communautaire et disposant de 
moyens suffisants pour assurer efficacement le développement éco
nomique de cePtaines régions de la Communauté. 

L'arrivée de nouveaux membres qui, certes, apporteront leup 
participation aux finances communautaires mais également leurs 
problèmes de développement régional, ne facilitera certainement 
pas la tii:che de la Communauté pour la définition d'une politique 
commune en la matière • 

Politique régionale et Parlement eupopéen 

14. Il n'est pas besoin de reprendre ici les différents avis 
déjà émis par le Paplement sup les diverses propositions concer
nant la politique régionale et dans lesquels le Parlement a in
sisté pour que, dans le cadre de la réalisation de l'union éco
nomique et monétaire, certains instruments spécifiques de poli
tique Pégionale comme le Fonds de développement régional et le 
Fonds de bonification d'intéP&ts pour le développement régional 
permettent de suppléer les insuffisances ou le caractère paPtiel 
des interventions opérées dans le cé~dre du Fonds social eupopéen 
ou du F.E.O.G.A. 
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Le projet de société de développement régional telle que 
la conçoit la Commission des Communautés, permet à la fois de 
faire participer les investisseurs privés au développement de 
certaines régions et de garder aux divers instruments de poli
tique régionale un caractère européen, sans tomber dans le tra
vers d'un nouvel étatisme au niveau européen. 

La commission des finances et des budgets est d'avis que, 
sans multiplier à l'excès les moyens de la politique régionale, 
il est bon de disposer d'un éventail d'instruments diversifiés 
permettant d'agir avec le maximum d'efficacité et de rapidité. 
Elle estime que la société prévue est un instrument de cette 
sorte. 

15. Le Parlement européen est appelé à participer à la déter
mination de la politique régionale non seulement pour ses avis 
sur les propositions de la Commission, mais par l'octroi des 
crédits nécessaires dans le cadre du budget. De ce point de vue, 
il importe que le Parlement européen dispose de pouvoirs budgé
taires accrus afin qu'il puisse inscrire dans le budget de la 
Communauté les crédits nécessaires à une politique qui doit_être 
communautaire, comme le rappellent les déclarations générales et 
les résolutions du Conseil. 

16. Quoi qu'il en soit de l'évolution des pouvoirs du Parlement 
sur laquelle elle devra encore se prononcer par ailleurs, la com
mission des. finances et des budgets estime que le Conseil doit 
honorer son engagement de prendre au 1er octobre les décisions 
nécessaires en matière de politique régionale, afin que puissent 
être inscrits, dans le. budget de 1973, les crédits pour des ac
tions dont la nécessité n'est plus à démontrer. 

Quant à la Commission, elle devra préciser à l'intention 
du Parlement ses conceptions quant à la société de développement 
régional et donner toutes les assurances quant aux possibilités 
de contrôle sur les fonds communautaires utilisés dans ce cadre • 
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PARLEMENT EUROPEEN 

. Résolution du 20 septembre 19°12 portant avis 
du Parlement européen sur la proposition de 
la Commission des Communautés européennes au 
Conseil relative à une communication en vue 
des décisions du Conseil concernant la poli
tique régionale de la Communauté et à une pro
position de résolution du Conseil relative à 
des moyens de politiqu~ régionale de la Com
munauté (:!!') 

Le Parlement européen, 

- vu les propositions de la Commission des Communautés euro
péennes au Conseil (1), 

- consulté par le Conseil à titre facultatif (doc. 89/72), 

- confirmant ses résolutions du 11 mai 1970 sur le. proposition 
concernant une décision relative à l'organisation de moyens 
d'action de la Communauté en matière de développement régional 
(2) et du 16 mars 1972 (3), 

-se référant à ses débats du 11 février 1971 sur la.question 
orale n° 13/70, du 18 novembre 1971 et du 9 février 1972 sur la 
question orale n" 13/71 ainsi qu'aux résolutions du Conseil du 
22 mars 1971 (4), du 25 mai 1971 section VII (5), et du 21 mars 
1972 (6), 

-vu le rapport de la commission ~conomique et l'avis de la com
mission des f1nances et des budgets (doc. 123/72); 

l. 
mars 

regrette que le Conseil ne se soit plus réun1, depnis 
1972, pour exam1ner les questions de la politique des struc
régionales et n'ait, bien entendu, pas pris de décision; tures 

2. attire l'attention sur les constatations faites par la 
Commission dans sa communication quant à l'état de la politique 
des structures régionales; 

(><:) J.O. n" c 103 du 5-10-1972, p • 2. 
• ( l) J.O. n" c 94 du 9-9-1972, p . 7. 
• (2) J.O. n" ,... 65 du 5-6-1970, p. 22. v 

(3) J.O. n" c 36 du 12-4-1972, p. 28. 
(4) Dé'9ats; du Parlement européen, n" 133, p. 197 et sui v Q., n" 

143, p. 170 et sui v . ., n" 146, p. 81 et sui v. et J.O. n" c 
28 du 27-3-1971, p .. l. 

(5) J.O. n" c 52 du 27-5-1971, p. 7. 
(6) J.O. n" c 38 du 18-6-1972, p. 3 .. 
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3. invite le Conseil à arrêter, avant le 1er octobre 1972, confor-
m~ment â sa r&solution du 21 m~.rs 197~, les prop,Jsitiuns de mise en pl~
ce d'une politique des structures régionales dont il a été saisi, à sa
voir: 
- la proposition de décision du 17 octobre I969 relative à l'organisation 
de moyens d'a6tion de la Communauté en matiêre de développement régio~nl, 

' - la pro po si ti on de règlement du 28 mai 1971 concernant le financen,ent 
par le Fonds européen d'orientation et de garantie agricole, section 
orientation, de projets d'amélioration structurelle, 

- la proposition de règlement du 28 mai 1971 relatif au Fonds européen 
de bonification d'intérêts, pour le développement régional; 

4. attend du Conseil et de 
de bonification d'intérêts un 
corde, outre des bonifications 
en capital (primes); 

la Commission qu'ils fasSent de Fonds 
fends de développement régional qui ac
d'intérêts, des crédits et des subventions 

5. ne pourra envisager la création d'une société de développement 

régional, dont les tâches et la forme juridique devront être définies 
avec précision, que lorsqu'il aura été satisfait 3 ces demandes; 

6. charge son. président de transmettre la présente résolution et 
le rapport de sa commission compétante au Conseil et à la Commission 
des Communautés européennesQ 
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PARLElŒN'J' EUROPEEN 

Rapport intêrimaire 
fait au nom de, la commission de la poli tique 

r&gionale et d&s transports par 

M. Fernand DELMOTTE 

sur 
la politique r~gionale communautaire (*) 

A. 

B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

I. LE RAPPORT SUR LES PROBLEHES REGIONAUX DEMANDE PAR LE SOMMET D'OC
TOBRE 1972 

1. La mise en oeuvre d'une 
l'un des objectifs prioritaires 
~ent, rêunis ~ Paris en octobr~ 

politique régionale communautaire est 
que les Chefs d'Etat ou de gouverne-
1972, on• fixé à la Communaut~. 

Pour sa réalisntion, ils ont confié à la· Commission une triple 
tâche : 

- élaborer un rapport analysant les problèmes régionaux qai se pose?:,lt 
et présenter d&s propositions appropriées pour les résoudre; 

-·assurer avec les Etats membres la coordination des politi~ues ré~io
nales nationales; 

- créer un Fonds de développement régional qui sera mis en plac0 avant 
le 31 décembre 1973. 

2. Pour donner sui te à l& déclaration d&s Chefs d'Etat ou r.e gou-
vernement, lors du Sommet de Paris, la Commission a soumis au Conseil 
le 4 mai 1973 un "Rapport sur les problèmes régionaux dans la Communau
té élargie" (1). 

Le Conseil a transmis c~ rapport pour information le 16 mai 
1973 au Parlement européen !doc. 70/73). 

3. Ce rapport ne contient pas encore les propositions formelles 
demand~es dans le Qommuniqu& faisant suite au Sommet; mais il se limite 
à indiquer les lignes directrict:·s qui devraient ser'Tir de cadre à ces 
pro po si ti ons. 

(•) Parlement européen, Doc. SéancE: n° 120 du 4 juillet 1973. 
(1) COM(73) 550 finc;l du 3 mni 197J. 
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La Commission prec1se qu'elle entend d'abord concentrer son 
effort sur les deux moyens prévus par le _Sommet (dont l'un avec un 
calendrier précis) création d'un Fonds de développement régional 
avant le 31 décembre 1973, et coordination des politiques régionales 
nationaleso 

4. La Commission souhaitait présenter des propositions formelles 
vers la fin du mois de juin 1973. }lais pour pouvoir tenir compte, dans 
leur élaboration, des débats du Parlement européen en séance plénière, 
la Commission ne présentera ces prop~si tians qu' a..près ln session de juil
let du Parlement européen, soit à mi~juillet. 

5. Il résulte de ce qui précêde que le Parlement européen doit 
se prononcer en quelques semaines sur la conception de la politique 
régionale communautaire pour perme'ttre à la Commission de présenter 
en temps utile les dispositions instaurant un Fonds avant le 31 décem
bre 1973 et permettant le commencement des travaux de coordination des 
politiques régionales nationales. 

Mais il n'est pas possible au ParlE:ment européen, dans un pre
mier temps, d'émettre un avis limité à ces deux moyens de la politique 
r~gionale, et de ne pas aborder toute la conception du d~veloppement 
qui en justifie la mise en oeuvre. 

Le Parlement, compte tenu de l'urgence et de l'importance de 
la question, se limite à présenter un rapport intérimaire qui devra 
être corrig& et complét& lorsqu'il faudra &mettre un avis sur les pro
positions formelles. 

Car, comme le constate la Commission elle-même, ''la Communaut& 
n'a pas eu, jusqu'à présent, une politique régionale globale tells 
que demcmdée par le Sommet" (premièr& phrase du § 8). 

Il convient donc que le Parlement européen sulve la mise en 
oeuvre de cette politique régionale globale qu'il a à plusieurs reprises 
demandée sur la base de rapports pertinents introduits par Ml!J. Motte, 
Birkelbach, Bersani et Mi tterdo fer ( 1) 

(1)- Résolution du 17 mai 1960 (J.O. N° 37 du 2.6.1960), suite au 
rapport Hotte sur les problêmes de la politique régionale et les voies 
et moyens à mettre en oeuvre pour la réalisation d'une telle politique 
dans la Communauté des Six (doc. 24/1960-61 et doc. 36/1960-61); 

-Résolution du 22 janvier 1964 (J.O. n° 24 èiu 8.2.1964), suite au 
rapport Birkelbach sur la poli tique régionale dans la C.E.E. (doc .99/ 
19"3-64); 

-Résolution du 27 juin 1966 (J.O. n° 130 du 19.7.1966), suite au 
.rapport Bersani sur la premi~re communication de la Commission sur 1~ 
politique régionale dans la C.E.E. (doc. 58/66). 
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(suite note page pr&cêdente) 

- Résolution du 11 mai 1970 (J.O. n° C 65 du 5.6.1970), suite au rap
po;t Mitteriorfer sur la proposition de la Commission relative â 
l'organisation des moyens d'action de la Communaut& en mati~re de 
dévéloppement régional (doc.29/70) 
-Résolution du 16 mars 1972 (J.O. n° C 36 du 12.4.1972), suite e.u 
rapport Mitterdorfer sur les propositions de la Commission relatives 
aux actions communautaires de politique régionalG dans les régions 
agricoles prioritaires (doc. 264/71); 
-Résolution du JJ septembre 1972 (J.O. n° C 103 du 5.10.1972), suite 
au rapport ll'iitterdorfer sur les propositions de la Commission relatives 
~ una communication en vue de décisions concernant la politique régio
nale et à une résolution du Conseil concernant des moyens de poli tique 
régionale (doc. 123/72). 
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Il faut rappeler que la Commission a présenté une première 
étape dans la voie de cetts poli tique régionale globe.le avec ses propo
sitions de 1969 (1), mais ces propositions n'ont pas été adoptées par 
le Conseil. 

6. Il est rappelé que c'est d'ailleurs le Parlement européen qui 
a recommandé d~s 1966 la création d' 11un Fonds sp&cial pour le finan
cement du développemerlt régional" (2), comme instrument de cette poli
tique régionale globale. 

7. Le rapport de la Commission est très brcî, mais y est jointe 
une Annexe volumineL~se comportant trois chapitres portant respective
ment sur l'évolution régionale dans la Communauté, l'importance et 
la nB_ture des principo.ux déséquilibres r~giorrux et sur les objectifs et 
instruments das politiques régionales des Etats ~embres. 

Le rapport lui~même, qui scul retient notre attention pour ce 
travail intérimaire, comporte une analyse de la situation (section II) 
et des déséquilibres régionaux (section IV) et la justificatioD éthique, 
&cologique et économique d'une politique rêgionale (section III). Une 
section importante traite des lignes directrices pour une politique 
régionale communautaire (section V) et deux sections" traitent respec
tivement du fonctionnement du Fonds (section VI) ut de la coordination 
des politiques rêgionales (section (VII). 

II. L'ANALYSE DES PROBLEMES REGIONAUX PAR LA COMMISSION 

8. La Commission constate que "malgré les poli tigJ!e-? po si ti v es 
. d'intervention des gouvernements des Etats nBmbrcs, l r écart des revenus 
entre les régions ••• est resté de 1 à 5 11 (§ 6 in fine). Certaines 
régions sont restées caractérisées par un sous-emploi structurel et 

un chômage élevé ët dans beaucoUp d 1 e-ntré cll8s lé::.···solution a ôt& lç~· 
migration (§ 7). 

9. La Commissiol1 estime que les raisons fondamentales des désé-
quilibres régionaux tiennent â l'absence dans certaines régions d 1 une 
activité économique moderne ou â la dépendance excessive d'une r&gion 
à l'égard d'activités agricoles en ret,rd ou d'activités industrielles 
en déclin, qui né peuvent plus assurer une productivité, un taux 
d'emploi ou un niveau de revenu suffise.nts en absence d'activités de-:. 
substitution (§ 22 in fine). 

10. La Commission considère que le niveau relativement faible du 
revenu ou du produit par habitant, un sous-emploi structurel, laper
manence 4'un taux de ch8mage ~lev~ et une ~migration importante sont 
quelques-uns des critères indiquant un déséquilibre régional (§ 23 et 24). 

( 1) '"Une poli tique régionale pour la Communauté" - 1969, publication 
de l'Office des Publications des Communautés européennes- Luxembourg. 
(2) Point 10 de la Résolution du 27 juin 1966, suite au rapport Bersani 
précédemment cité. 
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Toutefois, ces crit~rts n~ sont pas toujours suffisar1ts : c 1est 

ainsi que, dans les cas ofr les gouvernements accordent des aides â la 
production de secteurs en décli~ afin dt: maint<::nir un niveau suffi
sant d'emploi et de rev0nu, le sous-emploi structural n'est pas norma
lement enregistré par l<es ste.tistiqubs, '?.lors qu 1 il peut constituer 
un probl~me important (§ 24)~ 

III. LA JUSTIFICATION D'UNE POLITIQUE REGIONALE GOHNUNAUTAIRE 

11. La réduction de l' éce.rt entre les différentes régions et du 
retard des moins favorisées est l'un d~.~s objectifs fondamentaux du 
Traité de Rome. 

La Commission rappelle qu'à "une époque où il est affirmé que 
l'expansion économique n 1 est pas une fin en soi mais doit, en priori té, 
permettre de rapprocher les conditions de vie, il n'est pas concevable 
que la Communauté puisse avoir pour effet de renforcer le processus 
souvent contest& d'attraction de la richesse vers les lieux o~ elle se 
trouve déjà~ L'échec de la Communauté à orienter les ressources commu
nautaires vers les ressources humains-a permEttant ainsi de mai:i.1tcnir 
vivantes les communautés régionales, entraînerait un désenchRntement 
pour lts idées d'unit(, européenne" (§ 13). 

12. L'amélioration constante des conditions de vie et d'emploi 
est un autre objectif fondamental du Tr<üté de Rome. La Commission 
estime que la politique régionale communautaire ne sert pas seulement 
les régions caractérisées par une pauvreté r&lative, le ch6mage et 
la migration forcée, elle concerne également les ha. bi tants des grande::s 
concentrations urbaines surpeuplées, à l'environnement appauvri~ Aussi, 
la création du Fonds de développement ne dai t pas être considérée comme 
une simple subvention des régions riches aux régions moins favorisées, 
car Elle contribuera en fait~ l'am~lioration de leur propre environnG
ment. Les efforts de d&veloppement des régions moins d~velopp&es doi
V€·nt être assortis de mçsures visant à dissuader la congestion indus
trielle dans les r~gions dêjà satur~es et â 2ssurer uns d&centrelisa~ 
tian des activités industrielles dans l'intérêt de tous (§ 16). 

Une politique régionale bien conduite est un bon investissement 
tant du point de vue social, ~cologique qu'économique, les p_hénomèn?~ 
incontr8l&s de congestion et de migration sont plus cofrteux que les 
interventions positives visant au développement équilibré des régions 
(§ 18). 

IV. LA CONCEPTION DE LA POLITIQUE REGIONALE COMNUNAUTAIR~ 

13 • L'analyse des déséquilibres régionaux et la justification d 1 une 
politiqu& r~gionale communautaire, présentées par la Commission peu
vent recevoir, dans leur ensemble, l'assentiment dE: la commission d(; 
la politique régionale et des transports. Il faut néanmoins regretter 
que la Commission n'ait pas suffisamment tenu compte de certaines 
nécessités. 

a) La nécessité de disposer de statistiques suf.f_isa~ 

14. La conception et la mise en oeuvre d'une politique régionale a 
l'échelle de la Communauté supposent la connaissance de la situation 

et. de l.' évolution des. di verse.a .. -régions·. 
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L'annexe au Rapport de la Commission donns une approche sta
tistique d& CG-S situe.tions régionales dElnS le done.i~D-e de la popnlt>· 
tion, de l 1 8mploi et du produit. Hais, comme le cwte la Commission 
elle-même, ces donn&es statistiques disponibles sont insuffisante~ 
en raison des lacunes et du marque de compRrabilit& des donn~es et ic 
la diversiti des unit~s de base (§ 21). 

L 1 insuffisance est particulièrement grande en matière de con:;_lo.is
sance des revenus. 

Cela tient au fait que dans les Etats membres et malgré les 
efforts r~alis§s on ne dispose pas ~ncore de comptabilit~ r~gionale. 
Les efforts faits dans ce sens devront &trc coordonnés et promus au 
niveau communautaireG 

La commission économique a déjà insisté à plusieurs reprises 
sur ces insuffisances statistiques, notamment dans un rapport RiedGl 
sur "l'itat des travaux d'harmonisation des statistiques" (1) 8t sur 
la nécessité de réorganiser les services statistiqu"s pour qu'ils puis
sent remédier à ces insuffisances. 

b) La nécessité de formuler les principes du développement économiquo 
régional 

15. L'élaboration et l'application d'une véritable politique> régiOnale 
globale nécessitent de dépnsser le stade de la statistique descriptive. 
Il faut ordonner les données disponibles dans des modèles. 

Or, la construction de ces mod~les suppose que l'on connaisse 
les liens d'interdépendance ou de causalité entre les phênom~nes ob~ 
servés. 

Un effort dai t donc être fait pour dégager les giJ.?-cipes écono
miques du développement régional si l'on veut élabcrer une poli tique 
de développement régional cohérent et efficelc<O. 

16. L' imp.arfai te conne.issance de ces principes conduit la Commis-
sion à proposer un ensemble de mesures fractionnaires~ Il importe de 
perfectionner et de comul~ter cet ensemble. 

c) La nécessité de tenir compte du facteur humcün 

17. Le blocage de la croissance est souvent dû 
la nature, les carences n'étant pas essentiellome11t 
surtout éducatives et de formation professionnelle. 

plus à l'homme qu'à 
économiques, mais 

L'échec dé beaucoup de poli tiques régionales vient du fait 
qu'il ne suffit pas d·'orienter les activit~s &conomiques vers les ''poten
tial~ tés" humaines, il fe.ut aussi que les individus soient prép~~rés 
~ accepter de participer au développement économique et soient uptes 

(1) Doc. 178/71. 

.)1 
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à cette participation et admis à y collaborer. 

18. La Commission estime bien que certaines zones souffrent d'un 
manque sêrieux d'infrastructures tant dans les services d'êducatio~ 
et de formation professionnelle qu'en ce qui concerne les moyens de 
communication (§ 25). 

De la part de la Commission, ce n'est qu 1 une si~ple constata
tion alors que nous estimons qu 1 il s 1 agit là d'un frein ess~ntiel c~u 

développement. Faute d'en tenir compte, les sommes mises à la disposi
tion du Fonds pourraient être infiniment élevées sans que le développe
ment recherché se produise ou soit durable. 

d) La nécessité de l'intervention des pouvoirs publics 

19. Il convient d'insister sur le fait que le développement &cano
mique dans les r&gions à probl~mes n'est pas u~ processus spontanê qui 
peut être résolu par la stratégie de la seule entreprise privée. 

Sans intervention des pouvoirs publics, la situatio~ des 
régions sous-développées ne peut pas être améliorée. 

e) La nécessité d'une programmation du développement régional 

20 • A la conception trop économ,ique de la Commission doit être 
opposée une conception globale du développement régional (social et 
culturel) qui est 8lle-même le fondement d'une politique d'ensemble 
d'aménagement du territoire. 

Cette conception globale du développement régional débouche 
née essairement sur une pl ani fi ca ti on europ.éenne de l 1 c:;spac e e C 1 est 
dans le cadre de cette planification qu'il faut rechercher la vocë,tion 
économique de chaque région, anticiper le développement régional pour 
le provoquer. 

La Commission reconnaît l'importance d 1 une programmation ré
gionale du dévcloppemEmt quand elle considère au paragraphe 31 con-
cernant les interventions du Fonds de développement que "les projets 
présLC:ntés par les Etats membres devraient répondre" à ·-des objectifS régionaux 
spécifiques, ou s' insértr dans les programmes de dévE::loppement au fur -
et à mesure g~ils seront élt:-tborés"a ----

Mais si l'on vout vr.::iment arriver à une croissance autonome 
comme le souhaite la Commission au paragraphe 29 (vi), il faut insister 
sur ce point et subordonn&r les interventions du l!'onds à la mise en 
place de programmes de développement non li mi té~ aux seuls aspects 
économiques a 

Il faut donner la vocntion la plus· large aux instruments spéci
fiques de la poli tique régionale, compte tenu du caractère global du 
développement, m&me s'il existe d'autres instruments communautaires 
d'intervention comme le Fonds social. 

L_-------------~----------------~~ 
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f) La nécessi J~é ~- concentr~·1" 
développement 

leE mo;:..-e::ns <Jt le r~) ... ~_e_,_~~k_,.:l2,~2~2~- d~ 
f 

21. Les interventions du Fonds doivent concerner l'ensemble des 
activit~s d'une région, il faut n@anmoins ~viter de disperser les in
tervention dans l'espace. 

22. On sait que le développement est lié au progrès technique et 
est favorisé par les économies d'&chelle et les économies résultant do 
l'agglomération. 

Ceci explique la nécessité de co:t1ce~trer les moyens sur quel
ques noyaux de développoment, étant entendu que le renforcemc:mt de la 
puissance du noyau n'est pas un but en scoi, mais qu'il a pour objectif 
essentiel l'animation par rayonnement sur les zones environnantesG 

g) La nécessité de déterminer la dimension des rég~onc de développ~Il'!e:p_t,_ 

23. L2 Commission n'aborde pas ce problème, elle se contente de :no-
ter au § 22 qu& les principaux déséquilibres régionaux sont "liés à 
certaines zones géographiques limitées". Pourtant les programmes de 
développement régional devront s'appliquer à des régions bien détormij_:éesc 

24. La dimension optimum est difficile à fixer, compte tenu des 
diversités régionales. Plusieurs séries de facteurs interviennent : lu 
réalité socio-économique, la démographie, l'écologie, le cadre insti
tutionnel, la tradition, etc. 

Au niveau de l'analyse, si la région est trop petite, il est 
difficile de lui appliquer des instruments d'cibser~ation, mais ~i la 
région est trop grande, elle peut masquer de grandes inégalités i~ltra
régionales. 

La région devrait tendre vers un ensemble cohérent et interd6-
pendant. 

V. LA MISE EN OEUVRE D'UNE ACTION COMMUNAUTAIRE 

a) Le r6le des Institutions communautaires par rapport aux Etats membres 

25. La mise en place du marché commun aggrave les déséquilibres 
régionaux, en même temps que s 1 aff ai blissen t les pouvoirs économiques 
d'int6rvention des gouvernements sans que les traités aient donné aux 
Institutions europ&ennes des pouvoirs palliatifs suffisants. 

Les pouvoirs des gouvernements en matiire de politique régionala 
ont été réduits par les traités (sont 8n princips interdites ; certaines 
protections, subventions, d~scriminations, etc.). Une politiqua r~giona
le nationale isolée n'est plus possible dans un m2rché commun européen. 
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26. Lo Co'"mission estim0 qu0 cette poli tique communaut2irc doit 
être co.mpléme:lto.ire des poli tiques nationales. Iviais il ne s 1 agit pas 
seulement de compl~ter ces politiques nationales, il faut les rêori-
:e:ùter après examen de leurs objectifs et ds leurs résultats. Le_ poli
tique régionale communautaire ne peut pas êtrt.: la somme df;S poli tiques 
nationales. Elle doit constituer une incitation ~ une planification 
souple comportant des perspectivE:s régionales de crois.sance~ Les pro-.-· 
grammts régionaux doivent s'insérer dans les objectifs généraux d'une 
planification globale à moyen terme. 

b) La solidarité européenne 

27. La mise en oeuvre d'une action communautnire suppose une soli-
darité européenne effective. La Commission estime à juste titre qu'il 
ne s'agit pas seulement de consacrer plus de capitaux en Europe au 
développement régional, mais de les distribuer selon les besoins des 
régions les plus déshéritées par rapport à la Communauté dans son en
semble (non par rapport à des moyennes nationales (cf. § 29 viii du 
rapport de la Commission). 

Cette solidarité devra por_ter sur des sommes importantes, Ee 
pourra être efficace que si l'on ne permet pas aux Etats d'économiser 
sur leurs budgets propres les montants reçus du Fonds. Les programmes 
de développement régional qui serviront de cadre d 1 intervention à lç, 
politique régionale communautaire permettront d'éviter ce détournement 
de l'aide communautaire. 

c) Les critères des interventions 

28. Cette aide sera, en l'absence d'une connaissance suffisante des 
principes du développement économique régional, accordée en fonction de 
certains critères qui ont été rappelés en introduction. Il est diffi
cile d'émettre un jugement sur la portée de ces critêres, compte tenu 
des diffiqultés statistiques, mais leur sélection semble avoir été 
faite en fonction des déséquilibres existants et des données statisti_~'E_ 
disponibles. 

d) L'intégration des politiques communes 

29. L'action· communautaire ne devra pas sG limiter aux seules me-
sures de politique régionale proposées. La politique régionale &tant 
une politique structurelle globale, toutes les politiques sectoriolles 
(transports, énergie, sociale, financière et fiscale, etc o) doivent 2tre 
int&gr~es dans les plans régionaux de d&veloppement qui sont la matêria
lisation de cette politique rêgionale. 

VI. QUELQUES ACTIONS A ENVISAGER 

30. a) Il 
pour le Fonds 
communautaire 
financiers. 

faut prolonger les actions d'ordre financier prévues 
de développement régional par une assistance techni9.uc 
qui permettra de tir~r le maximum de profit des moyens 
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.b) Il convient aussi de con.certer à l'échelon europ&en les 
investissements publics et privés dans les régions à problèmes. On 
pourrait envisager ctnétendr0 à l'ensemble, de 1 1 économie les obliga
tions imposées aux entreprises de la C.E.C.A. (déclaration obligatoire 
de tous les programmes importants d 1 investissements et avis de la Com
mission publié). 

c) Un programme européen de grands travaux d'infrastructures 
pourrait être élaboré par la C~mmission. 

d) On 
ture dans les 
che). 

peut aussi développer des foyers d8 
régions sous-développées (création 

scieucc ct de cul--d'instituts de recher-

, e) Le Parlement e~rop~en r&clame depuis longtemps la cr&ation 
d'un Office européen de Documentation et d'Information sur la politique 
régionale (1). 

Toutes ces possibilit~s d'action devraient être examin6es par 
le Comité de développement régional dont la création doit ttre formel
lement proposée par la Commission en même temps que celle du Fonds de 
développement régional. 

(1) Résolution déjà citée du 22 janvier 1964, suite au Rapport Birkelbach. 
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Avis de la Commission de l'Agriculture 

Rapporteur : M. Mario VETRONE (*) 

INTRODUCTION 

Si le trait~ instituant la Communaut~ ~conomique europêenne n~ 
confie pas aux organes de la Communauté la tâche spécifique de mettre 
en oeuvre une politique commune dans le domainE: du dév0loppeffient régio
nal comme il le fait pour l'agriculture et les transports, il leur fixe 
cependant un vaste objectif en indiquant dans le préambule que les si
gnataires se déclarent soücieux "de renforcer l'unité de leurs économie 
et d 1 en assurer le dével_oppement harmonieux en réduisant l'écart entre 
les différentc::s régiqns et le retard des moins favorisÉ:so 

En outre, l'article 2 du traité précise que la Communauté a pour 
mission de promouvoir un développement harmonieux des activités économi
ques dans l'ensemble de la Communauté. 

Considérant le fait que l'article 235 du trai~é permet à la 
Communauté, lorsqu'une action apparaît nécessaire pour réaliser l'un 
de ces objets, d'étendre sa compétence â des secteurs pour lesquels 
ledit traité n'a pas prévu de moyens d'action spécifiques, et reconl.1ais
sant le préjudice causé par les déséquilibres régioaaux existant do.ns 
la Communaut6, la Commission a présent~ au Conseil d~s 1969 une proposi
tion de d6cision relative à l'organi~ation de moyens d'action de la 
Communauté en matière de développement régional, et visant â (1) 

-l'institution d'un comité de développement régional composé de repré
sentants des Etats memb~eS de la Commission et ayant pour t2che d'assis
ter les organes de la Communauté dans la coordin~;-"ltion des poli tiques 
régionales des Etats membres et dans l ~emploi d 1 instruments communaute.irE:,s 
tels que les crédits de la Banque Européenne d 1 InvestissemeJ.1ts; 

- l'institut ion-d'une procédure commune.utaire en vue d' exami11er la si
tuation économique des régions à développer ainsi que les plnns de 
développement ~laborés :9ar les différents Etats membres en faveur dE: 
ct:s dernières. 

Selon cette proposition, ~tai~nt â consid&rer comme r~gions 
communautaires â d&velopper 

- l~s rêgions pêriphfriques de la Communaut~ considêrablement en retard 
sur le plan du développement ~conomiq_ue; 

les rêgions situ&es entre les frontières des Etats membres; 

- les régions ayant un excédent de population active employée dans 
l'agriculture; 

~ les régions industrielles dont 1' économie est compromise par l0 
déclin d'une activité économique dominante. 

(1) Cf. avis de N. BRIOT présenté au nom de la commission de 1 'agricul
ture, annexé au rapport deN. MITTERDORFER (29/70). 
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En 1971, la Commission présenta une proposition de règlement 
fixant les règles du fonctionnement du Fonds européen de développement 
régional ( 1) c Alors qu'elle avait initialement conçu ce fonds comme 
un instrument financier. charg~ d'octroyer des bonifications d'intêrêts, 
la Commission a faite sienne la suggestion du Parlo2ment européen et 
d'une délégation du Conseil et l'~ &galement habilité à octroyer des 
crédits et des subventions en capital. 

Selon la proposition de l~ Commission, c~s bonifications et 
subventions en capital pouVaient êtrE: attribuées pour des investisse
ments dens le secteur des infrastructures ct des activités de l'indus'"!> 
trie et de-l'artiéanht et des servi~es. Ces projets devaient s 1 insérer 
dans un programme de promotion de l'Une des régions communautaireG de 
développement. 

La liste des éventuels bénéficiaires dt::s aides communauta\res 
n'itait pas limitée a priori : tant les investisseurs publics que les 
investisseurs privés pouvaient donc en bénéficier~ 

Les bonifications d'intér6ts pouv~ient être accordées soit pour 
des prêts accordés par la Banque européenne d'Investissement, soit 
pour des prêts accordés par d'autr<os instituts financiers. 

En même temps que cette proposition, la Commission en a pré
senté une autre concernant le financement par le Fonds européen d'orien
tation et de garantie agricole, section orientation, de projets s 1 ins
crivant dans le cadre d'opération de développement dans lBs régions 
agricoles prioritaires (1). 

Aux termes de cettE: proposition, le FEOGA devait contribuer à 
la création de nouveaux.emplois· dans l'industri~, l'artisanat et l8s 
services, destinés aux agriculteurs et aux ouvriers agricoles ainsi 
qu'à leurs enfants quittant l'agriculture dans le cadre de la réforme 
de l'agriculture. 

Pour chacun de ces emplois, le règlement prévoyait d'attribuer 
une prime de 1.500 u.c. 

L'opération devait &tre men&ü ~ bien en cipq ans et coftter, en 
tout, 250 millions d'li.c. 

La Commission aveit calculé que dans ln Communauté à Six 
600.000 personnes âgées de moins de 55 ans auraient quitté l'agricul
ture dans les aDnées suivanteso 

La moitié de ces personnes résidaient dans des régions aux 
structures économiquës e-ssentiellement agricoles daEs lesquelles la 
Communaut& dev~a intervenir de façon prioritaireo 

(1) Cf. l'avis de M. BRIOT présent& au nom de la commission de 
l'agriculture annexé au re.pport dc; M. MITTERDORFER (doc. 264/71). 
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La Commission a proposé de choisir ces régio~1s sur le:~ bc.sc..; des 
critères suivants : 

-pourcentage de la population active employêe dans l'agriculture 
supérieur à la moyenne communautaire; 

-pourcentage de la population active employée dans l'industrie in
férieur à ln moyenne communautairE::; 

-produit intérieur brut par tête d'habitant au coût des facteurs, 
inférieur à la moyenne communautaire. 

Aux termes de cette proposition il fallait considérer comme 
prioritaires, non seulement les grandes régions agricoles situées en 
général à la périphérie de la Communauté, mais aussi, suivant certaines 
modalités, les régions de moindre importance caractériséŒpar un 
excédent de population active employée dans l'agriculture. 

Au printemps de 1972, la Commission a demaùdé que puisse être 
examiné un nouvel instrument de dévc,loppement régional. Elle n'a pas 
encore présenté de proposition formelle à cet &gard, mais a invité le 
Conseil à l'autoriser, en principe à engager les consulte.tions- qui 
seront longues - nécessaires à GCet effet. 

Il s'agit de la création d'une "société de développement régio
nal", à laquelle participeraient la Communauté et les autres sociétés 
publiques et privées. La société devrait opérer dans le cadre d'un 
programme de développement régional et se voir attribuer les fonctions 
suivantes 

- rechercher les entreprises susceptibles d'investir dans les rêgions 
à développer, et leur fournir des informations sur les possibilités 
d'inv~stissement et l~s marchés; 

- fournir une assistance technique aux investisseurs en les aidant, 
' par exemple, à créer de nouvelles zon~s industrielles; 

-possibilité de pcirticiper, de manière tempor2..ire et e.ccessoire, au 
capital d'entreprises situées dans les régions de développementQ 

Au cours des deux dernières années, le Conseil de ministres 
s'est ~plusieurs reprises penché sur les propositions de la Coomis
sion relatives à la coordination et au financement communautaire de 
la poli tique régionale, mais n'est pas parvenu à des décisions concrèt&s~ 

Que le Conseil soit conscient dt: le_ nécessité d'une action con
crète dans ce domaine ressort de certaint:s affirmations figurant dans 
lt:s r&s~lutions adoptôes au cours des différentes sessions consacrfes 
à ces problèmss, 

Ainsi, dans sa résolution du 22 mars 1971, lee Conseil preclse 
en particulier qu'au stade final de l'union économique et monétaire, 
la Communauté entreprendra" .... les actions néc&ssaires sur le plan 
structurel et régional dans le cadre d'une politique communautaire 
disposant de moyens appropriés, afin de contribuer au développement 
équilibré de la Communauté ••. 11 • 
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La même rêsolution prêvoit Ensuite qu 1au cours de la pr0mi~re 
étape de l'union économique et monétaire, le Conseil, afin de réduire 
les tensions susceptibles d~ compromettrG la r6alisation â terme de 
l'union êconomique et mon&taire, statue sur les mesures n&cessaires 
dans le domaine rêgional et structurel, compte tenu des crit~res de 
priori té donnés par le troisièn:e programmE- de p0li tiqut;: écoT·_o:;liquc à 
moyen terme, en particulit::r E-n dotant la Communauté des moyens appro
priés .. 

On peut rappeler, en particulier, que parmi le-s priorités indi
quées dans le troisième programme figure celle d'une politiqu(} r6gioralc 
"tendant à promouvoir dés activités Économiquemsnt saines dans les. 
régions affectées par l'évolution agricole. Cette priorit~ est mise 
en évidence par le Conseil dans sa résolu ti on du 25 mars 1971 concer
nant la nouvelle orientation de la poli tique agricole commune, lorsqu 1 

il affirme qu' "il est nécessaire (entendez : pour pc:rmettre 1 1 évolution 
du SEOcteur agricole) que des progrès rapides soient accomplis di'.tcs le 
développement d'autres poli tiques de la Commune.uté, ct notamment en. cc; 
qui concerne l'union économique et monétaire, la poli tique régionale 
et la polit que sociale. Ces progrès contribueraient d'une façon subs
tantielle à la réalisation de la réforme de l'agricultureo En particu;.;.. 
lier, le Conseil convient que les Etats membres et la Communauté met
tront en place un système d'incitation au développement r&gional, 
favorisant la création d'emplois~ notar.unent darls dGs régions présc-nto..nt 
un excédent important de population agricole active ''· 

Force est cependant de conclure que malgré la pressante insis
tance du Parlement, le Conseil, confronté à l' eüsemble de 'ces propo
sition~ - qui ne constituent pourtant qu'un premier pas timide vers 
la réalisation d'une politique régionale -n'est parvenu à émettre 
qu'une résolution de plus (21 mars 1972) dans laquelle il marque son 
"accord de principe'' pour que le FEOGA, section orientation, puisse 
être utilisê, d~s 1972, pour des actions de d&veloppement r&gional ct 
pour que soit créé un Fonds de développement régional ou soit mis en 
oeuvre tout autre système dE· ressources communautaires appropriées à 
consacrer au développement régional. Cep en dan t, cet accord de principe 
ne s'est pas conrétisé dans une décision formelle permettant. de mettre 
en oeuvre les dispositions prévues en la matière dans les propositions 
de la Commission. 

Face à cette situation qui s'était cr&ée au cours des derni~res 
années, les résultats de la conférence au sommet de Paris d'octobre 1972 
ont donné l'impression d'ouvrir la voie â une action plus décisive. 

En effet, mettant en lumière la haute priorité de ce problème, 
les chefs d'Etat ou de gouvernement sont convenus, au paragr2phe 5 de 
la déclara ti on finale, de procéder comme suit ec- ma ti ère de poli tique 
régionale : 

-les Etats membres s'engagent d'ores et déjà à coordonner leurs poli
tiques régionales ; 

- les insti tu tians communautaires sont in vi té es à cr(~er un. Fonds de 
développement régional avant le 31 décembre 1973; 
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- dês le d~but de la seconde phase de l'union êconomique et mon&taire, 
ce fonds devra être aliment~ par les ressources propres de la Commu
nauté. 

Dans cette déclaration, les chefs d'Etat ou de gouverneillent 
affirmèrent égalemeiJt que l' inta.vention du .fonds, coordor.née avec les 
aides nationéfles, devra permsttre, au fur et à mesure de l.s. réalisa
tion de l'Union économique et monétaire, de corriger les déséquilibres 
régionaux principaux dans la Communauté élargie, et note_mme:nt ceux 
résulte.nt d'une prédominance agricole, des mutations industrielles et 
d'un sous-emploi structurel. 

Brève présentatiol' du text<::· sous examen 

Considération finales de la commission de l'agricultyre 

1. Le problème des différences qui existent dans les degrés dë 
d~veloppement des diverses zones &conomiq~es, qui s'est pas§ ces derni~
res années au niveau communautaire, affecte sans aucun doute les popu
lations agricoles et rurales et intéresse donc le secteur agricole, 
en faveur duquel la Communauté, par sa poli tique communautaire et la 
contribution financi~re du F.E.O.G.A., a procédé â une série d'inter
ventions. En outre, trois directives ont derni~rement été adoptées, 
dont 11~applicatio1.1, grâce à un effort d' élargissE:ment ct de ration<:;_
lisation des structures pro duc ti v es des exploitations agricoles, ,qui 
suppose il est vrai, un engagement matériel et financier considérable 
de la part des agriculteurs, entrâinera une amélioration do la situa
tion dans l'agriculture et, 'partant, de 1 1 économie en gén&re.l Q 

2 G D 1 autre part, il con vi en t de rappeler que, dans le cadre des 
dis~ositions ~ adopter pour la rêforme des structures agricoles, qui 
est fondée comme l'on sait sur des interventions s&lectives, il est 
apparu nécessaire d'introduire pour les résultats à obtenir sur le 
plan du développement, le principe de la régionalisation, en r2ison 
des différ<ences qui existent entre les degrÉS de éJ.éveloppement des 
différentes régions de la Communauté et du rapport de principe qu'il 
y a entre les conditions écpnomiques générale~ et la situation structu
relle de l'agriculture, qui rendent donc les conditions i;,ég0.les. Il 
en résult-e, comme on l'a fait observer alors, qu'une disparité rela
tive persistera au moins pendant les cinq premières années d'applica
tion des directives dans le secteur agricole communautaireQ 

3Q En outre, il convient de rappeler que même si l'on exclut toute 
identification générale opérée a priori entre régions agricoles et 
régions sous-développées, les déséquilibres régiorn-tux les plus gre.ves 
se rencontrent dans les r~gions caractêris6es par une pr&pond~rance 
excessive d'activit&s agricoles et par la carence ou l'inadaptation 
des secteurs secondaire~· et tertiaire .. Or, on observe esse:ntielleraent 
ces ph~nom~nes dans les r&gions p~riph&riques de le Communauté pour 
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lesquelles, en raison de cette situation et de l'importance de leurs 
productions agricoles sur le plan de l'économie généra.le, la Commu
naut~ s'est trouv6e confront~e avec le dbliçat probl~me de la coDeur
rance des produits importês dans des conditions particuli~res des pays 
tiers et en particulier de pays du bassin médi terre.néeïlo 

' 4. D'autre part, dans les régions caract~ris&es par les phénom~nos 
indiqué_s ainsir·que, fût~ce à un moindre degré, do.ns les e.utres, se paso 
le problème de l'exode des agriculteurs qui possèdent des Gxploi tc,tions 
margina~e~, condition nécessaire pour la réalisation de la réformo des 
structures agricoles. 

C'est pourquoi, lors de l'examen deS trois propositions de 
directive~on a fait obsé~ver 4ue les effets de ces dispositions rls
quaient d'être en partie compromis si elles ne s'accompagnaient pas 
d'action communautaires coordonnées dan$ d'autres secteurs de la poli
tique éèonomique, de la politique sociale, de le~ politique de l'emploi 
et de la politique de développement régional. 

5~ Par conséquent, conformément à ce qui a déjà été mis en lumière 
à diverses reprises par la commission de l'agriculture (à propos de la 
poli tique de l'environnement, des problèmes de l 1 e.gricul ture de montccgne 
et des autres zones agricoles défavorisées), on peut affirmer que la 
poli tique agricole et la poli tique sociale, coordonnées avec les poli
tiques régionales des Etats membres et de la Communauté ont pour objGc
tif de résoudre les problèmes essentiels des disparités existant en 
matière de développement régional dans la Commun_auté, et d 1 éviter e.insi 
que les migrations provoquées par des facteurs structurels n 1 accroissent 
la concentration des personn0s dans les zones industrielles existantes 
et ne soient à l'origine de phénomène négatifs incontr6lables aussi 
bien du point de vue économique que du point de vue social. 

6. Sur la base dt:.:; ces considéra ti ons, et se référant aux prée 6den ts 
avis (1) ~mis en la matière, la commission de l'agriculture formule 
un avis favorable sur les grandes lignes du rapport sous examen concer
nant une politique régionale communautaire à venir. 

7. Tout en se rêservant d'émettre un avis défini tif sur les propo
sitions concr~tes que la Commission se propose de pr§senter ultfrie~re
ment, la commission de l'agriculture est convaincue de la nécessité de 
doter, en même temps que le FEOGA et le Fonds social pour les actions 
qui leur incombent en propre, le Fonds régionc,l de moyens financiers 
appropriés afin que l'efficacité des actions en matièr2 de politique 

·J régionale corresponde aux objectifs fixés par le sommet de Paris~ 

8. Dans c&tte perspective, la commission de l'agriculture se 
demande dès à présent si le:s 50 millions d'u.c. par an inscrits a.u 
budget de le Communauté à la charge du FEOGA et destinês à la création 
d'emplois dans les secteurs secondaire~··et tertiaire - la priorit~ cl
lant aux projets de commercialisation et de transformation des pro
duits agricoles - en faveur des ex-agriculteurs, ne devraient pas &tre 

* (1) Avis de M. Briot présentés au nom de la commission de l'agricul
ture et annexés aux deux rapports de M. Mitterdorfer (doc. 29/70 et 
doc. 264/71) . ,,, 
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imput&s sur le Fonds r~gional afin de laisser de plus graudes dispo
nibilités à la section orientation du FEOGA qui sera appelée, not<:lnl
ment dans le cadre du processus ,de développement économique et social 
des régions communautaires, à intervenir ultérieuremsnt en vue de 
p&rmettre un développement parallèle et concerté du secheur· agricole • 
Que l'on se souvienne, en effet que la Commission de l'agriculture 
n'avait émis un avis favorable sur cette contribution du FEOGA qu'à 
condition qu'elle cons ti tue une mc-sure de car.?:.ctère trê~nsi taire" 

9. Sachant qu'il lui est impossible d'épuiser tous les problèmes 
soulevés par la question sous examen et souhaitant rester dans le 

J 

cadre de ses comp&tences, la commission de l'agriculture se limite 
à confirmer l'adhésion qu'elle avait donnée dans son précédent avis 
aux crit~res communautaires d'identification des r&gions agricoles 
prioritaires, proposés par la Commission en 1971. 

Elle partage enfin d'une manière générale l'avis de la Com.-.Jis
sion selon lequel il sera opportun d 1 établir des priori tés er> foi1ction 
du degré relatif de déséquilibre régional dis.cernable sur la bccsc des 
indices du revenu~ brut par tête comparé à la moyénne commua2utn.ire ct 
du taux d'e sous-emploi structurel, de chômage et d'émigration, con
vaincue qu 1 elle est que l'efficacité dts interventions E"l'l matière de 
politique régionale communautaire serait d~montr&e à l'&vidence par 
la rapidité des actions et par leur concentration dans les régions de 
la Communauté qui souffrent des plus graves désfquilibres . 
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1. Le rapport présenté par la Commission des Corcmunsutés, sui te à 
la Conf&rence au sommet d'Octobre 1972, vient s'ajouter~ la list0 deJa 

longue des propositions, résolutions et déclarations d'intentions en 
matière de politique régionale. 

2. Ce rapport est établi en exécution du mandat donné à le, Commis-
sion par la dernière Conférence a.u sommet. Lorsqu 'or!- relit le point 5 
du Communiqu& final de cette Conférence, qui traite de la 11hautc prio
rité" reconnue à l'objectif de remédier aux déséquilibres structurels 
et régionaux dans la Communauté, une première question· vient immédie.
tement ~ l'esprit : quels sont les premiers pas concrets &ccomplis 
depuis octobre 1972 par les gouvernements des Etats membres en ce qui 
concerne la coordinatio~ de leurs politiques régionales ? 

Jusqu'à présent, aucun, doit-on répondre, et la "haute priorité" 
reconnue solennellement à la poli tique régionRlf: est une de ces ex
pressions qui, comme beaucoup d'autres, fera désormais partie du voca
bulaire des e:Jnférences au sommet et n'engage personne. 

3· Au point 5 de ce Communiqué, il est également question du 
Fonds de développement régional à mettre en place avant le 31 décembre 
1973. Ce Fonds communautaire sera alimenté, dis le début de la deuxiême 
phase de l'union économique et monétaire, par les ressources de la 
Communauté et aura pour objet, au fur et à mesure de la réalisatio;o de 
l'union économique et mon&taire, de corriger les déséquilibres régio
naux principaux dans la Communauté élargie. 

4. Dans son rapport (1), la Commission des Communautés fait le 
point de la situation des régions de la Communaut8 et indiqu8 les lignes 
directrices qui devraient servir de cadre. aux propositions qu'elle doit 
encore élaborer, Conformément au mandat qui lui en a été donné par le 
sommet. 

A ce stade de la discussion et en l'absence de propositions 
précises, n'J tammen t de pro po si tians dE: caractère, financier, la com
mission des budgets doit se borner ~ quelques observations sur les 
éléments financiers des lignes directrices esquissées par la Commis
sion des Communautés (2) et sur les problêmes budgétaires que pose 
le Fonds de développement régional. 

I. UNE POLI'l'IQUE REGIONALE COHMUNAUTAIRE 11CO!•!PLE!1ENTAIRE 11 DES POLITI
QUES NATIONALES 

5. 11L'efficacit& de la politique communautaire dépendra de la 
coopération étroite entre les Etats mcmbreso 

Les ac ti vi tés des ·Etats membres dans le domaine régional, 
qu'elles soient économiques, sociales ou culturelles, constituent en 

(1) Doc. COH (73) 550 final 
(2) Par. 29, 30 et 31 du rapport. 
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fait la base indispensable pour la mobilisation de ressources fi11ancières 
pour le dévelo_I:pement régional. Le rôle de la politique rôgionale commu-
Yl_autaire s 11 amplifiera progressivement " 

Observation : 

6. Il faut donc avant tout amorcer la coop~ration entre Etats, e~ 
d~finir les modalit§s pratiques, s'accorder sur certains critères ~t 
sur cert0ins moyens pour mobiliser les ressources financières. Il faut 
ensuite déterminer le champ d'action de la Communauté et les moyens 
financiers nécessaires. 

II. REDUIRE LA SURCONCENTRATION 

7. "La surconcentra tian des ac ti vi tés économiques dans quelques 
régions étant un problème social et économique qui tend à devenir de 
plus en plus aigu, la Communauté doit, tout autant qu'elle apporte 
une aide aux régions pauvres, rechercher un accord entre les Etats 
membi'es pour aboutir à des politiques communes visant à réduire la 
concentration dans les régions surpeupl~es. La Commission fera, à cet 
égard, des propositions appropriées en temps voulu". 

Observations : 

8. Les seuls moyens dont disposent les Etats sont des moyens ds 
caractère financier : avantages fiscaux, aides, subventions aux inves
tissements en dehors des zones de concentrationG 

Jusqu'à présent, ces moyE.:ns n'ont pas donné de grands résultats. 

On peut imaginer des moyEns r~pressifs : p&nalisations fiscales, 
interdictions d'investissements dépassant un certain. montant ". o 

On peut imaginer aussi une sorte d' 11 emprunt forcé" consistant 
â prélever sur tout investisa~ment dans une zon.e conceitrêe une quete
part qui servi~a â financer des investissements dans des zones à déve-
lopper, ces capitaux étant normalement rétribuéso~O 

La commission des budgets estime que la Commission des Commu
nautés devrait proposer des r~gles communautaires en ce domaine. 

Un autre aspect important de la surconcentration doit être 
pris en considération, à œvoir : la protection de l'environnement dont 
il faut tenir compte lorsque 1' expansion industrielle des région,s 
développées Œt projetée. 

III. UTILISATION DES INSTRUMENTS EXISTANT AU NIVEAU COMNUNAUTAIRE 

9. La Commission prévoit la coordination des politigues communes(?) 
et des instruments financiers existant au niveau communautaire afin de 
mieux les utiliser à des fins régionales. 
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Observation, : 

10o Il serait bon que la Commission prec1se les modalit~s d'une tel-
le coordination (Fonds CECA, FEOGA, F.S.E.). Quand on songe aux faibles 
moyens dont disposE:, par ·~xemple, la section "Orientation" du FEOGA et 
l'utilisation plus que mod~r&e qu'erl font certains Etats, on rre peut se 
d&fendre d'un certain scepticsme sur l'efficacit§ d'un tel projet. 

IV. LE FONDS DE DEVLOPPEI1ENT REGIONAL 

A. Objectifs du Fonds de. développement régional 

11. Le Fonds de d~veloppement régional est consid~ré comme le u.10y-
en principal de mobiliser les ressources communautaires ~ des fins 
régionales. 

Les moyens subsidiaires; FEOGA - Orientation, Sociét& de dévelop
pement régional, système européen de gare..n tie des prêts "re tiendront 
(également) toute l'attention de la Commission". 

12. Le Fonds sera destiné au développement à moyen et à lon.g terme 
dEs régions moins développées ou en déclin dans les Etats membres, afin 
d'y amener une croissance autonome. Ce Fonds doit être de "taille suf
fisante'' pour corriger des déséquil~bres structurels et régionaux pou
vant affecter la r&alisation de l'union économique et mon&taire. LG 
Fonds devra donc être doté d'un montant différent de cGlui envisagé jus
qu'ici (50 Mue). 

13. Les 
présentent, 
besoins les 

dépensGs de ce Fonds seront concentrées dans les r~gions qui 
par repport â la Communauté prise dans son ensemble, les 
"plus importants", ce qui exclut le système du "juste retour t'. 

L'utilisation des ressources se fera avec une certaine souplesse, 
une partie étant réservée â des projets communautnir6s. 

Quant ~ l'identification des zones, elle Gst fondée sur trois 
critères principaux : pr&pondérance de l'agriculture, mutations indus
trielles, sous-emploi structurel. 

Il convient, ~ cet 
équilibre entre régions de 
jets de développement. 

égard, de donner la prioritê â un 
la Communauté dans la r&partitiou ,. 

B. Le fonctionnement du Fonds 

juste 
des pro-

14. La Commissio;o prévoit essentiellement deux méthodes pour l'nt-
tribution des ressources du Fonds : attribution de subvention et octroi 
de bonifications d'intérêts â des prêtso 

Les subve~1tions sont considérées comme llutiles", les bonifi-
ca tians d 1 intérêt ont pour effet de mobiliser des ressources finailcières 
plus importantes. 

• 
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L'aide financière devrait, selon la Commission, être accorUée 
principalE:men t aux projets ir1dustri els c:t tertiairc:s, ainsi qu 1 aux 
projets d'infrastructure pouvant stimuler le d&veloppemcnt r&gioEal 
et la production. 

15. Pour la gestioj·1. du Fonds, la Commission prévoit d'êtrb assistée 
d'uE comité de politique régionale. Les procédures doivent être aussi 
11 souples 11 que possible, à savoir : le Conse_il d(-;vrai t f2..ire- une; dis
tinction entre les projets : les projets les moins importe.nts po'~r
raient faire l'objet d'une décision a priori des Etats membres, sur 
la base des critères de la Communauté, les projets les plus importants 
devraient faire l'objet d'une appréciation préalable de la Commission 
après consultation du Comité du Fonds. 

La Commission ajoute : "il es± important que la fraction com
munautaire de l'aide, quel que soit le mode dE: paiement, puisse &tre 
clairement identifiée par le bén&ficiair&", 

C. Le financement du Fonds 

16. Suivant le Communiqué de la Conférence au sommet, le Fonds sera 
financé entièrement par des ressources propres à la Communauté, dès 
la deuxi~me phase de l'union économique et monétaire. 

Or, il a été décidé que cette phase s'ouvrirait le 1er jëcnvier 
1974 et ce n'est qu'à pe.rtir du 1er janvier 1975 que le budget de la 
Communauté sera financ6 exclusivement par des ressources propres ~ux 
CommunaUtés. 

Un probl~me de technique bUdgétaire risqué de se poser, si ~J-' 
Fonds est créé, ce qui est douteux, â la date pr6vueo 

Observations : 

17. Si, au stade actuel, qui est celui des grandss orientations, 
on peut, en attendant des pro po si ti ons pré ci ses, s'abstenir de pr(;.ndre 
position sur les objectifs et le fonctionEement du Fo:nd.s, il n'en est 
pas de même de son financement 

En effet, les ressources du Fonds conditionnent la rbalisation 
des objectifs très ambitieux dévolus à la politiqué régionale ccmmuDau
taire. 

Financer le Fonds par les ressources proprE:·s, c 1 est-à-dire par 
le budget commu~autaire, revient à dire que, eu égard â ln structure 
actuelle des dépenses budgétaires, la dotation pouvant être attribuée 
au Fonds de développement régional (qui doit avoir une "taille suffi
sante") se heurtera aux limites imposées au budget par le. d2cision du 
21 avril 1970. 
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18. Ainsi se trouve posé le problème politiquG de la structure des 
dépenses communautaires et d'une évolution des ressources propres 
permettant de développer les nctions communnutaires, rcotammcnt en ma
tière de politique régionale. 

La commission des budgets estime que, à l; insto.r de ce qui a 
été envisagé pour la poli tique du développemer>t doms le cadre du FED, 
il convient d~ pr&voir un certain pourcentjge des cr&dits du budget 
pour la politique régionale. 

19. Un autre problème, non moi1-::.s important, E:-st celui du rôle q_ue 
devra jouer le Parlement europ&en, quant â la d[finition de la poli
tique régionale (J:Ommunnutaire et aux crÉ:dits à y nffecter~ 

Peu t-on e"dmettre qu 1 un domaine aussi importari t de la poli tique 
communautaire puisse faire l'objet de décisions sans que l'organe dé
mocratique de la Communaut~ puisse participer avec des pouvoirs r&els 
~ la prise de dêcisions et ~ la mobilisation d~ ressources três 
importantes ? 

0 

0 •0 

20 En conclusic1n, le rédacteur estime que la commissio1.1 des 
budgets ne peut, au stade actuel, donner qu'un avis intêrimaire et 
attendre que la Commission des Communautés fasse sans tarder dGs propo
sitions concrêtes. Elle doit demander en outre que le Conseil respecte 
les &chéances déj~ fixêes pour arrêter certain8s mesures sur lesq~elles 
le Parlement s'est déji prononci. 



P.P.RLEiVJENT EUROPEEN 

Résolution du 5 juillet 1973 sur la politique 
régionale communautaire 0*) 

Le Parlement européen, 

- vu le rap!)Ort de la Comrrlisston au Conseil sur les problèmes 
régionaux dans la Communa:0té élarg~Le ( COM (73) 550 fina1) 'j 

- informé par le Conseil à titre facultatif (doc. 70/73), 

- se référant à ses résolutions des 17 mai 1960 (l), 22 janvier 
1964 (2), 27 juin 1966 (3), ll mai 1970 (4), 16 mars 1972 (5), 
et 20 septembre 1972 (6), 

- vu le rapport intérimaire de la c6mmission de la politique 
régionale et des transports ·(doc. 120/73), 

a) considé~ant que malgré les politi:ues d'intervention des Etats 
membres 1 1 écart des revenus moyens par tête entre les régions 
riches et les régions pauvres de la Communauté s'est encore ag-
gravé; 

b) co"nsidéro_nt que 1 1 exis.tenc8 des Cc,mmunautés européannes a .Pro
voqué une crois.sance économic;ue continue daEs les Etats membres 
mais que cette crOissance n 1 a pas été é·,~:.uiJ_:Lb:(•ée_9 en ce sens 
qu 1 elle n;a pas contribué à réduire l 1 ~car·t entre les régions 
riches et les J:"égions pauvres de la Communauté; au contraire la 
créat:Lon de l 1 union douanière cvant la J·lis~~ en oeuvre d 1 une pol1~ 
tique régionale communautaire a créé 1·35 condi tioDs d 1 un enrt
cllissemerit des régions richeè et d 1 un dét~alage avec les·régj_ons 
pauvres; 

c) considérant qu 1 il est~ craindre que !!instauration d 1 une 
union économique et monétaire loin de contJ:"ibuer à réduire ces 
écarts.., 9eut dans cer'taines candi ti ons ,les aggraver; 

d) considérant donc que les progrès de la Communauté vers une 
union économique et monétaire rendent nécGssaj_re une solidarité 
nouvel}e entre les Etats et les régions de la Communau'cé af1n 
que la croissance économique se traduise par· une amélioration 
des condJ_tions de vie pour tou2, les hommes et dans toutes les 
régions de la Communauté, 

'\*) J.O, 
Il\ 
\ 1 J". 0-
(2) J.O. 
(3) J.O. 
( 4) J.O. 
(S) J.O. 
(6) J.O. 

no 
no 
n" 
no 
no 
no 
no 

C 62 du 3l-7-TCÏ73, p. 33. 
35 du 2-6-1960. 
2!+ C'.u 8-2-1964, 
130 du 19-7-]966. 
C 65 du 5-6-1970. 
C 36 de• 12 .i> -1972. 
C 103 du 5-10-1972. 
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l. insiste pour :'!Ue la Commj_ssion respecte les dél~tis fixés 
par le sommet d'octobre 1972 et, qu'après avoir élaboré le rap
port analysant les problèmes qui se posent dans le domaine régio
nal à la Communauté élargie: elle présente d8s le mois de juil
let 1973 des propositions appropriées portant ~ 

- création et mise en place du Fonds de développement régional 
2vant la fin de 'l'année 1973, 

- commencement des travaux de coordination des politiques régio
nales· et création d'un comité de dévelop1)ement régional égale
ment avo.nt la fin de l'année, 

2. insiste également pour que le Conseil adopte ces proposi
tions en temps utile afin de respecter ces délais imposés par le 
sommet de Paris; 

3. soutient la proposition de la Commission selon laouelle 
le Fonds de développement devra être 8.limenté par des moyens 
financiers considérables et convient ,"~Ue 3 dès son institutionjl 
il serait contraire à l'idée de la politique régionale d'appli
quer à ce Fonds le 11 principe du juste retour\!; 

4. considère que cette solidarité européenne 
que si la bonne utilisation des moyens peut être 

t A ' con rolee par la mise en oeuvre de programmes de 
ce qui permettra notamment de vérifier ~u'il n'y 
nement de l'aide communautaire; 

ne sera possible 
assurée et 
développement, 
a pas déto\.lr-

SG estime que les critères à' intervention proposes pour le 
Fonds

3 
compte tenu de l'insuffisance statist1que" sont accep

tables comme première approche~ 

6b considère QUe la politique régionale est une politi-:ue 
d'action structurelle globale et qu'elle doit int~grer toutes 
les politiques sectorielles; 

7. estime que la conception principalement économique de la 
Commission doit être complétée par une conception plus large du 
développement tenant compte du facteur humain, les carences 
n'étant pas uniquement économiques mais aussi éducatives et de 
formation professionnelle; 

8, recommande à cet effet de prolonger les ac ti ons d 1 ordre 
financier par une assistance technique communautaire; 

9, rappelle que les efforts communautaires de développement 
des régions moins développ~es doivent être acco~pagnés de mesures 
visant à dissuader la congestion industrielle dans les régions 
d~jà saturées; 

10. considère que, pour les reglons de développement qui 
s'étendent au-delà d'une frontière int~rieure à la Communauté, 
doivent être établies des formes de collaboration obligatoires 
dans les Etats membres concernés, et souhaite, lorsque cela 
semble possible, que cette collaboration puisse être étendue 
aux régions de pays tiers limitrophes de la Communauté; 
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llo estime CJ.Ue les tâches des institutions commuliautaires 3 

assistées par le comité de développement régional, seront 
notamment ; 

a) d 1 observer les répE,rcussions des développements de la Commu
nauté et en particulier de l'union économique et monétaire sur 
l'équilibre entre les régions 3 

b) de dégager les principes du développement économtque rég1onel, 
liens d'interdépendance ou de caus2"lité entre les phénomènes 
observés, qui jusqu'ici n'ont pas été suffisamment analysés, 

c) d'approfondir les travaux en matière de statistiques régio
nales et de dépasser le stade de la statistique ·descriptive 
pour aboutir à une présentation des données dans le cadre de 
modèles régionaux dynamiques et fonct:Lonnels, 

d) de mettre en place une planification du développement reglo
nal communautaire seule susceptible d'éviter une dispersion et 
une inefficacité des efforts, et à cet effet de tenir compte des 
politiques nationales existantes en ce domaine, 

e) d'examiner les législations et réglementations nationales et 
communautaires dans le but de proposer des amendements à cer
taines dispositions défavorables au développement régional; 

12. in vi te sa commission compétente à poursuivre en permanence 
l'examen de ces problèmes et à lui faire rapport; 

13. charge son président de transmettre la présente résolution 
et lB rapport de sa commission au Conseil et à la. Commission des 
Communautés européennes. 



PROPOSITION DE REGLEMENT (CEE) DU CONSEIL 
PORTANT CREATION D'UN FONDS EUROPEEN 

DE DEVELO?PEl'iBWl' REGIONilL 

(prêsent§e par 12 Commission 
au Conseil le 31 juillet 1973) (•) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant 1a CC?mmunauté économique européenne et 
notamment son article 235, 

vu ln proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement européen, 

vu l'avis du Comité économique et social, 

considérant que la Communauté a pour mission de promouvoir, en vertu de 
l'article 2 du traité, un développement harmonieux des activités 
économiques dans l'ensemble de la Communauté; 

considérant que, â J_a conférence d'octobre 1972 ~ Paris, les chefs 
d'Etat ou de gouvernements, désireux d'engager leurs efforts duns 
la vcie d'une solution commnnaütaire aux problèmes régionaux, ont 
invité les institutions communauta:;..res à créer un Fonds de dévelop
pement rêgional i mettre en place avant le 31 d&cembre 1973 Gt dont 
l'intervention, coordonnée avec les aides nationales, devra permettre, 
au fur et à mesure de la réalisation de l'union économique et moné
taire, de corriger les déséquilibres régionaux principaux dar,s la 
Commun2.uté, et notamment ceux résultant d'une prédominance agricole, 
de mutations industrielles et d'un sous-·emploi structurel; 

considérant que, le traité ne prévoyant pas les pouvoii·s d 1 action 
requis à cet effet, il y a J..ieu de doter la CorJIDU!lauté de tels pou
voirs en application de 1' article 235 du traité; 

consi<iérant que la réalisa-tion de ce.s objectifs dans le cadre de 
poli tio_ues 8conomiques coordonnées et de pari tés monétaires fixes 
ne peut être atteinte que si des ressources communautaires inscrites 
dans le budget des ComQunautês europêennes sont affectêes au dêvelop
pement r~gional pour complêter les ressources que les Etats membres 
peuvent mettre eu oeuvre; 

considérant que le développemen.t régional appelle des investissements, 
d'une part, en activ-3.tés indu.strielles ou de service assurant le.. crêa·
tion ou le main ti en· d 1 emplois e·G ~ d'au t~e part, en infrastructures 
directeŒent liêes au dêve:LOppeme:rii de ces a_ftivités; 

considêrant qu 1 il y a lieu de reteJ:1ir le principe selon lequel l0 
concours du Fonds doit être at·:~ribué en fonction de l'intensité rela
tive des d&séquilibres dont sont affectées les r~:gionsj qu:il y a lieu 
de tenir compte en outr8 des éléments qui permettent d'apprécier 
J.'int6r~t dG l 1 investissement tant du point de vue de la rêgion que 
du point de vue de la Communauté; 

(*)J.O. 1973 n° C 86. 
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considérant que l'administration du Fonds doit être confiée à la 
Commission asEist&e d'un Comit& du Fonds; 

considérant que l'efficacité des concours du Fonds ne peut être atteinte 
que si les investissemen.ts bénéficiant de l'aide communautaire s'ins
crivent dans des programmes de développement régional ou, à défaut, 
visent la réalisation d'objectifs régionaux spécifiques de développe
ment; 

considérant que le concours du Fonds ne doit pas conduire les Etats 
membres à réduire leur effort en matière de développement régional 
mais doit être complémentaire de celui-ci; 

considérant que l'importance de l'action commun~utaire nécessite une 
information particulière du Parlement européen et du Conseil sous forme 
d'un rapport annuel, 

A ARRETE LE PRESENT REGLENENT 

Article premier 

Il est créé Ull Fonds européen de développement régiollal (Fonds). 

Article 2 

1. Les crédits autorisés 
de l'exercice en càuse sont 
Communaüf.és européennes. 

pour le fonctionnement du Fonds au cours 
inscrits chaque année dans le budget des 

2. Un règlement financier, pris en exécution des dispositions de 
l'article 209 du traité, détermine l<Os modalités selon lesquelles les 
dépenses sont autorisées. 

Article 3 

1. La liste des régions et zones en faveur desquelles le Fonds peut 
intervenir est établie~ l'unnnirnit~ par le Cons&il, et modifiée en 
tant que de besoin à la majorité qualifiée, sur proposi tian de la 
Commission après consultation du Parlement européen, sans préjudice 
de l'application des articles 92 à 94 du traité. 

2. Ces régions et zones doivent &tre choisies parmi les régions 
bénéficiaires des régimes d'aide à finalité régionale et dont le 
produit intérieur brut par habitar:t est inférieur à la moyenne commu
nautaire; elles doivent notamment comprendre celles qui sont affectées 
par des déséquilibres régionaux résultant d'une prépondérance agricole, 
des mutations industrielles et d'un sous-emploi structurel, en prer:cm t 
en parta!culier en considération les critères suivants : 

a) une forte dépendance de l'emploi dans les activités agricoles; 

b) une forte dépendance de l'emploi dans des nctivités indus tri elle·s 
en déclin; 

c) un chômage élevé et de longue durée ou un fort solde migratoire 
négatif. 
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Article 4 

1. Le Fonds peut participer au financement : 

a) d'investissements dans les e.ctivi tés industrielles ou de service, 
bénéficiant d'un régimE i.-!atioll_al d'aides à finalité région.ale, oous 
réserve que le montant dE ces i.n.vestissements dépasse: cinquante mille 
unités de compte et qu'ils permett~nt la cr&atio~.ou le maintien 
d'emplois; 

b) d'investissements en infrastructur&s nécessaires ~u développement 
d'activit~s industrielles ou de service, et pris en charge en tout 
~u partie par les pouvoirs publics. 

2. La montact de la participation du Fonds est 

a) pour les investissements visés au paragraphe 1 a), de qui:1ze pour 
cent au maximum du coüt de l'investissement. Il ne pourra toutefois 
pas dépasser cinquante pour cent des aides accordêes à cet investisse
ment par les .autorités publiques dan.s le cadre d'uP- régime national 
d'aide à finalit~ régionale. Les aides nationales ~ pre~dre en consi
dération soni les bonifications d'int0rêt ou les subventions, qu 1 elles 
soient fixées en pourcentage de l 1 j_nvestissement ou en fonction des 
emplois créés; 

b) pour los investissements visés 2u paragraphe 1'o), de trent& pour 
cent au maximum ,de la dépense effectuée par les autorités publiqueso 

3.. Le concours du Fonds ptut prE-ndrE: dans sa totali t~~:-..-::.u 2r:_ p3.rtj_e, 
en ce qui concerne les infrastructures, la forme d'une bonification 
de trois points sur les prêts accordés par la Banque européenne d'invEs
tissement au titre de l'article 130 a) et b) du trait&. 

4. Les dispositions ci-d8ssus ne préjugent pas l'application des 
articles 92 à 94 du traité. 

Article 5 

1. Le concours du Fonds est décidé par la Commissior1., selcn la 
proc~dure vis&e ~l'article 13, en fonction de l'intensit6 relative 
du dês~qui~ibre économique dont est affectêe la r~gion o~ l 1 inves
tissement est réalisé, de l'incidence directe et indirecte de l'in
vestisser:lent sur l'emploi et en teEant compte des é.l8msnts S'J.iva::.1ts 

a) la cohêrence de l'investissement avec les programmes et objectifs 
de d&veloppement vis§s i l'article 6; 

b) la contribution de l'investissement ~u développement &conomique 
de la région; 

c) la coh~rence de l'investissement avec les programmes ou objectifs 
de la Communauté, notamment ceux arrêtés dans le C':r:.dre des politiques 
sectorielles; 
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d) 1 'effet de 1 'investissement sur le plan de 1 'environnement notam
ment en ce qui concerne les conditions de vie et de travnil; 

e) le caract~re transnational de l'investissement, c'est-~-dire le 
fait que cet investissement provient d'un 2utre Etat m8mbre; 

f) le caractère frontalier de l'investissement, c 1 est-à-dire concernm~t 
des r~gions contigu~s de diff&rents Etats membres. 

2~ Il est également tenu compte, dans l'ex2..men de chaque deï:1Rnd0, 
des autres concours accordés par les institutions communau-taires ou 
par la Banque européenne d' investisseme12t .:.:.u titre de 1 'articlE:. 
130 a) du traité. 

3. Pour les infrastructures d'un coüt super1eur à vingt millio2s 
d'unités de comptG, la Commission, avD.nt de recueillir l'E:_vis du Comité 
du Fonds visê i l'article 13, consulte le Comité de politique régionale. 

Article 6 

1 ~ Ne peuvent bénéficier du concours du Fonds que les investisse
ments qui s'inscrivent dans le cadre d'un programme de d&veloppeme21t 
régional dont la réalisation est susceptible de contribuer à la cor
rection des déséquilibres structurels et régionaux qui peuvent ~ffec-
ter la réalisation de l'union économique et monétairea A défaut d'un tel 
programme et jusqu 1 au 31 décembre 1975, les investissements susceptibles 
de bénéficier du concours du Fonds doivent répondre à des objectifs 
régionaux spécifiques. Dans ce cas, les Etats membres doivent fournir 
annuellement à la Commission toutes informations utiles sur les resourccs 
qu'ils affectent et qu'ilS prévoient d'affecter au d&veloppement des 
régions figurant dans la liste visée à l'.article 3, ainsi que sur 
l'évolution de la situation économique et sociale de ces régions. 

2. Les programmes de développement régio::1el ou les objectifs ré-
gionaux spécifiques sont communiquès par les Etats nembres à 1?. Com
mission. Une premiâre communication a lieu avant le 1er octobre 1974. 

3. Les programmes indiquent les objectifs et les moyens du dévelop
pement de la région. A cet effet, ils doivent contenir des indications 
suffisamment d&taill&es sur : 

a) l'évolution de la si tue.tion éco:>Jomique et sociale de le. région notoJ;1-
ment démographie, emploi, produit régional, structure s&ctorielle, in
frastructure, écologie, utilisation des sols; 

b) les actions envisagées en matiâre d'infrastructures et de création 
d'activités économiques, avec calendrier de réalisation; 

c) les financements envisagés; 

d) les autorités, organismes ou institutions responsables de ces 
actions. 

4. Les programmes ou les obj~ctifs spécifiques de d6veloppement 
régional doivent faire l'objet d'une consultation du Comité de 
politique régionale. La Commission doit constater leur conformit6 avec 
les objectifs de la Communauté. 
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Article 7 

Ne peuvent bénéficier du concours du Fonds les dépenses publiques 
visées â l'article 4 qui auraient &t~ effectu~es pius de ~ix mois 2vant 
la date de présentation de la dem·ande ou qui concerneraie:r~_t des inves
tissements achév&s plus de douzE.· mols avant cette date~ 

Article 8 

1. Les demandes de concours du Fonds sont trans·mises à la Cornmts-

sion par les Etats membres accornpagn& 88 des indications prévues ·par le 
règlement financier visé à l'article 2. En ce qui concerne les i:ül.res
tissements industriels ou de service d'un montant inférieur Ù d.ix 
millions' d 1 uni tés de coœpte et les infrastructu:_ees d 1 un r:w~:J.ta_;_'lt i;_1fé
rieur à vingt millions d'unités de compte, les Etats membres regrou
pent ces demandes sous forme de relevés trimestriels pour chacune des 
régions visées à l'article 3. 

2o Les concours du Fonds sont d&cidés par la Commission: 

a) cas ,par cas pour les investissements industriels et de service d'un 
montant égal ou supérieur à dix millions d'unit&s de compte et les 
infrastructures d'un montant égal ou sup~rieur à vingt millions d'unit6s 
de compte; 

b) globalement pour ce qui est des autres demandes. 

Article 9 

Les paiements sont effectuês par la Commissio~, selon les cas, ~ 

l'Etat membre, à un organisme désign& par lui à cet 0ffet ou à la 
Banque européenne d' investissemer:.t, conformément aux dispositions du 
règlement financier visé à l'article 2. 

Article 10 

1. La Commission s'assure,avec la collaboration des Etats membres, 
de la bonne exécution des investissements b&n6ficiant du concours du 
Fonds. 

2. Dans le cas o~ un investissement ayant fait l 1 objet d'une d6ci-· 
sion de concours n'est pas ex~cut~ comme pr~vu ou si l0s pouvoirs 
publics se font restituer par l'investisseur tout ou partie d8s aides 
qu'ils ont eux-m~~es nccord&es, ce concours peut ~tre suspendu, rf~ 

duit ou supprimé par une d~cision de la Commission après consul tatien 
du Comité du Fonds. Les sommes éventuellement à récupérer sont recou
vrées~ la diligence de l'Etat membre et versées à la Commission dans 
les six mois suivant la date de la d&cision de suspension, r6ilitction 
ou suppression. 

Article 11 

1. La Commission peut utiliser une partie des ressources d~ Fonds, 
inscrites à cet effet au budget des Communautés, pour prcmouvoir ou 
réaliser des études qui sont en rel2tiop &traite avec les opérations 
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du Fonds ou avec le d&veloppement r&gional dans la Cc@mu~aut6. 

2. Lorsque l'étude est entreprise à la demande d'un Etat membre, le 
concours ~e peut ex6&der cinqu3nte pour cent de son ccüt~ 

Article 12 

1. Il est institué un Comité du Fonds (Cami té,) campos& de rcprcé-
sentants des Etats me~bres et présid6 par u~ repr&s2ntant Je la Cc;m-
mission~ 

2. Au sein du Comit&, les voix des Etats membres sont affect~es ~2 
la pondération pr6vue à l'article 148 paragraphe 2 du trait&. Le 
prôsid<;:)nt ne prend pas part au vote. 

Article 13 

1. Dans le cas oü il est fait r~f6rence à la procédure définie au 
présent article, le Comité est. saisi par son président, soit A l'ini
tiative de celui-ci, soit à la demande d 1 un repr6sentant d'un Etat 
membre. 

2. Le représentant db la Commission so~met un projet de d&cisioas 
à prendre. Le Cc.mité émet son avis sur ces décisions dans un délaL que 
le pr&sident peut fixer en fonction de l'urgence des questions sou
mises â exame~o Il se prononce â la majorit6 de quarante et une voixo 

3. La Commi,:;sion prend des décisions qui sont immédiatement appli
cables. Toutefois, si elles ne sont pas conformes à l' c~vis émis pél,r 
le Cami té, cGs décisioEs sor1t aussi tôt communiquées par la Commission 
au Conseila Dans ce cas, la Commission peut différer d'un mois au 
plus, à compter de cette communicatioE, l'appliCation d8s décision,s 
pri~es par elle. Le Conseil, statuant à la majorit& qualifi6e, peut 
prendre une décision diffGrente dans le délai d'u1.1 moi_s, 

Article 14 

Le Comité peut examiner toute autre question relative au fonctionnement 
du Fonds évoqUée· po.r sor.;. président soit à l'initiative de celui-ci_, 
soit à la demande d'un représentant d'un Etat membre. 

Article 15 

Les Etat,s membres et la Commission rendent publics lf;S concours du 
Fonds et,informent les investissf;-Urs concern.és qu'une partie de: l'aide 
qui leur est accord&e provient de le. Comm~;..:f-.1,.::-t_~. 

Article 16 

1o Avant le 1er juillet de chaque ann~e, la Commission pr~scnte 
au Parlement européen et au Conseil un rapport sur l'application du 
prÉsent règlement RU cours de l' ann8e précédent_0 ~ Ce rapport indique 
notamment dans quelle mesurE: l'emploi des ressources du Fonds n tenu 
compte de l'intensité relative des dés&quil.ibroS r6gionaux, ainsi 
que les mesures de développement régional qui paraissent n6cessaires 
dans une ou plusieurs des régions visées à la liste pr6vue à l'2rticla 
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3 du prêsent r~glement, du fait de l'~volution &conomique et sociale 
de la Communauté. Il fait &ge~ler:1ent rt:ssortir quels progrès ont étf; 
r&alis~s dans la cbrrection de ces d&s~quilibres~ 

2. Ce ~apport porte enfin, d'une part, sur la ;~2stion fin~~cière 
du Fon_ds et, d'autre part, sur les conclusions que tire la Commis
sion des contr6les exercês sur les opârations du Fonds. 

Article 17 

Les mesures nécessaires â l'exêcution du présent règlement sont 
arrêt&es selon la proc&dure visée â l'article 13Q 

Article 18 

Le Conseil réexamine le présent règlement au plus tard trois ans 
après son entrée en vigueur. 

Article 19 

Le pr6sent r~glement entre en vigueur le 1er janvier 1974. 

L~ pr~sent règlement est obligatoi~e dans tous ses éléments et direc
tement applicable dans tout Etat membre. 
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PROJET DE DECISION DU CON;EIL 
PORTANT CREATION D'UN CO~IITE 

DE POLITIQUE REGIONALE 

(prêsent& par le Commission 
<?cU Conseil le 31 juillet 1973) (*) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité insti tue..nt la Communauté économique eU2."·::-.péGn:::le et :üOte.m

ment son a~ticle 145, 

' 
vu le pTojet de ln Commission, 

vu l'avis du Parlement européen, 

vu l'avis du Comité économique et social, 

considérant que, à leur conférE·nce d'octobre 1972, les chefs d'Et0.t ou 
de gouvernement se sont engagés à coordonner les politiques r6gionalos 
des Etats membres; 

considérant qu'à cet effet doivent êtrE: dégagés progresiveme~1t dc.s 
oEjectifs coordonnés, lés modalités de mise en oeuvre d'actions co~l

certées et une vue d'ensemble du développement r~gional de la Commu
nauté; 

considérant qu'il importe de d&finir les principaux domaines dans 
lesquels cètte C'Jordination doit s'exercer; 

consid~rant qu'il ·est nêcessaire d'&tablir U11e proc~dure de consulta
tion sur les probl~mes de politique r&gio!~ale et sur les mesures â 
prendre au ni veau communnu taire, 

DECIDE : 

Article premier 

En vue de contribuer a la coordination des politiques r0gionales 
des Etats membres, il est instituê eupr~s du Conseil et d~ la Commis
sion un Comit& de politique r&gionale (Comit&). 

Article 2 

1. Le Comité a pour. tâche de procéder à le. demande d-. Conseil 
ou de la Commission ou~ sa propre initiative â l'examen de pro
blêmes relatifs au· d&veloppement r~gional. Sans pr&judice des dis
positions des trait~s, il &tudie notamment 

a) les objectifs, les moyens, les méthodes et les expériences des 
Etats membres en mati~re de politique régio~ale en tenant compte des 
autres politiques de la Communauté; 

b) de mani~re permanente, 1'6volution de l2 situation 6conomique et 
sociale dans les diff&rentes r&gions de la Communaut~; 

(*)J.O. 1973 n° C 86. 
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c) les programme~ ou les objectifs sp&cifiques de d~veloppement prê
sent~s par les Etats membres, en particulier pour les r&gions vis§es 
à l'article 3 du règlemvnt (CEE) no o Q o du Ccr.Œ8il relatif ctu F .. :.;nds 
europêen de d~veloppement r&gional; 

d) les moye~s financiers que l8s Etats·~embres et la Communaut& 
envisagent d'affecter, sur une période pluriannuelle, aux actions 
dE d0veloppe~ent r&gion&J. 

e) l'incidence au plan r&gional des instruments financiers de la 
Communauté; 

f) la mise en oeuvre coordonn~e des moyens d'action de la Commurraut& 
avec ceux des Etats membr~s en vue de faciliter la r6alisatio2 des 
programmes ou des objectifs spécifiques; 

g) les r6gimes d'aides ~ finalité ou A incidence régionale; 

h) les mesures de dissuasion dans les rêgions ~ forte concentratioG; 

i) la promotion d'une m~illeure i~formation des investisseurs publics 
et priv~s en vue du d~veloppement r&gional. 

2. Le Cami té fait rapport au ConsE::il et à la Cor1mission des résul-
tats de ses travaux. 

Article 3 

1. Les Etats membres et la Commission nomment chacun de11x 
membres du Comitéo Ils peuvent nommer des suppl0antso Les membres du 
Comité et les suppléants, nommés par les Etats m8mbres, sont choisis 
parmi les ho.u ts fonctionnaires responsG.bl es de la poli tique régionale o. 

2. Sauf décision contraire du Comit&, les membres peuvent se.faire 
assister par des experts. 

3. La Banque européenne d'inv8stissement d&signe un observeteuro 

Article 4 

1. Le Comit6 désigne, à la majorit~, parmi ses membres, son 
président ..::t son vice-président pour un~.:: durée de deux anso Lour 
mandat est renouvelableo 

2. Le Comitê peut confier l'&tu~e de 
groupes de travail composés de certains 
d'expertso 

questions d&termin6es â des 
m1er,1brcs ou de supplé2~nts ou 

3· Le secrétariat du Comit& est assur& par la Commission. 

4. Le Comit& &tablit son riglement int&rieur. 

'jJ 
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Article 5 

Le Garnit~ peût, selon les dispositions de son rêglement int6rieur, 
recueillir les opinions des milieux r~gionaux int6ress~s et des orga
nisations syndicales et professionnelles. 
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PROPOSITION DE REGLEMENT FINANCIER 
POR~'ANT DISPOSITIONS PARTICULIERES 

APPLICABLES AU FONDS EUROPEEN 
DE DEVELOPPENENT REGIONAL 

(présentée par la Commission. au Conseil le 31 juillet 1973) (*) 

LE CONSEIL DES CONNUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communo..uté économique europDc:n.ne et 
notammt:;n.t son article 209, 

vu l'article 2 du règlement (CEE) du Conseil n° ~~.,du ••• ,concernant 
la cré-ation du Fo!!_ds européen de développement régional, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis du Parlement européen, 

vu l'avis du Co mi té É·conomique et social, 

considérant que la réalisation des investissements qui feront .l'objet 
du concGurs du Fonds peuvent s'étaler sur une p0riode plurianr~uc;lle; 

considérant que les versements· des concours àu Fonds doivent pouvoir 
être effectubs sur plusieurs ann~es; 

considérant que le règlement du Cunseil n° ••. ,du ••. ,à son articl~ 
10 prévoit notamment que la Commission s'assure, c..vcc le. collaboratioE 
des Etats membres, de la bonne exécution des investissements bénéfi
ciant du concours du-Fonds; 

consid&rant la n&cessit& d'un contr6le efficac& des opérations du 
Fonds europ&&n de développement régional, 

A ARRETE LE PRESENT REGLD1ENT : 

Titre I 

Dispositions financières 

Article premier 

Les dispositions des ti tres I à VI inclus et XI du règlement financier 
du 25 avril 1973 applicables au budget génér<Ü des Communautés ( 1) 
s'appliquent 2u Fonds europée:J de développement régional (Fonds) 

1 
sauf 

~d&rogation prévue au présent règlement. 

Article 2 

1. Conformément au règiem&nt du Conseil rt 0 •• &, du ~ •• , le budget 
d'un exercice fait apparaître au titre du Fonds, pour l'exercice 

(•) J.O. 1973 n" C 86 
(1) J.O. n" L 116 du ·12.5.1973 (règlement n" 73/91/CECA, CEE, Euratom). 
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budgétaire en cause, 

a) les cr&dits d'engagement 

et 

b) les cr8dits de pai8ment. 

2. Les crédits d'engagement sont destinés â assurer la couvcrturG 
totale des obligations quE lé1 Commission contracte en applicatio!_l 'du 
règlement du Conseil no ••• , du •.• 

Ils constituent la limite sup&rieure d&s dépenses que la Commission 
est autorisét! à engager durant l'exercice budgétaire e:r, caus~ pc.~ur 

l'ex6cution des opérations correspondanteso 

Les crédits d'engagement demeurent disponibles tant qu'il n'est pas 
procéd§ à leur annulation par la voie dG ln procédure budg~tairc~ 

3. Les crédits de paiement constituent la limite sup&rieure des 
dépenses susceptibles d'être ordonnancées ou payées au cours de: 
chaque exercice budgétaire pour la couverture d'engagements co~tract6s 
au cours de l'exercice en ce .. use ou d'exercices antérieurs c 

Article 3 

Pour lé Fonds, valent engagement de dépenses les décisù::::ns d'octroi du 
concours du Fonds prises par la Commission sur les demandes prése:nt&es 
par les Etats membres. 

Article 4 

1. Par d0rogation du paragraphe 1 c) de l'article 6 du rêglemeat 
financier du 25 nvril 1973, ~es crédits de pai0ment rE·sto.nt dus à l& 
fin d'un exercice et correspon~ant â des en.gagements contractés par 
la Commission, sont reportés de droit pend2.nt une durée d8 cleux .s.ns. 

2. A l'expiration d8 cette période, la Commission peut soumettre 
au Conseil, chaque ann&e avant le 1er mai, une liste des crédits 
qui restent engagés et dont le report düment justifi& est demandé" 
Le Conseil, à la majorité qualifiée, statue dans un ~élai d'un mois; 
s'_il n'a pas statu6 dans ce délRi, les reports de cr&dits sont r&
putés approuvés. 

Article 5 

Les crédits correspondant aux concours du Fonds au titre des articlc.·s 
4 et 11 du règlement du Conseil n° ••• , du ••• , font l'objet d'ins
cripti?ns distinctes. 



Titre II 

Modalit~s d'application 

Articl8 6 

1. Les modalit&s suivantes sont applicables pour l'itlstruction 
des deme.ndes dG concours du Fonds. 

2. En ce qui C:)ncerne les investissements industriels ou de ser
vice d'un montant inf&rieur à 10 millions d'unit6s de compte 0t les 
infrastructures d'un montant inf6rieur ~ 20 millions d'unitfs de 
compte, les demandes sont adressêes par les Etats membres ~ le Commis
sian aprês qu'ils ont pris leur d6cision d'aide ou d~ finaLcement~ Ces 

demandes sont pré·st~ntées, au début de chë1_qUe trirnustro, re:0rDup8Gs 

pour chaque résion et en séparant les investisseme·nts industriels ou 
de service, d'unG :r!o.rt, et les infrastructures, c1 1 autre part~ 

Les. demandes comportent les indications suiv.::.ntss : 

a.) en ce qui concerne les investissements industriels ou de service, 
le nom de l'entreprise, le sect6ur d'activit&, la nature de l'op6ra
tion, sa localisation, le montant des investissements, l'effet sur 
l'emploi, le calendrier de réalisation, les subventions ou bo~ifica
tions d'intérêt accordées. La Commission peut également demander 
toutes pr&cisions qui lui apparaitraient nécessaires sur les aides 
autres que cc: .. lles viséE:s ci-dessus que l'Ete,t a.Urê~it accordées ou 
aurait l'intention d'accorder; 

b) en ce qui concerne les infrastructures, l'auto ri té respüllsable, la 
nature de l'investissement, sa localisation, son coüt, son plan de 
financement, le calendrier de réalisation; 

c) en ce qui concerne les investissemû.n.ts industriels et d·e service,_ 
l'Etat membre pr&cise dans sa demande 1~ concours glcbal qui lui 
paraît devoir être apporté à 1' 8ntreprise et la participe. tian qu'il 
demande à la Communauté; 

d) l'Etat membre communique êgalement â la Commission, ~ l'appui de 
chaque groupe de demandes, les éléments d'appréciatior:. permettar.t a 
la Commission de juger de l'intérêt des investissements au regard des 
critères fixés à l'article 5 du règlement (CEE) n° 

Sur la bqse de ces éléments et après avis du Co;11i té du Fonds, le 
Commission, sous réserve que chacun des investLssemcnts soit éldmis
sible au concours du Fonds, fixe un taux de participation du Foüds 
applicable à l'ensemble des investissements regroupés. 

3. En ce qui concerne les. investissements industriels ou de ser
vice d'un montant supérieur à 10 millions d'unit&s de compte et les 
infrastructures d'un coût supér~ eur à ~0 millions d'uni té:,s de compte, 
les demandes peuvent être adressées à la Commission soit e.près que 
l 1 Etat a déjà pris sa décision d'aide ou de financement soit av<?cnt 
même qu'il ait décidé de SD propre intervention. Chaque demc..nde est 
présentée isol8ment, les indications prévues au p2.r2graphe 2 ci-dessus 

' 
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étant complé:t6(jS, 'ï\ ce qui concerne les ir.!.:Vestissements ir~dustriels 
ou de service, par lndication dll! plan de financement. Elle fait l'objet 
d'une décision in di vi du elle. La Commission peut subordo:m1er sn déci
sion aux conditions qui lui paraitra±~nt n&cessairts~ 

Article 7 

1. U~e fois la décision de concours intervenue, le montant de 
celui-ci est exprimé en pourcentage de l'aide, ou du financement 
direct par l'Etat membre • 

. 2. Les versements du Fonds sont effectués sur la base de ce pour-
centage au fur et â mesure des dépenses de l'Etat membre sur pré
sentation par celui-ci de relevés trimestriels accompagn6s des 
piêces justificatives attestant ces d&penses; en mati~re d'infrastruc
ture, ces pi~ces comprennent un état d'avancement des travauxG 

3. Lorsque l'ir-tervention de l'Etat membre prend la form& d'une 
bonification d 1 intérêt, le concours du Fonds est EXprimÉ:· en pourcenta
ge de cette bonification actualisée sur la base du taux d'intérêt 
appliqué aux prêts de la Banque européenne d 1 investissement à la 
date de présentation de la Œmande de concours du FondsG 

Le concours du Fonds est versÉ: en une seule fois au moment de la 
décision d'octroi. 

Article 8 

Les concours du Fonds qui prennent, conformément aux dispositions de 
l'article 4 paragraphe 2 c) du règlement du Conseil n° ••• ,du .•• , 
la forme de bonifications d'i~.ttérêf sur un prÊ't de la BanquE euro
péenne d''investissement, sont versées â celle-ci sous forme actualis&e 
en deux tranches suivant les dispositions de l'article 7 paragraphe 
3 ci-dessus. 

Titre III 

Vérification et co~trôle 

Article 9 

1. Les Etats membres mettent â la disposition de la Commission 
toutes les il1formations nécessaires au bon fonctionnement du Fonds 
et prennent toutes mesures susceptibles de faciliter les contrôles 
que le Comrnission estimerait utile d'entreprendre dans le cadre de 
l'administration du Fonds, y compris les v&rifications sur placeo 

2. Sans -préjudice des contrôles effectués par les Etats membres 
conformÉ:tnent aux disposi tians législatives, réglementaires et ad
ministratives nationales et sans préjudice des dispositions de 
l'article 206 c~u traité, ainsi que de tout contrôle organisé sur le_ 
base de l'article 209 sous c) du traité, à la demande dE la Commis
sion et avec l'accord de l'Etat membre, des v~rifications sur place 
ou enquêtes relatives aux opérations financées pnr le Fonds sont 
effectu&es pa~ les instances compétentes de cet Etat membreo Des 
agents dG la Commission pE:uvent y po.rticiperoLa Commission peut fixer 
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des d~lais pour la rêalisation de ces verifications. 

3. Ces vérifications sur place 0U enquêtE·s relativc~s o_ux opérE:.-
tions financées par le Ponds ont pour ob,jet de s 1 :.::tssurer : 

·a) de la conforr.1i té des pratiques admi:listratives' aYGC les règles 
communautaires; 

b) de l'existence des p~~ces justificatives et de leur concordance 
avec les op&rations financ~es par le Forrds; 

c) des conditions dans lesquelles sont réalis6es et vérifi&es les 
opérations financées par le Fonds; 

d) de la conformit~ des rbalisations avec les op&rations financ&es 
par le Fonds. 

4. La Commission peut suspendre le versement des conc6urS rc.::latifs 
â une opération si un contr6le fait apparaitre soit des irrégularités 
soit une modifi'"cntion iraportante de la nt?. ture ou de,s condi tians de 
~ette op~ration, qui n'a pas ~t& soumise ~ l'approbation de la 
Commission. 

Titre IV 

Disposition finale 

Article 10 

Le pr~sent r~glement entre en vigueur le .oo 
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Dc:uxiè:Ll'~· rnpp·.Jrt do N. F. DELMor.rTE fo.i t ~i.u :-~tom {1::.: l:~ .. C\::-r:n~-;issi,~Jl"l clo la 
politiqUe r&gionale at ~as transports ( 0 ) 

sur les propositions de la Commission des Comnunautés européennes 
au Conseil (dop, 152/73) 

I. une d8cision por·tant création (li un C0mit2 de politi·;,ue 
rÉ'gionElle 

II. un !"èglernent financier Dortant clisr:-ositions narticulières 
c.pr:·l~_cc:lbles ~~u Fontis ·.e::urop8en de d0ve1oppement fé,g_ional 

III. un rès;lement portant création d'un Ponds européen de 
développeMent régional 

A • 

. . . 
-B' 

IN'I'RODUCTION 

1. La mise en oeuvre d 1 une poli tique rér?;ionale communauté~ire 
est 1'

1

ur.. des objectifs prioritaires aue les chefs d'Etat ou de 
gouvernement, réunis à Paris en octob.re 1972, ont fixé à la 
Communauté. 

" Po~r sa réalisation, ils ont confié 
trlple tache : 

à la Connnis sion une 

- U.aborer 
qui se posent et 
les résoudre, 

t 1 t 1 1 1., ~ . un rappor ana ys2,n ·:::..,s proo enes reglonaux 
présenter des propositions appropri§es pour 

- assurer ~lvec les Etats !;10E1bres la coordination des 
politiques régionales nationc.les; 

- créer un Fonds de développemant r§gicnal qui sera rds 
en place avant le 31 décer1bre 1973, 

2. Pour donner suite à la déclare.tion des chefs di Etat ou 
de gouvernement, lors du SorrLlJlet de Paris~ la Commission a sour;_tis 
au Conseil le 4 mai 1973 un "Rapport sur les problènes ré,,o;io
naux dans la Communauté élargie" (1) 

Le Conseil a transnis ce rapport pour inf'o:rme,tion ém 
Parlement européen (doc, 70/73) le 16 mai 1973, 

(x) 

( 1) COM(73) 550 final du ~ mai 1973. 
1Q7 7

- ~2" 17 7 . 16 -':J t:...G;:J,.I..·o o 
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Le Parlement européen a examiné ce rë.-"'!.pport lors de sa sesslon 
de juillet 1973, d l'occasion de l 1 adoptio11 d'url rapport int6rimnire 
pr&sent& au nom de le. commission de la poli tique r·2gionale et des 
transports par M. ]'. L. DELMOTTE sur 11 l2 poli ti que régionslc com:cmne.u-
te.ire11 (doc. 120/73),. . 

3. Le re.pport de la Commission sur "lGs problèmes régi·Jl1·?.UX c1e,l1S 

la Communauté élargie" ne contient p:J.s lt:s lJroposi tions formelles 
demandées dan5 le commu:ttiqué faisa~t sui te au Somm-2t de: Paris o Il se 
limit8 ~ indiquer les lignes directrices qui devraient servir de 
cadre â ces propositions. 

La Commission a donc soumis au Conseil le 27 juillet 1973 dEs 
pro po si ti ons formelles ( 1) concernant les deux moye11s d'une poli tique 
régionale communautaire prévus par le Sommet de Paris (dont l'un avec 
un calendrier précis) 

création d'un Fonds de développement régional avant l0 
31 décembre 1973; 

- coordination_ dt-0.: .:;-.)li tiques régionales ne.tionales. 

Le Conseil a soumis ces propositions au Parlement europ6en 
le 9 août 1973 (doc. 152/73). 

4. Compte tenu de 1 'urgence, puisque le CfÜenclrier fixé per le 
Sommet de Paris pour l'adoption de ces dispositions doit être respec
t§ par le Conseil, la commission de la politique ~~gionals et d0s 
transports se limite ~ pr6senter un rapport int~rimaire portant sur 
les aspects les plus importants de ces propositions. 

En ce qui concerne l'analyse des principes et da lfl conception 
du développement régional qui servent de base à la mise G2:.i. oeuvr(:,' d 1une 
action communautaire, la comt!l.ission de ln poli tique régionale G:t ~1(:;S 
transports renvoie ~ son précédent rapport intérimaire déjâ cité sur 
"la poli tique régionale communautaire" (doc. 120/7j), rapport adopté 
à l'unanimit& le 26 juin 1973. 

5. La Commission de la poli tique régionale et des tr,;;cnsports 2_p
prouve la cr6ntion de ces deux instruments de la politiqua r6gionele 
communautaire. 

Les discussions en commission des propositions de r~glement 
concernant la création d'un Fonds européen de dévcloppemeilt régional 
et du projet de décision portant création d'un Comité d8 politique 
régionale ( 2) ont en outre fait appar&Î tre 1 'importa;1c e que les 
parlementaires attachent au financement des infrastructures, ~ la 

"(l)- Proposition de règlement du Conseil portccnt cr[ation d'un Fo;cds 
européen de développement régional (COM(73) 1170 final); 
* - projet de décision du Conseil portant création d'un Comité de 

politique régionale (COM(73) 1171 final); 

* -. proposi tian de règlement financier portant disposi tians particu
lières applie::tbles au Fonds européen de développemei.1t régional 
(COM(73) 1218 final). 
(2) Doc. 152/73. 
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concentration des aides et à la programmati?n du développement avec 
la .:e._articipat~on des milieux iEt2ressGs. 

I. IHPCRTANCE DES IN}"RASTRUCTURES 

6. Dans sa résolution du 5 juillet 1973, sur 11 le. politique r8gioi1.3.le 
commun:lutc:Lire 11 , le Pe..rlemen.t européen, examinant 1~.: rapport de le. 
Commission sur "les problèmes r~·gionaux dans la CoiYJmunauté élargie 11 

( 1), a estimé : 

f1 ••• que la conception principalement économique de la Commissicn 
doit être complétée par une conception plus ~ar ge du qévelü?P-.~i?l_~ 

tenant compte du facteur humain, les carences n 1 étant pas unique
ment ·économiqu.es mais aussi éducatives et de formation profession
nelle" (2). 

7. Dans l'exposé des motifs correspondant, le rapporteur ::-:t rap)elé 
que l 1 échec de beaucoup de poli tiques régione.les vient du fait qu 1 il 
ne suffit pas d'orienter leS activités économiques vers les 11poteJ.:"ltia
li té~S 11 humaines, il faut aussi que les individus soient pr?~ré~ 
(infrastructures culturelles et d'§ducation) â accepter de participer 
au développement économique et soient aptes (infrastructures de forme,
tion professionnelle) à cette participation et admis à y collaborar. 

Le rapporteur a estimé que le mRnque ou l'insuffisance de· ces 
infrastructures dans certe,ines régions constitue un fr~in essentie~ 
au développement . 

. Faute d'en tenir compte, les sommes mises à la dispositioü du 
Fonds européen de développement régional pourraient être infiniment 
ôlevées sans que le développement recherch6 se produise ou soit dura
ble. 

8. Le rapporteur considérait qu 1 à la conception trop économique de 
la Commissioa doit &tre oppos&e une conception globale du d~velo~pe
ment r~gional (social et culturel). 

Si l'on veut vraiment arriver à une croissance autonome, il 
faut insister sur ce point E:t donner un rôle plus large aux nou
veaux instruments spécifiques de la poli tique régior1al~~~11ptc tenu 
du caractèr2 global du développement, même s'il existe d'autres iEs
truments communautaires d'intervention, qui sont à vocation sp&cifi
que (Fonds social, aidé C.E.C.A., F.E.O.G.A., B.E.I. ••. ) . 

9. L'union international& des Autorit~s locales, commentant dans 
un Mémorandum (3) le rapport de la Ccllnmission sur "les lJroblèmes 
régionaux dans la Communauté élargie" a, elle aussi, insist8 (4) .sur 
la nécessité d'éliminer l'interprétation limitative donnée par la 
Commission des infrastructures (seules infrastructures directeme~t 
liées à la produc~ion). 

(1) COH(73) 550 final 
(2) Point 7 de la R&solution. 

(3) l'lémorandum sur le développement r§gional dans léè Communauté euro
péenne IULA -Document n° 1789 du 14.6.1973. 
(4) Point 19. 
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Il était rappelé 'lue les infrastructures sociales et cul turellcs, 
comme le montre l'exp6rience, sont aussi nêcessaires que les routes, 
l'eau c;t l' é~1erEie pour permettre le développem0nt dan.s la société 
mo de rn&. 

Le MêmoraDdum concluait sur la ~&cessit6 pour la Comillission 
d'éliminer cette n.pprocho rt.:stricti ve dans ses pro po si tians concrètes 
à venir 

10. Or, 
d8ns les 

cette conception.limitativü 
propositions~ l'examen. 

est confirm~e par la Commission 

La proposition de r~gl~ment portant création d'un Fonds euro
péen de d6veloppement régional prêcise dans son exposé des motifs 
quE l'aide doit concerne·r les "infrastructures dirccteinent lié,;:.·s 
au développGme:nt économique 11 ( 1). 

LE: cinquième considérant inSiste sur la même idée : 
11 Considérant que le développement régional appelle des investis-
sements, d'une part en activités industrielles ou de services assurant 
la création ou le maintien~--d'emplois, d'autre part en infrastructur~s 
directement liées au développement de ces activités"; 

Cette po si tian a certa.ines conséquences sur le libellé de cer
tains articles : article 4 § 1 b), articlG 4 § 2 b) et article 5 § 1 b). 

11. Le rapporteur et la majorit6 des membres de la commission de la 
poli tique régionale et des transports estiment que l'aide commun2utaire 
doit pouvoir s'adresser à toutes les infrastructures sa11s restrictio1::'. 
et surtout aux infrastructures socialGs et culturelles. 

12. La réalisation d'infrastructures directcmeJlt liées au dévelop
pement économique est généralf:ment dans la mesure des possibilités 
des Etats, qu'il s'agisse dt: réalisation de tronçons d'autoroutes, 
de bretelles, de tronçons de voies ferr~es, voire approfo~dissement 
et ,élargissement des canaux ou création d8 ports indùstriels, etc. o" 

Il n'est pas question de sG- substituer aux actions na tional~::s 
pour ces infrastructures et il ne faut pas permettre aux Etats d' ,_0co
nomiser sur leurs budgets proprt:s les montants reçus du Fonds (2). 

Par contr~::;, vu le coût élevé: et le manque de productivité 
immêdiat des infrastru~tures culturelles et sociales, l'intensit& 
et la durée de l'opération do transformation des mentalités des po
pulatior..s concernées, la création d'infrastructures sociales et cul tu
relles relève du domaine de l'intervention communautaire. 

(1) Page 2, point i) 6ime ligae 
(2) Cf. rapport sur la politique rêgionale cornmufiautaire dêji cit& 
résolution point 4 &t exposé des motifs point 27, 2ème alinée.. 
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13. Il existe par c:=.:lleurs lill certain danger à mettre ainsi l'acccr;.t 
sur l'industrialisation et la r~alisation des infrastructures direc
tement li§es au d[veloppement &corromique. DanG certaines r&gio~s par
ticuliêrement affaiblies, un~ politique d'industrialisatioD sans 
amélioration des mentalités et de ln formRtion pourrait amener la 
création d 1 un point fort industriel parfois e.u prix d'un affaiblis
sement plus grand encore de la zone drain§e. 

Dans un tel cas, toute l'existence de la région devient li6e 
a l'existence d'un seul point fort. Le dépérissement de ce dernier 
laissE:' la région dans un état de pauvreté plus gravE:: que soE état 
initial. 

14. Pour l'industriel, l'aide financiêre et l'aide d'infrastructure 
se com~l~tent pour former un ensemble dont il êvel~e la suffisance 
ou l'insuffisance par rapport au projet qu'il étudi'e. Dans cette· éva
luation, une partie de l'aide financière doit compe:üser les coûts 
suppl&mentaires r&sultant de l'insuffisance des infrastructures 
(inadaptation de la mentalit& de la population active, primes de 
logement aux cadres, rotation des élémen~s jeunes, etco)G Si ls-s 
infrastructures sont insuffisantes, les exigences en aide financi~re 
.sont très élevées. 

Le danger de mettre l'accent sur les aides directes â l~il~dus

trialisation au détriment des infrastructures réside daris la possibi
lité que les autorités locales, par suite de leur faiblesse ou de l~ur 
manque de moyens, ne puissent mettre à profit la période de soutien 
financier à l'entrE.:prisE· pour réaliser un programme suffisant d'iJJ_
frastructures généralesG Dans ce cas il so produira une stabilisa
tion de l'activité industrielle à un niveau bic-;n inférieur aux espé
rances suscitées par une premi~re implant&tion, car l'industrie 11e 

trouvera pas sur place les ressources humaineu n~cessaires à son 
expansion ou à son renouvellem&nt. 

15. Il faut conclure que la qualité des L.1fr.:;_structures est à ~--~t 
le moins aussi importante gue les aides financières pour favoriser les 
implantations. Toutes les infrastruc~ures sont essentielles et pas 
seulement les infrastructures directement liées au déveloplJ(.Jment 
économique. 

16. Il en résulte que la commission de la politique régionale et 
des transports propose de modifier trois points de la proposition de 
règlement portant création d'ur: Fonds europ&en de développement 
rÉ:gional. 

a) A l'article 4 § 1, il est prévu, que le Fonc1s peut participer 2U 

fi nanc cm en t : 
11

o o. b) d'investissem·ents en infrastructures n&cessaires au 
d&veloppement d'activit&s industrielles ou de service, et pris e~ 
charge en. tout ou en partie par les pouvoirs publics''. 

Ce paragraphe doit e.voir une portée plus large et être rem
placé per : 

11 ••• b) d'investissements en infrastructures au sens larg~ f né
cessaires au d~veloppement d'une r~gion d2ns le cadre d'un programme 
de développemer~t régiona1 11 " · 

Il est évident que cela inclut les infrastructures n&cessaires au 
développement d 1 activités de production et de service~ 
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b) A l'article 4 § 2, il est stipul& qu~ le montant de la particip2-
tion du Fonds est : 

11 ••• b) pour les investisseme~ts vis~s au§ lb), de tr8rrtG 
po·ur cent au maximum de la df·pense effectuée par les auto ri tés 
publiques. 

Il ne faut pas limiter l'ai dG communautaire pour l0s investis
sements en infrastructure â un maximum de 30% do la d~pense eng2g0s 
par les pouvoirs publics, alors que cette aide communautD_ir2 pour les 
investissements dans les activit~s industrielles ou de servie~ peut 
attE:indre 50~6 de l' aid~;· nationile .. Il faut relever cette:: rcide co'nmu
ne..utaire aux infrastructures nu moins au mêrc1s taux dE: 50% de la 
dbpense nationale. 

Par ailleurs, comme les investissemertts en infrastructur~s 
directement liées au dÉveloppement économique sont, parce que li~ités, 
plus facilement pris en charge par les Etats que les investissencnts 
en infrastructures indirectement liées à ce développement, cette cor:.
tribution communautaire doit se rapporter d l'ensemble des d[p0nsos 
d'infrastructure pour un progràmme de développemeEt donn~· ch:.n,s une 
région donnée et non à chaque investissement d'infrastructure pr6vu 
dans ce programme. 

En conséquence, le§ b) de l'article 4 § 2 doit &tre e.i;:si 
libellé : 

11 • o ~ b) pour les investissements visés p_u § l b), cls cinqu.::~nte 
pour. cent au maximum de l' ens&mble des dépe~1ses l~ffectu&cs par les 
autorités publiques pour un programme de dévsloppen1cmt donné"; 

c) A l'article 5 § l parmi les &l~ments dont il faut tenir compte 
pour décide~_du concours du Fonds, il est prévu de considérer : 

".o. b·) la contribution de l'investissement au dévelopl::;.ems,nt 
économique de la région", 

Il faut encore donner u:c. sens large à cc::tte contribution et 
proposer la rédaction suivcnte : 

''·· .b) la contribution directe ou indirecte d0 l'investissement 
au développement Économique de la région. 11 

II. CONCENTRATION DE L'AIDE 

17. Cette vocation larg~o: donn6e au Fonds européen de dévEÙ·"Jppemen.t 
r5gional peut p&raitre incomp~tible avec les moyens que la Commissio~ 
propose de mettr0 à 63. disposition : 2,250 r11illiards c1 1 u.c. en 3 o.__Es, 

ce qui repré.sente l'f:quivalènt cle 6 à 7.000 kilomètres d'aut;routc::. 

Mais, si nous 2stimons que les intt:rventions du Fonds doivet1t 
concerner l'ensemble des activités d'une r&gion, il faut éviter d 1 yn 
disperser les interventions dans l'espac~. 
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En 2ffet, un Fonds important dont les moyens soilt ~isp0rG6s 

aurait moins d' efficaci tf: qu'un Fonds plus limité dont les moyen.s 
sont co:ncentrés sur 

1
quelques régions dont le relèvBmEmt revêt un 

caractèr8 grave et urgent. 

La détermination et la délimitation des régions pouvant b6néfi
cier de l'intervention du Fo:.1ds soilt donc étroi temel~tt liées au volum0 
de ce dernier. 

10. Les déséquilibres régionaux p2rfois très gr2ves qui E?Xistu1t 
dans tous les pays membres de le. Communauté et les nz;uvGaux d&s&qui
libres qui peuvent apparaître en fonction dG 1'6volution des muta
tions industrielles doivent être surmon~~s pour permettre de progres
ser dans la voie de l'Union économique et monêtaire. C'est ce qui 
explique'.la nécessité E:t l'urgence dt: réussir une interver:tion com
munautaire. 

Les proposi tians de la Commission définissent clE,s critères qui 
tiennent compte de la gravit0 des dés&quilibres, mais t:lles ignorent 
ce facteur qui justifie ~ne aid0 communautaire : l'impossibilit~ pour 
un pays. d.s- supporter s&ul un programmu çfficace permettant de surmot1ter 
rapidsment un dSséquilibre qui, au détriment de tous, peut t:-:mpt,chér 12 
réaiisation de l'Union ~conomique et monétaire~ 

Le rapporteur a d'ailleurs d~jâ insisté dens le rapport d~jâ 
ci té sur 11la poli tique régionalE: communautr~ire" sur le fait que l' e..id0 
communautaire ne devait intervenir que lâ ou l'aide nation~le est 
insuffisante pour être efficace~ Si l'aide commu:aautaire intervient 
alors que l'aide de l'Etat est suffise..nte, c'•::::st un g2.spillê,ge de 
fonds communautaires et l'occasion pour les Etats de faire des Scono~ 
mies. 

19. L'exemple typique est celui dG 1' Irlande qui n 1 a pre..tiqu0ment 
pas une seul& r&gion susceptible de compenser la situation d6savaTit2-
geuse des autres. A l'exception de la côto qui est la. plus industriali
s&e, le revenu par habitant est le plus faible de la Communaut&. 
L'Irlande à d'ailleurs un taux do croissance annuel du PQN~B., p2rti
culièreme:r.. t faible, se si tuant aux environ de 4%. Sans l' e.id0 commu
nautaire, ce pays ne pourra pas assumer les disciplines qui découle-
ront de l'Union économique E:t monétaire. \ 

Dans le cas de l'Italie, le nord d·::iit supporter dspuis plusieurs 
années une charge t:xcessive pour le développement du sud et l 7 aide 
communautaire s'impose. 

Enfin, d'autres régions moins vastes voient leur développement 
retardé ou leur reconversion compromise parce quG l'aide:: üationc,le, 

ponc_tuellGment suffisante, est incapable d 'e.ppr&henclcr 1 1 ensemble des 
facteurs de stagnation ~t d 1 orga~iser et da financer un programme total 
de relance. 
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20 L l 'd "t' ' · clo't V;Rer ~ r,,.-_.forcer ces r&rzio;,s (1). - e sa 1 arl ·e europ(enn~ ~ ~- ~ -- u 

Mais vu la faiblessb relative des moye!lS disponibles ct le carac
t~re global n6cessair~ de la politique r~gionalei il faut qoJ1centr~r 
les aides sur les r§gions ayant les plus grosses difficult&s, dont 
il ·appartierrdra à la Commission dG propos2r les priori tés. 

La concentration de l'aide sur d~ux ou trois r&gions prioritaires 
sera le test de cette soli dari té europécnn8 que tout lc:o monde invoque. 
Car, vu lbs moyens limités disponibles, l 1 intervej1tio~ europ6en~e ne 
pourra être que progressive et elle nt· pGut pas viser dès le dôpc_rt 
à régler tous les déséquilibres économiques fondamentaux de tous lëS 
Ete.ts membreGo 

21. D 1 ailleurs, dar::.s de nombreuses reglons nécessi tsuses le r<;mèdo 
reste actuellement 1 'intervention des poli tiques nation.)_les 2vec 
l'Etide des autres instruments communautaires qui on.t des objectifs 
sp~cifiques ~implications régionales (la~.E.I., le Fonds socinl 
europ~en, le FEOG-4,, les aides du Traité CECA, les aides aux régions 
de montagne • ~.). Mais ces instruments ne sont p2s suffisants pour 

' mettre en oeuvre une politique régionale cohêrente d2~s une gr~nde 
r&gion particuliêremerrt en difficult&. 

' 22. Fin&lement, si l'on ne veut pas voir ls poli tiqué r&gio~l;::'.lc 

communautaire incapable d'enrayer l2 concentrati:JD économique dans 
certaines régions favorisées, il faudra lutter contr0 la tendance c.f~ 

faiblissante ~ la dispersion des aides. 

Il faut en ce domaine faire un exemple europ~e.n. Que l'on dis
pose de 2 ou de 10 milliards d'u.c. n'est pas t8llement le probl~me 
actuE:llement. Deux milliards permt::ttraient peut-être de Îe.ire quelque 
chose d'import2nt dans un pays, alors qut: dix milliards répartis entre 
tous les Etats membres seraient p&u efficaces. 

1 

·cette optique doit guider nos efforts potir la r6ussite du pre
mier test europ&en d'économie régionale. L'intervention limit~e ini
tialeme-nt à deux ou trois grandes r6g.ions seulement cons ti tuerait 
l'amorce d'un grand projet pour l'Europe en me.ti~re de dévcloppeme~:1t 

régiorral. 

23o L'article 3 de la proposition de la Commission portant cr~ation 
d'un Fonds européen de développement régional fixe les critères 
retenus pour déterminer la liste des régions susceptibles de recevoir 
le concours du Fonds. 

Le deuxi~me considérant in fine précise bien que l'interve~ltion 
européenne ne pourra être que progressive comme J.J.ous 1 v avons ii'lcfiqué 
ci-dessus au point 20 : !!Le Fonds ..• devr2. permettre, au fur et à 
mesure de' la réalisa ti on de l'Union économique (:;t mon&t;_ire, dé cor
riger les déséquilibres régionaux principaux dans lD- Communa~t& ·~· 11 Q 

P~r ailleurs, l'expos& des motifs reprend en partie l'id&e sur 
laqueile nous avons insist~ au point 18 ci-dessus~ Au point a) 
(page 1), il est écrit que : 1'le concours communautaire . G. e_ pour 
but d'accélérer la réalisation des politiques de développement r~gional 



au-delà de ce que les Etéé~ts membres peuvent accomplir, corj1ptc te_::_u 
des disciplines que l'Union &conomique et mon6taire impose ~l'emploi 
de leurs propres ressources''· 

Cette id~e de !!intervention communautaire lorsque le d~s&qui-' ---------
libre dÉ:passe la c;:;,pç~ci té !1ationnle d' inter,.r~r;_~io.!~' ne se retrouve 
pas parmi les critères permettant d' étE~blir la list~· c~es l"'é[;iol_--j_s pr:·u
vant béné_ficier du concours du Fonds (article 3) o Elle est cope;-j_dn.::.rt 
essentielle pour éviter une dispersion des aideso 

Le parF:graphe 1. précise la pr.::;cédure d 1 étc.blissement de le.. 
liste des régions en faveur desquelles le Fonds peut int&rvsr::iro 

Le p;.;-~.ragraphe 2. fixe les critères que1.nti ta tifs o.uxqucls eloi verlt 
satisfaire ces régions pour pouv0ir figurer sur 1.:: liste précédente~ 

Nous devons ajouter pour limiter géographiquement l'intervention 
du Fonds un paragraphe 3 plus qualitatif : 

"3. Le Fonds ne peut intervenir que lorsque le déséquilibre dépass-e 
la capacité nationale d'intervention". 

III. PROGRAMl'lATION, PARTICIPATION ET CONTROLE 

24. La 
débouche 

conception globale du d&veloppement r€gional que nous retenons 
nêcessairement sur une organisation d'une utilis2tion hu-

maine de l'espe-.ce. C'est d .. ans le cadre è.e cette organisation qu'il 
faut rechercher la vocation économique de chaque régiOl1, a::.1ticipcr 
le développement régional pour le provoquer ( 1). 

D'ailleurs la n&cessité de concentrer les moyens limités sur une 
région déterminée et de recourir à la ~~ari té cômmunau taire impose 
aussi la. mise en oeuvre d 1 une progre.mme~tior-;_ qui permettrê. d 1 P.ssurer 
l'efficacit& des moyens utilis&s et de contr5ler le d6roulement des 
travaux. 

Le plnn d 1 organisation pourra être morcelé er;. un certain.Eombre 
de programmes répondant à des objectiïs spécifiques, à l ;i11téri(;ur 
desquels devront venir s'intêgrer les projets industriels et les 
projets de création d'infrastructures qui seront propos&s à l'aide 
communautaire~ 

25. La Commission retient le principe de la progre..mmation régionale. 
L'articls 6 paragraphe 1 prêcise que : 

n Ne peuvent bénéficier du concours du Fonds que les investisse
ments qui s'inscrivent dans le cadre d'un prog·ramme de c1éveloppeme:1t 
régional •.• " 

26. Cette programmation régionale pour être efficace doit &tr0 assor-
tie de lri participation active des autorités locales et r&gioilales. 

( 1) Cf. Rapport sur la poli tique régionale commune_utaire o.&jà ci t6, 
point 20 de l'exposé des motifs. 
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27. Par rdll&urs, il faut ralJpeler qu.e lo. Commun.r.uté :r1' a lJ·~S prJU::." 

but de r~aliser un Super Etat europêen, mais de conduire â u~ ensemble 
coh~rent, vari~ et interdêpendnnt dans lequel la r6gion doit avoir 
un rôle actif essentiel. 

Les r&gions doivent donc être associ&es â l~ construction euro
péenne et surtout aux décision-s les concernant, ce qui correspund à 
notre tradition démocratique. 

28~ Un signe de cette volont6 d'associer les r&gions à ln mise en 
oeuvre de la poli tique régionale seréli t l 1 orgcc11isation par lo. Commis
sion d'une rl_euxième conférence sur les J;Jro blèmes r&gionaux, c:Jmrne i, 

celle qui s'est tenue en 1961. 

29. Il faut encourager cette prise de conscienc0 régionale et choisir 
les interlocuteurs appropriés. Il serait util8 de dc::·mander <:.":.UX Etc::ts 
membres de désigner ces interlocuteurs. 

30. La Commission a prévu la possibilité pour le Comité de politique 
régionale de consulter les milieux intêr8ss&s, sans préciser selon 
quelle procédure choisir t:t consulter ces milieuxo 

L'article ·5 du projet de décision portant création d'un Comit& 
de poli tique régionale précise que : 

"Le Co mi té peut,. selon les d~sposi tians de son règlement inté
rieur, recueillir les opinions des milieux r&gionaux intérGss~s et 
des organisations syndicales et professionnelles" o 

La commission de la politique régionale et des transports pro
pose de rendre cette consul te.tion obligatoire lorsqu 'un problème 
régional concerne certains milieux, rÉ·gi0.:.1s et/ou pA.rtenrürcs sociaux. 

L'article 5 serait ainsi libellé : 

"Le Comité doit, selon les dispositions de son règlement int0-
rieur, recueillir les opinions des milieux r[gionaux intéressés et 
des organiso.tions syndicales et professionnelles lorsqu 1 U?.1 problème 
r&gional les concerne". 

3î. Rappelons qu'il faut f"!.Ussi en.courager et iEsti tu tionnaliser la 
collaboration iEternationale entre régions frontières et structure· 
socip-&conomique semblable (1), 

32. Le d~veloppement de la solidarit~ europ~~nne et l'importance 
des sommes envisagées nécessitent aussi Ur'_ contrôle du ParlE::ment 
européen. 

La Commission a prévu UJ.J.e informc.tion particuière du Parlement 
europée;-l et du Conseil sous forme d'un rap~Jor~t e.nnuelQ 

(1) Cfo Rapport d&jà cité sur la politique régionale e0mmunautaire, 
Risolution point 10. 



- I49 -

L0 commission_ de la poli tique r&gio:r..e.le et des tra::Jspc;rts· ap
prouve cette information prévue à l' 2.rticle 16 de la proposi tipr!_ de 
r~glem~nt concerrtant le Fonds. 

L'alinéa 1 prévoit que : 

11 &vant le 1er juillet de chaque nnnée, lê~ Commission pr(~:sentE:~ au 
Parlem6nt européer1 E:t au Conseil un rc..pport sur l 1 2pplication 
du présent règlement nu cours de l'e.:t_1née précéclent;;:: 11 o~" 

L'alin&a 2 précise que 

11 ce rapport porte enfin. d'une part sur l2 gestion financière du 
Fonds et d'autre part sur les col1clusions que tire la 
Comr.J.ission des contrôles exercés sur les opérations d.u Fo12ds 11 • 

CONCLUSIONS 

33. Le problème régional n'est pas seulement un problème économique, 
c'es~ aussi un problème politique aux aspects institutionnels vari&s. 
La questio~ se pose de savoir comment associer les régions ~ la cons
truction de l'Europe. 

34. La poli tique régionale n'est pas une poli tique sectorielle ou 
marginale, c'est une poli tique globale. 

1' aide communautaire doit donc répondr2 aux besoij:lS de cette 
politique globale. Cette aide ne doit pas être limitée aux infrastruc
tures liées ~ le. production, mais coüvrir to~tes les infre.st~us;ture,:'2.,o 

Elle doit être concentr~e sur d6 grandes r&gions ou l'im?or
tance des d&séquili~res dépasse la capacit& nationale d'intervention. 

Cette aide doit &tre liée à l'existence de progr2.mmes de dévelop
pement régional qui doivt~t être élaborés et mis on oeuvre avec la 
participatio~ ~ctive des milieux régionaux et des partenaires sociaux 
intéressésc 

35. 
té de 

Rappolons 
prolonger 

8~fi~ que le rapporteur n déjâ insist& sur la n~cessi-
les nctions 

t'echn_ique communau~o.ire qui 
des moyens financiers (1). 

d'ordre financier par 
permettra de tirer le 

une assist,?"nc c 
maximum de profit 

Cette assistance tE:chnique pourrait être constituée pe.r le 
recours â des Instituts de recherche pour r&aliser les ~tudes néces
saires et à des experts pour aic1er à 1 1 élaboration et il 1 1 cxécutioJ.:, des 
programmes de d~veloppement. 

(1) Rapport d&ji cit& sur la politique rêgionale communautaire; 
R~solution point 8, Exposé des motifs, point 30 a) o 
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AVIS DE LA COi,IMISSION EC0NjMIQUE ET !VIONETAIRE 

Rapporteur ·pour avis : M. Karl NITTERDORFER 

Au cours de sa rêunion des 12 et 13 septembre 1973, la commis
sion économique et monétaire a confirmé Mo Hi tterdorfer en tant que 

rapporteur po.ur avis. 

L~_; projet d'avis a été examiné J.e 2 octobre 1973 et é:~dopte à 
l'unanimité. 

Etaient présents : HH. Lange, présid8c,t; Rhys lhlli::'ms, v:Lc·o
préside~t; Harmegnies, Leenhardt, Reay, Starke et Yeats. 

Généralités 

1. Selon la proposition de règlement, le Fonds européen de dévelop-
pement régional doit permettre, au fur et à mesure d2 lt?!. i"éalisation 
de l 1 U:nion économique et monétaire, de corrigc·r leB principaux désÉ·
quilibres régionaux dans la Communauté, et notamment ceux qui résul
tent d'une' prédomina~ce agricole, de mutations industrielles et d'un 
sous-emploi structurel dans certaines r&gioDs et zones de la Commu

nauté. 

2~ La Commission européenne souligne que pour rE:nclre le concours 
communautaire efficace, la solution â retenir doit répondre ~ trois 

exigences : 

eJ le concours communautaire doit être complémenta.ir2 par ro.pport 
aux politiques régionales national!3s; 

b) la gestion doit faire preuve de souplesse; 

c) les investissements doiv.;:;nt être encadr6·s dans des programrr1es ou 
des objectifs spécifiques de développ_ement~ 

3. En présentant cette proposition, la Commission européenne donne 
suite au mandat qui lui a été confié par la Conférence au sommet des 
Chefs d'Etat ou de gouvernement des 19 et 20 octobre. Cependant, 1G_ 
seule création d~un Fonds ne suffira pas pour réali.ser les objecti:fs 
fixés par le traité, c'est-~-dire assurer le développement harmonieux 
de l 1 économie dans la Communauté en vue d 1 améliorc:;r les coll di tians de 
vie &t d'emploi et rédtuire l'écart entre les différentes régions et 
le retard des régions les moins favorisées~ La Commission des Commu
nautés européennes est invit~e ~ proposer dans les meilleurs d&lais 
au Conseil d 1 autres moyens d 1 action de la Communauté da!1S le domaine 
du développement régional et, pour ce faire, ds s 1 orie:n ter sur so:c 
projd de décision du 17 octobre 1969. 

P2.r ailleurs, il importe d'examiner si lE· souhait cL~ la Conlmis
sion européenne de gérer le concours communautairs avec souplesse 
est réalisable. Les nouvelles propositions, et plus particuliêr~ment 
leur application, dans la mesure où le Conseil les <:tpprouvera, mon
treront'à quel point les mesures administratives seront rigides ou 
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souples si l'on songe~ l'obligation d'snten~re deux comit~s. 

4. Il ne: faut pe_s oublier qut la proposition à l 1 
E:X2Ji1GD. remplacG 

les propositions d& la Commission europ&enne du 17 octobre 1969 et 
du 28 mai 1971 dans la mesure où il s'agit du Fonds de c1évGloppement 
r~gional et du Fonds europ&en de bonification d'int&rèt pour le 
développement régional. Le peu dE: succès que ces propositions ont con
nues au Conseil pèut justifier la présentation de nouvelles proposi
tions. La commission parlementaire comp6tente au fond, est invit&e 
à examiner dans quelle mesure les conceptions en matière de politique 
deS structures régione.les, que le Parlement a fait connaître au Con
seil dans ses avis de 1970, 1971 et 1972, ont ét~ prises en considé
ration par la Commission européenne. 

5. Le Parlement s'étant déjà, par le passé, prononc& favorablement 
sur le fait de fonder sur l'article 235 du traité de la C.E.E. les 
mesures relatives à la politique des structures régionales, il ne 
semble plus utile de discuter de.la base juridique sur laquelle se 

fonde la nouvelle proposition. 
• 

Le consid~rant selon lequel ''la réalisation de ces objectifs 
dans le cadre de poli tiques économiques coordonnées et de pe.ri tés 
monétaires fixes ne peut être atteint que si des ressources communau
taires sont affectées au développement régional pour compléter les 
ressources que les Etats membres peuvent mettre en oeuvre" est incom
préhensible. On ne peut, à l'heure actuelle, parler de politique ete 
pari tés monétaires fixes dans la Commun au té. La coordinELtion des 
poli tiques économiques est un objectif de l 'unioD économique et moné
taire. Il y aurait ùonc lieu de dire de manière pré:: ise que la Commis
sion européE~nne considère qu'une poli tique E:fficace des structures 
rôgionales est une condition essentiel!~ â la r&alisation de lçunion 
économique et monétaire. (cf. Pro po si ti on de modification n° 1)" 

Remarques relatives aux diff~rents ar~icles 

6q On peut se féliciter que l'article 1er donne au Fonds le nom 
préconise en son temps pnr le Parlement européen. 

7., L'inscription, prévu~ à l'article 2, des crédits ecutorisés pour 
le fonctionnement du Fonds dans le budget annuel des Communautés euro
péen:nes, offre une garantie suffisante pour un contrôle parlementaire 
dans le cadre des dispcsi ti ons budgéte.ires existantes" Cependant, les 
dispositions de cet article devre,ient prévoir la dotation financière 
du Fonds péur au moins la première année après l'Gntrée e:c. vi~ueur 

du règlement (cf. proposition de modiïication n° 2). 

n o. A l'article 3 figure une disposition importante selon lequelle 
la liste des régions et des zones en f~;,;-eur desquelles le Fonds 
peut intervenir est établie à l'unanimité par le Conseil, sur propo
sition de la Commission et après consultation du Parlement europ&en. 
On peut cependant se demander si l'unanimité requise au Conseil est 
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de nature à permettre UIH~ s.ccélératior1 èe l! établisseme:..1t, que l'on 
doit considérer comme urgent, d'une liste systématique des régions 
et des zones; de toute façon, cette tâche est rendue très difficile 
par le fait que les méthodes d'enquêtes stQtistique~ so~t très di
vergentes d'un Etat membre à l'autre. Le Conseil devrait donc pou
voir établir &t modifier la liste des régions et des zones â la ma
jorité qualifiée Étprès consul tati on elu PnrlemE.:n t européeli (v~ ir pro
position de modification n" 3). 

On peut, par contre, se féliciter de ce quG dans la listt.-, à 
. côté des régions, figurent égalem8Et l&s zon.eso Le Parlement n'e.. 

jamais cessé de réclarner qu'il soit tenu compte d8s zones, eu égard 
au fait que les r~giona mêmes de la Communaut~ pr~sentent des struc
tures très différentes du point dcc; vue écon01aique, 

9. Les crit~res â prendre en considération pour la détermination 
des régions et des zones, critères qui figurent dans les sous-alinée.. 
de l'article 3 paragraphe 2, répondent dans l'ensemble aux critères 
fixés prtr la Commission eÜropéenn(: dv.ns ses clocum&nts antérieurs. 
Il est cependant regrettable que les r&gions frontalièros n~ soient 
pas expressément mentionnées dan.E; la proposi tior:. de règlement. 

Bien que les critères de cet artic~e semblent doni1Gr la garaDtie 
qu'il peut être procédé à des investissements dans les régioi'l.s fronte.
lières, il importe d'insister sur le fait ~z'une coordinstio~ entre 
les Etats mGmbres semble particulièr2mcnt utiJ.e dans lGs r&gions 
frontalière:;s intéri~eres de la CommunautÉ:. Ceci :ri 1 ~~c+ po.s seulemen.t 
vrai pour les investissements dans les domaines de la production et 
des services, mais aussi pour ceux me:.::1tionn6s au pt?..ragraphe 15 du 
présent avis. 

Les régions frontalières q_ui confinent 2.UX pays tiers connaissent 
des charges particulières (p. ex. servi tude s. mi li tai reG, e·Cc.) qu 1 il 
est difficile de chiffrer économiquement Q Aussi 1 la CommunC~.uté devra 
e.ccorder une attention. toute particulière à ces régiops afin. cl 1 assurer 
que dans ~es r&gions aussi le développemeJ1t économique et social 
progresse conformément aux objectifs des tr::d tés européens. 

~)Op Il faut éga.l0ment se féliciter de ce que le. Commission européen-
ne dans sr.c proposi tian de règleme:.:t 1 mentionn>3 une moyenne communau
taire pour l'intervention du Fonds. Il f2ut cependant rapp·.:;ler que 
les mesures de politique agricole ayant une fin~lit& structurelle sont, 
conformément â la preposition de direc~ive relative â l'agriculture 
dans les zones mont0.geuses et dans certaines autres régio:ns d&fo_vo
ris~es~ orient&es sur les moyennes nationales des revenusa 

11 Q Ce n 1 est que lorsqu 'on connaîtra les terri toi res, les zones et 
les régions frontalières bénéficiant du concours du Fonds qu 1 il sera 
possible d'apporter un jugement d&finitif sur l'efficncit& et l 1uti 
li té du Fonds et des disposi tians complémentcli!.:'es y afférentes~ 
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12. L'article 4 de la proposition de réglement pr&cise le concours 
du Fonds~ La Commission euror:-éenn e devr&i t donner des inforrna·-
tions pJ_us détaillées sur la valeur dE-'8 incitE~tions que :::'eprésente 
un concours comm.Unautairc.o; de î 5 ou 30% de.ns 2.e.s cas d 1 iE':Jestissements 
importants à finalité l"égionale- et si.L' les ordres de grandeür <.-l..U:x:
quels on peut s'attendre pour ces projets d'i~vestissement. 

13o La limitation 6Xpresse du financement des invest.isseinen.ts aux 
infras~~ructures des activités industrielles ou de service (art~ 4 
par~ 1 h) appel~e deG réservces et devrait être sLppriméa (cf~ propo·
sition de E1oc1ification nr' ·1 ~). De l'avis du Parlement, le. protection 
de l' envi!'onn_,ement, des si tes, des montc:~gnes et des ee.ux 2insi que 
les mesures .d'éducation e·:~ de formation sont tout autant des con·~ri
butions à l'infrastructures quE- la con.st::-uction de routes

1 
dG cheq1:in 

de fer et d'aéroports. 

L'orientation exclusive des mesures vers la création ou le 
maintien des emplois ne devrait plus s·o.ffirE: aux exigences d'une 
société moderne~ 

Le. défini ti on plus large de la no ti on ;;mesures d 1 infre.struc ture!î 
1 

réclam&e par le Parlement, devrait égalemsnt permettre ae promouvoi~ 
par 1e règlement à l'examen, les in"'reBtissements c~ ~ j_nfrEtstrn..::tv.re 
qlJ.i sor.t à l'origine de l'octroi de concour.s financie::s pour 1ec. 
r&gions de montagne et autres ~ègions dêfavorisées. 

Selon les concsptions de la commission ~conomigue et ~Ionét&ire, 
le Fonds dev:r.ai t pouvoir pa:-tici.per de manière génére_le au finance-. 
ment des objectifs et moyens de d~veloppement mentio~2&s A l'article 
6 paro 3 qui doivent figurer dc:.ns un progranEî1e de développement natio
na:L. 

14 L! e.rticle 5 dôfini t J.e pouvoir de cléc::.sion ds le. Commission 
européenne en matiè~L"t' de conc:Jurs du Fo~1ds par l'énumération d 1une 
s6rie d'élémen·ts dont iJ_ est â tenir COLtpte pour p:.·e11d~A la décision. 
Ges ~l~ments semblent s1~ffisants po·~r permettre â l.a Commission euro
péenne d'arr~ter sa d~cis3.oll sur le concours cl~ ~ondsQ ~ar ailleurs, 
il semble justj_fi.6 qu'il soit express~ment tenu compte, lors de la 
d&cision â p~t'ndre sur l'in-tervention du Fonds, des autres concours 
accord6s par les inDtj_tut:!.ons communaut~ires ou par la Banque euro-
p&enne d'investissement. 

Cependant, le pouvoir de d~cision de la Commj_ssion europ6enne 
est sensiblement restrein·t; par le fai·C q_ue pour les inf:cc:.st.~:uctures 
d'un coat sup~r~eur ~ 20 rnj_lJ.ions d'u.c., el:Le doit consuli:e?, 0utre 
le Com::_té du Fonds .. le Comité de poJ.itiq_u.•::: régione.le qui, nis à par-i~ 
deux repr6sentants de la rommission, est compoa6 de fonctionnaires 
nationo.u:::" Ce Comité de poli tique régionale est pr~sidé par le repré
sen tan-:_., d'un gouve:r:-·nerrien t f!t ._ ccn trairHr18Il t au:;·: in. -(.en ~ioa.s de la 
Commission européenne qu:i.. en son --~emps on-: ·troEvé ~:oEt 1 1 a.pp1.J:: du 
Parlement européen 1 n'est plus rattaché~ J.a Commission. 
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Il importe de signnler, à ce propos, que le Comité du Fonds 
privu dans la prisente proposition de r~glement, est êgalement compo
sée de représentants des Etats membres sous la présidonce, cependa.nt, 
d'un représentant de la Commission europ&enneo Les di~positions de 
la proposition de r~glement qui viennent i la suite de l'article 12, 
et notamment celles de l'article 13 parer;rrcphe 3, montrent clairement 
i quel point le pouvoir de d&cision de la Commission européenne est 
limité en vertu de sa propre proposition de r~glement. On peut alors 
se demander comment il sera possibl0 de réaliser, dans ces candi tians, 
l'intention de la Commission européenne de gérer le Fonc1.s avec 
souplesse. 

Observations finBles 

15. Il ré sul te de l'examen de la proposition de règlement que 
l'activité du Fonds ne consist& pas en e.ctions priEtaires, mais en un 
financement complémentaire des acti_ons nationales grâce à des concours 
ou i des bonifications d'intêrêt. Cette proposition, aussi longtemps 
que d' e..u tres pro po si ti ons n'auront pas été fai te_s, n 1 est autre qu'une 
disposition d'ex~cution pour l'attribution de cr§dits qui n'existent 
pas encore en faveur de béDéficiaires encore inconnus que les gouver
nements nationaux feront connaître à ln Commission européenneo Du 
fait de la tr~s large intervention de comités compos~s en majeure 
partie de représentants des gouvernements, le danger existe que les 
crédits communautaires en faveur du développement régional soient 
r~partis selon des points de vue nationauxo 

16o La Commission européenne n'n pas prévu, dans sa proposition de 
règlement, de dispositions sur l'ordre de grandeur du Fonds. Se réfé
rant, dans son exposé des motifs, à l'importance fondamentale de la 
politique régionale pour la construction de l'Europe, elle se limite 
i proposer de doter le Fonds d'une somme de 500 millions d'u.c. pour 
l'année 1974, de 750 millions d'u.c. pour l'année 1975 et d'un milliard 
d 'u oC o pour l'année 1976. Ln Commission européenne ne donl1e aucune 
indication sur les données qui sont à ln be,se de c2s chiffres~ U:ne 
liste des régions et des zones à promouvoir faisant défa.ut, il semble 
difficile de porter une o.ppréciation sur l'importr:nce îinanci~re du 
Fonds et, de ce fait, de juger de l'utilit6 de cette proposition par
tielle en faveur d'une action régionale de la Communautéo 

17~ ·Eu égard aux considérations qui préc~dent, la commission écono
mique et monétaire demande à la commission compétente au fond "de bien 
vouloir tenir compte des propositions de modifications ci-jointes. 
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AVIS DE LA CO/JJIHSSION DES J).FFAIRES SOCIALES ET DU TRAVAIL 

Rapporteur pour avis : L2dy ELLES 

Le 25 septembre 1973, la commission dGs affaires socic.les et du 
travail a nommé Lady Elles rapporteur pour avis. 

En sa réunion du 9 octobre 1973, elle e. examiné le projet d 1 o.vis 
et 1 1 ::;._ ndopt§ à l'unanimité moins une abstention~ 

Etaient préEe.nts : M. Bertre..nd, président; Lady Elles, rappor
tE-ur; MH. AdRms, Bermani,_ Christensen, Dodds-Parkt.T 7 Van der Gun, 
HD.rzschel, Marras, 0 'Ha gan, John Peel, Pêtr(::, Vermeylei~~, lrJieldrn2.ij er 
ct Yeats. 

1 o Les ch~:::fs d'Etat ou de gouvernement réunis en conférence au 
sommet en octobre 1972 ont invit~ les institutions de la Communauté 
à créer un Fonds de développement régional avc,nt le 31 décembre 1973, 
afin de corriger les principaux déséquilibres régionaux, notamment 
ceux résultant d'un~ prédominance agricole, des mut.:"Ltions industriel
les ét d'un sous-emploi structurel. 

2. Le 
seil sur 
qui fait 

rapport de la Commission des Communaut~s europ&cnnes au Con
les problèmes régionaux dans la Comfaunr..ut8 élargie, rElpport 
1 'objet du document 70/73, a défini les critères sur la base 

desquels les décisions d'intervent-ion de ce Fonds clevrnient être prises: 
ces deu~ critères sont, le premier, le PoioBo par tête et le deuxiè-
me, le taux de ch6mRge. Indépendamment de ces caract6ristiques commu
nes déterminantes, il faut aussi tenir compte des aspects sociaux 
des problèmes de développement régional â consid~rer. Outre ces deux 
critères, constituent également des caract&ristiques manifestes de 
certaines régions en déclin 1' émir:;ration, =...e niV·22~U de vie lJeu élsv3, 
le manque de services sociaux, 1~ d&t~rioration de l'environnement 
et la d&population. 

3. Un processus de déclin peut se manifester clans des régio;cts à pré-
dominance d'activités agricoles (c'est le cas de l'Italie elu Sud et 
de parties importantes de l'Irlande). Des processus diffêrents, mais 

ayant en fin de compte des r&sultats similaires, peuvent se manifester 
dans des r~gions à prédominance d'activité industrielle (pnr exr:?mple, 
ch2rbon, textile) qui n'ont pas suivi le mouvement d'innovation 
technique ou quisont ontréùs en cornpbtition avec d'autres r~gions ou 
d'autres sources d'énergie. C'est le cas des bassins miniers belge, 
français et allemand, des régions traditionnelles du Royecunw-Unj_ 
(Ecosse, centre de l'Angleterre, Sud du Pays de Galle, Nc,rcl cl0 l'Ir
Lmcle) et de certaïnes régions côtières. 

Le processus typique de déclin èst lt~· suivant : dans une région 
à prédominance agricole, l' e.gricul ture assure jusqu 1 à un moment clonn é 
à ceux qui y travaillent un revenu modeste, mais suffisa~t eu égard 
à leurs besoins limités. Cependant, il s& produit progressivement une 
fragmentation des exploitations due au jeu de.'3 successicns ct lE:s be
soins augmentent, sauf délns la région de l 1 Italie du Sud où prévalent 
des conditions différentes, jusqu'à ce qu'on en arrive à une situation 
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telle que l'agriculture ne peut plus assu!"'er un revenu modeste que 
si un nombre considérdbJ.e des intf~ressés trouvent du tro..vail er; 
dehors de l'agriculture; encore faut-il, si cette condition est 
rE:mplie, que l'on modernise les bâtimc~1.ts, le matérit:;l 0t les 
méthod&s de travail. S 1 il s'agit d'une région â pr&domin~ncG agri
cole et s'il n'existe pas d'industrie cnpable d'absorbar la main
d'oeuvre qui a dû quittEr l 1 agricultur2, et de crf.:Gr un cGrtët_in pou
voir d' o.c hé:<.t pou v rent susciter un accroisse:;me!lt dG la demande loce.lE: 
de produits agricoles, il ne roste d 1 autre solution que 1 1 émigrG.
tion dans des rêgions â plus forte concentration industrielle ou 
duns d'e:.utrE:s pays. Au début, ce sont les plus j~.::Ul'.i.cs, los plu,s 
ênergiques et ceux qui ont atteint le niveau de qualification le 
plus êlevé qui abandon.nE.;nt l'agriculture:, rr:o.is plus tard, lo phér..o
mène tE:nc1 à se généraliser et des fc"millss enti8rc·s qui ttel1t les 
régions rurales, qui se dépeuplent~ L'environnement se d&grade ra
pidement et les autoritbs publiques se trouv0nt forcées de prendre 
constamment des mesures cofiteuses an vue d'assurer â ces r6gions les 
services essentiels : écol0s ~ demi désertes, transports publics 
déficitaires, hôpitaux insuffisamment équipés, etc" 

4. A quelques diff6rences de détail pr~s, ln situation est l2 
m6me pour toutes lts régions critiques de la Communauté, qui ont 
atteint un degré plus ou moins avancê de ce processus de dégradation. 
Il y a aussi l'autre aspect de le question, â savoir ln concentration 
excessivE· et la surpopulation dans les autres régions industriô.lisées 
et dans certaines grandes villes qui continuent â attirer d~ nouvelles 
indu.stries et de nouveaux habitants En dé-pits des coùts sociaux qui 
·en rêsultent (manque de logem~nt ; crise des transports publics, 
manque c1' écoles, etc.) et dE:s handicaps économiques que cela implique 
pour l'industrie (spiralE: d8s coûts de la main-d'oeuvre, de l 1.infr,:ts
tructure, des transports, etc.)o 

5. Il n'y a donc pas de doute que toutes les mesures pris0s par 
l'Etat ou la Communaute. dans ces régions devraient avoir avant tout 
une finalité socie,le, l'objectif deve.nt êtrs de combattre l'émigra
tion~ligatoire, d'éliminer le ch6mag0 et lG sous-emploi, d'êlever le 
niveau de vie et d'assurer un revonu raisonnable et dos services 
sociaux adéquats à l'ensEmble de la populntiol1e 

Il est donc essentiel que les politiques sociale, régionale et 
économique soient coordon&es et que l'estimation et la mise en oeuvre 
des r<:,ssources commuEautnires provenant des FoiJ.ds (FEOG.A, Fonds CECA! 
:b,onds social. et Fonds europét:n de dSveloppement ré[;ionEù que 1'·::-n se 
propose de créer fassent l'objet d'une coopération étroitGo 

6~ De lavis de votre rapporteur, c 1 est dans ce context0 qu:il con
vi8nt d'examiner et d'appr~cier les nouvell2s propositions de la 
Communauté, en particulier la três importante proposition da cr6n
tion à 

1 
un Fonds européen de développ8mf:;nt r(·gioEal. C.s FoJ:lds (qul_: 

let Çommi.ssion compte doter, pour ln premi8re .':ll1née, de ressources de 
500 millions d'unités df, compte) doit intervenir c~ans les régions 
affectées par des déséquilibres régionaux rôsulté:lnt notamment des 
trois facteurs suivants : 



- prédominance agricole ; 
mutations industriell2s; 
sous-emploi structurel. 
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SE~lon 12 proposi tior:, le Fonds COlltribuera au financement : 

- d'investissements 8n activités industri~lles ou de service, pour 
autant qus ces invtstissernents assure;t la création ou le main
tien d'emplois; 

d'investissements en infrastructur12s nécessairss au développement 
c1 1 e.cti vi tf.os industricll8s .)u du secteur des ser-vices o Il r&sul te de 
l'exposé des motifs qu'il s'agit, en l 1 occurrence, 
directement liées au d§veloppement 0conomiqU6o 

d~infrastructUrES 
------.~~·-"_"_ 

La Commission sera assist~e, pour administrér le Fonds, par 
un Comité de Fonds. 

A. Infrastructures 

7. Comme le rapporteur de le commission de la politiquu r&gional0 
et des transports le note â juste titre (cf. rapport de M. Delmotte, 
FE 34.060), la no ti on d'infrastructure 2,u se;.1s de la pro po si ti on dE 
la Commission Gst trop restreinte et devrait être élargie. 

On n'entend plus la notion d'infrastructures cl.2.ns le sens tra
ditionnel du terme, c; est-à-dire comme concernant uniquement les 
routes, le drainage, les transports publics, les communications, 
l 1 e8u, l'électricité, etc., mais dans un sens beaucoup plus large 
impl·iquEtnt également lts éléments sociaux i::t cultur0ls. En d'autres 
termE.'S, elle couvre en quelque sorte l' infrRstructure "huma~l?-e" : 
par la mise en place dç tout ce qui p~rmet à l 1 homm0 d'exercer ses 
nombreuses fonctions physiques ct culturelles, il s'agit de susciter 
également dans l'industrie, l'élément humain qui est absolument 
indispensable si l'on veut que les différent0s mesures prises n'échou
ent pas lamentablement et que les réalisations ne restent pe.s de:;s 

"cathé.drRles dans le désert~'~. C'est ce qui arriverait si le p(~rsonnel, 
par exemple les cadres, les travailleurs qualifiés ct sp&cL?.lisés, 
nécessaires â la r~alisation des objectifs des Communautés europ&ennes 
n 1 étaient pas disponibles~ 

Il est donc fondamente.le que les infrastructures cor11prennel1t 
également les services è caractère social, porticulièrem2nt dans le 
domaine de l'éducation et de la formation ainsi que de la rééduca
tion professionnelle, qui peuvent contribuE-·r à_ élever le niv&a.u de 
la population intéressée. 

8. La proposition de la Commission des Communautés europ6ennes 
devrait en consêquence être amendée de façon ~ prévoir das possibili
tés de finBncement des infrastructures au sens large, et non sc· li
miter aux infrastructures liées directement~ l'&conomie. 
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Lorsque l'on considère le problème du développcmGnt des r6gions, 

il importe de tenir compte ~e trois de ses aspects importn1~ts 

-l'attitudG et les exigences·de la jeunesse, car c'est p~rticuliêre
ment elle que l'on s'E:fforcera, dans la Communauté, de rr.aintçmir dans 
un<~ zone donnéê; 

- les besoins en personnel des industries établ:Les d~:l.l1S d' autr0s 
régions de la Communauté; 

- la possibilité d'établir dans les régions en déclin de nouvelles 
industri0.:s assurant, par Gxemple, la transformation de produits 
sE-mi-finis originaires des pays en voie de développement, ou encorE.: 
d'y développer le tourisme ; 

- léi. nécessité d'un programme dynamique de forrn.ation professioDne::lle. 

Nous devrions examiner de plus près la poli tique dé croi.ssê:nce 
économique qui est poursuivie dans les Communautés, car les taux de 
croissance sont beaucoup plus élevés dans cert<:::.ines parties de la 
Communauté que dans d 1 au tres, en tenant compte aussi du fait que· 
selon les estimations faites par les NE~tioas-Unies, l~s Communautés 
auront besoin de 11 millions de travailleurs migran.ts supplémentaires 
si l'on veut qu'elles maintiennent leur taux actuel de croissance 
économique. 

9. Il est pour ainsi dire certain que le développement des régions 
laissera subsister de larg~s différences sntre les revenus par tête 
dans les différentes parties de la Communauté (le r2pport est actuel
lement de 1 à 5). CG- qui est importnnt, c'est que 1~.::: niv·.sau dG vie 
des personnes qui désirent rest8r dans ~ss r~gions qui o2t subi un 
d§clin §conomique soit §lev~ et que des possibilit6s d'~mploi accep
tables leur soi(.:;·nt offt;rtes. Il faudra aussi tenir compte, pour 
appliquer e.u d~veloppement de telle ou tell2 région, lE;s critères 
définis d:7ms le document sur le. politique régionalê, des o.spects 
socir.ux, culturels, soni tai res et spirituels du pro blèmc-:., Il faut 
tout faire pour encourager le maintien des tradi tians et d0s langues 
locales, Cé1..r il apparaît que la VRri~té nu sein de la CommuP..auté cons
titue un élément qui E'est pas chiffrable du patrimoine de l'Europe 
occidr:..:ntaleo 

B. Le Comité du Fonds 

10. Le Comité du Fonds prévu nux article ·12, 13 et 14 do la proposi
tion relative au Fonds (doc. COM (73) **70 final) doit &tre compos& 
de repr8sentants des Eta .. ts mE,mbres et f:..trc:: présidé par Ui.1 rep.r&senta."nt 
de la Commission. 

Il &st clair que pratiquement, les repr&sentants des Etats 
membres suivront les i:J.structions de: leur gouvernement ; en COllsé

quence, ils s'inspireront de consid~r2tions d'ordre nntionalo 
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11 o Il importe ds pr,.::·ndre en consid,2rntion les vuçs de CGUX qui 
seront uffect~s par ces plans et aussi de ceux qui seront impliqu6s 
dans leur mise en application. Il s'impose donc de donner au Comit& 
du Fonds le pouvoir t:ffectif de consulter les partenaires sociaux 
et les représentants de ln jeunesse ain,si qu0 les autorités réfSiOl'l_Qles 
compétentes. Aussi appuyons-nous l' amend~ment c10 l' ccrticle 5 du 
projet de d&cision du Conseil portant cr&rttion d'un Garnit~ do poli
tique régionale, proposé par M. Delmott~. Afin d;assurer une inter
vention plus pouss&e des représentants des populations europ6enBcs 
siègeant au Parlement européen, il importe quE.: le Parlemc:r:_t europ&e::n 
soit saisi d0 l'état pr&visionnel pour l 1 nnnê~ suivante (cfo Art. 2, 
doc. 152/73). 

12. L'o.rticlE: 16 prévoit que la Commission doit présentsr au P.~cr-
lement européen, Rvnnt ·le 1er jUillet de chàque annés·, uJJ. raprv:::rt 
sur l'application du r,èglement. Cette procédure 2.1 1 assurent pns un 
contrôle adéquat du fonctionnement du Fonds, il ~st proposé que ltc 
future Cour dos comptes, pour aUtant qu ç elle soit in,sti tu.§c-:, soit 
compétente en matière de dotation du Fooods. 
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AVIS DE LA COMMISSION DES BUDGETS 

Rapporteur pour 2,vis : N. T. NO LAN 

Le 27 septembre 1973 elle a nommé H. Nolan rapporteur pour avis. 

En sa réunion du 10 octobre 1973, elle a examiné le projet d'avis 
et l'a o.dopté à l'unanimité~ 

Etaient présents : 
M. Spénale, président; 
MQ Aigner, vice-prSsident; 
IL No lan, rapporteur pour avis 
MM. Adams, Artzingtr, Memmel, Müller, Pou:r:2_der, Terrenoire et 

Vlohlfart. 

L2. commission d<::~s budgets a chargé lE.· rapporteur pour avis de 
présenter en son nom les amendements au rapport de la commission 
régionale et des transports (rapport Delmotte, Doc. 178/73) qui 
avaient déjà étÉ· adoptés au moment de ln désignatior~ ct,c; son rapporteur. 

INTRODUCTION 

1. Les obs8rvations de la commission des budgets et ses conclusions 
sont présentées sous la forme de propositions de mcdificntions â la 
proposition de résolution élaborée par M, Delmotte nu nom de le_ com
mission d" la poli tiquee régionale et des transports (FE. 34.060). 
Les présent8s propositions qui sont tr8s urgcnte"S, n;ayant été trans
mises pour avis ~ la commission des budgets qu'au cours de la sossion 
de septembre, il n'a p2s ét& possible~ celle-ci do donner sa~ avis 
avant que la commission compétente au fond, ~ S8.Voir la commission 
d& la poli tique régionalt:. et des tr.s..nsports, adopte son r2.pport, le 
26 septembre 1973 .. En plus de considérations généro.les, la commission 
des budgets formule dans son avis un certain nombre de conclusions et 
de réflexions concernant les aspects financiers du Fonds europ.§en 
de développement régional et son fonctionnementG 

ANALYSE DES TROIS TEXTES SOUHIS AU PARLEMENT 

1. UNE DECISION PORTANT CREATION D'UN CONITE DE POLITIQUE REGIONALE 

2. La Commission d~clare dans son introduction que ce Comit& de
vrait fe.ire une étude des problèmes concernant le développemer;.t ré
gionalo Elle déclare entre autres que ''l'action en faveur du d&velop
pemE:n t régional implique la mise en oeuvre c1' importantes ressources 
financières". Votre rapporteur estime que la teille que l'on envise.ge 
de donner au Fonds régional ne pc~rmettro_ pas d 1 éliminer les ir::portants 
déséquilibres régionaux que connaît lé;_ Communu.uté 0t dont l' t::xist311CE: 
a été recOnnue par la Commission dans son rapport sur les l)roblèmes 
régionaux dans la Communauté élargie (doc. 70/73). Il est intérccssant 
de rappeler que le tr&i t& d~~ RomE: insiste sur la nécessité "de promou
voir un développement hnrmonit:;UX des activités économiques dans l'en
semble de la. Comr.1unauté 11 ainsi que sur les objectifs que constituent 

----" 



- I6I -

Hl 1 amélie.· rE, tian con.St:·;_n te d.es con di tians de: vi2 ct d'emploi 11 et la 
réduction de 111 'écart enü·o les différentes régions et du retard 
des moins favorisées"~ 

A lé: Conférenc8 F.tU somm0t qui 8 'est tE.mue à Paris du 19 au 21 
octobre 1972, les chefs d'Etat oti de gouvernement ont reconnu une 
haute priorité à l'objectif de remédier, dans la Communaut&, aux 
déséquilibrE-s structurels et régionaux q_ui pourraient aîfecter l2 
r6alisntion de l'Union économique et mon&teireo Pour èa part, la 
Commission a reconnu, dans le document que nous ex2m.inons (doc c 152/73), 
que 1& politique r6gionole est un des fondements essentiels de l~ 
construction de l 1 Europe. 

3o Etant donn& que le Parlement verra s'accroitre ses respo~sabili
tés budgéteires dans une Communauté qui bénéficiera. en 1975 de 1 1 auto
nomie financière, le Cami t& de poli tique régionale dont 12. cré2.tion 
est proposée, devrait pouvoir ~xaminer les probl~mes relatifs au 
développement régional, non seulement à. la demande du ConsE::il ou 
de la Commission mais également ~ celle du Parlement. Il sembl~ d~s 
lors souhaitable de modifier dans ce sens le premier paragraphe de 
1

1 
article 2 : "le Cami té a pour tâche de procéder à 1<:·1 àéme.~1de du 

Conseil, de la Commissior ou du Parlement, ou de sc.""\. propre initia-
ti ve ,.:} l'examen de problèms-s relatifs e.u développement régio:nn .. l 11 G 

4. On pourrait égs.lement modifier le second parc1graph<-; de cet 
article de la me.ni~re sui Vé'~n te : 

11Le Comité fait rapport c..u Conseil, à la Commission &t au 
Parlement européen des ré sul te.ts de ees 1rave .. ux11 g 

2. UN REGLEMENT PORTANT CREATION D'UN FONDS EUROPEEN DE DEVELOPPEJViENT 
REGIONAL. ~ - ~-._.,_.._=-~"~--

5. L'article 3 prévoit une consult2tion du Parlement sur l2 liste 
des régions 2t zones en faveur desquelles le Fonds peut intervenir 
ainsi que sur les critÈres d 1 éligibilité de ces régions en matière 
de fin.s.ncement. 

Votre rapporteur estime que le textE: elu premier paragraphe de 
cet article, .:J.ux termes duquel la liste des régions est Établie 11à 
l'unanimité" par le C-)nseil, "sur proposi tian de l-::1. Commission o..pres 
consul tati on du Parlement europÉ:en 11 est insuïfis2..nt G 

Le Parlement ne devrait pas pouvoir se prononcer sur les cr6dits 
destinés au Fonds uniquement lorsqu 1 ils .sont propos&s d.~tl1S le cadre 
du budget annuel, cnr à ce momt:nt les décisic,ns véri tc· .. bles sont déjà 
prises. Le Parlement d0vrait &tre consult& sur la liste des r&gions 
et sur les critères d'éligibilité en m.::~ ti ère de financt::men.t dE: celles
ci dans les conditions qui sont ~révues da~s lu r~s6lution n° 2 
annexée a au traité du 22 avril 1970. 

Aussi conviendrait-il peut-~tre d 1 ajouter un ~nr0gr?phe 
~ la proposition de résolution de la commission d0 la polit~quc r6gio
nale et des transports aïin. d'indiquer que le .. consul të.tion Cl.u Po.r
lement, dont il est questicn n.u 1er par&gx·aphe de l'article: .3, doit 
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&tre assortie d<= l'engagement formel du Conseil d'expliquer publique
me;1t au Pe..rl2ment lo2s rnisons qÜ.i l'.s.m8ncraient à s'écarter dç-:: l'avis 
de l'Assemblée en cs qui concerne l2. liste des régions poteütieille
mant b~n§ficiaires. 

Pc::ut-être serai t-il ban à ce prop:_1s de rappeler au Conseil qu 1 en 
vue de remplir un t e:l engagement, il d.çv!'at.__t pr_2_9 éd er ~"'~~ ~?~1ang~ 
d'informations complet et exhaustif avec lG Parlement. Les dispositions 
qui ont été arrGt&es en la matière é'fi 19'70 n'ont pas été appliqu~3es 
et votre rapporteur insist(_~ pour q_u' elles lo soient pleinement clans 
le cas extrêmement import:1nt qui :nous occupe~ 

La Commission propose l' insti tutio:n d'un co mi tG du Fonds cc:ffiJ.JO

sé de représentant des Etats membres et pr&sid& par un repr~sentant 
de la Commission (articlb 12, Par. 1), ainsi que la cr~ation d 1 Un 
Co mi té de poli tique régionale. Etant donn& l 1 importance d2 ce: Co mi té, 
le P~rlement devrait peut-&tre insister pour avoir son mot â dira 
dans la désignation de sos membres. 

6. Le même besoin d'une participation réelle du Parlement aux 
décisions fondamentales obligc.o â ajouter un o.utre pare.gr.s.phe à la 
résolution, prévoyant que le Parlement devrait participer à la révi
sion périodiquE; de l'ensemble du règlement; dès lors l'article 18 
devrait peut-0tre être modifié comme suit : 

"Le Cons~il et le Parlement européen réexaminent le présent 
règlement au plus tard trois ans après son entrée en vigueur"" 

3. PROPOSITION DE REGLE!IIENT nNANCIER PORTANT DISPOSITION3 PARTICULIERES 
APPLICABLES AU FONDS EUROPEEN DE DEVEI,OPPEl'JENT REGIONAL. 

7. Votre rapporteur estime qu'il cost de la plus haute importance de 
clarifier les notions de crédit d'engagement et de crédit de paiement 
qui n8 sont toujours pas clairement définies dans le présent rèit&:... 
ment. Il est capital qus 1 e budget de chaque exercice prévoie, en 
plus des d§penses pour l:txercics en cours, des engagements po~r les 
deux annéGs sui V.9..ntes, G"fin que 18 poli tique puisse se développer 
selon des prévisions planifiées. 

C: E:st pourquoi la commission des budgets propose que le premier 
pnrr:1grGphé- del' articl12 2 soit rèmplacÉ: par une disposition e_n.o.logue 
à celle du premi<::r parCJ,graphe de l' rlrticle 104 du règlEment financier 
communautaire applicable au Fonds social europécrr 

'1) Conformément D. la décision. du Conseil du îer février 1971, 
et sans préjudice de l'article 10 paragraph& 2 de cette d&cision, 
lt: budget d 1 un exercice ccnnporte, au titre du Fends social 0Uro

péen : 
a) les cr~dits pour l'sx2rcice en question, 
b) les autorisations d't:ngagement pour les deuxcr~rcices sui
vantsG 
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8~ La Cclmmission recon11ait que ces distinctions so~t n&cessaires 
pour faire ressortir de la mani~re la plus simple possible les parts 
des cr&dits qui sont imm&diatement utilisables et les p~rts qui sont 
r&servêeso Le Fond~ devrait ainsi pouvoir fonctionner d'u~e maniêr~ 
plus souple et plus efficace et intervenir an faveur d'investissements 
dont la ·réalisation s 1 étend sur plusiéurs anné0s. 

Vêrification et contr3le 

9. 1' article 9 de cc règlement prévoit entre autres la possibilité 
de procéder â des vérifications sur place 2t d'entreprendre dos en
qu€tes concernant les opérations financées par le Fonds, vérifications 
et enquêtes que la Commission peut entreprendr& avec l'accord des 
Etnts membres. 

Il convient de rappeler que les disposi tians analogues contenu(: a 
dar:,_s le règlement relatif au financement de la poli tique agricolç cGm
mune pr~voient la possibilit~ pour la Commission, norL seulement d'en
treprendre des v~rifications avec l'assGntiment de l 1 Etat membre en 
causE:, mais aussi de lts entreprendre de sa propre initiative, à con
dition- c'est la seule restriction- d'en aviser l'Etat membr0 intê
ressé ~~ 

Certes, le financement de la politique agricole commune est 
un financement intégra.lement communELute"ire, alors que celui qui est 
prévu pour le Fonds régic/nal est davantage un financement qui s'opère: 
sur une base nationale int6grée. Il n'0n demeure pas moins que l'usage 
correct des fonds communautaires est en. tout cccs de la plus haute im
portance pour le succès de ln. poli tique r6gio:ne.le de ln Communauté. 

C 1 est pourquoi la commission des budgets pourrait demand0r que 
les disposi tians de l'article 9 soient complétées ,")_u moyen de c~lles 
du parCtgraphé 2 de l' E>rticle 9 du règlement n° 729 de 1970 relatif 
au financement de la politique agricole communeG 

10. D 1 autre part, il y nur2i t li eu de demandc::·r à la Commission dGs 
Communautés européennes, sur lé.:. base de l'expérience. que nous avons 
déjâ faite 8D ln m~ti~re, de préparer un texte aur le contrôle commu
nautaire qui, bien que général, serait immédiatement np};Jlicnble. 

Ce point est important pnrce que la décision concernant le-s 
pr&rogatives des membres de la Commission, qui leur permet d~assumer 
le. pleine responsabilité dti contrôl-e des ressources propr<2-s df; la 
Communc..uté, n'est toujours pas appliquée. 

• .• J 
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CONCLU SION S 

11. Les mo~ifications pr~sent~es ci-apr~s, ont 6t& adoptSc par la 
commlssion des budgets. 

12o Lors de ln discussion, le rapporteur a envisag~·lc cas p&r~l
culier de l' Irlandt:, où les candi tians sociales et 8ccinomiques sor;.t 
semblables de part et d'autre de la frontière politique sépc.rant la. 
République de; l'Irland8 de l'Irlande du Nord, et il a affirm8 qu'il 
ne serait ni rêaliste ni cens~ de tent8r de s'occuper des probl0m~s 
régiona_ux sur une base autrt que- commune; il a donc invité insteJnment 
la Commission à mettre à la disposition du nouvenu Cons2il de l' Irland2-
qui doit être prochainement créé par les gouvernements irlé1ndais c::-t 
britannique une partie des ressources du Fonds afi::1 qu(:: les problè;:~es 

' sociaux et économiques puissent être abordés sur une:; base pan~rl.s.ncle.ise. 
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PARLEMENT EUROPEEN 

RESOLUTION du 1 .5 novembre 1973 ( *) 

portant avis du Parlement r::uropéen sur les proposi tians dt? la Commis
sion des Communautés européennes au Conseil relatives â 

I. uiJ.e décision portant c~éation d'un Cümi té de poli tique région,ale 
II. un règlement finar..cier portant disposi t_iol'"!.S parti.culières Ecppli
cables au Fonds européen de d~veloppement régional 

III. un règlement portant créatioQ d'un Fo11ds européen de d&veloppement 
régional 

LE PARLEMENT EUROPEEN, 

- vu les propositions de la Commission des Communautés européennes 
au Conseil ( 1), 

- consulté p~r le Conseil ~ titre facultatif sur les deux premi~res 
propositions st ~ titre obligatoire, conform&ment ~ l'article 235 
du traité CEE, pour la troisième (doc. 152/73), * 

- se référant à sa de:.nière résolution du 5 juillet 1973 (2), 

- vu le rapport intérimaire (doc. 120/73) et les deux recpports (doc. 
178/73 et 228/73) de la commission de la poli tique régionale; et des 
transports ainsir-que les avis d.ç la commission économique et moiiGtairo, 
de la commission des affaires sociales et du trave_il et de la commis
sion des budgets, 

1. sç félicite que la Commissiou ait présenté des propositions 
formelles dans des délais permettant au Co;,.tseil de prendre une décision 
avant la fin de l'annéE::; 

2. insiste: main. tenant pour que le Conseil adopte ces proposi tians 
dans les _m;.,:;,illeurs délais, afin que le Fonds puiss.e être mis t:ll place 
selon le calendrier fix~ par le sommet de Paris, c'est-~-dire avent 
le 31 décembre 1973; 

3. ins~dte pour qu'un crédit d(: 2~250 millions d'unitôs de· compte., 
au minimuill, soit prévu aux budgets àes Communautôs pour ln période 
couvrant les trois années 1974, 1975 et 19?6, pour le f0nctionnc:mcnt 
du Fonds de développement régional; 

4. rappelle qu'il " déjà 
~conomique de la Commission 

critiqu~ la conception principale~ent 
(3), estimant que cette dcrnièrs devra 

(~) J,O. no c 108 du 10.12.73 
' 

p. 51 . 
* ( 1 ) J.O. ::10 c 86 elu 16.10.73, P· 7. 
* ( 2) J.O. no c Ei2 è.u 31.7.73, P· 33· 
* (3) Résolu ti on du 5 juil;Let 1973, point 7. 
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tenir plus larger.lt.:nt compte dts fact,çurs sociaux et humai:rls dans ses 
propositions 'oncr~tes, les carences n'êtant pas uniquement &cona
miques mais surtout ~ducatives et de formation professionnelle; 

5. regrette qut-: .la Commission n 1 ait pas modifié son approche res-
trictive puiqu 1 Glle maintient que l'aide doit conccr~0r les seules 
infrastructures liées au d~veloppement &conomique; 

6. estime qu'il fnut donner la vocation la plus large aux instruments 
spécifiques de, la poli ti que régionale comptt-; tenu du caractère global 
du développement; 

7. insiste sur la n&c8ssité de procéder, sur l'initiative ~G la 
Commission, à une analyse régionale plus poussée, et cle me-ttrE: c,insi 
la Commission en mesur~ de d6gager les probl~mes r&gionaux les plus 
urge.·r.cts; 

B. insiste à nouveau sur la n~cessit& d'une intervention du Fonds, 
en étroite coordination avec les autrGs instruments communautaires, 
en faveur des infrastructures,' en particulier c1 1 éduc2.tion, de forma
tion professionnelle et sociale, dont le coüt 6levé et le m2nque de 
productivité imm&diat représentent une lourde charge; 

9. consid~re par contre qu'il faut lutter contre la tendance habi-
tuelle à 1 1 action ponctuelle, sourcç de la dispersiorl géugraphique 
de l'ai dt.:, en la concentrant par priori té sur des a.ctions globales 
dans les régions od les besoins sont les plus rugents et e~ se mani
fE;-ste de graves· déséquilibrEs qui dépassent la capacit& natione.le 
d'intErvention; 

10- insiste pour que dans l'attribution de l'aide régionale l'on 
tienne compte du caract~re particulier des probl~mes rbgionaux dans 
les pays qui n'ont pas de rêgio~s industriellement dSve~opp&es 
susceptibles d'assurer un transfert intern2 de ressources; 

11. estime que le_ soli dari té européenne d,Ji t viser à renforcer 
ces r&gions, et que la concentration de l'aide sera le test de cette 
soli dari té européenne que tout le monde invoque; 

12. rappelle 
sur une région 
impose la mise 

que CE·tte nécessité de co~1centrer des moyens linii tés 
déterminée et ds recouvrir ~ la solidarité communautaire 
en oeuvre de programm8 de développement régional; 

13 • considère que ces programmes régionaux doivent être élaborés et 
mis en oeuvre avec la p&rticipa.tion active des 2.utori tés loco.lcs ot 
régionales et des partenaires socinux concernés; 

14. redoute, en raison de ces impératifs, que les crédits que l'on 
propose d'allouer au. nouveau Fonds pour 1974 ne soient iz:.suffisa.nts; 
in vi te le Conseil, conformément aux voeux îormul8s dans ce par2.gra.phe, 
à appliquer la procédure prévue dans le. résolution. 11° 2 annexSe au 
traité du 22 avril 1970, si bien que lc, Parlement lmisse juger en 
pleine connaissnnce d& cause de la qualité dÙ financemEnt du Fonê.s; 
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15. estime, en ce qui concerne la d&cision de cr&er un comit~ rêgio
nale, cor:1pte tEnu des responsabilités particulières du Parleme:.1t ccl 
matière budgétaire, qu'il importe que le comité eJ.l. questioi1 puisse 
procédE-r à 1 1 examen des problèmes relatifs au dévelc•ppeme:nt régioJ1éÜ, 
non seulement â la d6!nande du C8nseil et de l~ Commission, m2is 
aussi sur demande du Par.lement transmise par la Commission, et consi
dère qu'il importe. 6gal7ement qu" le Parlement soit informé par la 
C . . t alnBl . lt t d t , ·t• ommlss1on_ des ravaux qua l~s resu e s es ravaux ae ce c0m1 ~; 

16. in vi te le Conseil à mettre en concordance la consul tatiov. pro
posé-E· du Parleme:r.t sur ce sujet (article 3 paragraphe 1 de la pro po
si tian de règlement) avec l ,·application de la résolution 11° 2 ann.exée 
au traité du 22 avril 1970 et, par conséquent, à expliquer publique
ment, eu cours de cès consultations, les raisons qui l'auraient 
éventuellement amené à s'écarter de l'avis du Parlement; estime, en 
outre, que cette condition est essentielle si le Parlement doit être 
en mesure de prtndre valablement po si ti·Jli, lors de l'adoption du 
budg~t d'un exercice, sur les conséquences budgétaires des d~cisions 
relatives à la politique régionale de la Communauté; 

17. est d'avis que le Parlement, en exerçant ses pouvoirs budgét2..ires, 
devrait &tre â même de se prononcer avec le Conseil sur les crédits 
â reporter pendant les deux années suivantes; 

18. invite la Commission des Communautés européennes ~ faire en 
sorte que les procédures de contr6le des fonds puissent être mises 
en oeuvre le plus tôt possible; estime que deux éléments du coEtrôle 
des fonds communautaires sont insuffisants, à savoir : 
a) les- propositions relatives aux possibilitês et la Commission de 
procéder â des enquêtes et ~ des vérifications sur place; 
b) le droit d'initiative qui revi&nt à la Commission en lé'_ matière; 

19. invite ln Commission à fairo siennes les modifications sui
vn:otes conformément à l'article 1lt9 du· traité instituant la CEE; 

20. invité 
problèmes et 

ea co~miAsion compitente à 
à lui faire rapport le cas 

poursuivre l'examen de ces 
. ' . t . ecnean ; 

21. charge son pr~sident de transmettre la pr~sente résolution et 
le rapport de sa commission au Conseil et à la Commission des 
Communautés europ6ennes. 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES COMMUNAUTES EUROPEENNES (1) 

I. 

TEXTE MODIFIE PAR LE 
PARLEMENT EUROPEEN 

Projet de décision du Conseil portant création d'un comité 
de politique rêgionale (1) 

Préambule. considérants et article ler inchangés 

* (1) Pour le texte complet, voir J.O. n° C 86 du 16.10.1973, p. 7. 
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Arti.cte 2 

1.. Le Cc:-:~i b~-: .::: ::_-:our i::âc~:c· (>:~ 

r::-:~~d0l." .Y" 1:: c:ema.r:d2:. ,:::u Co:{:,·-~ 
s2~.L on c:'2 1.::::. Com::::J.ss~o:r.: ou 
c:.:::: sc..-: ~~ror::ro i~.1.i.tiative ~; 

1° e~:ar:\e~-l ô.e pro~:)l~)rr"ces rele.tifG 
au è~-C:v,3lcrr:oL"":eXd:: r(~cictla.l .. 
Sans pr·~'juc1ice c·>ss è.i.sr·o.si
tion.s ê-~(1S trait,·~: s, il ~ tu6.i(3 
li.Otal'I'J.~~-e:c: t 

c~) les o~Jjectifs 1 les ~,:;.oy:ei:f.: 

et _les ,e:_·-:::cc·.riel;~es ~!-'es Et~t~? 
~:e!ro__-:)res er~ E:at~src::; ce poll.tl.
eue r.c·:··cio\..,_e..l..:., ~~!.., te·-·:la.r>{- corr:= 
-~te ~~S a~tr;s --,~oli t:L.;~,;::s de 
Ïa Cormüunaut~.:: 1 ~ 

"-') èe !?:ani8re rel.7~a.nente, 
lv evolutio:: de la si tua tic::<. 
~_.~cor!Orr:ic-~u;::~ et soci&le: dans 
les diff(~rentes r~)c:ions (;l.e 

la Ccr:w.'T"unaut~_?; 

( 

c) les rroçrarnmes ou les o!_)= 
jocti==:s SlYécifiques C..e d~~veloz:--
pe!'::'ce!lt pr~-:~sc~-lb?is ;?ar 13s :~;tats 
ne!:bres, E~t: particulier :;:-cur 
les réaio:o:.s vis~Les ;;l l' a.::::-ticlc:~ 
3 O.u r2crl8T::ent (C~~:<) !1° • .,. (·~t: 
Ccns'eil :relatif: 2.u :Con6.s .:;;urc
r;.·2.en de dôvelorpe!Jent. r-'~::r;rio~1alJ 

è) les moyens financiers ç:ue 
les Etats m.er_-~·:;r;._;s et l-3. COE!.:rc.u~ 
naut& envisac·e:t~t c~ ~ ë~fZ2cter 1 
sur unS: r:'~.~·ioë.e ~luriannuell-:.)u 
aux ac·tioüs ce dt::v<:::lop:;ç:::-.8nt 
rêc;io!"' .. al~ 

e) l 0 incidc'":"!nce au ';'·lar:. r~;gio:..1e.l 
des insi:rUrLE"~ntS iina:t.i.Ciers d;~ 
la CoE:C"'TtunaLrt:.:~i ~ 

f) la. :c.ise en o-auv.t:e coord.on~ 
né.:; ôes ~oye::::.s è' e.ctio:r1 .Cis 12 
Co:J.Cunau.t{ avt~c C'3u::c O.es ~-~tats 
l""0em~·:n:-,~:s en vu..:-:; de facilitur la 
r2alisaticr~. des r.-rcgrŒ~:rJ.:::s ou 
c..._es o~-.,jectifs sy;icifi~~~ues 

q) les régir,ies C. 0 aides ~~1 _:ina
li b:i. ou ,::~ ir-.:cié~e;. .... ~ce r·::::q~ionale ü 

Article 2 

l. · ·inchangé 

.i 
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h) les rnesur,3s C.e ê~issuasion 
0.ans les r::s,;·icl'"!.S ~:~ ~~ortc~ con
cet"!tratio:.:.1t 

i) la rroEl.oticn ü u u:1(:•. r.:-~eil·=
leur2 information (:~es inves""' 
tisseurs ~=-u~::lics· ot r::riv5s 
e~1, V:lG du- d~~:velo=-t":'·::;Dént r-~.i ..... 
gional. 

2 • Le Coni tt;_ :E ait r a~--:.ort au 
Cor:seil ,3t L~ la Corc:r=:-:.issio!'l cl..c:Js 
rGsultats te s-~s t.ravauY:. 

2 Il L-e Co:m.i té :C: .E~:ll t r ap~o:t:t au 
Cc:~.seil ·2t la. Co!r::~:::.i:::.sion 1 
laquelle -informe le Parlement 
eurOpéen, è:.fjs r-isulta.ts. d2 s;.~S 

t:::-êVt"'.UX. 

Articles 3 et 4 inchang6s 

Article 5 

Le Comit-S peut.,selon les 
dis~~osi ti ons 62 son !:":~c_-le

me~1t int8ri·~ur 1 recu2iilir 
les oc-ir1ion.s ë~es mi lieux J'é
gionaÜx intéressés et Qes 
orgar.isations sync~icalc.s et 
professicnnellese 

II. 

Article 5 

L2 Cor:·ité, doit~ S·3lon lc:s dîsrc=
sitions C~e sen rôc;l-::-_::c:.Gnt ij:!t:~_·_ .. ~ 
rieur, sur chaque programme de 
d6veloppement, consulter les re
pr6sentants comp6tents des r6-
gions concern~es et recueillir 
les o:Ji:nions è.es orga.!:.isa.tio:t.!.S 
syz.1.C~icales et !frofeËsicn.l-~slles 
regionales. 

Proposition de ri~gl8ment financier rortant è.is~osi tiens :7-ar
ticulL~res ar·::;-:licë'.i.bles eu ?onè.s euro,.·<~~-:~~1 6e c1,~;vclop~erc:ent 

r:'ogionéèl (il 

P1•eambule, consid6rants et articles ler à 3 inchang6s 
1 

Article 4 \ Article 4 

1, Par dérocation du na.rac:ra=- z. inchangé 
"'::e l c) c~s.-1' article- G dt; 
r2gloment :Eina.r-""cier du 2 5 avril 
19 73, les cr[~ë.i ts {~8 ~aiel:'.ent 
reStant dus J. la fi:-~ dgw:1 ex-
ercice et corrc2S!.)C!lè.2.}~t <~~ d.es 
en.c!aqar:12nts cont:ract:?s r..-ar la 
Cor7tmission 1 sont re0ortés ê~;;:; 
d:coi t pei1è.a.~ t une ë~Üréo2. c-=.e 
deux ans .. 

:E (l) ['OUr L: t:c:::ta complet, voit J.o. ,..,o C :!6 6u 1:; ,10. 73, ._. 11. 
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1 .. 1.-:. lu :-:.::xr~ir2.tior:. (·~:::: c-c~tt;;:; :>:~= 
riod.f;, la Ccr:0.:1issior.: 1>-~ut sou
r:Jet-'crc:: au Conseil, cL,ac•uo c..n
nt~e a".t2.:tlt l~~ l;3r m;~i, Ur!d li~~~
t-::::: d2s cré:c~its c_tui r2ste~t er~:

gaç.?~s ,::;t, C~ont lë" re~'"'-ort dû:-n.::.::~Y
justifié c~st d2manë~i. Ls Con--.;·
sel.J., la :Gajori tC ç:ualifi~~-e·, 
Statue. dë:.D.S UTJ. C~~~lai dg tE! 

rt:ois; s ~il n v a ~-é:S statu~~:;. dan.s 
ce C~-S lai, les r-~~;orts C~e cr;_j ~ 
dits sont r-:_>:-ut:Ss a;;prou .. v""~~~s o 

~Il ,__..., l Q :::e:x·::-ir2.tio:.:. ë~é~ cc) tt,---;· --;:i
rioC~e, lë' .. CoTc~·-:issior.:. re ut: scu
rc:ett~;;:~ nu Cor!seil rit au Parle-

~~:~t~~-.aZ~;,·.a~~~ ~-~~~~ ~~~L':'-~r-~~-its 
crui r2stent c::;n.c'a(~--~~·-s et dcEt. le 
::e~')ort è.ûme::n.t :fuStifif est c>:-:-:
!':}a.nd~·: o ~..;G ~onf:;:=:il, :·; lé:: ~--~::-~jorit.J 

cua .. lifi(.~::., statu.-2 C.ans u.n cl..§l=:.i 
C: a un E.cis 3 s ~il ~:.ua ~:-Jè.S statué 
dans ce ~:~;~·.l2i, l.~s r&Dorts ëi:s - -cr5é~iJcs sont rt>)ut<:·~s ar.n::.rcuv-~~'s, 

Le Parlement se-pronon~~ dans z~ 
même délai; en l'absence de 
décision. les reports de crédits 
sont réputés approuvés. 

Articles 5 d lO inchangés 

III. 

Pro~osi tien C;_,:;: regleZclent r.in Cü:i.!.S~::il r-ortant cr{ a tien c~ Dun ~·onds 
r~;UY."C!~<~~.Sn C~::~; Q.(;~Velor::--r<:::I"{~ent r,~·:0icl"fl.l (1) 

Préambule et trois premiers considérants 
inchangés 

4. considérant que la réali
sation de ces objectifs dans 
le cadre de politiques écono
miques coordonnés et da pari
t~ mon6taires fixes ne peut 
être atteinte que si des rea
sources communautaires inscri
tes dans le budget des Commu
nautés eur•opêennes sont affec
tées au dévaloppement régional 
pour compléter les ressources 
que les Etats membres peuvent 
mettre en oeuvre ; 

5. consid~"irant r::uc ..LB Ccéve
l09J?2L18!lt r~2ç;ionê:.-l a:s:!;valL:; des 
investisseE;·8n ts, è. v w.1.:::~ t'ar·t ..'"":!Ki. 
activités iné~ust:cioll2s .. ou d.u 
s::;rvic2: assura~t la c:::,-::·ation 
ou 12 T.:aintien è. 11 e:nplois, 
è. ~ autr-9 rart. ,sn ·inf.rast:n..::.c
tur,~s dir.8ct2!!t2::.t li-~i.2.s au è~{.,.. 
velop~-'2rre:'1t C.e co:;s activit;3s; 

4. considérant qu'une politique 
efficace des structures régio
nales est une condition essen
tiel-le de la réalisation de 
l'union 4conomique et mon~taire; 

5o consiC:C:::ant '~:n2 le è~~~volor::r;-e
RGr!t r(~~çicnal appelle C>~:~s i!1V2S

tisser:~entc;: 1 è:. 1 unE:: fS:trt ·:::·~Y'.: acti=
vi t-.;;;s i::-1.C~.ust:.ri0ll·es ou C:a ser
vie·~ 2.SSUran.t la crC.::~t.io:::!. OU 1~·~ 
D.1êii~. tie:t.!. c:: ç e::s.r lois, ë~ cr au. trs ~a.rt 
er:-. infrastructu::-.3S li.7;ç;;: ou non 
.::'!.U (:_~:~V\~lOI.~r\3!~..::n!.t C:.C C8E ë~Ctivit·;:'::s; 

Sixi~me au dixi~me consid§rants et articles 
ler et 2 inchangas 

(1) 12 

.,;;< 
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Article 3 

l o La listü è\~s rt~ions t.~t 
zo:8.es e:J. fa "fel(::: ur c-~2~sc:uell.:...;s 

le r·C.:::ès ~~-·eut i~t.c:.!!:'Ve;:-:.i:t: est. 
~tablia d. [funanimita nar le 
C n c-' l -· t --.- c < c' · c>- --~- · .. '-0.:.-<:J-=::..L. " e .~.:uc ... -'-~~~-0 (.;;..:.>. r..a.:..;..__ 
qua é!.e he:soir.: ô~ la ma;jol""'ité 
qualifide~ sur nroposition 6e 
la Cor,~r::_issio:-1 a:.;.:r<~s- co:~! sul tE'.~ 
tion. c_'~u Pa.Yler~8l!t ~;uror:<'~(:;r..q 
sans ;:réj udicç: c'\:.:: l g ap~lica..., 
tien des article 02 2;~ 9 4 C::u 
trai i.:.:L o 

. ') ,.. -·· . . - . -· • .__.es r{-g-~ons a·c ~-::ones GO~"'" 

vont ôtrr2 c:~-loisi~;s ~·arr:ti l8s 
r{gions :6<0.nfificia!'",.;s ôas r·~= 
!]iDes du a.idc i.~ fil--;.ali tt'! :::>.:
r;ionalc;; l:!t dont L;; L.:Jrodui t 
intë~ri2ur ~-~rut ;~ar ~:1a~i tc:r:.t 

· 0st i:t.:.fê?."ieur -~1 la n1oycnn.:::: 
comr~;.uEa.utairG: :~_:ll~_:s 2oi v~~:o.1. t 
notaJ!'L':cElt CŒ:OPl:·.ènè~r3 cc:::lL.:s 
~u 4 · C"("fr·.-\-- ::!0-f-Fc:.,c- t;<·'"'S D"=1l ..... rk':.-:' '-..:_ • ...1.. ..:.> __ ._~_. '-·•--"--· ~'-" ~- U- <.,.,_.,:_:, 

ë~1is;~cn .. 1.ili~"::-.rç:s r.:.~gionaux r·2= 
sul~&it -C:~ u un\;·:;: };'r{Do~_._c1;5ra~lO:! 
as-r~col-c, ëJp,s !nu.tc..t~ons l.D"" 

è:ustri2ll2s et: c1 u u·n E-ous=-:":!r:--:~ 

ploi structUJ.::\jl, t::-;:::-_ Drer.:.a::.:t e:c: 
r-c'.rticuli-ar -2r! consiC:>ra·::.io:,·.:. 
l8S c:::itLir,;;;~: SUÎ\72.Y:;.·ts ;:: 

a) "L:~:-·3 fc~t-.:.: -=~<~p;::;ndancc;; c~:.J 
l' 2:c:ploi dex~s 1~3S é'1.Cti vi t-:~s 
agriccl-:;;s 1 

b) unG fort--.:.: c\èr·::.!nè.ë~nc;-:·: c~2 
1° 8Tt1l~~loi d.c:ns l-:_:;s ac ti vi t.::i:s 
inè.ustri-:~ll2s 2:c. ë~/:clin: 

C) U:l C::.!.OIC12.g·2: (lGV(:~ Gt c"l,_,:._; 

10tl~U3 ê~ureic ou u::î :Zort sol(~2 
migrG.J.tcirL: n.~=>zatif. 

Articl:;; 4 

1. Le.: Fonds :o2ut !?articip-.3.!" 
au finaJ.J.c-_:::meht ~ 

Article 3 

1. l~a. list-2 c-:.-:..;s r~:rrions st ZOl!8S 

er::. faveur c1as:-1u-::;ll2s le Por::ds p<8ut 
i.~'"lb:.::::r::v·er.·.ir '38t -.1·t.3.!Jli~ à Z.c:. ma;} o
~iti qualifi4e r~r le Co~seil et 
!:'cOd if i~:_._::; -2r:. t&n t ~~u-~~ d:.:.: ~:::<: .soi::.'J. 
selon Za mJme proc6dz,re sur ~rcpc= 
si tioil cJ..~: -la Co:c~~:i~~sicL" é'.I:-~r':j;=;: con~ 
sul tatien c~u :~~,ë~rlr~r..-:c;x~.t '2\..u--:o~:f;c:;:l 
82.!.::::.~ r-r.;,:~juèics de 1" 2.~;)plica.tic::.t 
t..~Ds articles 9.~ ~·~ ·;~~ d.u trait.~~~~ 

2einchangG 

3. Le Fonds ne peut intervenir qua 
lorsque le déséquilibre dépasse la 
capacité nationale d'intervention. 

Article 4 

l. L-:.;:; Ii'c-?'lds n;,:.:ut D2.rticir:;.::::l:.· 
au fiz:.2.:.'1Cl:]!:(~c!ït. ~ 
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a) d; ir:.v.~_:stiss,::r:;_-::.ni: J.z,ùs lçs 
activi t--~s inë.us·trisll<~s ou e.<;; 
SG:rvic,.;;, ~:),:~·-n~;_f. ici2.~1. t (:. u un ré=-

lit~-~ ri:~sicnalc~: 1 sc us rjs .. -)rvo~-;; 
c~u:.:::: le ::~10D.tant C:.:~ c8r.: i~v~sti::::= 
S.:~:r·::d:::Lts è:'.,5;.)2S.s;.:; cinc~U::J.D.tc~ L1i1.lo 
UY!it:é.:S (:~,:~: COL:~.-t;:;.; ~-_!t --~~t.~ ~ils p-3r~ 

!.Y'.2tt~~:ît la cr::;_EJ.tic:t: ou la r:!z:.in
ti•2:z:t c:.. 0 e!Ytr.:~lcis; 

b) d 0 i:nv::~~st.iss,_J::iï8~~ts ;;;n i~!.fra.s~t:) ê. a invëst.isser.~_,_.;nts en i:::.fras"'cruc
tructu~-~s t~:~c2ssa.ir-.:;;;~~ .::n:1. c:::~v2~ tur-~s, au sens Z.arge~ ~2-c::.~~ss::-~:irc 
lor9emeoEt d v activites indus tri-au d-~:velopr;er.ttGnt d'une ré glon dans 
elles ou de service. et pris enZe cadre d'un programme de d'velop
charge en tout ou partie par pement régional 
les pouvoirs publics, 

' 2, Le r::.ont.a:nt d':...~ la. -s-nrticina.- .2 o I.rÇ:; n.cntc.nt •::·~.:::; la. ~ê.,:r·ticina.t.ion 
tic:n è.u ::=·cn0.s .;_;st ~ ç:st g 

a) ·oour 1-.:js i:::l·i.T~~-~s-cis:s~;:D8nts 
vis(:~s au ~:,era,;·rc:.pL::.: 1 a.) 1 .~L::.: 
quir:;.Zl::.: pou!:" cun t au :r:ë:.~:ir:·:tr,·: 
du CCÛt dç; l 0_i!"lV2StiGr>!JI'_1,:_:_::-.t.t~~ 
Il :t.1c l~Ot.:rra t.out0;fcis d .. ~:n2.s
ser cinc:u2nte ;JOUr cent: .Jes 
ë.ic";_::}S 2CCO!:"C~{~tj8 ;~L G~t i~V·38~ 
tis.s2r::,2:!t r::,ar l;~s a.utori t~~~_;::; 
r·u",Jlir'i.:t--=-s (:>;:;-os 1·-: .. c~.r:.:;; .... :-.. r~ 0 UYl .'. - '::.;. ...... . ~--- ,__. ..... --- '-" -- ---
r,:'~srir:~~:-j rla~ci0~12.l (~a ë:.id~:J t~ fi= 
na lit;~_-, r('è9·ior~al2 e LL:S 0.idcs 
Y:2ticnal·::;s ~: r::-r.:)nC~rG ,:.3:r:. con
sid-.iratio:c:. ~-on-:.: l~s L·:o~"1i:fic.:~
tio:tls è. 0 intérêt OU les SU~JV:.0TL""' 
tiens '':fU a ell:·.;:s SOient fixz~~~S 
2n pcu~c,~nt.::.s-,3 C.\~ lu i:lJ.vc.:Jstis
S'3~e~"!t: ou ·an fonction ët~s 

e~r:~ lci.s cr·2:i:.2: s; 

b) 12our lès invastissene~'"lts 
visés 2.u ~~a::agra!_:-;l!.8 lb) ô:::: 
t1--.ente peur C'ènt au m.axi
mu:c. 6'" la dépense effectuée 
nar les a.utcrit(s pu!.Jli(~!ues; 

3 e Lo con cours du }'o:-.:ds ;-:.'-~:!Ut 
pr2n.C:.re d ëùs s é. tet 2li t-::~ ou oz-1 
r--' ërti·.::.: 1 Gù œ r;:ui con œrne 1.:::: Ë: 

infrzstructures,. lë: :Eorr::~2 dsun,_s 
bonifi Cë.tion ë>~ trois -oci~i.t.s 
sur l·ës r\rêts ë:ccordS.s- 1) cr 1 ë.. 

l~- tnc::uE: eÛron{enne c1 ° invGstis""~ 
semen t au tl tr'-~ ô8 1" cr ti cl·:::: 
130 cJ 0t ::,) tiu tr ëi t'',. 

a) inchangé 

~>) r;our 1-::.e invGstisser::ent[; vis2s 
au. ;ara~rarh.s 1 ~-:1), C~,:.; cinquante 
-r_~our c2nt au l:,:;~~~i~·::.u~:.: è-:.::: l' ensem
ble des dépenses .;ffectuées ï---2~: 
l:ss ëutorit-~~.s ru~:Jli~·u~:=:s vour: un 
progr'amme de d~ve Zopp"me'nt donné; 

3. inchangé 
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4. !..!es è.is~·=osi tic.::o.s ci""'dss:.nH_:; ~-;.::; 
rréjus:en.t ::-: ë:S lv t.}.;"'·r.:'li C.C:~tic:r~ d•9S 

articles 92 2.'~ 94 t~.u tr ti t:~_. 

Article 5 

l. Lz_::; CCil cours du FonC.s <:.:st d.:i ci""' 
e,. ~Er 1 c•. Com:missio:tl; sel·on 12 
r;:ro-Cédu::-o vi sr~~ a t1 l o cr ti cle 13, 
Gn fen ctio::-1 d-0 lu i~·1b~1-:si t2 r-sl &=

ti v•:::: c~u èi~:sèauilibrG ;~ conon:i-:ruc 
dor,_t c-;st 2ffë èt2e l ë.:. r~~ cion Ôi.l 
1° it!V~';StiGS0I:tCYlt f:.::St rè; ~lisf~ 9 
de: 1 u in. cid.ê.:n œ dire ct2 et in"'" 
è.ire ete ë:c:.: 1 u i~1V8stiss8:ment 
sur 1" iilc,n loi ct en ten 2i1 t con .. 
?te è!.0s §12ro-~2nts suiva1ts :; 

ëJ 12 cohêr-2:.:1 cG do 1 i inv-~stis~ 
SGT;."!ûr-I t &Ve C 1-:JS ~~ro S:C éDii:2S Gt 

obj·2 ctifs de dévclot::eêH~~\::-:nt visés 
ii 1" <:rti cle 6 1 -- -

b) 12 contri/.;ut:ion c}e l ~investis~ 
sc.3r:·!snt 2u 6J;vclCD9.-::;r~en.t ;.:, conor:1.i=
r-1nc~ ~~2 1 .::~ rC5 ~1. Ol"l ; 

c) le:. cch~~'.r~~ù œ ds 1 u investis~ 
S8:-o.i8l1.t êYC C les j:::!:'O ç_cr êL1!J.-c::::S OU 

objectifs è.2 la Co::Jrt..Url&ut2 1 no
t ël:'n·ent œux arrêtés L~ ms le 
cë0.re 6ss 1~cli ticzues .st ctcri(-~1"'" 
les; 

Q) 1 n effc;t de 1 u ir:.v:=.:stiss-3rt~·-":~·::'ç: 

sur le nl En d-e l 0 S:YI.Vircnn;2:.-:::.:0r:. t, 
not -~r,,m-:,->~t -~···- ,..,..;:;, --·u< co·;'~ a:·, Y",.,, . ., 1 ;::..<C! - C-,! __ ,ç;w_ v.!.l .._,;;;; '1 ..... -- ..... __ '-' -~'-' 

conditions C:.e vLe et do trë.vdl; 

8) le ca~ L_ctèrE"3 tr a.:.sr'!. c:tio~:-.:. cl C.~ 

lv investisszment; c~est=-:':l~dir..::· 
lt..; :ê ci t cu:: c·~t i~'1V2StiSS2!n2~-::t 

provi<:~i:. t -0. a D.ü êU tr;~ :~-: t at r:.'.8T:'±Jro 1 

lu investissc~r_;(=nt, cE '::~st-:~~-di:r,0 
concer:"'lrnt d.es r<~ions contisuës 
ce C.ifftrG:c"lts ~·~t 2.ts r:e::·:·,·~·::n::--.::;s. 

2. Il 2st '.'-; cc:i<3r~;_er:.t tenu ccr.:-:::-·,t~~, 

d. ms lu 8~[ qr:.e~~ 0.,::: ffi Ec~us ë.-;::r:~ êi1è~·i;-j 1 

des ëutres cc~"l cours ë..ccorê.t·s :::- ë~ 
lt~s i!lsti tution.s cc!'::r,":.tE.~. nt:d:: ;:i:;:-ds 
ou n 2r l E E éX1'::ru2 eurcp.:::~er..n(:; 

C:q ~·;:...v~st 4 ccr~ ... -.;,.~+- ;:-.~·~ t<tr:~ .::1,:::~ "!, .!....___ .._. ..I..;;.JOV<..;;~.,._. .. _ ._ ,__~.,-! ...._ - -- ç_:_. 

1 u 2rti cle 130 2} ë.u tr ci tr~ ~~ 

4 ... inchangé 

Artic/.,2 E 

z. . ' ' &ncnanqe 
• 

a) inchangé 

.~::>) lë.~ contri~)Utio:c~. â.,.iy•ecte ou 
in d-ire ete ô.c l ~ iüV·-~sti;:;;se::-_·_2:;:11: ê.tl 

.;:~-~~.V210p!_?2I~.~-~:::-. t CO:i.'20~~.\ic.:U':J è~-~j 1 é:. 

::-::~ çion 1 

c) inchangé 

d) inchangé 

e) inchangé 

. ' ' &ncnange 

2. inchangé 

i 
! 



- I74 -

3, :~}our l8s in:.ër tstru ct ures d" un 
ccû.t sux·èri2ur ~"1 vil1 ct ~::_illiol8::.s 
.. 'uc 1-..,, (' ;'-11-· i ~~ •-:"'-: ._., - ~-1' ':'0;!• t /-;;:, 
L.'. -"Ç C • ._.Q.._~..-.t_._;,:;..,:;.'-Û--p C~VCJ.! ~-~ 

r0 cur~illir lu &vis Ô.U Co!:,i t.'_i ë.u 
!?on6s "lis{:; l ~ rrti cie 13 1 ton-
sul b~ l(;; Co:i.1i t-J 3.,-.:~ çoli ti:-!U2 
r..:i sien .::lu 

'• 

3. Inchangé 

Article 6 d Z9 inchang~s 
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Propo•ition de r~glement (CEE) du Conseil relatif 
~ la liste des régions et zones agricoles prioritai
res prévue au règlument (CEE) concernant le finance
ment par le Fonds européen d'orientation et de e;aran
tie agricole, section orientation, de projets s'ins
crivant dans le cadre de pro gran-lille s de développement 
dans les régions agricol.es prioritaires, 

(Présentée par la Commission au Conseil 
le ll octobre 1973). 

LE CONSEIL DES C011I1UNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique euro
péenne, 

vu l'article 2 du règlement (CEE) n°,,, du Conseil du •.• , 

vu la proposition de la Commission, 

considérant que, dans les régions reprises dans le pré
sent r~glement, le pourcentage de la population active 
employée dans l'agriculture est supérieur "l le. moyenne 
communautaire ; que le produit intérieur brut par habi
tant au coût des facteurs y est inférieur à. la moyenne 
communautaire ; que le pourcentage de la population ac
tive employée dans l'industrie y est inférieur à la 
moyenne communautaire, 

considérant que les zones reprises dans le présent r~gle
ment répondent aux mêmes critères que les régions et 
accusent un important excédent de population active 
agricole, 

considérant que les consultations entre le_ Cor1mission 
et les Etats -membres ont permis de prendre en considéra
tion des éléments complémentaires d'appréciation, 

A ARRETE LE PRESENT REGLENENT 

Article premier 

Sont régions ac;ricoles prioritaires au sens du rè[';lement 
(CEE) n°,,, du Conseil du ,,, les régions suivantes 1 

Belgique (délimitation administrative à la date du 
17 tèvr1er 1967) 

... 
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- la province du Luxembourg et les arrondissements de Philippeville 
et Dinant, 

Danemark (délimitation administrative à la date du ler avril 1970) 

- le Gronland ; 

- les "Amtskommunerne" Nordjylland, Viborc et Ringkobing ; 

- la "Sonderjyllands Amtsl{ommune" à l'exception des cormnunes 
Grcager, Sundeved, Sonderborg, Nordborc::, P~'J.c;ustenbore.: et Sydals , 

- dans la nAarhus Amtskommu1:1e" les communes Ebeltoft~ Grer.~aa~ Er. 
Djurs et Samso, 

!l.llemav.,ne (RF) (situation des "kreisfreien Stadte" et "Landlc~eise'' 
au 27 mai 1970) 

- la "Gebietseinheit" 
Schlesw;Le; ; . 

(pour le "Bundesraumordnuncsprosramm") 

- la "Gebietseinheit" Ems et dans la "Gebietseinheit" Lüneburger 
Heide la "kreisfreie Stadt" Lüneburg et les "Landkreise" Lüneburc, 
Lübow-Dannenberg, Sol tau et Ue lzen, En plus, la "kreifreie Stadt" 
Cuxhaven et les "Landkreis~" Land Ha de ln, Fesermünde, Bn;rrarvorde, 
Rotenburz, Verden, Grafschaft lloya, Harburc, Friesland, Osterhclz, 
Ammerland, Cloppenburg, Bersenbrück et Oldenburg ; 

- la 11 Gebietseinheitu Trier et les nLandkreisert Tihein-Lahn-Kreis, 
F.hein-Hunsrück-Kreis, Cochem-Zell et Schleiden ; 

- dans la "Gebietseinheit" Landshut-Passau les "kreisfreien Stadte" 
Sreaubinc:, De::;cendorf, Passau et les "Land!<reise Hainburg, 
Rottenburg, I1allersdorf, Straubing, Bogen, Viechtach, Re sen, 
Dingolfine;, Landau, Degcendorf, Grafenau, \Iolstein, l'Tilshcfen, 
Passau ; \IJegscheid, Vilsburg, Eggenfelden, Pfarrkirchen et 
Gri'esbach, En plus, les "Landkreise" Oberviechtach, neunburg, 
'itJaldmünchen, ChaM, Kotztinc Radine et \ofasserburc. 

l'rance (délimitation administrative à la date du ••. ) 

les récions de programme Bretagne, Poitou-Charentes, LiMousin, 
Aquitaine, Midi-Pyrénées et Corse ; 

~ dans la région de programme Pays dé la Loire : 
• 

- les départements de Loire-Atlantique, !laine-et-loire, lftay,3nne 
et Vendée ; 

- dans la ré[;ion de programme Auvercne : 

- les départements du Cantal et de Haute-·Loire, 

••• 
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- dans le département de l'Allier, les cantons de ;!font luçon, 
Ccmmentry:) l'-IarcilJ..2t-en-Combr-aille ~J.e l' arrcnd.iss,2r::.ant d·J 
i',Iontluçon, 

- dans le département du PUy-de-Dôm,::_:, les arrondissements 
d'Ambert et d'Issoire, les c2.ntons de Bourr~-Lastic, Herment, 
Hoc!1efort-I'lontae;ne, St-Amant-Tallende, St-Dier-d' Auverc;ne, Veyre
I\Ionton de l'arrondissement de Clermcnt-Fel..,rand, les 8antons 
de T-ianzat, Ponte.umur 3 Pontgibaud, St-Cervais-d 1 f\UVergne, Com-
b ronde, Ait;ueperse, I-'lenat, f'1ontaic.ut-en-,Combraille, Pions2t :~ 

Ennezat, Ranàan et les deux cantons de Biom de 1' arrondissem.ent 
de Riom 

- dans la réc;ion de proe;ramme Languedoc-Roussillon 

- le département de la Lozère, 

- dans le dÉpartel'!ent de l'Aude, 1' arrondissement de Carcassonne, 
les cantons de Narbonne, Coursan ainsi que les communes de 
Port-la-Nouvelle, Sicean et Leucate du canton d<? Si;~2an de 
l'arrondissement de Narbonne, 

- dans le département du Gard, les cantons de La Grand-Combe, 
Bessèe;es, St-Ambroix, Barjac, Génolhac ainsi qué les deux cantons 
d'Alès de l'arrondissement d'Alès, les cantons de Lasalle, St
Hyppolyte-du-Fort, Sumène, Valleraugue et Le Vican de l'arrondis
sement de Le Vigan, 

- dans le département de 1' Hér2,u1t, les cantons de Bédarieux et 
St-Gervais-sur-f.1are ainsi aue les deux canto!1s de Béziers d·2 
l'arrondissement de Béziers, le canton de Lunas de l'arrondisse
ment de Lodève, le canton de Ganges de l'arrondissement de Nont
pellier, 

dans le départ0ment des Pyrénêçs~Oriëntales, 12 canton d~ Sts~ 
Leurent-de-la-Salanque, les deux cantons de Perpicnan ainsi qie 
les communes de l1ivesaltes et Salses du canton de Rivesaltes 
de l'arrondissement de Perpignan ; 

- dans la rée;ion de programme Basse-Normandie 

- le département dç la ;vian che, 

- clans le dspartement du Calvados, les arrondissements de Bayeux 
et Vire, les cantons de Thury-Harcourt et Villers-Bocage de 
1 ~ arrondissemr~nt de Caen 

- dans le d6partement de l'Orne, les cantons de La F'ert2-!1acé, Dom
front, Pasr ais et Juvi~ny-s-~1'\ndaine de 1 Y arrcndissr::!ment d 1 Alen
-çon~ les ca.11tons de Plers, Tinchebray et r·.Iessei de lv arrondis
sement d'Arcentan ; 

- dans la ré gion de prol~ramne Centre 

- dans le départem·~nt de l'Indre, les arrondissements de 
Le Blanc et La Châtre, le ca.nton d'Argenton-sur-Creuse 
l'arrondissement de Châteauroux , 

... 
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- dans le départenent du Cher, les cantons de Sé:·.ulzais-1e-Pctier, 
Charenton~ su-Cher, Châteauneuf-sur-Cher', Lt: Châte lat~·~~n-B~rry, 
Châteaumeillant et St-Amand-I!lont-·Roncl de l'arrondissement de 
Saint-Amand-I-1Iont-Hond ; 

dans la réc;ion de programme Rhône-Alpes 

- dans le département de l' Ardèchv, les cantons de Larzentière, 
Les Vans, Joyeuse, St-Etienne-de-Lugdar8s, Vale;orge, Burzet, 
f·,1ontpezatsous-Bauzon, IJ.11ueyts, Coucouron de l '1 arrondissç:m-'.::nt 
de Lare;entière, les cantons de Antraie;ues-sur-Volane, P,ubenas 
et Privas ainsi que les communes de Lavilledieu et Lussas du 
canton de Villeneuve-de-Berg de l'arrondissement de Privas. 

Irlande (délimitation administrative à la date du ,,,) 

Toutes les régions. 

Italie (délimitation administrative à la date du , •. ) 

- Les ''regioni" : Valle d'Aosta, Trentino-Alto Adige, Friuli-VenGzia 
Giulia, Emilia-Romagna, Umb ria, I--·Tarche, Laz io, Abruzzi, 1·-1o1::.se, 
Campania, Puglio, Basilicata, Calabria, Sicilia, Sardegna : 

- les ''province'' : Cuneo, Asti, Alessandria, Sondrio, Cremona, 
f'lantova, Vc.eronaa, Padova, Eovigo, Imperia, Siena, Grosseto ; 

- l'Isola d'Elba et Capraia Isola. 

Pays-Bas (délimitation administrative .à la date' du .•. ) 

- les "provincies" de Gronincen, Friesland et Drenthe, 

- dans la "provincie" d'Overijssel, les communes de Gramsbergen, 
Avereest, Ommen, Den Ham, Hardenbere;, Vrizenveen, Stc"<;nwijlc, 

Ij sselham et Brederwiede , 

Royaume-Uni (délimitation administrative à la date du ••• ) 

- Northern Ireland, 

Article 2, 

Sont désignées comme régions agricoles prioritaires au sens du 
règlement (CEE) n°,,, du Conseil du • , , , les zones suivantes : 

Belsigue (délimitation administrative à la date du 17 février 
1967) 

- l'arrondissement d'Eeklo, 

- les arrondissements de Veurne, Diksmuide et Ieper. 

. .. 
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Danemark (délimitation administrative à la date du ler avril 
1970) 

- 11 Bornholms Amtskommune" !l 

- dans la "Pyns Amtskommune" les comnunes i\Eroskobing 3 ]\'I.arste.l, 
'.î'Tranekaer, Sydlangeland et Rudkobing ; 

- dans la "Strostrcms l~mtskommune" les communes Holeb:v~ Hojreby, 
Ilaribo, Nakskov, Nykobinc Falster, Nysted, Fr. 1\lslev, Ravns-
b org, Rudbj erg, Rodby, Sal;sl;ob ine:, Stubb,ôkob ing et Sydfalster, 

Allernar~ne (RF) (situation des "kreisfreie Stadte" et "Landkreis<::" 
au 27 mai 1970) 

- les "Le.ndkre ise Ostholstein et PlOn 
' 

- les "Landkreise" Ziegenhain et Alsfeld ; 

- les "Landl{reise" 'i/arburg et !lof3eismar ; 

- les "lcreisfrei, Stad te" 1\i tzingen, Rothenburg, Ansbach, 
Nordlingen et les "Landkreise" G';rolzhofen, Kitzingen, 
Scheinfeld, Uffenheim, ~lergentheim, Rothenbure;, Crailsh0im, 
Schwabisch Hall, Ansbach, Dinkelsbühl, Feuchhrangen, Gum;en
hausen et Nordlingen ; 

les nLandkreisen Hilpoltstein, Bc:ilingries, Parsberg et 
Riedenburg ; 

- la 11 kreisfeeie Stadtn Bad Kis:::.ingen, Hammelbure; ·::·t KOnigs
hofen ; 

- la "kreisfreie Stadt" Landsberc: et les "Landkreise" Landsberg 
et itJeilhein . 

Luxembourg (délimitation administrative à la date du.,,) 

les cantons de Clervaux, liilz, Vianden, Redange ainsi que 
les communes de Hoscheid, Bourscheid, Feulen et I!iertzig 
du canton de Diekirch, 

Royaume-Uni (délimitation administrative à la da~e du .•. ) 

- les "Employment Exchange !\.reas" de : 

!Unwici{, Amble, Bervlick-on-Tweed, Haltwhistle, i!exham, 
Norpe th, Prudhoe ; 

Barnard Castle, !lalton, llorthallerton, Pickerinc, Richmond, 
Scarborough, Thirsk, ~lhitby ; · 

Gainsborough, Horncastle, Louth, l'1ablethorpe, Skegness ; 

... 
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! 
H2rcfo:cd, Ki net on, Ledbur:y, Leor:~inster, Ludlü%'", I'{arkc:t Drayton, 
Osv12stry, Ross-on-\~ye, Shrewsbury, \·/hi tchurch ; 

Brecon, Llandrindod TJJells, 1:1achynlleth, NeHtown, \ilelshpool ; 

Aberystwyth, Cardigan, Camarthen, Fishguard, Haverford-west, 
Lampeter, Llandeilo, Llandovery, Llandyssul, J.Iilford Haven, 
lJarberth, Pembroke, Dock, Tenby ; 

Eyemouth (Berv,ick County) ; Hawick, Eelso (Roxburgh County) ; 
Galashiels (Selkik County) ;(Peebles County) ; 

Girvan (Ayr County) ; Annan, Dumfries, Lockerbie, Sanquhar 
(Dumfries County) ; Castl2 Douclas, Newton St2wart, Stranraer 
(Wictown and Kirkoudbright Counties) ; 

Aberdeen, Fraserburch, lluntly, Inverurie, Peterhead, Stonehaven, 
Turriff (Aberdeen and Kincardine Counties) ; Banff, Buckie, 
Keith (Banff County) ; Elcin, Forres, Grantm·m-on-Spey, Los
siemouth, Nairn ("loray and Nairn Counties) ; 

Campbeltown, Dunoon, Lochcilphead, Oban (Argyll County) ; 
Dingwall, Fort 11/illiam, Invergordon, Inverness, Portree, 
S~ornowat (Inverness and Ross and Cromarty Counties) ; Kirk
wall, Lerwick (Orkney and Sherland Counties). 

Article 3. 

Le présent r2g~ement entre e~ vigueur le trois~è~e jour 
suivant celui de sa publicatlon au Journal offlclel des 
Corrimunautés 2uropéennes. 

Le résent règlement. est obligatoire dan~s to;s ses éJ:éme:onts 
et pdirectement· appllcable dans tout Etao meE.bre • 

. .. 
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Proposition de règlement (CEE) du Conseil relatif 
à la liste des régions et zones prévues au règle
ment (CEE) en faveur desquelles le Fonds européen 
de développement régional peut intervenir, 

(Présentée par la Commission au Conseil 
le ll octobre 1973), ' 

LE CONSEIL DES COIC;nUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Corrmmnauté économique européenne, 

vu l'article 3 du rè e;lement (CEE) n° .. , du Conseil du ... portant 
création d'un Fonds européen de développement régional, 

vu la proposition de la Commission • 
vu l'avis du Parlement européen, 

vu lv avis du Comité économique et social, 

considérant que l'intervention du Fonds, coordonnée avec les 
aides nationales, devra permettre, au fur et à mesure de la réa-· 
lisation de l'union économique et monétaire, de corriger les 
déséquilibres régionaux principaux dans la Communauté élargie, 
et notamment ceux ré sul tant d'une prédominance agricole, .des 
mutations industrielles et d'un sous-emploi structurel; 

,considérant que les régions et zones reprises dans le présent 
règlemant ont été choisies parmi les régions bénéficiaires 
des régimes d'aide à finalité régionale et dont le produit inté
rieur brut par l12.bitant est inférieur il. la moyenne communautaire 
compte tenu des données statistioues disponibles ; 

considérant que ces régions et zones ont été identifiées en 
prenant en considération en particulier les critères suivants, 
compte tenu des données statistiques disponibles ; 

- une forte dépendance de l'emploi dans les activités asr.icoles 

- une forte dépendance de l'emploi dans les activités ind:1stri-
elles en déclin 

' 

••• 

' 

-! 
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un chômage élevé et de longue durée ou un fon 
solde .:nîgr:E\:-i.:-c n!~rr.n;f. 

A ARRÊTt LE PRtSENT ;tf.Cf.EMENL 

Article premier 

.~es régîoas ct" zones en bYcur dc~quclk·s le Fonds 
e'tiJOpécn de d~\·cluppcm::nr. ~~·gi01u! prm intervenir 
Ju ·.<;en:; du rCglcml'llt iCEE) n ;, . du Con:;e;l Ju 
. _ • SOIH i-nun~t:n.:cs ci<q)r~~'-

Dans les cas où cette liste ne J(:rern1l!;c 1-··q., l:t ôdi,-ni
tatÎUll CXJ.Gc de 1:es région~ ct zones, ,:elle-ci résulte 
des ro.:tcs ·législ.uifs Jl~s f:_tats nll~mbrcs cités en .:.n
nexe au prêscnt règlement. 

Belgique (ddimiration adminis~r:nive :1 la -d.ue du 17 
févrie.r 1967] 

Us zones d'.:1idcs (voi;- point 1 de Lmnc-xc) d:1n~: 

les prO\"inccs Je Liège, Limburg, Luxembourg ct 
Namur, 

les arronclisseme:nrs de ,\alsî~ :\rh, CharL·roi, Dik
smuide, Eeklo, Ieper, ,\tons, OlJdcnJ.::trdc, Thuin, 
Ticlr et Veurne. 

Danemark. (délimiution J.J:-Hinistrative a b d:uc du 
1er avril19ï0) 

Le GronLmd ; 

ies « Amtskommtoncrne ,, Bornholrn, Nordjy1bnd, 
Viborg ct Ringkohing ; 

la << Sœ1derjyllJIH1s. Amtskomrmme,. 3 l'exception 
des communes BroJgcr, Sur1c!e\'Ul, Sonderborg, 
Nordborg, Augustenborg et S~·dols; 

dans la '~ Storsrrom Amrskommunc ,, le~ ..:ommu· 
nes Holeby, Hojreby, :\hrîbo, Nakskov, _r.;"yko
bîng Falster, Ny:>tcd, t'\r. :\lskY, l\J\'nsborg, Rud~ 
bjerg, Rodby, S:1kskobin:;, Sruhbckobi;:g ct Syd
faister; 

dJns ,Ja "fyns Amtsk::Hmnunc · les communes 
lEruskohing, lvbr~t:-11, Tr.J.r:.ckJ.cr, Sydbn;;chmd et 
Rudkobing ; 

d::ms la <{Aarhus Amrskommune" les communes 
Ebeltof:t, GrcnJJ, Nr- Djurs n S;1mso ; 

Allemagne (RF) (situ.<.rion des ,, krcisfrcicn Sr:i.Jrc" 
et "L::mdkreise ,. :1u 27 mJi 1'::Y70) 

L'enst:'mblt: tcrriroriJ) t.:ompusé p.1r les 
f!enshurg~St., Flensburg, ::.Jordfricsb.nd 
\VJg, 

:l'ensemble rt:rrirorial 
Ostlwlstein ct P1fin ; 

' ' compose F•H ;cs 

Krcise ,. : 
et Schb-

Kreise ,, : 

l'ensemble !TnitrJri:.ll c:ornpu•.e p:H h."~ Kreisc .. ; 
GrJfsàJ.ft Hop, l..üneburg~St., tLd.-,urg, LÜ·· 

' 

1 

chowADann<+crg, l.i..il;cburg~ Soh.1u, C:::\:n'n, Cux
h:>Ycr;-St., 1~rc:;1-er'.<5.-:..k, i .1nd 1-;.1ck!n, O.'ot.-r;\:J>, 
Rot~..'nburg, \\·n.kn, \\'ôcrnü.indc, :\-;..:hct!Jorf~ 
Hiimmlül~;, Bcrscnbr~:à, Grafsclnft Bcnth~·im, 
L\ngcrt. \1c;)pcn, fm:.kn-St, .4.u(:-:h. 1.ccr, ;.;or .. 
den, \Vittm~mJ, /unmc-rla:1d, Cloppcnt,u:-g, Fncs
bnd, Oldc-nbur.:;. :\h:J.t\S; 

1\::nsen'l!.JJ.::: rerrirot·i.;t cornpü.S.c: p:E Je'; "Krcise" : 
Bunrc·p-Sr. ct Gbtibcck-St.; 

fensrmb~c tcnitor~al composé' p;u le-s ,, Krc·ise 
Casrrop-RJu\:cl-St. ct Hcrue-SL ~ 

l'ensem!ù~ tcrritor!;tl composê Q:lr ks ,, Kr~.:isc ,, 
\\larburg c-r Holgcis.mJr; 

l'ensemble: rr.rritoria! compos(; p:a ks " Kre:îse :J : 

Alsfcld ct Zicgenhaîn ; 

l'ensemble territorial composé pJ.r le-s " Kreise ,, 
Schlcidcn, Cochcm-Zell, Rhei!J·Hunsrück-Krc:is, 
Rhcin- La lm- Krcis, T ric:r-St., B~.:rnkJsrcl- \1::i tdich

1 

Bitburg-Prllm, Da un und Tricr-Saarbmg; 

1\'ns.cmble rcrriwri:tl contpo;;é p:u les ,, Kn.:i.se 
CraiLh::im, \!crgcJHhc·iill, Sch.,,::ihi'lch-HJll, A.m
b:u.:h-St., Rorhcnburg-St., :\ns!nch, Dinkclsbi.ihl, 
Fc:uchrwangcn, C1mzr.:nh:<u~cn. Rorhc:;}Jurg, 
SchcinfclJ, Uffcnhcim, Kîtzin;;cn-~t., Gcrolzhofcn, 
Kitzîngen, NOrd!ingen-St., ~'.\)rdlingr:n ; 

l'ensemble rr.rritdi;-d composé pJ.-r les ,, 'Krcise » 

L;1ndsbcrg·St., Landsberg, \X:eilbeîm ; 

Je " Lmdkreis ,, \'\-":~sserburg ; 

l'nJscmblc territorial composé pJr les " Kreisc ,, 
Dcg:gc:1dorf-St., P::t$~JH-Sr., Stcwbing-Sr., Bogcn, 
Dtggenclor(. Dingo!fing, F.ggenfcldcn, Grafcn,1u, 
GriesbJch, KO:zt:ng, L:md:w, ~binbur~, M:1llers~ 
dorf, P:~s~au, Pf.nrk:rchcn, Rc-gr.:n, Rottcnbur~.:;, 
Str;;ubing, \ïccln:1ch, \'i!,,hiburg, Vi!shofen, \\.'c:g
schcid, \\'oif.,tcin, Clurn, \~·-·unburg, ()bcn·icch~ 
t<lch, Roding ct \\1aldmlinchen; 

l'cnscmbk rcrrirurÎ:ll o>:npos~ p:u les ,, Krcise .. : 
B;;d J...:issingcn·St., Ibd Kissinr;cn, 1-bmml'lburg, ct 
KOnigshoft:n ; 

• 
·l'cnsL'mhlc tcrrirori.tl compmé par k-.. Krcisc ), 
Beilngric-;, P:usbcrg, Ricdcnburg cr Hiipoltstcin; 

l'ensemble tc-rrirotiJ! composé par le-s " Krc-i.::;e- » 

Orrwciler et S:.1arhrückcn. 

France (dèltmit:nio:1 .:;drninistntivè :1 h d::ne du .) 

les régions de progrommc Rrer:1gnc·, Poito<.t~ChJ
rcnres, Limousin_, :\quitJÎnc, \·1idl-Pyr~nécs Cl 

Corse; 

dans -b rt:g:o;; de programme de la Loire: 

·-- le~; i.kp:Jrtl..'mcnt~ de- Loirc-,.\.rbmiquc, .\bint:
cc·l.•l!rc, ~cby;::n:v ct Vtï1Lh"~l:; 

.. bm !:1 rt't.>.!ol·, de fH\JgLwHnc BJ:,sc~l'<orm~mdir: 



,- dans ;le dL;partemcnt du C:tlvados, ics -arron
dissements Je B~y,::gx ct Vire) les cantons de 
Thury-H;uconrt ct Villcrs-BocJgc de l':.~rron· 
disscml!nt de C....at.:n, 

dans le dép;l.:temenr de l'Orne, les cJ.mons ·de 
La. Frrré-Id:1cè, Dnmfront, P:1ssai;; ct Juvigny
s.-Andaine de l'Jrrondissrrncnt d'Alençon ct 
·les cJ.ntons àe I··lcrs, TinchL~bray er .Messei de 
-l'arrondissement d'Argentan; 

- dans b rég.i(.m de progr.1mmc. Centre : 

- dans :le dCp:1.ncmcnt de l'Indre, les arrondis-
sements de Le Bla;h.:: et La Chùtre, le c.anton 
d'Argenton-sur-Creuse Je l'Jrrondisst~ment de 
ChàteaurolJX, 

dans le départemcnr du Cher) les c.:antons de 
Saulzais-le-Potier, Charcnton-du~Cher, Châ
teauneuf-sur- Cher, Le Chàtelcr-cn-Bern·. Châ
te.:mmeillanr c:t St~Am:md-!vfont-Rond ie l'ar
rondissement .. 3e Saint-Amand-Mont-Rand; 

dans Ia région de prvgramme Auvergne : 

,Jes .dép:Htements du Canra1 ct de Haute-Loire, 

dans le départ~mcnt de l'Aiiier, les cJntons de 
.iviontluçun, Commentry, ?\.Jarcillat-en~Com-

.. braille de l'ar,ro,~dissement de Montluçon, 

dans le dép:1rtcmenr ·dn Puy-de-Dôme, les ar
rondissements d'Ambert er J'Issoire~ les can
tons .de Bourg-Lastic$ Herment, Rochefon
l\'1ontagne, Sr-Amant·T:dlcndc, St-Dier-d'Au
vergne, Veyrc-~1omon de l'arrondissement de 

· .Clennom-Fcrrand, ·les cwtons de l\bnzat_, 
Pontaumur, Pontgibaud, Sr-G::nais·d'Auver
g:nc, Combronde, Aiguc.pcrse, .~\fen at! ~1ontai

. gut-tn-Combraillc. Pionsat, [nnez.ar1 Randan 
ct les .deux cani-o~s de Riom de l'arronJîssc
mcnt de Riom ; 

dans b rëg~on de pro.;rammc Rhône-JJ.pcs: 

- dans !e dépnncmcnr de J'Ardèche, les untons 
de Largcmièn:, Les V:ws, Joyeuse, Sr.- Etienne~ 
de-Lugq;nès, v~!gorge) TIUJ7.Ct, .\:lontp::zat
sous.-J3Juzonl Thue}'t5, Coucouron de l'Jrron
dissement de Lugentière, les cantons de An- · 
traîgucs-sur~Volo.ne~ Aubcn::ts ct Privas Jinsi 
que les communes de La,,iJ1edieu et Lussas du 
canton de Villcnnwc-de-Bcrg de l'arfondissc
ment de Privas ; 

- dans h région de rro;;r:.1.mme Languedoc~ Roussil
lon: 

- le département de la Lozère) 

dans ·le dép:trternent de ·l'Aude! 1'3rrondis:;e
ment de C:.1rcas:;onnc, les c;:unons de Narbon
ne, Cours;m ainsi que les communes de Port
la-Nouvelle, Sîge.:m er Leucate du cJnton de 
Sigean de l'arrondissement de r;arbonne1 

- .dans le dépJrtemcnt du G;1rd, les cuuons de 
L:.t Grand-Combe, Hess~gcs, Sr·:\mbroix, B::_r
fac, Génolh::tc ainsi que les deux camons 
d'Aiès, de l'arrondissement d'Alè;s. les canto:1.s 
de LJsalk, St~Hippolyrc-du-Fo;r, s .... m::ène, 
ValleraUgue et le Vig~n de -i'arr-onJisscmem 
de Le Vig::m, 

- d:1ns le département d~ 11-IérJu.lt, ks carito:1s, 
de Bidarieux ct St-Gcrï:J.is~sur-l~Llrc :1insi que 
-les d~ux camons de Béziers de,l'arrondissc!l"!em 
de Béziers, le. cJ.nton de Lunas J.e l'arrondisse· 
ment cle Lodève, le camon de Gan;;t_;s de- l'M
rondisscmcnt de ?\iontpcllicr, . 

&ms le dép;atemcnt des Pyrénées-Orientales, 
le canton .de St-Lo.urcnr-dc-la-Saianquc) les 
deux c:mtons de Pcrpign,m, ain~l que les ~om~ 
munes ·de RivesJ.ltcs et Salses dù c:mton de 
Rivesaltes de l'3rronclisscment .de Perpignan ; 

dans la région de programme Provence-Côte 
d'Azur: . 

- dans le département du Var, ~~· ~inq ·-~~nto~s 
de Toulon, le canton de L3 Seyne-sur-~1c-r, 
ainsi que la commune de La F1rlède du c;·!n
,ton de Solliés-Pont et !ln .commune· de La 
Crau du canton d'Hyères 'de l'arrondissement 
de Toulon; . 

dans la région de progr.lrnme Nord: 

- dans le département du Pas-de-C3lais, les ar
rondissements de Béthune ct Lr.:ns, 4es com
munes d'Avion, j\1éricourt, Rouvray et Oro

. court du canton Je Vimy -de J'arrondissemen't 
d'Arr.as, les cJntons de· !\.1ontreuil et Etaples 
de l'arro:-tdissement de !v1ontreuil, les deux 
cantons de. Calais de -l'arrondissement de Ca
bis) .les ca;-ttons de. Desvres, Samer ainsi que 
les -deux camons de Boulogne de 1'-arrond.is~ 
sement de Boulogne, 

- .dans le dépa.rrement du Nord, les cantons de 
Bouchain, Condé-sur-Esctmt, Denain~ Valen
ciennes-Sud, ainsi que les communes de Mar
!ly, Onn;:~ing, Qu:uouble et Quiév.rechai.Il du 
canton de Valenciennes-Est et la commune de 
Raismes du camon de St~Amand~e l'<trrondisM 
sement de Valenciennes·i le canton de \br
chiennes, les trois cantons de Dou3i ainsi qut:: 
·les communes de Erchin et };1onchecourt du 
camon d'Arleux de l'arrondissement de Do,:a~~ 
les communes de l\1onche::nJX, Ostricourt et 
\X'ah:1g11ies du cümon de Part-3-~·b.rr.::q de l'ar
rondissement de Lille; -

dans la region de programme Lorraine : 

- dans le .département de Ja Meuse-, 1e canton 
<fe Sp.incourt ainsi que b commune d'l?.tain du 
canton d'Etain de ~l'arrondissement de Ver
dun, 

- dans le d~partement de b. .l\1eurrhe-et-Mo.sel~ 
le, Pairond.issement de Briey, 

- dans le département de 1b Moselle les arron
dissement> de Forbach, Boulay-Moselle, Sor-



reguc;;nincs, Thionvillc-Ot!est et Thionville> 
F;st, 

- dans le département ,Jcs Vosges, les ·arrondis· 
semcnrs de St-D:é et d'.Ëpin:1l; 

dans b rtgion de programme Alsace : 

dans -le département du B3s-R hin, les C3n

. tons de Saales cc Sdùrmcd: de l'J t rondi~sc
ment de Molsheim, .]e canton de Villé de .J'ar
rondi:;st:mcnr de Séksut, 

-:- d:ms le dép3rkmcn~ du Haur·Rlllf'!, l'3rron
dîsscmcnt, d'Altkirch, le c1.nt(Jfl Jt ~1unster 
de l'arrondissement de Colmar, les canton:.; de 
Lapot:troie cr Stc-~iJ.ric-Jux-l.lincs de l':lr
rondisscment Je Rihcau\·î!lé) les cantons de 
.Masevaux, Sr-Amarin, Thann ;Jinsi que h 
commune de Cernay du canton de Ce;nar de 
l'arrondissemenr de Thann ; 

-:-- dans la région de progrJmme Franche-Comté: 

dJns Je département de Haute-Saône} l'a~ron
disscmcnt de Lure. 

lrdànd (délimîtdtior; administrative à la date Ju ... ) 

- Toutes les régions. 

Italie (d~lünitation adminîstntivc à h Jate du ... 

..;_~ Les ter~itoirc~; du Sud de l'Italie (voir point 2 de 
1 ·l'ann~xe), 

Les « regioni ,, : Valle d'Aosta, Trcntino-Alto 
Adige, }'riuli· Venezia Giuüa, 

Les zones déprimées ( (( zone depresse );. ), les com
munes de montagne ( .{ comuni mo mani ,-.) et les 
communes des zones à industrie textile prédomi
nante («zone a prev;llcnte indusrriJ tl:ss.ile ») 

. (voir les points 3, 4 et 5 de -l'annexe) de l'Italie 
septentr.ion.1le er t:e:ltLilc qu.i sont situées; 

- dans les {( regioni )) sui vantes : 

Emilia-Romagna, Umhri;:;, ~viarchc, l.azio, 

- <lans .les <( province ,, suivJ.ntes : 

Vercelli, Novaa, Cuneo, Asti, Aless;mddJ, 
Sondri0, Bergamo, Cremnna, i\1antova, Vero
na, Viccnza, Belluno, VJJoya, Rm·igo, .Impe
ria, Lucca, Siena, Grosseto ; 

- ~es communes de montagne (" comuni monrarJ »} 
des zones homogènes { (~ zone omogcnt:e ,, ) 3, 5 ct 
6 de .la ,, provincia ,~ de BrcsciJ (voir point 6 de 
l'ann,xe). 

Luxembourg (délimitJtion aJJTiinistr:l~Ï\'e à ia date 
du ... ) 

Les cantnn::; àe Clervaux, \Xlilrz, Vi::mdcn et Re
dange ainsi que ·les comm'-lncs de Hoscheid, Bour
scheid, Feulen et .\-1ertzig Ju canton de Diekirch. 

Pays-B.u (délimitation administr~ui•.-c .à b dale 
du ... ) 

Les ,( pro\'Înries ,, de Groningen, Friesh.nd ct 
Drcmhr, 

dJns b ''flrovinô.;,. d'Overijssd, les communes 
de Gramsbt·rgcn, Avcrc.::st1 Omrnen, Den Ham: 
:-hrdenbeJg, VrJe;:cm'ecn, Stctn'::i!k; ijssdho.m ct 
3rcdrnvicdt.', · 

&ms b ,, provincic 'i Ju Limburg, le " oosreiijke 
en \\'e.)tclijk~ mijnstretk ,, qLIÎ S'~ compose des 
communes de Brunssum> Eijgclsho\'en) Heerlen~ 
Hoensbroek, Kcrkr:1de, Nîcuwenhogcn> Sd:Jcs .. 
berg, Ubhad1 over \Vorms, Amstcnrade, Hinge1-
radc1 Bocholtz, Httlsberg, Jabeek, Kiimmen, lv!cr
kelbe~k, Nuth, Oirsbeck, Schim·eld, Sim:pe!vcld, 
Voerendaal, Wijna.ndsrade, Beek. Born, Elsloo, 
Geleen, Gculle, Grevenbricht, Munstergele.::n, 
Nieuwstadt, Obbichc en P:tpcnhoven, Limbricht, 
Roosteren, Schinnen, Sittard, Spaubcek, Stein, 
Susteren, Ulestraten et Urmond. · 

Ro)·aume-Uni (délimitation adminîstrative à la date 
du ... ) 

Walcs (voir point 7 de l'annexe), Scotland et 
Northern lreland; 

«The Norrhern Special Development Area ~; 
"The North Humberside Intermediate Arca,, 
«The Yorkshire Coalfidd Intcrmediare Area », 
«The Merseyside Development Areas » (voir 
pointS de l'annexe); 

lts •t Ernp!oymcn~ Ex change Are,1s » (voir point 9 
de 1l'annc:re .de : Almvick, Amble, Barnard Castlc, 
Berwic-k on T wecd, Billingham, Cari isle, Dar-· 
Jington ; 

Gulsborough, Hcxham, Kendal, Keswick, Loftus, 
.Morton, l\•iiddlesborough, t\.fcrpeth) Newton 
Aydiffer. Northallerton, Penryth, Pickering, Red
car, Richmond (Yorks), Salburn by Sea, Scar
borough, Eston, Stockron and Tbornaby, Thirsk, 
Whitby, Windcrmcre i 

-~ 

Gainsborough, Horncascle, Louth, .Mablethorpe, 
Skegncss ; 

B:1rnoldswick~ Batley, Bradford, Brighouse, Dews
bury, Hillifax/Elland, Hebden Bridge, Horsforrh, 
HuddCrsficld, Keigley/Haworth, Leeds, Morley, 
Orley, Rorhwcll, Scacroft, Ship1ey, Skipton, 
Sowerby Bridge, Spen Valley, Stanningley, Tod
morden, Yeadon ; 

Dcvonport, Gunnis1ake, ·Lis kea rd, Looe, Ply
r.10urh, Plympton, Sa.\tash) Tavistock; 

Barnstaple, Bidcford, llodmin, Bude, Comborne/ 
. Hayle) Came\ ford, falmourh, Hclston, Ilfr~u.ombe, 
LHtn(eston, Newquay, Okehampton, Pe.rz:mce, 
Perranponh, Redruth, St. Austcll. St. Ives (Corn~ 
wall), Sr. J\tar}'3 (Isles of Scilly), Truro, \VaJc-
bridge; · 
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Oswestry , 

Ormskirk, SkelmePsdale, 8out~1port ; 

Blackpool, Fleetwood, J(irkham, Lyth2.m, St, Annes, Thorn ton 
Cl eve le ys ; 

Lancaster, Horeca!":be ; 

Accrington, Bacup, Blackburn, Burnley, Clitheroe, Colne, Darwen, 
Great Harwood, Haslingden, Nelson, Padiham, Rawtenstall. 

Article 2, 

Le présent règlement entre en vis;ueur le troisième jour suivant 
celui de sa publication au Journal of:î:iciel des Communautés euro
péennes 

AI<JNEXE 

du règlement ••• du Conseil du,,, 

l,-Arrêté royal du 27 novembre 1959 portant désignation des 
régions de développement en application de la loi du 18 
juillet 1959 (Honiteur belge des 16 et 30 décembre 1959) , 

Arrêté royal du 17 février 1967 portant désignation des zones 
géographiques dans lesquelles les di.spositions de la loi 

du 14 juillet 1966 sont d'application (I1oniteur belge du 
21 février 1967) ; 

Arrêté royal du 6 janvier 1971 fixant certaines mesures pro
visoires c1' exécution de la loi du 30 décembre 1970 sur 
l'expansion économique (Honiteur belge du 13 janvier 1971). 

2.- ''Testa unico delle leggi sugli interventi nel r~zzogiorno'1 • 
approuvé par le "Decreta del Presidente è.e11a I1epublica 
Italiana" n°l523 du 30 juin 1967, article ler. 

3.-"Zone depresse dell'Italia septentrionale e centrale'' au sens 
de l'article I de la loi n°614 du 22 j~illet 1966 ; listes 
arrêtées par le "Comitato Interministeriale per la Prcgram
mazirmP F.cn,.,nmic"" (C:IPR) (11TT !' 0 1 Ô'-1 :J 5tdr lOhR, !'0 6LL èu 
9 mars 1968 et n°159 du 24 juin 1968), 

4 ,-"Cornrnuni montani" , au sens de la loi n°ll02 du 3 décembre 
1971 ; listes arrêtées par la "Ccmnissione censuaria cen
trale" et oubliées dans la "circolare" n°352030 du 5 novembre 
1959 du "Mlnistero delle Finanze, Direzione Generale delle 
Imposte Dirette", ... 
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5.-''Zone a prevalente indust~ia tessile'', au sens de l'article 3 
df? la loi n°l10l du 1er décembre 1971 ; "Decreti r:ünisteriaJ.i 11 

du 31 juillet et du 21 aofit 1972 (GU n°220 du 24 aofit 1972, n°232 
du 6 septembre 1972 et n°234 du 7 septembre 1972), 

6 .-"Zone omogenee" définies à l' artic:le 2 de la loi régionale 
de la "Regione L irnbardia" n°23 du 16 avril 1973. 

7 .-"Wales" au s<ons de la section 26C:- de "The Local Governme.ntAct" 
1972. 

8 ,-"The Northern Special Development Area" telle que définie dans 
"The Special Development Areas Order 1972 (SI 1234/72)" , 
"The North HUmberside Intermediate Arean et "The Yorkshire 
Coalfield Intermediate Area" telles que définies dans 
"The Intermediate Areas Order 1970 (SI 308/70)", "The Mer
seyside Development Area" telle que définie dans "'.i'he· Deve
lopment Areas Order 1966 (SI 1032/66)'' , 

9,-"The Enployment Exchane;e Areas" sont les zones par lesqaelles 
un "employment exchange" a été établi ou maintenu pour les 
finalités dont il est question dans '"Ihe Employnent and 
Training Act 1948'' , zones telles qu'elles existent à la 
date du ...... . 



12 décembre 1973 PARLE~IJENT EUROPEEN 

Fernand-L. DELMOTTE 

RAPPOHT fait au nom de la commissic·n de la politique 
régionale et des transports 

sur les propositions de la Commission des Communautés 
européennes au Conseil (doc. 205/73) concernant : 

-un règlement relatif à.la liste des régions et zones 
agricoles prioritaires prévue au règlement (CEE) concer
nant le financement par le Fonds européen d'orientation 
et de ·garantie agricole, section orientation, de projets 
s'inscriva~<~t dans le cadre de programmes de développement 
dans les régions agricoles prioritaires 

- un règlement relatif à la liste des régions et zones 
prévue au règlement (CEE) en faveur desquelles le Fonds 
européen de développement régional peut intervenir. (•) 

B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

l. Le Parlement européen est saisi pour avis de deux proDo
sitions de règlement du Conseil qui sont prises en applicatior1 
de deux règlements de base qui ne sont pas encore adoptés par 
le Conseil. 

En particulier, dans le cas du Fonds européen de dévelop
pement régional, la liste est établie en faisant référence à des 
articles du règlement de base dont le Parlement européen a demandé 
la modification. Notamment le point l de l'exposé des motifs 
rappelle que le Fonds doit favoriser la création d'infrastruc
tures nécessaires au développement des activités industrielles 
ou de service. C'est une référence à l'article 4 paragraphe 1 b) 
du règlement de base dont le Parlement européen a demandé la 
·modification, en précisant que le Fonds doit participer au finan
cement des infrastructures au sens large si elles sont néces
saires au développement d 1 une région et inc.luse dans un programme 
de développement régional. 

Mais surtout le préambule renvoie expressément à l'article 
3 du règlement sur le Fonds qui fixe les critères et la procédure 
d'établissement de la liste des régions pouvant bénéficier des 
concours du Fonds. Le Parlement européen a estimé que l'aide doit, 
en priorité, être concentrée sur des actions globales dans les 

(•) P.E. Doc. séance n° 276/73. 
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reglons dont les déséquilibres dépassent la ca~acité nsticnale 
d'intervention. Pour éviter une dispersion de l'aide, le Parle
ment européen a donc proposé d'ajouter ce critère à l'article 3. 
Il n'en est pas tenu compte. En effet, la commission a présenté 
ce règlement concernant la liste des régions certes avant que le 
Conseil ait adopté le règlement de base sur le Fonds, mais aussi 
avant que le Parlement européen se soit définitivement prononcé 
sur ce dernier règlement. 

2. Or, il n'y avait aucune urgence à adopter cette liste 
des régions. Nous estimons en effet que, pour le règlement sur ~ 
le Fonds, le Sommet de Paris avait fixé un calendrier précis 
qui était impératif pour le Conseil et la Commission et, partant, 
aussi pour le Parlement européen, saisi pour avis. 

JVlais, dans le cas de la liste des régions, qui est un 
règlement d'application, les mêmes délais n'étaient pas à res
pecter. Bien plus, les deux règlements ne doivent pas être liés. 

Le Conseil doit adopter un règlement portant création d'un 
Fonds. Ce Fonds doit i3tre un instrument de la solidarité euro
péenne, excluant donc le principe du juste retour. Le Conseil ne 
doit donc pas se prononcer en fonction de la liste des régions 
qui seront appelées à bénéficier de ce Fonds. C'est inverser le 
processus et nier ce principe de solidarité européenne au profit 
d'une dispersion maximum des intervention dans tous les Etats. 

3. C'est effectivement ce que l'on constate en examinant la 
carte des régions en faveur desquelles le Fonds européen de 
développement régional peut intervenir. 

Cette liste des régionsJ zones~ petites unités adminis
tratives comme le canton en France 3 est impressionn~nte; serait
ce pour obtenir l'unanimité au sein du Conseil ? 

Le Parlement européen s'est déjà prononcé contre cette 
dispersion. Faut-il rappeler que les problèmes de développero1ent 
des régions périphériques sont les plus urgents, les plus impor
tants et les plus difficile à résoudre ? 

b) Q~~~~~~~~-P~~~~~~~~~~-~~~-P~~~~~~~~-~~-~~:~~~pp~~~~~-~~~ 
~~è~~~~-P~~~p~~~~~~~~ 

4. La notion de région périphérique recouvre autant d2s si-
tuations d'éloignement géographique que de marginalité économique; 
une région périphérique se défilüt par opposition aux régions (lui 
bénéficient de la concentration du développement, 
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La détérioration relative des conditions socio-économiques 
des régions périphéri'l1ues européennes s'est intensifiée avec la 
libération des échanges et la libre circulation des facteurs de 
production. La restructuration des activités économiques a eu 
tendance à renforcer les grandes zones de concentration exis
tant déjà au centre de l'Europe : régions Rhénane, Italie du 
Nord, région Parisienne ..• 

Cette situation a entrainé 

- un gaspillage social et individuel dans les régions de haute 
concentration, 
- une stagnation à un niveau très bas de l'utilisation des res-
sources économiques et de la formation du potentiel humain dans .- ""' 
les régions périphériques, 
-des actions d'assistance et de subvention vis-à-vis de ces 
régions. 

Il en est résulté finalement une situation chronique de 
déséquilibre entre ces régions et l'ensemble de la communauté. 
Cette situation que l'on peut considérer comme transitoire et 
susceptible d'@tre modifiée par une politique appropriée, pose 
néanmoins un ensemble de problèmes très graves et très complexes, 
s'aggravant d'ailleurs encore pour les régions qui sont périphé
riques au double point de vue national et communautaire, 

5. Les problèmes des régions périphériques sont les plus dif
ficiles à résoudre par suite de la complexité des problèmes posés; 
mais ils sont également les plus importants à cause de l'étendue 
des régions concernées et de l'urgence qu'il y a de faire dispa
raitre les déséquilibres régionaux, car cette disparition appa
rait comme une condition des mutations économiques dont dépend 
la solidité de l'union économique et monétaire. Il s'agit donc 
d'une mesure d'intérêt général pour la collectivité et non d'une 
opération d'assistance des régions riches aux régions pauvres, 
encore moins d'une action de "dépannage" de régions devant faire 
face à un problème de reconversion. 

6. Il y a en effet une différence fondamentale de nature et 
non une simple différence de degré, entre certains problèmes 
mêmes graves de reconversion que peuvent connaitre certaines sous
reglons du noyau central et les problèmes que connaissent les 
régions périphériques . 

Si une région, ou une sous-reg1on, connaissent un problème 
de reconversion industrielle, elles possèdent néanmoins des atouts 
tels que l'appartenance au noyau central, la formation profession
nelle et l'attitude mentale des populations, orientées de longue 
date dans le sens de la productivité industrielle. 

En outre, ces régions peuvent disposer d'un ensemble d'aides 
nationales et d'un ensemble d'aides communautaires venant renfor
cer cette intervention nationale : Banque Européenne d'Investis
sement, Fonds social Européen, aides du Traité instituant la 
C.E.C.A., etc. 
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Au contraire, l'animation de régions de civilisation 
rurale suppose la réduction de la situation d'éloignement du 
noyau central par la réalisation d'infrastructures de communi
cations, d'infrastructures d'accueil industriel d'autant plus 
onéreuses que la lutte contre les pollutions y est plus difficile, 
d'infrastructures sociales permettant à la fois la formation 
technique des autochtones et l'accueil des techniciens et cadres 
qui devront nécessairement être importés. 

Si donc, dans une liste de régions manifestement très 
large, la Commission a mélangé les régions périphériques et 
les régions d 1 ancienne industrialisation qui conmli.ssent des pro
blèmes, il est indéniable qu'un ordre doit être établi dans la 
d-istribution des aides communautaires et, qu'il faut utiliser 
l'essentiel de celles-ci tout d'abord pour réduire les déséqui
libres chroniques dont souffrent deux ou trois grandes régions 
où les difficultés sont telles que toutes les interventions natio
nales possibles ont été insuffisantes et les autres moyens commu
nautaires inadaptés. 

Il n'est pas exclu que, les problèmes de ces régions étant 
résolus, ou en voie de résolution, on utilise les moyens commu
nautaires comme adjuvants des moyens nationaux pour éviter que 
le temps ne joue en défaveur des régions en cours de reconversion 
industrielle, au point de rendre dangereux pour l'équilibre éco
nomique européen les retards que ces régions connaissent vis-à
vis des régions plus favorisées. 

c) ~~~~~-~~~~~~~-P~~~-~~~-~~~~~~~~~~~~~-~~-~~~~~-~~~~p~~~-~~ 
~~~~~~pp~~~~~-~~§~~~~~ 

7. Il résulte de ce qui précède que la liste proposée doit 
être considérée comme un cadre très général à l'intérieur duquel 
des priorités doivent être établies. 

Les régions à développer en priorité sont celles nui ont 
les déséquilibres les plus graves, par rapport aux moyennes com
munautaires. Ces déséquilibres se définissent par un produit in
térieur brut par habitant de la région inférieur à la moyenne 
communautaire et par l'un ou l'autre des critères suivants : 

-un pourcentage de la population active employée dans l'agri
culture supérieur à la moyenne communautaire et un pourcentage 
de la population active employée dans l'industrie inférieur à la 
moyenne communautaire; 

- un pourcentage de 20% de l'emploi dans un des secteurs indus
triels en régression et soit un chômage d'au moins 2%, soit un 
solde migratoire négatif sur plusieurs années; 
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- un taux de chômage supérieur de 20% à la moyenne nationale 
et atteignant au moins 3,5% ou un solde migratoire négatif d'au 
moins dix pour mille de la population pendant une longue période. 

Ce sont les critères utilisés par la Commission pour 
établir sa liste de régions. La Commission peut donc classer 
les régions en faisant appara!tre celles qui, en fonction de 
ces critères, présentent au niveau de la Communauté, les désé
quilibres les plus graves. 

La présentation faite par la Commission des régions par 
pays et sans faire appara!tre les régions qui sont le plus en 
difficulté est à rejeter. 

8. Le Parlement européen a estimé lors de l'examen du règle-
ment sur le Fonds (l) que ce dernier "ne peut intervenir que 
lorsque le déséquilibre dépasse la capacité nationale d'inter
vention" (article 3, paragraphe 3 nouveau). 

La Commission exécutive n'a pas accepté ce critère oui 
n'était pas prévu par le Sommet de Paris et qui lui semblait 
difficile à appliquer. 

Le Parlement européen qui n'est pas tenu par le mandat 
donné à la Commission par le Sommet insiste à nouveau sur ce 
critère de priorité en lui donnant une nouvelle formulation non 
négative. 

Lorsque les moyens nécessaires pour résoudre les désé
quilibres les plus graves vont au-delà de ce que les Etats mem
bres intéressés peuvent accomplir, les régions concernées doivent 
être aidées en priorité et bénéficier de l'essentiel de l'inter
vention du Fonds. 

Pour savoir quels sont les Etats qui ont la capacité rela
tive d'intervention la plus faible dans la Communauté pour résou
dre des déséquilibres régionaux graves on peut, dans une première 
approche, comparer le rapport produit intérieur brut national par 
habitant sur produit intérieur brut communautaire par habitant. 

Dans un deuxième temps il est possible d'établir pour 
chaque Etat membre le rapport : produit intérieur brut total 

•(l) Doc. 228/73, ·page 12 . 
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de toutes les autres régions caractérisées par des déséquilibres 
importants ( 1) . 

Ce rapport permet de voir si les régions riches d'un pays 
peuvent aisément venir en aide aux régions pauvres de ce pays. 

La comparaison au niveau communautaire de ces rapports 
fait apparaître les pays o~ les capacités nationales relatives 
d'intervention sont les plus faibles. 

Les statistiques pour de tels calculs existent puisque . 
la Commission est partie du Produit intérieur brut régional pour 
établir sa liste de régions. 

9. La commission de la politique régionale et des transports 
propose en conséquence les modifications suivantes au texte de 
la Commission : 

- ajouter un quatrième considérant : 

"considérant que pour être efficaces, les moyens disponibles 
doivent être concentrés sur un nombre limité de régions à déve
lopper en priorité". 

Le libellé de ce considérant a été extrait de l'exposé 
des motifs de la proposition de règlement concernant la liste 
des régions agricoles prioritaires (2). 

- ajouter un cinquième considérant 

"considérant que cette priorité est fonction de la gravité rela
tive des déséquilibres constatés par rapport aux moyennes commu
nautaires et de la faculté relative qu'ont les Etat's membres de 
remédier ou ncin à ces déséquilibres avec leurs seules ressources". 

- ajouter à l'article premier 

"sont classées ci-après en fonction de la gravité relative des 
déséquilibres constatés au niveau communautaire". 

ajouter un article l bis 

" Les régions et zones dont les déséquilibres sont les plus graves 
et qui se situent dans les Etats qui ont la capacité relative 
d'intervention la plus faible dans la Communauté doivent être 
aidées en priorité et bénéficier de l'essentiel des interventions 
du Fonds". 

(l) Les régions ayant des déséquilibres importants sont celles 
qui ont été définies comme pouvant bénéficier des interven
tions du Fonds après application des critères énumérés pré
cédemment au point 7. 

(2) Point l in fine, page 2. 

t;_ ______________________ _ 
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10. Comme pour la liste précédente, il s'agit d'un cadre, mais 
' des priorités doivent @tre établies. 

,_, 

Les régions agricoles à développer en priorité sont celles 
qui ont les déséquilibres les plus graves par rapport aux moyennes 
communautaires. Ces déséquilibres se définissent par 

- un produit intérieur brut par habitant au coût des facteurs 
inférieur à la moyenne communautaire; 

- un pourcentage de la population active agricole supérieur à la 
moyenne communautaire; 

- un pourcentage de la population active industrielle inférieur 
à la moyenne communautaire. 

Ce sont les critères utilisés par la Commission pour éta
blir sa liste des régions. La Commission peut donc classer les 
régions en faisant appara'i:tre celles qui en fonction de. ces cri
tères présentent, au niveau de la Communauté, les déséquilibres 
les plus graves. 

Comme pour la liste précédente la présentation par la 
Commission des régions par pays et sans faire apparaî:tre les 
régions qui sont les plus en difficulté est à rejeter. 

11. La Commission de la politique régionale et des transports 
propose en conséquence les modifications suivantes au texte de 
la Commission : 

- ajouter un quatrième considérant : 

"considérant que pour @tre efficaces, les moyens disponibles 
doivent être concentrés sur un nombre limité de régions agricoles 
à développer en priorité''. 

Le libellé de ce considérant a été extrait de l'exposé 
d~s motifs de la proposition de règlement à l'examen (1). 

(l) Point 1 in fine, page 2. 
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- ajouter un cinquième considérant : 

"considérant que cette priorité est fonction de la gravité rela
tive des déséquilibres constatés par rapport aux iDoyennes commu
nautaires1Î; 

- ajouter à l'article premier 

... ''Les régions suivantes classées en fonction de la gravité 
relative des déséquilibres constatés au niveau de la Communauté". 

-ajouter à l'article 2 : 

... "les zones suivantes classées en fonction de·la gravité 
relative des déséquilibres constatés au niveau de la Communauté". 
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AVIS DE LA COMMISSION DE L'AGRICULTURE 

Rapporteur pour avis : M. Mario VETRONE 

1. La commission de 1' agriculture a été chargée de donner 
un avis à la commission de la politique régionale et des trans
ports, compétence au fond, sur les propositions de la Commission 
des Communautés européennes concernant un règlement relatif à 
la liste des régions et des zones agricoles prioritaires prévu 
aurèglement (CEE) concernant le financement par le fonds euro
péen d'orientation et de garantie agricole, section orientation, 
de projets s'inscrivant dans le cadre de programmes de dévelop
pement dans les régions agricoles prioritaires et d'un règlement 
relatif à la liste des régions et zones prévue au règlement (CEE), 
en faveur desquelles le Fonds européen de développement régional 
peut intervenir. 

2. La commission de l'agriculture tient à rappeler tout 
d'abord le point de vue qu'elle a déjà exprimé dans ses avis 
antérieurs, c'est-à-dire que la définition d'une politique 
régionale commune revêt une extrême importance. 

Cette définition représente en effet un élément essen
tiel de l'intégration économique générale venant compléter l'in
tégration poursuivie dans le seoteur agricole. Elle peut, par 
la mise en oeuvre d'instruments appropriés faciliter l'applica
tion des dispositions prises en vue de la réforme des structures 
agraires et favoriser le développement économique des régions 
agricoles qui présentent les déséquilibres les plus graves dans 
la Communauté et ne peuvent bénéficier ni de l'évolution géné
rale ni des politiques arrêtées au plan national et communau
taire~ 

). En considération de quoi, si d'une part la commission de 
l'agriculture a exprimé un avis favorable sur la proposition de 
1971 concernant le financement par le FEOGA, section orientation, 
de projets de développement des régions agricoles prioritaires, 
d'autre part, elle a fait ressortir que, pour être efficaces, 
les interventions de la politique régionale à mettre en oeuvre 
devront être concentrées dans les régions de la Communauté qui 
présentent les déséquilibres les plus graves. 

A cet effet, la commission signalait qu 1 "il serait op
portun d'établir des priorités en fonction du degré relatif 
de déséquilibre régional" existant entre les diverses régions 
susceptibles de bénéficier de l'aide du Fonds de développement 
( 1) . 

* (1) Avis de la commission de 1 1 agriculture annexe cm rapport. 
intérimaire Delmotte sur la politique régionale communau
taire (doc. 120/73). 



4. Sur la base de ces principes cohsi_dérés comme essentiels 
pour la réalisation d'une politique valable et des principes 
exprimés dans l'amendement, adopté par le Parlement à l'article 
3 de la proposition de règlement, portant création d'un Fonds 
européen de développement régional (1), la commission de l'agri
culture est d'avis que les listes des régi_ons et zones bénéfi
ciant de l'intervention du FEOGJ1 ou du Fonds régional, devront 
faire apparaître le degré relatif de déséquilibre. 

5. La commission de l'agriculture a en outre l'intime convic-
tion que les interventions du Fonds devront @~re exclusivement 
réservées et accordées en priorité aux régions dans lesquelles 
le déséquilibre est considéré comme le plus grave par rapport 
aux moyennes communautaires et aux moyennes nationales. 

La commission de li agriculture estime enfin que ce n'est 
qu'au moyen de telles listes que le Parlement européen pourra 
apprécier, dans le cadre du rapport annuel, prévu à l'article 
16 du règlement relatif au Fonds, les résultats de l'applica
tion de la politique régionale communautaire. 

* (l) Doc, 228/73, page 12 "Le Fonds ne peut intervenir qu8 lors
que le déséquilibre dépasse la capacité nationale d'inter
vention11, 
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RBGOLUTIO"i.-J 
Gu 13 è~c~_~_;~~~~:;r,::_~ 1973 (~) 

portant B. vis d.u i:?a!:·le~ent euro::"[_:::eL sur lee p:r::c9cai tior~s de. la 
Ccr:!f::ission ~es Corz:raunant:~~s eu.ror<-;..en:'leE; au Conseil conceJ:"nant ~ 

=- un règler:1ent relatif -~l le. liste d.-~3c r(~çtio:.1s et ZOl1eS agricc.les 
r~rioritaires ï:)Z\~vues au z-2?:c:lerr!er1.t (CE~-:J co~cerne,nt le :ëi~:.ance
inent par·le F0r::O.s europ~:en~d~orient2tion et. è~e g·2.rc..ntie ë.gricole..,. 
section oz·ientc.tion, de !;;rejets s o inscrivant. c12.~·1s le cadre de 
proqraE1!:Jf2 de d(~valoppem.ent c~ans les :r.-2çions ë:.~J:t'icoles ~ricri"'"' 
taires 

- un règlement relatif Z~ la liste è~es r,_ cc~ons &t. ~z:ones ,-,r-2vues 
au r::S.glr3:;:;:<.e:,.;.t (CEE) en faveur ë:.esquelles ie PcnC:s 12t:ro};Ls:J. de 
d.évelorper~t~nt rf~~·ic1:.s.l ~~eut interve~lir ~~ 

LE PARLEHENT EUROPEEN, 

-. vu les propositions de la Commission des Conmmne.utés européennes 
au Conseil (1), 
- consulté pe.r le Conseil conformément à 1' article 235 du traité 
CEE (doc, 205/73), 

- vu le rapport de la commission de la politique régionale et 
des transports et les avis des commissions de l'a~riculture. 
économique et monétaire et des budgets (doc.276/73). 

- se référe.nt à ses deux dernières rt~solutions è.es 5 juillet 
1973 (2) et 15 novembre 1973 (3), 

l. rappelle que la réduction des déséquilib1'es reglonaux les 
plus graves est la condition essentielle de le. solidit~; de 
l'union économique et monétaire; 

2. rappelle que le Fonds doit être un instrument de la. soli-
darité européenne, excluant donc le principe du .juste retour; 

3. rappelle que, confor;:1ément à sa résolution du 15 noveE!bre 
1973, la liste des régions et zones en faveur desquelles le 
Fonds européen de développement régional peut intervenir, doit 
être établie par le Conseil à la majorité qualifiée; 

4. · considê:re que, pour être efficaces, les moyens disponibles 
doivent être concentrés sur un nombre limité de régions à déve
lopper en priorité; 

5. considère que les problèmes de développement des reglons 
périphériques sont les plus urgents, les plus importants et 
les plus difficiles à résoudre du fait de la nature particulière 
des questions soulevées; 

(~)J.O. n° C 2 du 9.1.1974, p. 49 
* (1) J.o. n°Cl06 du 6,12.1973, p. 23 et 26 
• (2) J.O. n° C 62 du 31.7.1973, p. 33 
• (3) J.o. n° C 108 du 10.12.1973 
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6. estimt: que la liste proposée pour les interventions du Fonds 
europêen de dêveloppement r&gional est tr~s g&nérale et que des 
priorités doivent être êtablies; 

7. estime que tou tes les régions dai vent êtrç clé:.sst;es en fo:c.1ction 
de la gravi té relative Çtes déséquilibres constntSs par ré~pport e.ux 
moyenLes communautaires~ 

8. estime enfin que le~ régions et zones dont les d~s6quilibres 
sont les plus graves et qui se si tuent dans des Et<?.ts qui Ollt la cc,p2-
cité relative d'intervention la plus faible dans la Communaut&, 
doivent être aidées en priorité et b6r1&ficier de l'essentiel des 
interventions du Fonds; 

9. estime que la liste proposée pour les interventions c1u Fonds 
européen d'orientation et de garantie agricole doit de même faire 
appar&itre des priorit&s en fonction de le gravait& des d&s&quili
bres constat~~ par rapport aux moyennes communaut~ires; 

10. invite la Commission à faire siennes les modifications sui
vantes conforrriément à l'article 149 deuxième alinéa du traité iEs
tituant la C.E.E.; 

11. invite sa commission comp8tente à poursuivre l'c;Xamen de ces 
problimes et à lui faire rapport le cas &ch&ant; 

12 .. charge son pr&sident de transmettre la présente r€solutio11 et 
le rapport de sa commission e.u Conseil E.:t à la Commission des CorJmu
nautés européenneso 

TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION 
DES CONMUNAUTES EUROPEENNES (1) 

TEXTE MODIFIE PAR LE PARLEMENT 
EUROPEEN 

Proposi tian de règlement du Conseil relative à la liste 
des régions et zones agricoles prioritaires prévues au 
riglement (CEE) concernant le financement par le Fonds 
européen d'orientation et d~ garantie agricole, section 
orientation, de projets s'inscrivant dans le cadre do 
programmes de développement, dans les régions agricoles 

prioritaireso 

4, considérant que pour être 
efficaces~ les moyens disponi
bles doivent être concentrés 
sur un nombre limité de régions 
agricoles d développer en pri
or-itê; 

5. considérant que cette prio
rité est fonction de la gravité 
relative des déséquilibres cons
tatés par rapports aux moyennes 
communautaires; 

* (1) Pour le texte complet voir J.O. n• C 106 du 6.12.1973, p. 23. 
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Article premie1" 

Sont r~~gio:1s aqricol2s ;_:-riori
tairss au sôns ·c~u r.~~alen2nt 
(CL~~j n° _o •• / ••• ciu ëonseil è:.u 
••• lGs r~gions suivantes ~ 

(sui-e, dans le· texte d8 la. c~x:1~
!':.1issic!."l1 une ênumêration è:-2s 
r<ic;ions 1e2r pays) 

Art.icle ··2 

Sont i.1éSignées CCI2:t!:S r2gions 
.:u;;·ricoles rrioritairGS àu Sè~1S 
du r2çrlel~~ent (C~~E) :;:: 0 

, • ,j, •• 
c':.u Cor1seil c?u , • , les zc~-.:.es 
suiva.1-:~tes ~ 

(suit C'ar1s le t•3èct" :'2 la Cm.1~ 
mission, Ui13 énumê ration c:o 
;_;;cnes car· pays) 

Article premier 

Gor:.t rc':gions agricoles ~riori tt~ir8s 
.,,U "<••r.'> '11 -,-··•c·l ''~'''""'" (r-···~) n° / ._ .._1:.) __ ,~ L .... -·'-· _:_>.:..;: __ -_,_ _ _.-'-'- ....-....... -- e • • 

••• c~u Con.s2il O.u. e .. , les r·~-gions 
suivru1tec class6es en fonction de 
la gravitd relativ~ des d~s~quili
bres -constat•s au niveau de ld Com
munaute; 

(.>i r·::;:;:-_-:9le.cer r..ar ur: classement 
ri·~:r;·ions nou::- ·r'ensemble de za 
Communauté) 

Article 2 

~-;':.::·:_~t 6 .. ~::si'?~'i~_?s cc:::tl~.e :::f::sions a~;ri
col,_:::s ~Jricri ta ires· 21..:. s-ens ê.u r:~c;lc

T::ent (C~~2) :~;. 0 ,,,/.,a. (.u Conseil ,:§.u 
• ., • lss zo:-:88 suive.!1tcis cl-assées 
en fonction de la gravité relative 
des déséquilibres co~statés au ni
veau de la Communauté: 

c· :rert:~-lacer ;::é.i:' u~-!, classement 68.5 
:::::cr1es ;:..0ur l 'ënsemb le de la Com
munaut~) 

Article 3 incha~gé 

Pro??ositio:::.;. de J:::è:ç;l·ar:-~·ent 6.u Conseil r·3lative :.·. la list·s 
C.~es régi0~'1S et t-~0~18.5 r::::~:VUE.!S 2U :.t:2s·ler~e::lt_ (C~:.t~;) l-.:. 0 :?Cr-
ta:CJ. t cr§ a tic::-1 c·.' ur1 :·?onë~s euror<iel'l do 0.t:_~~vslol;~~:eT0.en t r-i-~io:t~E":l-( x) 

Préambule et trois premiers considérants inchangéi 

(~) Pour le texte complet 

4. considérant que 1 pour être· 
efficaces~ les moyens disponib,Z.es 
doivent ltre concentr•s sur un 
nomb~e limit~ de r~gions a d~ve
lopper en priorité; 

5. conaidJrant que cette priorit6 
est fonction de la gravité rela
tive ~es d~s~quilibres ccnstatJs par 
rapport aux moyennes communautaires 
et de la facult• relative qu'ont 
les Etats membres de rem4dier ou 
non d ces d~s~quilibres avec Zeura 
seules ressources, 

voir J,O, n° c l06 du 6.l2.l973, p. 26 



Article premier 

Les rt.~,s:io:n.s ct zcnes en .favc::.:ur 
descru,::lles la ~::."c:n..C:~s eurcr~,<e!:'. 
do d~velc;'r-·~~n:;nt_ r.Jq·icr!a.l çeut 
inte:rv211.i_r au sens ê~;J. r2gle""' 
n.ent (c~~;:~;) n°, o o/ • ,-o du Con
S2il C~u , • o so!r.t 8nur .. ~,2r2es 
ci-a:ryr:ès. 

Dans l2: c2.s cü c.:..~tte liste ~:'!t:~ 
c~éterrr.iX"l() ï:::·2.S la cl..é liT.";i tntior"' 
exacte ë.e Ces r-.:_::s·icns c~t zcn~~s, 
c~llc::~-ci r<::-~sulte c~.os te:;,-:tes 
lc>:;islati:L:s Ces Ltcts r:ll::!r:~~Jrds 
ci b?~ s ·21-: a.:"lnexe au prS s::::n t 
'~r2q le ment. 

(suit 1 6.aYls le) tü::-:.:te è:-3 l;:L 
-:èr('~~ission" u:~1ë ênumération 
ë.es r.::_·;çions ot zones rar pays) 

Article premier 

T..JeE r~-eicr.:.s et z-.::::.·12S e:;.: :Z: .::lvour (.~:.:os .... 

auelleS lE T:?Onè.s -2urc~~--->.en C:~o (;~{;ve
ÏO!'f:''2r~:ent rr::.qionë.l :~>8Ut i.ntcrV8!:~i:t: 
au s-:~::~s du rë:gle~:··.:~nt. {r_;: .. -::C:) :-:~ c. ~o.;' 

o o, r~·.u Cc:.~seil c~t.: • o o sc·~~,t cl::..';S-
s{-·3S ci-a:r::(s en fonction de la 
gravit~ r~lative des dés6quiZibres 
constat§s au niveau communautaire. 

inchangé 

C:-'. rr3::~;~~lc..o:~lr ;--ar U~:l classement 6•3S 
_r:_' ç:ions ,:;:t L:Oi~es ::;ouz· l' ens,;;mb le 
de la Communauté) 

ll:r>ticle l bis 

Les régions et zones dont les dé
séquilibres sont les plus graves 
et qui se situent dans les Etats 
membres qui ont la capacité rela
tive d'intervention la plu~ faible 
dans la Communauté. doivent être 
aidées en priorité et bénéficier 
de l'essentiel des interventions 
du Fonds. 

Article 2 . ' ' t-ncnange 
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P.4RLE!VIENT EUROPEEN 

Résolution sur Ja politiq_ue rézionale commu.r!.2-~'caire 
du 13 mars 1974 (~) 

Le Parlement européen, 

-déplorant que la décision relative à la mise en place d 1 un 
Fonds de développement régional n'ait pas été arrêtée par le 
Conseil avant la fin de l'année 1973 et ait fait l'objet de 
plusieurs remises, 

-estimant qu'il y a en ce domaine, de la part du Conseil, un 
non-respect des obligations qu'il s'était fixées le 19 décembre 
1972 et de celles qui lui avaient été imposées par le sommet de 
Paris, confirmées lors du sommet de Copenhague, 

- considérant que ce retard porte gravement préjudice à la mise 
en place de la deuxième phase de l'Union économique et monétaire, 

- vu la réponse du Conseil du 13 février 1974 à la question 
orale avec débat n ° 194/73 ( l) qui lui était posée par la com
mission de la politique régionale et des transports (2), 

l. juge absolument insuffisante la réponse du Conseil; 

2. invite à nouveau le Conseil à faire connaître d'une façon 
très précise la date qu'il entend retenir pour arrêter ses dé
cisions concernant le Fonds de développement régional; 

3. prend acte avec satisfaction que les déclarations personnelles 
du président du Conseil sur la nécessité de concentrer territo
rialement l'aide sont en accord avec l'avis unanime du Parlement 
européen qui a déjà demandé (3) de classer les régions à aider 
en fonction de la gravité relative des déséquilibres constatés 
au niveau de la Communauté, afin de faire apparaître des régions 
prioritaires sur lesquelles les moyens disponibles doivent être 
concentrés; 

4. prend acte également de l'intention de la Commission de modi
fier sa position en tenant compte de la nécessité de concentrer 
l'aide sur les régions les plus défavorisées; 

*(lié) J.O. n° C 40 du 8.4.1974, p. 26. 
(1) Débats du Parlement européen, n° 171, p. 111. 
(2) Cf. également le doc. séance n° 403/73. 

* (3) Résolution du 13.12.1973 sur la liste des régions et zones 
en faveur desquelles le Fonds européen de développement 
régional peut intervenir (JO n° C 2 du 9.1.1974, p. 43). 
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5. est d'avis, dans la situation actuelle, que le Fonds de 
développement régional ne sera qu'un instrument permettant de'\ 
faire face d'une m2nière solidaire aux grc:".ve.s probl2mes de dé
veloppement de certaines régions européennes afin de favoriser 
le passage à la deuxième étape de l'union économique et moné
taire; 

6. estime donc C1U 1 il ne faut pas confondre ce Fonds, simple 
moyen à portée territoriale limitée, avec une politique régio
nale commune globale qui n'existe pas encore et qui concerne
rait l'ensemble du territoire de la Communauté; 

7. souligne que, s'il s'oppose ainsi à la dispersion géogra
phique de l'aide, il est par contre en faveur d'une interven
tion non limitée sectoriellement aux seules infrastructures 
directement liées au développement économique (l) et demande 
à nouveau que l'intervention du Fonds tienne compte des fac
teurs sociaux et humains du développement régional; 

8. rappelle qu'il a déjà demandé de rendre obligatoire la consul
tation des représentants compétents des régions lorsqu'un pro
gramme de développement les concerne (2); 

9. charge son président de transmettre la présente résolution 
au Conseil et à la Commission des Communautés européennes ainsi 
que, pour information, aux gouvernements et aux parlements des 
Etats membres. 

* ( l) 

* (2) 

Résolution sur le Fonds européen de développement régional 
du 15.11.1973 (JO no C 108 du 10.12.1973, p. 51). 
Résolution sur le Comité de politique régionale du 15.11. 
1973 (JO no C 108 du 10.12.1973, p. 54). 

-
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I 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA 

POLITIQUE AGRICOLE COMHUNE AYANT UNE 

INCIDENCE EN MATIERE DE POLITIQUE F::SREGION'ALE. 

REGLEMENT No 25 

relatif au financement de la politique 
agricole commune 

(extraits) • 

LE CONSEIL DE LA COMHUNAUTE ECONONIQUE EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traité instituant la Communauté &eonomi
que européenne et notamment ses articles 4o, 43 et 199 à 209, 

' vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assembl~e parlementaire europ&enne, 

considérant que le fonction>oement et le développemei1t du mar
ché commun pour les produits agricoles doivent s'accompagner de l'ét(~~ 
blissement d'une politique agricole commune et que celle-ci doit notam
ment comporter une organisation commune des marchés agricoles; 

considérant que, pour permettre à cette organisation commune 
d'atteindre ses objectifs, il convient d'instituer un Fonds européen 
d'orientation et de garantie agricole et de fixer les conditinnR de 
fonetionnement de celui-ci; 

considérant qu'en liaison avec l'institution de ce Fonds et 
la mise en oeuvre d'une politique agricofe~commune est apparue la 
nécessité d'arrêter certaines règles communes ·de .poli tique financière 
et budgétaire, 

A ARRETE LE PRESENT REGLENENT 

Article premier 

Afin de permettre à l'organisation commune des marchés agri
coles d'atteindre ses objectifs, il est institdé un Fonds européen 
d'orientation et de garantie agricole, ci-après dénommé le "Fonds". 

• J.O. du 20.1.1962, p. 991 
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Le Fonds est une partie du budget de la Communauté. 

Titre premier :·.Stade du marché uni gue 

Article 2 

1. Les recettes provenant des prélèvements p· er; us sur les impor~ 
tations en pi-ovenànce des, :Pays tiers reviennent à la Communauté et 
sont affectées è. des dépenses communautaires, de telle façon que les 
ressources budgétaires de la Communauté comprennent ces recettes en 
même temps que toutes. autres recettes décidées selon les règles du 
traité et les contributions des Etats dans les conditions prévues è. 
l'article 200 du traité. Le Conseil engage en temps utile la procé
dure prévue è. l'article ~01 du traité en vue de mettre en oeuvre les 
di sposi tians ci-dessus. 

2. Etant donné qu'au stade du marché unique, ies systèmes de prix 
sont unifiés et la politique agricole est communautaire, les consé
quences finanéières qui en résultent incombent è. la Communauté. Sont 
a1ns1 financées par le Fonds: 

a) Les restitutions è. l'exportation vers les pays tiers; 

b) Les interventions destinées è. la régularisation des marchés; 

c) Les actions communes décidées en vue de réaliser les objec
tifs définis è. l'article 39 paragraphe 1 alinéa a) du traité, y com
pris les modifications de structure nécesse.ire au bon fonctionnement 
du marché commun, sans que ces actions se subtituent aux activités 
de la Banque européenne d'investissement et du Fonds social européen. 
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(CEE) N°~DU 
du 21 av~O 

1 

- ., •. j -~ ........ ,,,.. .,1,_ .. '· 

" . '1 

CONSEIL 

relatif au financement de la politique agricole commune (•) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

·~ vu le traité instituant la Communauté économique européenne, et notam
ment ses articles 43 et 209, 

vu la proposition de la Commission, 

vu l'avis de l'Assem~lée (1); 

vu l'avis du Comité économique et social, 

considérant que, par le règlement n° 25 relatif au financ<J1"ent de la 
politique agricole'commune (2), le Conseil a institué le Fonds européen 
d'orientation ';,t de garantie agricole qui est une partie du budget des 
Communautés; que ce règlement prévoit dans son titre Iles p~incipes à 
mettre en oeuvre après la période de transition; 

considérant que, au stade du marché unique, les systèmes de prix étant 
unifiés et la politique agricole étant communautaire, les conséquences 
financières qui en résultent incombent à la Communauté; que sont financées 
par le Fonds, en vèrtu de ce principe tel qu'il figure à l'article 2 para
graphe 2 dudit règlement, les restitutions à l'exportation vers les pays 
tiers, les interventions destinées à la régularisation des marchés agri
coles et les actions communes décidées en vue de réaliser les objectifs 
définis à l'article 39 paragraphe 1 sous a) du traité, y compris les 
modifications de structure nécessaire au bon fonctionnement du marché 
commun; 

considérant qu'il y a lieu de maintenir, notamment, le principe suivant 
lequel l& Fonds comprend une section garantie pour les dépenses de l'or
ganisation <;Qrnmupe lies marchés ag:ricoles et une section orientation pour 
les dépenses communeS relatives aux structures agricoles; que l'adminis
tration du Fonds est confiée à la Commission et qu'une coopération étroi
te entre les Etats membres et la Commission est prévue au sein d'un Comi
té du Fonds européen d'orientation et de garantie agricole; 

considérant que, conformémen.t à l 1 article 2 paragraphe 2 du règlement 
n° 25 1 qui subtitue à la notion de l'éligibilité des dépenses au titre 
du Fonds celle du financement par la Communauté, il faut définir un 
nouveau système prévoyant que l'avance des fonds n'est plus faite par 
les Etats mem~res, mais par la Communauté; 

(•) J.O. n° lJ94 du 28.4.1970, p. 13. 
(1) J.O. n° C 2 du 8.1.1970, p. 25 
(2) J.O. n° 30 du 24.4. 1962, P• 992/62 
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considérant que le Conseil, en ce qui concerne la section orientation, 
doit ultérieurement décider, selon la procédure de l'article 43 du 
traité, les actions eommunes à entreprendre et en déterminer le champ 
d'application, l'incidence financière et les autres conditions; 

consiélé~ant qt:I iii est nêce~saire de maintenir en vigueur sous certaines 
conditîons les dispositions du règlement n° 17/64/CEE du Conseil, du 

· 5 février 1964, relatif aux conditions du concours du F)nds européen 
d'orientation et de garantie agricole (1), permettant d'assurer la con
tinuité du financement communautaire d'actions destinées à améliorer 
les structures agricoles; 

considérant que des mesures doivent être prises pour prévenir et pour
suivre toutes irrégularités et pour récupérer les sommes perdues à la 
suite de telles irrégularités ou de négligeances; qu'il y a lieu de 
déterminer la prise en charge des conséquences financières de telles :::::
irrégularités ou de négligeances; 

considérant que les dépenses de la Communauté doivent faire l'objet de 
contrôles approfondis; que, en complément des contrôles que les Etats 
membres effectuent de leur propre initiative et qui demeurent essentiels, 
il y a lieu de prévoir des vérifications par des agents de la Commission 
ainsi que la faculté pour celle-ci de faire appel aux Etats membres; 

considérant que l'ampleur du financement communautaire nécessite une 
information régulière du Conseil et de l'Assemblée sous forme de rapports 
financiers; 

considérant qu'il y a lieu de faire coïncider la mise en oeuvre du régime 
de financement défini à l'article 2 paragraphe 2 du règlement n° ;;5 
avec l'attribution à la Communauté des prélèvements et autres recettes 
en tant que ressources propres, visée à l'article 2 paragraphe 1 dudit 
règlement, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

1. Le Fonds européen d'orientation et de garantie agricole, ci-après 
dénommé le "Fonds", est une partie du budget des Communautés. 

Il comprend deux sections 

- la section garantie, 
- la section orientation. 

(1) J.O. n° 34 du 2?.2.1964, P• 586/64 
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2. La section garantie finance 

al les restitutions à l'exportation vers les pays tiers; 

b) les interventions destinées à la régularisation des marchés agricoles. 

v'J!_ 3. La section orientation finance les actions communes décidées en 
vue de réaliser les objectifs définis à l'article 39 paragraphs 1 sous 
al du traité, y compris les modifications de structures Hécessaires au 
bon fonctionnement du marché commun, sans que ces actions se substituent 
aux activités de la Banque européenne d'investissement et du Fonds social 
européen. 

4. Les dépenses concernant les coûts administratifs et le personnel 
supportées par les Etats membres et par les bénéficiaires du concours 
du Fonds ne sont pas prises en charge par ce dernier. 

Article 2 

1. ,Sont financées au titre de l'article 1er paragraphe 2 sous a), 
les restitutions à l'exportation vers les pays tiers accordées selon 
les règles communautaires dans le cadre de l'organisation commune des 
marchés agricoles. 

2. Le Conseil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de 
la Commission, arrête, en tant que de besoin, les modalités de finan
cement de ces restitutions. 

Article 3 

1.• .Sont tt.nanc•~•.• ,au tj.,tz,~ ,_cie l•',ar.ticle Jer .Jiara«raphe 2 sous b), 
les interventions destinées à la l"égularisation des marchés agricoles, 
entreprises selon les règles communautaires dans le cadre de l'organisa* 
ti on commune des marchés agrico.les. 

2. Le Conseil statuant à la majorité qualifiée sur proposition de 
la Commission, arrête, avant le 1er janvier 1972, les règles générales 
de financement de ces interventions, nécessair8S à 1' apf>licàtion·'du 
paragraphe 1. 

3. L&s dispositions prises en e.pplication des articles 5 et 6 du 
règlement n° 17/64/CEE ainsi que celles du règlement (CEE) n° 1600/68 
du Conseil, du 15 octobre 1968, relotif au final1CE;ment par le Fonds euro
péen d'orientation et de garantie agricole des dépGns2s découlant des 
r.Jesures rarticulières prises par la République i tE,li 811118 à 1 'impo-rtation 
de céréales fourragères (1) restent applicables pour ces interventions, 
au plus tard jusqu'au 30 juin 1972 inclus. 

(1) J.O. 11° L 253 du 16.10.1968, P· 1. 
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Le Conseil, statuant i la majoritê qualifiêe sur proposition de la 
Commission, avant la fin de l'année 1970, adapte ces dispositions pour 
assurer lE::ur concordance à. celles du prése11t règlement et les complète 
par des mesures d'application. 

Article 4 

1. Les Etats membres d~signent les services et les organismes 
!~ qu'ils ha.biiitent à payer, à partir de la misE: en application du pré

sent règlement, les dépenses visées aux e.rticles 2 ct 3. Ils communiquent 
à la Commission, le plus tôt possibls ,::près 1 1 enti-80 en vigueur du pré
s&nt règlemE:nt, les renseignements suivants, relc-ctifs él ces services et 
organismes; 

- leur dénomination et, le cas éch&nnt, leur st2tut, 

- les conditions administratives et comptables selon lesquelles sont 
effectués les paiements afférents à l'exécution des règles commu
nautair&s dans le cadre de l'organisation commune des marchés agri
G:Ol<•s. 

/ 

Ils informent immêdiatement la Commission de toute modification inter-
venue. 

2. La Commission met à la disposition des Etats membres les cr~dits 
nécessaires pour que les services et organismes désignés procèdent, con
formément aux règles communautair8s et aux législations nationales, 
aux paiements visés au paragraphe 1. 

Les Etats membres veillent à ce que cE:s crédits soient utilisés sans 
retard et exclusivement aux fins prévues. 

3G Les services et organismes établisser::.t au moins une fois par an 
les rapports et comptes récapitulatifs, relatifs aux dépens·ss visées 
au paragraphe 1·. 

Les Etats membres communiquent i la Commission ces rapports et comptês 
et y joignent tout rapport ou partie de rapport établi par les ssrvices 
de vérification ou de contr8le rompétents et traitant ·de ces dépenses. 

4. Les modalités d'application du présent article sont arrêtées, 
~~- en tant que de besoin, selon la procédure prévua i l'article 13. 

Article 5 

1. Les Etats membres transmettent périodiquement i la Commission 
les documents suivants, concernant l~s services et orga~ismes visés ~ 
l'article 4 et afférents aux opérations financ6es par la section 
garantie 

a) êtats de trêsorerie et êtats prévisionnels dos besoins financiers; 

b) comptes·annuels, accompagnés de pièces né•essaires à leur apurement. 
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2o La Commission, après consultation du CorJité du Fonds. visé à 
l'article 11 1 

a) décide 

au début de l'année, sur la base dés documents visés au paragraphe Î 

sous a), d'une avance pour les services et organismss égale au maxi
m~m â un tiers des çréd~ts inscrits au budget, 

-au cours de l'année, de versements complémentaires destinés à la cou
verture des dépenses à supporter par-un service ou organisme ; 

b) apure avant la fin de 1 'année:: suivante, sur le_ base des docume:rits 
visés au par2graphe 1 sous b), les comptes des services et organis
mc:s. 

3. Les modalités d'application du présent article sont arrêtées 
selon la procédure prévue à l'article 13. 

Article 6 

1. Sont financées au titre de l'article 1~r pare"graphe 3 les actions 
communes décidées par le Conseil selon la procédure pr~vue à l'article 
43 paragraphe 2 troisième alinéa du traité, en vue de réaliser les ob
jectifs définis à l'article 39 paragraphe 1 sous a) du traité, y compris 
les modifications de structures nécessaires au bon fon'ctionncment du 
marChé commun. 

2. En même temps, qu'il décide dr une action commune, 1 <::: Conseil 
détermine : 

a) l'objectif à atteindre et la nature des réalisations a envisager; 

b) la participation du Fonds à cette action commune; 

c) la coût prévisionnel total de l'action commune et lcc durée envis&.gée 
pour sa r6alisation; 

d) les conditions économiques et financières; 

e) les dispositions nécessaires en mati~r8 de procédure. 

3. Les actions communes sont décidées compte tenu de la décisiob 
du Conseil, du 4 décembre 1962, concernant la coordination des poli tiques 
de structure agricole (1). 

4. Les dispositions de la deuxième partie du règlement 11° 17/64/CEE 
restent applicables à l'exclusion de l'article 14 paragraphe 1 sous 
~) et de l'article 16. 

(1) J.O. n° 136 du 17.12.1962, p. 2892/62. 
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2. La Commission, après consultation du Comité du Fonds visé a 
l'article 11, 

a) décide 

au début de l'année, sur la base des documents vis&s au paragraphe 1 
sous a), d'une avance pour les services et brganismes égale au maxi
mum ~ un tiers des cr~dits inscrits au budget, 

- au cours de l'ann&e, de versements complémentaires destin&s ~ la cou
verture des dépenses ~ supporter par un service ou organisme ; 

b) apure avant la fin de l'année suivante, sur la" base des documents 
visês au paragraphe 1 sous b), les comptes des services et organis
mesa 

3G Les modalités d'application du présept article sont arrêtées 
selon la procédure prévue à l'article 13. 

Articl8 6 

1. Sont financées au titre de l'article 1er par~graphe 3 les actions 
communes décidées pnr le Conseil selon la procédure prévue à 1 'article 
43 paragraphe 2 troisième alinéa du traité, en vue de réaliser les ob
jectifs définis à l'e.rticle 39 paragraphe 1 sous a) du traité, y compris 
les modifications de structures nécessaires au bon fonction:c1ement du 
marché commun. 

2. En même temps, qu'il décide d'une· ac ti on commune, le Conseil 
détermine : 

a) l_'objt:ctif à atteindre .et la nature des réalisationS a envisagE:r; 

b) ln pnrticipation du Fonds à cett<2 action commune; 

c) la cofit prévisionnel total de l'action commune et la durée envis~gée 
pour sa réalisation; 

d) les conditions économiques et financières; 

e) les dispositions ·nécessaires en matière de procédure. 

3. 
du 
de 

Les actions communes sont décid~es compte tenu de la décision 
Conseil, du 4 décembre 1962, concernant la coordination des poli tiques 
structure agricole (1). 

4. Les dispositions de la deuxième partie du règlement n° 17/64/CEE 
restent applicables à l'exclusion de l'articlo 14 paragraphe 1 sous 
a) et de l'article 16. 

(1) J.O. n° 136 du 17.12.1962, p. 2892/62. 
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Elles c0ssent d 1 être applic2bles lorsque le r0.ontant annuel dfJS sommes 
consacrées e..u financement communaute"ire des actions communes visées au 
paragraphe 2 atteint 285 millions d'unités de compte 
(voy. ces dispositions ci--après, p. 214) 

Pour autant qu'elles sont encore applicables le 1er janvier 1972, les 
crédits résiduels sont utilisés de.ns le cadre du pre~nier alinéa, dans 
la limite des sommes disponibles du montant visé au deuxième alinéaG 

En tout état de cause, elles continuent d'être applicables pour l'exé-
cution des opérations décidées antérieuremeht~ Elles continuent également 
d'être applicables â l'utilisation des crédits inscrits aux budgets 
antérieurs à celui de 1972; ces crédits doivent être utilisés par pri
orité pour des actions communes, sans préjudice des dispositions des 
règlements (CEE) n° 2010/68 du ConsGil, du 9 décembre 1968, relatif au 
concours du F.E.O.G.A., section orientation, pour l'ann&e 1969 (1), et 
(CEE) n° 1534/69 du Conseil, du 29 juillet 1969, relatif au concours du 
F.E.O.G.A., section orientation, pour l'année 1970 (2). Les modalit~s 
d'application du présent alinéa sont arrêtéc::s, en tant que de bEsoin, 
selon la procêdure pr&vue à l'article 13. 

5. A partir du 1er janvier 1972, les crédits du Fonds, section 
orientation, s'él~vent â 285 millions d'unités de compt8 par an. Ce 
montant ne peut être augmenté par le Conseil, statuant selon la procédure 
prévue à l'art:ide 43 paragraph~ 2 troisième alinéa du traité, que pour 
des actions communes visées au par&gr~phe 2~ 

Article 7 

1.. La Commission 1 après consultation du Comitè du Fonds visé à 
l'article 11 sur les aspects finali.ciers, décidr2 du concours du Fonds. 

2o La CommisSion détermine l.es modalités d'application de chacune 
des actions communes, après consultation du Cami té p..::;rmane.nt des struc
tures agricoles 1 ct après consul tati on du dit Co mi té du Fonds sur les 
aspects financiers. 

Article 8 

1. Les Etats membres prennent, cbnformément aux dispositions légis-
lati~ss, réglementaires et administratives n~tionales, les mesures né-

-~ cessaires pour 

·- - s'assurer de la rêalité et de la régularité des opérations financ~es 
par le Fonds, 

- prévenir et poursuivre les irrégularités, 

- récupérer les sommes Perdues à la suite d'irrégularités ou de négli
gences, 

Les Etats membres informent la Commission des mesures prises à ces fins, 
et notamment de l'état des procéduj:-es administrativee et judiciaires. 

(1) J.O. n° L 299 du 13.12.1968, p. 1 
(2) J.O. n° L 189 du 2.8.1969, p. 1. 



- 2'11 -

2. A défaut de récupére.tion totale, les conséquences financières des 
irrégularités ou de? négligeances sont supportées petr la Communauté, sauf 
celles résultant d'irrégularités ou de négligences imputabl<es aux admi
nistrations ou organismEs des Etats membreso 

Les sommes récupérées sont versées aux services ou organismes payeurs 
et portées par ceux-ci en diminution des dép-2nscs financées par le 
Fonds. 

3. Le Conseil statuant à 
Commission, arrête les règles 

la majorité qualifiée sur proposition de la 
générales d'application du présc;ot article. 

Article 9 

1. Les Etats membres mettent à la disposition de la Commission 
toutes les informations nécessairés au b6n fonctionnement du Fonds et 
prennent toutes mesures su:ceptibles de faciliter les contrôles que la 
Commission estimerait utile d'entreprendre dans le cadre de la gestion 
du financement communautaire, y compris des v6rifications sur place. 

L&s Etats membres communiquent â la Commission les dispositions l&gisla
tives, r&glementaires et administratives qu'ils ont adopt~es pour l~ap
plication des actes communautairss ayant trait à la politiqu2 agricole 
commune, pour autant que ces actes comportent une incidence financi~re ·J 

pour le Fonds. 

2. Sans pr~judice des contr8les effectu~s par les Etats mGmbres CO!l-

formément aux dispositions législ&tives, réglementaires et administra
tives nationales, des dispositions de l'article 4, et sans préjudice des 
disposi tians de 1 'article 206 du traité, ainsi qu0 de t'out contrôle or
ganisé sur la base de l'article 209 sous c) du tr2.ité, les agents mandat8s 
pa_r la Commission pour les vérifications sur place ont accès aux livres 
et à tous autres documents e:-,_yant trait aux dépensE-s financées par l& 
Fondso Ils peuvent notamment vérifie:r : 

a) lR conformit~ des pratiques administratives avec les r~gles communau
tairt:s; 

b) l'existence des pièces justificatives nécessaires et leur concor
dance avec les op~rations financ&cs par le Fonds; 

c) les conditions dans lesquelles sont rêalis~es et v&rifi&es lss ~p~
rations financ~es par le Fonds" 

La C6mmission avise. E::n temps utile, avant la vérifice.tion, l 1 Etat 
membre auprês duqu0l s'effectue la vérification ou sur le territoir8 
duquel celle-ci n lieu. Des agents de l'Etat membre intéressé peuvent 
participer â ces v&rifications~ 

A la demande de la Commission et avec 1 'accord de l' Etcü membre, des 
v&rifications ou enqu&tes relatives aux opérations visées au présent 
règlement sont effectu~es par las instances compétentes de cet Etat 
membre. Des agents de la Commission peuvent y participar. 
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Afin d 1 améliorer :!res po ssi bi li tés d·2 véri fic a ti on, la Commi ssio~1 p&u t, 
avec l'accord des Et~ts membr&s intêress~s, associer des administrations 
de ces Etats membres à r-ertail18S vérifications ou enquêtesq 

3. Le Conscoil, statuant à la majorité qualifiée sur proposition de 
la Commission, arrête, en tant que de besoin, les rêgles g&n~rales 
d'application du présent articlo. 

Article 10 

Tous les ans avant le 1er juillet, la Commission présente élU Conseil 8t 

à l'Assemblée un rapport financier sur l 1 administre.tion du Fonds dure..nt 
l'exercice écoulé, et notamment sur l'évolution du monté1..nt et la nature 
des dép?nses du Fonds et les candi tians d.:: réalisation du finnnc0;ment 
communautaire. 

Article 11 

Le Comité du Fonds européen d'orientation E·t de arantie a ri cole, 
ci-après dénommé " oml e du Fonds", assisto 12, Commission dans l' adminis
tration du Fonds, dél.ns les candi tians fixées aux article 12 à 15. 

Article 12 

1~ Le Comité du Fonds est comoposé de rt:présentants des Etats 
membres et de la CommissionQ Chaque Etat membre est représenté au sein 
du Cami té du Fonds par, au maximum, cinq fonctionE::ÙrGs" 

Le Comité du Fonds est pr~sidé par un représenta~t de la Commission. 

2. Lorsqu 1 il est fait ,?..pplication de lé} procédure prévue à l 1 2rticle 
13, les voix des Etats membres sont aff0ctées de la pondération pr~vue â 
l'article 148 paragraphe 2 du traité. Le président no prond pas part au 
vote. 

Article 13 

1. Dans le cas où il est fait r.éférence à la procédure définie 
au présent article, le Comit0 du Fonds est saisi par son président, soit 
à l'initiative de celui-ci, soit à la demand8 du représentant d'un EtEt 
membr&. 

2. Le représentant de la Commission soumet un projet des mesures 
i.. à prE:ndre. Le Cami té du Fonds émet son avis sur ces mE: sures dans un 

délai que le pr~sident peut fixer en fonction dû l'urgence des ques
tions soumises ~ examen. Il se prononce à la majorité de douze volx. 

3. La C01·:-~mission arrête des mesures qui sont immédiatement appli
cables. Toutefois, si elles n~ sont pas conformes~ l'avis ~mis par le 
Cami té du Fonds, ces mesures sont aussi tôt communiquées par la Commission 
E Consei,>; dans c.:: cas, la Commlssion peut différer d 1 un mois au plus 
à compter de cette communication l 1 npplication d2s mesures décid6es par 
elle. 
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Le Conseil statuant~ la majorité qualifiée, peut prendre une décision 
différente dans le délai d'un mois. 

Article 14 

1. Le Comité du Fonds est consulté : 

é) dan~ les cas oa sa consultatio~·-est pr&vue; 

b) pour l'évaluation des crédits du Fonds â inscrire â l'état prévision
nel de la Commission.pour l'exercice â venir et, ~ventuellema2t, dans les 
états prévisionnels supplémentaires; 

c) sur les projets de proposition de la Commission au Conseil relatifs â 
la mise e!l oeuvre du présent règlement ainsi que des prej3ts de rapports 
concernant le Fonds et â transmettre au Con.seil. 

2. Le Comité du Fonds peut examiner toute autre question évoquée 
par son pr~sident, soit â l'initiative de celui-ci, soit â la demande 
du représentant d'un Etat membre. 

Il est régulièrement informé de l'activité du Fonds. 

Article 15 

Le président convoque les réunions du Comité du Fonds~ 

Le secrétariat du Comité du Fonds est assuré par les services de la 
Commission. 

Le Comité du Fonds établit son règlement intérieur. 

Article 16 

1. Le régime prévu aux articles 1er â 7 est applicable pour les 
dépenses financées à partir du 1er janvier 1971. 

Le règlement n° 17/64/CEE et les dispositions prises pour son application 
sont abrogés avec effet au 1er janvier 1971, sans préjudice des dispo
sitions de l'article 3 paragraphe 3 et de l'article 6 paragraphe 4 du 
présent règlement ainsi que de l'article 14 du règlement (CEE) n°728/70 
du Conseil, du 21 avril 1970, portant dispositions complémentaires pour 
le financement de la politique agricole commune. 

2. Si la décision, du 21 avril 1970, relative au remplacement des 
contributions financi~res des Etats membres par des ressourc~s propres 
aux Communautés n'est pas encore entrée en vigueur le 1er je"r:vier 1971, 
la date du 1er janvier 1971 figurant au paragrahe 1 est remplacée par 
celle de l'entrée en vigueur de ladite décision. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments applicable
dans tout Etat membre. 

Fait à Luxembourg, le 2î avril 1970. 
Par le Conseil 
Le président 
P. HARMEL. 



- 2I4 -

REGLEMENT ~o~DU CONSEIL 

du 5 février I964 

relatif au concours du Fonds européen d'or~entation et de 
garantie agricole (J.O. 27;2.64, p. 586). 

(-dispositions maintenues en vigueur en vertu de l'article 
6, 64 du rÈJglement n° 729/70 - extrci.i ts) 

- ... ~- ,'" DEUXIEME PARTIE 

SECTION D'ORIENTATION 

I. Champ d'application. 

Article II 
l_ - •' ~-; 

I. Les actions de la section orientation du Fonds concernent: 

a) l'adaptation et l'amélioration des conditions de production 
dans l'agriculture; 

b) l'adaptation et l'orientation de la production agricole; 

c) l'adaptation et l'amélioration de la commercialisation des 
produits agricoles; 

d) le développement des débouchés des produits agricoles. 

2. Les actions définies au paragraphe I alinéas a) et b) peuvent 
viser l'agriculture; celles définies au paragraphe I alinéas 
c) et d) peuvent viser les produits agricoles dès qu'ils sont 
soumis à l'organisation commune des marchés. 

Article I2 

I! Par adaptation et amélioration des conditions de production, au 
sens de l'article II paragraphe I, on entend la promotion par des 
actions se situant à l'intérieur des exploitations agricoles ou 
dans le cadre de plusieurs exploitations agricoles ou en dehors 
de celles-ci, de la combinaison efficace des facteurs de produc
tion en agriculture, dans le but de rendre possible leur emploi 
optimum dans le cadre de l'économie générale. 

2. Par adaptation et orientation de la production, au sens de l'ar
ticle II, paragraphe I, on entend: 
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a) l'adaptation quantitative de la production aux débouchés; 

b) l'amélioration qualitative des produits.'· 

3. Par adE,pt9tion et amélioration de la commercj.alisation des pro
duits agricoles., au sens de 1' article 11, paragraphe 1, on en
tend l'équipement pour la commercialisation à l'intérd: eur des 
exploitations agricoles ou dans le cadre de plusieurs exploita
tions agricoles ou en dehors de celles-ci., dans les secteurs 
suivants: 

a) l'amélioration du stockage et de la conservation; 

b) la valorisation des produits agricoles; 

c) l'amélioration des circuits de commercialisation; 

d) une meilleure connaissance des données relatives à la for
mation des prix sur les marchés des produits agricoles. 

4. Par développement des déboucl;lés des produits agricoles, au sens 
de l'article 11 paragraphe 1, on entend les actions communautaires 
pour l'accroissement de la consommation de certains produits agri
coles dans le cadre de le. poli tique agricole commune conformément 
à l'article 41 alinéa b) du traité. 

II. Conditions générales et particulières du concours 
du Fonds. 

Article I3 

I. Le concours du Fonds est accordé pour des projets au sujet des
quels les demandes ont été introduites auprès de la Commission 
selon la procédure prévue à l'article 20. 

2. Aux termes du présent règlement,on entend par "projet" tout pro
jet public ou privé visant exclu~ivement ou en partie à l'amélio
ration de la structure agricole au sens de l'article 11 paragra
phe 1. 

3. Le concours du Fonds porte sur la partie du projet relative à 
, l'amélioration de la structure agricole au sens de l'article 

11 paragraphe l . 

.. 
Article I4 

I. Pour pouvoir bénéficier du concours du Fonds, chaque projet doit 
répondre simultanément aux cri. ti; res généraux suivants: 

a) s'inscrire dans Ze cadre d'une programmation communautaire 
~tabli con~orm6ment d l'article IC; 
(Zitt~ra abrog6 par le r6glement n°729/?0~ art.6C4). 
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b) viser à une adaptation ou à une orientation de l'agriculture, 
rendue nécessiare_ par les conséquences économiques de la mise 
en oeuvre de la politique agricole commune ou tendant à répon
dre a.ux besoi.ns de celle-ci; 

c) offrir _une garantie suffisante quant à l'effet économique du
rable de l'amélioration de la structure agricole réalisée. 

Toutef}lis, pendant une période dè deux ans à compter de l'entrée 
en vigueur du présent ric,glement, les p;,oojets :::oncernant une action 
donnée peuvent bénéficier du concours du Fonds même en l'absence d' 
un programme recouvrant cette action, jusqu'au moment o~ un tel pro
gramme est arrêté. 

2. Pour les actions défi_ni.es à l'article 11 paragraphe 1 sous a) et 
b), chaque nrojet doit répondre également aux critères suivants: 

a) viser à rendre ou à maintenir économiquement viables des exploi
tations agricoles et à assurer l'accroissement de leur capaci
té conccurrentielle; 

b) accorder une attention suffisante aux problèmes de vulgarisa-
tion et de formation professionnellè agricole afin de valo
riser au mieux les investissements envisagés; 

c) contribuer à l'amélioration de la situation sociale et écono
mique de ceux qui travaillent dans l'agriculture. 

Article I5 

I. Les projets bénéficient d'une priorité pour le concours du Fonds 
lorsqu'ils s'insèrent dans un ensemble de mesures visant à encou
rager le développement harmonieux de l'économie générale de la 
région o~ ces projets sont réalisés. 

2. La priorité visée au paragraphe 1 peut se traduire tant par une 
prise de rang préférentiel parmi_ les projc,ts répondant aux cri
tères visés à l'article I4 que par l'octroi de conditions de con
cours plus favorables. 

Articile I6 

S.-
1-

(article ahrog• par le rdglemcnt n° 729/?0, art, 664). 

I. Des programmes communautaires sont arrltis par le Conseil sur 

propos-z~tion de la Cor:;mission f . -è ' 7 con ormemen"" a .. ,a. 

l'article 43 du traiti. 
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Ils doiv~nt teni~ ao1npte des mesures. arr~t~es ~a~ le ConsaiZ 

dans Ze cadre d8s dia~diitio~s Je z·~artiaZe 3 de Za·d6cisio~ 

du Co;zseil dl-!. 4 déccnib1"-:] ID6'2 conco~ncr_nt Za cccrc~i~1.c.tion de 

Za politique de etructz!re agricole. 

2. \...> aque programm2 aommuncutaire doit d~te~m~ner~ 

a) l'objectif d ~tteindre et la natu7'G dse riaZisations ~ 

envisager en application de l'article ZZ ciu paragrc~hJ Z; 

b) Zes zones où dsvrc.it .::e porter l'effort principcî; 

c)· la ou Zes pourcentages du concours au Fonda pou~ ohaguG oa

t~gorie de projets; 

d) le montant total et Za dur~d envisag6G ~our Za PialisGtian 

du programme communautaire. 

3. Les modalités d'applicc,:tion de ahaq_u2 program;-:1a com;~~unaï-~tair-e 

sont d~termin4es selon Za pFoc~dure pr~vue ~ Z'articZe IR ~a

ragraphe I~ Za Com~2ission d~cidant p~Js avoi~ ~gaZement oon~uz-

té le Comité du Fonds sur les aspects -" . . 
J 1.-nanc-z..er-s. 

4. Chaqura programr,?~ àomr0.unautaira est pult.Zié aH Jov..rno.Z. ,_·:r:e1.:c·i:;Z 

d8s Co~munaut~s et~rop~en~les,) 

Article I7 

I. Le uoncours du Fonds consiste en des subventions en c&pi tal ac
cordées en une ou en plusieurs fois. 

La Commission présente, avant le 30 juin 1967, un rapport sur 
les enseignements de l'expérience acquise lors de l'application 
de cette disposition. Elle fait éventuellement des propositions 

en vue de diversifier les formes de concours du Fonds. 

2. L'intervention du Fonds ne doit pas altérer les conditions de 
conccurrence d 1 une manière incompatible &vec les principes con
tenus dans lies dispositions du traité en la me. ti ère . 

. -.: . .-
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3. La Commission veille à ce que les activités du Fonds soient en 
harmonie avec celles de lél B!lnque européenne d'investissement 
et celles du Fonds social européen. 

article I8 

I. Four un projet donné par rapport à l'investissement réali•é: 
~ les subventions accordées par le Fonds ne peuvent dépasser 2;%; 

- la participation financière du bénéficiaire de l'amélioration 
réalisée doit être d'au moins 30%. 

L'Etat membre sur le territoire duquel le projet est à exécuter 
participe au financement(du projet. Toutefois, si les dispositioPs 
législatives actuellement en vigueur dans un Etat membre ne Ieper
mettent pas, l'application de cette disposition est suspendue à 
l'égard de cet Etat membre pendant les deux premières années sui
vant l'entrée en vigueur du présent règlement. 

2. La Commission présente, avant le 3ô juin I967, un rapport sur 
les enseignements de l'expérience acquise lors de l'application 
des dispositions qui précèdent. Elle fait événtlilellement des 
propositions pour la modific!ltion de ces dispositions, leur 
adaptation aux besoins spécifiques de financement des différen
tes catégories d'actions visées à l'article 11 paragraphe 1 et 
pour l'harmonisation des procédures nationales d'encouragement 
à ces investissements. 

III. Procédure pour la section orientation. 

Article I9 

I. Dans le cas où il est fait référence aux dispositions du présent 
article, le Comité permanent des st~uctures agricoles, institué 
par l'article premier de la décision du Conseil en date du 4 dé
cembre I962 concernant la coordination des politiques de structu
re agricole, émet un avis, les voix des Etats membres étant af
fectées de la pondération prévue à l'article I48 paragraphe2 pre-
mier alinéa du traité: Dans ces cas, la procédure vue à l'ar-
ticle 26 est applicable. 

2, En outre, le Comité permanent des structures ag. les peut être 
consulté par son président sur toutes les questions d'importance 
générale relatives à la section otientation du Fonds. 

3. Dans les cas prévus dans le présent article, chaque Etat membre 
est représenté au sein du Comité permanent des structures agri
coles, pa:n, au maximum, cmnq fonctionnaires. 
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Article 20 

I. Les dem'èndes de concours du Fonds doivent être présentées à 
la Commission chaque année 2.vant le premier octobre. La Com
mission dpit prendre une décision au fond avant le 3I décem
bre de l'année suivanteo 

Toutefois, les demandes de concours pour l'année I964 peuvent 
être présentées à la Commission jusqu'au Ier juillet I964. 

2. La demande de concours de Fonds doit être introduite par l'in
termédiaire de l'Etat membre intéresséo 

3. Pour pouvoir bénéficier du concours du Fonds, un projet doit 
avoir recueilli l'avis f4vorable de l'Etat membresur le terri
toire duquel ce projet doit être exécuté. 

4. Lorsqu'une demande ne recueille pas l'avis favorable de l'Etat 
membre,intéressé, celui-ci. a la faculté de communiquer cette 
demande . pour information ,à la Commission. 

5. Les données que doivent comport2r les demandes et la forme de 
leur présentation sont déterminées selon la procédure prévue 
à l'article I9 paragraphe l. 

Article 2I 
,•',_. s 

I. Le concours du Fonds est décidé selon lee procédure prévue à 
l'article I9 paragraphe l, la Commission décidant après avoir 
consulté le Comi~é du Fonds sur les aspects financiers et no
tamment sur les moyens financiers disponffibles. 

8. La débision de la Commission est notifiée à l'Etat membre inté 
ressé ainsi qu'aux bénéficiaires. 

Article 22 

I. Bénéficient du concours du Fonds, les personnes physiques ou 
morales ou leurs groupements, supportant en dernier ressopt 
en totalité ou en partie, la charge financière de la réalisa
tion du projet. 

Le concours du Fonds est consenti par l'intermédiaire du ou des 
organismes désignés à cet effet par l'Etat membre intéressé. 

2. Pendant toute la durée de 1 1 intervention du Fonds, 1 1 au toini té 
ou l'organisme désigné à cet effet par l'Etat membre intéressé, 
transmet à la Commission, à sa requête, toutes pièces justifi-· 

•, 
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catives ou tous documents c~1..1elconques aptes à (;tsblir y_ue les 
conditions financières ou autres imposées pour c;~,aque projet 
sont remplies. La Commission peut au besoin effectuer le con
trÔl0 sur place~ 

Au cas o~ ces conditions ne sont pas remplies, lE concours du 
Fonds peut iètre suspendu, réduit ou supprimé selon li~ l~rocé-
dure prévue à l'article I9 paragraphe 1, la Commission décidant 

o.près avoir consulté le Comité dU Fonds sur les aspects finan
cierso 

La décision de la Comm:Ession est notifiée à l'Etat membre inté
ressé ainsi qu\aux bénéficiaires. 

3. Les modalités d 1 ap~lication du présent article sont arr@tées 
selon la procédure prévue à l'article 26. 
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II 

DIRECTIVE DU (f)NSE!l 

dul7 :.nil1972 

~e>n-:-~rn;:,··,t !;.; modernisati;Jn d..:.'~ exploitations 1gricoles 

!}.Y15~/CEE) 

va k ~r,·'ît: ;;l 

-::'uropécn1~C. ::~ 1-, . 
1"l<1C b ·Cnn rr:UJ\:lu:·Ç ér:0!"!1Ji1li~;,lH 
.'<Y-~1-,le:n-~ :':'2$ an:,:1c: •t2 c~ ~3: 

~·,-:1Si(\\:r<.1nt (i'..:C !es o!:;-:-etir~:.; Ce __ , ).l'.-d;t;q<w :l~nco:~: 

~~~::I~-.')':~t ~:;e~tt;''; :.;.~~~)é ~~c l.:·-~~-~1;'~!~~-]t 3é~rd);~~:~1~~~~l;~hsc~~ n~ 
i!!le ré:o:·me '.k:. structures ;gricr_)lc~ ; 

~j~~;1~i_;;;~ra t~:) !~~:~n~~~~~;: i r~~~1r ::~~c;~~~~0;~~~~~~: ~: :·~-:-; :~~~t :;!:-: 
,-;oÏiti~?lJC ::t)icek t:ommnnr; qu'ii COJ~vicnr, d~s lors, 
qu'elle ~-_,ft fiJ!id·:c sur inc ~~onr:c~-tiun ct (L:s ~~rirè:n::; 
conwhm:wtain•s ; 

-:ons;d2r.ï.nt c;.i~"'- L. dil'cr::ùé (1<lm irs cn:scs, b LHurc 
ct h gt,'l.';i:_é dt•s probE-mes strncwrcis en :isricuhurc 
:;wu: exiger d~s !~nh:t:on~· diflén·nci~c-s -;elon les 
;cgJOr::;:, nd:o.:n:.;~-,1.;.:~ dans le rcmps ~ (1~1'il Lun 
·:o;:trii:uer au J~~'dnp)t::!Tlent éco~w1niquc e1 soci:1l 

.~ :;lob:d de chaq~H.' régie a C~llHTn:'-~c; (j!;c k :neiilu1r 
'.Hct peut ftrc ;Hrcint Si~ !Ju:· b h:1se ,J~ ccaccp1iok; c·c· 
de cnrf:=:..::-~ t:ùinl•ll<J,:~l~U.irc~~- les f:.t:n:; nlcmhrc:.; 

.,.;;l('ti:cn::- eux-;·nl:m~·s en c.;:-uvïc l'"tc:tîun coml1Hl!lt:' p;lr 

ÎCtF:: propre:; moyc~ns LgisLnif:;, t~gknK;1L1trC') t:l 

;:;dn-.ini~'iJt;L ct si, '-:'<1-,l~:·c: p:ut, i!s Lkrnm!nu1t eu:{
F\frn-::s, fh.');; k.,; cun1i~io::s fixêcs D<U b Cnn:nu-
11;\~n~, b r;K.<-,urc d:1ns LH.j'Jcllc cet re. :;Gion rloit nrc 
>:t-cnsifi(~ <J:; ~:·oncc.!trf·.: ch ne; ccr:0.inc-s r·:·~~tc-ns; 

con.~i<_l_:r:;·rr (;!\l" b SlTU\.ti.Jr: :ij~n~·o!c v->t .. ·.-r.,n't:ri~-cc 
~;:l'1S L1 C: ·n~n~ln··~H:té ;--:n un r.;r:1;d nn:n\, v d'c . ..:pk.{-

L1tions agri:.~oks. cù k:" cnnd:tinlls ::,tr'.lL~:;rc!lc:. <ui 
pC:nT1C!traicnt ,_1' '.'>su·cr un rL'•;ç;Ju ·~qu1L1Hc ct 0::s 
cundHÎ0:1s ,~.:: vi1~ CJnlr.;nblr:~ :": ç.J]es ·J.:s ;ttlt:"('.'; 

proÎl.'ssion$ f'-};'1." ddac:-; cp:'cn ourrc, h:c:;rt tntr::: k: 
i"e\'C:lU cks c;:r·luJî.1rin:Js Juxquci!c<> k:1r sin:Jiion 
struct•.m:lle pr;ï11Ct de :-':·~d:1p1C:1 :111 (!éi'clopp('rnt:r.r 
ù:onvmlc:;.;c r:~ n.·iui (_~cs :-.mf\"-' cxplo:I_;Hion:, s·J.c-::,·ni;: 
d'une b,;on ~cnW.ll't:'ll!"~~; 

C'-msidù,1_;n >pt'.\ l'avenir, \ .. -. :>c\11'.-~ n:plni·t::tio·~":: 
susceptible:; dt· :.;':td.lprt:r atJ d~n·l·:Jppcrr.::m (:(o~:o

EJ;quc ~t>llt (C:lcs dont le u~cf li'c_,;pl-:)it:::.tion 3 u:oe 
qu:difîcuion pro{~·s~iDn<H:!lc ;:;.::~<;_;:nt·, d(/'it i:~ r··nra
bilité est ··érifi(~t ;lU moyen d'un(· comp::-:.h:litL; .::- qui 
::.nm c:1p~1bks, en ~îppiîqll<lilt tu:s mCthodt:> de 
rrocith"tî:m r:nionr·,ci!cs, d,~ ;;:F:lmir un Te>'Cnu 
éq:lÎt':tblc tt t.l':~s . .;;un:·r Jcs cc;ndirions fk ~ravJi! 

satishis;::,:ncs aux per·sonne~ q'.li y tr~lctilJç,Jr; t;uïi 
convicnr dès lor~: q11c L~ r~'Ù.Ht:l..: de: h stnlcture de 
production :1p,ricnlc b·.oorise b CCI'~Ôtution ct k: 
dévtioppcmr:nt de telles cxploil:-:.titms; 

considérant qut~, dans b pkp,Hr de~ C::Js} k 
dt:\·cloppCi;lCnt ck- uJ!r·~ -::>.:ploît;tr[(J;·:, :1'cst p~:s 

ré;~]is;Jblc ù courr c:::rmc :. que, p:1r ailleurs, jJ ··(·u 
r.'·:1lise ;\ lill rytlm1c pîus ntÎOliliL'l cr t:quilibré '-lans k 
c1J:-e d'un pLm d(.; d(:,-v!oppcmc-nr ~>'t:tcmhnr sur 
p)u;:;icurs ~111/H~(;;'!-. ('t comp:::nr:\l·it l'indic~uio11 des 
:IIO;'CJ1S à HWl\;1;: ([! œcl\Tt ;1_ p;Htir 
dlparc de l'cxploiu.Iioi~ jusqu'~·1 
pL:n ~ 

dr b si1u,1<.:inn de: 
l'achè\"OTJC!;t JLi 

CI.'!Jsidc.'·nnt qu'en n1e d'nrîcnfl r le Ot'·vc]c,pp..:'mcnt cl.:~ 
ces cxpioit.1!iutl~-, il cnr::,·icm :_k fi;..:er l'nhjcllif qu,: k 
pbn ck li~·;·,:!OJ1r•cl:1(.;nr doit ;:n~·i~tdrc en cc ,lui 
cu'K(·me b rcn~:J•ilir~ d,; 1\..-pi<•:t.«ÎOl< (_:r_· ;;-; ~kr~··c· dw. 
~r,1·.::~îl de:. J'H .. ·f:,onnc- qu: v sn11t <';11;):oyL·~·s; 
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consîd(nnt que s1, pour le développement de 
l'oploir:nion~ il est prtn; ~lr'\ :lf~r.1iHliss.-·nlclH de L;_ 
s:.q_)l·rfi-:ic J,:f,rJc()k tl!iii:-:~~\ ,l ; -~--~' p~1s IL\:;::-.--;.lirc :v;~, 
(E·s le dé!)ut' de la mi~C' en œun(· Ju pbn de 
déy:·!op!K',rncnr;_l'r;.. pioi~-;Hi;m :·,:_cne (kj.\ en _v:~kt.r les 
:;urt:1~.:t::: tlûl1t 1~ est )'<cnl qu ~1::: s':-~)2 .,l.ldJs.;;,:; q1:c-, 
ccpendJnt, il dült è;rc ccrt;tin que l'cxpluir.:nîon 
p~u_rLl d,ispo,scr des surLce., !·n·éy_uc:; JU cours de b 

- pcnodL~ (te dn·clnppcnJC1;\. cn-.,·b.-:l_',cC; 

cow.id~L11H qu'en Hl~ L~C s':iS'.urc:· q:;c les n:o;;ens 
"'fii1::ltKÎCrS pub\i~s prl1·u-: p·-:tl[ !:· r.ksc1orf'CnlC-nt des 

cxploir;ition,;; ;.ont cffcclin.'i~1CD1" mili,;(;S :Hl proh de 
cclks qui rernpli%c-nt ln <.:undirirms requises, il 
corn-icnr que- ks :'.l.ltorirv: compéremts ,l~;prüll ·,rent les 
plans dr: d~v ... ~]uppcme:1t ; 

considér:tm c:ue- les effort<; des ,tgri~.:ultcurs en vue 
d'aw.:indrc ]'(,bjccr!f dl! pbn de dévcloppcmcm 
P·::"U\'Cllt f-tre C!lC0:lf<1_gés rur b ntÎSC ;\ Jeur disposition 
en prioriré, dl'S smf<.lCC'S libéré,:;:; dans les conditions 
d~: b dircl'!î\·~~ du Conseil du 17 '::!nil 1972 (l) ct par 
l'octroi d':liJes pour les inYcstisscments; 

considérant que Îcs :iidt·s pour les invt'stisscmcnts 
dcvraicnr ~:trc G('!·rorécs en principe' sous forme. de 
bonificnions cïimtrêt pom bisser f::ubsisrt'r la 
rcspons<1hilité (·:connmiquc ct financière du chef 
d'exploiution; qtlC) d:1n<> le mé'me but, il convient 
que celui-cî particip~ :Hl paiement d'u11t partie des
intér~ts; qu'il est opportun de ptévoir que ces J.idcs 
puissent L:g:dcmcnt 0tre 2.ccordées sous forme de 
subvention~ en c;piwl ou d'amortissements dlfft!rés ; 

considéuin qu'en raison de l'imporuncc des investis
scmcnrs nécrs:.:lires pour assurer h rent;1biliré des 
cxploir.:nîons oritHté~s H:rs les spéculations bovines 
et ovines, il ;: a lieu de s-til~ordonncr l'octroi des :lides 
à l'achJ.t Je cheptel il certaines conditions; 

consid{r:-~nt que, pour tenir compte des objcctiCs de 
production de la Comnnw:mté, il y a lieu de 
n'accorder les mesures d'encouragement dans le 
secteur ·du por(; que :-;ous cerraincs conditions 
spécifiques, de subordonner :'t une dt~cision ulréricurc 
l'octroi Jcs mesures d'cncomagcmcllt d,1ns lt' secteur 
des œufs ct Je la volaille, ct de h\'oriser 
l'oricmarion des cxpbitorions \Trs la production de 
vinnde bo\'Îne ct ovine; 

, .. consid~rant que la compt:1bîlité est un insrrumcnt 
indispt-nsable pour apprécier corrc:crcment la sima
tien fin:1nciè-rc cc économique des cxploitarîons ct 
notamment de celles c;ui sc modernisent; qu'une 
incitation finano:ièrc peut encourager la tenue de !J 
compL1bilîté ; 

considér:111t que, cbns l'intér&.t d'une producrîon 
rationnelle tt d'unc- :lm{linrt:lion des conditions Ôt' 

vie, il coJwient d'cm:our:1gcr tg;1lcmcnt la constilll· 
ti on de groupcm( nh :1)'1.nt pour btH: l'cntr:üde entre 
~'.\.ploiuniuns o~l une utili:,arîon en commom plu:-; 
rationnelle du nutérid .1gri:..:ok ou l'exploiLnion en 
L('!l1J1llll1; 

considérant que les possibilirés de déYrloppcmenr des 
cxploit3tiuns dans ]:~- cadre d'tm remembrement ou 
d'une irrig::+tion doi\cnt ('rrc urilis.hs d<1ns b mc-sure 
du possibk pour concourir à l'objectif de b présent(.: 
directive; qu'ii c-onvit:nt Ul coJ~c;l·qqcncr-, dans k 
c1drc de ces opérations, d'însraurçr un régrrnc 
parriculicr d'~idcs supplémcnt~ires ou d'<id:1p!.:r k 
n~gnnc existant ; 

considérJnr que- b modcrnis~uio!l des cxploît;ïtions 
ne se réaliscn d;ms b mesure voulue qu'à coHdition 
que l'effort finJJtcicr J~.:s f~tats munbres en b':cm 
des exploit:1tions soit concentr~ en vue de ia 
n~:1lis:1tion de cet objectif; qu'il ne convient pas, par 
ailleurs~ d'engager dans nn proccsslls de croissance, 
souvent long et coùtcux, des entreprises dont ln 
rcnt8biliré n'esr- pas assurée à long terme; qu'il 
convient cep('nd::mt ck permettre aux États membres 
d'ailéger p::tr une :.1ide transiroir~ aux investissements 
le son des chefs de ces entreprises qui ne peuvent, 
pour des raisons diverses, bénéficier des mesures de 
b réforme de l'agriculture; 

considérant que les ftJts membres doivent pou\'oir 
prendre de::. mesures d'aide spéciales pour ccnaines 
rtgions où le maintien d'un ni\·cau minimum de 
popubrion n'est pJs :1ssuré et dans ksqucllc:s un 
nîvcJu d'actiYité agricole est indispensable en ral.':>on 
de la nécessité d'entretenir l'espace naturel ; 

considérant qtw l'ensemble des mesures en\'ÎS::tgées 
revêt un intérê-t communautain.' ct a pour but 
d'atteindre les objectifs définis par l'article 39 
p3ragwphe 1 sous a) du traitt':, y compris les 
modifications des structures nécessaires JU bon 
fonctionnement du marché commun ; que ces 
mesures. constituent dès lors une action commune au 
sens de !'article 6 du règlement (CEE) n° 729/ïO du 
Conseil, du 21 avril 1970~ relatif au financcmcm de 
la politique agricole commune (2) ; 

considérant que, puisque la Comnumauté contribue 
au financement de cette action commune, elle doit 
être en mesure de .<.,';;_ssurcr que les dispositions prises 
par les f:tats membres pour :.on applicHion 
co11comcnr à en réaliser les objer1ifs; qu 1il convi.:.:nt 
:\ cet effet d~~ pré\·oir une procl·durc in:-;r:mr:lilt une 
coopé·ration étroite entre les f:t::Hs membres i.'t b 
Commissim1 au sein du Comité permanent des 
structures Jgricok:s institué _p:1r l'<!rdclc l('r d~ l;o 
décision du Con:;;<:il, du 4 décembre 1962, COIH.:emant 

la_ coordlnntion des politiques de: structttrl'S ag:ri· 
cok<: (::; et comporc;lnr, sur les :.tspcct!'t fin;mcicr::>) b 

(1 ) JO no l 94 du 2.S'. ·L 19i0, p. B. 
( 3 } JO no 1J(, du 17. 12. J9G2, p. 2il92/62. 
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(l.msnltation du Comité du FEOGA prevu 
artich:~ ll n 15 du rL;~lcrnem (CEE) n°-729/ïCl: 

:1UX 

considér:o.nr qu'il com-ient qUt\ sur b base d'un 
r~1ppon prêscnté p:u b Commission, l'Ass~mhléc ct 
le Const·il pD!Sscm c:-;;l!HlllCr ;;nJ;udh:menl les 
résult~HS des JllC!'llrCS COI11lllllll~Ut.ÙrC':> Ct 1DtÎOil3kS 

mi~cs en œuvre en v~1e de pouvoir apprecier la 
nl·cessné de curnp!1:tcr ou lf~Hhptcr le n.'(.>:H11C 
institué, 

A ARRETf: LA PRESENTE DIRECTiVE, 

TITRE I 

Régime d'cncour~gcmcnt des e-xploitations a~ricoles 
, en me.;ure de:;;;- dévcloppi;r 

Arric!e premier 

1. En vue de cr~;cr les conditions: structurelles 
pcrmr.ïLmr \Ille .11l1(:]i,Jrarlon .sensible du revenu J!llSI 
que de~ condi1ions de tr:IYJJ! er cle production en 
agciculturc, les tcors: membres insrirucnr un régimè 
sdcctif d'encoungcmcm des e:\ploit::nions :1gricolcs en 
mrsun: de se d~n:lopper, destiné li favoriser leurs 
activih:s ct leur développement drtns des conditio'ris 
rat ion r 1ellcs. 

2. Lt:s ftats memhrcs peuvent, dans le cadre des 
Jispo<.it·ions gc'nér:1lc~ qui seront arrüécs par le 
Conseil selon la prOC(;dure prévue ;\ l';uticie 43 du 
rraité : 

différencier, selon les· rtgious, le mont;wt Ju> 
indtatiOJ"lS fil1,111CÎ~rç:-; rn:'\'UI.:'.S :1 l'article 8 
par:~graphc- 2 prctnÎ('r 3.lint::l l'faux ::rticles 10. 11 
cr 12, dans les limite:. qui y sont indiquécs 1 ainsi 
qu'à l'outiclc 13 1 

ne pas appliquer, d:ms ce:n:1.înes reglons, l'eilsem· 
bic ou ccrt:lincs des mesures prévues aux artidcs 
8~ 10, 11, 12 et 13. 

Article 2 

Au SClls de la préstntc dirt:'ctin::, sont considérées 
comme exploitation~ agricoles en mesure de .se 
développer, ccli es 

l. dom l'exploitant : 

a) exerce }';;lctivité <~gricolc :1ti!;·e principal, 

b) pos-;èdc une c1p;1ciré professionnelle suffisante, 

c) s'engage a tt:nir une compu.bilitl· au sens de 
l';uti..::le 11 dl·~ k d:.i.'\11" du pl.m de ch.:vclorpc
llH.:nt1 

d} établît un pbn de dén:loppr:ment de l'cnnc.
pnse r<':poncbnr :tln conditions fix-c~c <1 
i'::nidc ·1: 

L dom le re,·cnu Cc trav;1il est infériem ~ l'ol,j::..:tif 
de nv,cJ<..·q<ts.-;rion fixé <l Ltrti~..·k -t p;Hagr:'phc 1 
ou du nt b strunurc est de n:nurc ;\ !1\l': t re en 
danger le m:lintien du revenu 211 nin:.îu compa
raUc; d:!il.S cc dl rnîcr cts, la botlifi~..·atïon du t;I\IX 

d'intérl-t p:évu;; Ù· l';urîdc 8 pangr:<phc 1 sous b) 
co;t lîmit~c ~1 SO 0/c du prl"t visé ~lli p~tragraph:..: 2 ck 
cet arrid~·. 

Artide 3 

l. Les f:rJts membn:s d(:finis::;ent la notion 
d'cxploit~nt 3 titre princip::~] au sens de !;:;. pn'::::entc 
direcri,·e compren;lnt, püur dt:s personnes phy:-.iques. 
au moins b condition que b p.ut du revenu prove
n:tnt de l'exploir.uton :~gricolc soit égak nu supé~ 
ric.ure à .50 ü:'o du revl'nu gloh:.l de l'c.:ploit:1nt ~·t 
celle. qlle le t(~tnps de travail consacre: :.mx acti':itcs 
ext~~ricurt~S ,\ l'exploitation soit inft':ricurc il b nwitié 
du temps d::~ tuvail tor<~l ch~ l'exploitant. 

En tC:nJnt compte noummenr de-; critères indiqués <1 

i'0.linéa jJr'.:c~d~nr, ks tr:Hs n;cmbrcs définis-sent 
cene notion dan~ les cas : 

de pcrsonue~ autres que les personnes physiques, 

d'exploitation dont le propriétaire n'est pas 
l'exploit:1nt, 

d'exploir:.uion Jonnée en métayage. 

2. En outr\.\ les :Ët:Hs membres définissent L..~s 
crir.èrcs A prendre En consid1~ration pour l'apprécia
tion d~ la capacité profcssionndle de l'exploitant~ 
compte tenu de son nive:1u de formation agricole cti 
ou d'une dudc minimale de .son expérience profes
sionnelle. 

Article 4 

1. Le plan de développement prévu à l'article 2 
sous d) devra dérnontrcr qu'à son achèvement, 
l'exp1oit:ttion t..Tl voie de modernisation ser:1 en 
mesure d'atteindre, en principe pour une ou deux 
UTH, au fnoîns un revenu de travail comparable. à 
cduï dont béndicicnt les activités non agricoles dans_, 
la région. 

2. Par revc·m: Je traYail comparable, au sens du 
paragraphe J, on entend le sa hire brut moyC"n des 
tra\'ai!leur~ non agrit:oles. Lt..·s ttats mcm!Jrcs 
pcuvenr, s'il y a lieu, tenir compte des disp:nirés 
·tntre le régime soci<1i des J.grlt.:ultcurs et celui des 

·travailleurs sabriés non :-±gricnks. 

3. L;:-. d0mcl;lsi r:nion 
modcrnis::nion sera en 

que l'c'\plniur!on en ·voie: de 
mc.·;urc d'arrcindrc i'ohjt'ctif 
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visé au paragraphe 1 sc fonde sur la Cornp;uaison du 
rc\'cnu de tr::tY:-til à JlfC'Îndrc ,\ l'achèvcmcJJt du pb.n 
de dé.rdnppcmcm : 

soit avec le revenu du tr:wail comnarablc ddini 
au p~r:1gra1~he 2, · 

soit avec celui d'cxploimrinns de n:fi·rencc dom le 
revenu de tr•W~1îl est, au moment de la demande, 
équiv<Jlent au revenu comp;.u;~.ble défini au 
paragraphe 2. 

..-4. les f.tars membres : 

a) fixent : 

le nombre Bll11Jnlllm d'UTH c:n tenant compte 
de la nature des pruducrions ct des conditions 
de tr:tvail ']Hi en résuh;:nt, 

la rémunération ad~quatc des capitaux mis en 
œuvre cbns l'exploitation, 

l'objectif de modernisation visé au paragraphe 
1, en fonction de h durée du plan de 
développement; 

b) peuvent ckrcrmincr un pourcentage maximum du 
rcyem1 du tra\'~ÎI :\ ;"l.ncindrc J i\1chèvcmc·nr du 
plan de dévdoppcmcn:- :-:u!:>..:cptihlc d'ttrc comiituC 
par des revenus pro\'l:ll;tm de l'exercice d';"tctidtés 
cxtra-agric:ok~, sous rlscrvc que le revenu du 
travail provenant de l'exploin.tion agrîcu!c corrcs.
ponck au moins au revenu du tr~wail comparable 
pour une UTH. Cc pourcentage maximum ne 
peut dépJ.SSCf 20 °/o. 

5. A J'achèvement du pl:m, le revenu visé aux 
paragraphe" 2 cr 3 doit pouvoir être atteint sJns que 
la durée annuelle de travail ne d~~:pas::.e 2 300 heures. 

6. La réalisation des objectifs du pbn de dtvclop
pcment peut être éulée sur six ::ws nuximum. 
Toutefois, lt;s f.tats membres peuvent être autorîsts~ 
selon la procédure prévue ,\ i'article 18, à .fixer une 
période plus longue dans cr.:rtaines rl·gions. 

Artic.le 5 

1. Les personnes visées :1ux articles 2 ct 3, qui 
désirent bénéficier des mesures d'encouragement 
prévues, introduisent une demande auprès des 
instances prévues;\ l'article 7. 

.;. 

2. Une demande peut émaner d'un exploitant isolé 
ou de plusieurs cxpioitanrs 3SSUC!t'S ou s'étant 
•engagés à s'associer. Lc5: Etats membres ne font 
aucune discrimination entre le~. uns ct les autres. 

Article 6 

1. La demande est accomp::~glll:C du pL:uf de 
d~rcloppemc:m préyu à l'article 1 som J). Cc dnnicr 

L_~~-

comporte toutes les données nécess:lires pour 3ppré
cicr si l'entreprise réi)Ond anx conditions prévues ;1ux 
articles 2 ('t 4, et not,1illlllCut: 

b description de h situation de d~part, 

la description de la ~il\!atîon à l'achèvement du 
pl:m~ érablic sur la bast d'tm budget: pr~visîonnr:l, 

l'indication des mesmes, et notamment des 
investissements, J. n'lettre en Cl.:uvrc pour atteindre 
les résulta:s r('cherchés . 

2. L\ws le c1s où le plan de développcnwnt 
prevoit ln:c <tngmC'nta.tiun Je b superfi~:ic de 
l'exploîtation, la :mpcdicîe à atteindre est rcpréscn:éc 
par : 

les terres que l'exploitant détient déj~1, 

~ ks terres sur lesquelles il a des promesses de mise 
à disposition attestées par un Jete de caractl·rc 
juridique. 

Article 7 

Les 'Ëtats membres : 

désignent Ics insrances chargées de donner suite 
aux dcrn~ndcs er d'approu\'(:r les pbns ùe 
dévclop"pcment, 

arrêtent ia procédure d'cx:mKn ct-d'approbation. 

Article 8 

1. Le régime d'encouragement aux exploitJ.nt-; 
dont les dcm:mdcs ont éré rcrenucs et ks plans de 
développcmem approuvés, cemportc ks mesures 
suivantes : 

a} la mise à disposirion, en priorjré, de terres iib~rf:es 
dans les coJ;dirions de b directive du Conseil du 
17 avril 1972; 

b) des aides sous forme de bonification du taux 
d'intérêt aux investissements néccss:l1res ~ h 
réalisation Jn pl.1n Je dévcloppe.mcnt, à l'exclu
sion des Jépcnses ducs à hH.:hat : 

de terres, 

de chcptd vif pon.:în cr üvico!e aînsi qu'à celui 
de vc<mx de bou<.:hcrie. 

Pour l'achat de cheptel vif ne peut entrer en ligne 
de compte que l:l première acquisition prt·vuc p<1.r 
le plan de dévcloppcmenr ; 

c) des garJntîe~ pour les prèts contLîcr~s et leurs 
intér~rs, d;1ns le C:?,s où il est nécessJirc de 
suppltcr l'insuffisance de gann'lics rédies ct per~ 
sonneilcs. 

2. l.a bouiÇicotion ciu t<ltlX d'imérêt pré\'llt'. ::m 
p-.u~tgraphc 1 .sous ],) porte sur b totai1té du pJÙ, 
~~1llf sur la P•trtic du prêt (j!:i St,'f::it Sllp~ncurc ;t 
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40 000 uc rur UTH. Eik (_-~,r de 5°/,; ~LJ Dl<lXimum 
et, en ~~rin.::ipl', d'llnC d:JrLc: ,~;:: 15 :t,J-;, que les h:us 
m_cmbr~s pcu\'~nr tourcfois pol:t"cr, :'1 20 ~n1::: Jl~)ur le'j 
bli.'IIS ;m;r:C!Jbtcs ct ;,1fllc:ncr :1 lU ;u1s ponr ]ç...; ;~utre:s 

l:lvçstîsr,::mt·JJr~. Le tau.<:. i.Ïinttrlt rcq:wt ,; b charge 
du hl-néJÎ()airc IJC peut l'fr(' inférieur ù 3 °/o. Les 
f:tats Jm:mbtcs peurcnt \'(TSCr l'~c;ui\·~dcnt de cette 
aide Cl\ tour ou en parne: sou~ forme d'une 
subvention en cJ.piu.l ou (l'~!;lwrtiss\:mt:nts différés; 
ils pt:ll\'(:nt ég.1lc:ncnt rümbiner (CS deux formes 
d'aide. 

Toutefois, le Conscîi, ~t:ltuam sur proposition de b 
Comn:i:.:sion selon b proct~dure de ,-ote prén1e ~ 
]\trtide 43 par:tgraphc 2 du ~aité, p('ut autoriser un 
Erat membre, pour une p{:riode déterminée : 

à accordC'r des bonificatilms du raux J'intérêt. 
supérieures h 5 °/o ·si b situ:Hion du m:uché des 
capitaux de l'ftat membre lr. justifie, 

à abJis!'=er la ch:ugc minima1e du bénéficiaire à 
2 °/o dans cert3incs régions. 

Article 9 

1. Lorsque le pbn de développement prévoir 
J'ach:H de cheptel brwin ou ovin, l'octroi des aides 
prévues à l'arricle S paragr.:tphc 1 sous b) <:t c) pour 
l'arhat de ce cheptel est subordonné ;\ la condition 
qu'à l':1chl:vemcnt du pbn de ,lévcloppement! b ·part 
des vcnrcs pron:-nant dt$ spl:culations bovine èt ovine 
dépasse 60 °/u de l'ensemble des ventes de l'exploita· 
tion. 

2. Lor~>quc Je plan de développement prévoit un 
investissement dJ!IS 1.-: sec-teur du porc, l'octroi 
des mesures d'encour~1gemcnt à c~:t investissement 
prén1cs ;\ l'article 8 poragr3phe 1 sous h) c: c} est 
wbordonné à l:t condirio11 que l'inn:::;tisscment ne 
soit p:1s inférieur ù 10 000 UC ct qu'il ne dép:1ssc pas 
40 000 UC cr qu'à l'achëvcmenr du plan, ::~u Jnoins 
l'équi\'alent de 35 °/o de la quanti ré J.'~1limcnts 
consom1nés par les porcs pui~se être produit par 
l'entreprise. 

S'il s'agit: d'une production commune à plusieurs 
exploit;Hions, cerre dernière condition r;:st rempiic 
(jll<tnà 35 ll/o des <'liments pourraient être produirs 
par une ou plusieurs de,c; exploitations associées. 

... 3. Dans ·le secteur des œufs et de b vobille, 
l'octroi des mesures d'encouragement prhues a 
l'article: 8 paragraphe 1 sou::. b) ~t c) est subordonné 

"à une décision ultL;rict1re du Con~cil stJtuant sur 
proposition <.k l::t Connnls::.ion selon b procédure de 
nnc prévue à l'anîclc 43 p:1ragraph..:o 2 du trait~. 

Ariidc 10 

J..(!l"'>'l!le lt• pl;lil de J~;Tl0pJ":ll1c!1t rn:n~lt Ullt.: 

orit:nt;;rion \le: j··c.xpl\,ii.1t .. ;)J1 ~·us b p~<kiuniun clc 

---------- ---·--. 

vi:md12 bei iil(' cr ovin~, !cs mesmes d'crKuur<!gemc!lt 
pr~\;UC:i :\ l'::ariclc S sont comph:r~es p.lf l'octroi 
d'une prime d'oricnt:Jtion. Cene prime sera cléttrmi
néc p.1< le C\n-;cî!, sta1.u~1m ;'ur proposirion de b 
Commission selon b proc~dt.lF~ de vcnc prévw:: ~\ 
l':Jrridc 43 par<l.gnphe 2 du tr;:~ité, avant le 15 
sep! crn brc 1972. 

TITRE 11 

Autres mesures en f<1veur des exploitations agricoles 

Article 11 

1. Les E.uns membres instituent un régime 
d'encouragenî·:m à h tenue de la comptabilité des 
exploitations agïicnk:s. 

Lorsque, d::ms tm État mC'mbre, plus de 70 % des 
exploit:ttions agricoles exploitées à titre principal 
tiennent délà une compt:.1bilité ri-pondant aux 
conditions ddir.ies au parat;rnphc 2, l'l~tat membre 
intéressé n~est pas tenu d'instaurer cc régime. 

Cc régime comporte l'octroi an x exploitants ::tgricolcs 
à tirre princip:ll, qlli c·n font la dem1ndc, d'une aide 
d'un montant dt~ 450 UC, répartie sur :'lu moius les 
qu:.1tre prcm.ièrcs ;1nnéts de b tenue d"une comptabiN 
lité de gcsrio:1 dans leur exploitation. 

2. Crtte comptabilité. : 

a) comporte : 

- ]'établissement d'un invenraiœ annud d'cuver· 
ture et de clôture, 

l'cnrcgistrenlent s~'stém:ttique ct régulier au 
cours de l'exercice comptable des divc·rs 
mom·ements en nature ct espèces concernant 
l'exploitation ; 

b) aboutît à Ia présentation annuelle : 

d'une description des caractéristiques générales 
de l'exploitation, IJOtJ.mmcnt des facteurs de 
production mis en ccuvre, 

d'un bilan (actif ct passif) ct d'un compte 
d'exploitatîon (d1:trges et produits} détaillés, 

des éléments nécessaires pour apprécier l'cffic~· 
cité de h gestion de l'exploitation dans sr'~!1 
ensemble, norammcnt .le revenu du rra v ail p;.n 
UTl1 et le rc,·tnu de l1exploit,1nt, ainsi que 
pour j\1gcr la rentabilité des principales 
sp,~culations dL: l'exploitation. 

3. Lorsque l'c:xploitJtion est sékcrionnée par des 
lll~UTK<"S désignée~ par lés bats mcrnbre:1 pour 
rJ;CuLillir les donn(·c~ compt:::tblcs :\ (ks fins d'îninr-
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matîon N d'étudr..:s scicrnif-îqncs 1 not~m:mClH d~ws le 
cadre du réseau d'int.ormation compuble de la 
Comm~nauté l-conomiquc européc.nne, l'exploiiant 
bénéficiant de l'aide prévue :1u par:1graph~ ·1 doi1 
s'engager à mc[trc }es donnees c·omptab!cs de son 
cxph.)it:uion, sous une iorm(' anonyme, ~ b disposi· 
rion dcsdîrcs inst;;nces. 

Article 12 

Les r::t:Hs membres :.Kt.ordent sur leur don~mde ~lUX 
groupements reconnus ay;mr pour hut l'cntr~idl.' 
entre cxploit.:ttions, une urilisarion en commun plus 
rationnelle du 111<Héricl agricole ou une exploi[atîon 
en commun~ une aiJc de démarrage dcsrinéc à 
contribuer :1~1x coùts de leur gestion. 

Le montaJH de cette aide est dêrerminê à l'intérieur 
d'une fourchl'ttc de 2 500 à"7 500 UC, en fonction du 
nombre des particip.:ints ct de l'activité exercée en 
commun. 

Les ftat~ membres défin!ss\.·nt la forme jur'idiquc Je 
ces groupements ainsi que les conditions de la 
collaboration dr lems membres. 

Artide 13 

1. En vue de fayorîscr la modernis:nion d~s 

exploitations dan$. le sens de l'article 2, d~ns le c:1drc 
_d'opérations d'irrigation er de remembrement, tra~ 
vaux connexes inclus, les .Ëtats membres : 

instaurent mi régime pJrticnlier d'aides nationales 
comportant des incit;~-r:ions surplémcnt::~ires à -la 
moden1isation des exploit3tÎons visées aux ani
deS 2 ct 4 et à la cessation d'activités agricoles, 

ou 

adartent les aides ~ ramCnagcment collectif, afin 
de favori~cr les opérations de rememhcmrnt cr 
d'irrigation remplissaN la condition prévue au 
paragraphe 2. 

2 La Communauté participe aux depenses effec
tuées p:1r les f.tats membres pour les opération:; àc 
remembreme-nt> trav:1ux connexes indus, et d'irriga~ 
tion, y ~ompris, le cJs éché~uu, les incÏt;ltions 
supplé,.ncntaircs visées au p;uagraphe 1 premier tiret, 
sous la condition qne, après l'achèYemcm du 
remembrement ou de l'irrigation, a'.l moins 40 % de 
la superficie agricole utilis~e soi~nt exploités par Jcs 
exploitations dont le pbn de développcr.1c11t est 
approuvé, ou que 70 % de cette supcrfi<..:ic soient 
expioir~s par des expioiurîons correspondaiH aux 
objectifs de développement V!SCS 3_ }'article 4 
paragraphe 1. 

Article 14 

1. Sont interdites les aides aux Investissements 
dans k:s cxploit:1tinns r/·pondant. au:< candirions 
dCfinic.c:; aux ;nick.s 2 ct 4 ~upérieures <Hi rnonu.m 
prévu à i'<lnide 8 paragr:1phc 2 ;, l\::·{ccprior. de.;;; 
aiàes: 

l h construction des bâtiments d'exploitation, 

pom h transplantation des bâtiment~ d'une 
exploitation effectuée d3ns l'intérêt public, 

oux tnv2ux d':tmClioration foncièrl', 

sous réserve que ces JidL·s soiL·Ilf octroyées l'Il 
conformité avec les disposition~ prévues au para
gr:J.phc 3 dll présent article ainsi qu'aux articles 92 ù 
94 du traité. 

2. En ce qui concerne les investissements dans les 
antres explOitations ct sans préjudice de J'J.rtide 92 
par::tgraphc 2 du traité1 les États membres ne 
pcùn~nr accorder des aidL"s que pour autant que 
l'intérêt restant ;\ la ch<ltgc du b~néficiairc ou 
l'équivalent de cet intérêt si Paide est donnée sous 
une autre forme, s'éièvc à 5 %. par an au moins. 

Toutefois : 

a) les f.tar.s membres peuvent accorder, pendant une 
période de cinq ans à partir de b prise d'effet de 
la présente directive) des aides transitoires à des 
cxploit:lllts qui ne sont pas en mesure d'atteindre 
le revenu de rrav:1il fixé selon l':lftidc 4 cr ne 
peuvent p~s encore bénéficier des indtnmités 
:mnuellcs visées à l'article 2 par~graphe 1 de b 
dircctivt du Conseil du 17 avril 1972 concernant 
l'cnçourogerncnt à la cessation de l'activîtC 
agricole et à l'affectation de la -supetficie agricok~ 
urjJisr.;e 3 des fins d'amélioration des structures ; 
ces .::r.ides ne peuvent être accordées dans des 
conditions plus favorables que celles prévues à 
l'article 8 ; 

b} les f:tats membres peuvent, dans cert<lîncs 
dgions où le maintien d'un niveau minimum de 
peuplement -n'est pas assuré et dans lesquelles un 
minimum d'activité agricole est indispensable du 
point de vue de l'enrrctîen de l'espace naturd, 
instaurer un régime spécial d'aides. 

Le èonseil arréH, selon la procCdure prêvue â 
l':utidc 43 du traité~ les critères permettant de 
définir ces réglons et d'appliquer !e régime visé ci· 
dessus. 

3. Sont en outre interdites : 

J.) les a~de1> à }';tchat de cheptel porcm ct avicolt: 
aî11si qu'à celui de veaux cl(~ boucherie, 

b) les aides qui ne répondent pas aux conditions.· 
prévues à l'attidc 9. 

TITRE JIJ 

Di!->positions financières et générales 

Article 15 

L\~nscmblc des mesures prévues par la prëscntc 
dircccivc constitue une action commune JU srns de 
l':utldc 6 par::1p·aphê: 1 du règkmcnt (CEE) 11° 729! 
70. 
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A-rticfe 16 

1. La durt-l~ em•Js~gée pour ia ré:.<Hs.uion de 
rac,tion COillnH!IC (.'St :J.: r1i.; ~innée: .. 

2.. Au term~ d'une périoJe de cinq années à putir 
de b. pri~e d'effet de b prê:-;c•nte JirectÎ\'C, le~ 
modalit~s dt: celkftd feront l'objet d'un réex::nn.l:n p>1r 
ic Conseil sur propositio:1 de lJ. Ccmmission. 

3. Le coîu: oréYisionnei total de l'action commune 
à b. charge duA FEOGA s'él·~ve è. 432 millions d'unités 
de (Omptc pour les cÎih} premi~rcs :wnées. 

4. ·Les dispositiom, prévues à 1'o.rriêic 6 parJgraphe 
5 du règ1~mcm (CEE} n° ·;·29/70 sont applicables a 
h:. préscme directive. 

Article 17 

1. le$ f.tats membres comn~uniquent à la Com· 
mission: 

les projets de di~.positions législatives, réglemen~ 
taire') ou administratives qu'ils envisagent d'adop
ter en application de b prése:ne directive, y 
compris celles rdatives ?t l'article 14, 

les dispositions pouv:1nt permettre l'appllcatioQ 
de la présente directive et qui sont antérieures à 
la date de sa prise d'effet. 

2. En transmettant lc:s projets de dispositions 
MgislativCs) réglem~:ntain~s ou administratives et les 
dispositions déjà en vigueur pré~'ues an par3graphe 1, 
les F..tats m-::~mbn:-~; exposent le lien qui existe sur le 
plan régio;Jal entre, d~une p_art, la mesure en cause et, 
d';;\utre part, 1a situatior:'l ~conomique et les c~ractéris~ 
tiques de la structure agricole. 

3. Pour les projets communiqüês conformément au 
paragraphe ·1 premier tiret, la Commission examine 
si> en fonction de leur conformité à la présente 
directive et en tenant çompte des objectifs de celk·d 
ainsi que du lien nécessaire entre les différentes 
mesures, les candirions de la participation fina·ndère 
de ]a Communauté à l'action visée à l'article 15 som 
réunies. Dans les deux mois s•,livant la communicaw 
tionJ la Commiss[on l:rnet un avis à ce sujer après 
consultation du Comité p<.:rmancnt des structures 
agricoles. 

4. Les E.tats membres communiquent à 1a Corn· 
mission les disposition.c; h~gislatives, réglementaires ou 
administratives visées au paragraphe 3: d:~s leur 
adoption. 

A.riicle 18 

1. Pour les dispositions communiquéè.s confon:né
mcnt à Particlc 17 parag:rJ.phe 1 det!xièmc tiret ct 

paragr.1phc 4, b Con-ur i~si1·Hï cxamiuc si, en fcuction 
de leUr conformité ~ la présente directive cr en tenant 
compte des objectifs de celle-ci ainsi que du lien 
_:;_éccss~\irc eure les difft:centes m::scrcs, les conditions 
de la pnnicipation financi>.!rc de la Communaute a 
l'action commnnç \'Ïséc à l'artide 15 S(1nt réunic·s. 
Dans ~e:; deux mois suivanr b communication~· le 
r(;pr~se:ntant de b Commission, après consultation LÎll 
C~miré- du FEOGA sur les aspects tîn::ncicrs, svun1.Ct 

au Comité penn;;mcnt des structures ::;,gricolcs un 
proj;:-t de décision à ce ~:Ltjet. 

2. Le Comité émcr S(Hl :lvis dans un délai que le 
président peut fixer en fonction de l'urgence dt:s 
questions soumises a examen. n sc prononce à la 
mJ.joriré de douze voix! les voix des f:tat.s memOrcs 
étant affectées de la pondération prévue à l'~rticlc 
148 paragraphe 2 du traïté. Le président ne prend 
pas part au vore. 

3. La Commission arrête la d~cision. T 0utcfois, si 
celle-ci n'est pas conformç à l'avis ~mis par le 
Comité, Ia décision est aussitôt comrm111iquée au 
Conseil. Dans ce ·:as, la Commission peut en différer 
l'application d'un mois au plus à compter de cette 
communication. 

Le Conseil, statuant sdon la proCédure de vote 
prévue à l'ar:icle 43 paragr:tphc 2 du trnité, peut 
prendre une décis.ion Jifférente dans le délai d'un 
mois. 

Àrtic/,, 19 

!. Sont éligibles an FEOGA, section orientation, 
les dépenses effecruée3 pnr les Ëtats membres J~ms le 
cadre des actioÎls prévues J. l'article 8 paragr:.1phe 1 
sous b} ct paragraphe 2 premier albéa et aux articles 
\0, 11 et 12. 

Le Conseii, statuant sur proposition de 1a Commis,
sion selon la procédure de vote prévue :1 J'article 43 
raragraphc 2 du traité! pet1t déclarer éligib:e~- les 
dépenses des États me;nbres effectnt!es dans le cadre 
des actions vjsées à l'article 8 paragraphe 2 deuxième 
alinéa. 

2. Est éligible o.u FEOGA Ja fraction des dépenses 
dt~S f.tatf membres vis{>c à l'nttide: 13 p:1r3g~aphe 2, 
calculée en fonction de _la surfaœ agricole exploitée 
après l'achè-vement du remembrement ou de l'irriga
tion, par des exploitariom do~1t îe plan de 
dévdoppcment est ;1pprouvé, à l'e-xc~ption toutefois 
des dépenses cffe.ctuécs pour ~ 

le défrichement: dt:s cerres agricoles :1on comp(>n
sé par le reboisement d'une superficie éq uiv.:dcnte, 

,_.,ii 
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l'installation du n~scau électrique, 

l'adduction d'cau pot;:;hle. 

3. Le FEOGA, section or!enutionl rcmbe>ur5e aux 
f:tat:s membres 25 % des dépf:'nscs éligibles. 

Toatdois, b particip:nion de h Comnmn:luté aux 
dépenses éligibk5 visées ;tu paragr~lphc 2 ne peut pas 
d~p:1sscr un montant maximnm de. 150 UC _p:lr 
hectare pour le rcmc.:mbrcmcm, travaux· l"On11exes 
inclus, ct de 250 UC par hectare pour l'irrigMion. 

4. Les mod:.1iités d'applicarion du paragraphe 3 
sont arrêti:cs stlon b procédure prévue :\ l'article 13 
du règlement {CEE} n° ï29/70. 

Article 20 

1. Les mesures adoptées p;r les ftats membres ne 
peuvent bénCficicr de la participation financière de la 
Comnnm:tuté que si les dispositions les concernant 
ont L~it l'objet d'une décision favorable conformé
ment a l'article 18. 

2. La pnrticip<~tion financière de la Communauté 
porte sur les dépenses éligibles résultant dt~s aides 
dont b d0cision d'octroi est postérieure à la date de_ 
b prise d'e!fct de la présente directive. 

Article 21 

1. Les demandes de remboursement Portent sur les 
dé.pcnscs cffcctl!~~cs par les ErJts membres dans le 
courant d'une- année civile .ct sont présentées à la 
Commission avant le 1 t::r juillet de l'année 
suivante. 

2. Le concours du Fonds est décidé, conformément 
À l':uticlc 7 paragraphe 1 du règlement {CEE) n° 
729/70. 

3. Des acomptes peuvent être consentis p:u la 
Commission. 

~•· 4. Les modalités d'<.tpplication du présent article 

i 

sont arrl:tées seloü la procédure prévue à l'artidc 13 
du règlement (CEE) n° 729/ïû. 

Article 22 

1. Ch;1qut: annee, avant le l<:r août, les mesures 
comnnmaut;1irc:; et nationales en vigueur, rebtives à 
la présente directive sont c:xaminéCs dans le ,;:adrc 
d'un rapport ;:mrH!cl que b Commission soumet ù 

l'i\ssernblée er au Conseil ct pour lequel les. Ëtat_;;_ 
membres communiquent à b Commission toute 
documcntatlotl nêassJ.Ïrè. 

Le Conseil appré~i·:: les résultats de ces mesures en 
tenant compte du rythme de l'é\·olution des struc
tures nécc:ssairc ù la réalisation des objectifs de b 
politiqm~ ;;~gricole commune, de l'effet sur les 
objectifs de production de la Comnumautt.\ de l'cfft•t 
sur une évolmion harmonieuse des régions de b 
Communauté :J.Însi que- des implications fin:J.nciè:res 
des mesures en cause. 

Le cas échéant, il arrête, selon la procédure prévue à 
l'article 43 du trairê, les dispositions nécessaires. 

2. Dans le b1.1t de réaliser les objectîfs de la 
Communauté en matière de production: le Conseil, 
statuant sur proposition de la Commission selon la 
procédure de vote prévue à l'article 43 paragraphe 2 
du traité, peut, pour certains secteurs, modifier ou 
compléter les dispositions dl~ la prtsentc directive 
ainsi qu'en suspendre l'application. 

Article 2.3 

La présente directive ne préjuge pas la faculté pour k 
grand-duché du Luxembourg de poursuivre jusqu'au 
31 décembre 19ï5 au plus tard, danS les domJines 
visés par la présente directive, les mesures nationales 
existantes, sous réserve de l'application des· articles 
9i à 94 du traité. 

Article 24 

Les f~tan; membres pem·cm prévoir des conditions 
complémcmaircs pour l'exécution des mesures d'aide 
prévues dans ht présente directive:. 

Article 25 

Les Etats membres mettent en vigueur les mesures 
nécessaires pour sc Conformer aux .dispositions de la 
présente directi\·e dans un délai d'un an à compter de 
b date de sa notification. 

Article 26 

Les Etats membres sont destinataires de la présente 
directive. 

Fait à Bruxelles, !e 17 avril 1972. 

Par le Conseil 

Le président 

J. P. BUCHLER 
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DIRECTiVE DU CONSEIL 

du 17 avril 19ï2 

C.OnC~l1l<Hlt )'<:ncouragemC!lt it la cessation de J':ICtÎvité ·lgrîcoJe et à l'afÎI.;chHion de la 
:;upcr(icic agricole utiiisée il des fins d'amé-lior;.lti_on des strucrures 

(72/160/CEE) 

LE CONSEIL LES COM?vl.\J~AUTf.S EUROP.ËEN!\ES, 

vu 1c tr;;,ité instituant b Commun:tuté économique 
européenne, er nOt3mmcllt son article 4.\ 

vu la proposirion de la Commission, 

vu l'avis de l'Asscmblée1 

considér~mt que les objectifs de h politique agricole 
commune menrionnés à l'article 39 paragraphe 1 
sous a) ct b) du traité r:e peu\·cnr êrrc atreints sans 
une rUormc des structures agricoles ; 

considérant que cc-ttc réforme des structures est un 
élCment fon~.bmem,t1 du développement de la 
politique ag,·ico!e commune; qu'il convient, dès lo_rs, 
qu'elle soit fondée sur une conception et des cdtèœs 
commun:tUtaires ; 

considérant que la diversité dans les causes, la nature 
et b gi-~wité des problèmes structurels en agriculture 
peut exiger des solutions diffCicnciécs selon les 
reg10ns, adapt3bles dans le temps; qu'il faur 
conrribuer au développement Ccùnomique ct soci::~l 
global de chaque fl~gion concernée ; que le meilleur 
effet pem être atteint si, sur b. base de conceptions et 
de critères communautaires, -les f:.tars membres 
mettent cux-mèmcs en œm:œ l'action commune p~lr 
leurs propres moyens lt-gisbrifs, réglementaires et 
administratifs et si, d'~utrc part, ils dérerminenr eux
mêmes) dans les conditions fixCes par b Commu· 
natJté, la mesure Jans bquclle cene al2"tion doit être 
intensifiée ou concentrée dans certaines régions ; 

considérant qu'il importe t'n premier lieu, pour 
améliorer les revenus agricoles, de favoriser la 
constitution d'exploitations aux dimensions et struc
tures ;1ppropriée-s ;- que, pour conStituer celles-ci, il 
importe de dispo~er Je terres lihrt~'i ; 

cunsidù;HH que, pour .Hteindre œr objectif, il s'avere 
nécess;Jire ct'accorder des aides aux personnes qui 
cessent r~crîrité agricole cr qui affectent à des fins 
d'amélior;.ltion des strucrurcs agricoles les tern.:s 
qu'elles o:ploit~îent ; 

çonsidl!r~1nt l!u'un cn\.'ullr:lgcmcnt 
mohilne Ju ""l consi:.;tc dans l'o(trui 

:1dcquar :1 b 
aux cxpioit:HHS 

d'une prime :;nUisammcnr atrra.:tive qu'il co;wient de 
fixer en fonctio·.1 de la superh:îc lihéréc; 

considèrant toutdoi~ ql1c les chefs d'cxpkir::ti•J-n J.g~s 
de plus de 55 :ms t.~ncontrer.t g~nénlemcnt de 
sérieu%'S diffindti·:, pour se reconvertir prr:,f-:::ssionnci
lemcnt et que, pour œtte rJison~ il (onvicnt dç leur 
accoràcr jusqu'à 65 ans dL'S indemnités anuuclfcs leur 
permettant de quitter ragriculturc; 

considérant ou'i! convient de hiss(:r aux f:tJts 
membres la b._,culté de ne p:1.::. o~rroyçr tom ou r::1rtie 
de- la prirnc aux cxp!oit:mrs à titre prirh.·ipal, 
notammrnt lorsque ceu:,:.ô b(.néficîcnt d'une inderl"!
nirê annuelle ; 

considéranr (';_llC b dispJ.ritiun d'exploitations où 
travaillent des :tîdcs familiaux et dCs ouvriers s:1lariés 
àg~s exerçant l'activité agricole ~ titre pc-rmane;n, 
peut entraJnu pour ce11x~ci la perte de leur emploi 
et de leurs revenus ; 

considérant que les objectifs poursu1vis ne seraient 
pas aneints si le bénéfici,1irc des mesures m;1imenait 
encore une prOduction agricole commcrcialisahle; 
qu'il est toutdois souh:1irahle que, s'ils le désirent~ ces 
bénéficiaires p11issent continuer à disposer librement 
d'une superficie limirée; 

considérant tlu'il n'c.st pas possible d'exigt:r dans tous 
les cas que ia totalité des terres libérées reçoive une 
affectation en conformitè avec · l'améliorntion des 
:-::tructurcs, mais cjué néanmoins il importe de fixer à 
un niveau suffisant la proportion des terres recevant 
une telle affectation ; 

considérant que la cessation de l'activité agricole-doit 
être mise à ·profit non' seulemer..t pour favoriser· 
l'augmentation de 1a t::~illc des exploitations .suscep
tibles d'être modernisées, mais aussi pour. soustr;:Ürc 
certaines terre5' à l'utîlis:1tion ,1gricolc, notJmmcnt 
par leur affcct<'tion au boisement, à la dérente ct ~ b 
santé publique : 

--considCranr que b poursuite de l'Cs objectifs pcm Ctte 
faci!irée par l'acrion d'organismes fonciers qui 
petl\'ent être. d~signCs par ks Éuts membres, 
auxquels les agrinthcurs puiss ... ·nt offrir leurs terres en 
vue d'llnê ~1ff .. :cr.1tion ultérieure (onform~.: aux fins de 
b rCforme de:, s~ructure:. ; 
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considérant que l'ensemble des mesures envisagées 
revêt un intCn::r ~ommun:wtairc er a pour but 
d'attei.ndre les objectifs définis par l'article 39 
paragraphe 1 sous :1) du traité, y compris les 
modificuions des structure:; nCcess,1irc~ au bon 
fonctionnement du marche commun ; que ces 
mesures constituent dès lors une action commune au 
sens de hnide 6 du règlemenr (CEE) n" 729/70 du 
Conseil, du 21 avril 19ï0, rebtif au financement de 
la politique agricole commune (1); 

considérant toutefois que, si la prime calculée en 
fonction de la superficie agricole libérée ne nécessite 
pas de financement communautaire, la mesure 
d'indemnité ~lllnuclle versée aux personnes âgées de 
55 à 65 ans revêt un inrùêt communautaire 
particulier lorsqu'elie est appliquCe dans des rëgions 
agricoles défavorisées dans lesqudks des mesures 
d'encour:1gcment ù b cessation de l'actiYité agricole 
ne sont p~s encore en applico.rion ; 

considérant que, puisque la Communauté contribue 
au financement de cene action commune, die doit 
être en mesure de s'assurer que les dispositions prises 
par les bats membres pour. son application 
concourent à en réaliser les objectifs ; qu'il com:icnt 
;\ cet effet de prévoir une procédure .insratlram une 
cooperation étroite entre les Étars membres et la 
Commission aH -sein du Comité permanent des 
structures agricoles insritué par l'article lt'r de la 
décision du Conseil, du 4 décembre 1962, concernant 

. la coordination des politiques Je structures agri-
coles (2

) ct compo"nant, sur les aspects financiers, la 
consultation du Comité· du FEOGA prévu aux 
articles 11 à 15 du règlement (CEE) n" 729/70 ; 

considérant qu'il conviem que, sur la base d'un 
rapport présenté par la CommiSsion, l'Asscmb!ée et 
le Con!:>eiJ puissenr exammer annuellement les 
résultats des mesures communautaires et nationales 
mises en œuvre en vue de pouvoir apprécier la 
nécessité de COJ!1J)léter ou d'adapter le régime 
institué; 

considérant qu'il p:lrJit opportun que, après une 
certaine période de mise en œune, les modalités drs 
mesures d'cncouragcmenr a la cessation de l'.activité 
agricole puissent être réexaminées par le Conseil, 
sans préjudice toutefois· des engagements contractés 
J.u cours de cette période, 

(1) 10 no L 94 Ju 2S. 4. 197U, p. 13. 
(') JO n< 136 du 17. 12. 1962, p. 2892/62. 

A ARRETE: LA PRESENTE DIRECTIVE' 

TITRE 1 

Encouragement à la ces~atlon de l'activité agricole ct 
à l'affectation de la superficie agricole ainsi libérée à 

des fins._ d'amélioration des structures 

·Article premier 

1. Les f.tats membres instîrucm un régime 
-d'encouragement à la cessation de l'=.1ctiviu! agricole 
et à l'affectation de la superficie agricole utilisCe ainsi 
libérée à des fins d'amélioration des structures. 

2. Les Étars membres peuvent, dans le Gtdrc de 
dispositions générales qui seront arrêtées par le 
Conseil selon b. procédure prévue a l'article 43 du 
traité : 

differencier, selon les régions, le montant des 
incitations financières prévues à l'article 2, 

ne pas app.liquer, ·dans ce-naines régions, l'cnsem· 
ble ou certaines des mesures prévues à l'article 2. 

Article 2 

1. Le régime Visé à l'article 1er comporte: 

a} l'octroi, dans les conditions d'éligibilité prévues ci
dessous, d'une indemnité annuelle aux exploitants 
:1gricoles âgés de 55 à 65 ans et exerçant 
l'activité agricole à titre princij1al, qtfi en font la 
demande. 

i..es f.tars membres peuveut : 

remplacer cette indemnité par le paiement 
d'une somme forfaitaire .aux effets équiva
lents; 

différencier le mOntant ou ne pas O(..'troycr 
l'inde.mnité, en fonction de l'<.lge ou de la 
situation de .revenu du bénéficiaire. 

L'éligibilité de cette indemnité au titre dt~ FEOGA, 
section orientation, est limitée à un montant 
maximum de 900 UC par an et par exploitant 
marié, et de 600 UC par an et par bénéficiaire 
seul. 

Toutefois, durant les cinq premières années qui 
suivent la mise en application de b directive, sont 
seules êligibles les dépenses effectuées : 

- pour les exploitants agricoles à tirrc principal 
âgés de 60 à 65 ans et pour les personnes du 
même âge visées sous c), 

pour les exploit~mts agricoles a titre principal, 
arant au moins 55 ans : 

i) dont 1'cxplâiration 
superfiCie de· 15 

ne dép:1ssc pas une 
ha, dans les f:tats 

l 
.J 
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membres qui, à la date d'entrée en vigueur 
de la pr~scntc dir'ective, ont une· popub.
tion <1Ctivc Jg_ri(ok supérieure J. 15 °/o de 
la püputltion active totale, 

îi) qui 0nt obrenu œtte qu;,liré pBr k dCcès àe 
leur conjoint, 

iii} qui ont nn tJ.UX d'invalidité supérieur 
à 50 °/o. 

L'indemnité n'est pas éligible si elie est accordée ;\ 
un cxploit;1nt pcndanr b période de réalisation du 
·plan d~~ déwloppcmcnt de son exploitation visée a 
l'article- 4 de lJ dircctiH' du Conseil du 17 avril 
1972 concernant la moJcrnisatÎO!J des exploita
tions 2-gricolcs (1) ; 

b) J'octroi d'une prime non éiigiblc calculée en 
fonction de 1.•. :;uperficie agricole utilisée libérée, 
aux expioiwnts 3griC"olcs qui en font Ll demande. 

Les Etats mcr:.lbrc::; peuvent : 

difftrcncier le mom:mt ou ne pas octwycr la 
p:imc tn fonctio:J des olJj~ctifs ;'J rénliser dans 
Je cadre d: b Ji~ectiv~ conceonan.t la mod':!l'ni
sntion ·d.::.s cxpl0irations ainsi qu'en fonction de 
i'iige ct de b. sÎtl\Jtion de revenu d•.1 
bénéficiaire ; 

procéder au rainnent éch~lonné de cette 
prime; 

ne pas onruye~- tout ou parti1'! de Ct~tte prîrn_e 
aux bé;téficiaires d;! l'iiHkmoité prévue ·~ous 

"); 

<:) l'e;caui d'T.l:.: in ... ki11>~ir{;_ ~u·n,~cHe p-::év•Je sous ~1.) 
aux sahr:_··~ e; :Ll,;cs L'ï'iii:n:x p-~rm[~n.:-nts agri· 
cules, àg(;_s de 55 \ 65 ans, c.ui en font la. 
dem;mdc, qiJi s'engagent :i nç plus avo;r d'activité 
a.gricclc et. qui : 

sont cmpbyés snr des cxploi!'Jtiuns Jont !es 
cx_oloitants l;éntffçicnt ::le mesures pr~yucs 
SO'.lf- a) OU b), 

rclèvtn.t du ré;;!mc de la sécmiré sociale et 

répondr-.:nt aux condition~ définies à l'artid~ 3 
'>)<.lS c). 

Le~, Et<1ts mcnll}rCs peuvent · 

1\~mpL1œr ç,:~te indcmnir~ par le p:drrnent 
d\:•1c c:omme forfaiui:·e aux effet~ équiv~dcnt.J., 

diH~rcucier le montaut ou .. ae. p~s oc:lrp~-·~r 

l'!iJdcmnirél en fonctioD dt 1'~.~e on de !3 
:;itliJtion (~C rcvun; du ben·~fici;·,irc. 

---------------------
Au titre de la p'résente disposition, n'est éligible au 
FEOGA, ·section orientation, dans la limite d'un 
monmm d~ 600 UC pa.r 8-a, qu'une seule 
indetnnité aunuelle par exploiraticn qui dispa
rgÎr. 

2. Le bénéfice des mesures prévues au paragraphe 
1 est subordonné à b cessation de 1'3ctiviré agricole 
du bénéficiaire et, si ~e bénéfîcktire est cxploitam, 
à l'affectation, conformément à Fartide 5, de la 
superficie agricole utilisé-e qu'il exploite. 

3. Les -États membres prennent les dispositions 
nécessaires pour que .les bénéficiaires de l'indemnité 
ou de la prime prévues au paragraphe 1 ne voient ni 

, sc réduire les avJnta_:;es de sécurité sociale dont ils· 
bénéficieraient s'ils ne cessaient pas l'activité agricole, 
ni augmenter indCm1ent leurs cotisations aux caisses 
de sécurité sociale. 

Dans le cas où le bénéficiaire de l'indemnité prévue 
au paragraphe 1 sous c) bénéficie d'allocations de 
chômage, les Etats membres peuvent réduire l'in
demnité en consé(!nence. 

Article 3 

Les :Ëtats memb_rcs définissent : 

a} la notion d'exploitant ar;ricolc. Au sens ·de la 
pré-seme directive, il ne peut être pris en 
considération qu'un seul exploitant, po-ur la même 
superficie agricole utilisée ; 

b) l:: notion d'exercice d·: l'activité J.gricolc à titre 
principal au s..:ns de la présentt.: directive) 
comprenant au moins les conditions que l'intéressé 

ait: 

~xcrcé l'activité agricole pendant une çériode 
d'au moins 5 ans avant b présentation de Î:l 
demande 'd'indemnité. c~rte condition ne peut 
être exigtc deS personnes visées à l'article 2 
paragraphe 1 sous ;:~) ii) si elle était remplie 
par le conjoint~ 

consac-ré à l'activité ;:tgricole, pendant cette 
pérî~xie, ?_0 °/rJ au moins de son temps actif, 

retiré de l'activité :1grîcole, pendant cette 
période) <Hl moins 50 ûfo de son revc-riu de 
travail i 

c) la notion de salarié permanent agricole ct d'aide 
familial permanent ::tgricOlc an sens de la présente 
directive, con:prcnant au moins les conditions que 
les intéressés :.<ient : 

exercé l'a:ovne agricole pendant une période 
d'au müins S ;-_ns a\'alH ]a prtsentation de la 
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dcm~1nd{.; d'indc;cmiré :1nnudle, ct que, pen-· 
d~tm cene période, ils J.Î<~nt cons.Kré. à 
l':lctivité <lgricoie <lU moins 50 11/o de leur temps 
<K_tif) 

CXC'rc~ l'J.cti\·ité :1g-ric-ok t:bns l'cxploit::ttion qui 
disp~r<1Îr: ~1 encbnt ks dr.ux dcrnii:rcs annees 
é'\u moins avant b présent:ttion Je !a de
mande j 

è) les conditions d;.ms ksqucl!cs l':~.ctî\·îté :1gricolc est 
consiclt:réc comme ayn.nr cess~, er notamment b 
supaLcie ma:-.:innlc que pcm g:1rder le bénéfi
ciaire des incÎtJti·:::.-ns fin~nxi~·rcs pré\'UCS ù. l'nrticle 
2 sous :t; cr b), ét::m entendu qu'::m moins la 
ccss:1tion de Wute r11:rivité agricole conJuis:mr a la 
commcrcîa1i:>:Jtion des produits doit être garantie. 

Art ide 4 

Les f:t~ts mtmb::-cs prennent des dispositions afin 
d'éviter que !'icdcmnité prévue à l'article 2 para
gr:!phc 1 sons :1.) soit ,Kcon.léc ;\ des exp!oitanrs dont 
l'cxploitarion a été réduire sensibkmc~lt au cc.ttr:; des 
dcrn:àcs ~!nné(_'s_ prëdd:mt b den1:mdc, sauf en cas· 
d'expropriation ou d'acquisit~~ll pour cause d'intérêt 
public. 

;\ttide S 

1. La· superficie agricole utllisCc, 1ibén!e p:1r les 
bénéfic!aircs des mc~ures prévues à l'article 2 
p.-.r~lg_raph(_' 1 sous a) cr bL èoir, dans une proportion 
d'au mo;ns 85 % : 

a) soit être louée pour au moins 12 ;.lnS ou cédée en 
propriét~ ou en emphytl·ose aux cxploîc:uus qui 
bCndiciem drs llll'Sures ci'cnconr:tgcmcN prévues 
à l'article 8 de h directive concernant Ja 
modernisation des ~xp!oit;:~.tions, 

b} soit être soustraite de façon durable à l'tttilisatiort 
agricalc, notamment par son affectation au 
boisement, à h détcnre, à L1 santé publique ou à 
d':mtn:s fins d'utilité publique. 

2. Toutefois, s'il est çonstaté qu'il n'existe pas 
d'expl0i:anls rl-pond~.nu anx conditions prévues au 
paragraphe 1 sous :t)~ la superficie agricole utilisée 
libérée pCllt être affectée il c!'~nltn.:s exploitations Lhns 
des couditions àdinies par les f:tais membres. 

3. La superficie agrico1e utilisée lib~rét: peut Ctrc 
l·f!,:l1CJ1!\.'Ilt nffcrrc en kc:J ion no ur :~u muins 12 ans 
ou ;~! h \"('\ltt: :l Je:, o1g.11:Î::.m~; Ùl!J6:;-:-; que les f~r;tts 
lutnlhrcs p:.. m'~o.'m dl:sig:-:cr t!n yuc d\.nc des 

-------------.-

affc.:tJtions·prévucs au parar.r:-tphe 1. C('s organismes 
pr:m·cnt ddinir les conditions- de son utilis:tdon 
provisoire. 

TITRE ll 

Dispositions financières ct générales 

Article 6 

L'ensemble des m~sures prévues par la pr~semc 
directive constitue une action commune au sens de 
l'"rticle 6 parcgrc1phc 1 du règlement (CEE) n° 729/ 
70. 

Article 7 

1. La durée çnvisagée pour 1a réalisation de 
f'action commune est de dix années. 

Au terme d'une période de quatre années à partir de 
b prise d'effet de b présente directive, les mod~tlités 
de ccllc~ci feront l'objet d'un récxamCJ1 par le Conseil 
sur proposition de b Commission, sans préjudice des 
eng:1gemcnts d'éligibilité pris au cours de cette 
période. 

2. le coÎ1t prévisionnel total de l'action commune 
à la charge du FEOGA s'élève it 288 millions d'unités 
èe compte pour les cinq premières amu:es. 

3. Les dispositions prévues à l'article 6 paragraphe 
5 du règlement (CEE) n° 729/70 sont applicables i>. 
la présente directive. 

Article 8 

1. Les Ë!ats membres communiqucr.t 3 la Com-
mission: 

les projet'> des dispositions législatives, reglemen
taires ou adminisir::niv<:.:s qu'ils envisagent d'adop
ter en appliGttion Je b présente directive, 

les -dispositions pouvant permettre l'application 
de la présente dîrccüyc ct qui sont antérieures .1 
Ja date des;;, prise d'effet. 

2. En transme1t";1.nt les projels de dispo~itions 
législatives, régltnlolt~Jircs ou administr:nîvcs et lr~ 
disposit:ons déj;\ en vigucm prévues au paragraphe 1, 
les hats mcmbrt·s exposent le lien qui existe sur ic 
pl:m région:1.l entre, d'une part, la mesure en cause et, 
d'autre part, la situ;1tion éconnmiquc ct ks caractéri~· 
tîquc:s de la structurl:' .:1gdcole. 

.3. Pour !t-s pro~~·t., Lulllmtmiqués. cünformCmeut ;Hl 
par.1grapbc 1 jHl'tnîer tirer, la Commission C"xarninc 
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si, •:n fo1n:tion de: îcur confc:;rnùté :1 h présente 
dir,~ctin:' ct en · 'lUnt co'1lptc des ohjeui{s de ct:îk+ci 
;:,!nsi 'F': Ju ·H:l< ncc·~'s:o.;l:rc Ctltrt" les diffCrera,;s 
mcsa:c•., les CO!lllitions de la p:nti<.:Îp;Hinn financière 
ck L (~)mmu:1::1ut~ ,\ l\td;cn ,-j~,éc ;l !':Htic:c 6 som 
n:·:lnivs. Lhns le~ tkux llHJi'> suiv:mt b. communiGl
~ion, h Cvnmi:-•;io\·, émet un 3.\'Îs ;\ œ sujet apr?.~s 

consuh:-ttîon du Cnmité pnm::mcnt des structures 
- agrîcok~. 

J :,, ! .. cs r:rars ,·ncmbrn. comnnHl\~iCnt· à b Corn
.,,is~;io!. les dispo~:t;~.)~~:; k_ç;~L~în:), n:GlemeM<\Îrcs ou 
;Hl1nli:i:tr:~tiws 'i:;écs au !'ar:tgraphc 3. dès leur 
:zdoptwn. 

Arûcle 9 

1. l'our les clispos!rio;·~s cornmtmiqm~,:s .conformé
rf'~~ nt :1 ]'J.,-rick R p;1r~1gr;;_phl' 1 dcn\:il·mc tiret et 
;nr::q~:aphc 4, h (·~m:nî<;sinn '.'X;'J11Îrw si, en fonction 
.k '!cur CD!<lnrrPÎtt~ .1 b prC:,cnre 2irt:ï~i;-c ~.:r en tenant 
ccm~H. ck~ :_·hjcctlls ~l.: cdk·<~ :1.insi qtH' du lien 
n ... ~;;:{'s:~:_t~n- i.:'lltrc ics diff.:rcr;t,s 11>csures, '!cs conditions 
.:e b. p;1:·:icip.1ricn. fin.wc:.:n~ de b C:_n;ltl1trtlauté :l 
l'-.1cri.:.:n ç(:;n;H<.lnt' ri,;,(\: ~ l';~rticlc 6 sunt réun·ics. 
f);Ph le:; l!L·ux li'Oi:.: ~-U;\';•.\:~ L1 cnmmunic:.1tion, lf 
-·--;·"··'-'"··' ,_._,_,,,, ,,_,:,,J,, <~r:I\.·~ consultation elu 
Con:i< du r·EOC,-\ .':iUr le-; a~pc..:-1s fin.:mcicr.s 1 soumet 
au Comi:é rerr:J:ti1::nt des ~tructurcs agncoks t~ii· 
projet d1· db.:·isio!l J cc S\;j'~t. 

2.. ~- ; __ -~;r,:u.: c.-n._.-· '>~ll'l ;YVJS dan" un dé!.-ti que le 
)'il-(>iil, __ .nt t!C''.ll ;]_,cr '.:'ll Ùm...:t;O:! de 1'mg.::-olœ des 
(;u-:.::ti,---q,s ;;<Jc:m!scs \ e:---.~tlllLn. Il ·5~ prow_Jn,_:r ~~ l.1 
·tU!~· l'_ Ck cou/'-' . ~);_.:, les voix ck.; ftats membres 
.~·~~n~ ,ùf·~·,réc.~ Je h JWl:d(-~·:liÙJn pr~\·uc ~1 !'a~·ti•:l~~ 
>~~; p~H;:Lr:lph'- 2 du traité. Lt:: prêsidcnt ne ;:'IC:1d 
pJ.S f•'l1r :L.: \'(:te. 

-.. i ~ c')Jl1!';J;<::~ion ~r:<.:_c 1:1 dénsiOll, Tomcioi~) si 
·.;c-J;,_-:: ;;'c•,t -Ja:~ ~(Jl\:·or;J!C :\ L\'Ij~ C:mi:; par le: 
·.:.:omité. la ckc;s1Dl' ('S!. ~n.:s:;itôt (orr;rnuniqat~c :n~ 
(;onseii. D;m\ cc c·(.s, _i,t C<Jmrnis:::ion peut en Jif(értr 
!'ap,)lrcni~);\ d':::1 •nois :1~~ ph.s :t ._-ümpH:T de cette 
•;c-mm,,ni ... :: ;,_.n. 

:._, Com.:il, <;!:~~.J:t:)r sck:n Lt procùbr,; de von:: 
pr~\'llc ;t i';11t:cl~ 4.~ !),lragr~1phc 2 ciu tr.ù~, !Klll 
pr ... ·Ldre uu:: dl:cis;on diUl;!'·'.:iE\: d;-1ns k débi J'un 

4 !':ois 

Atlid.:- 10 

~ '-·-· c<:•c:>::c:-. cH,~.::cuées p,;;r !e.,· Cr.:t.L; mcn~hr('_; 
J:.;n.., l':hil'.' '.h:s ;,GJC·n·, ])(f~':Ltc-..: :~ l':'-'_ti·.:k 2 
rJr·, '-Ou:· J) u ri ~,:>Di: éligibles 1t1 

FEOG:\, section oricntJtinn, cbns b limite dc.s 
mont;HHS pré\'US er rc:m ;1lH3nt que ks. 
superficies :tgrîcüles utilisées libl:r:-cs rcço1Y:.:m 
unr: affc.:-urion confonnç à l'anick 5 vu;'t
graphes 1 ct .3. 

Toutcfoi.:;, \Dr:>ql/îl',; font u.:;::<gc des disposiriuns 
de l'articÎc 5 par;îgraphc 3, \(:) r.rnts membre:; 
ne peuvent ubrcnir le rc;nbour-set11Cnr de cl?,; 
dépcmcs éligibles qu'nprès <1\'üÎr iuurni la 
preuYe. que la superficie :1griculc tr:iliséc libé-rée 
a reçu l'une des ~-tffc~r.;:;ions prévues ;;. l';:ntic!c 
5 pamgwpbc L 

b} Lorsqtle l'ind(!mt:itt~ prê'<·nc J i\nti.::k 2 p:u3-
graphc 1 :;ous 2.) est ;1cc:---.rdé.::, c11 conformit,; 
avec les çon,:irions y :~[fértTiCS, p;H· un 
membre à des c::-.p!oitams agricole-~ d\m Cq;t: 
inférieur à 1':1gc rnin!mum requis sdon le GE 
par cet <~nick, les dépenses y rd.1tiYe:. 
deviennen•_ Cligibks :1. }Xirrir dt_: h. ;::Lnc ;\ 
laquelle le bénCfîci~1ir-':; ancim l'ùg:e minimum 
requis \ l';~rticle 2 par..1grJ.ph(: 1 ~;ou:i a} .Jans L:·,_ 

limire des montants pré'.·m. 

2. Le: FEOG.•\) section oriCiJUti\:n, rn:1bnurs:.: ;·,ux 
f:r;-;ts memhrcs 25 {'/ù des dépenses (:J;gibk::.. 

Ton:dois, d~ns le~ régi_ocs ;lgricolcs ._1CLvr:risJcs 
ô~n~ ltsqudk:s des mesme" J'encour:tg~·mcnr ,·~ !;-, 

cess.:uion de 1'<1ct;\'iré J.grîcoL~ ne sem! pas tn:::or:: (::, 
;,I_Jplicltioo ;\ L date .. ~c prise. d'effet de b ~·l~5l'ï•te 

-::ircct!\-C Je Fl·:UC,\ ~;c;;-tÎOli orient~a)ç.JL rnnbc.,Jr:;<:: 
·5S 0/ù des dépcnsr.~· éligîble:;. 

~ Sont a con~!dércr, au sens dt1_ p:n:-.gr.:::.'ht 
;.ozécédcllt, comme rq;w!L ;.griu-.k', tL~~~·,y·,:ri;:;ées ;,:'
tégion::: (.jU: ri:ponc'it:nt sin;:!icu:·:!:~tf~t .nx \,;etJ': 
<:~itères suivc.nts: 

~e pm~rctnt::lgc d;.:: popub:i·.:.'n acri·;e agd('f:,;,~ c~.-~ 
supérieur à la moy:::Hnc commJn<lJ.tuirt~; 

le produ~t intéric-.:.: brut pu h4lbit,1nt 2u LOU~ Gcs 
façt,.::urs c:,;: ,::)fÇ:-icur J. ÎJ rJ1(l)'CDiiC Cül'HnlU!!af> 

tz:rc. 

L~' Conseil ;.u; ête ia lis-;:c d·:s regie-:-,:_; sur proro~ ir.icn 
de la Commis.:;,ion et seio:1 b ~~rod·ù1::..: de ·:o;:f. 
prévu~ à l'anick 43 par::;_;r;;pht: 2 du tr.1i1·t·. 

J. Les mnd;1liré~ J'appiîc2!iun 1!0 p~u;1~F;:pl·. 
·;ont arrév~cs sdon 1a procédure prévue ~ l'articlt: 13 
tlu règ!cm·.~~1t (CEE) n° 729/ïO. 

l. Les I:Jc.:.urcs ~dorJ~écs ;;:n· le:~, {:_t;;t,s ·~·,;;!nbr_:_, n,.' 
fl-.:-urcnt !)Cnè;icicr de b pan;cip:uwn (>,:w:+·r,' ~:.:-:) 1 

-~ 

J 

J 
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ConHnunat.t,·; que- si les disr('~it;,ms les {'Onccrn.l\lf 
ont fait l'objL:r d'une d~ci:~io:1 f:t\'( ublc .:onfnTJ!\~
nH:nt ~ }';uti~-lc9. 

·1 La p:n'tlcip~Hiot: fif::u1ci(':rc de b Cu:1llntllLll1tl..~ 
porrc sur lt·s dépcnq·s cligibk~ résuh:mt des ::tldcs 
dont h \k\.j!;oion J'octroi csr posrl·ricurc ~t b J,ltt dt: 
h prl$t: d'cff~·:· Je la pre:>cntc din.:·cr.ivc. 

Article 12 

l. Lu dcm;HH..{l'~ de remboursement porlt.:nt sur les 
dépenses cficcna:~:s par les flat<, membre~ dzms le 
cour.trlt d'une :1nnét:: cl\'ik ct sont préscmêc:s à ia 
Cornmissim: av;Hlt k 1er iuîlkt de l'année sui
vante. 

2. Le concmus du Fonds est décidé conformément 
:\ l'aniclc 7 par;lg_Llpht.' 1 du règlcmr..·nt (C:EF) n° 
ï29/ï0. 

.). Des :1comprc~. pcl!':cnt être consentis P•H la 
Commi%ion. 

4. Lt::s motblir~s d"<1ppliorion du présent anidc 
som arr~técs sç:lon b procédure pri·vu~: à l'article 13 
du règlement (CEE) ll 0 729/70. 

Article 13 

] . Sans préjudice des dispositions de l'article 8 du 
règlement (CEE) n° T29/70, les f_r~.ts !llcmbres 
prennent, conforrn{mcnt aux dispositions \égishtiH·s, 
réglementaires ct Jdministr<HiH·~ nationaks les mc
sures nécçs.s~tircs pour récupérer les. sommes payées, 
en cas de non-rc.spt:ct des cngaf:('ments visés à 
l'article 1 pJragr:1pbc: 2. Ils inform-2nt la Commis:.ion 
dc.s mesmes appliqu,\:s cr nvt:1mmcnr lui commu
niquent, de fJçon régulière-, l'ét3t des pr()cédurcs 
administratiYcs Otl judiciaires y rdatives. 

2. Les sommes rccouvr~cs sont Ycrsecs aux 
org2.nismcs on services payeur:. ct pontes p~1r Ct."1lx-ci 
r::n Oirninmion (!cs dépenses fin:ltEl:o:s p:H le Fonds au 
prorata du financement commun:"l.utJin:. 

3. Les consc'quCIJCCS finoncièt'èS rcsult:mt de l'im
possibilité de rl'couvn:r ics somnH:'S p::tyCcs ::;om: 
suppow:cs p;:n h Cornmun;nné d p.1r ks f.r:.ts 
membrc5 ::tu prnr::t:1 de k_ur ;-J;Hticip~nion fin;mcil:re. 

4. L:_::, lllOihlîtt;s. d'applic:atiun du pr-:scnt ;uticlc 
som ;ur0r:~·~.:.:s ~::·lon h proc~dure pd\-uC it ]\utick 13 
dn rèf,lE'nHïlt (CEE; n° "?"29/70. 
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,-htide 14 

La pr~S{'nfC dircuiv.: JH~ prqugt: pas la L1culté pour 
ks ftats mcmhres de prcndr<:, dans le ,lomo.linc de b 
présente c~ircctin.•) c\c:- lnl'SUrLS d'.1idc sur•pk111Cl1-
Llin:s dot!t les conditions ou mod:1lités s'L-.:::~ncm 1.k 
(clks qui y sont pn" YUCS uu donr ks montants 
excèdent les phfunds qui y som fi:\:é~, sous réserYc 
que ces m,·surcs soic-m prises en conformité avec le~ 
disposition.:; prévues aux article:'> 92 à 94 du traité. 

Article 15 

231 

Chaque annêe, Jvant le 1tr aoùt, les mesures 
commun;mtaires et nation~Jl·s en vigueur relatives ù 
la présente din:-crîYc ':ïont examinées dans le l:adn: 
d'un rapport annuel que la Commission soumet à 
l'Assemblée et <'lu Conscii ct pour lequel lç.s Etats 
membres communiquent à la Commission toute 
documcnrarion nét:cssairc. 

Le Conseil <.lppr.=(ic le" rêsulrars de ces mesures en 
tenant compte du ryEhmc de l'évolution des struc
tures nércssalre à b réalis;:nion dt:s objectifs de la.,_ 
politique agricole commune, de l'dfct sur une~::· 
évolution harmonieuse des rêgions de la Commu
naute! ainsi que des impiic:1tions îînancièrcs des 
mesmes en cause. 

Le cas échbnt, le Conseil arrête) selon la procédure 
prévue à l'article 43 du traité, les dispositions 
nécessaires. 

Article 16 

Les États membres peuvent prévoir des conditions 
complémentaires 'pour l'extcurion des mesures d'aide 
prévues dans la prl!-senrc directive. 

Article 17 

Les Etat:-:. membres mcrtenr en vigw:ur les mesures 
nécess~drcs pour sC conformer 3.UX dispositions de la 
prêsc:ntc directivL· dans un délai d\m an à compter de 
la date de SJ notification. 

_ Article 18 

Lts f.r::ns membres .sont destin.:uaircs de hi pré-sente 
directive. 

Fait à Rru:.xdles, le 17 anil19ï2. 

Par le Cmrseil 

Le président 

]. l', BUCHLER 
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DIRECI1VE DU CONSEIL 

du 11 décembre 1973 

portant dispositions générales relatives à 1a difft·rcncîation régianJ.Je de certaines mesures 
prl-vues par les directives du 17 avril1972 sur la réforme de l'.:.griculture. 

(731440/CF.E) 

LE COKSEIL DES COMMUNAUTES EUROPËENNES, 

n1 ic traité instituant h Communauté économique 
européenne, cr notamment son article 43, 

vu IJ, dircclive 721159/CEE du Conseil, du 17 :wril 
)972, ..::onccnum b modèrnisatîoJJ des cxploirations 
agricoles (1), cr notamment ~on article 1er p;!ra
gr;>phc 2, 

vu la directive ïl/160/CEE du Conseil, du 17 avril 
19ï2, concern::mt l'encmJ~:tgem~nt à b cessation de 
l'actÎ\'Îté agri(olc ct ,\ l'aff ... ·ctarion de la superficie 
agricok~ lltiliséc il des fins d'::unélioration des structu

.res (2), ct notamment son :J.rticlc 1rr p:w1.graphc 2, 

vu h1 din::ci'Îvc 72/161/CEE du Conseil, du lï avril 
1972, conr.:ern;lnt l'information ,<:ocio-C("onomiquc cr 
b quiilific.nion professionnelle des pnsonnes traYai!
lant dans l'agriculture (:l), et notamment son article 
1er paragraphe 2 ct son article 5 paragraphe 2, 

vu b proposition de la Commission, 

vu l'avis dt~ l'Assemblée, 

considérant que, lorsque les Etats membres fonr 
usage de lJ faculté de nt p:1s appliquer d:tns certaines 
régions l'ensemble ou certaines des mesures pré-vues 
par la directive 72/159/CEE ct par la directive 
ï2/160/CEE, il est nécessaire qu'ils le fassent unique
ment dans les régions où 1me part très largement 
dominante de l'agricuit:.ue a déjà :tltcînt l'objectif de 
revenu comparable ou dans lesquelles les surfaces 
exploitées jusqu'à présent sur le plan agricole sont 
Ùesrin~.:s il une :J.~trc utilisation ; 

considérant que la faculté de ne pas appliquer l'en
semble ou ccrt~IÎncs des Jnt;:smes prévues par b. direc
tive 72/.1.61./CEE d.oir, en rZtison du lien étroit de 
celle-ci ::t\'CC ks dircctÎYC'S ï2.l159/CEE et 72/160! 
CEE, être limitét' J.UX régions Jans lesquelles les l~t':us 
membn.·s n'J.ppliqutm aucune de ces dcu \ directives ; 

(') JO nuL 9G Jn 23. 4. 1972, p. 1. 

eJ .JO nn L% du 23. 4, "1.97L p. 9. 

('') JO n" L% du 23. 4. 1972, p. 15. 

com.idérant qne, lorsque les l~tats melnhres ditféren
ckm selon les régions le montanr de:; incir~ltinns 
financîèrt:s prén1es J:ws b directive 721159/Cr:E, il 
est nécessaire qu'ils tiennent compte de l'importance· 
de l'effort de modernis~ltion ;:\ réaliser par l'agricul
ture des différentes régions et qu'il ce-t effet) ils prcn·· 
nent particulièrement en considér:.1tion les diffi.:ultés 
financières des exploitations des régions caractérisées 
po1r un faible revcnn agricole et celles ré-sultant de 
l'importance de J'écart existant entre le. revrnu agri
cole ~ctucl de ces exDloit:ttions ct l'objectif de rcnnu 
à ::ntcindre ; ' · 

considCrant ·que, lorsqu<: les hats membres différen
cient selon les régions le montant des incitations 
financière5 prévues dans la JirccriYc 721.!60/CEE, il 
est nécessaire qu'ils rîennent compte à la fois du 
besoin en terres à libé-rer dans chaque région résul
tant de l'importance àe l'effort de modernisation :1 
réaliser par l':lgriculture des diverses régions ct de la 
nécessité de ràablir un équilibre adéqu::tt entre les 
différentes catégories d'âge d'exploitants :1gricolcs ; 

considérant que, lorsque les :Ëtats me~1bres accen~ 
tuent selon les régions les actions prévues dans L.1 
direcrivc 72/161/CEE, \'Îsam la création ct le dévelop
pement des services d'information socio-économiquc 
t't la qu:1îification professionndie des personnes rra· 
vaiilant dans l'agriculture, il est nécessaire qu'ils rien~ 
nent compte de l'importance dç l'effort à réaliser par 
les différentes régions en vue d'atteindre les objectifs 
de la réforme de l'agriculture, 

A ARRETE: LA PRESENTE DIRECTIVE , 

Article premler 

1. Lorsque ks f.:.ra!s mcmhrrs appliquent l'article 
1er paragraphe 2 deuxième tirer de b directive 
72/159/CEE Ct l'article 1er .pJ.rJ.graphl' 2 deuxième 
tiret de la dircC[ive 72/ J 60/CEE, !t:s régions concer
nÇcs doivent S~ltisfaire ia co.ndition qu'au moins Ï5 % 
de la surface o1gricole utilisée de la région cxploirCc 
par les exploit:HHS ~\ titre principal ~l' rrouv.::nt déjà 
dans des exploitJtions qui rtmpb;scnt les condition'> 
de rt'\'Cnu fi.-réts :\ l\trtidc 4 p;uàgr~pht 1 de b direc
ti\·c 72/J59/CEE. 
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2. Lss f.r:1rs nv·mDn'~ som :',:.nori~és :\ appliqt:-cr 
l'article 1er par:.1graphc 2 dcuxièm.: tirer de la direc
tive 72/160/CEE 

a) dans les régions qt~i ré-pondtflt aux concliri0ns 
prhues at: pJLlgr:trhc 1, 

b) en ce qui concerne ln prime v1sée à l'article 1. 
pJngr.tphe 1 ~uus b), d(· la Jire(rive 72/160/C:t.E~, 
tLn-;.:; k:s régiens où, pen~..Llnt une pl~riode de 
réîéren(C' d';nl moins un an, la superficie lihéréc 
(.a applic:~.~ion de: c~trc dircctivt· n'a pu ~tn; miE
sée·, à raison dt:" 70 i);;, ou pl:1s. <!u'en application 
de l'a.rridt• 5 p3r.lgr;:phc 2 c.k b mi:me directive. 

3. Il csr ég3lcnl('nt po~siblt~ d':<.ppliqucr l'article t<:r 
paragr:tphe 2 1kuxième tiret de b directive 72i159/ 
CEE ct l':1rridc 1<,. proagraph-~ 2 dcuxicme tiret de, la 
directive 72/JGO/CEE, ou ~cu!cment b premi~n; de 
ces dispositions .. lorsque, aux temcs d\me décision 
dl' Clf3Ctère publir, b région n'esr plus dest!née à 
être exploitê(· sur le plan ilgricoJc et que, de ce fait, il 
n'y a plus 1il'u d't.:n améliorer b structure agr!coie. 

En c..:ts d 1:tpplic1don de Particlc 1 .. :- paragraPhe 2 
denxi~me tiret de b directive ï2/l59/CEE dans les 
condiliotls d·Sfinirs <lU premier aliné:1, l'f.tat membn: 
rcnünce ù 3ppliqucr l'artidc 14 p:Hzlgraphe 2 de 
ladite directive. 

4. L'applic:'!tion de l'article 1er par~graphe 2 
dcnxième tirer ou dë l'article 5 p:1ragr:1phc 2 àeuxièmc 
tiret clc ia àirectivc 72./161/CEE esr limitt.! aux régions 
d:ms lesquelles les f~t:,ts memhres n'.1ppliqL1ent ni la 
directive 72/159/CEE ni la ·dî:·cctive 72/160iCEE. ' . 

Article 2 

Lorsque les :Ëtats membres appliquent l'article 1e. 
paragraphe 2 prçmin "tiret de b directive 72/159/ 
CEE, ils tiennent compte de i'import:mcc de l'effort 
de mvdernisation 3. réali~er par l'agriculrnre des 
dîverscs régions, en raiso:1 notamment 

de la faiblesse du revenu agricole, ou 

de l'imporrance du retard du revenu jgricole par 
rapport an revenu comparable mt sens àe l'article 
4 paragraphe 1 de la di recrive 72/159/CEE. 

Article 3 

1. Lorsque- les f:ta~s mcr.1brts appliquent l'article 
1er j)[!ragraphe 2 pr.:.'mier riret de !:-, directive 
7.2/l60iCEE, ils fiemwnt compte dtt besoin en terres 

:l libérer résultam d..: l'irn.norLnK(': de l'effort de 
modcrnisJ.tio~1 ;\ réaliser p.1r .l'agriculture des diverse.s 
régions. A ..:e tirrc, ils prennent notamment en consi· 
dé-ration 

la faihks:;e dtl revenu ~gricole, ou 

l'importance du ret.ud du. reventl agricole par 
rapport au re\'CIHJ com[:'atiJ.ble au sens dt~ l\uticle 
4 par"~'.f"phe 1 de b direcri\'C 72/159/CEE. 

'} La fixation différenciée des montants selon ks 
régi:-ms s'appii<pc anx mesmes prévues dnns b din.~c
tive 721~ 60/CEE au bénéfice soit des cxploitanrs âgés 
de pluf, de 65 ans, soit des cxploüams àgés de 55 à 65 
ans, soit de~ exploitants ;)gé~ de a;oins de 5S 3llS, soit 
de ct:s trois co-1tégodes d'âge ou de deux d'entre elles. 

Les f'.tats membres fixent œ.s montants en tenJ.nt 
compte des déséquilibres d3ns la r~partition par caté
goriè d'5ge de la popubtion :1gricole. 

Article 4 

Lorsque les f:tats membres appliquent l'article 1 cr 

paragraphe 2 premier tiret on l'articleS parJgrJ.phc 2 
premier tiret de h directive 72/16:1/CEEl ils accen
tuent les actions vis::mt b création ct le développe
ment de srrvir.:~::s d'information ~ocio·économique ou 
de qualifiCJd,Jtl professionnelle des personnes travail
lant dans l'agriculture, en hveur des r~gions qui sont 
caractérisée-s notamment par 

-- la biblcsse du revenu agricole, ou 

- l'jmporr~nce du ret;lrd du revenu agricole par 
rapport au revenu cornpJ.rable ::w st:ns de l'articl~· 
4 pJr<tgraphc 1 de b dire.:tive ï21159!CEE. 

Article 5 

Chaque Ftar membre délimite les régions pour les 
be:,;oins de la pïésente directh·e. 

Article 6 

Les États membres son! dcstinamircs de b présente 
directive. 

Fait à Bruxdlts, le -j 1 dl·ccmbrc 1.97.3 

Par le Consdl 

lb PRl'DERIKSEN 
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II 

(Actes pré{Jtnataites) 

COMMISSION 

P ,:,:1,t:ü!:itfotl de direcdve ":u Conseil sur l'agricuh:me de montag1:e et de ccitaines autres 
zon>!s défavorisé~s · 

(p:-fs::';;tée par la Cou:missior. au Cœtseill~ 27 février 1973) 

• vu le trait~ h:;t:cu~~nt la Cor:ummauté économique 
c:.~ropéenne, c:: :lC.'t.?_mn1C~1t St'$ attides 4-2 et •B, 

vu la prc~,.o:::.iriou de i?. ::=om:nissîon, 

ccm;~dé:·;m.t qt:e, cenS'":;; ;_:.é-rncnt à l'::~nid·: 39 p:.r;;~.;;ra
:rhc 2 so->."; a) d:.t trair..\ la siructure sociale de L'a!;j
~ulrure <"t le::. disparités str:.~ctLrdles ~t narurdles 
eutre bs diverses :<;ior:s 3grkok:; doive~t être prises 
en Ç-'Jnsid.::.rat~cn ;,-.. ::r le\ p()liliÇû~- ;-.gricvic commu!te; 

tm:sidérarn q;;c, pctD:- attdndre les obje-:tifs de la 
poLti:;_:Jc R,;~·;;:-:.:.:.: (.vm'.'.'i'i.l«t' :::otcntionnés à i'arricie 39 
par:1gra.phc 1 ~-o:~s D} Cl L} d-2s ciisposirio.m panîculi;::
:..-cs, adnp-técs :~ la sitü3~ion :·1~:; zmtC!": agricoles les 
plus dr.:f:..vorisé~:: :':H po~nt de vue des conditions 
m.tu:r·!!le$ de production, dGivc:nt être prises au 
ni\'e~;!l deL Conununauté; 

con~idérant c_pte 1 ain:;i qu'il r~suitc de !a dédaration 
de ~<t Corr.mun:a:té :mnexé.;; 3\! tr1id relarif à r;ldhé
:..io!·.~ an: Commu~;,·,~J!és :.:.ur'Jpr.:ennes àe nouveaux 
r:"Jembr..:s (1}} le& cc..ndition:; f;.lrticuiièrcs des régions 
d'agriculture de c.ollir;es rar rapport aux autre!! 
rér(on:; du Roy::-'.l!'ftc-Uni~ comm~ d\ii!leurs de; diffé .. 
:rncc.:;) ~J:u·foL~ c-s~_. :;cca"S;c.:;, C'ILTC régions dan; Jcs 
::raL) me-mbr-t"s d~ ia C:o~nmun::uté actuelle

1 
et ies 

conditions particulièrer- d~ ccrr~;LKS n:e;o~1.s -:l~ la 
Cnmmcnauté élargie pem\:o.nt, en effet, rer}Uérir des 
act;ons en vue de c~1erchct à :·ésoud:·e les problè'11es 
!)osés p~~:- ces conditions particulières, notamment 
pour con:::erver aux agriculteu.:s de cee dgions des 
!~l'enns raisonnàbles ; 

consiàérant qu'ii est nécessaire c;ue l't;lrr~tien de I'cs
~---·~"" naturel continue- à être ass1~:·~-dans !es zones de 
r.~ont2{;.1'1~ er dans certaine-s amrcs zones d~favori~ 
sée;;; que les Etats membres om dt!jà pr!3 ou envi5a
gcat de p:endre des :.'1csures positives dans C.'! but _-;-;: 
qu'il convient d'..::ncct.:rager cet effort; qae leS agri
culteur::; rerr.plisscnt par leurs activité:; une fonction 
f0ndarr:entale à cet éeard ; 

CO!'"JSiJérant que la détérioration persistante des reve
tl:;<; ag6coles de ces zones relativement aux autres 
régions de Jr>. Comrr.unauté ~t l'exir:tence de èond\~ 
rions de t.~:a-vo:-.i: p:~rr1::uiil;remeot déficiente:: emraincnt 
U!l exode agric0le ct ~Jral massit se traduisant à 
r;;nne p~r l'abandon des t-::rres précédemment entrere
!mes et conduisent de piu!i à 1::'1 misé. en cause de la 
viabilité et dU: peuplement des zones, qui dépend de 
manière prépor.dérante de l'économie agricole; 

:.:onsidérant que des dis_r;)sîtions pcr:nettant aux État:; 
men·!brc~; d•appllqu.-::-r nu bénéfice des exploitations cle 
œs zones un régime pn~iculicr d'aides constitF.e- · 
mi.ent un appui de 1~ Communauté aux efforts 
:.1éj,Joyés pâr cetix-ci en faveur du maintien de l'acti
vité agricole dans les zones défavorisées ; 

ronsidér::mf q~JC )~s handicaps naturd:, )1CTnï1!Wi1ts 
. d d ' . 1' • cxi~cant ans ces ;;.onr:s, us, 1:oramm:;;nt~ :.1_ ia q~n,Ite 
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d:..1 so1~ à b _pemc ct à une période de yégétation rac
courc!c, ne pcuvcm: r:o:.-:: :;u~lr.!JI'.re.s qu'au prix 
rl'c.•rH.':J .Hic~1s dont le co Ln- St~r:J.it exorbir:wt, z-nrraincnr 
des cof1rs de proJnction élevés ct enwèchent ln 
•,:xploit"Z.tÎ;:Jns de béndici::r d\m revenu- similaire J. 
cch:i dcnr di5pos~·nr d~~s c:-:pkir;ttions Je type corr:p~_-· 
rablc d:1ns d'~mtr~s régions; 

considérant qut·-, en outre, Ics dispositions de Ia direc
tive n° 72i159/CEE du Conseil. du 17 ~wrîl 1972, 
.:oncemant.la xnodcrnis<ldou de<> c.:.-ploitations :lgric..o
ks (1) tl(' :;\:.ppliqucnt (jH'imp.trfJ.itt:mcnr aux c.xploi
t::<.tions des zones dé{~_verriséts, du fair de handicaps ct 
1:g2lernent, da•H cén;jns cas, en raison de b cornbi
nai;;Qn des at:.:ti,.;rts :lgri~~o).;?-,:; ;tvcc cclh::s liées z;u tou· 
risme et il l'arrjsan:-:r p~rticulièremen.: udaprét à la 
si!u:.Ition de ces :wncs ; que ks ex?lokmts C!UÎ y exer
C<:nt leur aniv~té p>:'<>..lrr·aiem se voir exclus, ~n f..,ir, du 
héntb:c d;:>;, aides aux ir;wsti.sstments prévues en rai
son, notarnrner.r, de la d!fticuité d atteindre le n:.venu 
cc:1nparablc, dont la réalistnîon reste :::n tout érat de 
c~m:e indi!;p<.:nsablc pour assurer le main rien àe l'actî
vité agricoli: ~t long terme; 

conw:léra.nt qu'ji appartient anx 1·"t::tts men).brcS de 
c:ommn~1iwter ~ 1a ComGùs.sion le:.; Emîtes Jcs zones 
:iéf;n-orisé.-::> clans lcs•.!-..:el!e_;: i!~ ::c -prcpn:>'~nt d•appij~ 
quer Je régime panicu.lier d'aides <1lnsi que ks infor~ 
mations .rclati•:(;s aux caractérisriq:.lcs d1: ces zor:e.s ~ 
que, cu égard à la 11atute et :\ Ja portée de ct: régime, 
H co~w;_ent d1: pr<~voit qur.: h liste de~, zonc·s agricok~s 
n~~faVOfÎSéC:S COtrCSDOI1dam il des ct;tères d::.terminés 
suit <lrrê;:tt• sclo:1 l'article -~3 dt. traité ; 

c.om;idérant ':~u'unc tnd~mnité_ .-:-o~npensr:to;re octcDyé!.; 
ann·J..:Hemcnt <1u:~ explo.i.:ants cxerr; L't d'nne manière 
Jurabie leu;· :J.cti;.•lté d::ms les 30n::-s déf;;vorisécs cs:: 
bdîspcnsabk pout a!L~iLCire les objectifs nssignés à 
l'agriculture àc ce,; 7.oncs ; qu'il convient cie l:dsSer 
aux E.tars men:; bres le soin dc.: fixer cette indemnité en 
fonct:<.•n de k: gr:rvité cle$ h:md;caps existants, à \'in· 
t~rieer de lim~tcs di:tcnninées concema.ct tant le5 
montant;; que ks productions à indme; 

::onsidérant qu'il ccnvitilt (lue le C-onseil examine 
~·:~uwd!ement si Ls mont;mts maxima de l'indemniré 
cornpcttsatoirc restent 2-riaptés à l'objecti{ qui est :1ssî~ 
gné à cette mF.sûrc ~t qu'il modifie, le cas édléam~ 
ces. mont:wts; 

c;:msidér<tllt q~E' !e:: objectifs de la dircctiv<! nQ 
72/159/CEE, relative à. la modernisation des exploita~ 
tions ;,gricoles> Joivent être poursuivis également d:J.~s 
ies zones défaYoristes, m3is que le manque de capi~ 
t::.ux c~: le coût ékvé des ir.vesrisse~ents que doivent 

:,1) JO no L 96 du 23. 4. 1972, p. 1. 

consentir JC·s exploitations de ces zones néce~""ltent 
l'octroi -de conditions dr: financement plus f.wor:1~ 
bles; 

um::idérant f1t!C ks mêmes r'lisons justifient une 
majoration de l'eD,;:on.rJgcmcnr, prévtJ ;} l't1rrîclt.: 10 
de l.a directive no i72/159/CEE, à l'orient:uion des 
exploitations vers l'a produ::tion "de viande bovine et 
ovine) sans, tourcfdis, qu~ cette majoration puisse se 
r~·adtâre par des subventions trop élevées p2r .rapport 
à l'imporre.nce du cheptd ; 

t'onsîdérant que t'indemnité compcn:·,aroiœ _peut être 
considérfe comme faisant p;:tn:Îe intégr:llitC du revcn.u 
de l'cxploilation; qu'il C(;nvicn:, par conséquent, ~~u 
égard à l'article 2 par~graphe 2 de la directive n° 
72/159/CEE, de permettre à l'éxploitant qui présente 
un plan de développement d'indure 1c montanr de 
œlle·ci dans ie revenu du trav:r.il à atteindre à l'achè
vement de ce plan ; 

considénmt que, en raison :notamment -:les difficultes 
particulières des :waes agricoles défavorisées! il im~ 
porte de f<2ciliter b. réalis.uion 0e l'objectif d'un reve~ 
nu compar;_;bk dans ces zenes :lt;ricolcs par la prise 
1':-n consldération. dans le: calcul .-:iu r•::.vP..nu à. an:ein
dre, d'une Parr plu:; import~n!e du revcm:. p.rm'enant 
des ;?_:::tivités. ron agr.jcok~, que celle p.révue par la 
directive n° ï2/J59/C:EE; que, po;__;r l2. même :raison, 
il y a lieu, dans ks zones agricoles déiavoristes ayant 
tme vocation touristique ou arti~anale) d'inclure Jans 
les invest~~St:im.:nt~ encouragés au· titre du plan de 
dêvclopp~rnenr d:~s invôtisseme.nts limités. dP. carac
t-:re tc.•Uti5ügnt on nrtisa.r.al ~ 

considéra;J:t que L::: ration::ll!s;n!on des cxploit::lt:ons er 
L nè·,·essiré Je l'~ntn:ti(:,~ J~.; l'espil·.:c n:.t~urel néœ~si
tcnt l'oc~rr;i par les .f.tats mcn;bres d'aicies -..;;.:.x ir~ves~ 
ti::.<;ements co!lcctifs pour la pl'oduction fourr.:.1gère, à 
l'am..!nagemeLlt et à Féquipemcnt collectif. de pâtJu"l.~ 
g:s ':!t des alpage~> : 

'"onsidérant qu'il y _;1lieu d'arrêter le!' critères penne~·· 
tant de déEni.r les régions dans l~:squelles les Etats 
membres peuvent~ selon l'article- 14 paragraphe 2 
sous b) de la directive n° ï2/159/CEE, accorder des 
aide.; ::tu.x investissements dans ]es e..xploitations ne 
présentant pas de plan de dêvdoppemenr; qu'il y a 
lieu d'étendre cette f~culté a l'ensemble des zones de 
montagne &ms lesquelles Ies handicaps naturels som 
les plus nl'lrqués et la nécessité de l'entretien dê J'es~ 
pace naturel la plus aiguë ; (jue, afin de ne pas com
p;.omettre la rnodenic:;adon des exploit::ttions dont le 
régime a, p~r. ailleurs, été aàapté, il convient de limi~ 
ter ces a id es ; 

cënsidérant qu 'H est nécessaire à'améliorer les con di· 
tians de vie et de travail des ag:iculteurs ct que les 
3J.'Oupcments d'entraide entre exploitations acccm~ 
p!isscnt, à cet égard, un. rôle pnticulièremcnt utile ; 

. -.. Ji 
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qu'ils doivent pouvoir bénéficier d'un soutien finanM 
der permanent- de la fl<lrt des pouvoirs publics ; 

considérant qu'il importe, compte tenu de la srn1crure 
d'âge de la population agricole dans les zones déf:tvo
risées, de faciliter l'instnllation des jeun~s en 
octroyant, sous certaines conditions, une prime à la 
première installation; 

considérant que l'ensemble des mesures envisagées 
complète et adapte celles prévues par la directive n° 
72/159/CEE ct qu'ell-es font dès lors partie de l'action 
commune que constitue cette directive au sens de l'ar
ticle 6 du règlement {CEE) n.0 ï291ï0 du Conseil, du 
21 avril 19ï0, relatif au financement de la politique 
agricole commune (l)l 

A ARRETE LA PRlÔSENTE DIRECTIVE: 

1ITRE I 

Instauration d'un rêgime particulier d'aides en faveur 
des zones agricoles défavorisées 

Article t)remier 

En vue d'amélîorcr la situation des revenus agricoles 
ct d'as5urer le maintien de l'activité agricole dan~ les 
zones de montagne et dans certaines autres zones 
défavorisées dans lesquelles cette activité est néces
saire pour assurer lê maintic:.n d'un minimum de peu
plement ct J'entretien de l'espace n:tturel, arr~tées 
selon Ii procédure Prévue à l'article 2, les E.tats tnem
bres sont autorisés J instaurer u:1 régime particulier 
d'aides aux exploitations agricoles destiné à favoriser 
leurs activités et leur développement en tenant 
compte des handicaps naturels permanents affectant 
]'agriculture de ces zones. 

A.rtide 2 

1. Les Etats membres communiquent à la Com
mission les Jimites des zones dans lesquelles iis se 
proposent d';î.ppligue.r le régime particulier d'aides 
visé à l'artjcle 1er ct S~lsceptiblcs de faire partie de la 
liste communautaire des zones agricoles défavorisées, 
cor.·1pte tenu des caractéristiques visées aux ::-trticles 3 
et 4.- I!s comm.uniquent en mèmc temps toutes les 
infonn:1tions utiles relatives aux caractéristiques de 
ces zones. 

2. Le Conseil arrête, scion la procédure prévue à 
l'article 4-3 du tr<lité, la liste communautaire des zones 
agricoles défavorisées au sens des articles 3 er 4~ dans 
lesquelles les f:rnrs membres instr:<Jrcnt le régîmc par
ticulier d'aides prévu à l'article J.<!r, 

(') JO no L 94 du 2S. 4. 1970, p. 13. 

3. La liste communautaire des zones agricoles 
défavorisées peut être rcvisée annuellement. 

Article 3 

Les zones agricoks défavorisées de montagne, dans 
lesquelles l'activite" agricole est oécessaire afin d'assu~ 
rer l'entretien de l'espace naturel, composées de corn~ 
munes ou de parties _de communes, doivent répondre 
aux caractéristiques suivantes : 

1. EJles doivent être pourvues d'équipements collee~ 
tifs suffisants concernant notamment les chemins 
d'accès aux exploitations, l'électricité et l'eau pota
ble. A défaut de tels équipements, leur réalisation 
doit être prévue dans ]es programmes d'équipeM 
ments publics. 

2. Le revenu agricole moyen dans ces zones doit être 
inférieur aux deux tiers du revenu agricole natio
nal moyen. 

3. Les communes ou parties de communes compo
sant ces zones doivent répondre aux caractéristi
ques suivantes: 

· - soit Pexistence, dans la majeure partie du terri~ 
toire, de fortes pentes telles ·que la mécanisa
_tion ne soit pas possible ou bien nécessite l'uti-
1îsation d'un matériel particulier, 

soit l'existence de conditions climatiques diffi
ciles se traduisant par une période de végéta
tion sensiblement raccourcie, inférieure à six 
mois! ct de prntcs qui limitent les possibilités 
de l'utilisation des terres et entrain3nt un 
accroissement des coûts des travaux. 

Article 4 

1. Les zones agricoles défavorisées menacées de 
dépeuplement et où l'entretien de l'espace naturel est 
nécessaire, composées de terrîtoircs agricoles homo
gènes du point de vue des conditions natu.i:ellcs de 
production. doîvent répondre aux caractéristiqu~s 
su-ivantes: 

a) elles doivent être pourvues d'équipements collec
tifs sufflsa~ts concernant notamment les chemins-
d'accès aux cxploir:1tions. l'électricité, t'eau peta
hie. A défaut de tels équipements) leur réaHs::~tion 
doit être prévue dans les programmes d'équipe~ 
ments publics ; 

b) ces zones doivent répondre, en outre, simtilt<1né
ment, aux caractéristiques suiv~nrcs : 

revenu agricoic moyen dans ces zones infé
rieur anx deux tiers du revenu agricole nati.o~ 
nal moyen, 
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·-- tcrr..-;s peu productin:s, peu aptes 1 b i:U1-

tun.: et ~t l'inœt:sificJtion} "-bnt les faibles 
potcntia!ités ne peuvent être améliotécs sans 
cmîts excessifs et utilis;·cbks principalement 
pour l'élevage extensif, 

- faible densité générale ou tendance à la. régres
sion d'une population, ch:penè:1ntr: de manière 
prépondéraHrc de l'êconornie agricole, do!lt b 
régression a.ccélérée mettrait en cause la vbbi
Hté de h zuue con;:crr:ée et son pcuplem<.:nt. 

2. Sont assimilés aux zones dt(favorisées, :--;u sens 
du présent article~ les zones réduitrs supportant des 
handicaps spécifiques, .satisfaisant aux caractéristi
ques prévues au paragraph...: 1 sous a) et b) premier 
tiret et dans lesquelles 1e m.:-tintien de l'activité agricole 
est nécessaire afin d'assurer la sauvegarde de l'espace 
namrel ct leur vocation touristique, ou pour àes 
motifs de protection côtière. 

La superficie de Pememble de ces zones ne peut 
dépasser, d3ns un E.tat membre, 2)5 % de la superfi. 
cie de cet Etat. 

.ArticleS 

Le régirr:.e particulier d 1aidcs vis~5 à l'artide le.r à 
r1.pp1iqucr dans les zo11e::> défavorisées arrêt6es selon la 
procédure prévue à l'article 2 comporte l'ensemble 
des mesures suivaùtes ; 

]'octroi des indemnités C'Ol!lpens1toires des handi
caps narurels permanents fais::mt l'objd dL. titre II, 

J'octroi, d<>.ns les conditions prévues au titre III, 
des aides ::~ux inve:-ti.ssements visée:; à l'artic!e 8 de 
la directive n° ï2/159/CEE aux exploitations en 
mesure de se développ-::r, 

J'oc:roi des aides at~x i~vestissements collectifs 
prévues à l'article 11, 

l'octroi, aux groupements rc-::onnus ayant pour 
but rcntraide t:ntre exploitations visées à J'article 
12 de la directive n° ïl/159/CEE, d'une aide al1x 
frais de leur fonctionnement, prévue à l'article 13, 

- )"octroi, clans les conditions prévues à l'artid.: 14, 
d~unc prime d'im.taHation po'.or les jeunes agjcul
teurs. 

TITRE JI 

lndet_nnité com.pensatoire 

Article (, 

Les. :ËtJts membres octroient f~n f~n·cur des a.ctlVIt(·,:.; 

agrkoics ll!iC indemnité ..:ompcnsatoire .-.:nnueHe dans 

k:s lin,itCs ét sous les conditions pr::vucs aux articles 
i' tl 8. 

L'octroi d'indemnités compcn-,atoires dépassant ces 
limites ou s'écart3nt àc ces conditions est interdit. 

Article 7 

1.. Les hénéficiak:'cs des indemnités compensatoires 
sont les exploitants agricoles qui exploite11t au moins 
3 ha de SAU ct s'engagent a poursuivre l'activité agri
cole pendant·au moins 5 :ms; toutefois, l'exploitant 
âgé de 55 à 65 ans est libéré de cet engagement lors
qu'il cesse l' J.ctivité agricole dans les conditions de la 
directive n° 72/160/CEE. 

2. Les Etats membres peuvent prévoir des condi-
tions complémentaires à remplir par le bénéficiaire. 

Ariicle 8 

1. Les :E.tats membres fixent les montants des 
indemnités compensatoires en fonction de la gravité 
des handk;.tps naturel$ permanents affectant l'activité 
agricole et dans les limites visées ci-dessous et sans 
que cette indemnité puisse être inférieure à 20 UC par 
unité de gros bétail (ci-après UGB) ou par hectare: 

a) Lorsqu•ii s'agit de productîo.·t bovine, ovine ct 
caprine, l'indemnité est calculée en . fonction de 
l'importance du chr.ptcl détenu. Toutefois, les 
vaches dom 1c lait est destiné à la commerciali
satîcn ne Sont pas prises en· con:;;idéra.rion peur 
ce calcuL 

L'indemnité no pout excéder 50 UC par UGB sans 
que son montant total p>Jisse dépasser 50 UC par 
hl'ctare Je superficie fourragère tot<lle de l'expJoi· 
tari on. 

Le tableau de conversior; des bovins, ovins et 
caprins en UGb ligure à Pannexc 1 de }a présente 
directive. 

b} Lorsqu'il s•agit de productions autres que bovine, 
ovine e~- c_apr:ne, l'indemnité t:st calculée en fonc
tion de la superficie exploité-e, déduction faite dè 
la superficie nécess,aire 3 Ja product:ÎOJ:l. bovine, 
ovine et caprin~ et de ceile <:onsac.rée à ]a pre· 
duction de froment ct de h superficie coustiruant 
des plantation<; en plein de pommes, de poires ou 
de pêches excédant 50 ares par exploitation. Elie 
ne peut excêcler 50 UC par h:ctare. 

2. Le C'JnscH fixe chaque anné~ !cs mor.tants 
maxÏE1:.t indiqués cî~des.sus sdon la procédure prévue 
à l'article 43 du traité. 
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3. E;_"" .fi:~t.•ll: ks n·•thH·:és d(~ L L:i.;( en œu.v:·ç; rh:. 
présent· mtidc) ics f:tats m.cmbres s';tssment des 
moyens· d'ua C01Hrôle cffic2ce dt:~ bases servant ::m 
calcul des inc!cmni,b; \!.'r:;écs :· .. u~= h\'·néfici:l.ire5. 

TITRE m 

R~g!mc d'em:onr.J.scm~nt des. cxp\eil<1tions o.grkoJes 
eu ll!~Stm:· de .>c d..!vdoppcr 

Artide 9 

1. La charge rr.inima!s du hénéficiare du rL"gm·.;<: 
d'encouragement vi~é à l'article g paragraPhe 2 de b 
dircctiv~ n° 72.'159/CEE en foweur dfs cxploitanrs qni 
présent:'nt w; pLm ck. dévdoppcmeat répondant ~.ux 
arridt~.~ 2 et 4 rie L:.ditc '~Ürr:ctïvc est abaissée à 2 %. 

La bonific;ltion dt:- ':aux: è'in.ér;:t ou l'équivalent de 
ccttt: aide .·:;ut::s f::n·nv.: d'un<: ·;r:bvcntîon c;1 c.apiial ou 
d':unortisser11ents cliffén!s pcnt être snpédenre: à 5 To. 

2.. Le mo.ntar:a de b primt: d'oriem::nion v1sée ;\ 
1'<1rtid~ ~0 de la dJr.:.:.::~ive: n° 7 2/159/CEE ainsi que les 
phlfonds par e:xploit;~tion ;_.;révus à la ciirccri vc -1:". 0 

•.•. sont m<~.jor~s d'un ti.::rs. C:".ttc majcr::n.lon n'est 
octroyée qu'à C(llldi~Ï<ln qu'il y ait sur i'cxploit:.don 
plus dl.:! 0} UGB par hect:~rr.: de ~:up(~;:{i-:ie fourr:tgèrt.: 

3. Le ~)énéfic.iairc pent inc~urc rJndr-mnité C6Wpen
s:,toire visé(~:\ Pc.xticie S dan:; ~c r<;::n~nu d:.t trav:lil au 
sens de l'ardde 4 para~raph.e 1 ::le Ia direçtÎ'te n" 
721~ 59/CEE~ à attdndre à ;·~.:hèvement du plan de 
développement. 

1. Le régime d'encou..-;:gement pr~,·u :mx artides 8 
et 10 de la dirt~ctive !1a 72/159iCEE, modifié par l'ar
ticle 8 paragrapheS 1 et 2 de Ja présente directive, 
s~applique égalemcn( lorsque ie phn de cl.::vdoppe
rn:::nt ne correspond pas à h condition de l'arr:cle 4 
paragraphe 4 sous b) de l~tdite directive prévoyomt 
que le pourc•~i~ta;e n1::"txinnnn des :.·tvc:nns provenant 
de l'C:xcr.:ice des :activités extra~ugricoles ne peut 
dépasser 20%) à .::ont:it\on tou~efois qùe c.e pour.::en
Htgc n'excède pas SO f.;~. 

2. Dan:; les zones <Jgd.:oie!: déf.wor!sées qui Olit 

llDC.. vocation tou·jstlqe.{. ou atti~an:tlc, k régime d'en
couragement visé il J'ùtide 8 de la d.".!Cl:rive n° 
?21159/CEE, mr;difi,_~ p1.r !',utkk 9 paragr.lpile l de 
ia prése,He dirç.:.-tivc, ?CUt pNtcr igd~me:n: sur des 

in\··~:;tÎ5·~:cuter~t.s Je caractère tm1nsnque ou ::trtis;;.nai 
réalisés sur l'exploiwdon .agricole d'un montmt ue 
dép<!ss~nt pas lü 000 UC par exp1oitation. 

Tn'RE iV 

Autres r<'lrs.urc., en faveur des exploiŒt.ion.s agrîcoJcs 

Articl~ 11 

l..es ·frats membres octroient c!cs aides aux investisse
mcnrS collecdfs puur la prvductior! fourr:1gère: :i 
l'aménagement et :'i réquipen:ent collectif des pâtnra-· 
w~s ct des alpages. 

Arti:Je 12 

1. Sans préjudice des disp<·~îtiono;; de I'arride 14 de 
ia direr,:.tl-,,~ !!0 72/159/C:EE autres que cc.l~cs du para
graphe 2 sous b) de 'çl·t article: les Érats mcrr.brcs 
peuvent octroyer des aides aux i~;vest.issrments J::m~ 
lr;:s exploitations ne r~po;:dam ?as :.mx conditions des 
articles 1 cr 4 de lad.ite directive, modifiés .Par 
Partkle .9 paragraphe 3 P..t I'art;de JO pacagraphe 1 
de b. présente d.îrcctive. 

2. Toutefois. ces njdes ne pcuw:nt être accordées 
qm: dan" les limites suivant.;s : 

le :non tant des invesrisscmcm:s pou;:;mt hé.néiidex 
de l'nitle re peut dé_p.Jsscr g 000 UC par exploita
tion, 

-~ Je montant de l'aide, quclic qu.'en soit la forme, ne 
peet dépass{'r 50 % de l':nvestisse;nem: ni 1'équi· 
vdent. d'un.; subven~ion ?. fonds perdu de 3 000 
~JC 

Article 13 

Les :E.tats membre.'i ccrroient aux groupements rei.:on
nus ayant pour but 1'cntraidt: ·:::ntre exploitations 
visées à l'ai:tide 12 de la directive n° 72/159/CEE> en·"· 
remplacement de !•aide de démarrage prévue d;H1S cet 
artic!e) uae alde annuelle destinée à couvrir une park 
tie de leurs dépcnsts de foilctior.nement. 

Le monr~nt de cette aide est déterminé en fonction du 
nombre de participants au grC'Upement, Ji COUVre, 1a_ 

··prerniè.::e anr::éc, SO 0
/.-, des dépensz~ de fonctionne-

ment, la deuxième année~ 40 r1~, b troisième année, 
30 %, :::t, pour les années stti\'antes, 20 %. Toutefois .• 
)':~.ide par expioitation ne pent exdder 100 UC, 80 
"üC, 60 UC et 40 l.JC o.u cours de:.; m6mes années. 
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Article 14 

Les Etats membres octroient aux jeunes ex'ploiunts, 
âgés de nwins de JR ::tns_, une pri1nc pour Lt pre-mière 
instalL1tion, y C'ompris celle ré:-tdram cie 1:-z rcpri:::'.; de 
l'exploir;-:ti,m pt:.tcrnclk·) sous h condition llUC le 
b ' 'f' . . ,. ,, . , . . 

cne ICI<Hrt u1::>posc u u::1 pi:nt de nevdoppcmcnt 
approuvé, répon<-bnr aux :lrticlcs 2 a~- de b dîïcctivc 
no 72/159/CEE modifi~s p:H ks ;1rticks 9 ct 10 àc la 
présemc dirccti'IT. 

Le montant toral de la p:ime nt peut excéder 5 000 
UC ni être in~'êricur à 3 000 liC. Le ''crsement du 
mont~nt de b prim('. s'::ffcctue p~H tranches annuelles 
pendant les trois ar.nécs qui StiÎVl·nr !'i.ns[allation. 

TITRE V 

Dispositions financières et génl·rales 

Article 15 

L'ensemble Je,. mesures prévues par b rnéscmc èircc~ 
rive fait partie dt i'artlùn cornr:mne visée ;\ l'artiCle 
15 'de la directive n° 72/JS9/CEE. 

Article 16 

Le coftt prévisionnel !Na! de l'::u:tion visée a_ l'~lrtide 
15 de· b di recrive n° 7.UJ59/CEE est au6menté de 

659 millions d'unités de compte pour les cinq premiè
res iH1Hécs. 

Article 17 

Sont éligii)lcs nu. FEOGA, section orientation, dans le 
cadre cie l'article 19 de b clir·~ctivc n° ï2./1.59/CEE,-
1es dépenses effectuées par les Etats membres dans le_ 
C.ê.dce des a.crions prévues Ju): :uddes 6 à 1 J t't 13 ct 
'14. 

Toutcfois1 le FEOGA_, section oricntatizm, rembourse 
aux f.tats membre~; 50% des dépenses éligibles relati
ves à l'aide prévue A l'.1rticle 6. 

La p:.utici.Pation de b. Commun:luré aux dépc.·nses éli~ 
gibles relatives i l'aide prévue Zt l'article 11- ne peut 
dépassr:r 20 000 UC p:1r invcsrisscmem coîlectif et 10q 
UC par hectare de pâturage uu d'alpage aménagé ou 
équip~. 

Article 18 

Les .États membres mettent en vigueur les mesures 
nèœssaircs pour sc conformer aux dispositions de ia 
présente· directive dans un délai J'un an :1 cor'!'lprer de 
la dJte. de sa notification. 

Artide 19 · 

Les ft<1ts membres sont destinataires de la prtseme 
directÎ\'e. 

ANNEXE 1 

Tableau de O_•nYcrsîun des bovîm:, ovins, caprins en unités gros bétail (UG.B) 

Taureaux, Vf!Ches er autres bo\'ins de plus de 2 ans 

Bovins de 1 <:t 2 am 

Bodns de 3 ;l J2 moi~ 

Brebis 

Chèvres 

1,0 UGB 

0,7 UGB 

0,4 UGB 

0,15 è;GB 

0,15 UGB 
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II 

(A.ct~.:s. rf oui la p:!/;iir:atiou n'ci! pa~ une conditicw de if. ur applicabilitt~) 

CONSEIL 

D~CIS!ON DU CONSEIL 

du 1er février 19ï1 

conc('rnant la réforme du Fonds social curpp~e:n 

(71 /66/CEE} 

LE CONSUL DES COM\ILINAUTf.S EUROPI'l'NNES, 

vn le tuité in5tiru:mt b Comm\.mauté écono1nique 
européenne:, cr nota1vmcnt son article 126, 

vu l':wis de b ComnJÎssion (1), 

vu l'ai'is de l'Assemblée (2), 

vu l'Ji'Îs du Comit;~ ê<:onomiquc et social (3
), 

considér,wt que l'article 123 du traité impartit au 
Fonds sorü.l européen, cÏ·<~près dênommé "Fonds » 1 

la mi.-,sion de promouYo1r ·3 l'int~rieur de la Commu· 
nauté les bcilités d't.'mtlloi tt la mobilité géogr~•
phiqnc cr professionnelle des trav~illenrs et que les . 
dispositions JCtucllcmc-nt en vigueur sc sont révélées 
inadéquatçs pour permettre 3U Fonds de remplir cette 
mission d·unc façon efficace; 

considér;mt que b poursuite de ..-cne missioll s'im
pose compte tenu des exigences du progrès social 
fac~ à l'évolution technique; 

considér~mr l'intcrdépç!l(Î.l!1ce cxisr;mt entre la po
litique économique ct !a poliriqne sociale; 

considérant }'intérêt de poursuivre les efforts ten· 
dant à n:·sorbcr le ·chômage et le sous-emploi struc
turels dont souffrent encore plusjcurs régions de la 
Commun:-,uté ; 

considérant aussi la n.3œssir~ d'intensifier à cet égard 
l'action prév<.:ntive contre le chômage er le sous
emploi; 

considér:wr que !~..: Fonds doit Cgalcmcnt contribuer 
~ promouvoir les iniriativcs prises pour assurer à 

""' 
1 10 n--, CUi du !3. in. J96:J, p. -1. 

·Jo ll" c 2 du s. 1. J')~:o, p. 7. 
jo nn (; 2iî Jn 4. 3. 1970, p. 6. 

tous les travailleurs un emploi qui corresponde le 
n1ieux à-leurs cap~Kités cr pour assurer la continu\ré 
de l'emploi et du revenu ; 

considérant qu'il est: p:lr cons0qucnt, nécessaire d';ts~ 
surcr une intcn•cution du Fonds pour répondre à la 
fois à des situatiom rCsulranr de décisions commu
nautaires ou nécessitant une action communautaire 
ct à des siruations résultant indirectement du fonc
tionnement du nu.rché commun ou enrravJnt le 
développement_ harmonieux de la Communauté; 

considérant les dispositions prise-s par la décision du 
:!1 avril 19ï0 rclJtîve au remplacement Jcs conrribu
tinm financière-s dt:s :Ëtats membres par des res
sources propres aux Communauté (4"), 

DÉCIDE, 

· !. SUPPRESSION DES CONCOURS PRÉVUS A 
t•AR11CLE 125 DU TRAITE 

Article fJremicr 

Dans les condirions définies à l'article 10, les concours 
prévus à l'artklc 125 du traité ne sont plus octroyés. 

JI. DEFINITION DES MISSIONS NOUVELLES DU 
FONDS 

Article 2 

Les missions nouvelles du F(mds, qui sont conformes 
aux objectifs défini.:> 3 l'article 123 du traité, rtsultent 
des dtsposîti(;JlS dc·s ;Htic!es 3, 4 et 5. 

(1) JO no L 9-f du 28. 4. 1970, p. 1~. 
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t\_ Champ d'3ppl:c:uion personnel 

Article J 

L Les concours du Fonds peuvent être accordés 
en faveur de personnes qui appartiennent à 1a popu
lation active er qul sont appelées à exercer une acti
vité s~lariée après avoir bénéficié d'une mesure rele
vant de la compétence du Fonds. 

2. Dans des cas parricuiicrs à décider par le 
Conseil, le concours du Ponds peut être accordé égale
ment en bvcur de personnes qui sont appelées à 
cxrrccr une acri\•iré non salariée. 

B. Domaines d'intervention 

Article 4 

1. Le Fonds peut intervenir lorsque la situation 
de l'emploi 

est affcclé.e, ou menacée de l'être, soit par des 
ll1('sures p:uticulièrcs arrèt~es par le Conseil dahs 
le cadre des politiquPs communautaires, soir par 
des :1ctions convenues d'lou commun accord pour 
favoriser b r~:1lisation des objectif.;: de la Conuhu
nauté, ou 

fait apparaÎtlC 'la nécessité d)une action commune 
spécifique pour mieux assurer l'adaptation de 
l'offre et de la demande de maîn-d'œ~vre ~u sein 
de b Commun;1uté. 

L'inrcrvo.:ntion du Fond~ c'.t fc"lndé<: ~ur une décision 
spëdfiq11e prise par Je Comeil, stawant à la maiorir-~ 

· qualifiee sur proposition dr b Commission) cette·· 
demière 3gîs~ant soir de sa propre initiative, soit à 
la demande du Conseil, soit J h dem"nde d'un ou 
de plusieurs Ëtats membres. 

2. Le Cor.seil fonde ks décisions spécifiques visées 
au paragr;1phc J, not.ammt:nr sur le fair que le dCsé
quilibït' consraté ou pr~\'i~ible dans le domaine de 
l'cmpl·:~i 

a une :~mpkur jusrifi:mt m;e intervention corn~ 
munautaire. 

est de nnturc telle qu'il cntr~IÎ!lc ou est susceptible 
d'eurrJÎt:cr, pour un numhrc imp!"lTt<lnt de tra
vailleurs. la nùessit•.! ~oit de changer d'emploi, 
soit •.f:1cqu..:cir Je.: nom·ellc~ quaiific:ttions> soir de 
changer de domicik à l'int~ricur de la Commu~ 
r:anté. 

D;tn'- le~ d{-cisiun') préci rét's> Je Conseil : 

a} dlsignc ks düm.1incs <lt!\'i.:rts aux interventions du 
Fonds.; 

b) indique parmi les types d'aides qui sont définies 
par les dispositions réglemenL.1ircs prévues à l'ar
ticle 127 ceux qui peuvent bénéficier du concours 
du Fonds; 

c) détermine, le cas échéant, les ca.tégories de per
sonnes appelées :1 exercer une activité non salariée 
en faveur desquelles le Fonds peut octroyer son 
concours. 

Article 5 

1. .Le Fonds peut intervenir également ·lorsque la 
situation de l'emploi est affectée, dans certaines ré
gions, dans certaines branches économiques ou dans 
certains groupes d'entreprises, par des difficultés qui 
ne résultent pas d'une mesure particulière prise par 
le Conseil dans le cadre d'une politique communau
taire, mais qui procèdent indirectement du fonction
nement du marché commun ou qui entravent le dé
vcJoppement hUrmonieux de 1a Communauté. 

Dans ce cas, les concours sont accordés p0ur l'élimi~ 
nation du chômage et ,Ju sous-emploi de longue durée 
f? caractère structurel, pm1r la formation d'une main
d'œuvre hautement qualifiée, ~1insi que, par ailleurs, 
pour des actions tend am à l'insertion -ou la réinsertion 
Jans l'aai"ité économique des handicapés, des tra
v~lillt:urs ~gé~;, des femmes et des icunes travaHleurs. 

2. Les dispositions réglcment:tîres néœssaircs à 
l'exécution d~ b présente décision et arrêtées confor
mément JUX dispositions de l'article 127 du traité 

définissent les concours prévus au paragraphe 1 
qui sont ac~ordés dans l'immédiat pour répondre 
à des situations exi->tant JctueBemenr ou à des 
besoins qui nécessitent dès à présenr une actiOii. 
pendant une période prolongée) 

dércrminent les critères précis auxquels doivent 
jêpondre les actions ouvrant droit aux concours 
du Fonds. 

Les concoms .:tinsi définis sont accordés s~ns .autre 
intervention du Conseil, sous la seule r~serve de 
l'agrément prévu à l'article 7. 

C. Présentation par les f:tats membres des projets ou 
des demarides· .d'intcn'cntion et agrém::nt de la Com·:

mission 

Arlide ô 

Le ou les Etats membres. intéressés présentent ~\ la 
Commission les projets tendant ;l faire face à des 
situations visées à l'article 4 .1insi que les demandes 

'·préalable.;; d'intervention tendant ,1 répondre à des 
situations visées :l l'article 5 ; chaque. projet ou de
mande doit rcprésoltcr un ensemble de mesures dé
rcrminées, ~ lo fois d<lllS Ieurs modalirés) dans leur 
ampleur ct Jftns leur durée. 
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Article 7 

La Commission soumet Ics projets ct les demandes 
d'intervention "isées à l'article 6 à l'examen du Co
mité du Fonds SOCÎ<ll européen prévu a l'article 124 
du traité et les agrée, dans le cadre des crédits 
disponibles, s'ils répondl..'nt aux conditions fixées 
dans Je règlement pris c.·n application des dispositions 
de l'article 127 du tr;lÎté er dans ks décisions prises 
par Je Conseil sur la base de cc règlement. 

D. Taux d'intervention 

Article 8 

1. Le concours du Fonds est accordé à raison de 
50% des dépenses éligibles en faveur d'aerions réa
lisée~ par des administrations- publiques, par des or
ganismes de droit public et par des organismes pari~ 
taires sociaux chargés d'une mission d'intérêt public. 

2. Le concours est accordé également en faveur 
d'actions réalisées par des organismes ou. autres 
entités de droit privé, à la condition que les pouvoirs 
publks du ou des F.tats membres intéreSsés garan~ 
tissent la bonne fin des opérations. D:tns ce cas, le 
Fonds intervient pour un montant égal à celui ·des 
dépenses assumées par les pouvoirs publics. 

E. ~rocédure budgétaire 

Article 9 

1. Chaque année, sur ·la b3.se de l'avant-projet 
établi par la Commission, sont inscrits dans le budget 
des Communautés eurOpéennes les crédits autorisés 
pour le fonctionnement du Fonds au cours de Pexer~ 
cice en cause. 

Le .règlement financier pris en exécmion des disposi
tions de l'article 209 du traité détermine les moda
lités selon lesquelles les dépenses peuvent être auto
risées pour une période excédant de deux ans Pexer
ctcc en ca use. 

2. Les interventions du Fonds vtsees à l'article 4. 
et celles visées à l'article 5 font l'objet de crédits 
distincts. 

Les ·crédits prévus pour les interventions v1secs ,\ 
l'article 5 ne peuvent être inférieurs annuellement à 
.50 % de l'cnscmbic des cré-dits disponibles. Cette 
répartition des c;rédirs est réex~1minéc par le Conseil 
dans Je délai pr4vu à l'africlc.ll, étant entendu qu';\ 
la longue la plus grande partie des crédits disponibles 
doit être réservée aux intcn·emions visées à l':1rticle 4. 

Ill. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 10 

1. Les dispositions ·de la presente décision sont 
applicables à partir de la date d'entrée en vigueur 
des dispositions réglementaires nécessaires à l'exé
cution de la présente décision et arrêtées conformé
ment aux dispositions de l'article 127 du traité. 

2. · Le concours du Fonds prévu à l'article 125 du 
traité est maintenu en faveur des opérations termi
nées au plus tard à la date fixée par les dispositions 
réglementaires visées , au pa~agrftphe 1. 

Les délais dans lesquels les Etats membres doivent 
présenter les demandes de remboursement relatives 
à ces opérations sont déterminés par les dispositions 
réglementaires précitées. 

Article 11 

Le Conseil réexamine Ja présente décision au plus 
tard cinq années après la date d'entrée en vigueur 
mentionnée à l'article 10 paragraphe 1. Le cas 
échéant, la présente décision est modifiée sur la base 
d'un nouvel avis de la Commission, fondé sur l'ar
ticle 126 du traité. 

Article 12 

La présente décision entre en vigueur le cinquîème 
jour suivant celui de sa publication au journal 
officiel des C01.1J1'l!ltnautés européennes. 

Fait à Bruxelles, le ter février 1971. 

Par le Conseil 

Le président 

M. SCHUMANN 
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RtGLE;I.'lENT (CEE) N" 2396i?l DU CONSEIL 

du 8 novembre 1971 

portant Bpplicaricn de h déci:·don du Conseil, du ter février 1971, concernant la réforme 
du Fonds social curopëen. 

LE CO'iSEJL DES CO,\J~Il'!'L\UTtS EUIWI'f.ENNES, 

yu le tr:~in: institu.1r:t 1.1 ComnmnaurL: économiqu~: 
européenne, er noumment son arr ide l27, 

vu la décision du Conseil, du J<.:r février 1971, 
concernant la réforme du Fond!' sociJ] européen (1), 

vu la propositior, de la Commission, 

YU J'~vis de l'Assemhléc C~). 

vu L1vis du Comité écunomiqu!? rt sociale'), 

considér.:tnt que b déosion du Conseil du }t'r 

février 197'1 définit, d::ms ses 3rticles 4 et 5, deux 
ty-pes de situ:uions justifiant l'intervention du Fonds 
social -.:umpéen, ci<lprès dénolmné " Fonds " ; 

considér<l.ot que, dans le premier cas, c'est au Conseil 
qu'il .:1pp:1:n:ient 1 ~ur propnsition de !a Commission, 
de désigner les domaines .1 ounir :1 i'imen·c11tion du 
fonds et de définir, les conditions et lilOdalités 
spécifiques suivam lesquelles iJ intervit'nt cr que) dans 
ie second . c~1.s, le Fonds peur inrervt::nir selon des 
conditions tt limitrs particuli(:rcs à fixer d::ms le 
prL\sem r(:glcmcnr ; 

considlTant qu'il y a JielJ de régler les modalités 
génèr~1les d'::tction cr de fonctîonm.'mcnt du FonJs, 
compte It:-nu des nom-elles missiolis définies p~u b 
d~cision du Conœi! ci-dessus ; 

con~idér::mt l'amplcLir Ju chômage et du sous-emploi 
de longue durée à caractèrc.: srructurel d:ws œrtaines 
régions de b Communaut;,~ ; 

considérr!nt la nécessitt: de prom()m•oir b formation 
d'une m:1in-d'œuvre lw.utt~ment qualifiée; 

considéram que la liste des aides suscePrîhlcs de 
donner lieu a~: concours du Fonds devra L-rre :urêtec 
ct modifiée t:n fom.'tion des hcsoins par le Conseil 
selon une procCdure qui permette de l'adJJH<:r 
r;~pidcment aux bcsuin:-> Cf)ll<;LHI!s; qu'il .:unvienr :'\ 
t't.'! cffcr d'indiquer les groupes d'aide:-; qui peuvent 
~'tre pris CIJ cunsidà;Hion ; 

(
1

) JO no 1. 2}; du -l. 2. 1971.. p. 15. 
(!) JO no C 66 du 1. 7.1971, p. 22. 
(

1
) JO n<> C 88 dn 6. S. l9i'!, p. 6. 

considérant que les concours du i:onds doivent être 
accordés sur la base du coût réel des opér:uions ct 
qu'il apparaît indiqué d'étudier! en fonnion de 
l'expér.îence ncqnise au terme du premier exercice, ia 
possibilité d'une réduction des Jisparités constatées; 

considCrant qu'il importe de pr~ciser les modalités de 
rrésentation er d';~grétnent des demandes et qu'il 
conYient que le Conseil arrête des àispositions 
financières en matière de versement des concours et 
d'organisation des contrôles ; 

coan~idérant que, pour tclairer l'action du Conseil ct 
. de b Commission et les îniriatiYèS susceptibles d'être 
réalisées avec l'aide du Fonds~ ii peut être utile de 
procéder à des études prép~uaroîres er à des 
e.xpéricnce~ pilorcs ; 

considérant que les compétences du Comité du Fond'i 
social européen doivent être Jdaptées en fonction des 
nouvelles missions du Fonds; 

considérant que doivent être fixées les conditions 
d:u1s lesqudles seront liquidés les concours à octroyer 
an tirre de: l'article 125 du traité pour Jes opérations 
commencées a;·.Jnt la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement, 

A .\RRËTf LE PRESENT Rf.GLEMENT 

TiTRE J 

Champ d'application 

Article premier 

1. Sont susct~pribtes de hCndit:icr du concours du 
Fonds au titre .de J'article 5 de b décision elu Conseil 
du 1 ~r février .1 ')71, les opér:1tions : 

a) visant à r~soudre 1-::s problèmes qui sc posent dans 
des régions uù le reurd du d~·\·doppcmtm ou le 
d(.ciin de:- ;l<.:rîvités Llominantcs cmretîcnncm un 
d~<;êquiîibre gr:l\'L" ct prolongé de l'emph;i, nu 

h) .vi:,~wt :~ faciliter l':v . .bpratîon aux exigcncès du 
progrès technique des brancl1es d'activit~ écono
miqur: où C(; prugr~.·s curr:1înc des modificHions 
imponanu.:s des dfecrif:-. cr des conll;lissnncc·s 
profes:;ionnclks, ou 
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c) mcn~.:cs en raison de modificttio•.lS importantes 
~,.k;; ~..·onJiùms dt~ prndu.:! it.'!l ou d'c.:ouk'Tilt'nt d..:·s 
produits: <.hm de~ grou~v~s d'eqtrepriscs J.y:1nt la. 
nH~·mc <h·tivité ou des ~1ctivin:s CIJJmexcs, qui se 
rrou;·cm :tins.i Ct.\IHr,linrs de •:t~~scr, de réduire ou 
de transformer leur olCtivfté d'unl' m::mi(:re défi~ 
nlîivc. 

2. Dan~ ks conditions cr limi~cs fix~cs au 
p:H~1gr;:;phc 1, pcu\'Cnt hénéfi..:icr dl) concours du 
Food~. les opérations: 

a) tcmbnt à l'élimination .Ju chùmagc et du sous
emploi de longue durCe à cJ.ractC:rc ;rru(ttHcl, en 
faYtur dt's personnes sans emploi ou qUJ le 
seraient dam un ddai œrvin, ainsi que des 
pcr~onnes en situation de sous-emploi nu amenees 
~-cesser une ~ctiv~té non sabriée; 

h) vis:mt à b form.l!ion de b main-d\ruvrt! dont la 
qu:tlification doit être adaptée pour lui permettre 
d'exercer de-$ professions _luutcmf'nr qu:1lifiJ-es ; . 

c) tcnd:tnt à l'insertion ou i la ré-insenion dans 
l'acti\·itê économique, Jprès que les services de 
l'emploi du ou des f.tats rnemhrc~ intéressés aient· 
reconnu le bien-fondê de ces opérations : 

des travailleur.;-, reconnus difficiles à. reclasser 
en ~aison de leur âge, 

des femnJcs- de plus- de 35 ans dêsireuses 
d'c.x:t:rcc:r une at:tivité professionnelle pour b. 
premil'-rc fois ou ~~prCs une interruption qui a 
rendu leur qu::tlification inadaptée ;\ la de
mnnde, 

des jelu:C's Je moins de 25 ans sans emploi en 
raison d'un m:mquc de qualification ou d'une 
qu;:;lificotion inadaptée 3 b dem:mdc. 

3. Jndépembmm~llt des conditions ct limites fixées 
au p~lragnphc 1, peuvent bénéficier du concours du 
Fonds ks opérarions en faveur des h:1ndicJ.pés dont 
on pré:->umc qu'ils pourront txerccr une actÎ\'ité 
professionnelle ~1pr~s n:hahilit:1ri.on foJKJÎonncllc et 
ad:1prarion ou réadaptation profes~ionnclle_. 

4. Ces op~:r::t~!on'i doi\\~JH concourir, sauf dans de-s 
(:ls l'S(C')JtÎi.lnneb, ;\ b mtsc en o.:uvrc d'un 
prn;.:,r;'\Jlnnc· s~.-~~·clfiq\K tt:nd:mt ~ n~nlC~dier aux cau~cs 
du d;::,cqtiilibrv :lffc..::um l'emploi ct ù,1bli pour h 
n:ginn, b hr;ll'Jche t:comaniqtll\ le;-; group1.''i d'entre:-

prises fltl les catégories de personnes cn1Kcrnés. Cc 
prugrJmaK· L1it r;:SS(•nir nut:mtmcnr k C.):JtCXll' 

economique des Jetions qu'il organise er en précise 
ks objectifs cr les moyens. 

Pour chaqllC cxcr.::ice, 60 °/u des crédirs disponibles 
pour dl's concours du fonds au titre de l'anidc 5 de 
la decision du Jer f~nicr '19ïl som réscn·ès en 
priorité 3.Hx opt':r;HÎons :1yant pour objectif d'éliminer 
le chômage et le sous-emploi de longue durée :1 
CHJcrère stru..-:turel dans les régions visees à l':1rrîd{' 
J<=• par:1graphc 1 sous a). 

TITRE JI 

.Moyens ct modalités d'intervention du Fonds 

Article 3 

1. La liste des aides yui pcU\'Cnt- bénéficier du 
concours Ju Fonds ::m. titre des articles 4 et 5 de la 
décision du Conseil du 1er février 19ï1 esr établie 
et modifiée selon les besoins par le Conseil, à la 
majorité qualifiée, sur propo,:,ition de la Commission. 

2. Cette liste peut contenir des aides relevant d'un 
ou de plusie.urs des groupes suivants, ct _destinées à : 

a) faciliter la formation des personnes qui ont besoin 
d'acquérir, d'élargir, d'ad:tpter et d'améliorer des 
connaissnnces ct G1pacités professionnelles ; 

b) faciliter le dCplaccment des personnes contraintes 
à changer de lieu Je résidence pour exercer une 
activité professionnelle et de leur famille, ainsi que 
leur intégr11tîon dans le nouveau milieu social er 
professionnel ; 

c) maintenir) peJldant une période déterminëc, le 
revenu des personnes qui ont perdu leur emploi, 
ou dont l'acri,·itt: est r~dnite ou suspendue, et qui 
sont d:-tns l'attente d'une formation ou d'un 
t'mploi; 

d} favori~er l'information ct -l'orientation des per
sonnes a. la recherche d'un emploi ou d'un· 
réemploi; 

c} tlimin<:r lrs obstacles qui rendent difficîk l'a'-cès 
Je certainc.·.s cuégoric.; de tr:rv:tilleurs d~hvorisés à 
des emplois dîsponïbics ; 
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f) promouvOir de meilleures conditions ~·onr l'emploi 
;h;-;:. k~ rq~'\'115. do~;\ l:• ~h':v~.:k•ppcmer:t est 
f('[JHlé, 

Le <:onrours du h.1n<.L ':l' r"':'\!l p:'s ètrc .lc...-ordt~ pour 
llll.n<>'Cf J.,_ !'n·1nit'rc fo:T:·!:;tü-~n de:; jctH11-'S :nllnt:·dîJW
mcnt .1prl:~; b fin d,~ kur scobrirr: nb!ig:Hüirc; 
lêpenJ.mr, k t.:on.;:ml':.::; du Fon.-h pvnt être J..::cord(· en 
Lwçur de i':t:nt-'> qui, ._:unr ,Jj~punibl-.:s sm le m~u-;hé 
de l't·mp!oi, ne peuH~!H ty1:> irott·.·er LÏo\.·cup:Hion en 
nison de ft:11r manqUC' Je lp.J::lific:HÎon OU r::t<·œ 
qu'ils Jispuscnt de qu.1lific1tions pour b.;qudics ii 
n'y a r:-~s dt dcm:1Jl(h-. 

3. La Comml~;si<Jn accorde les concours du Fonds 
sur];_\ base dtl .:oùï réd des opération-:. 

Au vu des résuh .. us de l';h:rivîté du Fonds et des 
constat~nions f:si(.:s p:tr la ConunissÎ0!1 :1u terme du 
prcmit:r l!Xt:ri..i...:e, le Conseil, ~ur pro~1osirion de la 
Commi~sion, réexamine ,]es b:.;ses sur lesquelles les 
.:oncour.<. du Fonds st'fom accordé.s, nnr;1mmem en 
\'t!c d'é:ud~t;r ia possibiiiré de réduirL' les Jisp.1rirés 
éYcntuclks entre les concours octroyés par le Fonds 
par r:apport aux coûts réels. 

Art ide 4 

Pour l'application de l'article 8 paragraphe- 2 de la 
décision du Conseil du 1.-r février 1971~ chaque 
F.tat memhre adresse à k1 Commission, qui en assure 
la publiGuion JU ]numa! officiei des_ Conmummités 
europécml(·_;., b liste des pou\ oirs publics h~1bilités 
par lui ,1 intervenir fin;mci~rement en f:weur 
d'aerions rèJ!isécs p8,r des organismes ou autres 
cmirés Je droir prlvC et à gara.mîr !a bonne fin de 
leurs opérations. 

1. Les ÉtJ.ts membrl's intéressés sont c:t·uls comp~:
tents pour transmectï(' à la Commission les dcrnJn.dcs 
de concoms du Fonds; ils précisent, pOlir ch;1quc 
dcm<1nd.:-, la nature juridique qu'ils reconnaissent aux 
admini::.trations, organismes ou enrités appelés {I 

réaliser h:s opérations t'Il ..:a use. 

l. Toute demande dl: concours est introduite 
préa!Jhlemrnt :l b r0alis~niun de l'opa::nio:1. Elle 
dt!crir le projcr d'opL-r:1tÎOil cr précisl' nor.1mmcnr k:; 
ohj.xriL. k·:-. mod:llitt·..,, b dur~c, k n:!->po:1-:;1blc du 
îin~uh:t:lllt'IH n de b r~:1li::~aticn, k:s • .. :JtCgorit:'> dL: 
personnt.·:; intL-rvsc.én, Il' coûr pr~visibk, k mmk de 
fm:-nv.t'nH .. 'llt1 l'ërheiotlllemtnt par année des dé
pense'>. le" t)J't'.S d\1i.Jcs dont 1\nil!s:tlion c:.t l':-t.~\'Ut..:; 
dJc donr~~: !OU!t:~ ,lUUC'> indicatÎO!l';, utÎlt"· pour 
;lJll'f0tÎCf J.t pOrt<.:t' C( ]'c:ffj(JCitê dl' J'o;·l;,.T:Hiuil r't :,:ll 

rc..:-ont:~11t:c ll' di~j'O'-itit' :Hl t.:ours de.> comrôk' 
neHtu-.·h •. La dcm;1nde bir Cr;1r des condinuns d~ws 

lt·squcllt·~; les partçnaircs soci:n1x ont parti..:ip~· ;) 
!"él:J!:or:ltinn dtl rrOjCt d'op('i:<t;tm, 

Les opérJtions qui fonr l'objet d'une dcmomck de 
çonco:1:-s doin·m O:tre .(ü!llp:nihk!' ::~n.~t.: les ol•;n:tif~; 
econonuqurs ct :;ucî~n•x pour"uJvis p::tr b. Commu
nauté. 

Dans les ..:as ck· dcm;,ndc~• de c-on(ours f:1ircs Jtl rit:c 
de !'anidc 5 de 1.1 décision du Conseil du to:r 
février 1971, sont ég,llcnKIH donnl:es les iniorm:HÎ{)llS 
pcrmett::mr de const.:ncr que les cnndirions ct lin1i!:c.s 
prévues à' l'article 1 ~r sont r<~mplit.•s ~t rcspe!.:técs. 

Article 6 

L'agrém~nt de la Commission, prévu à l'article 7 de 
la décision du Conseil dl! JCr février 1971. porte 
sur la codormité des demandes de concours aux 
dispositions du présent règlement ct Jux décision~; 
prises par le Conseil et par la Con1mission pour leur 
exécution. 

Article 7 

1. LJ Commission peur utiliser: des crédits inscrits 
à cet effet au budget des Communautés pour 
promou-roir, réaliser ou aider financièrement des 
études prépar;itoircs cr des expériences pilores afin 
d'éclairer le Conseil et la Commission dans le choix 
des domaines ù ouvrir aux interveiHions du Fonds cr 
de permettre aux ftats membres et aux responsables 
d'opérations de choisir les types d'aides les plus 
efficaces et d'Cn organi<>er au mieux l'utilis.uion. 

2. Les expériences pilou~s som financées pM b 
Coillmission ct !es administrations ou !es organismes 
publics ou privés intéressés. 

La parricipntion de b Commission ne pem excéder 
50 °/o du col:r réel. 

La Commi~éon, pn:alablcmem 3 la réalisation de ces 
cxpérienœs pif ores, recueille l'accord du ou dl:'i 
f:.tats membres sur le terïiruire duquel, otr dcsqücls, 
dies doivent se dérouler. 

3. Sont considért.'C'':i comme cxp~:rienœ., piiorcs au 
sens du présent :1rride cdlcs qui portent sur un 
nomhre de posteo.; Jl: rravailnon supérieur i1 30. 

Art ide 8 

! . l ,·asrémt.nt du; Jun:.wJ~.:~ dt co;!cut;rs do Fo,;,_L 
implique i'obli!_'.:JtiOJ:. d\.'. la Comrnis<.;ion d'c!lgagcr ic-; 
dCpt:li·,:.::. L!Jrn.:~p{JJ\JJ.ntc'; d.<Jb Ït·;.. conJiri•ms prt'\'Uv; 
~1u règlt~mcn! fÎ\1ant:icr. 



·• 

111.1J.ïl 

:!. lxs conroms accordl:.s q)n ,-cr:;;:_::; :111 :"ur t'i 3 
mcsnie dn tkrouh.·n;cnt tk·~ üjH.~r:t~-ions. 

3. Lt..• C:onso..·il :url·rc, ((mfonnèlîh.~nr à l';nt:~:lc 2tN 
du trait~_-, ~~~s disposüions (in:mcîèr::s ncce<,s:urcs ;t 

l'applicuinn du pr~sent Jnidt.'. 

TITRE Ill 

Le Comité du Fonds ~ocial européen 

Article 9 

1. Le Comité prévu ft l'anide 12.4 d11 1r:1ité est 
consuhl·. sur route question impOE<lntc inré;cssant 
l'ani viré du Fonds ; il reçoit les informations miles 
en vue de cene consuhmion. 

2. Dans le cas où la Commission s'ê.::anc d'un 
av1s du ComitC, cl\1: doit, dans un débî de stx 
scmaitt~s, informer le Comité d(!s raisons qui ont 
motiv.: sa déci sinn. 

3. Le Comité pnu, d~ s:t propr~ initiatÏ\'C, 
prés;:nrcr des avis 3 b Commissiou. 

4. Le Comité tst reguli~rcmcnt informé des divers 
.1spccrs de b poliriqut: génùak de la Comn11lll<li.Jté 

en m.uii:::-c éconnmiqut.! ct soci~1h:: et des travaux d!l 
Comitê pe!'!l1;lnem dC" l'emploi susc~.:ptibles d'întt!res~ 
seT i'~Krivité du funds. 

Article 10 

La Commission prend !'avis préalahh.: du Comité 
sur: 

a) l'avaur-proiet du titre du budget des Communau~ 
tés relatif au Fonds ; 

h) les propositions au Con.;.rii tend:.mt il l'otl','CH'-Ift:' 
des. dom01ines J'inte-rvention, en applic:uîon de 
l'artidc 4 de la déci~ion du 1"'- février 1971; 

c) toutes pr0poshions au Conseil ct :-ous règlements 
re btifs à l':1ctivit~ du Fond~ ; 

d) les demandes de Cdn~ül.-1!::. présentées Cil ':Ue de 
l'agrément ; 

e) l'opportunité de. promouvoir, réaliser ou aid('r 
financièrement une cxpér;cnce pll_otc ; 

f) l'oppornmîté de ntodifier le prCscnt règlement et 
les éventuelles propositions a cet r:tfet; 

Nf\ L 249.'57 

:.ü l'opro~·tu:1ité d'tilH: nom·dk r:1l;.c en n:~l\ïT (.:k 
l':Hri,:lc 12fi du rr:\iré. 

TiTRE lV 

Dispositions générales 

Article Il 

Dans le cadre des compétençcs qu'elle dêtic:nt en 
vnru du trairé et notamment de l\lrtide 124, b 
Commission doit, en étroite coopération avec les 
autorités· compétentes des Erats membres cr sans 
préjudice des dispositions qui seront arrêtées sur b 
base de l'artide 209 du traité, n.'iller au CO!ltrô!t: de 
l'emploi des fonds attribués en application. du pr~senr 
règlement. 

Article 12 

1. Les·concour'> du Fonds prévu~ it l':_uricle 125 du 
traité sont octroyés, selon les dispo;:idon::; du 
règlement n"' 9 du Conseil du 25 ;lOÙt 1960 (1), 

modifié en dernier lieu pM k règlement nf• 3716ï-! 
CEE (2), pour les opérations commencées avant b · 
d::ttt: d't:ntr6e en vigueur du prést•m rÈglcrncm ct 
rerrnin~cs m:am l'~xpiratiun du semestre de l'année 
t·ivilc en cours à cerre dan:. 

2. Les dépenses néccssatn·s .1 l'octroi de n:s 
concours font l'objet de crédits inscrits J.U tîtrt' 
« Fonds social européen ,) du budget des Commu
nautés. 

Artidc 13 

S;ms prCjudicc de l'article 
Commission e-st c.hargéc de 
n(·cessaires à l'exécution des 
présenr règlement. 

127 du traité, la 
prendre les mesures 
règles établies par le 

Artidc 14 

Le règlement nn 9 est abrogé, sous réserve des 
dispositions de l'article 1l du présent règlement. 

Article 1.5 

Le présent règlcmt:nr emre en vtgueur le Jer 
janvier 1972 ou, si ia réglcment:uion financière 
nécessaire n'entre pas en vigueur à œtte date, à la 
clare d'entrée en vigueur de celle-ci. 

Le présent règlement est obligatoire dans ti}US ses -élé-ments et directement applicable 
d;:m~ to.ut î:tat membre. 

Fait à Bruxelles, le R novembre. 1971. 
l'ar le Conseil', 

Le président 

A. MORO 

(') jO no 56 du 3 J. 8. 1960, p. ! 189/60. 
(') JO no 3.1 du 24. 2. 1967, p. 516/(,7, 

., .. J 



REGLEMENT (CEE) N° 2397/71 DU CONSEIL 
du 8 novembre 1971 

248. 

relatif aux aides susceptibles de faire l'objet d'un concours du Fonds social 
européen (0) 

LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

vu le traité instituant la Communauté économique européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2396/71 du Conseil, du 8 novembre 1971,jpor
tant application de la décision du Conseil, du 1er février 1971 concer
nant la réforme du Fonds social européen, et notamment son article 4, 

vu la proposition de la Commission, 

considérant qu'il y a lieu d'établir la liste des aides susceptibles 
d'être mises en oeuvre pour la réalisation d'opérations auxquelles le 
Fonds social européen accorde son concours conformément aux dispositions 
de l'article 4 de la décision du Conseil, du 1er février 1971, concer
nant la réforme du Fonds social européen (1) ; 

considérant qu'il y a lieu également de préciser les aides susceptibles 
d'être utilisées pour les opérations financées au titre de l'article 5 
de la décision du Conseil du 1er février 1971 

considérant que, conformément à l'article 123 du traité, ces aides doi
vent promouvoir les facilités d'emploi, ainsi que la mobilité géogra
phique et professionnelle des travailleurs à l'intérieur de la Commu
nauté ; que, à cet effet, il importe que les aides permettent aux per
sonnes visées à l'article 3 de la décision du ConseiJ. du 1er février 
d'adapter leur qualification, d'accepter le déplacement de leur lieu 
de travail et de résidence et de saisir les occasions les plus ad~
quates d'utiliser leurs connaissances professionnelles, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEHENT 

Article premier 

La liste de.s aides prévues à l'article 3 paragraphe 2 du règlement (CEE) 
n° 2396/71 est établi comme suit 

A 1 - Aides à la préparation, au fonctionnement et à la gestion de sta
ges de formation, y compris la formation du personnel ens&ignant, 
destin~es à couvrir : 

A 10 les dépenses de personnel 

(0) JO no L 249 du 10.11.1971, p. 58. 
(1) JO n° L 28 du 4.2.1971, p. 1.5. 



A 11 - les dépenses de location ou d'amortissement de matériel et d'é• 
quipemsnt'et les dépenses entraînées par l'utilisation de p8tit maté-, 
riel, de matériaux et de moyen.~ pédc:.gogi_ques et didactiques ; 

A 12 - les dépenses de location ou d'amortissement des b&timents, lee 
dépenses d'administra ti on, d' Rssuranc.as, d'entre ti en, de chauffage, 
d'élairase et d'énergie. 

Les dépenees d'amortissement rel a ti v es à de.!i opér::.tio.ns :t-éalisées dan~ 
des régions dont le développer:1ent est retardé c,u sens de 1 1 artiele ,el' 
paragraphe 1 sous a) du règlement (CEE) n° 239;/71 peuvent être cal- • ~ 
culées sur une périod..:; de six années~ 

A 2 - Aides poul' faciliter la participation aux stages, destinées à couv~ir 
pendant la durée de la formation : 

A 20 - les dépen~e~ néPe~saiye~ po~r ~~~urer aux stagiaires un revenu, 
d'une part, et, d'autl"e part, ?··2 maintien, l'e .. equisition et le recou
vrement du d:poit ~ux prestations légales ou •onventionnelles préTues en 
~as de maladie, de maternité, de déeès, d'invalidité, de vieillesee, 
d'a••ident ie t:Pa'fail, de maladie professionnelle, de chômage et èe 
charges familiales. Les prestations elles-mêmes ne peuvent pa~ fai~e 
l'ohjet du con~ours du Fonds ; 

A ~1 

A 22 

les d~pen~es de logement et de no•rriture 

les dépenses de transport 

A 23 - les d~pen"e"' ,.elativel'l au matériel dida~ti'lue individuel, aux 
vête~ents de travail, aux primes d'encouragement, d'aesiduité et de fin 
de stage, aux •ou,.,es, ainsi ~ue les frais relatifs aux examen~ d'o~ien
tation et au cnntr5le de~ connaissances. 

A 24- le.!: dépense/5 nér.esôaires à l'octroi d'une indemnité versée par 
des entreprises ~'installant dans des régions dor:.t le dév;;;loppcment 
est ~etardfi, aux travailleu:ps nouvellement ambauch~s. Cet octroi a pou' 
hut d'aô~Ul'er au travailleur une pleine rémunération ; le montant de l 
l'indemnité peut être pris en charge pendant une dur~e maximum de six 
m::ois et à concu,.:pen~e de 30 % du saLüre moyen brut constaté dan!! 1 'en
treprise pour les emplois coYreepondants& 

Le.!: travailleu~s en eause doivent ?ecevoir un complément de fo~mation 
professionnelle dans l'entreprise ou être dans l'incapacité, par mantue 
d'expérience pratique, d'assure:P le rendement attendu des qualifi«ations 
constatées à l'embauchage. 

B 1 - Aides en faveu? de personnes contraintes à changer de lieu de résidenf.e 
pour exercer une activité professionnelle, destin&es ~ couvrir : 

B 10 le~ frais de voyage, y compris ceux des personnes à charge 

B 11 les dépenses de transport de mobilier 

B 12 - les dépenses de ,.éinetallation ; 

B 13 -:- les autres dépenses ~ésultA.nt du déplacement, notamment, durant 
une période déterminée, celles occasionnées par la sépe..ra.tion de la fa
mille. 
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B: 2 ... - Aides pour faciliter 1 'intégration dans l& nouveau milieu social et 
professionnel des personnes contraintes de changer de lieu de; résidence 
pour exercer une activité professionnelle ainsi que ~es membres de leur 
famille, destinées ~ couvrir 

B 20 - les dêpenses pour les prestations reçues .de services d'açcueil, 
d'informtion et d'orientation j 

B 21 - les dépenses pour les prestations reçu•cs de fCJysrs accueillant 
les jeunes contraints de quitter le domicile f2milial afill d 1excrcer 
une activité professionnelle ; 

B 22 - les d&penses d'enseignement linguistiqu8s ; 

B 23 - les dépenses pour l'adaptation aux conditions d 1exercicG de l'ac
tivité professionhellle, notamment aux règles de sécuritée 

1l 24- Règlement n° 1761/74 du 27 juin 1974, (1), 

aux 

Article premier 

Les dépenses pour les cours d 1 en.seignement o_dapté 
enfants des travailleurs migrants ; l'aide rre couvre 

de l'enseignement normal .. 

' . ' Ctlspenses 
pas .1 e co,.O. t 

C 1 -Aides pour éliminer les obstacles qui rendent difficile 1 1 acc~s de cer
tai~es catfgories de ~ravailleurs d&favoris6s a des emplois disponihles, 
destinées à couvrir 

1 0 

C 10 -les d~penses n~cessaires pour l 1 adaptation de postes de travail 
aux personnes handicapées ; 

C 11 - les d~penses nécessaires pour la réhabilitation fonctioLnelle des 
handicapés en vue de l'acquisition cle cap.?ccités profession.nelles, à l 1 ex
clusion des frais médicaux ; 

C 12 - les dépenses nécessa~res pour contribuer ~ maintenir le niveau 
des salaires des travailleurs âg&s faisant lrobjet de mesures de réa
daptation professionnelle ; la prestation, qui couvre une période maxi-. 
mum de six mois, concerne les tr,?..vailleurs dont 1 1 âge va de cinquante 
ans révolu jusqu'~ l'âge légal pour l'obtention d'une pension de vieil
lesse. 

Pour des raisons de 
aux types d'aide~ A 

Article 2 

commodité administrative, certaines dépenses relatives 
1 et A 2 peuvent être présentées globalement à la 

Commission, à la condition que- la nature de chacune de ces dépenses pui-sse 
être identifiée. 

( 1 ) JO no L 18 5, p. 1 • 



• 

251. 

2. ?our c;;:~rtainos 2.ici.es, la Com>:Eissio::l p-3ut ::::'""'i:::c..:r le ~'-~lo~::_tant r_:..a:::;:i;~lUJiJ 
elu concours L',E :Tonds ou d8ta:L .... r~1i:.L&T une;;; néthoë.a c~e calcul :::.1.28 

c~Ôp82_~·-S·2.s c'.onl-:a~;_t 1::1:_.3U <:\ int·:::rventio:;_1. ; LE1. .::~o:,_:.ta:c!.t L':2Xi::-_:tu:m ôr~ 
concours du Fonds ast ~iz~ pour las ai~es 3 12, ~ 13, 3 20, 
3 21 , C 11 et C 12 

Article 3. 

2~g1ement n° 01761/74 du 27 juin 1974, art. 2 (J.O. n°L 185, p.1). 
Au titre c~-s 1 1 article 5 ~"ie la c~é cision d~.:.. ~-::;o:'ls :::d .. l c~u le:r f'évri ~.::r 
1971, concer:-_a:.J.t la réforme c~.u Fonc~s soc::Lal -:::;urop~;3~l'l, le Fon·~_;_s 

O·:?Ut concou:c-j_:r au :~-·ine..nce~.} . .:-:'!:<:rt d 1 op3ratioas r:·"ettant en o·auvT2! les 
?:.iC::.es én.r.1.~~érées à l 1 articl8 l3r, ~'- 1 1 exc3ption ê~2 I. 1 e..i:l2 3. 2L~. 

Le pr~sent r~g]_eGent es~ obligatoire ~a~s tous 
s2s ~l~r:ants et di~ebta~ant applicabls da~s ~ou~ 

Fait à Bru:;:ellss ~ le ô nove~~_lbre 1971. 

Pa:.., le Co:_-LS ail, 

Le pré~:;ident 

k. NORO . 
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RtCL:~~\1ENT (CEE) N" 2_~98171 DU CONSEIL 

du S iWY(:mbrc 1971 

concernant Je concours du Fonds social européen en faveur:. de personnes qui sont 
<'1ppdé\:s :..\ exercer une activir~ non s::llarit':e 

LE CONSEIL DES COJ\-D.-!U~AUTf:S EUROPCEI\JNES, 

vu le tr::1in:. instituant la Cm:nnunaurC ~CO!l<-llT'.ique 
t'llf(Jpécnne, cr !Jot<~mmcnt son ;1rt!de 127, 

vu b proposirion de 1:: Contmi&sion, 

vu l'Jvis de l'Assemblét.\ 

vu L1vi~ d'..: ·comite économiqû(: ct soôo:d, 

considh;1nr que, conformément :'l. l'article 3 para* 
graphe 2 de la decision du Conseil, du 1 n févrÏt'r 
1971, conn:mant b réforme du Fonds social euro
péen (1

), il app:Jnicm ;1u Con~eîl de décider d~~ns 
qucis- (~ls panictJliNs lv cmKnurs du Fo:1ds pelH Çrrc 
::ccordé en fan-ur de personnes qui ~ont appelées à 
exercer une ~lcti\·iré non sal:ù_iér·; 

considerJ.m que lès pcr:>or:nes handicJ.pCc-s doin~nt· se 
voir ouvrir k-:. plu::; Luges possîhilités d'in~t:rtion dans 
b vic ·rrofc::.'iionndk ; que les personnes directement 
oô:·upt.Zes dan~ tme acriviré non salariée ;_:n :1griculn::-e 
doi\'cm sc voir ménager ks possibiiil'és d'e:.;-~rœr cmc 
proiess!on in(h?pcndante, 

A ARRETË I.E PRESENT RtGLE!>.!ENT, 

Article premier 

1. Le co!KOllfS du Fonds social pl'ur ùre accoHk, 
dan.;; les conditions prévues à L1rticlc 5 de la d(·ci.sion 
du Conseil du J n février 1971 et aux dispositions 
d'application de ce:r article, pour des opérouions 
réalis-ées en faveur : 

des pusonncs. handicapê~s, ou 

des personnes directement occupées dans une 
acrivité non salariée en agricultme, 

qui, après avoîr bén~fîcié d'un~:: de ces opérations, 
som appelées à exercer une actiYité non salariée. 

2. Tous les six mois, la Commission bit rapport 
au Conscii sur les opérations réalisées au titre du 
préscm article. 

Article 2 

Le présent règlement encre tn vigueur à l:J. date a 
bquellc le règlement (CEE) 11° 2396/71 du 
Conseil~ du 8 novl'mbrc 1971, ponJm application de 
L1 décision. du Conseil, du 1rr février 1971 
conccrnam b ·réfc.rme du Fond~ soci~~1 européen e! 
emre en vigueur. 

Le préscm règk:mcm e-sr ob!ig.-aoire dans tous ses éléments t:t directement· <ïpph .. -;:bk 
d~u1s tout Ër:1t membre. 

Fait à :Bruxelles, le 8 novembce 1971. 

Par h· Cou:;cil 

Le président 

A. MORO 

(
2

;• Voir p. 5-t- du prù.enr journ;J.) officieL 
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D('CISIO"l Dl! CONSEIL 

du 19 décembre 1972 

relative :1 l'intervention du fonds mclal européen en faveur de personnes gui su!ttent 
l'agricultur.:: pour exercer une activité e-xtra·agricofc 

(72/428/CEE) 

LE CONSUL DES COMMUNAUTÉS EliROPf.ENNES, 

vu le rrairé instit\iant 'la Communauté économique 
européenne~ 

Vlt la décision du Conseil, du 1er février 1971., concer~ 
n~nt la réforme du Fonds social européi~ll ('), et 
notamment st:s arridcs 3 et 4, 

vu la proposil"ion de b Commission, 

considér:~:nr que les mod:tlités d'action ct de foncrion
ncmcnr du Fonds som définies par le règlement 
(CEE) n° 2396/71 du Conseil, du 8 no\·embre 19ïl) 
portant npplication de la décision du Conseil, du 1ër 
février 1971, concernant la réforme du Fonds social 
curopCen (~) ; 

conSidérànr que, dan~ la directive du Conseil, du -!_7 
:.1vril.1972, concernant l'înform~ltion socio-éconorni
que Ci la qualificarion 1Jrofcssionneik: des personnes 
traYailbnt d:ms l'agriculwrC (3), il c:~t rxpressémcm 
indiqut~ :1. l'article \2 pa.ragraphe 2 qnatrièmt: tirer 
que le régime d'aidt.·s instaun.~ en faveur des person
nel' tr3\'aî!!anr d::ms l'agriculture ct qui désirent se 
destiner à UllC ~ctivité exrm-<Jgricolc -- article 7 de la 
directive-·· n'est applkable que jusqu'au moment oli 
ser:l mise en vigueur la décision J prendre par le 
Conseil :1u titre de l'artid~: 4 de la d~cision du Con
seil du 1t:r février 1971.; 

~.:onsidérant que le d~si·quilibrc const::m!· d:ms le 
domaine Je l'emploi agricole revêt une ampleur qui 
est de nature ~'- entraîner, pour un nombre importanr 
de personnes, b nécessiré Je ch:!.nger d'emploi, d\lc
~uérir 3 <:ert<.' fi.n d~ ~10~1vclk-s qualifications et p:ufois 
c.1e changer de aomtcde; 

consid~r3nt que les incsurcs concernant les aides 
stf'ucturclks ailx agriculteurs ne pourront ~tn:: plt:ine~ 
ment dfic1ccs que si le Fond:: soci;d européen ofî re 

('} }0 r;'-' Ln du 4. 2. 1971 1 p. 1S. 
(2} JU n,-, L ~49 du 10. 1 1.. 19/"l, p. 54. 

(") JO n" L 96 du 2.l. 4. J9ï2, •'· 15. 

JllX personnes qui quittenr l'agrit::ulturc la possih~llté 
d'acquérir de nouyelJes qu<11ifications profcssionnelk's ~ 

considérant que !J réforme dn Fonds social européen 
décidée par le Conseil permet de contribuer J.UX char
ges financières rtsultanr des initiatives qui sc dév~::lop
pent ou se dévdoppt'ront dans les fr.ns mcmhres, 
dans le hut de faYoriser le réemploi et b mobilité 
géographique ct professîonnellt des personnes qUJ 
cessent une activité qu'elles exercent dirccrcmcnt ct .1 
titre principal dans l'agriculture ; 

considér:1m que l'exe-rcice des activités non sabri~cs 
est, dans certains c:1s, mieux adapté à la mcnt;:dité et 
aux aptitudes de personnes ayant t'r3vaillC dans l'agri
culture ; 

consîdér:1nt que les op~r.:nions tcnd:mr à faciliter 
l'emploi et la mobilité géographique et professÎOll
JH.~IIe de personnes qui quittent l'~1griculture doivtnt 
concourir, sauf di:lns des cas exceptionnels, :1 b mi-;•: 
en œuvre d'un progr;.tmme qui L1sse ressorrir notam
ment le contexte économique de~ actions qu'il oqp· 
ni sc· et en précise les objectifs et les moyens, 

DEC!DE, 

Article premier 

1. So~t susceptibles de bélHSficicr du concours du 
Fonds, au rirrc de l'article 4 de h décision dlt Cons(·il 
du ter février 19ïl, les opérations tend~Hlt à faciliter 
l'emploi et la mobilité géographique cr profeSsion
nelle de pcrsonnt's qui ccs:.em une activité qu'ellts 
cxt~ret~nt directement cr à titre principal dans l'~gri
culrurè pour txcrcer une ;:tctivîté extra-:lgricole S;.)la
rié·e. 

2. Sont également susceptibles .de bt-nt·ficicr du 
concours Ju Fond-;, d;ms les conditions prévue:: au 
paragraphe 1, les opérations cHt"crutcs en favçur dt 
personne~ appel~es ~ cxtn::~r une Jct:iv~té cxtr:l-:lg:-i
colc non sabrié..:. 



Pour bCndicicr du concours du Fonds, les opérarions 
intér~-.·s~:wt ~~~ pers·Jnn~~s vif:(·e-:; à l':,r\icl_e j('r Uoi·>'cnt 
c-on..:otnir1 sJuf JJ.ns des Cl$ exccptioJmds. à b mise 
en œune d'un programme qui fasse rcssorrir notam
fiH'lH k contt'xtc économique de.s. :Ictions qu'il orga
nise e-r en pr~cise les objectifs: N les moyens. 

A-rticle 3 

Peuvent fair~ l'objcr du concours du Fonds., JU titre de 
la pré<>cmc dé:cision, ir-s ;:ùh:s dont la liste J ~ré éta
Hlt par le r2glemtm (CEE) n° ·2397/71 du Conseil, 
du 8 novembre 1971, rdarif aux .:1ides su:>cc-ptihles de 

' 

fJÎf(' robjrt ~ruu (()Jl(Ol.li'S du Fonds social cui-o
pét.'ll ( 1 ) •. 

A1tide 4 

la présent~;.• décisiOn entre en vigueur 1c ·cinquième 
jour suiv::mr celui d~ sa pub!i;:atiün ;'1\.l }ou mal offiâel 
des Comn-mnautés ntropécnnes. 

Fait,\ llruxelles 1 le 19 décembre 1972. 

Par le Cmueil 

I.e président 

T. WESTERTERP 

l') JO no L 249 du 10. Il. 1971, p. SB. 
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III. DISPOSITIONS A PORTEE GENERALE. 



.· 

? "c ,,._,.,.)' 

CONSEIL 

RESOLU'l:ION du CGrcseil et des représentar,ts des gouvernements des Etats 

membres du 22 mars 1971 concernant la rée,lisation par 8tapes de 

l' uni,::n __ économi g_ue _et monétaire dans la· Communauté ( Î) 

Le Conseil des Communautés européennes et les représentants des 
g0uvernement.s des Etats membres, 

Vu le communiqué final de la conf&rence des chefs d'Etat ._ou 
de gouvernement des 1er et 2 décembre 1969 à La Haye, et notammenc; 
le point 8 marquant la volonté de ces chefs d'Etat ou de gouverne-
ment d'aboutir à un développement de la Communauté en une union éco
nomique et monÉtaire par le. mise en oeuvre d'un plan par étapes, 

Vu les conclusions communes du rapport intérimaire (2) du groupe 
institué par décision du Conseil du 6 mars 1970 et placé sous la prési
dence de N. Pierre Werner, pr.fsident et ministre des finances du gou-
vernement luxembourgeois, et que le Conseil a faites siennes lors 
de sa 116e session les 8 et 9 juin 1970, 

A savoir que 

- l'objectif final fix& par la conf~rence des chefs d'Etat ou 
de gouvernement, est apparu Gomme un objectif qui peut être atteint 
dans le cou~ant de la pr&sent_e d&cennie~ â condition de b&n~ficier 
d'un appui politique permanent des gouvernements ; 

-l'union économique et monétaire signifie que les principales 
décisions de poli tique économique seront prises au riveau communau·
taire et donc que les pouvoirs nécessaj_res seront transférês du 
plan national au plan de la Commune~uté ~ Son abo-.J.tissement pourra 
être l'adoption d'une mnnna_ie unique qui garantira l'irréversibilité 
de l'entreprise; 

- entre le point de d&part et le point d'arrivée, de nombreuses 
actions devront être acoomplies de façon paTallèle et progressive 
sur un ensemble de fronts. Certaines actions impliquent une modi
fication du Traité de Ror.1e dor:t importe de mener à bonne fin les tra-· 

ë1i'":~o':c~ É~:,7; c 28 dl:! 27 
-

!!lars 197-,' P· 282" 
(2) J.ü.C.E., n" c 94 du 23 juillet 1970, p. 8 ,. ,, c .-\_. > 



vaux pr&paratoires dês la premiêre étapeo· Toutefois le~ dispositions 
actueJ.le,s pe:•:'mE:tte!":,t C~éjà d8s progrès snbstn.ntiels; 

-· la première éte}Je devra commencer le 1e:...~ janvier 1971 et être 
réalicée d&ns n.n d·!J.c.:~i déterminé; sur le plan t2chnique 1 un clélai 
de trois ans parait approprié" Cette ~tape sera destinée ~ rend~e 
]_es inst~c:-uments communa.uta:Lres de plus eE plus opé.:.. .... ationnels et 3 
marquer Ut'.. début d'individualité de la Communauté au sein du ;::y~:;tème 

monétaire international; 

- la pr'2mière &tape ne peut être considérée comme u.n objectif en 
soi; elle est indissociable du processus compJ.et d 1 int~gration écono·· 
mique et mon&taire. Elle doit donc être engagée avec la d&te~mination 
ae parvenir â l'objectif final; 

- cette premi~re ~tape doit comporter un renforcement des proc&·· 
dures de consultation suivant des méthodes qui restent encore à dé~·· 

termineri la poJ.i·tique budg~taire des Etats 1nembres doit ~t~e rnen&e 
en fonction des object~.fs communautaires; une certainr.:; harmonisation 
doit intervenir dans le domaine fiscal; la poli·~·j.qU2 dG la monnaie 
et du cr&dit doit êt~e fortement coordonn~e et l'int&gration des 
rnarch&s financiet·s doit être intensifi&e; 

- ]_a C:!mmunauté dev:.r.a progressivement adopter des poEi tion.s com 
munes dans les relations moné·taires avec ~es pays tiers et les or
ganisa tio:.1s in te rna ti C!nalE:s; en part:i.culi er··· ·i el.l e ne devra pas se 
préve...loi:... .... dans J.es ro:;;lati·Jns de cllange enti··~ pays membres de dispc·· 
sitions &ventuelles pe~mEt~ant un assouplissement du syst~me inter·· 
national des ':~.1an.ges; 

Vu lns suggest:i_ons formulées paT ce groupe dans son re.pport 
final, et partage2nt les Vlles exprimbes quant aux ~léments indis-· 
pensab~~es à l'existence d'une unior1 éconoœique 2t monétaire et aux 
consér']_uences de poli i:;j_gue économique qu'une telJ.e unio!l. imp:._ique ; 

Conscients de la signification p8litiqua profonde de la rfali
sation de l'union fconomique et monétaire poUl' J.a Ccmmunautê et 
les Etats n1e;nb~es quj_ la composent ; 

D~sircux de consac~er le caract~re irr&versible de l'action 
que les chefs d'Etat ou da gouvernement ont ~&cid& d'entreprendre 
en vue de la créa·~:Lon d'un A union écon.orr:ique et monétaire.~ ·- vu 
le projet de la Commission; - vu l'avis de l'AsaembJ.ée; 

Adoptent la pr&sente r&solution : 



....... 

I. 

Afin d'assurer à la fois une croi.ssanee satisfaisante, le plein 
emploi et la.stabilitâ A l;int&rieur de la Communautê de rem&dier 
aux d&.séquilibres structurels et rÉgionaux qui s 1 y manifestent et 
de renforcer la contribution de celle-ci à la coop&ration ~conomique 
et monétaire inteTnationale et de pa~venir ainsi à une Communauté 
de stabilité et de croissance, le Cons&il et les représentants des 
~ouvernc-,ments des Etats membres expriment leur volonté poli tique 
de mettre en place, au cours des dix prochaines années~ une union 
économique et monétair<> selon un plan par étapes débutant le 1er 
janvier '1971. 

Les actions à mener à bien doiven.t être telles que, au terme 
de ce processus la Communauté : 

1. constitue ~ne zone à l'int&rieur de laquelle les personnes, 
les biens les services et les capitaux circulent librement et sans 
distorsion de concurrence, sans pour autant engendrer des déséqui
libres structurels et rêgionaux et dans les conditions propres à 
permettre aux agents économiques de développer leur activité à 
l'échelle communautaire; 

2. fo:;."me un ensemble monÉtaire individualis~ au sein du sys-· 
tème international, caractÉ:risé par la CO}J.Vertibili té totA..l.e et ·irréver·· 
sible des monnaies, l 1 élimination des marges de fluctuation des 
cours de change, la fixation irrÉ-vocale des rapports de parité, 
conditions indispensables à ~a création d'une monnaie unique, et 
comportant 1~ne organisation communautaire des banques centrales; 

3- détienne dans le domaine économique et monétaire les compé
tences et responsabili t~s permettant à ses institut ions d' assure:ï 
la gestion dE: l'union. A cet te fin, les décisions de poli ti .. 1ue éco
nomique re<J.Uj_ses sont prises a\l. niveau communautaire et les pou
voirs nécessaires sont attribués aux institutions de la Commu~aut8. 

La répartitj_on ~~B rompbtçnoo~ ot ~·osDo~~a~ilj~~R An~re les 
institutions de la CommunautS, d'une part, et les Etats membres, 
d'autre part, s'effectue en fonction de ce qui est nécessaire à la 
coh~sion dR l'union et à l'efficacit& de l 1 action communautaire. 

Les institut ions de la Communauté sont mises en mesure d' exer-~ 
cer leurs responsabilités en matière économique et monétaire avec 
efficacitê et rapidit&. 

JJes poli tiq4-e_s communau-t;;aires mises en o-euvre dan9 le cadre de 
l'union économique et 'monétaire ·sont soumises aux 'délibél"B.tions et 
au contrôle de l'Assembl&e. 



L'organisation communautaire des banques centrales concourt, 
dnns le 8ad.re de ses respov.so..bili tés propres, à la. rée.lisation des 
objectifs de stabilité et de croïssance de la Communauté. 

Les pr.incipes défit~.is ci-dessus sont e.ppliqué· aux matières 
suivantes 

la politique monétaire et du crédit interne d.s l'union; 
la politique monêtaire â l'&gard du monde extérieur; 

-la politique à l'égard. du marché unifié des capitaux et des 
mouvements des capitaux â destination et en provenance des pays tiers; 

- la poli tique budgétaire E:t fiscale dans ses relations avec 
la politique de stabilité et de croissance; en ce qui concerne la 
poli tique budgÉ:ta.i r~· proprement qi te, sont déterminÉ,es au ni veau 
communautaire les marges ~ l'intérieur desquelles doivent se situer 
les éléments essentiels de l'ensemble des budgets publics, et notam
ment la variation de le~r volume, l'ampleur des soldes et les modes 
de fir;E:ncement et d'utilisation de ces derniers; 

- les actions nécéssaires sur le plan structurel et régional 
dans le cadre d'une politique communautaire disposant de moyens ap
proprles, afin de contribuer elles aussi au développement équilibré 
de la Commùnauté et en vue notamment de résoudre les problèmes les 
plus importants. 

II 

Au fur et à mesure que des progrès sont réalisés pour se rap
procher de l'objectif final, des instruments communautaires sont 
créés chaque foi qu'ils apparaissent nécessaire~ pour prendre la 
relêve ou compléter l'actior1 des instruments na~ion~ux. 

Dans tous les domaines, les actions â entreprendre sont inter
dépendantes et se renforcent mutuellement; en particulier, le d&ve
loppement ié l'unification monétaire doit s'appuyer sur des progrês 
parallêles dans le domaine de la convergence, puis de l'unification 
des politiquts économiqueso 

III 

Afin d'etteindre ces objectifs, le Conseil et les repr~sentacts 
des gouvernements des Etats membres sont convenus d'engager, â 
compter du 1er janvier 1971, un ensemble d'actions à réaliser au 
cours d'une première étap•::: d'une durée de trois années~ 

1. Le Conseil fixe, sur proposition de la Commission, les 
dispositions relatives à un renforcement de la coordination des 
politiques &conomiques â court terme ·de nature â assurer i celle-ci 



UP8 réelle E_'ÎfiC&Ci té, Eo:t ;:_rJtD.'::Jtî'l.Ent grÔ.CS [~ l; iL'tensification r::;t ë, 

la généralisation des consultations préalables et obligatoires. Cette 
coordination des poli tiQues économiques;.=.~ court terme tient compte 
des oriente~tions des progre_m.mes dü poli tique ~coGcmique à ml) yen t...::rn& ~ 

A. cette fin, le Conseil est convenu d'arrêter, sur propositioL 
de la Commission qui consulte au pr~alable les partenaires sociaux 
dans le cadre du Comit~ ~conomique et soœial ou ~ventuellement selon 
d'autres proc~dures, les grandes lignes de le politique ~conomique 
au nivr:.-:au communautaire et les orient2tions quanti tati v es pour les 
6l~ments essentiels des budgets publics. 

En vue de faciliter la co(:_,rdination des poli tiques économiques, 
le Conseil est convenu de prendre, sur proposition de la Com~ission 
t.'t après 2vis dt.::s comités intéressés, les mesures n~"cessaires afin 
d'harmoniser progressivement les instruments de politique économique 
et notamment de rapprocher les calenC.riers des procédures budg~taires 
nationales. 

2. Afin d'acc~l~rer la lib~ration effective de la circulation 
des personnes, des biens, des services et des capitaux et l'inter
pénétration des économies, le Conseil, sur proposition de la Com
mission~ statue dans un équilibre approprié, sur des mesures concer
nant : 

-les r~gles communautaires d~terminant l'assiette uniforme 
de la taxe à la valeur ajoutée au sens de la décision~ du 21 avril 
1970, relative au remplacement des contributions financi~res des 
Etats membres par des ressources propres aux Communautés (1). 

- l'harmonisation·du champ d'application, l'assiette et les 
modalit~s de perception des accises, notamment de celles qui exer
cent une influence sensible sur les échanges; 

- l'harxrnisation de certains types d 1 impôts susceptibles d'avoir 
une inîluence dirscte sur les mouvements de capitaux à l'intérieur 
de la Communauté notammEmt l'harmonise.tion du régime fiscal appli-
qué aux intérêts provenant des v,::ùeurs mobilières à revt:nu fixe et 
aux dividendes; 

-la poursuite de l'harmonisatio11 de la structure des impôts 
sur les soci~tbs; 

- l'~largissement progressif des franchises fiscales accord~es 
aux particuliers lors du passage des frontières intracommunautaires. 

Avent la fin de la premi~re ~tape, le Conseil se saisit des 
gtudes entreprises aiLsi que de propositions de la Commis~ion, en 
ce qui concerne le rapprochement des taux en mati~re de taxe d la 
valeur ajoutêe et d'accisesa 

3. En vue de favoris8r la libre circulation des capitaux, le 
Conseil, sur proposition de la Commission 



.. 

- ad8pte une directive fixant, d'une part, les modalit&s d'une 
libération progressive, selon lesquelles les émissions de valeurs 
m~bili~res sur le march~ fina~cier sqnt autoris&es sans aucune dis
crimination, et ~liminant, d'autre part, tout traitement diff~ren
tiel pour l'introduction en bourse des valeurs mobili~res dont 
l'émetteur ri:side de.!ls d'autres Et.:_1.ts membres; 

- établit une procédure prévoyant une coordinGtion progressi-
ve des politiques des Etats membres à l'égq_rd des marchès financiers. 

4. Afin de réduire, par des actions dans le domaine régional 
et struturel, les tensions susceptibles de compromettre la r~ali
sation à terme de l'union économique et monStaire, le Conseil sta
tue, sur proposition de la Commission, sur les mesures né~essaires 
pour donner un début c1e solution aux pr,)blèmes prioritaires, compte 
tenu des indications donnEes par le troisième progrB.mme de politique 
économique à moyen terme, en particulier en dotant la Communauté 
des moyens appropriés dans le cadre des traité en vigueur. 

5. En vue de renforcer la coordin2.tion dans le domaine de la 
politique monétaire et du crédit des Etats membres, le Conseil est 
convenu que : 

- les consultations préalables et :1bligatoires sont intensi
fiées au sein du Comité mon&taire et du Comit~ des gouverneurs des 
banques centrales; 

- les banques centrales, dans les limites de leurs compétences 
et dans le cadre de leurs responsabilités propres, sont invités à 
coordonner leurs politiques e..u sein du Comité des gouverneurs des 
banques centrales, dans le respect des orientations de politiqué 
économique génSrale que le Conseil définit; 

-le Comité monétaire et le Comité des gouverneurs des ban
ques eentrales poursuivent en étrci te collaboration les travaux sur 
l'harmonisation des instruments de la politique monêtaire. 

6° Le Conseil est convenu que la Communauté doit progressive
ment cLdopter àes positions communes àans les relations monétaires 
avec les p,::;.ys tiers et les organisations internationales; en par
ticulier, elle ne doit pas se prévaloir, dans les relations de 
change entre Etats membres, de dispositions éventuelles. permettant 
un ë::~ssoupli ssemen t du système interna ticnal des changes. 

7. Le Conseil et les Etats membres in~itent les banques centrales 
des Etats membres à maintenir, dès le déb.ut de la première étape et 
à titre expérimental, les fluctuations des cours entre monnaies des 
Etats membres à l'intérieur de marges plus étroites que celles résul
tant de l'application des marges en vigueur pour le dollar U.S.A. 
grâce â une action concert6e sur cette monnaie. 



Le Corrseil est convenu que, en fonction des circonstances et 
des résultats constat&s en matière d'harmonisation des politiques 
économiques, de nouvelles mesures peuver..t être prises, consistant 
è.aLs le passage d'un régime de fait à un rùgime de droit, dans des 
interventions en monnaies des Etsts membres et dans des rétrécisse
ments successif~ des marges de fluctuation entre monnaies des Etats 
membres. Le Comitê des gouverneurs des banques centrales fait rapport 
deux fois pnr an au Conseil et à la Commission sur le fonctionnement 
des actions concert&es des banques centrales sur le marché d~s chan
ges, ainsi que sur l'opportunité d'adopter dans ce domaine des mesures 
nouvelles. 

8. Le ConGeil invite le Comité monétaire et le Comit6 des gou
verneurs des banques centrales ~ établir, en &traite collaboration, 
e,u plus tard pour le 30 juin 1972, un rapport sur l'orge.nisation, 
les fonctions et les statuts d'un Fonds europêen de coopêration mo
nêtaire, destiné à s'intégrer ultérieurement dans 1 1 organisation 
communautaire des banques centre..les prévue au point 1 paragraphe 2, 
afin de permettre, en fonction de l'expérience acquise en matière 
de rêduction des marges et en mati&re de convergence des politiques 
économiques, d'établir éventuellement ce Fonds durant la première 
&tape. Ils adressent ce rapport au Conseil et à la Commission. 

9. De façon à favoriser l'exécution harmonieuse du plan d'union 
économique et monétaire et surtout à assurer le parallélisme néces
saire entre les mesures êconomiques et les mesures monétaires, .la 
validité dea dispositions de caractère monétaire, A savoir celles 
visées au point III paragraphe 7 et 8, et la durée d'application 
du mécanisme de concours financier â moyen terme sont de cinq ans 
à partir du début de la première étE:.pe • . iiprès accord pour le passage 
à la deuxième étape, des dispositions mentionnées ci-dessus restent 
en vigueur. 

IV 

Le Conseil prend acte de la volonté exprimée par la Commission 
de lui sownettre avant le 1er mo.i 1973 : 

d'une part, une communication faisant le bilan de progrès ac
complis au cours de la première étape, compte tenu du parallélisme 
qui doit être respecté entre la coordination des poli tiques écono
miques et les progr~s dans le domaine monétaire au sein de la Com
munauté; 

-d'autre part, un rapport, établi en collaboration avec les 
comités consultatifs intéressés, sur la répartition des compétences 
et des responsabilités entre les institutions de la Communaut§ et 

·les Etats membres qui est nécessaire, en particulier dans les domaines 
de la politique conjoncturelle, de la politique de la monnaie et du 



crédit, et de la politique budgétaire, au bon fonctionnement d'une 
union économique et monétaire~ 

Le Cons0il et, le cas échéant, les représentants des gouverne-
ment des Etats membres arrêtent, sur proposition de la Commission, 
avant l2 fin de J.a pz·emi~re &tape d'une dur&e de trois ann&es, J.es 
lnesures conduisant, aprês le passage i la deuxi~me &tape â la r~a
lisation ccmpl~te de l'union &conomique et mcn§taire : 

-· soi~ sur la base des dispositions existantes du trait&; 
soi.t sur la base de l'article 236 du trait&. 



RESOLUTION DU CONSEIL 

ET DES REPRESENTANTS DES GOUVERNEMENTS DES ETATS. HEMBRES 

du 21 mars 1972 

relative à ~1 1 a-pp~ic_ation de la résc::lu ti on, 

du 22 mars 1971, concernalï.t_ ~-;a réalisation. par 

&tapes de l'union &conornique et mon&taire dans la Communaut~ (1) 

LE CONSEIL DES COH.l1UNAUTES EUROPEENNES ET LES REPRESENTANTS DES 
GOUVERNE!1ENTS DES ETA'.rS HEI'IBRES, 

désireux, après fixation de nouvelles relatiCJns de change à 
l'int~rieur de la Communauté, de poursuivre l'application de la 
résrJlution du Conseil et des représentants des gouvernements des 
Etats membres, du 22 mars 1971, concernant la réalisation par. étRpes 
de l' ul-.!.ion économique et mon(:tnire dans la Cnmmunauté (2), dans le 
respect du parall~lisme entre le d&veloppement de l'unification 
monétaire, d'une part, la convergence des politiques économiques 
et le développement d 1 c:tction.s communes dans les domaines régional, 
structurel et social, n'autre part, 

vu la recommandation de la Commission au Conseil, du 12 
janvier 1972, 

vu la proposition de la Commission, 

ADOPTENT LA PRESENTE RESOLUTION 

I 

En vue de renforcer 1 1 efficacité de la décision d~ ConSeil da 
22 mars ..-1971, T·elative au renforcement de la coordination des 
politiques économiques à court terme des Etats membres (3), les 
dispositions suivantes sont arr&t&es : 

(1) J.O.C.E. n° 038 du 18 avril 1972, p. 3 
(2) J.O.C.E. n° C28 du 27 mars 1971, p. 1 
(3) J.O.C.E. n° L73 du 27 mars 1971, p. 12 
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1~ DRns ·tous les cas o0 un Et&t membre enviclage des mesure~ ou 
dà~~~- .s::i._or:;s q_v.i_ 8 1 É:C2_·.::.- tc•1t des or::i.e.ntation.<;ë de -pol~. Ci'llE~ 8co:10i~J:Ls_:.:.e 

d&fl21:Les r~r ls ConL:sil 1 en~ ccnsuitation pr&alable 6 l'adop·~j_on 

è.e (.es U8SU.:~es OU è.É·Cio:::ions a lieu au se~_n (_U g:r:oupe de COO:':'--:iiJ.1.:.".~ 

t-1 ... :.111 oris(:;, é~U pcLL-::-:.lg:L:"~PlJo::: 2 .. Un E"té:_·:: mBH!b:t·c:.; ou la Co:n~Jiss~_on peu<: 
ce,s m2oc::er.:: -::-.œ décisions suscitent de gTE.tV2:3 rése;vas, demande.::· 
qt;._e ÇJ:'tte cor~:::,-~-·_}_tation ?.i t 1ieu <Hl S8in du. Conseil1 qui se ren.r~·;_·c. 
aE,n.s ··:n délo_i cl(:; hui-,~ ;jcJ ;:·s, 

memb~es s11r leurs polj_tiqucc ' . 
e::::"JEO:nlques 

permanente des ~tats 
et fi11~nci~rcs ~ co11~t 

te:.-r:.1e eC ]_a ~DOJ:'d:~::~a-:::ic:n de css poJi-~~iQ.ù.88 d<:--tES ·Le r:acl~·e des 
orj_en-~ations de poli_tiquss &cono1n~ques d&finies ~ar J.e Consci~~ 
il créé .J_UJ:-·n·8.s du ConseiJ u.:c. grou::;;A composé d. 1l'_n sct:l représen-" · 
"cr:Ll-G .s:r:Z:~C~E'..l dü ou des mirc.i . .s·Gre;; compé"l::E:nts don;.:; chaque Et.:,t 
meml,;:..."'e et d•un représentant de la Commis;::;ion~ :Les p1·éslde:ats du 
Cami·~~ de pnli1,j_~ue conjonctur·s1le, du Comit~ monétai~e et du 
Ccm:~ -;::~] de pol::. ti c;_ue budgAt.a:i..re <l8SiG~en C le ca.s échéant., é.?.U:;: 

Ce~g~oupe ca:Llabcre ~~r0itarnGnt avec le Comité dGs ~ep~écentants 
pe::·na:r:Ho·n·!~s~ J.::.ct:J.~:mE:r:•_, _r,C_\TJX' ::_;_" pré_J';:'O.Te-;_,lo:n des ~-~~:-oiG :J8L-''l~.0~1.;~; cJy 
-':o:-:i.o-:;,:;_: .L c~.)~-'3ac::.'éss .3 lé.\ c.J:::rdina i~lon dEs :pol~ -c~_qaes éconn:~ïj_~_Ecs~ 

3e L;.:t ~ommj i.-3S:i.On: c:rt;,:r-è,s B.7':'li:r· !"ecuej_1l5. l 1 Ct_vi.s Ù(~.s C(JE:it.ér3 C:OIT'.péter.f.s. 
j:~ê8eute au 8ci1se:~l dans lea mt~jlJ.~urG 6~lai~ 11ne pro9osit~o~ de 
d::.~:_--,q-:::G.~_,.-·e v_;_~-~2.:1:; ù :.?-~-:-o_·Jou~Ioi:r 10.. .stab:: .. l:i.tr~ ... ln cro:L::-:c,::~1ce et le 
_r.)J.e_-;_n er::·:J~-o~- d.anu la Ccmm'!.::!l.?,uté" 

~conomiq~e et moL&tai~e 
pou;:- qnr:.: 

II 

ac t~.or_;_s d ' d ' 2.~18 J.E OITU?.' .. '!.ll2 

le Gonceil ma~qQ;? son accora de p~j_nsipe 

1, 1.e F.;~CY3..::, pLJj. __ sse être ,_:til.isé, üès 1972
1 

pour des action.s d~ 
développe~ent ~êgional; 

2 .. soit créé ur: Fnnd.s de dével_o:rypei•Je:nt :-·&g.~cr-:.al, cu soit mi,s en 
c..euv.'.'2 tout a'.ltl·e sy~::>Jcèmf:: de J:'essou_:""ce.::.; com;r.·:J..Xl~1Ut:cire.s ;;-:_p}"'!·D-~ 
p:iêe~ a ~o~secrer au d~vaJ.op~e~en~ r&siona.L. 



Le Conseil invite la Commission a ls saisir de proposition~ 
conformément au po~_nt III paragre.phe 4 d8 la -~··éBo:r.utio:n. du 22 mars 
1971. Il_ pr·cn~1·a les d&cisic~na nScessai.~cs EUr· lGs p~oposit1ond de 
la Commission avant lc'1Er octobr& 1972. 

r:;:r 

·1. Po,~:r faire Un premier pe.s vers la formatiGl~l d'une zone monéta.iJ:e 
in di viclt..i.al::i.sôe dans le cacl.t·e du ,sys<·.ème ~-n·ce~--nc~tiona=.., 2.e Con,c.3eil 
in,.;i·Ge J.c::s Ban:_tu.es cent::-o.les des Etats membres à rÉ.·dniJ.~e p:rogrr::·.'::--~ 

sivement. ~ou~ en ui:ilisant p~einement les ~ai·geu de fl~c·Luatio11 

admises par le Fonds mon~tai,~e iLternatlonal sur ::_e p~a~ ~ondia} 
1' é<~art instantané entre le cours Ge la p~L:us ?._l)p:>:"éciée üt ls 
:::our~.:; de la moins appz-êciét: d8s monne_i,::s de.s :_:~-tats memb!'es. 

A cette fin, pour une pTemièr<::'; phase pendant laqnelJe les ll:!:'OCÉ:

du.res sont expérimentées, les Banc1u9s cc_a-tra]_e.s ooni: invitées à 
intervenir ·sur les march~s ~e change resp9ctifG ~elon les p~in-
cipes suivants 

a) à par<:ir d'une dê!.te qui sera fi::(é'3 par l..:;s ?;01l~r .... ~:-.1e 1.ll'.S él.es 
Danques centralesi le6 interventj_o~s se~:ont effestuées en 
monnaies communautairea 1 sur la base des mat·seo ron~tatées 
su~ J.es march~s ~ cette rla·te; 

b) au fur et à mesure c~U8 les limites viendror .. t à se :~:-approch2:r, 
les mar~ss vis~e~ sous ~) seront r6~r&cies et i!e s~ront 9lus 
éla:;_· gj_ e "3; 

c) au pl''-S ·'~a.rd lG 'le.-::- juillet '19'72, l' éco_r·:.:: in.stantan6 entT8 
lee:; monnRies de den.:;r E-;;at.s memb:-::-es no :i.JüU.~_ .. ,:·a s:u:éüe.l:' .2,2_~ ;>b. 

Conform~meLt â la ~~solution du 22 mars 1971: l 1 objectif ~ pl.us 
long terme de!Tle, 1.re ï.' ~liminat:i.on de toute marge de lJ.uctu2.tion 
e:nt:ce :_1_es mon:_l_c:ies cie J.a Culiîmv.na;lté o 

2" A cette f_;_r_, )~e,s Banques centra.::!..es sont invité:;s à interveD:i_r s;:..r 
_l_~s mar•..:.hés d'"; devises de l·eur3 pay.'3 .s21.on J.es !;Jrinc;:ipes su=.va11."~s 

en Œonnaies ~ommunautai."r:'es, si les cou.rs de ces monnaies at·(-,ei·-· 
gnent, s~r J.e marché de devises concern~: la. limite de fluctua
tio~.1 maximale autorisée sel on Je pa:ro..grd.:9he 1 ï 

·- en do~Lla.--rs USA., si le ccui·s du d.o}.J.ar atte5.n·t., s'J.r .'Le ma:z:cl""lé 
de devises-concern& 1 la limite de fluct~at:Lon ma~imale auto· 
~is~e en ve1·tu des ~~gles du Fonds mon~t2i~~e J.nte~nai;ional~ 



i 
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à l'int6rieur de ces limites de fluctuation, seulement aprês 
d~cision concertêe des Banques ce~trales. 

3. Les I:ianquçs centrale·s sont in vi tés a à rÉ:glür les soldes résul
tant d'intervGntions en monnaies communautair~Ss dans le délai 
d'un mois, sauf excepticn à convenir .?.li sein du Comité des gou
verneurs ëes Banques centrales~ Les mcdalit&s du règlement des 
soldes sont fix&es par les Banques centrales, le mode de ce 
rêglement devant s'orienter en fonction de la struture d~s r&ser
ves mon&taires du pays débiteur~ 

4. Dans les circonstances pr&sentes, le Conseil attache de l'impor
tance à ce que le Comité monéte.ire et le Comité des gouverneurs 
des Banques centre"les puissent présenter, au plus tard pour le 
30 juin 1972, un rapport sur l'organisation, les fonctions et 
les statuts d'un Fonds europ~en de cocp&ration mon6taire, confer
miment au point III paragraphe 8 de la rêsolution du 22 mars 1971. 

Le Conseil statue sur les conclusionsde ce rapport avant la fin 
dé 1972. 

5c Afin de pouvoir d&courager des ifflux excessifs de capitaux et 
neutraliser leurs effets n&gatifs sur la liquidit& interne, le 
Conseil adopte la directive pour la régularisation des flux fi
nanciers i11ternationaux et la neutralisation de leurs effets 
indésirables sur la liquidité interne 1 proposée pe.r le. Commission 
le 23 juin 1971. 

IV 

Le Conseil est convenu que les propositions présent~es par la 
Commission au titre de la r6~lisation de la premi~re 6tape de l'union 
économique et monétaire, et notamment celles relativEs à l'harmoni
sation fiscale et au développement progressif d'un march& europ~en 
des capitaux, soient inscrites~ titre prioritaire~ l'ordre du jour 
du Conseil; celui-ci statue .sur ces propositionc dans un délai de six 
mois, à pe"rtir de la date d'inscription à son ordre du jou_r. 



DECLARATION FINALE 

DE LA CONFERENCE DES CHEFS D'ETAI· OU DE GOUVERNENENTS 

DES PAYS MEHBRES DE LA COMMUNAUTE ELARGIE., 

REUNIS A PARIS LES 19 ET 20 OCTOBRE 1972. 

Les chefs d'Etet ou de gouvernewent 
muuauté Élargie, réunis pour la première 
Paris, ~ l'invitation du pr&sident de la 
solennellement ce qui suit : 

des pays membres de la Cam
fois les 19 et 20 octobre à 
République française, déclarent 

Au moment a~ l'êl~rgissement, d&cid6 conform~ment aux rêgles &ta
blies par les trait~s et dans le respect de l'oeuvre d&jâ accomplie 
par les six Etats membres originaires, va devenir une r&alitê et don
ner â la Communaut& européenne une autre dimension; 

Alors que se pr:Jduisent dans le mc)nde des évènements qui trans
forment profond~merrt la situation internationale; 

Alors que ss manifeste une aspiration générale ~ la d~tente et ~ 
la coopératicn C!Ui répond à l'int6·rêt et au désir profond de tous les 
peuples; 

Alors que des difficultés pr&occupant~s d'ordre monétaire ~u com
mercial imposent la recherche de solutions durablê'S favorisant l'ex
pansion dans la stabilité; 

Alors que de nombreux pays en voi-2 de développement voient se 
creuser l'écart qui les sépé~r& des ne. ti ons industrialisées et revendi
quent des aides et une plus juste utilisation des richesses; 

Alors qtle les tâches de la Communauté s 1 àccroissent et que d12 nou
velles responsabiiit~s lui sont confiées; 

L'heure est venue pour l'Europe de prendre une claire conscience 
de l;unité de ses intérêts, de l'ampleur de ses capacitÉs et de l'impor-
tance de ses devoirs; 

L'Europb doit être ce.pable de faire entendre se voix dans les 
affaires mondial8s et de fournir une contribution originale à la mesure 
de ses ressources humaines, intellectuelles et mat&rielles et d'affir
mç.r ses propres conceptions dans les rapports internationaux, confor
m~ment ~ sa vocation d'ouverture, d~ progrês, de paix et de coopération. 

A cet effet : 

1) Les Etats membres r0affirment leur volontê de fonder le dêve
loppement dç la Communaut& sur ln d&mocratie, la libert& des opinions 
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la libre circulation des personnes et des id8es, la participation des 
peu~los par l'interm6diaire de leurs reprêsentants libre~ent 6lus; 

2) Les EtQts membres sunt r&solus ~ renforcer la Communautê en &ta
blissant une Union Gconomique et mon~taire, gage de sta~ilit& et de cr0is
sa:1ce fondement de leur sulidari té et base indlspensable du progrès 
social, et en rem~diant aux disparit&s r6gionales; 

\.,..... 3) L'expansion économique, qui n:f,st :;~as une fin en soi, doit, par 
priorit&, permettre d 1 ~tt6nuer la disparit6 des conditions de vie. Elle 
doit se poursuivre avec la partici~ation d~ tous les partenaires sociaux. 
Elle doit se traduire pe.r une amÉ.lior& ti on de le~ qualité aussi bien que 
du niveau de la vie .. Conformément s.u génie europèen, une ettention par
ticulière sGra portée aux valeurs et biens no~ matériels et à la protec
tion de l'envir·Jnnement, afin de mt:ttre le progrès au service des hommes; 

4) La Communauté conscisnte du prCJblème gue pose la p.;rsistance du 
sous-developpement dans le mcnde,affirmE sa volontê d'accroitre, dans 
le cadre d'une politique globale à l;égnrd des pays en voie de dévelop
pement, son effort d'aide et de coopération à l'égard des peuples les 
plus démunis ct en tenant particulièrement compte des prÉ-occupations des 
pays envers lesquels la géographie, l'histoire et les engagemen~ que 
la Communauté c.: .signés lui créent des rcsponsabili tés spÉcifiques; 

5) La Communauté réaffirme sa volonté de fo.vorisür le développement 
des échanges internationaux .. Cs-tte volonté s' É:·tend à tous les pays sans 
exception. La Communauté est prête â participer dans les meill&urs 
délais, avec un esprit ouvert tGl qu'il s'est déjà manif&sté 0t selon 
le~ proc6dures pr&vues par le FaMaio et le GATT, â des n~gociaticns fon
d&es sur le principe de la r&ciprocit& ~t permettant de parvenir dans 
les domaines mcnétaire E.:t commercial à l 1 6tablisstment de relati.ons 
~conomiques stables et &quilibr&&s Et dans lesquelles les intôrêts d8s 
pays en voie de d&veloppement devront &tre pleinement pris en considêra

tion; 

6) Les Etats mGmbres de la Communaut&, dans l'int~rêt des relations 
de bon voisinage qui doivent exister entre tuus les pays d& l'EuropE:, 
qusl que soit leur rÉgime, affirme;nt lt-ur résolution de favoriser avec 
les pays dG l 1 est du continent, notamrnent à l;Dccasion de le. conférence 
sur la sécurité 0t la coopération en Europe~ le. poursuite de l12ur poli
tique de d6tez1te et de paix et l 1 ~tablissement sur des bases durnbles 
d'une plus large coopération èconomique et humaine; 

7) Conform~ment ~ ses finalit~s politiques, la construction européen-
ne permettra à 1 1 Europe d 1 e.ffirmer sa personnalité dnr~s la fidélité de 
ses amiti&s traditionnelles et aux alliances de ses Etats membres et de 
marquer se. place dans les affaires mGndiales en tant qu· 1 en ti té distincte, 
r&solue à favoriser un meilleur équilibre internationnal, dans le res
pect des principes de la charte des Nations unies. Les Etats membres de 
l:::! Cr.mmunautÉ:', élément m:Jtcur de la construction européenne, affirment 



leur intention de transformer, avant la fin de l'actuelle dêcennie, 
l 1 e.nst::mblc de leurs rcla.tir_>•'"!_s 8'.1 urH:: Ur-..irJil <~urupÉ-ennfj. 

POLITIQUE ECONOMIQUE ET HONETAIRE 

1) Les chefs d'Etat cu d0 gouvernamant réaffirment la volent& 
des Etats membres des Communeut~s europ&ennes êlargies de r~aliser 
d'une façon irr&versible l'U~ion &conomique et mon6taire, en confirmant 
tous les ~l&ments dcE actes adopt~s par le Conseil et par les r6pr&sen
tants des Etats membres les 22 mars 19?1 et 21 mars 1972. 

Les dêcisions n&cessaires devroLt être prises pendant l'ann&e 1973 
pour permt::ttre le passè>_ge à la deuxième ét;:;~pe de l'union économique et 
mon&taire au 1er janvier 1974 et en vue de son ach~vement au plue tard 
au 31 d~cembre 1980. 

Les chefs d;Etat ou de gcuvernem8nt ont r&nffirm& le principe de 
progrès parallèles dans les différents domaines de l'union économiqus 
et monétaire. 

Ils décident que sera institué par un acte solennel, fondé sur le 
traité de la C.E.E., aVi'.nt le. 1er avril 1973, u'" Fonds européen de 
cocp~ration rnon~taire dont la gestion sera assur~e par le camitê des 
gouverneurs d~s banques centrales, dans le cadre dbS orientations g~né
rales de politique économique él.rrêtées par le Conseil des ministres. 

2) Ils ont déclarê que des parités fixes mais ajustables entre 
leurs monnaies constituent une base essentielle pour la r[alisation de 
l'Union et expriment leur volonté de mettre en place, &U sein de la 
Communa~té, des mécanismes de défense et de soutien mutuel qui per
mettent aux Etats membres d'en assurer le respecto 

nans une phase initiale le Fonds fo~ctionnera sur les bases sui
vantes : 

Concertation entr2 les banques centrales pour les besoins du 
r&tr&cissement des marges de fluctuation entre leurs monnaies; multi-
la téro..lise. ti on des po si ti ons ré sul tant des in terven tiens en monnai es 
commuhaut&irss et multilat{ralisation des r~glements intracommunautaires; 
utilisation à cette fin d'une unité de compte mon&taire europ6enne; ges
tion du soutien mon&t2ire ~ court terme entre les banques centrales; le 
financement-~ tr~s court terme de l'accord sur le rétrécissement des 

' marges et le soutien mon~taire â court ~erme, serent regroup&s dans le 
Fonds par un mécanismE: rénGvÉ·; à cette fin, le soutien ~ court terme 
sera arn6nag~ sur le plan technique sans en modifier les caractéristiques 
essentielles et en particulier les procédures d8 consultations qu'elleE 
comportent. 

Les organes compétents às la Commun.auté devront soumettre d(::s 
rapports : au plus tard le 30 .septembre 1973, sur l'amércagement du 
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concoure à couz·t tcrmt c..u plus tc.rè. 10 3-1 d<~C&mb_.re 1973 sn."t' j "-'.Q 

di tL:) nB d 1 une mise en commnn prog_~·essive des réserves. 
r::on-

3) Les chefs d'Etat ou de g~uvernement ont insist§ sur la n~ces
sit& de coordonn0r plus &troitement lss politiques 6conomiques de la 
Cammunaut6 et, A cette fin, d'instaurer des prac6durts communautaires 
plus efficaces .. 

Da~s la co~joncture actuelle, ils estiment qu'un caract~re prio
ritaire doit Gtre att&ch& à la lutte contre l'inflation et pour le 
retour à la stabilité des prixQ Ils ont donné mandnt à leurs ministres 
ccmpétents d'adopter, è_ l'occasion du Co2:1seil élargi des 30 et 31 octc:
bre 1972, è.es mesures précises d.;;.ns les clivers domaines qui se prêtent 
à une action efficace bt réaliste à c:)Urt terme en vut-: d 1 atteindre- ces 
objectifs et tenant compte des situations respectives des pays de la 
ComrnunœltÉ, élargie~ 

4) Les chefs d'Etat ou de gouvernement exprimont l2c volonté que 
les Et2ts membres de la Communauté élargie contribuent par une attitude 
commune à orienter la réforme du système monétaire international 
vers l'instaure..tion d'un Drdre équitable et durable. 

Ils ~stiment que ce système devrait être fundé sur les principes 
suivants : des parités fixes mais ajustables; une convertibilité géné
rale de-s monnaies; une régulatir:;ll intern.:tticnale effe:ctivo2 de l 'appro
visionnt:mcnt du monde en liquidités; une réduction du rôl.a des monnaies 
nationales comme instruments de r~serve; le fonctionnement Efficace et 
équitable du processus d'ajustement; l'égalitÉ; des droits et des obli
gations pour tiJUS les pnrticipRnts au systême; la n&cessitf de réduire 
les effets d6stabilisateurs des mouvements de capitaux ~ court terme; 
la prise en C()mpte des intérê·ts des p,·J.ys en voie de développGment ~ 

Un tel syst~me serait anti~rement compatible avec la réalisation 
de l'Union &conomique. et monêtaire. 

POLITIQUE REGIONALE 

5) Les chefs·d'Etat ou de gouvernGment r~connaissent une haute 
priorité à l'objectif de remédier, dans l:::t Communauté aux déséquilibres 
structurels et r&gionaux qui pourraient affecter la r~alisation de 
l'Union économique et monéte..irea 

Les chefs d'Etat ou de gouvernement invitent ln commission ~ ~la

Dorer sa~ls délai un rapp.Jrt analysant. les problèmes qui se posent dans 
le domaine régional à la Cornmunaut& élargie et ~ présent~r des proposi
tions appropriées, 

D'ores et déjà, ils s'engagent à coordonner leurs politiques ré
gionales. Désireux d'engager leurs efforts dans le, voie d'une s~Jluticn 
communautctire aux problèmes régi(1naux, ils invitent les institutions 
communautaires è. créer un fonds de développement régional qui sera mis 
en place avant le 31 d&cembre 1973- Ce fonds sera aliment~, d~s le 



dêbut de ln deuxi~me phase de l'Union êconomique et mon&tuire, par les 
ressources propres de la Commun2ut6; san intervention, coordonnêe avec 
les aid&s natiu11nles, d8vra perm8ttre, au fur et â mesufe de la r~ali
sation de l'Uniun &conomique et mGn&taire, de corriger les dêsêquilibres 
r~gionaux principaux dans ln Cummun~ut& ~largie, et notamment ceux 
ré sul te.n t d 1 une prÉ:dcminnnce agricole, des mute.. tians industrielles et 
d'un s~us-;-:.:mploi strutnrel. 

POLITIQUE SOCIALE 

6) Les chefs d'Etat vu dE: gouvernoment ont souligné qu'une action 
vigoureuse.dans le domaine sucial revêt pour eux la même importa.ncE:; 
que le. réalisation de l'union. économique et m:Jn&taire. 

Ils consid~rent indispensable d 1 aboutir ~ une participation crois
sante des part&ne.ires sociaux aux décisions économiques et sociales de 
la Communaut è. Il.s in vi te nt les insti tu ti ons â arrê,te·r avant le 1er 
janvier 19?4, r::.pr~s ccnsultation des~-·partenaires soc~.aux, un programme 
d'action prévoyant des mesures concr~tes et les moyens correspondants, 
notammeEt dans le ce.dre du fonds social, sur la base des suggestions 
qui ont ~t& pr&sent6es par les chefs d'Etat au de gouvernement et par 
la Commission au cours de la conférence. 

Ce progra~me devra notamment viser â mettre en oeuvre une politique 
coordernnée çn matière d'emploi et dE: formation professi·Jnnelle, à amélio-· 
rer les conditions du travnil et de la vie, ~ assurer la collaboration 
des travaillsurs dans J.es organes des entreprises, ~ faciliter en se 
fond2nt sur la situutior des diff&rents pays la conclusion de conventic)ns 
ccllectives europ§ennss dans l0s domaines appropri~s, et â renforcer et 
~ coordoliner les actions en faveur de la protection des consommateurs. 

POLITIQUE INDUSTIUELLE, SCIENTIFIQUE 

ET TECHNOLOGIQUE 

7) Les chefs ~1 1 Et;:lt ou de gouvernement considèrent qu: il est 
n&cessaire de chercher à fournir unu mêma assise industrielle â l'en·
semble d8 la Cc-mnmnauté. 

Ceci comporte l'6limination des entraves techniques aux &changes 
ainsi ~ue l 1 &limination 1 notamment dans le domaine fiscal et _juridique, 
des barrières qui s 1 opposent au rapprochement et a~x concentrations des 
entreprises; l' ad.Jption rapide d'un statut de:' société européenne, 
l'ouverture progressive ct eff&ctive des marchés publics, la promotion, 
~ l'échell8 europ6ennc, d'entreprises concurrentielles dans les techno
logies av,';;.nc&es, le. mutatic.)D ct la reconvertion des branches industriel-· 
les en crise dans des conditions sociales acceptables

1 
l'élaboration des 

dispcsitions d0 ~12ture à g.:ir&ntir que les concentre..tions intéressant les 
entreprises établies dans la Communauté soient en harmonie avec les ob-· 
j ectifs É:cc~1cmiques et sociaux communautc::lires, et lE· maintien d'une cun:
currence loyale ~ussi bien dans le March& commun que sur les marchés 



tiers conform~ment aux dispositions des trait&s. 

Il impc;rte de d&fi~ir (les 0bjectifs et ~'asslJ~er le d&velcppe~ent 
d'une politique commune dans le domaine scientifi.q~e et technologiquea 
Cette poli tiqv.e imp:~:.i_qur-; le. coordination au sein des institutions commu·· 
nautai~es des poli tiques ru:.tionales s·t l'exécution en commun d 1 actions 
d'int&rêt communautaire. 

A cette fin, u~ progr2mme d'action assortj_ d'un calendrier· pr~cis 
d' exêct:.tJ.,Jn et cl es moyens appropriés devrait être arrêté 

1 
par de,s ins

tituti.ons communautaires avant le 1er ~anviex 1974. 

ENVIR.ONNEMENT 

8) J,es chefs d 1 Etat ou de gouvernement soulignent l'importance d'rna 
politique de l 1 environneme~t dans la Communauté. A cette fin iJs invitent 

·les institutions de la Communauté à établir av2.nt le :51 juillet 1973; un 
prog:;:·amme d'action a.ssorti d 'nn calendrier précis~ 

ENERGIE 

9) Les chefs d 1 Etat ou de gouve~nement estiment n§cessaire de faire 
élaborer p2.::..~ le:s iDs ti tu..tic•ns communautaires, dans les meilleuro d~lais~ 
un& pol::.t:1.que 2rlert::,ét.ique qui garantisse un &.pp.c-ovisiunnc:ment sûr et 
dura.Ole dans Jes con.éli ti ons écon.orrliques satisfaisantes. 

REIA~eiUNS lBXTEHIE0RE.S 

1()) !.Jes chefs d'J!~te.t ov. de gouvernemen.r. pffirment que J.eErs efforts 
e:n vue de cc..~nstr·uire l..eur Commu:na.ut.; n 1 unt tout leur sens que dans la 
meGurs ,Jù J.es .Cte.ts mçrnbl'es parviennen.t à. e..gir enseiïlble ponr faire face 
aux rer:ipO"i.l.E"&bilitÉ;s C.j_'oissantcs qui jncombent â l'Europe dans le monde~ 

1·1) .Les c!.1efe d (Etat ou cle g .. ;-;u.verne:nsn t sont ccnvaincu.s que la 
Communaut€: doit .1 s:1ns a.l tt~;r·)r lt;s avanté~g&.s dont bénéficient les pays 
ev&c lesqus).s eJ.le a des 1elat~ons ~a~ticuli~r·es, r~pondre encore 
~evantage que dans le passê d l'atteLte de l'ens~mble de3 pays en voie 
de d6veloppement~ 

Dans cette pers:pecti"'Jë.: siie attache une importance esse11tielle à 
J.a r.olitique è.' association teJ.J.c:, qu' el.J.e a été coEfirmée dans le trait~ 
d 1 adhésion a:~nci qu'à la mj.se en oeuvre de ses &ngagements avec les pays 
du Bassin m&'ij.·:.:c:.:."':t:anéen~ ave.:.: lesquels deo accords sont conclns ou à 
conclure~ accordE qui deVI'Oilt faire l 1 objet d'une app~oche globale et 
équiJ.ib:::,ée ~ 

Dans la m@me perspective~ tenant compte des ~fsultats de la confé
l"ense ds le;_ CN(TCED et d3.ns le cadre de le. stratégie pour le développe
meEt Eo_doptée ps.::· les Hnt::.on.:.:. 1Jllie,s, les insti tu tiens de la Communauté 
ct }_es Eta·~s rr.eœh:C'i2S 3·Jnt invitér; 3.. œett.1."'0 en oeuvre p:L'·ogressivement une. 
poli tique g1oba1e ·"1e coopÉ:·:-ation au O.é~rel.o:p}.iemenC à l'échelle r.wndiale, 

: 

.J 



comportant notamment les éléments suivants : 

·- PromotiGj'l ct:~ru:: les CE'.S .:_:ppropri&s .d' acc;Jrds concer,nant les pro-
duits de base des pays en voie de d&veloppement afin d'aboutir i une 
stabilisation des m&rchgs et ~ un& croissance de l8urs exportations. 

- Am~J.ioration das pr&fêrences g&n~ralisées avec l'objectif de 
réaliser une croissD.nce rég,~lière des importations de produits manufac
tur&s en provenance des pays en vaie de développement. 

A ce sujet, lGs institutions de la Communa~t6 étudieront dès le 
dêbut de 1973 les conditions permettant d'atteindre un objectif de 
croissance substRntiel. 

-- Augmentation du volume c~es aides :finRncières pul-.·liques. 

- Amélioration des conditions financières de ces aides, notamment 
en faveur dE.s pays en voie de développement les moins favorisés, compte 
tenu des recommandations du cornit& d'aide au d&~eloppement de l'O.C~D.E. 

Ces questions feront l'objet d 1 &tudes et de d&cisions en temps 
utile dans l~ courant de 1973. 

12) E" ce qui concerne les pe~s industriels, la Communauté est 
dét8rminée 1 afin d'assurer un développement harmonieux du commerce mr._::,n
dial : 

-·A contribuer tout en respectant l 1 acquis communautaire, â une 
lib&ration progressive des 6changes internationaux par des mesures bas&es 
sur la rêciprocité et portant ~ la fois sur les obstacles tarifaires et 
non tarifaires; 

- A entretenir un dialogue constructif e.vec les Etats-Unis d'Am.S.
rique, le Japon, le Canada et les autres partenaires commerciaux in
dustrialisés, dnns un esprit d'ouverture et en utilisnnt les formes 
les plus appropriées. 

Dans ce contexte, la Communautê attache une importance majeure 
aux n~gociations multilat&rales dans le cadre du GATT~ auxquelles elle 
participera ccnf::Jrmément à sa déclaration antérieure. 

A cette fin, les institutions de la Communauté sont invitées à 
définir pour le 1er juillet 1973 a.u plus tard une conception d'ensemble. 

La Communautê souhaite qu'un effort de tous les partenaires per
\ 

mette de .conclüre ces négcciations en 1975. 

Elle confirme son désir d'une pleine participation des pays en 
voie dG développement à la préparation et au déroulement tc ces négo-·· 
ciations, qui devront tenir dfiment compte des intérêts de ces pays. 



Par ailleurs, compte tenu des accords conclus avec les pays de 
l'AeE.L.E. non adh&rents, la Communaut~ se d&clare dispos&e ~ recher
cher avec le. Norvège une s.Jlution recpide e.ux problèmes commerciaux qui 
se posent à cs pays dalls ses relc:tinns avec la Ccmmunauté élargie. 

13) En vue de favoriser la détente en Europe, la Communauté réaf
firme sa volüEté de mener à l 1 égard des pays d& l'Est une politique 
commerci[Üe commune à pEtrtir du 1er je.nvier 1973; les Etats membres se 
déclarent résolus i promouvoir~ l'êgard da ces pays une politique de 
coopération fond&e sur la r6ciprr)cité. 

Cette politique de coopération est, au stade actuel, étroitement 
liée à la prépare. tien st au dérculement de la conférence sur la sécurité 
&t la coopération europ~enne o~ la Communaut§ et les Etats membres sont 
appelés, dans ce domaine, â apporter une contribution cancertêe et cons
tructive. 

COOPERATION POLITIQUE 

14) Les chefs d'Etat ou de gouvernement ont estim& que la coopi
ration politi'lue entre les Etats membres dans le domaine de la politique 
êtrangêre avait d6hut& de façon satisfaisante et devrait être encore 
améliorée. 

Ils sont convenus que les consultations seraient intensifiées à 
tous les niveaux ct que, 6n particulier, les ministres des affaires 
étrangères SE: réuniraient désormais que_tre fois au lieu de deux fois par 
an à cet effet. 

Ils ont considêrês que l'objectif de cette coopêration &tait de 
traiter des questions d'actualité et, dans la mesure du possible, de 
définir des positions communes à moyen et â long terme, en ayant à l'es
prit, entre autres, les implications et les effets dans le domaine de 
la politique internationales des politiques communautaires en voie 
d'6labaration. Pour les mati~res qui ont une inciden~e sur les activitês 
communautaires, un contact ~trait sera maintenu avec les institutions 
de la Communauté. 

Ils sont convenu que les ministres des affaires étrangères &labo
rereient. d'ici au 30 juin 1973 un second rapport sur les méthodes 
permettant d 1 am~liorer la coop&ration politique, nir1si qu'il avait .~t~ 
prÉvu dans le rappcrt de Luxembourg. 

RENFORCEMENT INSTITU'l:'IONNEL 

15) Les ch2fs d'Etat ou de gouv"rnc;ment ont constaté que les struc
tures de la Communaut& ont fait leurs preuves, mais ils ont estimé que 
les procédures de d~cision et le fonctionnement des institutions devaient 
être amélior~s nfin d 1 en augmenter 1 'Bfficr,ci té. 

Les institutions communautaires et, le cas ~chéant, les représen
tants des gouvernements des Etats membres s0nt invit&s à arr@ter avant 

~-. -~ 



la fin de la premiire &tape de la réalisation de l'union économique et 
monétaire, sur la bnse du rapport que la commission devra soumettre avant 
le 1er mai 1973 conformément à le_ résolution du 22 mars 1971, lGs m.esu
res relatives à la r6partition des compêtences et des responsabilités 
entre les institutions de la Communauté et les Etats membres.qui sont 
nécessnires au bon fonctionnement d'une union ~conomique et rnonét~ire. 

Ils ont estimé souhaitable l'uniformisation des dates auxquelles 
se tiennent, en r&gle g&nérale, les réunions des conseils des ministres 
nationaux, afin de permettre au Conseil de la Communauté de s'organiser 
de façon plus r~guli~re. 

Dêsireux de renforcer les pouvoirs de contr6le de l'Assemblée par
lementaire européenne, et cela indépe!ldamment du moment où, conformé-· 
ment à l'article 138 du traité de Rome, elle sera élue au suffrage uni
vers~l, et de contribuer pour leur part i améliorer les conditions de 
son fonctionnement, les chefs d'Etat ou de g0uvernement confirment la 
décision du 22 avril 1970 du Conseil cles Communautés. Ils invitent le 
Conseil et la commission à mettre en oeuvre sans délai les mesures pra
tiquent .destinées à réaliser ce rer:.-~_~rcement et à améliorer les rapports 
tant elu Conseil que de la Commission avec l'Assemblée. 

Le Conseil prendra, avant le 30 juin 1973, des mesures pratiques 
visant à améliorer ses procédures de d&cision et la cohérence de l'ac
tion communautaire .. 

Ils ont invité les i12stitutions de la Communauté à reconnaître au 
Co mi té économique et S'::Jcial le dr:Ji t de rendre désormais des avis de 
sa propre initiative sur tc,utes les questions touchant au travail com
munautaire. 

Ils ont été d 1 acc-:Jrd p::Jur "~stimer qu'en vue du réaliser notamment 
les tâches définies dans les diff~rents programmes d'action, il est 
indiqu6 d'utiliser aussi largement que possible toutes les dispositions 
des trait&s, y compris l'article 235 du Trait& de la C.E.E. 

UNION EUROPEENNE 

16) Les chefs d'Etat ou de gouvernement, s'~tant donn~ comme ob
jectif m2.jeur de transformer, avant la fin de l'actuelle décennie et 
dans le respect absolu des trait~s d&j~ souscrits, l'ensemble des rela
tions des Etats membres en une union eurap&enne·, prient les institutions 
de la CCJmmu!lant& cl' élabcorer sur ce sujet, ave.nt le. fin de 1975, un rap
port destin~ â être soumis â une confêrence ultêrieure. 
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PREMIERE PARTIE : LA REGIONALISATION 
~~~================================= 

I. HISTORIQUE 

Le phénomène régional n'est pas d'apparition récente en France, mais 
s'est manifesté tout au long de son histoire, à des degrés divers selon 
les époques. Ainsi, s'il fut particulièrement fort sous l'Ancien Régime, 
il connut une nette éclipse à partir decla Révolution pour renaitre 
enfin au 19e siècle, sur le plan des idée avant de se traduire dans les 
faitg. Encore convient-il de noter à quel point différent les conceptions 
fondamentales qui assistent tant les théories que les réalisations 
pratiques. Les différentes expériences d'organisation régionale ont 
toujours eu pour objet de répondre à certaines nécessités pratiques 
d'ordre administratif ou économique et se caractérisent, en bref, par 
un empi~isme prudent. 

Le projet soumis au référendum du 27 avril 1969, prévoyant la création 
d'une collectivitéwrritoriale, tenta de rompre avec cette tradition 
et de prouver qu'une réforme radicale était concevable, en substituant 
une assez large décentralisation à une déconcentration limitée. Son 
échec prouva que plus de réalisme et de prudence étaient en fait né
cessaires(1). 

II. LA STRUCTURE ADMINISTRATIVE FRANCAISE (2) 

Le caractère unitaire de la nation française (art. 2 de la eonstitution) 
n•a cependant pas exclu toute forme de décentralisation ou de déconcen
tralisation. Les "nouvelles régions" doivent donc s'intégrer dans les 
structures administratives existantes. . 

A. Les niveaux de décentralisation 

Personnes morales de droit public dotées d'une compétence locale 
générale, elles s'administrent par des conseils élus, et dans les 
conditions prévueo par la Loi (voir Constitution). 

A l'exclusion des territoire~ d'Outre-Mer, les 95 départements et 
les 37.708 nommunes possèd8nt seuls la nature de colle~tivitéslocales. 

Ces personnes publiques se distinguent des collectivités locales en 
ce qu'ellES ne ceisposen t q_ue d'une compétence locale spécinlisée. 

( 1 )M. J .P. GILLI : "Les aspects administratifs de la régionalisation 
en France", XVIe Congrès de l'Institut International des Sciences Ad
ministrative, Mexico 1974, p. 3. 

MM. P. FERRARI et CH.L. VIER :"Centre Interuniversitaire de Jlroit 
public, Bruylant, Bruxelles 1973, p. 90 et ss. 
(2) M. COS'i'ARD : "Les institutions régionales et la régionalisation 
en Europe", Collection d'Etudes Communes et Régions d'Europe n° I, 
p. 6, Conseil de l'Europe, Strasbourg.72. 
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La Constitution française prévoit que des catégories d'établissements 
publics peuvent iitr" créées par la Loi (ex. districts, syndicats de 
commur!es ••. ) 

B. Les niveaux de décentralisation 

("> 
• Ces circonscriptions administratives divisent la France à plusieurs 

niveaux. Ne disposant ni de la personnalité juridique ni d'autonomie 
financière, elles constituent l'aire d'action de certains services de 
l'Etat, assurant leur unité d'action. 

C'est ainsi que les départements cons ti tuent, en même temps que des 
collectivités locales, des circonscriptions administratives à la tête 
desquelles se trouve le Prefet, délégué du gouvernement. 

Enfin, existent également depuis 1964, 22 circonscriptions "d'action 
régionale" chapeautées par un Prefet de région. 

III. LA LOI DU 5 JUILLET 1972 

A. Considérations ~énérales 

Pragmatisme et réalisme· ( 1) 

Trois ans après l'échec du référendum du printemps 1969, le Parlement 
français adopta une loi portant création et organisation des régions. 
Bien qu'ayant le même objet, ce n'est pas dans le projet de 1969 qu'il 
faut rechercher les principes qui gouvernent la nouvelle organisation 
régionale. Son élaboration parêit en effet avoir· été guidée par certaines 
considérations également pragmatiques. 

Les premières concernent le régionalisme en tant qu'idéologie. In
dépendamment de la prise de conscience que l'idéologie régionaliste a 
suscitée, on ne peut y rattacher la loi du 5 juillet 1972. Ses promo
teurs se sont, au contraire, attachés à souligner "le déclin des as
pects idéologiques de la question régionale". Ce refus de toute référence 
idéologique les amenait, à l'inverse, à s'inspirer de considérations 
jugées plus réalistes (nécessités éconorriques, exigences poli tiques). 

En ce sens, la loi de 1972, reste .fidèle aux précédentes expériences 
d'organisation régionale. 

Enfin, les promoteurs de la loi ont également voulu se limiter à 
l'expérience nationale et n'ont pas cherché à s'ir.spirer d'exemples 
étrangers, comme en témoignent certains passages du "Rapport fait au 
nom de la Commission des Lois de l'Assemblée nationale". 

Trois remarques s'imposent encore avant d'aborder le texte de la loi. 

(1) MM. P. FERRARI et CH. VIER op.cit, p. 91 et ss. 
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3. 

I1a pl 1_:.,s J..I!1:._:Jv.<.~·L::nt>s <.;onG2J.·r-'.t; oanu doutG, le souci mal'~..lu~ Ju. :c·ccp-:::ct 
et de la protection des collectivités locales, particulièrement des 
départements< Af.f'~.rmée à plu?.ieurs repri.ses 1 tant pélr le Chef de 1 'Ete.t, 
que- :~o:·.o de3 i_n·i,:erventions minis·;:.êrielles au l-ari.ement 1 cette préoccu
pation inspire de nombreuses dispositions de la loi (ex. composition 
du Conseil "égionaJ, att~ibution de lEe région etc ••• ). Sur le plan 
des rèla:t:i.onG àe l.e. régiov_ et Ue l'Etat 1 on notera une ten"tative d'assu
rer à la co2..lectivité ainsi créée une relative autonomie. En effet, 
le régimE: r;y.i lui es·~ &l?p.l icable, en principe celui de l 1 établissement 
public :• tient compte dE-: p1Esieurs manières .du caractère terri tari al 
de l'établissement (ex. ; tutelle légère de l'Etat). Enfin, les rédac
teurs de la loi se pr~occupèrent de faire de la r&gion une in.stitution 
d' administl"ation économi4_11e, Qu:ri.que ne désirant pas créer une collec
~ivité susceptible de concurrencer les départements et les collectivités 
locales, ils reconnurent néanmoins la nécessité d'un ni veau intermé~· 
diaire entre départements et administrations centrales, principalement 
en matiè:':'e économique et d' a,ménagement du terri toi re. Les circonscrip
tions d'action régionale répondaient déji i cette exigence; la région 
instituée par la loi du 5 juillet 1972 se présente ainsi comme une 

instit~tion ~conomiquer 

~ éeonomie de la loi 

1, Un établissement public territorial (1) 

Aux termes de J. 1 a;:·"\-,ic~e I "il es-t créé dans chaque circonscription 
d'action régionale, qui prend le nom de "région", un établissement pu
blic qui reçoit la même dénomination t'~ Ainsi, le terri toi re régional 
reçoit officiellement le nom de r~gion et devient le support d'une 
collectivité territoriale personnalisée e 

Certains éléments du statut d'établissement public lui sont applica··· 
bles : l'organe déb.:'sl'ant n'est pas élu au suffrage uni vers el (art. 5) , 
la région est .soumise au principe ùe la spécialitéd Par exemple, l'ar
ticle 4 énumère limi-tativement ses missions, sous réserve dea possibi
lités de transferis de l'Etat et des collectivités locales et ctépartemen"tna 

Etablissement public territorial, la région bénéficie cependant d'un 
régime se rapprochant à certains égards de celui des col1ectivités lo
cales. Le régime du Conseil régional, par eo:emple, apparaît légère
ment plus lihér.al que celui dt:. Conseil d 1 administration du distr:}.ct de 
la région parisienne, non visée par la loi du 5 juillet 1972. 

'- -. La circonscription d' ar.tion régionale forme Je support terri cor'cal 
de l'établissement public. La modification des limites territoriales 
(et du nom) de la région est de la çocnpétence régleme>ltair8 (ac-t. 2). 

1..i. L' articl·e prévoit cependant deux p:r-ocëdures. L'une, provisoire devait 
permettre aux Conseils gén8raux de saisir, avant le 1er avril 1973, 

(1) MM. P. FERRARI ET VIER, op. cit. p. 107 et ss. 

.--' 
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le gouvernement de propositions de telles modifications, le gouverne
ment devant' statuer sur ces propositions avant le 1er octobre 1973. 
Cette procédure paraît ne pE.s avoir abouti du fait eLu carc.ctère con
tradictoire des voeux émis. 

L'autre, donne l'initiative soit au gouvernement, après consulta
tion des conseils régionaux et des conseils généraux; soit aux 
conseils régionaux et généraux, 11 sous réserve que la modification ne 
tende ni â l'accroissement du nombre des régions ni â la cr&ation de 
régions comprenant moins de trois départementstl. 

2. Les missions de la r&gion• 

L'êtablissement public a pour tAche essentielle de contribuer au 
développement économique et social de la région, sans pour autant por
ter atteillt<o ClUX attributions des dépatements et des communes (art. 
4.I.§ 1), A'cette fin, l'article 4 met i sa disposition différents moyens. 

L'établissement public peut procéder i toute étude intéressant le 
développement régional. Il peut également faire "toutes propositions 
tendant à coordonner et à rationaliser les choix des investissements 
i réaliser par les collectivités publiques". 

Cette compétence vise principalement deux domaines : les investis
sements d'intérêt régional direct d'une part, les investissements 
d'intérêt interrégional d 1 autre parto 

Cette compétence prendra un aspect différent selon que l'établis
sement public l'exerce de manière autonome ou à titre de mandataire 
( 11 avec l'accord et pour compte" art. 4 I 4°) de collectivités locales, 
de groupemen~ de collectivités locales, d'au~res établissements publics, 
ou de l'Etat. 

Dans le premier cas, sa compétence de réalisation n'aura l'aspect 
que d'une "participation volontaire au financement d'équipements ~ol
.lectifs présentant un intérêt régional direct". 

Dans .le second, au contraire, il s'agira bien d'une compétence ef
fective de réalisation d'équipements collectifs présentant un intérêt 
région al direct, au détriment cependant du caractère autonome. 

Les investissements d'intér&t interrêgional. -------------------------------------------
L'art. 4 II reconnaitt aux établissements publics le pouvoir de 

s'accorder pour étudier, financer et réaliser des équipements d'intérêt 
commun. Cette faculté leur est également reco~nue pour la créatiotil . 
d'institutions d'utilité commune , acte que ne pourrait poser un éta
blissement public seul. 
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Enfin, on notera que la compétence de réalisation ici reconnue 
reste soumise à l'accord des collectivités loc~les. 

Afin de ne pas figer le systime ~tabli par la lettre du texte, la 
loi reconnai t express~ment la possibilité de transfert d 1 attributions 
tant de la part de l'Etat que deslcollectivités locales ou groupements 
de collectivités locales. 

L'Etat, clans des conditions fixées par décret en Conseil d'Etat 
peut lui confier des attributions int6ressant le d&veloppement régional 
(notamment des compétences d<e réalisation). Les collee ti vi tés locales 
ou groupements de collectivités locales peuvent en décider de même, 
avec deux précisions importantes : qu'il ne s'agisse pas de tâches de 
gestion et que la région marque 'son accord. 

Enfin, pour garc:ntir une telle extension des attributions de 
la région, l'article 4, in fine, oblige l'Etat et les collectivités 
locales ou groupement_ de collectivités locales d'assurer à l'établis
sement pu.lic les ressources correspondantes. 

3. Les organes représentatifs de l'intérêt régional 

Dans l'optique d'un régionalisme économique, la concertation entre 
puissance publique et les agents économiques postule l'organisation de 
structures d'accueil. Les promoteurs de la loi du 5 juillet 1972 avaient 
le choix entre monocameralisme : une seule assemblée réunissant les 
élus du suffrage universels et les socio-profe·ssionnels; ou bicaméra
lisme : une assemblée politiqué' ou administrative et un conseil écono
mique et social. 

L'échec du projet de 1969, prévoyant une assemblée unique, a 
conduit à l'adoption du système bicaméral. 

Le Conseil régional est composé pour moitié des députés et séna
teurs élus dans la région. Leur présence devrait permettre d'assurer 
l'indispensable cohérence sur le plan territorial d2 la politique na
tionale de développement économique et social, tell& qu'elle résulte 
du plan (1). 

Pour assurer la représentation des collectivités locales, dépar
tements et aglomérations, la loi a simplement eu recours aux élus 
locaux déjà désignés par le suffrage universel. En n'utilisant pas la 
formule du suffrage universel direct, les promoteurs de la loi espéraient 
éviter la création d'une 11 surcollectivité locale", faisant écran entre 
l'Etat et les collectivités déjà existentes. 

(1) P. FERRARI et Ch.L. VIER, op. cit. p. 136. 
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un'nom~re égal de siège à celui des parlementaires de la région 
est attribu~ aux repr~sentants des conseils g~n~raux, des conseils 
municip-?.UX et dc::s consEils de CDJ~Jmunaut6s. CGs sièges sont r8ps.rtis 
proportionnellement à la population de chaque département. 

Parmi ceux-ci, certnins s~J~lt ,:)ffectés d'office e._ux l"t:I>résentants 
d'agglomérations dans les conditions suivantes : - un représentant pour 
chaque commune de 30.000 habitants au moins, ou pour les communes chefs
lieux de départements quelle que soit leur populc,tion; 

- un second repré
sentant est accordé aux communes de 100.000 habitants au moins, qui ne 
font pas partiè d'une communauté urbaine b Toute tranche de 100.000 
habitants en sus leur donne droit à un représentant supplémentaire; 

pour chaque 
plémentaire 

communauté urbaine, avec en outre, 
par tranche de 200.000 habitants. 

- un représentant 
un représentant sup-

Les autres sièges sont répartis par les conseils generaux. Chaque 
conseil général élit au moins trois représentants et le nombre total 
d8s représentants désignés par lœ conseils génére_ux doit atteindre au 
moins 30% de l'effectif du conseil régional. Dans chaqu& département, 
la moitié au moins de ces représentants doivent être choisis parmi les 
maires des communes qui ne sont pas représentés au conseil régional en 
vertu des dispositions concernant l'attribution d'office de sièges aux 
représentants des agglomérations, qu'ils soient membres ou non de 
l'assemblée départementale. 

Ce mécanisme, tel qu'il vient d'être décrit traduit deux préoc
cupations : d'une part, faire en sorte que l'action r&gionale se déve
loppe à partir dès départements; d'autre pm·t, rechercher un équilibre 
entre la représentation du milieu rural et du milieu urbain (1). 

N.B. L'article 20 règle expressément le cas d'une région ne compre
nant qu'un seul département. Dans cette hypothèse, le conseil 
régional est composé des membres du conseil régional ainsi que 
des députés et Sénateurs de la région qui n'appartieL~ent pas 
à l'assemblée départementale et des représentants des communes 
et des communautés urbaines désignés conformément à l'article 5. 
C'est le cas de la Corse. Et ce pourrait être le cas des dépar
tements et territoire d'Outre-Mer dans la mesure où un décret 
du 22 septembre 1972 y étend l' applicatior, des dispositions rela
tives à la cr~ation des circonscriptions d'action r&gionale. 

'b) Gondi tion du mandat 

L'article 5 stipule que 11le mandat des conseillersrégionaux 
prend fin en même temps que le mandat au titre duquel ils ont été dé
signés ou lors de chaque renouvellement gér,éral ou partiel de l'assem
blée qui les a élus 11 • 

(1) P. FERRARI et Ch.L. VIER op.cit. p. 144. 
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Les conditions et délais selon lesquels est assuré le renouvelle
ment des si~gss dss conseillers rtgiaD~Ux oont fix&s r~r d6cret du 
Conseil d'Etat. La. loi prévoit qu'il sera. hmu compte alors, notamment 
de l'évolution démographique et des modifications apportées aux struc
tures communalesa 

Tout cumul de la qualité de conseiller r~gional et de membre 
~ du comitê économique Et social est prc1hibê. 

c) Attributions 

1' article 4 énumère les missions imparties à l'établissement 
publica L'article 6 confie au Conseil régional le soin de régler ces 
"affures" par ses délibérations. 

Les délibérations sont exécutoires de plein droit, sous r&serve 
de la possibilité pour le préfet de région d'en demander-, dans les 
quinze jours, m nouvel examen (art. 7). Ces délibérations ne peuvent 
être contraires ~ une loi ou â un règlement, ni porter sur un objet 
étranger aux attributions de la région-établissement public, sous peine 
de nullité prononcée par décret en Conseil d'Etat. 

Les articles 8, 9 et 10 confèrent au Conseil régional une compé
tence consultative dont nous traiterons plus loin. 

Il vote également le budget de l'établissement public, qui doit. 
être équilibré en dépenses et recettes. Des dispositions particulières 
préviennent le cas où il ne serait pas voté le 1er janvier. 

d) Fonctionnement 

Le statut d'&tablissement public devrait, en principe, faire 
d&pendre le-s règles de fonctionnement du domaine réglementaire~ Le 
légiSlateur a néa.nmoins tenu à inscrire les princilJes essentiels de 
ce fonctionn0ment dans la loi. 

L'article 11 stipule que le Conseil régional élit en son sein 
son président <::t les 0utres mE;mbres du bur&au .. Ils sont rééligibles. 
Il établit son r~glement intérieur. 

S'il se réunit sur convocation du préfet celui-ci doit,d'une 
part, prendre l'avis du bureau s'il a pris l'initiative de lancer la 
convocation et d 1 autre part, déférer aux demandes Cte convocation émanant 
soit du bureau soit. de la majorité absolue des membres du Conseil. 
Compte tenu de la prés~nca de parlementaires, il ne peut se réunir 
lorsque le Parlement tient séancG, sauf circonstances exceptionnelle. 
Ses séances sont publiqu&s. 
C'est la raison pour laquelle l'article 12 permot au Conseil régional 
de d~lèguer à son bureau ou ~ une commission ~lue en son sein, le pou
voir de pr&ndre des d&cisions ou de formuler des avis sur des objets 
limitativement précisés. 
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assurer la r8pr&sentation des cat6gories socio-professicn
est composé de représentants désignés dans des candi tians' 
d~crets du Conseil d'Etat~ La loi s'en r~f~re donc prin
au pouvoir règlementaire (art. 13) • 

Sont visés par la loi tant des organismes que des activités à carac
tère économique, soCial, prof8ssionnel, fnmilial, 8ducatif, scientifiquel 
culturel et sportif de la région. 

Le régime actuel est le stii~ant : les organismes désignent eux-m&mes 
leurs représentantS, pour les activités, l'Etat dispose d'w.1e plus 
grande latitude 50 % des sièges vont à des organismes, 35% à des 
activités, 10% à des pe:bsonnal:î.tés noml!.lées par arrêté- du prerriier minis
tre. (l) 

Ce Comité dispose d'une compétec1ce consultative : (art. 14) 
- dhhs les affaires qui sont de là compétence de la région , 
- dans les affaires soumis8s au Conseil dans le cadre des articles 

8; 9 et 10. 
L'article stipule en outre que ces consultations doivent oujours &tre 
préalables à toutes délibérations ou avis donnés par le C~nseil régional. 

- Les étallissements publics de type classique ont à leur tête un 
directeur nommé par décret. Les établissements publics territoriaux 
ont pour exécutif un bureau élu ou un président &lu. La loi du 5 juillet 
1972 nra repris ni l'une ni l'autre de ces formules, mais a confié la 
tâche exécutive à un préfet, comme pour les dép~rtements et ici, à un 
préfet de région. 

-Les pouvoirs de l'exécutif régional ~ont définis par l'article 16: 
"le préfet de région instruit les affaires soumises 2-U Conseil régional 
et exécute ses d&libérations. 
Il est chargé de la préparation et de l'exécution du budget de l'établis
sement public ; il engage l&s dépenses et en assure l 1 ordonnancement. 
Il instruit les questions soumises-au comité économique et social. Tl 

- On notera que la loi ne prévoit pas la création de servi~es de la 
région, destinés à assister le préfet dans ses tâcheso Bien au con"J;raire, 
celui-ci utilisera les services de lrEtat dans la région. 

- L'artir.le 10 .::-lttribue également e~u préfet des régions une tâche de 
rapporteur. Il en sera question dans un chapitre ultérieur. 

4.- Les ressources de l'~tablissement public. 

Apr~s avoir confi~ â la r~gion certaines missi~ns, il convenait de 
lui procurer les ressources nécessaires à leur exerciceo Les artieles 
17, 18 et 19 répondent à ce souci en distinguant los ressources fiseales 
des "autres ressources" . 

(1) J.P. GILLI. Rapport précité , p. 19. 
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a) Les ressources fiscales. 

- un imp6t d'Etat : 
L'article 17, I attribue à l'établissement public, au lieu 

et place de l'Etat, 18 produit de le:. taxe sur les permis de conduirE: 
d~livr&s dans la circonscription. C'est la seule taxe dont b~n~ficie 
d'embl&e la r&gion dês l'entr&e en· vigueur de la loi. 

- D8s taxes additionnelles : 
,.:.. 

ti tuer 
L'article 17,. II 1° et 2° ouvre au Conseil la facult& d'ina

une taxe additionnelle à deux imp6ts d'Etat : 

- à la taxe proportionnelle sur les cartificats d'immatriculation de 
véhicules à moteur· (carte grise) 

à la taxe de publicité foncière , ou au droit d'enregistrement portant 
sur les mutations d'immeubles et de droits immobiliers, mais sans que 
les ressources ainsi obtenues n'excèdent 30 % des ressources fiscales 
totales. 

Il p·ermet également d'instaurer une taxe régionale additionnelle 
à la taxe foncière sur les propriétés bâties, à la taxe foncière sur 
les propriétés non bâties, à la taxe d'habitation et à la taxe pro
fussionnelle prévue par l'ordonnance du 7 janvier 1959 reformant la 
fiscalité locale. 

Le pouvoir ainsi reconnu à la région n'est pas sans lirnit&s~ Si 
le te,ux de ces taxes est fixé par le Conseil régional, il doit être 
unique pour chaque taxe (art. 18, $ 1) De plus, outre la limitation 
particulière déjà mentionnée plus haut, le total des ressources fiscales 
que peut recevoir chaque établissement public est limité à 25 F. par 
habitant dénom,ré dans la circonscription eu dernier recensement général, 
cette limite étant ramenée à 15 F. pour le premier exercice (art. 18,$ 3). 
S'il s'avérait que les recouvrements opérés pour un exercice dépas
saient ce maximum, l(excédent ferait l'objet d'un report P?ur déduction 
à l'exercice suivant (art. 18, $ 4). 

Les $ 5 et 6 de l'article 18 précisent l'effet des délibérations 
du Conseil sur ces différentes taxes. 

Ep_fin, ces taxes sont assises et recouvrées suivant les mêmes 
règles, avec les mêmes garanties et sous les m&mes sanctions que les 
droits et taxes auxquels elles s'ajoutent. (art. 18 $ 7) 

b) Les autres ressources . 

L'article 19 énumère également des ressources de nature différen
te :la contrepartie déjà citée des transferts d'attributioEs, les subven
tions de l'Etat, des emprunts contract&s dans des conditions arrêt&es 
par le pouvoir r~glementaire et enfin dos ressources al6atoires et d'im
portance tr~s relative (dons et legs, fonPs de concours, produits du 
re~enu des biens de la région, recettes ppur services rendus)Q 
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5.- L'exclusion de la ri~ion parisienne. 

L12 st.·:-.tut SlJ·~cic.l è.2 lr:-: r-~.gio;:·.-.. ~L:;~_risiennc- e::-st ur.:.s consts.nt<:o de lo.. 
vie politique française. 

La loi du 5 juill2t 1972 le confirmG en excluant de son champ 
d'application la r~gion parisienne qui reste soumise aux dispositions 
des lois des 2 aoüt 1961 eti10 juillet 1964 modifi&es Cart. 21). 

6.- Le::: région, cadre du développement_ régiqnal et de lo.. planification 
nationale 

Cet anticle dispose que le Conseil régional délibère en vue d'é~ 
mettre des avis sur les' problèmes de développement et di aménagement 
de la région au sujet desquels il est obligatoirement consulté. 

Cela peut signifier,en tout cas,deux choses : que c'est aux élus 
de la région qu'il appartient de dire ce que doit être le développement 
et l'aménagement de la région, d'une part ; et que c'est Bur bRse des 
délibérations du Conseil que l'e.dministration devra tngager le dialo
gue. (1) 

L'article 8 alinéa 2 pr6cise que le Conseil participe aux &tudes 
d'aménagement régional, à lR préparation du Plan dans· ses différentes 
phases, no tammsn t par l'élaboration ô.e rnplJorts d 1 orien ta ti on générale. 
Il ne s'agit donc pas, pour le Conseil, d~émettre un simple avis sur 
des proposi tians de l'administration, mais en ré ali té de présenter 
lui-m&me ces propositions (2) o 

J)' après le VIème Plan des programmes régionaux de développement f.;;t 

d'équipement viennent complÉ·ter les crient(ttions retenues dans le 
Plan. Ces programmes sont établis pe.r les préfets qui recueillent 
l'avis des C.O.D.E.R. L'application d& l'article 8 alinéa 2 devrait 
permettre au Conseil de ''délibérer en vue dr émettre un avis 11 sur 
ces programmes. 

Pour certaines catégories d'opérations, l'exécution des programmes 
régionaux se fera grâce à l'intervention des administrations centrales 
de l'Etat. Par contre, pour d'autres catégoric:s il revieYJ.dra aux 
instances régionales Gt départementales bénéffciant de délégation de 
pouvoir de les effectuer, co~formément au décret du 13 novem.re 1970. 
Or ce décret déconcentre au profit dos préfets de région les pouvo1rs 
de l'Etat en matiêre d'investissements publics. Ils pourront ainsi 
décider dE. l'utilisation des dotations d 1 intérêt régional. 

(1) P. FERARRI et Ch. L. VIER , op .. cit. p. 153. 

(2) idem p. 157. 



Pour contrebalancer un tel pouvoir l'article 9 stipule que "le conseil 
régional donne son avis, <::"~U moins une fois par an, sur les con di tio_ns 
d'utilisation des cr~dits de lrEtat destinés aux investissements 
d'int&r&t r&gional ou départemental. Le conseil r&gional est consult& 
une seconde fois si le pr6fet de région n'estime pas possible de 
suivre le pr2mier-avis e:xprimé"G 
De plus, 1 •·article 10 préciSe que "che.que année, le préfet de région 
rend compte au conseil régional de l 1 ex&cution du Plan dans la r6gion 
ainsi que des investissements d 1 intér&t national ou régional réalis&s 
par l'Etat ou nvec sor~ concours. 
Le rapport du Préfet est tranSmis c.u g.-;uverneme:nt avec les observations· 
du conseil régional~ 

};Jar contre, .si le gouvernement se trouve, en quelque sorte, saisi de 
deux documents, le PP:Lrlement n'aur2. à connaître que d'un seul. En 
effet, l'article 10 in fine impose au gouvernement de présenter au 
Parlement tn document faisant la synthèse du rapport du Préfet et des 
observationg- &mises par le d~nseil régional. 

7. CONCLUSIONS 

La physionomie gén~rale de la r&gion nouvellement cré&e peut-êtye 
résumée comme suit : une institution d'administration économique, 
relativement autonom0, créée avec pragme.tisme dans le respect des 
collectivités existantes~ 

La région apparaît ainsi surtout comme une "administration de promotion" 
du àéveloppement économique et social et .non comme nune administration 
de gestion''· Bien qu~ reconnu, lvintér&t public régional sera beaucoup 
plus représenté que géré par les org2nes régionauxe 
La loi du 5 juillet 1972 tend principalement à permettre, dans le 
cadre de la pl ani fi cation nationale, une consultation et une coordi
nation, de nature à aider et à combattre les d~s§quili~res spatiaux (1). 

(1) FERRARI et Ch.L. VIER, op.cit. p. 100 et 165. 
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"' I. - L:~~0 03J~I;C~'I~~'S . -·----·----
- Les object~:Lfs essentiels ::::~3 1 1 ar:"I.éna.ge:~::en.t :~u t.erri-~::oiTe 

.,.; e.t c~-3 1.1 action ré.::ionaJ .. e :::n l.:J'ra:;:.'J..ce ::i.."2s:f_,:~;e~-:-· -e~2.r::.s la recl.~e::O.."C:~'le c:.e 
l 1 P--'ul' 1..; --,-,..,e Da-"'l. ~~-orc-r~ 1•0~ da-,.,,... 1"' ,..1/·..,relo-·---"'e '- - 1 1 " .J... -~~-·- ...... ~-~-t .L --v .J.. ..L~ """' --'-'-' _._,__ ~-~· _::'_.!._-' ·:e::.i..·v ~~e .1.. ·.,_:·LlBSv, 

du Gu.c:'--Ouest :)t du l'-'_;assi~ CEn:.t::-2.1, et -:la2.~S la conve:rsiol'"! c:es 
ré~;ior:s d:.1 l!ord et ::.s 1 1 !~s-t. 

- La réalisa-!::ion. ëe 1 1 équili-bre Pa:::-j_c-I_)T'O"'J:::..nce pa3se par 
la réalisation cl' ac: ti vi t\~.S t8rtiair8S ( erl.se:_J_r::;_e:~~::_.ant, recherc:.1.es, 
C ~-,....-1--~..,e'"' r~-=- -~e·cl·"'..:on) e··l pa-'~l'cu1 1·,.,. ... :-·:a., ..... "' 1"---,.... r~~.J...---o"o 1 ac:- ,..~.,p011..:;_ ,_._,..v_ .:::> '--V "---- •:>..L ~- ' _ .<. l< ..l.. .._,_ -- __ .:.:> ..Lu V --'-~~ t..J.. ,_--' ..L.<cü '-·· - -'-~..._ 

li~::re e··~ 1.::-s ca pi tales :régionales, de -:---~ê:.;e -:·_1.2e pal" la décon.cen
tration ~ss ~ercicss ~e gest~on et d 1 ex~cution des entreprises 
et ë~so aèrninistration.s. Il s'agit C'ce !:1e"ttl ..... e eT;_ plaoe~ e::.. p:ro-,ri::1ce, 
les in:.:r2.st::::'uctures pl1.ysi.-::-~ues et inte.-Lle ctuelles prop::.. ..... 8s à a.c
cueil3_ir 1-~:s e:._:treprises ::::·.ont la créatio~-'- est prévue aE cours 
des cine 3..::.!.-,:.ées C~u VT8 Plan. 

- Le dév8lcppeme:t.1.t ::~e 11 C:.."!.8S-~, C~u. Suô.-Ouest et du :t-:la.ssi:f 
Ce2:::.t::::-al~ concor.1itant 2 .. ux ~-:lutatio:L"lS de.s s·.~ctsLl.TS agricole et 
i::J.dustri-sl, su•:::pose la. réalisation d 1 éq_uipe~:Je::.:;_ts roe.tiers, por
tuaires et d2 :formation profe.ssio:;:--u;.elle. Aug;.:.i.e::;~teT la part è_,3s 

e8plois secon~aires et tertiaires da~s ces r~gions n~cessitera 
un t:riple ef:~·ort da.:::s ·le cadre èe co:;J.version ê~:! :;::.londe rural, en 
.fa.veuT cl.s 12. nodernisation de 1 1 &gricul tuTe, du développer::B:!.'lt 
c~t.:. touris;:::.e et c~:: 1 1 indnstrialisa.tion des 7i1les moye:-::n.es. 

I.,a con-version 2u 1To::--.C~ et çLe 1 1 ·:st, par-~iculièrer;: . .:::;n:: 
expos2s 3_ la concu:r::::'ence ir:1,_:!8C~iate c~2s régions voi::::ines, se po8e 
co:_::·~:e obj ac ti::-::' la créatio~-: c~e nouveaux ecplois da-=-:1.s les secteurs 
(.:~.a la D-âca:_:_ic_us, la c:::-:ii::;.ie et la constructio::.1. autC')IJ.1obile, e•.., 
:r3o8::::"'V8.lLt à css ré&;ions a-:...1 ~-::Joins 30 );:-, ê.e la. c:roi3sa:::tco :~ette 
des ec.plois dans l8s =:.·:.ÔLîes bra:.1.C~1.es pour la :.:+'Téll:J.ce e:xti-è::'e. 

-- A côt2 c~_e ces obj8cti:.~s, au trai ter.:<::nt pTiori tai:.'"'e, fic~u
re::.---:.t des objectifs de :restTucturation et c1 1 a:::.-::6n.age::1ont des zones 
~a ha~ta densit6 (ex.: a~~lio~ation dss condit~ons ds via et de 
t~"'avail c"'cans la. ré~·~io:..! parisie:J.:"l'e) .~ 

- La consolidation c!.u ë.évelopper:1ent éconor:.~i::·-.__-:.e Gu S:_:.-è.-Est 
seTa assurée par ]_' ar3.i.éliorati~n è.e.s i_:;_lfre_structu~""'es du t::-ia.ngle 
Lyon-Saint-~tienJ.!.e-Gre:"lo~:.le st par 1' i:"l~~ust:rialisation. cJe la 
~açade u~diterran~enne à partir de Fos 

- :::~>-~_::fin, u:~.e nolitic-',ue particuli8re est envisag8e ;:;our les 
zo:c.es C 1 6cono:~i'iie ~10~1tae;l~arè.8 af'ii: c:_ 1 y rc:aintenir les populations 

1 - - l ~ l • - 1 .J... . . .J... J' oar l acantation de l'a~ricultu~e et a crea~1on a ac~lVl~Gs 

;ouvelles-ax~ss s-_._r la i~urisme ot les productions a~:ricoles 
de qualité. 

(l )LBs développe-.:.e~::ts q_uj_ sui""rent sont tirés de 1 1 nAnne.::;;::e au 
rappor~t suT les proOlèL1es ré;:~ion2..u.:::: da~:1s la ComE-;,U:.1.aut.:~ élargie", 
ci~a~itTe III, p. 229 à 237, doc. COl (73) 550 f~nal. 
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A.-- La réfor1:1e è.es structures ac'..ninistratives. 

~~o~c~e ·:ar la ~ i~=2~ ··u 1~ ~::2rs 1964 ~JlQ·~i:f ~ J. 1 0~32~isa
t~on des services ~a l 1 S~at da~s l2s circonscrip·tioi~S ~ 1 ac·t~o~ 

régio:.1al2, la :r·é:fo:rr.10 s l eot poursui vie pa:r ls. suite ( cfr 1-ère 
a -,-.-'-.""'\ p - ,_,]_,,_ 1 Q 

SchéLJatiquer:Jent, les nouvsll..::-;s procédures peuve~-:t ôt::;.."'e 
,..~ présentées cor::.-r.::e suit 

- une phase exploratoire, dans lac;.u,:::lle chaque 
6labor~ u~ rapport d 1 or~entatic= r6gionale deoti~~ 

• ,j... , , l~ . 
sa.•~ ... lG .... genera Gu plan ; 

' . re.-s,·lon a 
au Coi~I:1.:is-

- uae phase préparatoire~ au cours ::::"!.e 12-ç_u-&lle chaq_ue :."'é:-~~io::1 
a préparé son esquiss2 de prog:;_..,ar::·.:!.-natio.n. da:.1.s le cadre du VI 8 

plan. (grandes lign::.:~s c~e ce déve-loppement, •. ) ; 

- une phase de pl"OS:J.."aEJ.::.:at:Lo~:!. consistantda:::?..s 1 1 é1a0JoratiOl1. 

des pro.g:s."amnes régionau:;:: de r~évelopperi_ielrC et -:::~-' 8ç_ui:pement et 
dar:s l'instauration c~e c::ntrats de pl2.n _pour la :l10-L1eT:.~Lsation 

ét 1 1 ée}uipe~::ent :::l.es grancl_os a.'S·slomératio:.l.S. 

3.- Travaux d 1 ar:1énaf--":·em.2at. 

Routiers, portuaires et ~nd~striels, ils e~trai~e~t fré
que:-;mient uns restr:Ictnratio;~_:_ co~:.~plète dss ré::siono i:<.1.t8::.."es.s8:.:::s, 
tout en :favo:::.."i0e.nt une ~:~ise e:::-. valeur plus ration::1.elle ;:-:u 
ter:;__"i taire. 

Les choi:::c d2s priorités é~a:n.s la réalisation de ces grandes 
inÎrastructures ont valeul" c1 1 incitation puissan·!:;e au développe
uent écononique et cont:ribuent 2. l 1 Gtablis.s.s-nent -c~s :--::.ouvr:::auz 
équilibres. 

C.- LLesure.s restrictives. 

Il s 1 agit essentiellenent de 1 1 o~l~gation d 1 agr~2ent pr5a
lable pour toute im_:-;;lantation i::1dustriel.le et ter-Ciaire da~IS 

la ré~;ion parir:;.ie:;:~n'-3, égaler:-~t:nt :;:'rappée -:}e :t."edeva:::_c:::)s et taxes 
sp2cial.es arr_-::.uelles de transport~ alo:rs -que le départ 70r.::; la 
province bén~ficio d 1 une ~n~eonit6 dG d~centralisation. 

~.-Mesures d'incitation. 

Ces nwsures favori.S·.:::·:nt avec des intensj_t:3-s C:.,ç r:~oy2ns r:-:.odu
lées ~ la conve::;:'.sion ou le développer:.18D.-C éconotJic;_ue :~.-::s régions 
si i:;uecs l:.ors clc 1' OJ."Üi te d 1 inflEence du Bassin parisien e-t ·:·le 
1 1 agglor.;,ération lyo:-:..:::·.:..ais8. 

- lJrôts accord6s à titre exc2ptionr1el n,ar le ?onds de déve-" . , 
lop:JeJ.:'lent Gconomiouc-.: et coci8.l el!. 'iu.e d'encourager le~s opera
tiÔJ;_S de ..-~Léce~traÎisa-tion et ds :r::::~;truct:_:.ratio;~. industrielles; 
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- priE!es de ü\6vGlop:?&L:·ant :régional accorG2es t2.::Tt (~a:· .. s les 

:régions d' a:2.Ci·9Tll1.8 in.dëlstrialisation. e:r2 déclin que ::la::.1_s les 
::'é ~::-:_ o::: o i:_; __ s E -=--:-:?_sa; . .-~-: .:;.n-:~ ~--:! :-f:vo la D'"='9 2 .'J ~ a;:::;.:. o:.. .... -~ i ~~ ;J :·:_ .. ; tau.:: p.!_a::c~·:;_é:s 
::.'.i:.f:::··8::'2I:-;:; S 

- pri~eo ~a participatio~ 

:r8 0!..1.2.1 j~_:squ 1 ~~ :.::oncu:c:;:-.2::::-.·~e 
e-~ . po:..""!.:r EE-3 ::·"J_r-9-2 :.~:.azii:.:..a C1.3 

.es soci~t6s ~a d~velo~nane~t 
.:.::_e J5 ~--< -c:_::! c2.pital é'.8 

1 5 e.::s 

inde -:_::!.i·t2s r1_e ::1-~cent!'ali:Jat:~on., C~ssti::.8ec 2. :r·::::;_~_:boE:cso:::- 2. 
cc::.;_cur:;:'a:_"'_C2 ·--:~e 60 ;:l les :fr2.is de c3s t::--e.ns:l:'erto à ce:rtain3s 
C 0:!.1.C"li -~i Oi1.8 

priees de d~centralisation pour l2o acti~it~è teroiaiTes 
-!:;2:"ansTéi>·~as f.!.-3 la :::'3giOL parisia:·:·-_-:_---_,_8 '!8l"'S lee SO::.la.s bé~2.--~~::'i·:::i-:t:.1t 
de la p:ri::::.a (~·-3 ct.évelo~)pe;.~_:e::::t :rSgion.al 21.ir:.si q:_l·3 V3l"':J un caTt&.i:r:. 
~O~~re e 1 agglo~~rations - l 1 ~spl2ur da C88 p~i238 p~ut varie~ 
oelo~ la natur~ ~8s act~vit~s et lauî f2.c~lt~ dientr~i2e~~-~nt at 
c1 1 i!.""--:pnlSion é :-;ono;::.;.i-e~~..::.e 

=f:r ~----i s la :~or~at~o~ profossio~-
nelle 

- a.:r.c .. as à ls :fol ... ~~:.Z:.t;io;.:~ 2t l. la réac~aptf',.-;:::Lo:.:."l :;rJi'ession~:.slleo 
pouT faciliter las co~versions 

du !_]Ol"S0::.-:21.01 

b) J:..ideo f'iscal::)s ( cur.::::ulabl-s-s ~-:::ais 

- :--9(~uction ~L1. -::1:..."oi-~ c~e ~!:lu_ta-~ic::.:: à c·:::;::!'taiaas conc-~i-tio::.1.s, s2.ns 
tcuc2·:.eT a;___~:;: t2.~~es 2.c1-e~itic:::--.c:_.::.:ll9s a:_::_ p:."'o~it ciar:;. collect-·_-:ritSc:.> 
local-.;;s 

-- ezoEé ratio:.:_-: 
5 e.ns L:::a:;;.::j_r_:.ui::, 

pa.rtiaJ.lo ou totale de la pate2te pendant 
tsr~in8T par l~s collsctivit~s locales 

amort:lssonent cxneptionno1 égD.l à 25 ~';, du prix do rov.iG:_J.t 
des constructions 

- -:""". -~~'.:_,,~ . .-.-·-.:._o·--, ·' 1 l·--,..,o"'-~.- ,..,~-... '-.-. -)1·- 0 v-1,-,--- --. '-'-'-' ~. - .. ._;_ l:~.:._J '-' i.Ol'--~-'- ....t...UJ J._ '--'-~- c.. ....:.-cC:ê.i :Z'onci,3::::·-8c_, 
~ao condit~o~s at l~sit~as à ~~rta~n3 tauz 

c) ~ides loc~las 

- pour ll acquisition ou 1 1 a::;_-;,8rra,:~:s-~::F::::::-~ t~L2 te:c~..,ai::.1.c ~ lirr_i-t2es 
' ca~~t2.i~~s r~~iono {c3lleo ~li~;i~l~s \ la D~i~a de ~~velo,~pG

... --::.~l+ l ... é''"io;-.~1) et 2. u.::!. p_la::Z'ond Cle 2[:; '> .---].,. la "Ta1Y..::':' c~.8 l 1 i::.J.-
~~~fiss%~2;~ ' · ~ ' ~~ -

- po~r 1~ ··ispositio~ des ~ât~llian·ts, Dar location -vente 
(_ 1 5 a::..1.s I!_1a;::i~::1u:r:.:} 

la construction et 



On rerJarquera q!.1e les 1.:1oy·ans budgétaires er.1ploy8s so::.1.t faibles: 
=·~.oo l-:~.F~ c·; .• 19'70: ,':-oo L,F., ·'3I1."":]j_:;_,Q2'.1. c~-:.?. 1972. ED.i'J c:j n 1 c.st :1:}3.8 

la. SG"'...ll-3 solution ·du pro~Jl8a~: C~ï .. l c~és2quli.:Jr3 :?aT·i_s-P::t:,ov.i.:::-"lC2" LB 
volume des aiC'.es doit se co::.J.j<.lg'..Ier à un ef:fort :fin2~!."lCier paral
J.èle pour ar.-;Ôlia·~er ou cr8Gl" des in:::Tastr"t.·.ctLlT8i3. 

- =·ur 12 plan c!.G 1 1 évclution g8:··érale c1e 12. locali:·Ja·.':-;ion 0.·-~s 
ac ti vi tés et da la trar.:..si'or~lation c:~,ço structu::··so écoz:.oLi:-t..:.·:::s, 
on co:-::..state crUe l' ind-ustriÛ f'raJ.:;_ça:Lse a te:.i..c~e.:::ce à S('~ c~éplac·-?:1" 
ve~s l~s r~···l~Oll~ :~=l'Ouest c~ VOC·2~~01l a~~~cnlc w~ni~~~a·· P~~ 

·"· - .__.,_ "' ...... -~'"' - .. "" ... v..L..l... ..., ._.. .... ~ ..... ·-··-' . ...L-.'-'~ ---~~~ 

aillr3UTS, los bassins E1Ï:@.ie:r'S c~u J?as-de-Calai~3 et 0.e la Lo:cral~1e 
bénéi'iciE:nt d 1 ir:.1plantations nouvelles d2 gr2~n·C: .. ::s diJ.:le::-~sioi:.s. 

- Si 1 1 on ·co!.1.SiC~ère, p?_J.."' co~:-.:..tre, le nombre è3.s 8E:!:-•lois -créés 
pal ... l·,:.=.:s ent:re~)Tis,:;s i.)é:..'l.é:ficiaE·t è!.~:;s aic'.ss ré ·~ior;ales pz.:!. ... :ca..p~)ort 
à l 1 ensa~~le des eoplois cr~és da~s cas ruêoes regions, on cons
tate q:.~.e l'ef.:f'j_cacité du ré:~ir:.1e ê. 1 aiC~.8 2. l'indu.st:c-iaJ.isation 
est lir:.Jitée par la préexiste:...~ce d0s :ir:.Zrastl"'P.8tu:i"'8S fllinir_-,ale::::; 
propres ~ attirGr les j_:n.itia.t:tves .. 

On peut toutefois sa ~e~ander si las infrast~uctu~as 
physiques dB c-::rtaines régions r.e (~e:.~!ourent pas par:fois sotis-.. 
exploité es et no peuvent pas être co~:lsj_c~ér&es coul.E'.ü snco::c,,:: 
.su:ff'isant·3S pour accueillir t:.n type de èévfllopy_)emsr.r.t qu:i. :ce 
soit pas forcétne:n-::-; inê.ustri0l ~ 

Quoi q:1 1 il eoc. soit, 
du tel"tiaire 2.'1. 1 ol-:;.-1..-: c1o:nn.é 
noèi.astes~ 

les incitations 
jusqu 1 à ' ' presc::.TG 

à la d~ce~tralisa·ti.on 
qua clt.::-:s r2sultats 

La révision éi.ont cG régime a fait 1 1 objet) :':1.otar:Ll8ll·;: dans 
le se::""; .. S dll.!.ne extension ~:1lus s]stéuaticj_ue aux régions p:r·io:ri-
taires, d2 ·la pu'clici té d;)S prir:~es, c~0s co:n.trnt.s passf.s entre 
1 1 Et a.t et 1-::.s G:J..t:::.~eprisG.s c~e progra:::i:::J:J:S :pluria:;:-1.~~-~uels à implan-
tation, peut laisser esco~!pter une e~~icacit~ acsrue. 

Une part j_:-::Iporta:.:·.:. t·3 des GCl::lo~_.s·· tertiair02: c:.ép.::.::;:~_C.ant c1.u 
s·sct-~-:our public> la néc,-~ssit:~ dG· J.a politique d2 C.2ce::.;,.·t.;:ralisatio:n 
du tGrtiaj_re exige:: s:..1rtout un. 11 ef:é'crt d2 .:_ 1 j:f:tz-.t sar lui-~:..:-.8n;.e 11 ~ 
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LA POLITIC~l[~ a:~;}IOI-TAL-;,_: D}~ L' Il-~LJ:...I-TI>IT. 
( 1 ) 

Par rapport à. 1 r Eu:ro )8 oc ci dell tala; 1 1 é cbrio ,-:ie irlandaise 
0 ''1 ' ', ~' 1 t' ,. . t' accusa un assez ~a1o e aegre oa ueve opper1e~ • AlllSl en enoi-

g:.-~_ent un Produit I-Ta.tiÇ>nal 3ri.It relative1_,l8n_t bas, UE b.a•__1t pour
ce!ltage de orees ce travail engagéeS da::.1.s 1 1 Agricultur8, u._11. 

cl-.. Ôr;Jage élevé et Une éEli~ratiori Cb11st ante. 

D'autre part, ce niveau de développement ·varie ser:;.siblement 
selo::-:'- leS Tégions. Ai:;_:__si, le pource:;.1.tage de 1' emploi clans 
1 'A::;±-iculture est de 6,2 y; daD .. S la région Est e:.."lvirOP...l1.ant 
:Oublin, :·,~ais d3 plus c:.e 50 ~,.~ dan.s lss régions Ouest et lJord
Ouest. Da::_;_s ces mêr..1es régions, le ni veau r~1oye::."l d 1 iE1pôts per
sonn .. els pa_r ha bi tant était esticé er~. 1 9-55 à moins de trois 
q• .... 1a:rts des imp8ts versés d.2t.llS lGs autres rét;>;iO~:lSa 

G 'est en :fonctio::l_ de ce-:~ te si t~~lation qu 1 il :fa•_,_t apprécier 
les objectifs de la pàli tique régiox'"ale irlanô.aise. 

La poli tique régional a poursui vie par 1 1 Irlanf2.e vise deux 
objectifs cogpléBentaires; 

a) ap-·Juyer dt a:;_tres i·~1esuT·8S vi-sa::.1.t à attei:·:1dre une crois
sa:.-:<.ce économ:i_que rapide da l'l.~tat 

b) développer 1 12conoE!.ie de chaque :t."égion pour C1-onner à 
leu::i.. ... population un :r..1..iveau c1e vie acceptable Gt pour réduire 
tant la mi:?;ration int&:rne que 1' éD.igratio:n.. 

L::: Gouver:r..1.er::.a:;.'lt s'est :fixé 1 980 co,_-:ne ter'~:-:.3 auquel 
devraiant être attai~t le plein amploi et élinin6e l'ésigra
tion :forcée. Ceci irapliqua une industrialisation accélérée ... 
{1) Cette note a ~t~ élaborée sur base 

1°) de 6ocur::1ents fournis par l'Aml:,assade d'Irlande 

11 Eegio~:1.al Policy in .. Ireland" , ~eport from Irelan.c.1 :for in
clusion in Part III of the rGport of ~'Iorking Party !! 0 6 of t).'le 
I:;.'ldustry ComElittee of 0.3.C .D. 

- r':.'}:_;_ird Progranr·-~e J~conor:-ric and Social Developr.1ent 1 969--1 972. 

Local Govern:c.oent (Plan•.'ling and Development) Act·. 1963, 

2°) et d'...l : Rapport suT' les problèr:1es régio::-:: .. aux dan.s la 
(' t' '1 . ,... . . ~ ~ t' ' '--'OFl~::unau e e arg1-e, \__,om:-:.lSSI..on CL8S t---OI!E!unau as europee.::..1.nes, 
doc. ~OM (73) 550 final. 
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e-t une action rnoc~-u.lant , 
l 1 acc:roisse:::.an.t C~L~ poiéL.s 

selo::: les progrès da 1 1 o3nsar::Ibl·3 c1_u pa7s, 
3cono~~'!iqv..a et dér:.lo,;ra.::;"iîiqu-3 de la c2..pi· 

tale. 
L 1 .. élabora"Cion d 1 Uns tell a politiq_u..a .:Lait tsni:.." co~~:pte c1:::s 

~ factaurs suiva2ts 

2 °) L·~ ~ou'"C ~7"' t.'=" ,,.,._~. C1_ 1 ,~!:".~~1 ois da::_-;_s l 1 Ayricul tU.T2 ·qaTia:;.~t - '"' -~ - "-'~~ -"c, ·- - -...- - - --- . 

d' ap:.~ès les régior:!.S, il :faùt cta2 la r3dtic-::;ion d2c C~iSpaT·it.Ss 
l'"'2gionalss s t accoL;,pc.::.gne .c':. 1u:cean.:;::_::ontation C:..u taux c:.t sr,::plois ::..1.on 
a~_:ricol8s da::1s 1-2s :régions 1-ss ~::bins dév-aloppé::s. 

, 3 o) A part Dublin ( ':567. s;oo ha':>itaclts e':l, 1 971), Co:"': 
\12 ° ocOO '-a')l·J..~,-·+ 0 ""'" 19~;1 l ,-;- C''l·~ 1 c•ue~ v· 1'11,-~s pn::rf:1_laJ·T-~-~, .,o.· -'-:. ; vc,.L<>L:l ç: ___ , _,. 

1 
cv _,_~'='-'---'- ·;::, _ .__. __ --- ___ -~ 

lo rés-e~P..l urbain eSt :faibl,8, suTtout ê.3.~s la ré:~;.'ion lTol..,d-Ouést. 

I;.o) L'existenc& ·:"l'une :fror.1.-Gière avec l 1 Irla!1_è.e du lTord 
a eu das ~~percussions sur la d4velop~e~~ant de certaines r6giorrs. 

!::' 0 \ T 'l. ~ I0lue~..,,..""' rl~1 G ouvr·~ne·o; ':l.""">t su~ J 1 .J...) .;..:. -'-'--'-"',;-, "---·'---- 7 ç._!_ .... ~l·-~--.o-.1..:.. - le 
gio~al est frein~ par la li~Jre d~cicion d3s 
:fiTme.s dT..! sect;:;;-u.r privé. 

~~veloppe ·ent r~
individus et c~es 

La part è.as intél.,Ôts étrangers ~2J."lS 12" nouvalle indus-
trie est gra~de et laur volontci de procouvoir des projets 
dlinvestis3eBant e~ Irlanda paut Str3 inf~u2nc~e paT la mesurs 
da2:::..s laquelle on le:1r laisse 1-::::: lj_bre chai::::: du liel1. d 1 i~:Ipla::-:ta

-sion d:.:=.: la !louv-el la uni té. 

6°) La politic::_-;_::_e :r2.:~~io:;__1.a.l·2 doit 2::'JOiT l 1 ass.:::o:.'lti::.~:~2l1.t da la 
popula"Cio:.1. 2-t d-es au·Co:rit2s c~e plani:ficatio.::: q:..l:L la :;."'epr2sentGnt. 

_;.- LJ~S l'~~OT.~lTS. 

a) L,~s organ.2.s c~s concsption at cl' exécution. 

Le p:ri::.--:':__Ci~?al O::i"'gana d.::; pronation industl"'i-elle est 1 1 Au
to:."ité pour le ::Jéveloppeu_o::!.t In·:"'_us·'-:risl (I~;_.::us·Cri_al ::)3velop~:.!8~"1-;~ 
J.:..u-Chorit:r-I.~).I~.). C2"'8ée 0:!.'1 19L:.9 e:;:_,_ tar-1.t au' a?.·e~_:.ce c~u I;_'iD_istère 
de 1 '~~~cono':1ie et cl_-u CoJ.:r:~:e::-ce, l 1 I.D.A. d.e-;iei:.t Gn. avril 1970 
un organisme a ut onot:Je gn.ra:::1_ti par 1 1 ~:I;t at .. 

i.' I,V,A. agit e~ coou~ration avec, d'une part, 1 1 Export 
:3o2.rd, Ol"gaDisne ·se:.-_-::i-étati_c;ue ~ Ci_-:. .. :!.i s 1 attacl:e à rec>erc_._:3r à 
1 1 Gtra:;:.-:;_ger de :'louveau:::. _débouclJ.és et des inves-tiss8UTS pote.:."ltiels, 
cl. 1 2..utre part, avec 1 1 J~1. Co (.An Chom::-1.airle Oili".!J:Hl-I:::-_,__:=-t_~_st:-...~j_al 
r_.--.. _ _...,~,;~-;l·~...,~"" J-u-tloor 4 +y) oui ac:o<:"'u"';"O ""Ol. t- l''l .. -:~A,--,e C'Ql .. + p·,; rooné-_..,a-f--i QT' 
-'--'-'--'-~-- --'-::;, ... .1. .LlJ j -- ..;;..;.> -'--" ..__., ......... --~ .......... 1 ..__., '--' -'-- _, ...; .... '-'-- ---

avec lsS entreprises 9 -la :fori:.!ation pro~~essio:r_~1:_-_,3ll9 =~,2 la E1ai:1. 

~ d 1 oeuvre. 

A. 1 1 écb_·3lon è.es ad::.li::::J.istrations :-cé:;iona..les, les i~_!.st.ru
Ge:::::.ts c;_t exécution c12 la politique régio::.1al2 comprenne:;:_,_t 

-les ~-::uit buraaux régionaux d2 1 1 I._:_.· ... A. q-)j_ ia:for::1e!lt 
et conseille::;::.t les en.trepris.9s s t ii.:.l_r::>la~lta:.Lt dans ces ::;_..,é_::;i.on.s 
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- la Shan.n .. on Fl..,ee Lirport Devalop:.!Jent Co;:::pany, ag-en-:~ de 
1 1 IeDnA. peer la ~euvi~me r~g~o2 da d~lreloppa~e~t 

- les Regio~al &evelop~ent organizations, coopos~es 
reprGse:nta:;:1 .. ts d2s autorités 3.-"égional~s et local.s·s des Tl·SUÎ 
:?ions d-e progra;::.:matio::l qui contriOu2nt, à élabcrerj avec le 
C-ouverne~-:.e:.r.1.-t, les prograr:!El-9S rég.ion?. .. U:::-{: 

clss 
' r9-· 

- las Cou:nty Davelopnent Tea,-.. ,:::_~ 
cor.1tés de 1 1 Ouest pour coordon::.-:..2r les 
assurées pa::r l3s SGr·•ric8s pulJlics 

e:;:ist;:l:c--::.t c~a:::1s les 13 
activit~s da d~veloppemant 

les deux ager.c.ces gouveTn2i:.~e-;ttales :r~oi::_:_-!. na G-a01tach 
et Gaelter:ra EireaEa chargées -èe ~)Tomouvoi:r llécono:.::lie des 
régio2.-:s da la::.'l._gU-3 iTlanc"laise. 

b) La prograr..:r--;_atio:;_1. régionale. 

La p~~ncipale loi en la mati~re est le 11 Local Govern~ent 
( Plan~1.in~s a:;.lcl Developr.1en.-t) Act n de 1 ;63 , 

Le pays est divis~ en nauf rég~ons de plani~ication 
in-::Justrielle et p~ysique. A l' l:!.1.t8Tiau:rc de ces r8giorrs ~ leE· 
autorités locales d.-3 pros-ra;::JE::a-Cion (Co::.-.:.seils des ,:::;or-!t.és ~t c1es 
uv .. n.icipalités} son.t charg82s de d:.."'es2e::c ..::d-; d' e.:-r:8cuta:r d-es 
plans de dé--.,reloppe::E::nt pcnr leur zone (Loi 1 s:·SJ Pc:.T't:Le III § 19) c 

Ces pla:r1s sont destinés à exposcT ·la politique projetée 
par 1 1 au tari té da p:rog-rami:J.a--'cion 2:"l vue d,s- lê:. pr'Jnotion et du 
con.t:;.."Ôle c~e le.. const::....,· .. :ct:-;_o::_-, et a:.1tres a:::.énagene::."'.t::::: locau:;~j 
I"lotamment le développe,·_:&nt d·3S ag:L·é:.:_-:e:n-Ss tour:...sti~l:.:.es et des 
possibil~t~s de loisirsd 

Le plaa ~lonne le caè.re C~es j_Ilvestj_sser:lar.. .. ts ét-:..;_ :2iveau 
local et le p:i"ogra.E1E1~::: cî_es tl .. a.vau:.:c prévus par les autorit2s en 
!"~1atière de loget:.J.ent, d·3 se:J.."'vi;:::e lies eauz: et· d:2:s 8gou_ts, de 
l"'ou-tes et da services sociaux, qui son-s nëc.2ssaires à la r8aJ .. i
sat~on de l 1 expansion projet~e. 

L-3S p~:'e:·.:·.~iers plEU!.S de' c~é...-,re1opper,:::·2:~:lt ont :fixé les objec:ti:fs 
priori taj_r·3S poul" les :.")inq_ ar-'-n-ée s à verd .. r et ont mis ·3T.L lu.E1ière 
las :~col)lèu-as qei der:.:andero11t un nouvel -axar:_:_en cle..ns l'avenir. 

Le Liinistre (~u GouvGrn.GL-::ent local e.st chaTgé de coorclon
:c:..er les plans des autorités loce.les ~ Il es-C assisté pa:r les 
organisations d-2 développer.1ent T'é.gional é·ta-olies da:·:1s cl-:!.aque 
r·8gion.. Ces organisations sont cor:::.posi&s d2s représ2~1.t21.::~ts de 
1 1 I-:D~Aq (Autori-té pour le Dévelo!_)pBn2z!.t IlJ_é~u::;t:riel) , è_e 
l'organisation régionale d.:..-: tour-isme, des autori--~és de progr8 .. m
mati:n1. de la J.:>é:zion et elu I-~inistère du Gouvarne':":ent ::Local~ 

u~-") comité de développs::J2l~t l"ézional assure la cool"-cb.na--
·~ion interoinist·Sri8llB en l~atiè:re d~ politique ré,~:io::1 .. ale • . 

,,1 -"~ 



., 
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c) Les i::.1.ci te..tions i:r~_ùu.st::_--ielles - évolutio:L-: ~ 

1°) dès 1 1 ori~~~ine c18 l 1 !~t2 .. t irla::"-c~ais, les di:f:férents 
gouver22~-a~ts se so~t pT6occup~s de sti~uler le d~vel.oppesent 
de l 1 IY:c~ust:rie e~:-- vu.a r_~2 réduire la part e.xcessi va cl.e l 1 Agricul
ture c12.:.1s 1 1 :::Gcono~:~1ie I!.a"tionalB. 

La p:r·8:r.liè:re ~~l:::surG f'ut d 1 i::_'ltroC:_ni:re un tari:f c~ouc:~l.-!_ier 
'1 L',-.. ' 't ~· ' 1 ~ • -. ~ 1'- " • se ec· .... l:r q1~1 1.:;.1 :Lll"l a un2 ongue pe:rloc:.e üe 1or0 ecne..nge. 

Cott8 ::)oli"tiq-:_-:_e s t j_:'lte::_"-si=fia à paTtir do 1930 et d 1 a::_J_t:res El-Ssurës 
6. 1 aide .:--.u:re:_:._t pTises af'ii".!. 6e sti::;.uler 1 1 e:;-::·pansioa irr_-::.-~1..._.-:_strielle 

sp8cial8;_-:.18nt e::: VLlB c~_e 1 1 app:rovisioEner:.îG:L""lt- du ;,;::.a:t.""'cl"~é i:-.o.t8rj_.::;u:r Q 

2°) J~1.sq_u 1 à la seconC~e ~:uel""'T2 r::onc~iale, l 1aiz:l.e r:l-:-. 1 1IGtat 
consiste e~clusivGa3nt e~ protections tarifa~res, cr~ation 
C~ 1 ~~---."'' T=:c;.--:n~·te l·,.,.~>~s-L-..,l'elle c:""r---1--~+:~+·l·~,,e (I--rluc+·pl'~l "~ecll't .._ ___ ç __., ---1.L ~~--'-- I_.,.:L -~~- e>'-'·-•- ç,_.=._, '-l- LL~- ;:..._,_._ <""-- '-".l. -

Cor.:;par:!."Y) , g-2.:ra:."!.tie étati~~ue des prêts commeYc~'-2-"L:.X 1 nesu:res 
c'.' _i:;.Ll~orr_:ation. e·t d 1 assistonce 2.1.J.X pro:·:_- at-surs par 1 1 ir:te~::::~ok~~iai:r3 

d:.J. :l.~i::1istè:re c~;::, 1 1 I:;::d1_:stri2 et du Cor.1i~'J.-9::i:'Ce~ J..~l<:~is la politique 
~~e 1 1Stat ne co:.1.te:.:.1.a.it 2.ucune E28S"L!TO c~i::. ... acte d& subve::.rtiorl & 
1 1 i:c::ê~ustl""'ia. 

1 950. 

- C.::: :::ut d 1 abord la c~"'8ation è_e 1 '::Cn.d"!..l_strial Deve· 
lo9L:.1GD.t Authority (I.D.Ao) c~argé notasz·:lant cl' iD.troc~uire des 
p:roj2ts d 1 iL"lpla.:;:.1.tatiol'13 i::::.dustrielles àans ca:;:-o·C2.ines régions 
·'t • ~ -' • ,, L.J' ~ '--L-' 1 ~, . 1 
-:-~e eru1ne-:::s 1 alnSl que CL a·u c1re:r CLas 1nuv.s urle_._s e--::;ra!:::.gers na~~~s 

le pays, que ce soit peur y 8te.:~!]_i:r de :t~_ouvelles uni t,és ou pour 
participe~ au clévelop_~;e:":;_.eEt des ·8::-:..-S:-::--e:~rises e:;;:istai;~.tes · 

- EnsEite, u.:::1e loi d2 1952 (~ndaveloped Ara2.s Act) 
créa :.111. orga::_;_is;::,;_e :.nOL:'E::-3 1! .i-'...:..l :~T'or as r..t'iOUSC<=til 11 , C~--::.ars,·é d8 g-ére:r 
u:;_1. p:r.ograEE-,le c!.-:.::o SEbve::ltioE & i:onds p2rdu pour 11 été:.blisser~18E"t 
et le dévelop~.Je~~·~e~"}.t cl 1 i:;:,"ld:..ls-~:."'ies dans d2s ~"'égions di tes non c~3-
velopp8ss, à l 1 0usst ~u pays. 

La r:J..iscn. {:;_ 1 8t1""'e de l 1 Dnc~ev2lopec~ J;..Tea::.:; A8t cl.e 1 952 
était l2. co,-:;.st2..tatial'l ous 1 1 ~}!_lest c~.e l 1 II~l2.::-:-<~e ~-:L 1.avait pas 
bén.é:ficiS du p:.êogramu_e .. g8:.r.--Fi:r2..l 6.8 clévcloppGt::t8!.1.t i:c:_{-:~Es3::-iel c1a~"lS 
la r:ê1::e r:~GS-:J.:rs c:-~ue d1 n12.tres régions du pays et qu8 1 1 émigration 
y 3tait ~.:!_e loin plue i::.1portante. 0::::1 a·~t.a:.1.dait aussi c~e granc1s 
ava:-.:.tages ds la T·.;jche::cl"le d 1n.l18 6istTi-:;u-~i02 plus c~quita~Jle des 
ce~trec ~ndustrielc à travers le pays. 

Le progra::E~.10 d',:; sub--..rent io:::. vi sait à dé doi~~: .. la{~'2:r los 
i:::::.c"'.ust:ri~~ls de.s inconvér:.i2_:_'-.-'::;G dus à 1 1 ir:~.plantation eLa leurs 

·~ usi:tl2S à 1 1 Cu2st C~u p2.y::-;. L 1 aic~o ::1-2 1 '~tat c::st acquis-a lorsque 
la compétivité de 1' o:c~t::..""'3p:r-j __ so e:-,;t rédui:t3 dl..:. f'ai·C, pa:r e.:z::er~1ple, 
de coûts dG transport plus 6levés ou de la néc3ssité d0 :fornatio;:J 
acc~l&r~a da la [~aie d'oeuvre local8. 

U~::~-::- protection tarif'2..i:-c•c fut ;.-::lainte:.-~U3 3_ côt._9 <Je ces 
casu~az ~ 1 ai~a dir3ctG. 
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ho s-.::;lo::: 1 1 I:l;:~.ust:;:':Ï_8,]_ GTants !'..ct .:J.e 1956, l 1 _i,_utorit8 
pctJ .. r l-2 ::.· veloppe~·:l2l~'-t Ir-lt:~i.c:stri·al (I.!~~A .. ) :fut c..u·CoTisé8 à 
accorda~ des subventions an de~ors CJs r~gio2s non d~veloon~es, 
a/i~c c""'--.3 i':rei:~_G:i.."' 1 1 éu:-Lgratior: croissaEte et de r2duir2 1.:; ~1~s-2-· 
c~l.lili0r3 G.e la balance d-38 paian-Bnts e:1. augrc1er...tant l-2s exporta
tio~s. Cette loi s 1 accocpagne ~3 d6gr~veQents :fiscaux des 
bén6ficas r6a.is1s à l'axport&tion. 

L 1 I.D.A. -:?:tait chargée, e~_J_ accore:_ avec la politique 
da d~centralisation industrielle, d 1 encourag~r la 6ispa~sion 
des inclustri·3S a:fin. ê-2 :fournir du t:;.. ... avail à des é~ist&~Lcss 

accessibles des lieux de peupleD~nt et de ranforcer prograssi
VGL1..sn·C la structu:r-2 urbaino ô.u pays. 

5°)~:--: 19589 le LiVi"e Blal'!C SU:::' le pl":..~;_:-:i8r J?rogl"ar~rr~:.e 
c1 1 e:;:pan.sion é conor:JiQ.ue éclaira deux él éce:;.!.ts q_u 1 il convi-2n.drai t 
de dévelop:?er c:~ava:::1taga: 

- :tl serait 30u.hai ta~Jla que 1 1 expansion industriell<--:: 
:.fv.tu~C':J soit dava:.1.tage orientée vers des prod\..lctions cl_3stiné..::;s 
a~ carch~ d'exportat~on ; 

- tout e!l 2:'1ainta:;.-::ant le développer.~-2:.1.t de 1 1 i!.'lè~ust:!'ie 
sous p:rop:;.."iét2 2t cont:;_"Ôle irlandais, l2.s investissc:::12r~ts 
9tr8.l"lgBl"S S2TOEt l3S "jianVB:.lUS tant SUl_., le p!c~.:.-:t. :fin8.D_Ci8~" que 
technique. 

A cett·3 :,:rn_~ les ava'-1.ta-~:es i'iscau:;: adoptés_ 01~ 1956 
fuTe::::_t accrus, et accoL.:pag·nés d' in.0.8::i.nis2.tio:;_L des dép:-cécia
tio:1.s d,-~~s outillag·3S et éq_u.ipo~~-;:-:::::;."lts. Des r8ssoErces nouvell·2S 
:furs::.~t conf'iées à la Cor..1p2.gnio ·:lu Crédit IrrC~v.stTi 3l pour lui 
p8r:o.:::ttl ... ·2 une 2.s.siste.::.-:C·3 ac::;J."'UG aux e:.1.t:rçpris;2s ~ 

6° Co s~rstè~-=-~e d 1 .'n1.cou:J. ... ag~~rr:2:t--:-:.t 8. 1 1Irv:.".nstrio der:1eura 
tel jusqu 1 \::n 1969, datG à laqv.ells :fut adopté l 1 Indus-trial 
Developr(:.2:_-~~-~ Act. C::tte loi procèc1s à la ·:)i.ssolu-tion de 1 1 1'-2."?. 

2oras T~onscail ; ses pouvoirs ~a subvention fure~t attribu~s 
' 1 1 -,--;---.A 1-::-. ..... ~l·:">l ,.,----.-· e-..., +--,= ch·1-.-.~6 ci""::. --~l-"'' 0 l·on~ te11·-:-.C' ~ -~j_)e ~' ..;;.<.....:_--·:..- •:>d.!.c.c .:. .... ou,_,_,_'-' J._c. • ..:.-:--;-~ -~ , __ .. __,.___, ~~ .::..> -- ..___,,;:; 

q_u2 12 poursui te cl2s obj acti:fs natio1.1.a:~:..:;~ pour le devcloppe-~::.ent 
.. ~ . 1 '. 1 L 1. '• -.+' 1 "1 1 ' +- '1 .lY:.Gus.crle reg1ona " a 01 e·c.:;necl,_. ega G1::.en!_.. eveE:uELl. 
F~!:L::.-.:.cita!"tts indEstriels cl.ont po-:.rr:r2.it US·3I' 1 1 I.D.L .. 

Le.. carc.ctéristic1,_'1.8 do ces î:.!.asu:L"es d 1 aide est la 
i:.lodulation Ü.-2 lGur int-2nsi.té s2lon l;.;;s région.s ~ 

A cette :fin, le pays ast r:l.ivis·9 -~:)ar la p::-·atiq_uo 
adoinistrativG G~ tTois 

1 -" · ~ ~ • ~ ( rJr' A C
1 d .L ·' • -_,_eS ref;;::;_o:-2..S C2Slg.::l2.7";.'3 .:J:;J,)-- ;'" ~u vB::-'Tl-t::O:t.rc, 

32,5 ~~~Ge la population) situé2s au l~-0~~ ) OE , S-OE~ 
1 ' . -ell;::;s :for:_-~8::.1.t la zo:.1.0 è. 1 application c~o la po itique reg1o:1.aJ..e 

- la Légion do ~ublin. 
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a) 

L2S 
·J:; abl -~av.. 

ai·::~::;s a"I..lJ"(cc:~~-911-.;:::: 
s-:..:.ivaJ.!.t 1 i 

.:::_i_ t 0 l~ (:_:i,"' .?: :fi l1_:.;'J..J.-'l ci ·3 :-:-' 
--···------ -·-------------·--

O!l reco•_::.rt ' ::i"8SUi.:.:.2T 

' 1 °j Stihventio::.J. au cap:Lt3.l (.28 e::..:t:..."'eJ:J:i_"isç.s i~:-r.duc-:~ric2.·Il·3S lo:rs 
::.1. 1 i:;.:.v2sti.sco:;,;:e::x~s s:-:o.ins ::.:d:; · ~:LT'<::~"';:::,les, _. __ -:aiz::..-te:.:lC!._-:;_-'c ou d3v2lop~ar~t 

':' 1 1 e~~1ploi 

D:.:-::2 :;_.:::::..."'j __ :=l-3 37_1~:::118~~-:e~_-:-JcaiTe cl3 20 ~::~ es-c ::lccol"'C~ée ~~ toute 
o:r.:..tr8~;::risc I''~pon6.a~--:t a:_::.::;: c:citèl"'2S s:.2i-.;.ra:;__"lts 

:::..2.-tnT~-.:: po.:.~tiCLï1t3r-3 at carc2 .. tè:r-3 sig::.-.!.if'ica:Cj__:( c'.2s 
...,...~,--.::lois c~"'6és 

utilisat~on des ressourcas n~turslles loc~lGs .'j 

l~aLS op6ratiorr~els avec das antrep:r~sas ezistantes 
' ' ou c_ c :r-3 81:' 

- degr6 ~lev~ ~e techLicit6 

2° G~bvantion à la ;=oderninatio= ou à l'sztension 6 1 entre
l_::JTis-as G:::istantcs 

au taux c'co 3 5 .:::a~_"J:.S lss régions c1-3sig:r:"!.ées 

350.000 b. 

l~o) :-:·o:..l.i.f'i::.:a·Cio:.:.. d' i::.-::.:~-2::.--·ôt 2:~.:;.:;: G:;.-rtT9pl"'is:;:; T·?po:.-::.c~c.~.:.t 
COJ.l~_:Ltio:.1.s·én-:J.~-i.·2rées a::.'. a)-1. 

j 0 ) St.:~JV.'~l~-Cio::.1. c-_ ls. ~(0::!:'~.:.--~E:,·;:;j_c::~l pl...,O:'::GSGic:.-::.~: .. _z:l]_·:.·. 

a
.,~,. 

'---<'-

6°) St:!.~.)V'3:."l·ti.on G. la 1."'8C:"::.eJ:'C 2 ~ 2.V0C :_:::."!. :·.:ra::;:::i:r:.?.U!:.: (1_8 50 ~:~~ r!·· 

C01::._t. 

7° G&:.."'2.D.tios =~2 p:T·3t 2.'~X 3D.t:r·2prj_s-:::s :ré};>o:::~-ë~o.:;:lt aux COI-'.si(~3-
ratio~s ~-~~r~es e; ~)-1. 

8°) :?:_cj_se d~~ par·tj_cipa.-.':;ion Cla~::s 18 capit2.1 d:;c .... .:::·~}"~TopriG-3~~ 
~~"'é:Jc:.1.da:.:.·c 2.'..:-_:;;:: :·_:.2~:~·..:ss con.'.--:L tio~:1.s. 

c) 

( '• j 

:.--1 1 i ·:.pôt 8 

Rapport ~9 la Co~:is~io~ C.E.E. s~r les 
da:.2.s le.. Co::::.::~E~"la~'l_té éis.rgie ·1 )·?3. 

l:::s 

- 1' D='O,J ec.es 
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cl) c~ 1 orcL .. "G in~-=-~obil.i.er 

12°) Co~struction ~e logeoents. 

1J 0
) ~o~str2ction d 1 urr noobre l~~it~ ~~e bâtimeJtts i::dustriels 

.:_~L-::;sti:::l.i:s 2_ accusil1_i~C', clé ,::;ur po:i...""'t·B, das i~C-"-"!.stri\::s -':'~ 1 n~1. ·type 
avé:..::.1.c8. 

14°) 2ourni-~urc par 1 1 I.~.L. 
asoi:::.:ta::.:c·~~ 2::::. ;.:::?.tiè=::'8 t9ch:~if:~'-!.3 

3..u.::r i:..1.ve s tisseurs 

~a sa~ sidG pour conclure ~as accor~s 5e lica~:cs ave8 ~~s fir~es 
~tra~gères ou des acco~~s de sous-tfaitanca, ~~a~courage=ant 
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PREMIERE PARTIE : LA REGIONALISATION. 

================~====================== 

I. HISTORIQUE 

La question du régionalisme en It2lie, et les débats qu'elle sus
cite, demeure profondément liée aux graves déséquilibres territoriaux, 
économques, politiques et sociaux, qui affectent certaines régions 
d'Italie, et particulièrement le Norù et le Sud. 
C'est dans ce cadre qu'il convient de situer les deux courants principaux 
du régionalisme dans ce pays. L'un y voyait une forme de protection 
des pouvoirs locaux dans leurs rapports avec le pouvoir central; l'autre, 
un instrument de développement civil et politique grâce à une partici
pation démocratique plus large au gouvernement de la chose publique (1). 

Lors de l'organisation du nouvel Etat unitaire, le choix se fixa 
néanmoins sur un Etat du type nettement centralisé, et il ne fut plus 
question du régionalisme jusqu'à la Résistance. 

Au cours des débats de l'Assemblée Constituante, dès 1946, l'orga
nisation des régions fut vivement controversée, les démocrates chré
tiens pTonant une large décentralisation politique, les opposants de 
gauche craignant, par contre, l'éclatement de l'Etat sous l'effet de 
pressions trop autonomistes. 
En définitive, l'accord se fit sur un compromis. Aussi, la Gonstitution 
réaffirme-t-elle le caractère unitaire de la République, met en place 
sur organisation locale dans l'optique d'une décentralisation adminis
trative et suggéré, en quelques articles, une solution à la question. 
18 régions sont originairement prévues dont 5 à statut spécial. Les 
articles 132 et 133 de la Constitution règlent les problèmes de créa
tion ou de fusion des ngions, et des modifications territoriales. 

La Constitution prévoyait des dêais très précis pour la mise en 
application de la réforme régionale. Mais dès 1948 se manifesta un 
renversement des tendances. On vit la démocratie chrétienne s'opposer, 
en fait, par des moyens dilatoires, à l'institution des régions, tan
dis que se développait un processus inverse chez les opposants de gau
che·. L'adoption de la loi 11Scelba 11 du 10 février 1953, sur la consti tu
tian et le fonctionnement des organes régionaux ne fut qu'une tentative 
de conditionner11 en amont" la réforme régionale en limitant l'autonomie 
d'organisation et le pouvoir de direction politique autonome de l'ins
tituion régionale. 

Il faudra attendre dix ans pour que la question soit reprise, par 
l'arrivée au pouvoir d'un Gouvernement de centre gauche dont le program
me comportait l'institution des régions. Mais ce n'est qu'en février 
1968 que fut approuvée la loi électorale, liant les opérations aux 
élections administratives prévues pour l'automne 19h9 puis reportée 
en juin 1970. 
Commença seulement la phase "constituante" des régions. 

(1) F. LORENZONI et F. MERLONI , "Les Régions en Italie" in 
"Etudes sur ·le Régionalisme en Belgique et à 1' étranger" , p.1?0. 
Centre Interuniversitaire de Droit Public Bruxelles 1973. 
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L 1 adoption des statuts reglo naux s 1 échelonna de juin 1970 à mai 
1971. Le commencement de l'activité régionale ne fut pas subordonné à 
l'adoption des lois-cadres, contre,irement au principe posé par la 
loi "Scelba" , mais fut cependa:::tt conditionné par la question des 
transferts de fonctions administratives~ Ce transfert, d'ailleurs 
délégué par le Parlement au Gouvernement, r:ce devint effectif qu'au 
1er avril 1972. ( 1) 

II.- LES STATUTS REGIONAUX. 

a) Leur élaboration : 

- c'est au Conseil régional de chaque reglon (\Ue l'article 
123 d8 la Constitution confère le soin de "délibérer" sur son statut, 
à la majorité absolue de ses membres. En harmonie avec la Constitu
tion et les lois de la République, ce statut doit établir les moda
lités relatives .à l'organisation intérieure de la région. Il règle
mente l'exercice du droit d'initiative et de referendum sur les 
lois et les dispositions administratives de la Région, ainsi que la 
publication des lois et des règlements régionaux. 

A. ces premi~res pr~cisions, ou limitations, de l'autonomie du 
statut régional, viennent s'ajouter l'article 121 qui décrit les 
organes régionaux et l'article 122 qui renvoie à une loi pour la 
détermination du système électoral. 

-Si le Conseil "délibère" sur son stc;tut, l'article 123 en 
soumet cependant l'approbation à une loi de la République (loi ordi
naire) . 

-On s'est interrogé sur la nature et l'effet réel de ce 
contrôle parlementaire. 

La doctrine dominante admet qu'il s'agit là d'un acte de con
trôle de la conîormité des statuts aux limites imposées par la Cons
titution et à la limite de l'intérêt national ou de l'intérêt des 
autres régions. 

- Quant à son effet, on admet également que le statut est 
parfait dès son adoption par le Conseil, l'approbation parlementaire 
n'étant que la condition de son efficacité. 

- Toutefois, la procédure, particulièrement informelle, suivie 
au Parlement débotœha,en définitive, sur une véritable négociation 
entre les deux institutions, dénaturant ainsi le mécanisme prévu (2). 

b) Leur. contenu : 

La période de formation des statuts s'est caractérisée par une 
large concordance de vues sur les lignes de fond de l'autonomie 
régionale. 

( 1) 

(2) 

F. LORENZONI et F. MERLŒNI ~ op. cit. 180 et 

F. LORENZONI et F, NERIONI, op. cit. p. 185 à 
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Tout d'abord, furer1t ins&r&es, ~ans les premiers articles, des 
règles contenant des principes directeurs pour l'activité politique 
r~gionale, et s'inspirant, d'ailleurs, des principes fondamentaux 
par lesquels s'ouvre la Constitution 

Le so~ci d'assurer une plus ample participation populaire aux 
grands choix poli tiques suscita le, recherche de nouvelles formes de 
démocratie réelle (ex.: l'initiative populaire des lois, règlements 
et actes administratifs d'intérêt général, droit de pétition, refe
rendum abrogatif ou consultatif, etc •.• ) 

Le choix de l'organisation régionale, er. fin, 
téristique. 

est aussi c·arac-

Deux thèses 'étaient alors en présence. Certains, partisans 
d'une interprétation littérale cies articles 123 et 117, prétendaient 
limiter toute compétence régionale à l'organisation interne, sensu 
stricto. D'autres, au contraire, voulant donner un sens plus précis 
au pouvoir de direction politique généra,le, entenda.:lê!lt régler·, dans les 
statuts, les aspects fondamentaux de l'organisation. C'est finalement 
cette thèse qui prévalut· dans la rédaction des ste.tuts ( 1) 

III.- L'ORGANISATION DES REGIONS. 

L'article 123 de la Constitution laisse aux statuts le soin 
d'établir les modalités relatives à l'organisation intérieure de la 
R&gion. Mais l'article 121 précise le cadre général de cette organisa
tion en stipulant que ''les organismes de la Région sont le Conseil 
régional, la 11Giunta 11 régionale et son président •. 

a) Structure organique : 

-Le conseil régional : organe représentatif, parce qu'élu, 
le Conseil régional constitue l'Assemblée législative de la région. 
Organe autpnome, il s'organise comme il l'entend. On se souviendra 
que son système électoral dépend d'une loi de la République (art.122). 

- La 11Giunta 11 : le Gouvernement de la région est un organe 
collégial composé d'un Président et d'un nombre variable (selon 
l'importance de la population) d'assesseurs. Elu par le Conseil, 
il peut démissionner sous réserve de l'acceptation du Conseil. 
PolitiquemeJ;lt responsable devant l'Assemblée législative, celle-ci 
peut le contraindre i présenter sa démission. Il ne peut se substi
tuer au Conseil ni recevoir délégation des pouvoirs de ce dernier. 

- Le Président régional : ses tâches essentielles sont de 
présider la 11Giunta 11 , coordonner l'activité de l'organe exécutif 
et de l'organe législatif, représenter la région, et enfin de diriger 

• les fonctions adminisyratives déléguées par l'Etat i la région, tout 
en agissant en son nom propre et en qualité d'organe de la r.égion 

(bien que devant se conformer aux instructions gouvernementales) 

(1) F. LORENZONI et F. MERIONI, op. cit. p. 185 à 187. 
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b) Différentes formes de Gouver'Cement:( 1) 

En établissant, par leurs statuts et lois particulières, leurs 
m~d~les d'organisation propres, les rêgions ont op&r& divers choix qui 
influent directement sur les formes de Gouvernement que l'on peut y 
rencontrer. 

On noterél tout d 1 2bord que, d'une mnnière générale, lE: rapport 
Gntre la "Giunta" et le Conseil régione,l est basé sur le principe de 
confiance, cependant corrigé par des différences importantes telles 
que l'élection de l'exécutif par l'Assemblée générale, ou encore le 
caractère monocaméral du Conseil .. 

Examinant de plus près l'organisation de la "Giunta" et de ses 
rapports avec le Conseil, toute une gamme de types d'organisation 
s'offre à l'analyseo D 1 un côté, l'exécutif régional se présente comme 
un organe collégial classique, avec attribution exclusive de toute 
compétence de décision au Collège en tant que tel. (ex.: région des 
Marches). , 

D'un autre côté, une forme typique d'intervention des assesseurs 
.se rencontre. Ceux-ci sont alors affectés à des services régionaux 
par secteurs homogènes suivant un schéma d'organisation approuvé par 
le Conseil en m&me temps que le programme de gouvernement. 

Ailleurs, se manifeste une forme d'organisation présidentielle 
o~ le Président dirige et coordonne l'activité en assurant l'unité de 
la direction politique et administrative. Il va de soi que chaque 
forme nin si chai sie influence l'organisation des bureaux. 

Le systèDE: "présidentiel" cor:dui t à une.~organisation pyramidale 
et hiérarchique, tandis que la forme collégiale de gouvernement débouche 
sur une répartition des fonctions. 

c) L'interférence de l'Etat : 

On ne peut pas dire que l 1 . té;.t s'est montré accueillant a 
l'égard de ces initiatives régionalesq 

Ainsi la règlementation du transfert des fonctions aux régions 
s'est opérée en considérant comme acquis quG l'organisation régionale 
prendrait la même forme que dans l 1 appareil étatique. 

Autre exemple : des fonctions, _incombant normalement aux régions, 
furent transférées directement à l'intérieur. des stru~tures administra
tives propres des régions~ 

d) L'activité administrative indirecte : 

L'art. 118, $ 3 de la Constitution stipule que la Région exerce 
normalement ses fonctions adminisyratives en les déléguant aux Provinces, 
aux Communes ou à d'autres organismes locaux, ou bien en recourant à 

(1) F. LORENZONI et F. HERLONI , op. cit. p. 218 à 223. 



f. ~· 

:>· 

leurs serJrlces Ainsi, tout en délésuant l'exercice de ses fonctions 
administratives, la régio11 conserve :::.Lée,;J.moins le pouvoir de direction 
inhérent au rapport de délégation. Mais en même temps elle confirme 
la reconnaissance de l'autonomie propre de ces autorit~s locales, 
comme le prévoit l 1 article 122Q 

IV.- Jo.\. rOMPE'l'Eli'CE LEGISLATIVE REGIONALE 

a) Consid&ratiarls g6n&rales 

La Constitution donn:e aux ré;;ions la possibilité de se doter 
d'une direction poli tique c-:utonome ~ lVI ais l' éléma:ct caractéristique 
d'une telle autonomie est l'octroi aux régions d'une compétence l~gis
lative dont le but principal est d'adapter l'ordre juridique aux par-
ticularit6s des situations locales (cfr l'article 117) (1). 

Cette d~centralisation normative s'impose si l 1 on consid~rre, 
d'une part, la c:rise du Parlement et l' "inflqtion 11 de la loi de 
l'Etat, et, d'autre part; les tâches toujours accrues que ne cesse 
d'assumer l'Etat. 

Les régions ont clone le pouvoir d'édicter· des lois, qui produi
sent tous les effets carect&ristiquus des lois formelles. 

Cette compétence législative peut être exclusive. Le Conseil 
régional est alors seul compétent dans les mati~res qui lui sont 
expressément attribuées par le. Constitution, par exemple~ l'assistance 
publique, la police, les moyens dG communication d'intérôt régional, 
etc. 

La compétence législative peut ,ussi être concurrente. L'Etat 
établit des lois cadres, le Conseil régional complétant par des 
dispositions législatives ou intégretives. 

On notera enfin la néces.si té du visa du Commissaire du Gouver
nement dont on reparlera plus loin~ 

b) Les limites de la compétence législative régionnle : (2) 

Une première limite apparaît d~s l'examen du c9ntenu de cette 
compétence. En effet, la simple lecture des matières retenues par 
l'article 117 nous en d0nne le_ caractéristique principale ; d'être 
essenriellsment d'importance local.?~ Aucune matière d'importance 
fondamentale n'y ét<.:1nt mentionn&e, la compétence législative régio
nale apparaît ainsi comme relativemE:mt marginale par rapport à la 
compétence de l'Etat. 

En outre, les régions ont l'obligation dG respecter les prin
cipes constitutionnels, ies principes généraux de l'ordre juridique, 

(1) F. LORENZONI et F. MERLONI , op. cit. p. 191-192. 

(2) idem , p. 194 i 198. 
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les obligations internationales et, enfin, les principes fondamentaux 
éte.blis par les lois de l'Etat dans c:1Elcuru~ des matières déterninéeo. 
Ce dernier point a fait l'objet de deux controverses. 

Tout d'abord, on s'est posé la question de savoir comment il 
fallait interpr~ter cette r6fbrence aux lois de l'Et&t contenant des 
principes fondamentaux. 

Signifiait-elle la n&cessit& de l'adoption explicite de telles 
lois, et donc la subordination do la compétence régionale â leur 
existence ? 

Ou bien, au contraire, pouvait-on tirer ces principes fonda
mentaux de la substance des lois en vigueur ? 

L'article 117 de la loi €Ur les finances a tranché dans un 
sens proche de la seconde hypothèse, 0ncore que la solution adoptée 
ne soit pas satisfaisante. L'adoption de loi-cadre n 1 e1st plus une 
obligation, mais une faculti , ainsi to~be l'obstacle de l'adoption 
pr&alable. Mais en ce qui concerne le transfert des fonctions ad
ministratives, la loi & adopté le système des décrets délégués. 
C'est une nouvelle limite à l'exercice des compétences légiSlativés, 
car leur ampleur va, en définitive, dépendre de l'assiette des ma
ti~~es définies par la distribution des fonctions administrativeso 

La dernière controverse porte sur les rapports entre principes 
fondamentaux et règles régionales de détail, et n'est pas encore 
tranchée définitivement. 

Deux thèses s'opposent : l'une voit dans les règles de prin
cipe "des règles me.térielles de programme" n'accordant, par le fait 
même, qu'un caractère secondaire aux règles régionales ; l'autre, 
par c0ntre, voit dans ces règles des limites externes dans lesquelles 
se mAuvent librement les régions. Cette seconde théorie est sans 
conteste plus conforme à l' autonoiî1ie régionale et n 1 impose pas de 
limites à l'activité législative de la région. 

V.- LA COMPETENCE ADMINISTRATIVE REGIONALE 

a) Considératiom générales : 

L'article 118 de la Constitution, siège de la matière, pose 
trois principes de base~ 
En premier lieu, il établit un parallélisme entre la comp&tence lé
gislative régionale et la compétence administrative régionale, en sti
pulant que les fonctions administratives ayant trait aux matières 
visées à l'article 117 sont du ressort des régions (fonctions propres). 
Ensuite, l'alinéa deux de l'article pr&voit la possibilité, pour l'Etat, 
de déléguer à la région l'exercice d'autrGs fonctions administratives 
(fonctions délégu&es). L'Etat, pouvoir délégant, garde alors un pou
voir de direction et de contrôle sur les formes dans laquelles 
s'exerce cette d&légation. 
Enfin, l'article pr&voit la délégation par les r&gions aux autres 
collectivités locales, tant de ses fonctions propres que d&légu&es. 
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Il en fut déjà qu2.stior2. sous le ch::1_pitrs de 1-'ore;e.nisation. 

-Pour rendre effectif la règle de l'article 108 alinéa premier, 
il fallait transférer aux régions les pouvoirs administratifs concrets 
ainsi que les bureaux et le personnel correspondant qui appartenait 
à l'appareil de l'Etat et dont il devait se séparer. 
On a utilisé à cette fin le procédé des décrets délégués de transfert 
en application de l'article 17 de la loi sur les finances du 16 octobre 
1970. 

b) Les décrets de transfert des fonctions (1). 

Tout en fixant des délais et en compsant les critères direc
teurs dont devait s'inspirer le législateur délégué dans sa tâche, 
l'article 17 prévoyait une procédure en plusieurs phases. Rédigés 
par le gouvernement, les décrets furent soumis aux Conseils régionaux 
devant se prononcer dans les 8 oixnntejoursG Ces décrets étaient en
suite soumis à l'examen de la commission parlementaire pour les 
questions régionales prévue par la loi de 1953, pour être enfin pris 
par le Président de la République. 
Pratiquement, le transfert s'est opéré par 11 décrets, chacun regrou
pant un certain nombre de matièreso Les diverses matières furent en
suite réparties par les différents décrets entre les diverses fonctions 
administratives transf&r&es par l'Etat, celles gard&es par l'Etat et 
celles attribuées par d&l&gation. 
La définition des secteurs organiques de compétence n'a pas été fa
Q!le, si l'on tient "compte de l 1 &volution continue des concepts et 
du contenu réel et fonctionnel, par suite des progrès scientifiques 
et technologiques. 
On notera également, que ces décrets ont adopté une limitation terri
toriale des matièr~s de compétence régionale.Lorsqu'une fonction sort 
du cadre géographique de la région, ell2 est simplement maintenue à 
l'Etat. 

Deux remarques s'imposent qucmt aux pouvoirs de l'Etat. 
En ce qui concerne les fonctions r8gionales propres, l'Etat n'a aucun 
pouvoir d'intervention ni de substitution, mais est titulaire de la 
fonction de direction et de coordination. Elle s'accomplit par des 
actes poli tiques ou de gouvernement répondant à des critères d' appré
ciation poli tique et non d'appréciation administrative .. 
Pour les fonctions déléguées, e"u contraire, est réservée à 1 'Etat la 
compétence de l 1 auto ri té délégante~ 

Une derni~re observation concerne le respect des obligations 
internationales, particulièrement pour les décrets de transfert en 
mati~re de tourisme et d'agriculture~ 
En ce qui concerne le tourisme, les organes nationaux sont reconnus 
comme seuls org2-nes compétents pour entretenir des rapports interna
tionaux .. 

Autre est le problème de l'agriculture qu • influencent les rapports 
avec les Communautés européennes.. · 
Dans l'ordre national, l'exercice du pouvoir législatif peut-~tre 

( 1) F. LORENZONI et F, HERLONI, op. ci t. p. 204 à 210. 
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restreint par l,.;:s normes communc~u tbcircs o Dans 1 1 ordre régional, le 
problème trouvera sa solution dans le cadre des rapports entre ho!le
cadres et lois régio.Jn&l_es de déto.il. 
Dans le domaine de l'agriculture, los régions seront aussi compétentes 
pour exercer les fonctions administratives de mise en oeuvre des normes 
communautaireso 
L ,·Etat veillera à ce qu 1 elles exercent leurs propres compétences en 
harmonie avec 1 1 int6rêt génér2.l du Payso 
Mais un arrêt de la Cour d2 Justice des Communautés européennes, du 
15 décembre 1971, a clairement ét."bli qu 1 aucne mo di fic a ti on de la ré
partition des fonctions entre l'Etat et les régions italiennes ne 
pouvait dériver de l'ordonnancement communautaire. 

VI. LE SYSTEME DES CONTROLES 

Ce système prévoit différentes phases au cours desquelles se 
noue un rapport entre les organes de l'Etat titulaire de la fonc
tion de contrôle et des organes ou des actes de la région. Ce rapport 
se caractérise par 1 1 autonomie dont sont dotées ces personnes publiques. 

a) Le contrôle des organes et de lèur activité législative 

L'article 126 de la Constitution limite le controle sur les 
organes à une _série de cas, en raison de la portée de ses conséquences. 
La portée de ce contrôle est en effet de taille, puisqu'il aboutit 
à la dissolution du Conseil régional, pe..r un décret motivé du Pré
sident de la République et après avis d'une commission spéciale de 
sénateurs et députés. 

Les cas d'ouverture sont 
- a~tes contraires à la Constitution ou de graves (rép~tition et im
portance) violafion de la loi; 
- l'absence de réponse à l'in vi tatien du Gouvernement de relever le_ 
11Giu:nto 11 ou le président qui ont commis des e.ctes ou des violations 
analogues; 

- à la suite d'une démission ou en présence de l'impossibilité de for
mer une majorité, quand il n'çst pas à même de fonctionner; 
- des raisons de sOreté nationale. 
Le décret de dissolution nomme une commission de .3 ci toy ens qui fixe 
les élections dans un délai dE· trois mois et. veille à l'administration. 
ordinaire. 

L'article 127 prévoit diverses formes de contr6le de l'activit& 
législative régionale. 

On a déjà vu que toute loi régionale devait être uotifiée au Commis
saire de Gouvernemento Dans ce cas, l'examen se fait sous l'angle 
de ln compétence, du recpect des int~r&ts de l'Etat et des autres 
régions. Il est une condition de l'efficacité de l'acte. 
Si le visa est refusé, par opposition du Gouvernement, celui-ci renvoit 
l'acte au Conseil régional pour un second examen. A ce stade, le Conseil 
peut soit accepter les observations du Gouvernement, soit approuver 
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de nouveau l'acte initial, à 1{::. mc.tjori t& abEe; lue. 
Intervient alors une derni~re forme de contrôle, post~rieure â la 
promulgation de l'acte, et qui concerne soit la légalité, soit le 
contGnu normatif de l'~cte~ 
Dans le premier cas, la question de légitimité sera portée devant lo 
Cour Constitutionnelle. Ce type de contrôle est analogue à celui des 
proc&dures de contrôle de la l&gitimitô constitutionnelle d'une lei 
de l'Etat, à la demande d'une région (manifestation du principe de 
réciprocité). La Cour peut en déclarer l'inefficacité erga ornes â 
dater du jour qui suit la publication de lo sentence. 
Dans le se-cond cas, par contre, la question de fonds est portée devant 
les Chambres mais n'est adr.lise qu'à l'égard d'une loi régionale &t de 
l'initiative du seul Gouvernement. La procédure au sein des Assemblée 
nationales se termine par un ordre du jour . .Ainsi le jugement confié 
aux .Assemblées nationales ne doit-il pas trouver sa conclusion dans 
un acte législatif. 

b) Le contrôle de l'activité administrative de l'Etat , des 
régions et autorités locales sous-régionaleso 

L'article 125 prévoit 1d'une port,un contrôle de légitimité 
sur les actes administratifs de la région, sous une forme décentra
lisée par un organïsme de l'Etat, selon les modalités et dnLs les limites 
fixés par les lois de la République, et, d'autre part, la possibilité 
pour la loi, dans des cas ~éterminés, d'admettre un contr8le ·sur le 
fonds dans le seul but de prornouvoir un nouvel examen. 

Dans ce cadre, il convient également de ci ter la posEibili té 
d'un contrôle sous forme da conflit d'attribution • Il est p6rté 
devant la Cour Constitutionnelle et est postérieur à la mise e~ vi
gueur de l'acte et à la demande de la partie plaignante, Gouvernement 
ou région. 

Enfin, d'autres formes analogues de contrôle sont prévues 
sur les actes des autorités locales sous-régionales~ La région exe~ce 
ce contrôle par l'intermédiaire d'un orgcme collégial (1) (art. ·130). 

VII.- LES RESSOURCES DES REGIONS. (2) 

La Constitution entend permettre aux régions de se doter 
d'une direction politique autonome dont -l'élément caractéristique, 
nvons-nous dit, consiste dans l'octroi d'une compétence législative. 
Encore faut-il qu'elles possèdent les moyens financiers suffisants. 

L'articl~· 119 répond à cette question er,ti:>osant le principe 
de 1' autonomie financi8re des régions, dans les limites établies 
par les lois de la R0publique, Mais il ne s'agit pas de leur recon
naître un pouvoir exclusif de lever des impôts régionaux. En effet, 

(1) F. LORENZONI et F. HERLONI 

(2) idem p. 222 et sq. 

·~ , üpo ClL-o , p. 215 et 216. 
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l'articlG précise l'objet de ces lois do la République, à savoir 
coordonner 1 'autonomie financière des régions avec les finances de 
l'Etat et des autres autorités locales sous-régionales. 

Suit alors l'~num6ration des &lbments de base du syst~me des 
ressources régional as, parcchevé par la loi du 16 mai 1970, sur les 
finances. 

a) Les impôts propres. 

Certains impôts déterminés peuvent néanmoins être levés par 
la région. Il ~n est ainsi, par exemple, de l'impôt sur les conces
sions d'Etat, les biens du domai~e et du patrimoine indisponible, la 
la taxe sur les concessions régionales, ln taxe de circulation 

b) Les quotcs-parts des impôts du Trésor. 

Destinées à former un fonds commun, ces quotes-parts sont 
prélevées sur les droits de fabrication de certains produits (huile 
minérale, alcool, bière, ~o.) ct sur 1'impôt relatif aux tabacs. 

Ce fonds commun e-st ensui te réparti entre les régions en 
tenant compte de la superficie (1/10 8 ) , du nombre d'habitants (6/10e), 
du taux d'émigration, de chômage et de la charge par tête d'impôt 
complémentaire progressif sur le revenu. 

c) Autres ressources. 

On mentionne également la constitution d'un fonds de finance
ment de programmes spéciaux de développement, l'affectation de contri
butions spéciales additionnelles aux dépenses de l'Etat, effectuées 
de manière gén,érale sur tout le territoireo 

Depuis le 1er janvier 1973, les nouvelles règles fiscales 
prévoient de nouveaux impôts sur le revenu et sur la valeur ajoutée. 

d) Les dépenses des régions. 

Le système adopté est celui du budget annuel de prévision 
concernant chaque exercice financiero Le bilan est approuvé par une 
loi régionale, un rapport sur les prévisions et le prvgrammc accom
pagne le budgeto Enfin, des mesures sont prévues pour assurer une 
publicité réelle à ce budget. 

e) Les interventions de l'Etat. 

Dans ce domaine également, les rapports entre l'Etat et les 
régions montrent des tendances restrictives. On en jugera par les 
deux constatations qui suivent. 

Si l'on envisage d'une manière générale. les ressources fis
cales des régions, on ne peut manquer de relever que, dans tous lG·s 
cas, l'Etat s'est réservé le droit de fixer l2. matière imposable. 

Enfin, examinant les impôts propres des régions, il apparaît 
qu'ils ont été fixés au niveau d'environ un dixième de l'ensemble des 
ressources régionaleso 
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En ~§finitive, si l'QutonoJniG fin2nci~re est proclam~G par 
un texte constitutionnel, elle semble, en pratique, s'affirmer plus 
sur le plan de.s dépenses que sur ~G :;.)lan des ressources. 

VIII.- LES REGIONS A STATUT SPECIAL. 

D~s les pre~iers articles du Titre V de la Constitution, il 
est fai~ mentio:.1, à côté des régions 10rdi:1aires" , de région à statut 
sp&ciali adopt& par uno lc.i constitutionnelleD Il s'agit de la Sicile, 
de la Sardaigne, du TrE:ntin-H,?..ut-Ac1igf., du Frioul-Vénétie Julienne 
et du Val d'Aoste pour lesquelles l'article 116 prévoie l'attribution 
de formes et de conditions particulières d'autonomie~ 

Les motivations d'un tel article sont tr~s v~~iées ; elles 
tiennent essentiellement aux situations spécifi1ues de ces régions 
bas niveau de développement socio-économique 1 existence de mina ri tés 
linguistiques ct ethniques méritant une protection spéciale. Il en 
résulte, en pratiqus, cinq types différents d'organisation. 

Nous-nous bornerons, dans les lignes qui suivent, à relever 
les caractéristiques pri~cipales qui les différencient des régions 
11ordinairesn o 

a) Structure organique. 

Au lÜVGêèU du Conseil régional, le nombre et la durée du mandat 
de ses membres sont prêdéterminés. 

Dans le cadre des rapports entre le Conseil général et la 
"Giunta" , celui-ci se voit recon::1aître, dans certaines régions et dl 

cas d'urgence, la possibilité de se substituer au Conseil ou d'en 
recevoir délégation de pouvoirse 

Le Président régional disposo de pouvoirs plus étendus. 
C'est ainsi qu 1 il peut intervenir au Conseil des J.VIinistres républi
cains lorsque s'y discutent des questions relatives â la région qu'il 
représente, mais il ne dispose que d'un& voix consultativf:. 

b) La compétence législative~ (1) 

La caractéristiqu.ç commune aux statuts spf;ciaux réside dans 
l'ampleur de la compétence législative qui leur est reconnue, par 
rapport à celle dee. régions "ordinaires"~ Cette importance se mar~ue 
tant sur le plan quantitatif que qu,o~litatif. Les seules limit0s 
imposées concernent le respect des règles constitutionnelles, des 
principes généraux de l'organisa.tioJ;l de l'Etat, des obligations 
internationales de l'Etat et des trincipes des grandes réformes 
économico-sociales de la. République. 

Il en r&sultc, bien sür, une possibilité pour ces r&gions 
de mener une politique législative nettement plus autonome au moyen 
d'instruments législatifs de même ranc que les lois de l'Etat .. 

(1) F. LORENZONI et F. MERLONI , op. cit. p. 175-176 
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A c8t& de cette cornp6tence l&gislative propre, on rel~ve 
&galem&nt une comp6tence concurrente et un& comp&tence int&grative des 
lois de l'Etat. 

La r&partition des mati~res entre ces diff&rents types de 
comp&tence t&moigne aussi de la diversit& de~ raisons qui ont motivê 
l'octroi de l'autonomie à ces r&gions~ Quoi qu'il en soit, on peut 
citer, d'une mani~re g&n&rale, con1me Gtant de leur comp~tence : le 
secteur &conomique, l'instruction publique, l'organisation des pouvoirs 
locaux ct enfin l<:::s fincn1ces. 

c) La r§partition des fonctions administratives. (1) 

Pour assurer le transfert concret de ces mati~res, des services 
et du personnel y aff&rent, les statuts ont eu recours au syst~me de 
renvoi â des lois particuliêres d'eJc&cutionD 

Des Commissions paritaires nommées re·spectivement par le 
Gouvernement central et par le Consc::il régional étaient chargées 
d'élaborer des propositions de mesures de mise en eouvre. Mais ce 

sont les services du GouvernomE:Pt qui, en fait, rédigeaient les .textes 
normati'fs et qui~ au nom de leur propre conception, de l'intérêt na
tional, ont procédé à un découpnge des matières attribuées par les 
statuts à la compétence législative des régions (méthode di te de 
"relaglio" , de nouvelle taille). 

Ainsi, de nombreuses règles de.ns des matières importantes 
font encore d.éfaut ; ailleurs, le transfert a bien eu lieu mais par
tiellement. 

C'est pourquoi se manifestent, sur le plan de l'organisation, 
un dédoublement des buree"ux, des différencGs sensibles dG traitement 
juridique et économique, et la persistance d(:: lourdi:::s charges finan
cières dans le chef des régions. 

d) Les ressources • 

Le systême généralement choisi est celui de la r~partition 
du produit des impôts dn Trésor selon dE:s pourcentages fixes. 

Toutefois, pour ],.Gl Sicile, fut retenu le système de la 
séparation des impôtso 

Signalons enfin l'existence d'un fonds de solidarit~ nationale 
pour la Sicile , le financement par l'Etat du plan de redressement de 
la Sardaigne et l'attribution d'alloc2tions sp&ciales au Frioul-V€n&tie 
Julienne. 

(1) F. LORENZONI et F. MERLONI , on. cit. p. 177 a 180. 
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Les p:.o..--oblèr.:l&s régionaux ~;_e 1 1 Italie sont certain·ement 
pa:r·r:.1i les plus g:.. .. aves qui se posant en 3ul:·ope occidentale, 

Toutes 1.::-;s ré;,;io:;.1.s méridionales représenten-t, e:1. e:ff'et, 
une granc~e zone de clép:ression qui resta en opposition, sur le 
plan économique et social, avec 1 1 autre grande zone én.globant 
les régions d.u Centre et du lJO.i"cl. 

~n outre, 1 1 Italie c~oi t a:f:fronter le pro:.)lèr:1e de la conges
tion c"l,_ans cert3.ines .zranc~.es villes. 

I.- LES OBJECTTFS, 

E:!_'!. conséq_ue=.1.ce, 1 1 Italie a fait, depuis le début c"les 
a:.~nées cinqua:J.te, du développe:· .. :.a~t 9conomique ·at social du 
hezso::;~io:r:!_LO , un. de ses objectifs essenti-als. 

Le Eezzogiorno, représentant quelque 40 5::~ du territoire 
et 36 9~~ de la population 1 sa caract<~rise .:_:Jar sa pauYr9té, son 
isoleu.1ent et le retard de son in:frast:ructure i:':1.C1ustrie1le. Son 
dévelo:;>pement écono::":iq_ue a Gté :r·etardé 9ar cl2s facteu:~s :~·éo
gra~Jhiques, p~"lysiqu.es, cli:.::aticues ·at histo:ric::_ues. 

L 1 hintoire c~e ces 25_ dernièrss a:1.nées peu-t se subdiviser. 
en q_ua.-'cre phas ss 

1°) La phase initiale C'.e 19L!7 à 1957 se ca~"actérise es-
sentiell·2~-:.:ent lJa:r 11 1 1 insti tutionalisation 11 du problène méri
dional et par la création de la u:~assa per il Mezzogiorno'~ , 
organe autonome du. droit public C:.oté de la pel"sonnalité juri
alque. Fut E:is en route égalar:.1ent un :9lan "extraordinaire" 
cl 1 int-.::rventions canalisées prin.cipalenent vers la création 
C·.e grandes infrastructures et vers la ré:forr_>.e agraire. 

2°) Pendant la deuxièr.12 ph2.se, entre 1957 et 19S5, 1' ei':fort 
se poul"'S'_;_i t eï.1. faveu:. ... c:.a 1 1 in:frastructu:r3 et de 1 1 agriculture, 
mais s 1 a.n.!..1.0nce égalenent une actio~1. en faveur d3 1 1 iè""?_:.:~ustriali-

t . d ' . ' . ,. 1 ( 1 • . '. t• sa :..on as re:_::1ons ::1er1c.~on2.. 2s ex.: su.Jven·.clon, rec"!..tc ::r.on 
't l 1 "t''t \ cu aux c ~n e re , ••• 1 • 

3°) La période S'.:~ivante, de 1965 à 1970, a surtout été 
caractérisée par un8 volonté de EJ.i8UX artic'.ller et de nieuJ~ 
organiser les actions m.ises en oeuvre pour le ë~éveloppement 
du l'J.ezzogiorno. Sir!ul tané::::wnt, se sont r2n1:'"'orcés les liens 
entre la planification gén5rale et ces i~terventions, afin 
d'utiliser tous las facteurs Iavorables pour la prompte cr~a
tion d' u:ol.·.S st:ructu::g d 1 er. . .1ploi plus vaste et mieux articulée. 

( 1) Les développe::.ents qui suivant so:1.t tirés de l' 11 Anl!.eXc 
au rappo:rt sur les -prohlèmes régionau:.c da:;.1..s la Conm.unauté 
élargie" chap. III, p. 251 à 261 doc. COI.~ (73) 550 
:final • 
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L!- 0
) Snfin; 1-a pl'lase aCtu:;lle Q.!..:'..i po:rt.3 su.:_'"' 12. del.D;:ième 

p::rog::"an .. r:1aticn_ éC:ànor:1ique nationale, prog:ra~ :J.:1a-tion.. qr...-:.i a :f2.i t 
C~u développe~_:2nt d~ 1 1 Italie méridionaie son. principal objectif. 

II.- L~S EOYEHS. ---

"'b) L 1 amén.s--.ger:.1-2n·~ du terri toi1..,a o 

11 \ 
\ J 

L ~ ~re··ol_· e' r-~ et 1 a èo• -·r.' '}Cio r ~r::l·o~--··:::ltl_• on Â~o' _-...; r.-~ ~ = .):,' ~:.~ -V ~ .-.---·~l.t,_len.c p Üb C~Ll.'.-~C. ~- ~...., ..c1.Üi.'.'--'·'}_~.c;;;; 

nationale traitent è.o 1 t 2Ll!lénageraGlT~ du terri·Goire sous un 
clou":Jl3 aspect d 1 un.·3 part, celui C~u déséq_uili~~r2 ~-:isto::.."'ic~u8 
entr-3 lG l_:idi et le reste du pays ; d 1 autre paT·t, celui, plus 
,sénéra_J_, re pré sen té par plusieuTs pbén.omènGs tels Q_L"'-G la 
congestion., la stagnation cl_es ressources hu~aines, etc. 

La r~alisation ~8 ces buts a ~nspi~~ la ~~se s~T pie~ 
é. 1 u~1.2 politiq_u_e gél!.·{ralo visB.:.'lt à stir~uler l 1 i~1.stall2.tion c~es 
e:n.trep:rises et la créatioE d 1 in.Trast:r·ucture.s. :C2.::.'2.S ce Out, 
on a idantifi~ los zones en trois cat~gories 

- ''zones de d~velopp21~ent principal'' 
trialiséës 

- "zones de développe~~-~e:J..-~ secondaire" 
industr:l.alisées 

soit zones indus-

soit zo~es èem~~ 

- ''zones de d~pression'' , soit zones agricoles et zores 
au niveau. 6.2 développer:.!e:;.1_t insatisfaisant 0 

La loi elu 6 octo~:Jre 1971 a transféré au Conité interr.1i
nistériel pour la prograE1ITiatio!1. écononique, tout ~:;s les tâcl-::es 
préc·3cLJE1r~~-3nt dévolues à 1 1 a::.1.cian .Comité rî!inis-Cériel pou:r 
l'Italie du SudG Le C.I.P.~:!;. 3tablit les lignes g8n-~ralss 
de 12. politique à suivre dans le do:_-_l2.in8 industri,::-;1 pou:r 
accélére:;_" le c1éveloppement de l 1 Italie -;::Jéri6ionale. En tant 
que c2:.:.·t::::"'e polit~que et ~~co!1.0:r_1iclu8, il est che..rg8 -de veil]_e::c 
2. une 'Joru7_e coo~ ... c_1ination des in.terve:.1.tions en Italie du Suc;. 
et c1_ 1 8tablir, par le trucheme:::.'lt des procS-::l_ur-a.s {t 1 auto:risatio:;::::_, 
un. ueilleur équilibre dans 1' expression e;éograp~"liquG et sr~c
toric:lle de la. stT•.Ictu:r··3 ir1.c.~u.s triel le. 

Une législation 2:::iste égalel~Gnt· pour ce:::'tair1.es son:::s 
du CentrG·-ITord :::"le 1 1 Italie par-'~irn.lièror:e!lt défavorisées. 

c) Les aides financières. 

L" plus 
;-_:é:ridionaÎe s 
e::: 1 9 55 pou:r 

importa.."'"l.t C~3s organismss d 1 aides aux régions 
reste ''la Cassa _por il I~ezzogiorno'' , cré~e 

:favorise!' la D_odernisatiorr de 1 1 ini'rastruct:..:Te, 
d8 ]_ 1 a,--;ricul turG 2t de l' indust:ri-3. 

(1 CZr Preni~re partie. La r~gionalisation. 
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Il ~ncor:~e à la ''Cassa'' do pr~parar les prograsoas, da 
-~n~~c3=, da pr~~oir 0·~ ~~ 1 Gx~cu~er ~~as trav~.ez sp~ci~u~: 9ro
pres à assurer le progrès éco:n.or-~iq_u.e et soci.al .da:a_s le 1-:iezzo-
giorno. La 11 Cas.sa" colla0oi""e avec las 1~-~égio:n_s, (~-3s o:_"ganis'.J12S 
locaux et -~Livc:r;;.: ia.s<:i-',:;uts ---2- c:..."·8C::.it.s :i_:..::<.._-::.1-u.,.:::;t:"~~i2ls. 

Po~r l'i~~ustrialisation, las principaux uoyans d'aide 
au:::c i!lve.stiss-a·u.:::o.s ;;oLt 

•· C
1
.GS subvç:n-tion.s en car:ital, v2.:ris..::."1.t s-:::lon l' importanco 

dG ]_ 1 G::.!.·::::._..,,::::.:p:-:-i:::;e 

dss crédits à ta~1x rédui t.s 

e.:xo:::l0ration de 1 1 i::.1pôt -3t :facilités :fiscales dura::.-~t 'LE1.e 

périoc:3 ("::;_e 10 &'l.S e1-1 cas c1 1i:::-.:.stal.b- tion da:.:_s le I<ez;zo:;iorno 

-prêts de 15 ans, vaTi2.0]_·as et à t2~ux ·2 1in.térêt :réduit 

- dégrèvamant ôe 30 ·j~~ r:~as charg8o d.:;; sécu:ri t-3 sociale 0 

., )'' G 1'_cesu.res ds 0.issuaoiol1. 0 

L 1 auto~""isatiol--: c:_oi·t Gtr·a d.or;.:.a::C~,3{:; au C:i.I.P.::~o pour créar 
de nou.vcllas en:bre~J:. .... isGs in.dustrislles ou asra:r:~ . .::-1ir c~·as ir:<_stal
lations exista:~:tes lo:i"Sq-c:.e c-::;s tra·•-.rauz requièren:t des i:;.."l.vestis--· 
se2ants sup~risuTs à 7 oilliards de lires. Des sanctions sont 
prévues. Ces masu:.C-38 s 1 ai?•Jliq~_::ent ?:~ 1 1 o:;. ... tièrotS cl_v_ t-e:."ritoi:r-3 
ct ·o:!:rt comrae obj.:::cti:f cl.e dec~a~:l·'::~GT de !1.0UVG2.:.:.x investisser_12:t:.~ts 

:::~s.::.'ls les zones déjà co::..1.gestion::.:..ées et .~_:-~ 1 orie~'lt.:::r ca;::; inV·2S-
tissecants vers fos ' . ra:::;:2ons err voie dG d~veloppsoant. 

ITI ~ .... L~~S TUBSüLT'ATS 0 

a) L-as i::.1.V·-:?;s-Cisser:.tents. 

-~,e 1951 }_ 1 971 inclus, la "Cas::;an a réalisé (ou provo-::--)_:..18 )
:::.es investiSS0~.":8:::-.!.tS è. 1un_ r.1072t2..n.t de S.OJ·!-0 E1illi2~rds dG lirc;s: 
2.638 8illiards pour l3s infrastruc·turas et 6.196 milliards 
pour las ai~es ~-1 1 isplantation d 1 actiYit~s (5.066 uillia.rds 
da!:!.S le ·sect;:::-ur industriel) 

Qua:-:t au:;~ investissoDents :faits ;)ar l2s e~::.t:ra~T:'iS8G à 
participat~on statale ou. par les entre?risas priv~es, ils ont 
:forte ·_:·an-7:; aug~::.GntG. 

Ces cl2rnières ELT~~:1..ées, le :rythme de- croissa:--:ce c0s i:;.?.

vestiss.z.I-:::.ents a été de 7, 8 ~-:. e::1 raoye:.:~:r:.:.:-~ par 8.:-:;.. 

La Cassa doit, pour la p~riode co~1pris~ ent~e 1971 et 
1975, suivn~1.t la. nouvt~ll2 loi ch.:liiS les régio:::lS 6 .. u He::-:;zogior:::Io, 
invG sti:r· u~_;_ L10:._-::_ta~.-~.-t <::13 7 o 225 uil:i_iarc~s d·a lirçs. On estirne 
c:u'ur:._ t::::l :final1.Cel:1e~_-.tt" provoc·-~era ,::~es inva:3tiss::!:_l.::;:r:::ts pour u::.1 
r:~o:.'lta:.1.t cl 1 c~::.J.-ri:ron 10.000 ~~1iiliarc~Ls cl,:=: li::._:'::;s {c~oi"J.t 6/10 dans 
l rl·,.l·'·uc+-:-'1. 3 2/lC· .r!""":·,...,.-:> l 1 ..;~,.;:-.....,a,·-t-,.uc+u-...,= l:ëo r(::-._-::.-,'--;,n c'_an.cc l 1 a .. ~ri--~-"'" Uu- .._.., ' ~-C-•. .>...:.> ---l.-..1-----'-G'_.o - '-' ·.LÇ,, - -~-- - "'--~ -

c~lture 3~ lo tou=isss)o 
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J.:l ~êaut rappeler ::~n·9 ~-0 1-: d-2s i:r:.vestissei.::Gnts d2s adr:.li
nistra·~io:::1_S l_.::r:..::·o:.;lic~l_.1GS ce::2tre.JB s :_oiV.:':l-'1·1

.:; 2trJ ct:~'::::'actS::;; 0.2..::1S lo 
f.-lezzo.giorno, ainsi que 80 ~i~ des nouveaux inst:ru:'.12nt s è.es 
soci~t~s à participations statalos. 

::Jans 1 1 e:::lS8!:.~0le, OlL co:.l3t~:.te un nouvel état; d 1 e.sp:rit 
pl1~:.s :favorable aux investissar:.2nts cla:::.s le Su{':. ct u~.2..c plus 
granc~8 o..t-C:::::."lt:ioE au 11 :factau:J.. ... ~::.ULl<J.i:.1. 11 et à 1 1 assi.sto.nc.:; tech
niq12e. 

'b) Les revenus. 

Il ast tr~s difZicile d 1 appr~ciar les incidences ~e c2s 
GivGrs3s L'l2Sures sur las p:"'o-:.:lè~·J..:::-8 l"égionau::::. i·_'_ais 1 1 on peut 
af':fir'~~1er que 1 r actio:.'l ré,z;io:!."lale entreprise è~epuis 1950 est 
parve2u2 è.. r-s:::-.vers-2r la tendance sécuJ.air8 ~L8 è.GtéTiora ti on 
et à sta~iliser l 1 8cart eE L?..ati8ra c~e I'8Ve:r..t_us ant::."'e :;__"'égions 
:riches et ré ?,i0:!:.-:":..8 )JaUV::'8S. IJéal-ililOi!lS 1 1 1 é~~:igration a continuÉ: • 
Le dévcloppe:_-:.1ent in~Jc.strial (~Tainé VSl"S CBS régions a ét{S s:If'

f'isant pouT éviter -v.ne dég~ada-tioo~!.. C~G 12. si tu;:;:. tioiL, E1élis no2 
pour porte::."' la cTois.sa:r::.cc écono:-:.1ic:ue à un rythL'-8 v8:rita:Jle;·:!en<:: 

soutenu. 

c) Les secteurs. 

Si 1 1 on pas:-:::e e~.: re-o;r~-3 1 1 évolutio:::--'-- cn·.c:c-3 1951 et 1971 1 

o:r.""::~ co-:.;.stat-s OlJ .. e la cO:!.'lt:.:cibution clv .. sect,::;;L~r i:r..:..c1EGt:i."'i8l at.'!. 
p::;:-oc~uit intél:i9.Jl" elu l'.-_~ezzogiorno est pas;-:::ée c2.e 23,7 à 27,2 ~:·, 
et qu-s 12: part d2 la pToductior·:.. agricol8 a di::.:i:1.ué de r~1oiti9. 

Si ]_ 1 012 a~-~é:"tlyse la structuTe de 12. 
elle par sect2ar, C~a:...-: .. s la u3~:2:3 période, 
l~, ... = -.,.,.,ttr.=o p·roogr·-::,ssio~~, d2 la •c~é+allur."·'i~' 
~Ï~i1:1i; ( ~~e 1 0 é.'""""' 1 5 /)~ et d2 1 1 ~J:l,-:_~~s t::~i~ 
à 6,5 ~:~-). 

production induqtri
on co2state notar..:l~'!cnt 

(de 5 à 1 5 ';~) , de la 
du caoutct_,_ou_c ( d .. ,; 0, 7 

:?ar contre, 
1 1 artisaJ.:J.at ont 

d-.;;s i:z.'l6.ustries trac;_i tio::.!.:.1..elles, 
d~clin~ sn valau~ r~lative. 

d) L' .e::-.1ploi • 

. JL' er~1p~oi ~OE agr(~~ole est ~ass~, _ ~a":1..~ !8---L~ez~~~~~=~;~-- d-2 
4J,J ~~en 1>51 a 69,1 pen 1Ç71 -~3 1 ewwlül uOval, ~~~P~l~~~~t, 
plus f~,c;; la ~~:::oi tié üas e~-::plOis aü.di tioDJ-1.~~1s 2.!.0:<:1 a::::."'icoles crééG 
penë .. a:1t c2tt2 p&rioè.s se situ~, ~lal-.:.8 le secteur du cou::I.1erca - -- , , t . . t . "l"~' 
et de la construction, caracterise par uns c-2T a1n.G ly:_.s a!=>l lve 

-et u1:. niveau é~2 p:roèct_:ctiorr ass.;;;z 32~-~::>labla à cel:...1i de 1
1 

c .. gTisul-

S'autre pa:rt, la sGctGur a.grico.le a aug~_;le~.:.té a:::-!.::::.uellemen··::: 

s2. proG.u.c·i::ioa d.·a 2, 8 ~;-:· .. 

La co!.1..figuration socio-éconol-;Jique s 1 est CLone grac1uolle
~~18l1.t c1i~ffér2:r.'lci,3c.: ë.a::-::.8 le l-.lezzogiorno. On:_ ne se t:J.."on-;ro plus 
eE :face Ci.' une vasto zon:::: :t1o~-:...~o;sène d.-a sous-développa:.;:13::lt, ca::_" 
il nossè~e a:t~slls~Gnt de nanbreus~s activit~s Goder2es, 
cap;~Jles d,_::; p:ro(.:.:~i:r-2 cl2s c:f:.~'2-!Js expansiom'list3.s et d' in.terdé
po::_-:dance 3:.'.::' c1.es zones Gconomiques .::::t u:!'~J&il:..es -:-le plus 2::-_:_ plus 

vastes. 
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LA POLI'1iiQUC HECIONALI~ DU GHP:.ND-DUCHE DE LUXEnBOURC ~ ( l) 

1.- Ob.iectifs. 

L'objectif poursuivi par les lois de 1962 et 1967 est 
d 1 ccmélioi'er la structure générécle et 1 1 équilibre régional de 
l'économie nationale et d • en stimuler 1 v expan.sion. 

Les impla~tations industrielles nouvelles ont la double 
fonction : 

de créer· des erEplois dans la r.1oi tir~:: nord dtl payG dont l' aeti vi té 
était restte centrée jusqu'ici essentiellement sur l'agriculture; 

- de diversifier la structure industrielle qui fitait restée 
centrÉ~e trop 2xclusivement sur la siô.érurgie • 

Ce faisant, cette politique contribue : 

- bl éviter ur:.e ac;gr&vation du désÊ,quilibre dérr:ographique créé 
au profit du Sud minier par la première révolution industrielle, 
et de la capitale par le récent développement du tertiaire;) 

.S Slélrgir les bases de la croissance économique et du cort:.mercc.~· 
extérieur. 

2 • - ~··.love ns 11 

a) Bonifications d'~ intfrêts c1 v un rf~aximum de 4 points sans 
que l'i~~~~~f-;~a~IF-~~I;~~-~~;e inférieur l 1 %, ~our des 
prêts destinés à finE:tncer des investissern.E:nts er~ im..;'!leubles 
et équipements, en recherche et n:ise au point;:~ ou en forn&tion 
et réadaptation de E:étin··d v oeuvre ; 

b) Ga"rantie de l' Ete.t Y>our les ~emes prêts dans une li~i t2 
-------------~---- v de 50 % , et de 100, exceptionnellement 200, millions de 

francs luxc:;mbourgeois s 

c) [3ubventions en.. capite.l au cas où. ir:.terviennent des 
ressour~~~-fi~~~~I~~~~-~~E~~~ aue des prêts : elles ne peuvent 
dépasser 15 % et sont versées ~: 1 w a.cl':èVement: exceptionÎ18lle
ment au fur et à mesure, de ltl. rf.?alisatior: des investissen:_&nt.s 

d) Dén:rèvement fiscal de lS'67 il 1972 en matière d'ir1Dôt 
sur· le Y.ëVëi1ü--ët~~d7 iiTI_i)6t corrm1ercial cornT:l.unc.~l pour le qu'art 
du bénéfice pendant huit exercices. 

. .. 
( l) Hc.pport sur les I.'l"Ob lPmc-;s régionaux dans la .. Communauté 

élargie ~ Comrn.i::::.sion des Comr:~l!l-l8.UtÊ·s Gurooéennes 
·ao!~ c~~) rr" o• l ·- , 'L : . .J -J :) ··-' ~: l nc1. .. 
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el e,2g!;!!êHiS?!L~L2-!!.11TI§t:Q!lJ§:!:!-LS~-!:l~:r~i!2ê Y com,,ri.s la 
construction .?ventu2ll(~ de b2.tis:;)n.ts industri1:;ls pD.:r' 1 1 ~:Ctat 
ou les CoEm1unes aux fins de lo,_ation ou vent::·; à des industri.'=1s . 

De 1962 à 1972, 55 entre" prises dont c1' importantes 
entrep:trise s 2trangères ont proc-§dé Èi. des implantations ind·u.s~ .. 
trielles a.:vec l'aide des lois de 1962 ë~ 1967 ; lO .ODO er::plois 
o~t ainsi §té cr§€s dont R.ooo dans les régions _jus~ue 1~ :ai
blement industrialisées '(La population active totale du 0ra~d~ 
Duchê est de 1~4.000 personnes dont plus deS deux-tiers sent 
occupées dans les régions de la caDitale ct du Sud). 

1 -
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Hétroectes, 

Les Pays--Bas sont un Etat unitaire décentralisé~ L 1 argument 
majeur en faveur de la décentralisation, à c8té du souci de 
répartir le pouvoir politique, est J'idée que les décisions 
gagnent à ôtrs prises i:>U_ niveau le plus proche de leurs des
tinataires, par des autorités locales agissant sous leur tes
ponsabilitéo Il y a aux Pays-Bas 849 communeso 

Mais l'évolution des rapports sociaux et des besoins du 
citoyen fontque le cadrG communal actuel apparaît de plus en 
plus co~ne étarit trop étroit pour la prise en charge de tftches 
telles que l'aménagement du territoire, la protection de l'en-

~ vironnement, la santé, l'enseignement. Et l'on voit se dévelop
per la nécessité de renforcer et d'élargir la base territoria
le des centres locaux de décision, 

A cette fin, les Pays-Bas ont connu sur le plan administra
tif une él"olution dans trois directions: 

l. Ada.ptation de 1 1 organisation administrative aux conditions 
nouvelles par une central:i_sation des pouvqirs de décision 
dans certaines matières d'intér~t public. 

2 0 Pr:Jcessus continu d2 refonte de la di vision terri tari ale 
communale par un mécanisme de flhsion de communeB: entre 
I950 et 197::', I75 communes furent ainsi absorbées. 

3o Encouragement C.e la coopération entre les communesft C 1 est 
ce troisième aspect d~ l 1 évolution qui nous int6r~sseo 

La coopératj_on intercommunale cc reçu une impulsion nouvelle 
en ~950 par la mise en vfgueur de la Wet Gemeenschappalijke 
Regelingen (W.G.R., loi d'organisation communale). Les communes 
sont invitée2 à conclure des accords d'association permettant 
d'exécuter en commun certaine;o tfrches d 1 intérôt public, Cette 
coopération est égaler:Jent possible avec les provinces, entre 
provinces et avec différents services publics et établissements 
privés, _ 

Cette loi présente plusieurs défadts dont la difficulté 
d'interprétation n'est pas le moindre. 

(l) Gewestvorm:Cng in Nederland, L.E.M. Klinkers et 11. Bours .. 
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f.léa::.1mo:Ln::-." une c5 nquantc.i.ne dl accords d; a:--J,sociati.on ro-:1.C3· 
tionnen·c aujourd 1 htü su:c' base de la ~i,G.R., formant ce qu.e 
l: on ùomme également des pré-·régions . C 1 est prii1cipalemE:nt 
le bescln d 1 agir efficacement en-matière d~aménagement Ou 
terri toJ.re q ul. a fo.v,-Jrisé cette tendance à la coopéra ti on. 

La J..a:C'ge :~nterpJ~'ÉtaL1on dont e~t susct~ptiblt=: Ia W~G,R~ 
a pcrmi la con2lusion d 1 accords d'associations d'intensités 
d:i_ffére·Cltes Q 

:G 1 aoco:;:·d peut se oorter1t9r de prévoir une concertation 
périodique def::i di:.:igeants communaux~ 

Tl peut aLJ.ssi mettre en place un organe délibératif' et 
consultatif sous f'orrne de Conseil régional doublé d'un comité 
oerr.1anent et pourvu d 1 un sec;•étariat. Le cas échéant, il peut 
être qu.estj.on de comptabilité et de budget propres, mais cet'ce 
st1o-ctcture ne oorre3pond le plus souven<: qu 1 à une fonction d'o
ri8:Yi:;a ti on e·v cie ;;réparation des décj_sj_ons, 

Enfin.9 1 ~accord pe1.1.t :i~econnaître des compéiJ=--'-Dces règler:1en
taire~· e·~:; e;:~cuti·ves au Conse~l e~; au Comité; 2eul I/5 des 
accor6s Pxistants ont atteint (!8 stade~ 

E'.1.Viron les 2/:J Ce la pcpulation tWerlandaise vit sou.s 
administ1·ation régionale (pré-régions)~ Cette régional_isa-· 
t:i_on par la ba. se ~-.ouche p}.us de sj_x ceets communes 3 

Gepenc.L=t.n.j~.9 ia s:itlJ.atJon actuelle n 1est guère sat:i_S.faisante .. 
Le,s dii:"'~éx•en.r'eE impCJrtan"Ces ent:::'e les covstJ ·i~utJ.ons régionaJ_es 
joi:•:1tes a'JX ncnnb1·levx défa.uts de la W ,.CLRo rendei.YC :n_écessaire 
une "LU•.::.formi-3at:~on ot U(lE correctio;:1 du processEs cie formation 
de;:, ré g:-1_ onr; Q 

.1~---~-,.~_gj__ç:_D_I~---~:...i:.~-L~_!:;)~QJl _ _§_~:r:_: ___ b~~-? .. ~~.!.!l§ .. lo1-.. .L~j ___ Q:.:-§_le ~ 

Ver:·:. ~~SJ70, J..e G-:nJ.VE.~Y'nemsnt êmtt l. 1 idée d: une révj_sion de 
l2" \.,_; ,C Pc._, J.dée q·L"·~-- ~ï__rl:; :::-tbandcnnés face aux nomb:reuses cri
tiques ~u1a:1ant 1~ctarnment de la Seconde Chambre des Etats Gé
';lé:-'aux: .'luc~.u1e :c8v:Ls_-:_on de ~-a .lo~L ne ,semblaj_ t en f§ff'et sus
cepti-o1e ~~e ,11ettre P-:;:-:. place une rég:i_ Oï:1a1isation valabJ.e ~ 

Le Gouverne•-,lent Lü;rodox:.s"_t alors en avril 197I un pro;jet 
de .loJ.. sur ia i:égionalisa:~ion 5 s 1 écartant donc du cadre de 
la v~r~G,.IL. C8 pr•.J.iet met/ca~~--;:; en place un processus de 11 régJona-" 
l ' · ' l ; 1' ., - ] - ' ' r ' t ' ~ ' .1sa~:Lon par _._a oa.se o~ .. e3 regJ.ons sera1enJ cons lt.uees par 
la s(:;ule vo~:_o:~té des c.or11munes •de se fo·nQre dans un ensemble 
pl1.Is g~·anc~ ... ~;e p~·-·ocPs~:JU3 ~{·:..~.t 

le Iv!ir:.:L:-1·:-.l'e (~e l r Intér~LelJ.r ~t 

J. e c:. é ;)0' ~; c~~ ! ~x,~l 

pou.:c ~~~/T 

.no1 rve o. -:J. 
' 

~Luj_ aussi crj_tiqué_. ce qui amena 
ann~ncer le retrait du proje·~ et 
ds :.oi cur la Régionalisation 
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On le voit la RégionalisatioD aux Pays-Bas est en plr2ine 
formation et à ce stade, il ne sera guère possible de déve
lopper tiutre chose que des considérations générales, 

a) Caractère de la loi. 

Il sLa.git d'une loi cadre ce qui signifie queles ré
gions ne seront mises en plac~ qu'ultérieurement, par la 
Couronne. 

L'idée de régionalisation par la base est donc abandon~ 
née pour deux raisons nu moins: 

pour aboutir à la constitution de régions suffisam
ment puissantes; 

- pour éviter la rupture d'uniformité qui ne manquerait 
pas de découler d'une régionalisation sur base inter
cmmmunale. 

On peut schématiser la régionalisation comme une forme 
de centralisation des compétences des instances communa
les à un niveau intermédiaire entre la province et la com
mune. Dans l'optique elu pouvoir central toutefois, cette 
réforme apparatt comme une nouvelle forme de décentil'àliisà-.: 
tion politique, même si l'on s'achemine vers une réduction 
progressive des compétences des autorités communales. Et 
cependant comparée à la régionalisation en France et en 
Belgique où l'accent est mis sur la décentralisation, on 
doit admettre que la politique poursuivie actuellement a\Lx 
Pays-Bas contient de fortes tendances centralisatrices. 

Second élément caractéristique, W : raison: d'être de 
la régionalisation aux Pays-Bas n'est pas comme en France 
ou en Delgique le souci de répartir la puissance publique. 
Au contraire, l'accent est mis sur le renforcement de la 
fonction administrative, le besoin de coordination des 
intérêts séparés et de coordination avec les instances 
supérieures~ 

Une troisième caractéristtque découle de la place à 
donner à la résion face aux communes qui la composent. 
Deux attitudes sont possibles: 

On peut construire la région sur le même modèle que la 
commune. Cela maintiendrait aux commun2s leurs compétemces 
de principe, mais donnerait à la région les moyens de forcer 
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les communes à faire usage de ces compétsnces à certains 
moments et d'une manière précise. 

On peut éga1ement faire de la région un organe supra
communal, , auquel appartiendraient toutes les attribu
tions et compétGnces ~t qui transmettrait en tout ou par
tie l'exercice aux communes. 

Il semble que l'on puisse s'attendre à ce que la régio
nalisation en cours réalise une forme intermédiaire entre 
ces deux positions extrêmes. 

Bien que la mission de la région soit au premier chef 
d'exercer les compétences des communes, il semble qu'il 
soit aussi question de lui confier certaines attributions 
émanant du pouvoir central et provincôal. 

Une des tâches principales exercée au niveau régional 
sera de dresser le plan de développement de la région. Les 
autorités pourront,d'après ce plan,donner des directives con
traignantes (avec possibilité de sanction$) aux communes 
dans des domaines tels que les logements sociaux, l'emploi, 
la circulation routière et les transports, les loisirs et 
la lutte contre la pollution. Il ressort du projet que les 
compétences régionales s'étendront également à des matières 
telles que l'enseignement, la santé, les services sociaux, 
afin d'y exercer une mission de coordination. 

L'autonomie communale inscrite dans la Loi Fondamenta
le depuis I848 est maintenue,même si le contenu de ce 
principe s'est restreint considérablement depuis lors. 

l. - Le Conseil régional. 

Cet organe est constitué au suffrage universel 
direct. Dans une phase de transition toutefois lais
sera-t-on le soin de la composition du conseil aux 
membres des Conseils communaux. Le nombre de membres 
est impossible à préciser pour l'instant, on peut 
supposer qu'il sera fonction, comme au niveau pro
vincial ou communal du chiffre de population de la 
région. Un pouvoir règlementaire dans le cadre des 
compétences régionales, sera confié au Conseil. 
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2.- Le Comité exécutif. 

De même qu'à l'échelon provincial ou communal, 
le Conseil est flanqué d'un organe de composition 
restreinte dont les membres sont désignés par lui 
en son sein. Seul le président de cet organe, qui 
préside aussi le Conseil est désigné par la Reine, 
comme c'est le cas pour un Bourgmestre ou un Com
missaire Royal. 

De tous les problèmes qui entourent la création dew 
Pégions, celui qui concerne leur financement semble le 
plus préoccupant. Les provinces et communes tirept leurs 
principaux revenus respectivement du Fonds provincial 
et du Fonds commune.l. Mais 1 1 idée d 1 un dijJimc.ine fi cal pro
pre aux régions n 1 a pas été retenue .. Le projet de loi ne 
prévoit pas de fonds régj_onal, mais en E' en exclut pas 
la création dans l 1 aveni~. 

Jusqu à nouvel ordre, les ·régions seront alimentées 
par le budget de l'Etat. En outre, les communes seront 
tenues de préle'Jer sur leur budget des sommes destinées 
aux finances régionales,! La provi.nce exerce à cet égard 
un rôle de surveillance. 

En o~ltre 9 les régi0ns. pou:r1ront~.leve.r ~les ;impôt.s .. .; 
-=- "\s 

Quant. ar1x régions qui fonctionnenc actuellement sur base 
de la W.G.R. (qui sont donc les pré-régions), elles sont 
financées par les cotisations des communes qui les compo
ser.t. Un certain nombre de ces pré-régions bénéficient en 
outre des moyen.3 financi.ers 0.cco:c-dés par JJ 1Etat. 

En I97I, le Gouvernement demanda aux provinces d'étu
dier quel serait le mei.LJ.eur découpage de leut territoi
re en f:mcti.on d'une série de cri'~ères définis par lui. 
Sur base des i-'1formations rec\.les, on peut 8tablir un pre
mier tracé couvrant 1 1 ensembie des Pays-Bas. Il ne s'a
gissait que d'une ébauche de ce que pourrait être la 
délimitation régionale mais depuis lors il semble bien 
que l'on nèt.s 1 en écartera pas. Le gouvernement a en 
effet annoncé qu'il comptait rendre publique ce projet 
de délimi tatien dans le courant de l' a;·mée I914, à la 
sui te de quoi chacun pourra fai.re connaître son a viE en 
ce qui concerne le projet. 
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C'est alors seulement que le tracé final sera établi 
pour être proposé aux Etats Généraux. 

Pour l'instant la nouvelle restructuration du pays 
semble devoir comporter 5 grandes zones qui deviendront 
un jour 5 provinces, et à l'intérieur le projet annonce 
la mise en place d'environ 45 régions. 

L'étendue de ces régions est 'fonction des critères 
suivants: 

a. - Le territoire forme une unité sociale, économique 
et culturelle; l'ensemble de la population connaît 
les mêmes problèmes (emploi, logement, ••. ); 

b. - Le territoire forme un ensemble du point.~ de vue 
communication comme l'environnement d'une ville 
par exemple; 

c. - Le territoire présente une superficie adéquate 
pour l'organisation par les autorités régionales 
des services tels que la police, les pompiers ••• ; 

d. -Le territoire a une dimension telle qu'elle puis
,se cons ti tuer une uni té suffisante pour la plani
fication à long terme. 

e. - Le territoire a une dimension telle que soient 
réunies les conditions de la coordination et de 
1 1 intégration des décisions avec celles des au-
torités au m@me niveau. 

f. -Le territoire a une dimension telle que les condi
tions optimales soient réunies pour que la popu
lation ressente la région comme un centre de dé
cision .. autonome,; démocratique et efficaee. 
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II. Li\. FOLITiq):E HEGIONALE AUX PAYS-BP,s. (l) 

I. Objectifs de la politique régionale, 

Aux Fays-Bas, la politique régionale est entrée le 
Ier janvier IcJ73 dans une nouvelle phase de quatre ans, 
période pour laquelle cette rolitique est chaque fois 
<:œrêtée. 

Le. progra~ne · prévu; pour les années I973-I977 se 
caractérise par le fait qu'il met un nouvel accebt sur 
les éléments qui depuis la deuxième guerre mondiale ont 
été à la base de la politique régionale neerlandaise, 
à savoir une politique d'encouragement en faveur d'im
plantation; d'activités dans les résions en retard vi
sant à combattre le chÔmage structurel régional, et une 
politique de décentralisation orientée vers une répar
tition équilibrée de la population et des possibilités 
de revenus sur tout le territoire. 

Au cours des années à venir, la politique régionale 
distinguera ainsi aux Pays-Bas trois zones différentes: 

a) Les régions à enàourager: le nord du pays, le Lim
bourg méridional et la ville nouvelle de Lelystad 
dans la partie asséchée de l 1 IJsselmeer; 

b) les régions à freiner: les provinces de Hollande 
méridionale, d'Utrecht et de Hollande septentrionale 
( à l'exception de la partie nord de la Hollande 
septentrionale); 

c) les régions intermédiaires: les reglons vis-à-vis 
desquelles il n'est mis en oeuvre ni politique de 
freinage ni politique d'encouragement. 

Le rôle qui pourrait être dévolu écU nord du pays 
dans le cadre de la politique de décentralisation 
sera netamment examiné et un plan complet de restruc
turation de cette région sera élaboré, On étudiera 
aussi dans quelle mesure le nombre de pÔles de dévelop
pement pourrait être illimité. 

On s'attachera à créer de nouveaux emplois mais aussi 
à as:o.ainir et à moEierniser les branches d'activité et les 
entreprises les plus faibles des régions intéressées. 

(l)Rapport sur les problèmes régionaux dans la Communauté 
élargie. îmnexe ch. III p. 264 à 273. 
Doc. COI~ ( 73) 550 final. 
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2. Moyens. 

i) Le IO octobre 1972, le gouvernement neerlandais a 
présenté devmnt la deuxième chambre des Etats-géné
raux un projet de loi qui comporte un régime visant 
à freiner de aeux manières les investissements des 
entreprises ainsi que le développement des services 
administratifs dans l'ouest du pays:, 

- d'une manière globale, en percevant un prélève
ment (Selectieve investeringsheffing - S.I.H. -
prélèvement sélectif sur les investissements) 
qui augmente le coûb de l'établissement ou de 
1 1 extensj.on des entreprises dans 1 1 ouest du pays 
et qui incitera l'entrepreneur à s'établir ail
leurs; 

- pour les cas dans lesquels on peut s'attendre à 
ce que les effets de cette politique globale ne 
soient pas suffisants, l'établissememt ou l'agran
dissement seraient assujetti .à l'octroi d'une au
torisation préalable du pouvoir central. Une telle 
autorisation qui sera nécessaire pour la construc
tion de bâtiments ou d'installations dans l'ensem
ble de la région de l'embouchure du Rhin ne peut 
@tre refusée que sur base de considérations fon
dées sur la concentration d'activités et de popu
lation dans la région intéressée, ou sur la struc
ture éoonomjque ou la situation du marché de l'em
ploi dans la région. 

ii)Un deuxième ensemble de mesures restrictives vise à 
freiner la croissance des services administratifs. 
En ce qui concerne le secteur des bureac1x privés, 
ce freinage devra $tre réalisé par l'introduction 
du régime de sélection des investissements mention-
né ci-dessus. En ce qui concerne les administrations 
publiques - dans l'agglomération de La Haye, l'Etat 
est le plus grand employeur de ce secteur -, le gou
vernement neerlandais a décidé que 20 à 25000 emplois 
seront transférés penctfant la période de 1973 à 1983 
vers le nord .du pays et vers le Limbourg méridional. 

iii)En cas de transfert vers le nord du pays ou vers le 
Limbourg méridional, une entreprise industrielle é
tablie dans l'Ouest du pays peut bénéficier du régi
me d'aides aux investissements. 
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b) ~~~~r.~~-~~~~~~~~~§~~~~~· 
i) Outre les moyens financiers d®crits ci-dessus, 

deux organes ont été créés: le Bureau pour l'in
dustrialisation du nord (Industr~alisat:Lebureau 
voor het Noorden) et la Fondation pour le dévelop
pement économique du Limbourg (Stichting Economis
che Ontwikkeling Limbourg) qui sont appelés à con
tribuer à l'amélioration de l'emploi et à la créa
tion d'emplois nouveaux, 

ii) Une bonification d'intér~t de 3% peut ~tre accor
dée pour une dmrée de I5 ans dans des cas particu
liers, à l'occasion de l'établissement d'entrepri
ses industrielles très importantes dans le nord du 
pays et dans le Limbocirg méridional, 

iij_) Le régime relatif à la promotion du développement 
de Lelystad est en vigueur de I968 jusqu'au 3I dé
cembre 1974. 

Les entreprises qui transfèrent leurs instal
lations à Lelystad reçoivent IO.OOO florins par 
travailleur qu'elles ont amené à quitter avec 
elles l'ouest du pays, Le maximum prévu est de 
3 000 000 de florins et de 25 % des inuestissements 
immobiliers qui doivent atteindre un minimum de 
400 000 florins, 

iv) Les investissements immobiliers (création ou trans
fert depuis l'ouest du pays) atteignant au moins 
400 000 florins (nouvelles activitéé) et 500 000 
florins (extension) peuvent ~tre subventionnés 
comme suit: 

nouvelles activités: 25 % du montant des inves
tissements avec un maximum de 3 millions de flo
rins; 

- extension d'activités: I5% du montant des inves
tissements avec un maximum de I,8 millionc,de flo
rins, 

Ce régime n'est actuellement applicable que dans 
le nord du pays et dans le Limbourg méridional, 

Dans le secteur des services, un subvention de 
25% d'un montant maximum de 3 millions de florins 
peut ~tre accordée pour les investissements im
mobiliers d'un montant minimum de 400 000 florins. 
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v) I.e gouvernement nesrlémda:i!s a annoc2. en faveur de 
la région d'encouragement que constitue le nord du 
pays un nouveau régime en matière de migration, en 
vertu duquel une avance sur les frais de migration 
peut être accordée aux personnes actives spéciali
sées et qualifiées qui quittent le Randstad pour 
s'installer dans le nord du pays en vue d'y accep
ter m1 emploi. En outre, les employeurs qni enga
gent des personnes actives ~gées, réduites au ch6-
mage et difficiles ~ replacer, peuvent recevoir 
pendant un an une subvention égale ~ 35 ~b des coûts 
salariaux. 

b) Mesures d'infrastructure. 

Les infrastructures sont comprises ici au sens 
large, c 1 est--~·-dire ne se limitant pas au.x routes 
et canaux:, mais compr•enant aussj_ l 1 infrastructure 
nécessaire pour la création de conditions favora
bles de vie et de logement. 

i) En partant du pr:Lnctpe que les infrastructures 
constituent l'un des princjpaux facteurs qui 
déterminent le climat d'établissement, on accé
lère dans le cadre de programmes pluri-annuels 
la réalisation ou l'amé1ioration d'éléments tels 
aue les routes, les ports, l'aménagement de ter
rains industriels_, ei;c. Pour la période 1969---
1972, un montant de plus de 300 millions de flo
rins a été prévu & cet effet. 

ii) Le ministre du logement et de l'aménagement du 
territoire peut prévoir en faveur du développement 
industriel de régions à encourager un contingent 
spécial de logements. Ce contingeant oscillait 

iii) 

iv) 

ces dernières années entre rooo et; I500 logements 
par an. 

Au cours de la période 1')60-1971, un montant glo
bal de 60,8 millions de florins a été affecté à 
l'amélioration de l'in:t"rastructure et l'équipement 
touristiques des régions à encourager. Quarante
trois pour cent de ces subventions ont été affec
tés au nord du pays et 34 % al~ trois provinces 
méridionales . 

Pour que ces mesures d'encouragement de l'écono
mie soient accompagnées de dispositions visant à 
la création de condtttons de vie favorables, la 
politique régionale spéciale de bien-8tre est 
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rnena.cSe sur lD. ba.se de programmes quadriannuels. t,u 
cours de la période de I960 à I97I, elle a nécessité 
une subvention de 7I millions de florins pour des 
projets tels que des terrains et des salles de sport, 
des piscines, des ateliers sociaux·, des centres cul
turels, etc. 

v) La création d'une université d'Etat dans le Limb0urg, 
dont l 1étaSlissement de la faculté de médecine et 
d'un hÔpital universitaire à Maastricht - inscrip
tion des premiers étudiants en I976 - sera le pre
mier pas, rev~t une importance particulière pour 
la région d'encouragement que constitue le Limbourg 
méridional. 

). Résultats. 

a) Des crédits considérables ont été consacrés au cours 
de ces dernières années à 1' amélioration des infra ... -
structures. 

b) 

Près de 400 millions de florins ont été uonsacrés 
à la région d'encouragement septentrionale, I37,7 
millions de florins ayant été consacrés à la région 
de restructuration du Limbourg méridional et 3IO 
millions de florins aux autres régions à encourager. 
En outre, les budgets d'autres départements prévoient 
aussi des sommes considérables en vue de la réalisa
tion accélérée de travaux destinés à améliorer les 
structures des régions à encourager. Si l'on addi
tionne ces différents montants, le total des dépen
ses consenties en faveur des travaux d'amélioration 
des infrastructures atteint 958 millions de florins, 
dont 465,4 millions de florins pour le nord, I4I,3 
millions de florins pour le Limbourg méridional et 
35I,3 millions de florins pour les autres régions à 
encourager. 

Dans le cadre de la politique régionale spéciale 
de bien-~tre, plus de 700 projets d'investissement, 
correspondant à une subvention de 7I millions de 
florins, ont été approuvés pour la période de I960 
à I97I. 

Ces investissements portent sur des centres de ren
contre, des bâtiments médicaux sociaux, des salles et 
terrains de sports, des ateliers sociaux et des cen
tres culturels. 
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c) La synthèse des résultats des régimes d'encou-
ragement est quelque peu compliquée par le fait que 
différents régimes d'encouragement ont entretemps 
cessé d'gtre en vigueur. Il s:agit en l'occurence 
du B.I.O. (Be.vordering Industrialisatie Ontwikke~ 
lingskernen- Aide à l'industrialisation des centres 
de développement) qui était en vigueur de 1959 à 
1964, du S.I.O. (Stimulering Industiievestiging 
Ontwikkelingskernen- Promotion de l'industriali
sation des centres de développement) en vigueur de 
1965 à 1970 et du S.I.O.L. (Stimulrœingsregeling 
Industriële Omschakeling voor LimbouEg- Régime 
d'aides à la conversion industrielle du Limbourg) 
qui était en vigueur de 1966 à 1970. 

i) On constate qu'au cours de l2 ·période I959-I972·,:. 
I02 000 emplois· aù- totaLDDt été créés). soit du·· 
fait de 1 1 établissement de nounelles entrepriseS'/t 
soit du fait de l 1 extansion d'entreprises existan
tes. A ce propos, il y a lieu de tenir compte da 
fait que le régime d'aides en faveur des extensions 
I.P.R. n'a été introduit que le Ier janvier 1969. 

ii) Jusqu'au Ier août I972, le régime pour les entre
prises dites motrices du tertiaire a été appliqué 
à 8 entreprises procurant 805 nouveaux emplois. 

iii) Enfin, en ce qui concerne le développement de Le
lystad, la décision co~sidérée a été appliquée à 
I2 occasions jusqu'au Ier août I972. Au total, plus 
de 4 millions de florins ont été ver•és sous forme 
d'aides; l'investissement total s 1 est élevé à 
I9 millions de florins e~viron; 433 emplois ont 
été créés. 

x 
x x 

Dans l'ensemble, la plupart des régions qui avaient 
bénéficié d 1 un régime d'aide au cours des années passées 
ont sensiblement réduit leur retard par rapport au niveau 
national à l'exception du pord du pays. Par ailleurs, au 
Limbourg méridional, région à restructurer, une structure 
satidfaisante de l'emploi n'a pas encore été atteinte. Aussi 
la politique régionale des Pays-Bas est-elle à partir de 
1973 concentrée dans ces deux régions. 

En effet, en ce qui concerne les régions de l'est et 
du sud, le gouvernement neerlandarns estime que la situation 
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s'est améliorée au point que l'on peut s'attendre à ce que 
grâ:ce aux effets du régime de sélection des investissements 
envisagé, le processus de développement qui s'y est enclen
ché se poursuivra san~ que le pouvoir central ait à arrêter 
des .mesures d'encouragement. Cela étant, il a été décidé 
de mettre fin à l'application du régime d'aides aux inves
tissements en vigueur dans ces régions qui jusqu'il y a peu 
bénéficiaient intégralement de la politique d'encouragement, 
et de ne plus mettre de crédits à la disposition de travaux 
d'amélioration des infrastructures, 

Le fait que l'ouest du pays ait de plus en plus à faire 
face à des pvoblèmes de congestion en matière de logements, 
de transport de réserves naturelles. et de zones réc~éatives, 
de pollution de l'environnement, de tension sur le marché 
de l'emploi, montre que la politique de décentralisation 
n'a pas jusqu'à présent été suivie d'effets suffisants 
dans cette partie du pays. 

C'e~t la raison pour laquelle, par le biais du reglme 
de sélection des investissements envisagé et du transfert 
de certains services de l'Etat, une politique de décentra
lisation pl,Us poussée sera menée au cours des années à 
venir. 
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LA POLITIQUE REGIONALE AU ROUYAUME-UNI. (l) 

I. Les objectifs. 

De tous les Etats membres de la Communauté, c'est 
le Royaume-Uni qui mène depuis le plus longtemps des actions 
en matière de politique régionale, Dès I934, des mesures 
ont, en effet, été prises en faveur de certaines régions, 
encore que la politique régionale du Royaume-Uni,, dans sa 
forme et sa conception actuelles, date de I945. 

La nécessité d 1 aides régionales en Grande Bretagne s 1 esl· 
fait sentir en premier lieu dans les régions où les indus
tries de base avaient connu leur développement au cours de 
la révolution industrielle et provoqué d'importantes con
centrations de populations urbaines. Ces industries, fré
quemment localisées dans les bassins houillers qui leur 
fournissaient l'énergie, ont commencé à décliner lorsque 
des activités nouvelles et plus productives utilisant d 1 

autres sources d'énergie ont commencé à s'implanter dans 
d'autres parties du pays. Les industries charbonnières, 
la sidérurgie, la construction navale et l'industrie co
tonnière ont été confrontées aux mêmes difficultés qu'elles 
ont pu rencontrer dans tous les pays industrialisés, mais 
ici sur une échelle particulièrement vaste. 

Entre les deux guerres, ces régions d'industrialisation 
ancienne ont été particulièrement éprouvées par un chBmage 
relatif élevé occasionné par la dépression des industries 
de base et par l'absence d'autres possibilités d'emploi. 
Ces problèmes de chBmage ont persisté après la guerre et 
ont été aggravées par des facteurs tel·s qu'un environnement 
déficient, une croissance économique lente et un bilan 
migratoire négatif, 

De ce fait, l'un des objectifs essentiels de la politi
que régionale du Royaume-Uni a été, dès son début, de re
médier à ce chômage relatif élevé.Presque 40 ans après 
l'adoption des mesures de caractère régional, le livre blanc 
de mars I972 constate ''que le problème le plus grave réside 
dans le niveau élevé du chômage"-. Celui-ci est, en effet, 
fortement régionalisé au Royaume-Uni et il atteint ses taux 
les plus élevés en Ecosse, en Irlande du Nord, en Pays de 
Galles, en Angleterre du Nord et dans le Merseyside qui 
furent les régions de première industrialisation. Cependant, 
d'autres parties d~ pays souffrent g 'alement de difficultés 
persistantes en matière d'emploi et sont aussi confrontées 
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à d'autres genres de problèmes, notamment en ce qui con
cerne le Sud-Ouest, le Nord-Ouest et le Yorkshire. 

Comme indiqué précédemment, les problèmes régionaux du 
Royaume-Uni ont donné naissance à d'autres difficultés 
dans les régions assistées, notamment l'émigration de la 
population active, le délabrement de sites industriels, le 
vieillissement de l'habitat et des infrastructures, --·de même 
qu'à une croissance économique très lente. 

Encore que les problèmes régionaux du Royaume Uni soient 
en majorité de nature industrielle, deux autres facteurs 
valent tou~efois d'être pris en considération. Il convient, 
en premier lieu, de citer le sous-développement de certaines 
régions rurales parfois de caractère montagneux, telles que 
les zones faiblement peuplées d'Ecosse, d'Irlande du Nord, 
du pays de Galles et du Sud-Ouest de l'Angleterre. Le se
cond facteur réside dans la concentration exagérée de po
pulations et de certaines des activités économiques les 
plus développées dans les régions du Sud-Est de l'Angleterre, 
et particulièrement dans la zone de Londres. 

Aussi, pour parvenir à un équilibre régional satisfai
sant au Royaume ~ni, convient-il de prendre en considéra
tion aussi bien le retard des régions d'industrialisation 
ancienBe et des zones rurales que les problèmes d'aména
gement des grandes agglomérations urbaines. C'est pourquoi, 
la politique régionale du Royaume Uni tend à résoudre tous 
ces problèmes par les moyens d'une stratégie coordonnée 
à l'échelon national. L'objectif ci:'ensemble consiste à 
réaliser une distribution mieux équilibrée de la croissan
ce économique et des possibilités d'emploi. A cette fin, 
des mesures sont prises pour diversifier la structure .in
dustrielle des régions assistées en encourageant le déve
loppement de nouvelles industries et la modernisation de 
celles qui existent. Ces régions bénéficient également 
d'aides pour améliorer les infrastructures et l'environ
nement ainsi que l'emploi et leurs problèmes sont pris en 
compte dans le cadre des stratégies de la planification 
nationale et régionale. 

Enfin, les activités nouvelles dans le secteur industriel 
et dans le secteur des services sont incitées à s'implanter 
dans les régions les moins prospères du pays plutôt que danc.· 
les régions non assistées. 

La politique régionale occupe au Royaume Uni une place 
exceptionnellement importante, étant donné que plus de 40 % 
de la population active réside dans les zones à problèmes 
qui reçoivent un traitement préférentiel. C'est sur cette 



R. U. 3. 

toile de fond et en considérant des objectifs évoqués 
précédemm2nt qu'il conv:tent d'apprécier les mesures de 
politique régionale du Roy ume Uni. 

' 
2. Les régions prioritaires, 

Les mesures régionales en vigueur au Royaume Uni 
sont basées sur une hiérarchie de priorités entre les 
régions. Le classement actUel des ~égions est le suivant: 

a) régions en développement 
--------------~--------

Ces régions ont été définies à l'origine en 1968 
comme étnnt les parties du pays caractérisées par des 
taux de chômage relatif élevés et persistants, des 
structures industrielles déficientes, des soldes migra
toires négatifs et une faible prospérité. Leur délimi
tation n'a pratiquement pas changé depuis lors et elles 
recouvrent la plus grande partie du territoire de l'E
cosse, du pays de Galles et de la région septentrionale 
de l'Angleterre, la Merseyside et certaines parties du 
Sud-Ouest. 

b) ~~f?!::~~-~l.?~~!~~::;~_:~::;-~~;:::;~~EE'::JE'::~~ 
En 1967, certaines zones comprises dans les reglons 

de développement se sont vues classées en régions spé
ciales de développement, afin de tenir compte des pro
blèmes partioulièrement sérieux qui les affectaient en 
raison du déclin de l'industrie charbonnière. D'autres 
régions ont été classées dans cette catégorie en 1971 
afin d'y inclure d'autres centres d'ancienne. industri
alisation~touchés par des problèmes sectoriels graves 
ressortissant à d'autres branches d'industries. 

Les régions spéciales de développement situées toutes 
en Ecosse, au Pays de Galles et dans le Nord de l'Angle
terre, couvrent moins de 10 % de la population active 
de la Grande Bretagne. 

c) ~~§!:;~~-!~~'::~~~~!~!~::;~ 
Ces régions, q~i ne sont éligibles qu'à seulement 

une partie des aides région:1les accordées ,:tux régions 
de développement, ont été délimitées en 1970 et étendues 
en 1971 et en 1972. Leurs problèmes sont de moindre 
ampleur que ceux des régions de développement, mais il 
a été considéré nécessaire de prendre certaines mesures 
afin d'aider leur croissance économique. Leurs difficul
tés particulières résidaient dans le vieillissement de 
leurs industries, dans un chpmage supérieur à la moyen
ne et, pour certaines localités, dans les effets défavo
rables induits par la proximité des régions de dévelQp
pement. 
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d) régions d'assainissement des terrains industriels à 
ïï aGaüé'iëïn- ---- ------ ·-- -·---·- ·-- ---- ------·- ----------

Les régions asistées dont il s'agit peuvent préten~ 
dre à des primes en vue de l'assainissement des ter
rai.ns industriels à 1 1 abanèon afin d 1 en préparer l'a
ménagement pour de nouvelles implantations, Ces primes 
peuvent égalem2nt être obt8nues dans la partie des 
North l\'1idlands qui a été classée dans cette catégorie o 

En t;:.:,nt que mesures temporaires limitées à deux ans.l' 
les primes pour les dépenses en capital consacrées à 
des bâ:timents indust:>:>i.els y pourront également être 
obtenues jusqu'à mars I9?4 .. 

e) Irlande du Nord 

L 1 ensemble de 1 1 Irlande du Nord cons ti. tue une zone 
à problèmes majeurs qui est traitée séparément du reste 
du Ro;,raume Uni selon des modalités d'aides parallèles, 
L'annexe jointe traite de cette régiono 

3; Les moyens. 

Les mesure ut~c..lisées au Hoyaume Uni en matière de 
politique régionale pe1~vent @tre classées en trois ·caté
gories: mesures restricti_v,cs, meSUl"es d 1 encourageibent et 
mesures de planification régiona:Le, ces dernières compre
n:cmt les disposi tians en matière d; environnement et d'in
frastructures, 

A, Mesures restricti.ves 

Depuis I948, :~a politique régjonale britannique a 
exercé un contrêlle de la local:i.sati.on des établissements 
industriels et ce contrêîle s'est étel".du en 1965 à l 1 im
planta'cion des b1.lreaux, r::.. s'est tr;cccluit par l'obliga
tion d'obtenir des autorités compétentes: 

a) en ce qui e;oncerne 1 1 indust!'ie; 1m certificat de 
développement industriel pour tovt nouveau. bâti
ment i~d~striel ou pour toute extens~on dépassant 
r4oo_m (I5.000_Sq.ft.) sit~é ~n dehors des régions 
de developpemem: et L 000 rn- (.lÜ . 000 Sq" fto) pour 
Londres et le Sud-Est; 

b) en ce qui conce1one les locaux à usage de bureaux: 
un permis de développement des bureaux pour tout 
nouveau bâtiment ou tou te2nouvel:ce extension de 

.bureaux dépassant I.OOO rn (:co.ooo Sq, ft,) dans 
le Sud-Est de 1 1 Angl.eteroe et à Londres. 
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Les mesures en faveur du développement ou de la con
version s 1 ~,pplic.{Uent aux territoires comprerwnt les 
régions assistées décrites au ~ 2. Ces mesures peuvent 
être regroupées en aides financièl'!es au:X entreprises 
(conformément~ l 1 Industry Act I972L en aides à la 
main-d'oeuvre et en mesures diverses. Il convient éga
lement de mentionner le système na tiomü cl 1 amortisse
ment accéléré destiné à encourager les investissements, 
mais ce système n'est pas modulé régio:K'l le ment. 

a) aides fieancières: 
- création de zones industrielles et construction 

pour vente ou location au prix du marché de bâ
timents à usage industriel. En ce qui concerne 
les projets industriels ayant pour conséquence 
la création d'emplois supplémentaires, le loyer 
peut être abandonné sous certaines conditions 
pour une période de deux ans; 
subventions aux dépenses en capito.l pour de nouvel
les usine.s et de nouveaux équipements dans les ré
gions spéciales de développement et dans les ré
gions de développement ~eulement, à raison de res
pectivement 22 :Jb et 20 ?0 des investissements en 
cause; 

-· subventions à la construction, à 1 1 achat ou à l'a
daptation cie bâ:timents industriels dans les régions 
assistées (dans les régions spéciales de dévelop
pement, les régions de développement, les régions 
intermédiaires) à raison de 20% du coat d'inves
tissement; 

- aides financières s~lectives lors de la création 
ou de la modernisation d'entreprises sous les di
verses formes de prêts, de bonifications d'intérêts 
ou d'achats d'actions; 

- subventions du transfert d'entreprises industriel
les vers les régions assistées, jusqu'à concurrence 
de 8o' % de certains fl:1ais de déménagement. 

b) cides à la main-d'oeuvre: 
primes r8gionales d'emploi de I50 pence par semaine 
et par empl.oi masculin à plein temps et de 75 pence 
par semaine et par emploi féminin.9 versées aux en
treprises industrielles localisées detns los rét:;ions 
de développement. Cette prime seret supprimée progres
sivement à partir de septembre 1974; 

- etides aux employeurs pour les fraj_s de fol"ma ti on 
professionnelle des travc.illeurs pour les emplois 
supplémentaires créés do.ns les régions ets.sistées; 
remboursomont des frais de déménagement et d'instal
lation des travailleurs considérés comme ind:hspensa
bles au démarrage de nouvelles entri''Prises dans les 
régions assistées. 



c) aides diverses: 
Un certain degré de préférence - à l'exclusion de 
toute préf~rence de prix - est accordé en mati~re de 
commandes du secteur public aux entreprises situées 
dans les régions de développement. 

c. !'!::~':!~::~_g:;_p);~::g~~~~~c.::r.: 
Sous ce chapitre, la politique du gouvernement bri

tannique en matière de travaux publics et d'infrastructures, 
y compris le logement et les communications, fait entrer 
en ligne de compte les besoins régionaux. Dewc autres as
pects de sa politique dans ce domaine valent d 1être mention
nés: les mesures d 1 amélioration.,de l'environnement dans les 
régions assistées et la politique des villes nouvelles. En 
égard au premier de ces aspects; il existe des insuffisan
ces gravest.du point de vue de l'environnement dans les ré
gions: assiSées, à la fois en raison de l'age et du type de 
meurs structures industrielles, notamment lorsque le vieil
lissement des structures industrielles du XIXème siècle a 
conduit à la détériorati~des sites industriels. Ces con
ditions défavorables de l'environnement sont, en effet, 
susceptibles de rebuter les initiatives nouvelles de déve
loppement industriel et la politique régionale doit, en 
conséquence, tendre à y remédier. Il existe naturellement 
des subventions destinées à encourager l'élimination de 
ces séquelles par les autorités locales de ces régions et 
à promouvoir, de manière générale, l'amélioration des 
services publics. 

La politique des villes nouvelles a fait l'objet d'une 
série de lois qui ont conduit à la création de quelques 
28 villes nouvelles depuis 1946. Celles-ci étaient, à l'o
rigine, destinées à aider la modernisation du tissu urba1n 
de la Grande Bretagne dans son ensemble et à décentraliser 
l'agglomération de Londres. Elles ont, toutefois, produit 
également des effets défavorables sur les régions assistées 
et les pouvoirs publics continuent d 1 accorder la Pl"iori té 
é.u:~programme des villes nouvell·es. 

Ces activités sont conçues dans le cadre d'une structure 
régionale de planification globale prévoyant les prépara
tions de plans d'action à long et à court terme au niveau 
local et régional. Chaque région de planification sst do
tée d'un conseil économique de planification o~ sont repré
sentés les intérêts et les experts locaux, qui jouent un 
rêlle majeur dans ce travail. La stratégie de planification 
est coordonnée avec les politiques de développement indus
triel à la fois aux échelons central et locill de gouverne
ment. 



4. Les résultats. 

Sur une toile de fond qui présente dans les régions 
assistées du Royaume Uni à la fois des industries en dé
clin et des industries en expansion, jl est mal aisé d'ap
précier quantitativement les résultats de la politique ré·· 
gionale en particulier du fait que les mesures mises en 
oeuvre ont subi de nombreux changements depuis la guerre. 
Certaines estimations peuveCJt, néammoins être établies. 
Ainsi, l'emploi dans les entreprises industrielles des 
:E?égi1.Jns qctuellement c.ssistées 3· entreprises qui ont été 
créées depuis la guerre par des firmes localisées à l'o
rigine à l'extérieur de ces régions, atteint actuellement 
un chiffre de près de 600.000 postes de travaiL On a 
également estimé que l'emploi dans les usines"indigènes" 
des régions assistées s'est acc~u de I966 ~ 1968 de plus 
de 40 000 unité.s qu'il ne l(m.;rait fait si la poli:t;ique 
régionale n'avait existé. Il est ainsi possible de dire 
que, globalement, la politique régionale britannique a 
apporté annuellement de 30 à uo 000 emplois industriels 
dans les régions de développement et en Irlande dv Nord. 

Mais ce chlffrG représente uniquement les résultats 
en emplois direccs. Il dev:ratt également êtr8 tenu compte 
des emplois directement induits dans le secteur des ser
vioes et de l 1 effGt multiplicateur d:Lrect. Globalement, 
il est probable que la politique régionale a résulté dans 
la création d 1 au moins 40 000 emplois régionaux à court 
terme, et peut--être d2 près de 60 000 par an lorsque les 
effets multiplicateurs ont eu le temps de jouer. 

D'autres indicateurs des résultats de la politique ré
gions.le britannique <;ont disponibles. De 1960 à 1969, du 
point de vue d8S emplois supplémentaires créés, 47 % des 
D.pprobations et certificats de développement industriel 
ont concerné les régions de développement. 

De 1945 à 1965 inclus, la moitié deG emplois industriels 
transférés d'une région à l'autre du Royaume Uni (ou d8 
1rétr2.nger) J.iont ét8 vers les régions de développement .. 

En dépit de ces réalisations, les dispaPités régionales 
en matlère de taux de chômage pe~."'sistents encor0 qu:avec 
des amplitudes infé:riem'es è. c8lles constatées av:mt la 
guerre o Le chôma.ge dans les rég:i.ons de développement et 
en Irlande du Nord oscillait en 19'{2 entre 4, '5 et 8 5'~ 
contre seulement 2J7% dans ]_es régions noL assistées~ 

' 
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ANNEXE 

Irlande du Nord. 

Il est d'usage d'exa~iner le développement régional de 
l'Irlande du N0rd sépa.i"'ément de celui de la Gr2:ndc Breta
gne pour les deux raisons suivantes~ 

a) Les différences institutionnelles: le cadre juridique 
dans lequel les aides régionales sont mises en oeuvre 
a été défini par Une" légiSlàtion. proVful.èiàle S~pafée 
possédant ses propres attributions en matière de dé
geloppement industriel. 

b) la nature des problèmes régionaux de l'IrL~:nde du Nord 
est différente sous de nombreux aspects; l!l province 
souffre, en effet, d'un isolement géographique impor
tant du fait de la nécessité de liaisons maritimes 
avec la métropole; le chômage y est atteint des niveaux 
extr@mes à lu fois du fait de l'exode rural et du fait 
des l~cenciements de main d'oeuvre dus soit à la moder
nisation, soit au déclin des industries traditionnnelles,, 
en particulier le textile. 

L'évolution des formes d'aide régionale en Irlande 
du N.ord a généralement suivi le modèle décrit précédem
mçnt pour le reste du Royaume Uni., Les aides sélectives 
destin~es ~ encourager l'expansion industrielle sont 
mises en oeuvre conformément aux lois sur le développement 
des industries de I966 et I97I, principalement sous forme 
de primes et de pr&ts en capital et de mises à la disposi
tion de terrains industriels sous statut de concession. 
D'autres aides de caractère général concernant les dépen
ses en capital par l'industrie sont fournies sous la forme 
de primes en capital et de pr@ts de modernisation en vertu 
des lois sur les aides générales a~~ investissements in
dustriels des années I966-I97I. La législation dont il 
s'agit a été édictée par le Parlement d'Irlande du Nord. 

Certaines mesures spéciales actuellement en vigueur 
reflètent les conditions particulières de l'Irlande du 
Nord. 

(1) Rapport sur les problèmes reFlona.ux dans la Communauté 
élé.,_rgie - Ann;c,xe Ch. III p, 274 à 284 Doc, COI'!! (73) 550 
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